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Annexe I
R&Eacute;UNION DE LA COMMISSION DES NORMES SANITAIRES DE L’OIE
POUR LES ANIMAUX TERRESTRES
Paris, 10 – 14 mars 2008
__________
Liste des participants
MEMBRES DE LA COMMISSION DU CODE TERRESTRE
Dr A. Thiermann
Dr W.-A. Valder
Prof. S.C. MacDiarmid
(Pr&eacute;sident)
US Mission to the OECD
19, rue de Franqueville
75016 Paris
FRANCE
T&eacute;l. : 33-(0)1 44 15 18 69
E-mail : [email protected]
(Vice-pr&eacute;sident)
Specialist in Public Veterinary
Services
Graue Burgstr. 79
D-53332 Bornheim
ALLEMAGNE
T&eacute;l. : (49)-(0)-2227-5850
E-mail : [email protected]
(Secr&eacute;taire g&eacute;n&eacute;ral)
Principal International Adviser
Risk Analysis, International Coordination
and AdAdjunct Professor in Zoonoses and
Animal Health,
Adjunct Professor in Veterinary Biosecurity
(Massey University)
Biosecurity New Zealand
P.O. Box 2526
Wellington
NOUVELLE-Z&Eacute;LANDE
T&eacute;l. : (64-4) 894.0420
Fax : (64-4) 894.0731
E-mail : [email protected]
Dr S.K. Hargreaves
Prof. A.M. Hassan
Dr J. Caetano
Principal Director of Livestock
and Veterinary Services
Ministry of Agriculture
PO Box CY66
Causeway Harare
ZIMBABWE
T&eacute;l. : (263-4) 791.355/722.358
Fax : (263-4) 791.516
E-mail : [email protected]
Veterinary Expert
Federal Ministry of Animal Resources
and Fisheries
Khartoum
SOUDAN
T&eacute;l. : (249) 912.163.979
Fax : (249) 834.75 996
E-mail : [email protected]
[email protected]
Director of Animal Programme
Secretaria de Defesa Agropecuaria
Ministerio da Agricultura, Pecuaria e
Abastecimento
Espl. dos Ministerios
Bloco D Anexo B4 -ANDAR
70.043-900 Brasilia DF
BR&Eacute;SIL
T&eacute;l. : (55-61) 321.823.14/321.823.15
E-mail : [email protected]
Dr B. Vallat
Dr S. Kahn
Dr Y. Atagi
Directeur g&eacute;n&eacute;ral
12, rue de Prony
75017 Paris
FRANCE
T&eacute;l. : 33 (0)1 44 15 18 88
Fax : 33 (0)1 42 67 09 87
E-mail : [email protected]
Chef
Service du commerce international
OIE
T&eacute;l. : 33 (0)1 44.15.18.80
E-mail : [email protected]
Charg&eacute; de mission
Service du commerce international
OIE
T&eacute;l. : 33 (0)1 44.15.18.92
E-mail : [email protected]
Dr W. Droppers
Dr L. Stuardo
Dr Gillian Mylrea
Charg&eacute; de mission
OIE
T&eacute;l. : 33 (0)1 44 15 18 68
E-mail : [email protected]
Charg&eacute; de mission
Service du commerce international
OIE
T&eacute;l. : 33 (0)1 44 15 18 72
E-mail : [email protected]
Charg&eacute;e de mission
Service du commerce international
OIE
T&eacute;l. : 33 (0)1 44 15 18 67
E-mail : [email protected]
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Annexe II
R&Eacute;UNION DE LA COMMISSION DES NORMES SANITAIRES DE L’OIE
POUR LES ANIMAUX TERRESTRES
Paris, 10 – 14 mars 2008
__________
Ordre du jour
1. Accueil - Pr&eacute;sident de la Commission du Code terrestre
2. Examen des rapports d’autres Commissions sp&eacute;cialis&eacute;es de l’OIE et des travaux men&eacute;s dans divers
domaines d’activit&eacute; de l’OIE – Pr&eacute;sident de la Commission du Code terrestre
3. R&eacute;vision et actualisation de divers projets de textes destin&eacute;s au Code terrestre
Point 1
D&eacute;finitions g&eacute;n&eacute;rales (Chapitre 1.1.1.)
Point 2
Mod&egrave;les de certificats v&eacute;t&eacute;rinaires
a)
Mod&egrave;les de certificats v&eacute;t&eacute;rinaires internationaux (Partie 4)
b)
Notes explicatives sur les certificats v&eacute;t&eacute;rinaires &eacute;tablis pour le commerce international
des animaux vivants, des œufs &agrave; couver et des produits d'origine animale
(Annexe X.X.X.)
c)
Obligations g&eacute;n&eacute;rales (Chapitre 1.2.1.)
d)
Proc&eacute;dures de certification (Chapitre 1.2.2.)
Point 3
Lignes directrices pour l'analyse de risque &agrave; l'importation (Chapitre 1.3.2.)
Point 4
Mesures zoosanitaires applicables avant le d&eacute;part et au d&eacute;part (Chapitre 1.4.1.) et Postes
frontaliers et stations de quarantaine dans le pays importateur (Chapitre 1.4.3.)
Point 5
&Eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires
Point 6
a)
&Eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires (Chapitres 1.3.3. et 1.3.4.)
b)
Outil de l’OIE pour l’&eacute;valuation des performances des Services v&eacute;t&eacute;rinaires (Outil PVS de
l’OIE)
Zonage et compartimentation
a)
Zonage et compartimentation (Chapitre 1.3.5.)
b)
Lignes directrices g&eacute;n&eacute;rales pour l’application de la compartimentation (Annexe X.X.X.)
c)
Application du concept de compartimentation aux maladies vectorielles
Point 7
Rage (Chapitre 2.2.5.)
Point 8
Fi&egrave;vre aphteuse
a)
Fi&egrave;vre aphteuse (Chapitre 2.2.10.)
b)
Lignes directrices pour la surveillance de la fi&egrave;vre aphteuse (annexe 3.8.7.)
c)
Proc&eacute;dures d’inactivation du virus (annexe 3.6.2.)
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Annexe II (suite)
Point 9
Peste bovine
a)
Peste bovine (Chapitre 2.2.12.)
b)
Lignes directrices pour la surveillance de la peste bovine (Annexe 3.8.2.)
Point 10 P&eacute;ripneumonie contagieuse bovine
a)
P&eacute;ripneumonie contagieuse bovine (Chapitre 2.3.15.)
b)
Lignes directrices pour la surveillance de la p&eacute;ripneumonie contagieuse bovine
(Annexe 3.8.3.)
Point 11 Pleuropneumonie contagieuse caprine (Chapitre 2.4.6.)
Point 12 Lignes directrices pour la surveillance de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton (Annexe 3.8.10.)
Point 13 Tuberculose bovine (Chapitre 2.3.3.)
Point 14 Enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine
a)
Enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine (Chapitre 2.3.13.)
b)
Lignes directrices pour la surveillance de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine
(Annexe 3.8.4.)
b)
Facteurs &agrave; prendre en compte pour la conduite d'une appr&eacute;ciation du risque
d'enc&eacute;phalopathie
spongiforme
bovine
recommand&eacute;e
dans
le
chapitre
2.3.13.
(Annexe 3.8.5.)
Point 15 Tremblante (Chapitre 2.4.8.)
Point 16 Grippe &eacute;quine (Chapitre 2.5.5.)
Point 17 Maladies des &eacute;quid&eacute;s (autres que la grippe &eacute;quine et la peste &eacute;quine)
a)
Rhinopneumonie &eacute;quine (Chapitre 2.5.7.)
b)
Art&eacute;rite virale &eacute;quine (Chapitre 2.5.10.)
Point 18 Peste &eacute;quine
a)
Peste &eacute;quine (Chapitre 2.5.14.)
b)
Lignes directrices pour la surveillance de la peste &eacute;quine (Annexe 3.8.X.)
Point 19 Peste porcine africaine (Chapitre 2.6.6.)
Point 20 Peste porcine classique
a)
Peste porcine classique (Chapitre 2.6.7.)
b)
Lignes directrices pour la surveillance de la peste porcine classique (Annexe 3.8.8.)
Point 21 Influenza aviaire
a)
Influenza aviaire (Chapitre 2.7.12.)
b)
Lignes directrices pour l’inactivation du virus de l’influenza aviaire (Annexe 3.6.5.)
c)
Lignes directrices pour la surveillance de l’influenza aviaire (Annexe 3.8.9.)
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Annexe II (suite)
Point 22 Maladie de Newcastle
a)
Maladie de Newcastle (Chapitre 2.7.13.)
b)
Lignes directrices pour la surveillance de la maladie de Newcastle (Annexe 3.8.X.)
c)
Lignes directrices pour l’inactivation du virus de la maladie de Newcastle
Point 23 Fi&egrave;vre de West Nile (Chapitre 2.X.XX.)
Point 24 Identification et tra&ccedil;abilit&eacute; des animaux
a)
Projet de lignes directrices pour la conception et la mise en œuvre de syst&egrave;mes
d'identification visant &agrave; assurer la tra&ccedil;abilit&eacute; animale
b)
Pr&eacute;paration de la Conf&eacute;rence internationale de l’OIE sur l’identification et la tra&ccedil;abilit&eacute;
animales
Point 25 Lignes directrices pour la ma&icirc;trise des dangers sanitaires et zoosanitaires significatifs li&eacute;s aux
produits d’alimentation animale
Point 26 Salmonella
a)
Salmonella Enteritidis et S. Typhimurium dans les &eacute;levages de volailles (Chapitre 2.10.2.)
b)
Proc&eacute;dures d'hygi&egrave;ne et de s&eacute;curit&eacute; sanitaire dans les &eacute;levages de volailles
reproductrices et les couvoirs (Annexe 3.4.1.)
c)
Lignes directrices pour la d&eacute;tection, la ma&icirc;trise et la pr&eacute;vention des infections &agrave;
Salmonella Enteritidis et S. Typhimurium dans les &eacute;levages de pondeuses d’œufs de
consommation (annexe 3.10.2.)
Point 27 Bien-&ecirc;tre animal
a)
D&eacute;finition du vocable &laquo; bien-&ecirc;tre animal &raquo;
b)
Lignes directrices pour le transport des animaux par voie maritime (Annexe 3.7.2.) et par
voie terrestre (Annexe 3.7.3.)
c)
Lignes directrices pour le transport des animaux par voie a&eacute;rienne (Annexe 3.7.4.)
d)
Lignes directrices pour l’abattage des animaux (Annexe 3.7.5.)
e)
Lignes directrices pour la mise &agrave; mort d’animaux &agrave; des fins prophylactiques
(Annexe 3.7.6.)
f)
Projet de lignes directrices pour le contr&ocirc;le des populations canines
g)
Etat d’avancement des travaux du Groupe ad hoc sur le bien-&ecirc;tre des animaux de
laboratoire
h)
Pr&eacute;paration de la Seconde Conf&eacute;rence mondiale de l’OIE sur le bien-&ecirc;tre animal (2008)
i)
Etat d’avancement des travaux du Groupe ad hoc sur les syst&egrave;mes de production
animale
Point 28 Petit col&eacute;opt&egrave;re de la ruche (Annexe 2.9.X.)
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Annexe II (suite)
Point 29 Lignes directrices pour le transfert nucl&eacute;aire de cellules somatiques chez les animaux &eacute;lev&eacute;s
pour la production et les chevaux
Point 30 Classification des maladies et de leurs agents pathog&egrave;nes selon la Soci&eacute;t&eacute; internationale de
transfert d'embryons (Annexe 3.3.5.)
Point 31 Le r&ocirc;le des Services v&eacute;t&eacute;rinaires dans la s&eacute;curit&eacute; sanitaire des denr&eacute;es alimentaires
Point 32 Crit&egrave;res d'inscription des maladies sur la Liste de l'OIE
a)
Rapport du Groupe ad hoc de l'OIE sur la notification des maladies/agents pathog&egrave;nes
des animaux terrestres
b)
Rapport du Groupe de travail sur la faune sauvage
Point 33 Transfert international des agents pathog&egrave;nes (Chapitre 1.4.5.)
Point 34 Guide OIE/FAO des bonnes pratiques &agrave; la ferme
4. Questions diverses
Point 35 Commerce des produits d’origine animale (marchandises)
Point 36 Fi&egrave;vre charbonneuse (Chapitre 2.2.1.)
Point 37 Division du Code terrestre en deux volumes
Point 38 Programme de travail futur
Point 39 Divers
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Annexe III
CHAPITRE 1.1.1.
D&Eacute;FINITIONS G&Eacute;N&Eacute;RALES
Article 1.1.1.1.
Aux fins de l'application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre :
Bien-&ecirc;tre animal
d&eacute;signe l’&eacute;tat d’un animal en termes d’efforts fournis pour s’adapter &agrave; l’environnement ainsi qu’en termes
de facilit&eacute; d’adaptation ou de difficult&eacute;s &eacute;prouv&eacute;es voire d’incapacit&eacute; pour y parvenir.
d&eacute;signe la mani&egrave;re dont un animal &eacute;volue dans les conditions qui l’environnent. Le bien-&ecirc;tre d’un animal
(&eacute;valu&eacute; d’apr&egrave;s des indicateurs scientifiques) est consid&eacute;r&eacute; comme satisfaisant si les crit&egrave;res suivants sont
r&eacute;unis : bon &eacute;tat de sant&eacute;, confort suffisant, bon &eacute;tat nutritionnel, s&eacute;curit&eacute;, possibilit&eacute; d’expression du
comportement naturel, contacts sociaux normaux avec d’autres animaux de la m&ecirc;me esp&egrave;ce, absence de
souffrances telles que douleur, peur ou d&eacute;tresse. Le bien-&ecirc;tre animal requiert les &eacute;l&eacute;ments suivants :
pr&eacute;vention et traitement des maladies, abri correct, soins, alimentation adapt&eacute;e, manipulations r&eacute;alis&eacute;es
sans cruaut&eacute;, abattage ou mise &agrave; mort effectu&eacute;es dans des conditions d&eacute;centes. Par convention
scientifique, la notion de bien-&ecirc;tre animal se r&eacute;f&egrave;re &agrave; l’&eacute;tat de l’animal ; le traitement qu’un animal re&ccedil;oit
est couvert par d’autres termes tels que soins, conditions d’&eacute;levage et bientraitance.
Abattoir agr&eacute;&eacute;
d&eacute;signe un &eacute;tablissement utilis&eacute; pour l'abattage d'animaux destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine ou &agrave;
l'alimentation animale et agr&eacute;&eacute; par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l'exportation.
Aire de transit direct
d&eacute;signe une aire sp&eacute;ciale &eacute;tablie dans un pays de transit, agr&eacute;&eacute;e par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays et plac&eacute;e sous
son contr&ocirc;le direct, destin&eacute;e &agrave; recevoir les animaux qui effectuent un arr&ecirc;t de courte dur&eacute;e, avant un
nouveau transport vers leur destination finale.
Oiseaux reproducteurs
d&eacute;signe les oiseaux conserv&eacute;s pour la production d'œufs &agrave; couver.
Zone tampon
d&eacute;signe la zone instaur&eacute;e &agrave; l’int&eacute;rieur d’un pays ou d’une zone indemne d’une maladie pour pr&eacute;server le statut
sanitaire des animaux d’un pays ou d’une zone indemne d’une maladie qui y sont d&eacute;tenus en les prot&eacute;geant du
contact avec les animaux de pays ou de zones de statuts zoosanitaires diff&eacute;rents par la mise en œuvre de
mesures reposant bas&eacute;es sur l'&eacute;pid&eacute;miologie de la maladie consid&eacute;r&eacute;e et qui sont destin&eacute;es &agrave; &eacute;viter la
propagation dans ce pays ou cette zone indemne, de l'agent pathog&egrave;ne qui en est responsable dans un pays
ou une zone qui en est indemne. Parmi ces mesures, peuvent figurent, entre autres, la vaccination, le
contr&ocirc;le des mouvements d'animaux et l'intensification de la surveillance de la maladie.
Centre de rassemblement
d&eacute;signe un local ou un lieu dans lequel sont rassembl&eacute;s des animaux de reproduction ou d'&eacute;levage ou des
animaux de boucherie provenant de diff&eacute;rentes exploitations ou de divers march&eacute;s.
Marchandise
d&eacute;signe les animaux vivants, les produits d’origine animale destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine, &agrave;
l’alimentation animale, &agrave; l’usage pharmaceutique ou chirurgical ou bien &agrave; l’usage agricole ou industriel, la
semence, les ovules/embryons, le mat&eacute;riel g&eacute;n&eacute;tique animal, les produits biologiques et le mat&eacute;riel
pathologique.
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Annexe III (suite)
Compartiment
d&eacute;signe une sous-population animale qui est d&eacute;tenue dans une ou plusieurs exploitations qui rel&egrave;vent d'un
syst&egrave;me commun de gestion de la s&eacute;curit&eacute; biologique et qui d&eacute;tiennent une sous-population et qui est
caract&eacute;ris&eacute;e par un statut sanitaire distinct au regard d’une ou de plusieurs maladies particuli&egrave;res pour
contre lesquelles sont appliqu&eacute;es les mesures de surveillance, de prophylaxie et de s&eacute;curit&eacute; biologique
requises &agrave; des fins d’&eacute;changes internationaux.
Bande d'oiseaux
d&eacute;signe tout groupe d'oiseaux entretenus sans interruption dans le m&ecirc;me b&acirc;timent ou une partie d'un
b&acirc;timent s&eacute;par&eacute;e des autres parties de celui-ci par une cloison solide, et ayant son propre syst&egrave;me de
ventilation, ou, dans le cas de volailles en libert&eacute;, tout groupe d'oiseaux ayant acc&egrave;s collectivement &agrave; un ou
plusieurs b&acirc;timents. Plusieurs troupeaux peuvent appartenir &agrave; une m&ecirc;me exploitation.
Troupeau
d&eacute;signe un groupe d’animaux d’une esp&egrave;ce donn&eacute;e &eacute;lev&eacute;s ensemble sous le contr&ocirc;le de l’homme ou un
rassemblement d’animaux sauvages gr&eacute;gaires. Dans le contexte du Code terrestre, un troupeau est
g&eacute;n&eacute;ralement consid&eacute;r&eacute; comme une unit&eacute; &eacute;pid&eacute;miologique.
Cheptel
d&eacute;signe un groupe d’animaux d’une esp&egrave;ce donn&eacute;e &eacute;lev&eacute;s ensemble sous le contr&ocirc;le de l’homme ou un
rassemblement d’animaux sauvages gr&eacute;gaires. Dans le contexte du Code terrestre, un cheptel est
g&eacute;n&eacute;ralement consid&eacute;r&eacute; comme une unit&eacute; &eacute;pid&eacute;miologique.
Pays infect&eacute;
d&eacute;signe un pays dans lequel l'absence de la maladie consid&eacute;r&eacute;e n'a pas &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute;e par le respect des
conditions stipul&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre.
Infection
d&eacute;signe la pr&eacute;sence de l'agent pathog&egrave;ne chez l'h&ocirc;te la p&eacute;n&eacute;tration et le d&eacute;veloppement, ou la
multiplication, d’un agent infectieux dans l’organisme d’un &ecirc;tre humain ou d’un animal.
Pondeuses
d&eacute;signe les oiseaux entretenus pour la production d'œufs autres que les œufs &agrave; couver.
Suivi
d&eacute;signe la r&eacute;alisation d’investigations en continu dans une population ou une sous-population donn&eacute;e et dans
l’environnement de cette derni&egrave;re en vue de d&eacute;tecter des changements dans la pr&eacute;valence d’une maladie ou
dans les caract&eacute;ristiques d’un agent pathog&egrave;ne r&eacute;alisation et l’analyse intermittentes de mesures de routine
en vue de d&eacute;tecter des changements dans le milieu ambiant ou dans l’&eacute;tat de sant&eacute; d’une population.
Contr&ocirc;le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel
signifie que l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire conna&icirc;t les lieux dans lesquels sont entretenus les animaux, ainsi que
l’identit&eacute; de leur propri&eacute;taire ou de la personne charg&eacute;e d'en prendre soin, et qu’elle peut, en cas de besoin,
appliquer des mesures zoosanitaires appropri&eacute;es.
Contr&ocirc;le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel d’animaux vivants
d&eacute;signe l’op&eacute;ration par laquelle les Services v&eacute;t&eacute;rinaires connaissant les lieux dans lesquels sont entretenus les
animaux, ainsi que l’identit&eacute; de leur propri&eacute;taire ou de la personne charg&eacute;e d'en prendre soin, peuvent y
appliquer les mesures zoosanitaires appropri&eacute;es en cas de besoin.
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Annexe III (suite)
Station de quarantaine
d&eacute;signe une installation un lieu ou local qui est plac&eacute;e sous le contr&ocirc;le de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire et dans
laquelle lequel des animaux sont maintenus en isolement, sans contact direct ni indirect avec d'autres
animaux, afin de pr&eacute;venir la transmission d’un ou de plusieurs agents pathog&egrave;nes particuliers, tandis que les
animaux y sont mis en observation pendant une p&eacute;riode de temps d&eacute;termin&eacute;e et, si n&eacute;cessaire, y subissent
des &eacute;preuves diagnostiques ou des traitements.
Risque
d&eacute;signe la probabilit&eacute; de survenue et l'ampleur probable, au cours d’une p&eacute;riode donn&eacute;e, des
cons&eacute;quences d’un &eacute;v&eacute;nement pr&eacute;judiciable &agrave; la sant&eacute; animale ou humaine en termes biologiques et
&eacute;conomiques r&eacute;sultant de la pr&eacute;sence d’un danger dans le pays importateur.
Appr&eacute;ciation du risque
d&eacute;signe une appr&eacute;ciation de la probabilit&eacute;, ainsi que des cons&eacute;quences biologiques et &eacute;conomiques, de la
p&eacute;n&eacute;tration, et de l’&eacute;tablissement, ou et de la diffusion, d’un agent pathog&egrave;ne de d’un dangers sur le
territoire d’un pays importateur.
Mesure sanitaire
d&eacute;signe toute une mesure appliqu&eacute;e telle que celles d&eacute;crites dans divers chapitres du Code terrestre qui est
destin&eacute;e &agrave; ,pour prot&eacute;ger, sur le territoire d’un Pays Membre, la vie et la sant&eacute; humaines ou animales vis-&agrave;vis des risques li&eacute;s &agrave; la p&eacute;n&eacute;tration, &agrave; l’&eacute;tablissement ou et &agrave; la diffusion d’un danger. [Note : une d&eacute;finition
d&eacute;taill&eacute;e des termes &laquo; mesure sanitaire &raquo; figure dans l’Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires de
l'Organisation mondiale du commerce.]
Surveillance
d&eacute;signe la r&eacute;alisation d’investigations dans une population ou une sous-population donn&eacute;e en vue de d&eacute;tecter la
pr&eacute;sence d’un agent pathog&egrave;ne ou d’une maladie ; la fr&eacute;quence et le type de surveillance seront d&eacute;termin&eacute;s
par l’&eacute;pid&eacute;miologie de l’agent pathog&egrave;ne ou de la maladie, ainsi que par les r&eacute;sultats que l’on souhaite
obtenir les op&eacute;rations de recueil, de compilation et d’analyse syst&eacute;matiques et continues des donn&eacute;es
informations zoosanitaires, ainsi que la diffusion des informations en temps opportun &agrave; celles et &agrave; ceux
qui en ont besoin pour prendre des mesures aux responsables afin qu’ils puissent prendre les mesures qui
s’imposent.
Services v&eacute;t&eacute;rinaires
d&eacute;signe les organisations gouvernementales ou non gouvernementales qui assurent l’application des
mesures relatives &agrave; la protection de la sant&eacute; et du bien-&ecirc;tre des animaux ainsi que des autres normes et
lignes directrices figurant dans le pr&eacute;sent Code terrestre sur le territoire d’un pays. Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires
sont plac&eacute;s sous le contr&ocirc;le et la direction de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Les organisations issues du secteur priv&eacute;,
et les v&eacute;t&eacute;rinaires et les paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires doivent &ecirc;tre sont normalement accr&eacute;dit&eacute;s, ou habilit&eacute;s, par
l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour assurer ces prestations.
--------------texte supprim&eacute;
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Annexe IV
Mod&egrave;le de certificat v&eacute;t&eacute;rinaire pour le commerce international d'animaux vivants
et d'œufs &agrave; couver
PAYS :
I.1. Exp&eacute;diteur
Nom
I.2. Num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence du certificat
I.3. Administration v&eacute;t&eacute;rinaire
Partie I : Renseignements concernant le lot exp&eacute;di&eacute;
Adresse
I.4.3. Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire
I.5.4. Destinataire
Nom
Adresse
I.6.5. Pays d'origine
Code ISO* I.7.6. Zone ou compartiment d'origine**
I.8.7. Pays de destination
Code ISO* I.9.8. Zone ou compartiment de destination**
I.10.9. Lieu d'origine
Nom
Adresse
I.11.10. Lieu de chargement
Adresse
I.13.12. Moyens de transport
Avion
V&eacute;hicule routier
Identification :
I.12.11.Date du d&eacute;part
I.14.13. Poste frontalier pr&eacute;vu
Navire
Wagon
Autres
I.15.14. Num&eacute;ro(s) de la CITES**
I.16.15. Description de la marchandise
I.17.16. Code marchandise (Code SH)
I.18.17. Quantit&eacute; totale
I.19.18.
I.20.19. Nombre total d'unit&eacute;s
emball&eacute;es
I.21.20. Identification du num&eacute;ro des conteneurs et du num&eacute;ro des scell&eacute;s
I.22.21.
I.23.22. Marchandises certifi&eacute;es aux fins de :
Reproduction/rente
Animaux de compagnie
I.24.23. Pour importation ou admission
Importation d&eacute;finitive
Comp&eacute;tition
Abattage
Cirque/exposition
R&eacute;admission
Fourniture de gibier de repeuplement
Autres
Admission temporaire
I.25.24. Identification des marchandises
Esp&egrave;ce (Nom scientifique)
&Acirc;ge*
*
Facultatif
**
Si r&eacute;f&eacute;renc&eacute; dans la partie II
Race*/ Cat&eacute;gorie*
Sexe*
Syst&egrave;me d'identification
Quantit&eacute;
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
N&deg;d'identification/particularit&eacute;s
32
Annexe IV (suite)
PAYS :
II.a. Num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence du certificat
Partie II : Informations zoosanitaires
II. Le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel soussign&eacute; certifie que l'(les) animal(aux) et les œufs &agrave; couver d&eacute;sign&eacute;s ci-dessus satisfont aux
conditions suivantes :
V&eacute;t&eacute;rinaire officiel
Nom et adresse (en lettres capitales) :
Qualification et titre Poste officiel :
Date :
Signature :
Cachet officiel :
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Annexe V (suite)
Mod&egrave;le de certificat v&eacute;t&eacute;rinaire pour le commerce international d'embryons,
d’ovules et de semence
PAYS :
I.1. Exp&eacute;diteur
Nom
I.2. Num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence du certificat
I.3. Administration v&eacute;t&eacute;rinaire
Partie I : Renseignements concernant le lot exp&eacute;di&eacute;
Adresse
I.4.3. Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire
I.5.4. Destinataire
Nom
Adresse
Code ISO* I.7.6. Zone ou compartiment d'origine**
I.6.5. Pays d'origine
I.8.7. Pays de destination
Code ISO*
I.9.8. Zone ou compartiment de destination**
I.10.9. Lieu d'origine
Nom
Adresse
I.11.10. Lieu de chargement
Adresse
I.13.12. Moyens de transport
Avion
V&eacute;hicule routier
Identification :
I.12.11. Date du d&eacute;part
I.14.13. Poste frontalier pr&eacute;vu
Navire
Wagon
Autres
I.15.14. Num&eacute;ro(s) de la CITES**
I.16.15. Description de la marchandise
I.17.16. Code marchandise (Code SH)
I.18.17. Quantit&eacute; totame
I.19.18.
I.20.19. Nombre total d'unit&eacute;s
emball&eacute;es
I.21.20. Identification du num&eacute;ro des conteneurs et du num&eacute;ro des scell&eacute;s
I.22.21.
I.23.22. Marchandises certifi&eacute;es aux fins de :
Reproduction
artificielle
Autres
I.24.23.
I.25.24. Identification des marchandises
Esp&egrave;ce (Nom scientifique)
N&deg; d’agr&eacute;ment du centre
*
Facultatif
**
Si r&eacute;f&eacute;renc&eacute; dans la partie II
Race*
Marques d’identification
Identit&eacute; du donneur
Quantit&eacute;
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PAYS :
II.a. Num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence du certificat
Partie II : Informations zoosanitaires
II. Le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel soussign&eacute; certifie que les embryons, les ovules et la semence d&eacute;sign&eacute;s ci-dessus satisfont aux
conditions suivantes :
V&eacute;t&eacute;rinaire officiel
Nom et adresse (en lettres capitales) :
Qualification et titre Poste officiel :
Date :
Signature :
Cachet officiel :
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35
Annexe IV
Mod&egrave;le de certificat v&eacute;t&eacute;rinaire pour le commerce international de produits
d'origine animale
PAYS :
I.1. Exp&eacute;diteur
Nom
I.2. Num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence du certificat
I.3. Administration v&eacute;t&eacute;rinaire
Partie I : Renseignements concernant le lot exp&eacute;di&eacute;
Adresse
I.4.3. Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire
I.5.4. Destinataire
Nom
Adresse
I.6.5. Pays d'origine
Code ISO*
I.8.7. Pays de destination
Code ISO*
I.7.6. Zone ou compartiment d'origine**
I.9.8. Zone ou compartiment de destination**
I.10.9. Lieu d'origine
Nom
Adresse
I.11.10. Lieu de chargement
Adresse
I.13.12.Moyens de transport
Avion
V&eacute;hicule routier
Identification :
I.12.11. Date du d&eacute;part
I.14.13. Poste frontalier pr&eacute;vu
Navire
Wagon
Autres
I.15.14. Num&eacute;ro(s) de la CITES**
I.16.15. Description de la marchandise
I.17.16. Code marchandise (code SH)
I.18.17. Quantit&eacute; totale
I.19.18. Temp&eacute;rature du produit
Ambiante
R&eacute;frig&eacute;r&eacute;e
Congel&eacute;e
I.21.20. Identification du num&eacute;ro des conteneurs et du num&eacute;ro des scell&eacute;s
I.23.22. Marchandises certifi&eacute;es aux fins de :
Consommation humaine
Alimentation pour animaux
I.20.19. Nombre totale d'unit&eacute;s
emball&eacute;es
I.22.21. Nature de l'emballage
Transformation
Autres
I.24.23.
I.25.24. Identification des marchandises
Esp&egrave;ce (Nom scientifique)
Nature de la marchandise
Type de traitement
Num&eacute;ro d'agr&eacute;ment des &eacute;tablissements
/
Nombre d'unit&eacute;s emball&eacute;es
*
Facultatif
**
Si r&eacute;f&eacute;renc&eacute; dans la partie II
Poids net
Num&eacute;ro du lot/datage
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PAYS :
II.a. Num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence du certificat
Partie II : Informations zoosanitaires
II. Le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel soussign&eacute; certifie que le(les) produit(s) d'origine animale d&eacute;sign&eacute;s ci-dessus satisfont aux conditions
suivantes :
V&eacute;t&eacute;rinaire officiel
Nom et adresse (en lettres capitales) :
Date :
Qualification et titre : Poste officiel:
Signature :
Cachet officiel :
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Mod&egrave;le de certificat v&eacute;t&eacute;rinaire pour le commerce international d'abeilles et de couvains
PAYS :
I.1. Exp&eacute;diteur
Nom
I.2. Num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence du certificat
I.3. Administration v&eacute;t&eacute;rinaire
Partie I : Renseignements concernant le lot exp&eacute;di&eacute;
Adresse
I.4.3. Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire
I.5.4. Destinataire
Nom
Adresse
I.6.5. Pays d'origine
I.8.7. Pays de destination
Code ISO*
Code ISO*
I.7.6. Zone ou compartiment d'origine**
I.9.8. Zone ou compartiment de destination**
I.10.9. Lieu d'origine
Nom
Adresse
I.11.10. Lieu de chargement
Adresse
I.13.12. Moyen de transport
Avion
V&eacute;hicule routier
Identification :
I.12.11. Lieu du d&eacute;part
I.14.13. Poste frontalier pr&eacute;vu
Navire
Wagon
Autres
I.15.14. Num&eacute;ro(s) de la CITES**
I.16.15. Description de la marchandise
I.17.16. Code marchandise (code SH)
I.18.17. Quantit&eacute; totale
I.21.18. Temp&eacute;rature du produit : Ambiante Congel&eacute;e R&eacute;frig&eacute;r&eacute;e
I.20.19. Nombre totale d'unit&eacute;s
emball&eacute;es
I.21.20.
Identification du num&eacute;ro des conteneurs et du num&eacute;ro des scell&eacute;s
I.22.21. Type d’emballage
I.23.22. Marchandises
certifi&eacute;es aux fins de :
Rente/reproduction
Autres
I.24.23.
I.25.24. Identification des marchandises
Cat&eacute;gorie
*
Facultatif
**
Si r&eacute;f&eacute;renc&eacute; dans la partie II
Race* et vari&eacute;t&eacute;*
Quantit&eacute;
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PAYS :
II.a. Num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence du certificat
Partie II : Informations zoosanitaires
II. Le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel soussign&eacute; certifie que les abeilles et le couvain d&eacute;sign&eacute;s ci-dessus satisfont aux conditions suivantes :
V&eacute;t&eacute;rinaire officiel
Nom et adresse (en lettres capitales) :
Qualification et titre Position oficielle:
Date :
Signature :
Cachet officiel :
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ANNEXE X.X.X.
NOTES EXPLICATIVES
SUR LES CERTIFICATS V&Eacute;T&Eacute;RINAIRES
R&Eacute;GISSANT LE COMMERCE INTERNATIONAL
D’ANIMAUX VIVANTS, D’ŒUFS &Agrave; COUVER
ET DE PRODUITS D’ORIGINE ANIMALE
G&eacute;n&eacute;ralit&eacute;s :
Veuillez remplir le pr&eacute;sent certificat en lettres capitales. Pour confirmer une option, veuillez
cocher la case correspondante ou y ins&eacute;rer le signe &laquo; X &raquo;. Veuillez vous assurer qu’aucune partie
du certificat n’a &eacute;t&eacute; laiss&eacute;e en blanc de sorte qu’elle pourrait donner lieu &agrave; une modification. Les
champs non pertinents peuvent &ecirc;tre biff&eacute;s.
PARTIE I. RENSEIGNEMENTS SUR LES LOTS EXP&Eacute;DI&Eacute;S
Pays :
Indiquez le nom du pays qui &eacute;tablit le certificat.
Case I.1.
Indiquez le nom et l’adresse compl&egrave;te de la personne physique ou morale qui exp&eacute;die le lot. Il
est recommand&eacute; de pr&eacute;ciser ses num&eacute;ros de t&eacute;l&eacute;phone et de t&eacute;l&eacute;copie ou son adresse de
courrier &eacute;lectronique.
Case I.2.
Indiquez le num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence du certificat qui correspond au num&eacute;ro utilis&eacute; par l’Autorit&eacute;
v&eacute;t&eacute;rinaire du pays pour identifier le certificat.
Case I.3.
Indiquez le nom de l’Administration v&eacute;t&eacute;rinaire.
Case I.4.3.
Indiquez le nom de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire.
Case I.5.4.
Indiquez le nom et l’adresse compl&egrave;te de la personne physique ou morale &agrave; laquelle est destin&eacute;
le lot exp&eacute;di&eacute; &agrave; la date de d&eacute;livrance du certificat.
Case I.6.5.
Indiquez le nom du pays &agrave; partir duquel sont export&eacute;s les animaux, œufs &agrave; couver, embryons,
semence, ovules et couvains. S’il s’agit de produits, pr&eacute;cisez le nom du ou des pays dans
lesquels ont &eacute;t&eacute; produits, fabriqu&eacute;s ou emball&eacute;s les produits finis.
Le &laquo; Code ISO &raquo; correspond au code international normalis&eacute; &agrave; deux lettres (Code Alpha-2 de
l’ISO 3166-1) attribu&eacute; &agrave; un pays et &eacute;labor&eacute; par l’Organisation internationale de normalisation.
Case I.7.6.
Indiquez le nom de la zone ou du compartiment d’origine dans la partie II du certificat si cette
mention est pertinente.
Case I.8.7.
Indiquez le nom du pays de destination.
Le &laquo; Code ISO &raquo; correspond au code international normalis&eacute; &agrave; deux lettres (Code Alpha-2 de
l’ISO 3166-1) attribu&eacute; &agrave; un pays et &eacute;labor&eacute; par l’Organisation internationale de normalisation.
Case I.9.8.
Indiquez le nom de la zone ou du compartiment de destination dans la partie II du certificat si
cette mention est pertinente.
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Case I.10.9.
Indiquez le nom et l’adresse compl&egrave;te du ou des lieux &agrave; partir desquels sont export&eacute;s les
animaux ou produits et pr&eacute;cisez le num&eacute;ro d’agr&eacute;ment ou d’enregistrement officiel lorsque les
circonstances l’exigent.
S’il s’agit d’animaux et d’œufs &agrave; couver, pr&eacute;cisez le nom de l’exploitation ou des exploitations, de la
r&eacute;serve de faune sauvage ou de la r&eacute;serve de chasse.
S’il s’agit de semence, pr&eacute;cisez le nom du centre d’ins&eacute;mination artificielle.
S’il s’agit d’ovules et d’embryons, pr&eacute;cisez le nom, l’adresse et le num&eacute;ro d’agr&eacute;ment officiel de
l’&eacute;quipe de collecte (mais pas celui des locaux de conservation).
S’il s’agit de produits d’origine animale, pr&eacute;cisez le nom des lieux ou locaux &agrave; partir desquels
sont exp&eacute;di&eacute;s les produits.
Case I.11.10.
Indiquez le nom et l’adresse compl&egrave;te du lieu &agrave; partir duquel sont embarqu&eacute;s les animaux ou
produits (il peut s’agir d’une extension de terre, d’une mer ou d’un a&eacute;roport).
Case I.12.11.
Indiquez la date du d&eacute;part. S’il s’agit d’animaux, pr&eacute;cisez l’heure pr&eacute;vue du d&eacute;part.
Case I.13.12.
Fournissez des renseignements d&eacute;taill&eacute;s sur le moyen de transport utilis&eacute;.
Identifiez le moyen de transport &agrave; la date de d&eacute;livrance du certificat : s’il s’agit d’un transport
a&eacute;rien, pr&eacute;cisez le num&eacute;ro du vol ; s’il s’agit d’un transport maritime, pr&eacute;cisez le nom du
navire ; s’il s’agit d’un transport par voie ferroviaire, pr&eacute;cisez le num&eacute;ro du train ainsi que celui
du wagon ; s’il s’agit d’un transport par voie routi&egrave;re, pr&eacute;cisez le num&eacute;ro d’immatriculation du
v&eacute;hicule routier et, le cas &eacute;ch&eacute;ant, le num&eacute;ro de la remorque.
Case I.14.13.
Indiquez le nom du poste frontalier pr&eacute;vu et son UN/LOCODE (Code de localisation des
Nations Unies pour le commerce et le transport) s’il existe.
Case I.15.14.
Indiquez le(s) num&eacute;ro(s) de permis CITES si la marchandise transport&eacute;e concerne des esp&egrave;ces
couvertes par la Convention sur le commerce international des esp&egrave;ces de flore et de faune
sauvages menac&eacute;es d’extinction de Washington.
Case I.16.15.
D&eacute;crivez la marchandise ou bien utilisez les intitul&eacute;s de d&eacute;signation des marchandises figurant
dans le syst&egrave;me harmonis&eacute; &eacute;labor&eacute; par l’Organisation mondiale des douanes.
Case I.17.16.
Indiquez le titre ou le code SH du syst&egrave;me harmonis&eacute; &eacute;labor&eacute; par l’Organisation mondiale des
douanes.
Case I.18.17.
Quantit&eacute; de totale de marchandises.
S’il s’agit d’animaux, d’œufs &agrave; couver et de produits d’origine animale (semence, ovules ou
embryons), pr&eacute;cisez le nombre total d’animaux, d’œufs &agrave; couver ou de paillettes d’ins&eacute;mination.
S’il s’agit de produits, pr&eacute;cisez le poids brut et le poids net exprim&eacute;s en kilogrammes du lot
complet.
Case I.19.18.
Indiquez la temp&eacute;rature de conservation des produits durant le transport et l’entreposage.
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Case I.20.19.
Indiquez le nombre total de bo&icirc;tes, cages ou stalles servant au transport des animaux ou des
œufs &agrave; couver. Pr&eacute;cisez le nombre total de conteneurs cryog&eacute;niques utilis&eacute;s pour le transport de
la semence, des ovules ou des embryons, ainsi que le nombre total de colis s’il s’agit de
produits.
Case I.21.20.
Identifiez les num&eacute;ros des conteneurs et des scell&eacute;s si n&eacute;cessaire.
Case I.22. 21.
Identifiez le type d’emballage des produits (par exemple, conserves et bo&icirc;tes). tel que d&eacute;fini
dans la Recommandation num&eacute;ro 21 – Code des passagers, des types de fret, des emballages et
des mat&eacute;riaux d’emballage du CEFAT-ONU (Centre des Nations Unies pour la facilitation des
&eacute;changes et le commerce &eacute;lectronique).
Case I.23.22.
Indiquez l’usage auquel sont destin&eacute;s les animaux ou produits import&eacute;s.
Reproduction ou &eacute;levage : cet usage est r&eacute;serv&eacute; aux animaux de reproduction ou d’&eacute;levage, ainsi
qu’aux œufs &agrave; couver.
Abattage : cet usage est r&eacute;serv&eacute; aux animaux de boucherie.
Fourniture de gibier de repeuplement : cet usage est r&eacute;serv&eacute; aux animaux utilis&eacute;s aux fins de la
reconstitution d’un stock de gibier.
Commerce d’animaux de compagnie : cet usage est r&eacute;serv&eacute; aux animaux d&eacute;tenus par l’homme
pour son agr&eacute;ment ou en tant que compagnon, exception faite des esp&egrave;ces constituant le
b&eacute;tail.
Cirque/exposition : cet usage est r&eacute;serv&eacute; aux animaux utilis&eacute;s dans les cirques, concours ou
expositions.
Consommation humaine : cet usage est r&eacute;serv&eacute; aux produits destin&eacute;s &agrave; la consommation
humaine.
Produits d’alimentation animale d’origine animale : d&eacute;signe tout produit d’origine animale
(compos&eacute; d’un ou plusieurs ingr&eacute;dients) transform&eacute;, semi-transform&eacute; ou &agrave; l’&eacute;tat brut, lorsqu’il
est destin&eacute; &agrave; l’alimentation directe des animaux.
Transformation : cet usage est r&eacute;serv&eacute; aux produits d’origine animale devant subir un
processus de transformation en vue de les rendre propres &agrave; l’usage auquel ils sont destin&eacute;s.
Usage technique : cet usage est r&eacute;serv&eacute; aux produits qui ne sont destin&eacute;s ni &agrave; l’alimentation
animale ni &agrave; la consommation humaine. Cette cat&eacute;gorie inclut les produits d’origine animale
qui sont destin&eacute;s &agrave; &ecirc;tre utilis&eacute;s dans les industries pharmaceutiques, m&eacute;dicales, cosm&eacute;tiques et
autres. Ces produits peuvent subir de nouvelles op&eacute;rations de transformation.
Autres : signifie qu’ils sont destin&eacute;s &agrave; des fins autres que celles figurant dans la classification
qui est propos&eacute;e.
Case I.24.23.
Cochez la case si n&eacute;cessaire.
Case I.25.24.
Fournissez des renseignements d&eacute;taill&eacute;s sur la nature de la marchandise en quantit&eacute; suffisante
pour permettre de l’identifier.
S’il s’agit d’animaux et d’œufs &agrave; couver, pr&eacute;cisez l’esp&egrave;ce (nom scientifique), race/cat&eacute;gorie, le
syst&egrave;me d’identification, le num&eacute;ro d’identification ou autres d&eacute;tails relatifs &agrave; l’identification,
&acirc;ge, sexe la quantit&eacute; et, si n&eacute;cessaire, la race ou cat&eacute;gorie (par exemple, g&eacute;nisse, bouvillon,
poule pondeuse, poulet de chair), l’&acirc;ge et le sexe. S’il s’agit d’animaux accompagn&eacute;s d’un
passeport officiel, il convient de fournir le num&eacute;ro du passeport international de l’animal, et
une copie des renseignements consign&eacute;s dans le passeport doit &ecirc;tre jointe au certificat.
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S’il s’agit d’embryons, d’ovules et de semence, pr&eacute;cisez l’esp&egrave;ce (nom scientifique),
race/cat&eacute;gorie, la marque d’identification conforme aux recommandations de la Soci&eacute;t&eacute;
internationale de transfert d’embryons (IETS) ou du Comit&eacute; international pour le contr&ocirc;le des
performances en &eacute;levage (ICAR), la date du pr&eacute;l&egrave;vement ou de la collecte, le num&eacute;ro
d’agr&eacute;ment du centre ou de l’&eacute;quipe de collecte, l’identification de l’animal donneur, la quantit&eacute;
et, si n&eacute;cessaire, la race.
S’il s’agit d’abeilles et de couvains d’abeilles : sont d&eacute;sign&eacute;s sous le terme de &laquo; cat&eacute;gorie &raquo; les
ruches peupl&eacute;es d’abeilles, les essaims, les lots d’abeilles (ouvri&egrave;res ou faux-bourdons), les
reines, le couvain d’abeilles, les cellules royales, etc. Parmi les renseignements d&eacute;taill&eacute;s &agrave;
fournir figurent les particularit&eacute;s (marques ou &acirc;ge ou poids ou surface par exemple) et, si
n&eacute;cessaire, la race ou vari&eacute;t&eacute;.
S’il s’agit de produits d’origine animale, pr&eacute;cisez l’esp&egrave;ce (nom scientifique), la nature de la
marchandise, le type de traitement, le num&eacute;ro d’agr&eacute;ment de l’(des) &eacute;tablissements (par
exemple, exploitation laiti&egrave;re, abattoir, atelier de d&eacute;coupe, atelier de transformation et chambre
froide), l’identification du lot ou code date, la quantit&eacute;, le nombre de paquets et le poids net.
PARTIE II. INFORMATIONS ZOOSANITAIRES
Case II.
Compl&eacute;tez cette partie en conformit&eacute; avec les exigences convenues entre les Administrations
Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires du pays importateur et du pays exportateur en application des
recommandations figurant dans le Code terrestre.
Case II.a.
Num&eacute;ro de r&eacute;f&eacute;rence : voir case I.2.
V&eacute;t&eacute;rinaire officiel : nom, adresse, qualification et titre, poste officiel, date de la signature et cachet officiel des
Services v&eacute;t&eacute;rinaires.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 1.2.1.
OBLIGATIONS G&Eacute;N&Eacute;RALES
Article 1.2.1.1.
La s&eacute;curit&eacute; des &eacute;changes internationaux d'animaux et de produits d'origine animale d&eacute;pendent, du point de vue
sanitaire, d'un ensemble de facteurs qui doivent &ecirc;tre r&eacute;unis pour assurer la fluidit&eacute; de ces &eacute;changes sans qu'il en
r&eacute;sulte des risques inacceptables pour la sant&eacute; publique et la sant&eacute; animale.
En raison de la diversit&eacute; possible Compte tenu des diff&eacute;rences qui existent entre les situations zoosanitaires des
pays, le Code terrestre propose diverses options. Avant de d&eacute;terminer les conditions qui doivent &ecirc;tre satisfaites
pour le commerce, la situation zoosanitaire du pays exportateur, des pays de transit et du pays importateur doit &ecirc;tre
examin&eacute;e. Pour maximiser l'harmonisation dans le volet sanitaire des &eacute;changes internationaux, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires
des Pays Membres doivent fonder les conditions qu'elles exigent &agrave; l'importation sur les normes et lignes
directrices et recommandations de l'OIE.
Ces conditions doivent figurer dans des certificats dont les mod&egrave;les approuv&eacute;s par l'OIE constituent sont
reproduits dans la partie 4 du pr&eacute;sent Code terrestre.
Les conditions stipul&eacute;es doivent &ecirc;tre pr&eacute;cises et concises, et exprimer d'une fa&ccedil;on claire les souhaits du pays
importateur. &Agrave; cette fin, une concertation pr&eacute;alable entre les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires du pays importateur et du pays
exportateur est utile et m&ecirc;me peut s’av&eacute;rer n&eacute;cessaire. Elle permet de pr&eacute;ciser les conditions requises de telle sorte
que, le cas &eacute;ch&eacute;ant, le v&eacute;t&eacute;rinaire signataire puisse recevoir une note d'instructions explicitant les termes de
l'accord pass&eacute; entre les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires int&eacute;ress&eacute;es.
Dans le cas o&ugrave; des repr&eacute;sentants d'une Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire d'un pays souhaitent se rendre en visite dans un autre
pays pour des raisons professionnelles int&eacute;ressant l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire de ce pays, ils devraient en aviser cette
Autorit&eacute;.
Article 1.2.1.2.
Responsabilit&eacute;s du pays importateur
1.
Les conditions d'importation figurant dans le certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international doivent garantir que les
marchandises introduites dans le pays importateur satisfont le niveau de protection que celui-ci a choisi en
mati&egrave;re de sant&eacute; animale et de sant&eacute; publique aux normes de l’OIE. Les pays importateurs doivent restreindre
leurs exigences &agrave; celles justifi&eacute;es n&eacute;cessaires pour atteindre ce le niveau national de protection appropri&eacute;.
Ces exigences, lorsqu’elles se r&eacute;v&egrave;lent plus strictes que les normes de l’OIE, doivent &ecirc;tre fond&eacute;es sur une
analyse des risques associ&eacute;s &agrave; l’importation envisag&eacute;e.
2.
Le certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international ne doit pas pr&eacute;voir des garanties sur l'absence d'agents pathog&egrave;nes ou de
maladies animales qui sont pr&eacute;sents sur le territoire du dans le pays importateur et qui ne sont l'objet d'aucun
programme officiel de prophylaxie. Les garanties se rapportant &agrave; des agents pathog&egrave;nes ou des maladies faisant
l'objet d'un programme officiel de prophylaxie dans un pays ou une zone ne doivent pas correspondre, en mati&egrave;re
d'importation, &agrave; un niveau de protection sup&eacute;rieur &agrave; celui que conf&egrave;rent les mesures appliqu&eacute;es &agrave; l'int&eacute;rieur
du pays ou de la zone &agrave; l'&eacute;gard de ces agents pathog&egrave;nes ou maladies. Les mesures applicables aux
importations visant &agrave; ma&icirc;triser les risques caus&eacute;s par un agent pathog&egrave;ne ou une maladie donn&eacute;s ne doivent
pas n&eacute;cessiter un niveau de protection sup&eacute;rieur &agrave; celui que conf&egrave;rent les mesures appliqu&eacute;es &agrave; l’int&eacute;rieur du
pays importateur dans le cadre d’un programme officiel de prophylaxie.
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3.
Le certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international ne doit pas pr&eacute;voir des garanties mesures se rapportant &agrave; des agents
pathog&egrave;nes ou maladies qui ne sont pas inscrits sur la Liste de l’OIE, &agrave; moins que le pays importateur n'ait
identifi&eacute; un agent pathog&egrave;ne qui repr&eacute;sente un risque significatif pour son territoire, &agrave; la suite d’une analyse
des risques &agrave; l’importation scientifiquement con&ccedil;ue et conduite conform&eacute;ment aux lignes directrices
figurant au titre 1.3. d&eacute;montr&eacute; &agrave; la suite d’une analyse des risques associ&eacute;s &agrave; l’importation envisag&eacute;e conduite
conform&eacute;ment aux dispositions du titre 1.3. que l’agent pathog&egrave;ne ou la maladie repr&eacute;sente un risque
significatif pour son territoire.
4.
Si une Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire transmet des certificats ou communique des conditions d'importation &agrave; des
personnes autres que l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire d'un autre pays, il est n&eacute;cessaire qu'elle adresse &eacute;galement copie de
ces documents &agrave; cette Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Cette proc&eacute;dure importante &eacute;vite les retards et difficult&eacute;s qui
peuvent survenir entre n&eacute;gociants et Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires en cas de doute sur l'authenticit&eacute; des certificats ou
des autorisations d'importation.
La responsabilit&eacute; de cette information incombe habituellement aux Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires. Cependant, il est
possible que la d&eacute;livrance des certificats v&eacute;t&eacute;rinaires incombe &agrave; des v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur priv&eacute; des lieux
d'origine des animaux marchandises si cette pratique est l'objet d'un agr&eacute;ment et d'une authentification par
l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire.
5.
Des situations peuvent survenir, ayant pour cons&eacute;quence des changements concernant le destinataire,
l’identification des moyens de transport ou les postes frontaliers, apr&egrave;s d&eacute;livrance d’un certificat. Dans la
mesure o&ugrave; ils ne modifient pas le statut zoosanitaire ou de sant&eacute; publique de la cargaison, ces changements
ne doivent pas faire obstacle &agrave; l’acceptation du certificat.
Article 1.2.1.3.
Responsabilit&eacute;s du pays exportateur
1.
2.
Tout pays exportateur doit se tenir pr&ecirc;t &agrave; fournir sur demande &agrave; tout pays importateur des informations sur :
a)
sa situation zoosanitaire et ses syst&egrave;mes nationaux d'information sur les maladies animales, afin d'&eacute;tablir
s'il est indemne ou dispose de zones indemnes des maladies de la Liste de l'OIE, et sur la r&eacute;glementation et
les proc&eacute;dures en vigueur pour maintenir cette qualification ;
b)
l'apparition de maladies transmissibles &agrave; d&eacute;claration obligatoire, ce qui doit &ecirc;tre fait avec r&eacute;gularit&eacute; et
rapidit&eacute; ;
c)
sa capacit&eacute; d'appliquer des mesures de pr&eacute;vention et de lutte contre les maladies jug&eacute;es pertinentes
inscrites sur la Liste de l'OIE ;
d)
la structure des Services v&eacute;t&eacute;rinaires et les pouvoirs dont ceux-ci disposent conform&eacute;ment aux dispositions
&eacute;nonc&eacute;es dans les chapitres 1.3.3. et 1.3.4. ;
e)
les techniques auxquelles il recourt, en particulier sur les &eacute;preuves biologiques et les vaccins utilis&eacute;s sur
tout ou partie de son territoire.
e)
les techniques auxquelles il recourt, en particulier sur les &eacute;preuves biologiques et les vaccins utilis&eacute;s sur
tout ou partie de son territoire.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays exportateurs doivent :
a)
disposer de proc&eacute;dures officielles pour l'habilitation des v&eacute;t&eacute;rinaires certificateurs qui d&eacute;finissent leurs
fonctions et obligations, ainsi que les conditions dans lesquelles peut &ecirc;tre prononc&eacute;e leur suspension
ou &ecirc;tre mis fin &agrave; leur mandat ;
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3.
b)
s'assurer que les v&eacute;t&eacute;rinaires certificateurs re&ccedil;oivent les instructions et la formation n&eacute;cessaires ;
c)
surveiller l'activit&eacute; des v&eacute;t&eacute;rinaires certificateurs pour v&eacute;rifier leur int&eacute;grit&eacute; et leur impartialit&eacute;.
Le chef des Services v&eacute;t&eacute;rinaires du pays exportateur est responsable en dernier ressort de la certification
v&eacute;t&eacute;rinaire dans les &eacute;changes internationaux.
Article 1.2.1.4.
Responsabilit&eacute;s en cas de survenue d'un incident apr&egrave;s li&eacute; &agrave; une importation
1.
Les &eacute;changes internationaux impliquent une responsabilit&eacute; &eacute;thique de tous les instants. C'est pourquoi, si, apr&egrave;s
r&eacute;alisation d'une exportation, l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire d'un pays exportateur apprend l'apparition ou la r&eacute;apparition
d'une maladie mentionn&eacute;e dans le certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international pendant la p&eacute;riode d'incubation connue de cette
maladie, il y a obligation pour cette Autorit&eacute; de signaler ce fait au pays importateur. De la sorte, le b&eacute;tail les
marchandises import&eacute;es pourra pourront &ecirc;tre inspect&eacute;es ou soumises &agrave; des &eacute;preuves de laboratoire, et les
mesures n&eacute;cessaires pourront &ecirc;tre prises pour limiter la propagation de la maladie si elle a &eacute;t&eacute; introduite par
inadvertance.
2.
De m&ecirc;me, si une maladie appara&icirc;t sur du b&eacute;tail des marchandises import&eacute;es dans des d&eacute;lais, apr&egrave;s importation,
compatibles avec la p&eacute;riode d'incubation connue de cette maladie, l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays exportateur devrait
&ecirc;tre avertie pour lui permettre de conduire d'effectuer une enqu&ecirc;te, car il peut s'agir de la premi&egrave;re
information sur l'apparition de la maladie dans un troupeau pr&eacute;c&eacute;demment indemne. L'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du
pays importateur doit &ecirc;tre inform&eacute;e du r&eacute;sultat des conclusions de l'enqu&ecirc;te, car l'origine de l'infection peut ne
pas &ecirc;tre dans le pays exportateur.
3.
En cas de suspicion, pour des motifs valables, du caract&egrave;re frauduleux d’un certificat officiel, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateur et exportateur doivent mener une enqu&ecirc;te. Il convient &eacute;galement d’envisager une
notification &agrave; tout pays tiers pouvant &ecirc;tre impliqu&eacute;. L’ensemble des cargaisons concern&eacute;es doit demeurer
sous contr&ocirc;le officiel dans l’attente des conclusions de l’enqu&ecirc;te. Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires de tous les pays
impliqu&eacute;s doivent coop&eacute;rer pleinement dans le cadre de l’enqu&ecirc;te. Si le caract&egrave;re frauduleux du certificat est
av&eacute;r&eacute;, tout doit &ecirc;tre mis en œuvre afin d’en identifier les responsables, de sorte que les actions ad&eacute;quates
puissent &ecirc;tre men&eacute;es conform&eacute;ment &agrave; la l&eacute;gislation en vigueur.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 1.2.2.
PROC&Eacute;DURES DE CERTIFICATION
Article 1.2.2.1.
Protection de l'int&eacute;grit&eacute; professionnelle des v&eacute;t&eacute;rinaires certificateurs
L'&eacute;tablissement du certificat devra s'appuyer sur des r&egrave;gles &eacute;thiques strictes dont la principale est que l'int&eacute;grit&eacute;
professionnelle du v&eacute;t&eacute;rinaire qui &eacute;tablit le certificat doit &ecirc;tre respect&eacute;e et sauvegard&eacute;e, conform&eacute;ment aux
dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans les chapitres 1.3.3. et 1.3.4.
Il est essentiel de ne pas faire figurer, parmi les conditions stipul&eacute;es, des exigences concernant des faits
particuliers qui ne peuvent pas &ecirc;tre attest&eacute;s avec pr&eacute;cision et en toute conscience par un v&eacute;t&eacute;rinaire. C'est ainsi
qu'il ne devrait pas &ecirc;tre exig&eacute; qu'une zone soit indemne de maladies qui ne sont pas &agrave; d&eacute;claration obligatoire et
dont l'existence n'est pas n&eacute;cessairement port&eacute;e &agrave; la connaissance du v&eacute;t&eacute;rinaire signataire. De m&ecirc;me, il est
inacceptable de demander que soit attest&eacute;e la r&eacute;alit&eacute; de faits qui se produiront apr&egrave;s la signature du document et
donc ne sont pas sous le contr&ocirc;le ni la surveillance directs du v&eacute;t&eacute;rinaire signataire.
L'attestation qu'un animal est indemne de maladies, reposant seulement sur l'absence de sympt&ocirc;mes cliniques et
les ant&eacute;c&eacute;dents du troupeau, est d'une valeur limit&eacute;e. Cela est &eacute;galement vrai lorsqu'il s'agit de maladies pour
lesquelles il n'existe pas d'&eacute;preuve diagnostique sp&eacute;cifique ou si la valeur de l'&eacute;preuve est discutable.
La note d'instructions pr&eacute;vue &agrave; l'article 1.2.1.1. ne vise pas seulement &agrave; informer le v&eacute;t&eacute;rinaire signataire du
certificat, mais est &eacute;galement destin&eacute;e &agrave; sauvegarder son int&eacute;grit&eacute; professionnelle.
Article 1.2.2.2.
V&eacute;t&eacute;rinaires certificateurs
Les v&eacute;t&eacute;rinaires certificateurs doivent :
1.
&ecirc;tre habilit&eacute;s, par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays exportateur, &agrave; signer des certificats v&eacute;t&eacute;rinaires internationaux ;
2.
n’attester, au moment de signer le certificat, que des faits dont ils ont connaissance ou qui ont &eacute;t&eacute; attest&eacute;s
s&eacute;par&eacute;ment par une autre personne comp&eacute;tente ayant qualit&eacute; pour agir de la part de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire ;
3.
ne signer, le moment venu, que des certificats d&ucirc;ment compl&eacute;t&eacute;s ; lorsque la signature d’un certificat repose
sur la pr&eacute;sentation de pi&egrave;ces justificatives, le v&eacute;t&eacute;rinaire certificateur doit &ecirc;tre en possession desdites pi&egrave;ces
avant d’apposer sa signature ;
4.
n’avoir aucun conflit d’int&eacute;r&ecirc;ts r&eacute;sultant de l’op&eacute;ration commerciale portant sur les animaux ou produits
d’origine animale &agrave; certifier et &ecirc;tre ind&eacute;pendant vis-&agrave;-vis des parties commerciales en pr&eacute;sence.
Article 1.2.2.3.
Pr&eacute;paration des certificats v&eacute;t&eacute;rinaires internationaux
Les certificats doivent &ecirc;tre con&ccedil;us conform&eacute;ment aux principes suivants :
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1.
Les certificats doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de fa&ccedil;on &agrave; minimiser le risque de fraude, notamment par l’utilisation d’un
num&eacute;ro d’identification unique ou de tous autres moyens permettant d’assurer la s&eacute;curit&eacute;. Les certificats sur
support papier doivent &ecirc;tre imprim&eacute;s &agrave; l'avance, si possible sur un feuillet unique, recevoir un num&eacute;ro de
s&eacute;rie, &ecirc;tre &eacute;mis par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire sur papier &agrave; lettres &agrave; en-t&ecirc;te, et imprim&eacute;s si possible en faisant appel &agrave;
des techniques emp&ecirc;chant la contrefa&ccedil;on. porter le cachet officiel de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire qui le d&eacute;livre.
Chaque page d’un certificat constitu&eacute; de plusieurs feuillets doit porter le num&eacute;ro unique du certificat, ainsi
qu’un chiffre indiquant le num&eacute;ro de la page sur le nombre total de pages. Les proc&eacute;dures de certification
&eacute;lectronique doivent fournir des garanties &eacute;quivalentes.
2.
Ils doivent &ecirc;tre r&eacute;dig&eacute;s dans des termes aussi simples, clairs et compr&eacute;hensibles que possible, sans pour
autant alt&eacute;rer leur port&eacute;e l&eacute;gale.
3.
Ils doivent &ecirc;tre &eacute;crits dans la langue du pays importateur, si celui-ci le demande. Dans ce cas, ils doivent aussi
&ecirc;tre &eacute;crits dans une langue comprise par le v&eacute;t&eacute;rinaire certificateur.
4.
Ils doivent pr&eacute;voir la mention d'une identification appropri&eacute;e des animaux et des produits d'origine animale,
sauf si cette op&eacute;ration s'av&egrave;re irr&eacute;alisable (oiseaux d'un jour par exemple).
5.
Ils ne doivent pas pr&eacute;voir qu'un v&eacute;t&eacute;rinaire atteste des faits dont il n'a pas connaissance ou ne peut s'assurer.
6.
Si besoin, ils doivent &ecirc;tre accompagn&eacute;s, lors de leur remise au v&eacute;t&eacute;rinaire certificateur, de notes explicatives
indiquant les investigations qu'on attend de lui, et les examens et les &eacute;preuves &agrave; r&eacute;aliser avant leur signature.
7.
Leur texte ne doit pas &ecirc;tre modifi&eacute; autrement que par des biffures en regard desquelles le v&eacute;t&eacute;rinaire
certificateur doit apposer sa signature et son cachet. La signature et le tampon doivent &ecirc;tre d'une couleur
diff&eacute;rente de celle utilis&eacute;e pour l'impression du certificat.
8.
Des certificats de remplacement peuvent &ecirc;tre d&eacute;livr&eacute;s par une Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire en remplacement de
certificats ayant &eacute;t&eacute; perdus ou endommag&eacute;s, par exemple, qui contiennent des erreurs ou dont les
informations d’origine sont d&eacute;sormais erron&eacute;es. Ils doivent &ecirc;tre clairement identifi&eacute;s afin de signaler qu’ils
remplacent le certificat original. Un certificat de remplacement doit mentionner le num&eacute;ro et la date de
d&eacute;livrance du certificat auquel il se substitue. Le certificat remplac&eacute; doit &ecirc;tre annul&eacute; et, dans la mesure du
possible, renvoy&eacute; &agrave; l’autorit&eacute; exp&eacute;ditrice.
9.
Seuls les certificats originaux sont recevables.
Article 1.2.2.3.
V&eacute;t&eacute;rinaires certificateurs
Les v&eacute;t&eacute;rinaires certificateurs doivent :
1.
&ecirc;tre habilit&eacute;s par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays exportateur &agrave; signer les certificats v&eacute;t&eacute;rinaires internationaux ;
2.
n'attester, au moment de signer le certificat, que des faits dont ils ont connaissance ou qui ont &eacute;t&eacute; attest&eacute;s
s&eacute;par&eacute;ment par une autre partie comp&eacute;tente ;
3.
ne signer, au moment opportun, que des certificats qui ont &eacute;t&eacute; remplis correctement et compl&egrave;tement ;
quand la signature d'un certificat d&eacute;pend de la pr&eacute;sentation d'une pi&egrave;ce justificative, le v&eacute;t&eacute;rinaire
certificateur doit disposer de cette pi&egrave;ce avant de signer ;
4.
n'avoir aucun conflit d'int&eacute;r&ecirc;ts r&eacute;sultant de l'op&eacute;ration commerciale portant sur les animaux ou les produits
d'origine animale &agrave; certifier, et &ecirc;tre ind&eacute;pendants des parties commerciales en pr&eacute;sence.
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Article 1.2.2.4.
Certification &eacute;lectronique
1.
Les certificats v&eacute;t&eacute;rinaires internationaux peuvent se pr&eacute;senter sous la forme d'un document &eacute;lectronique envoy&eacute;
directement par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays exportateur &agrave; celle du pays importateur. Habituellement, les syst&egrave;mes
en place poss&egrave;dent une interface avec les firmes commerciales mettant en march&eacute; les marchandises pour
qu'elles fournissent des informations &agrave; l'autorit&eacute; charg&eacute;e de la certification. Le v&eacute;t&eacute;rinaire certificateur doit
avoir acc&egrave;s &agrave; toutes les informations qui lui sont n&eacute;cessaires, comme les r&eacute;sultats de laboratoire et les
donn&eacute;es d'identification des animaux.
2.
Les certificats &eacute;lectroniques doivent contenir les m&ecirc;mes informations que les certificats traditionnels.
3.
L'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit mettre en place des syst&egrave;mes assurant la s&eacute;curit&eacute; des certificats &eacute;lectroniques vis-&agrave;vis des personnes et organisations non autoris&eacute;es.
4.
Le v&eacute;t&eacute;rinaire certificateur doit avoir officiellement la responsabilit&eacute; de prot&eacute;ger l'usage qui est fait de sa
signature &eacute;lectronique.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 1.3.2.
LIGNES DIRECTRICES
P O U R L ’A N A L Y S E D E R I S Q U E
Article 1.3.2.1.
Introduction
Une analyse de risque &agrave; l’importation commence par la description compl&egrave;te de la marchandise &agrave; importer
accompagn&eacute;e d’une indication de la quantit&eacute; annuelle probable des &eacute;changes envisag&eacute;s. Bien qu’il soit souhaitable
de disposer, pour l’appr&eacute;ciation du risque, d’une estimation pr&eacute;cise du volume des &eacute;changes envisag&eacute;s, celle-ci ne
sera pas toujours disponible, notamment lorsqu’il s’agit d’&eacute;changes nouveaux.
L’identification des dangers constitue une &eacute;tape essentielle qui doit pr&eacute;c&eacute;der l’appr&eacute;ciation du risque.
La proc&eacute;dure d’appr&eacute;ciation du risque comprend quatre phases li&eacute;es entre elles. Ces phases rendent clairs les
diff&eacute;rents stades de l’appr&eacute;ciation du risque, en les d&eacute;crivant sous forme d’&eacute;v&eacute;nements n&eacute;cessaires &agrave; la
mat&eacute;rialisation des risques potentiels identifi&eacute;s, et facilitent ainsi la compr&eacute;hension et l’interpr&eacute;tation des
r&eacute;sultats. Il en r&eacute;sulte un rapport d’appr&eacute;ciation du risque, qui est utilis&eacute; pour communiquer &agrave; propos du risque
et prendre les d&eacute;cisions de gestion du risque.
Les relations entre les d&eacute;marches d’appr&eacute;ciation du risque et de gestion du risque sont pr&eacute;sent&eacute;es &agrave; la figure 1.
Fig. 1 Relations entre les d&eacute;marches d’appr&eacute;ciation du risque et de gestion du risque
Article 1.3.2.2.
Identification du danger
L’identification du danger comprend l’identification des agents pathog&egrave;nes qui seraient susceptibles de produire
des effets ind&eacute;sirables &agrave; l’occasion de l’importation d’une marchandise.
Les dangers potentiels &agrave; identifier devraient &ecirc;tre ceux propres &agrave; l’esp&egrave;ce animale &agrave; importer, ou dont est issue la
marchandise &agrave; importer, et susceptibles d’&ecirc;tre pr&eacute;sents dans le pays exportateur. Pour chaque danger potentiel, il est
donc n&eacute;cessaire d’identifier s’il existe d&eacute;j&agrave; dans le pays importateur, s’il s’agit d’une maladie &agrave; d&eacute;claration obligatoire
ou si la prophylaxie ou l’&eacute;radication y est organis&eacute;e, et de s’assurer ensuite que les mesures &agrave; appliquer &agrave;
l’importation ne sont pas plus restrictives pour le commerce que celles en vigueur &agrave; l’int&eacute;rieur de ce pays.
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L’identification du danger est une &eacute;tape de classification, qui conduit &agrave; r&eacute;partir les agents biologiques de mani&egrave;re
dichotomique en dangers potentiels ou non. L’appr&eacute;ciation du risque peut &ecirc;tre arr&ecirc;t&eacute;e &agrave; ce stade si l’&eacute;tape
d’identification du danger ne permet d’associer aucun danger potentiel &agrave; l’importation envisag&eacute;e.
L’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires, celle des programmes de surveillance et de prophylaxie et celle des syst&egrave;mes
de zonage et de r&eacute;gionalisation constituent des param&egrave;tres importants pour appr&eacute;cier l’&eacute;ventualit&eacute; de la pr&eacute;sence
d’un danger dans la population animale du pays exportateur.
Un pays importateur peut &eacute;galement d&eacute;cider d’autoriser l’importation en utilisant les normes sanitaires pertinentes
recommand&eacute;es par le Code ; il n’est plus alors besoin de r&eacute;aliser une appr&eacute;ciation de risque.
Article 1.3.2.3.
Principes de l’appr&eacute;ciation du risque
1.
L’appr&eacute;ciation du risque doit &ecirc;tre souple pour s’adapter &agrave; la complexit&eacute; des situations concr&egrave;tes. Il n’existe
pas de m&eacute;thode universelle. L’appr&eacute;ciation du risque doit &ecirc;tre en mesure de prendre en compte la diversit&eacute;
des marchandises d’origine animale, les multiples dangers qui peuvent &ecirc;tre identifi&eacute;s &agrave; l’occasion d’une
importation et les caract&eacute;ristiques de chaque maladie, les syst&egrave;mes de d&eacute;tection et de surveillance, les
sc&eacute;narios d’exposition, ainsi que les types et les quantit&eacute;s de donn&eacute;es et d’information &agrave; traiter.
2.
Les approches qualitative et quantitative sont toutes deux valables.
3.
L’appr&eacute;ciation du risque doit &ecirc;tre fond&eacute;e sur la meilleure information disponible, selon l’&eacute;tat des
connaissances scientifiques. L’appr&eacute;ciation doit s’appuyer sur un solide fonds documentaire, et &ecirc;tre &eacute;tay&eacute;e
par des r&eacute;f&eacute;rences &agrave; la litt&eacute;rature scientifique ainsi qu’&agrave; d’autres sources, en particulier les avis d’experts.
4.
La coh&eacute;rence dans les m&eacute;thodes d’appr&eacute;ciation du risque doit &ecirc;tre recherch&eacute;e, de m&ecirc;me que la transparence
qui est indispensable pour garantir le caract&egrave;re honn&ecirc;te et rationnel de l’analyse, la coh&eacute;rence des d&eacute;cisions
qui en proc&egrave;dent et la facilit&eacute; de compr&eacute;hension pour toutes les parties prenantes.
5.
Les appr&eacute;ciations de risque doivent faire &eacute;tat des incertitudes et des hypoth&egrave;ses formul&eacute;es, ainsi que de leur
influence sur le r&eacute;sultat final.
6.
Le risque cro&icirc;t avec la quantit&eacute; de marchandises import&eacute;es.
7.
Il doit &ecirc;tre possible d’actualiser l’appr&eacute;ciation du risque lorsque des informations compl&eacute;mentaires
deviennent disponibles.
Article 1.3.2.4.
&Eacute;tapes de l’appr&eacute;ciation du risque
1.
Appr&eacute;ciation de l’&eacute;mission
L’appr&eacute;ciation de l’&eacute;mission consiste &agrave; d&eacute;crire le(s) m&eacute;canisme(s) biologique(s) n&eacute;cessaire(s) pour qu’une
activit&eacute; d’importation soit &agrave; l’origine d’une &laquo; &eacute;mission &raquo; (c’est-&agrave;-dire d’une introduction) d’agents pathog&egrave;nes
dans un milieu donn&eacute;, et &agrave; estimer, de mani&egrave;re qualitative (avec des mots) ou quantitative (avec des valeurs
num&eacute;riques), la probabilit&eacute; que le processus se d&eacute;roule compl&egrave;tement. L’appr&eacute;ciation de l’&eacute;mission d&eacute;crit les
probabilit&eacute;s d’&eacute;mission de chacun des dangers potentiels (les agents pathog&egrave;nes) dans chaque situation en
fonction des quantit&eacute;s et du moment, ainsi que les changements &eacute;ventuellement induits par diff&eacute;rentes
actions, &eacute;v&eacute;nements ou mesures. Parmi les param&egrave;tres initiaux qui peuvent &ecirc;tre utiles dans une appr&eacute;ciation
de l’&eacute;mission, figurent les &eacute;l&eacute;ments suivants :
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a)
b)
c)
Facteurs biologiques
-
l’esp&egrave;ce, l’&acirc;ge et la race des animaux
-
les sites de pr&eacute;dilection de l’agent
-
l’efficacit&eacute; de la vaccination, des &eacute;preuves diagnostiques, du traitement et de la quarantaine.
Facteurs li&eacute;s au pays
-
l’incidence/la pr&eacute;valence
-
l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires, des programmes de surveillance et de prophylaxie ainsi que des
syst&egrave;mes de zonage du pays exportateur.
Facteurs li&eacute;s &agrave; la marchandise
-
la quantit&eacute; de marchandise &agrave; importer
-
la facilit&eacute; de contamination par l’agent
-
l’effet des proc&eacute;d&eacute;s de fabrication
-
l’effet du stockage et du transport.
Si l’appr&eacute;ciation de l’&eacute;mission ne fait appara&icirc;tre aucun risque significatif, la proc&eacute;dure d’appr&eacute;ciation du
risque est close n’a pas besoin d’&ecirc;tre poursuivie.
2.
Appr&eacute;ciation de l’exposition
L’appr&eacute;ciation de l’exposition consiste &agrave; d&eacute;crire le(s) m&eacute;canisme(s) biologique(s) n&eacute;cessaire(s) pour que des
animaux et des &ecirc;tres humains soient expos&eacute;s, dans le pays importateur, aux dangers (dans ce cas, &agrave; des agents
pathog&egrave;nes) diss&eacute;min&eacute;s &agrave; partir d’une source donn&eacute;e de risque et &agrave; estimer, de mani&egrave;re qualitative (avec des
mots) ou quantitative (avec des valeurs num&eacute;riques), la probabilit&eacute; que cette(ces) exposition(s) ai(en)t lieu.
La probabilit&eacute; d’exposition aux dangers identifi&eacute;s est estim&eacute;e pour des conditions d’exposition bien pr&eacute;cises
en termes de quantit&eacute;, de chronologie, de fr&eacute;quence, de dur&eacute;e d’exposition, de voies d’exposition (ingestion,
inhalation ou piq&ucirc;re d’insecte), et en prenant en compte le nombre, l’esp&egrave;ce et toute autre caract&eacute;ristique
&eacute;ventuelle des populations animales ou humaines expos&eacute;es. Parmi les donn&eacute;es initiales qui peuvent &ecirc;tre
utiles dans une &eacute;valuation d’exposition, figurent les &eacute;l&eacute;ments suivants :
a)
Facteurs biologiques
-
b)
les propri&eacute;t&eacute;s de l’agent.
Facteurs li&eacute;s au pays
-
la pr&eacute;sence de vecteurs potentiels
-
les facteurs d&eacute;mographiques humains et animaux
-
les us et coutumes
-
les param&egrave;tres g&eacute;ographiques et environnementaux.
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c)
Facteurs li&eacute;s &agrave; la marchandise
-
la quantit&eacute; de marchandise &agrave; importer
-
l’usage auquel sont destin&eacute;s les animaux ou les produits import&eacute;s
-
les m&eacute;thodes d’&eacute;limination.
Si l’appr&eacute;ciation de l’exposition ne fait appara&icirc;tre aucun risque significatif, la proc&eacute;dure d’appr&eacute;ciation du
risque est close.
3.
Appr&eacute;ciation des cons&eacute;quences
L’appr&eacute;ciation des cons&eacute;quences consiste &agrave; d&eacute;crire les relations existant entre des expositions, dans des
conditions donn&eacute;es, &agrave; un agent biologique et les cons&eacute;quences de ces expositions. Une relation de causalit&eacute;
doit exister par laquelle l’exposition est &agrave; l’origine de cons&eacute;quences n&eacute;fastes sur la sant&eacute; ou l’environnement,
qui peuvent, &agrave; leur tour, avoir un impact socio-&eacute;conomique. L’appr&eacute;ciation des cons&eacute;quences d&eacute;crit les
cons&eacute;quences potentielles d’une exposition donn&eacute;e et sert &agrave; estimer leur probabilit&eacute; d’apparition. Cette
estimation peut &ecirc;tre qualitative (exprim&eacute;e avec des mots) ou quantitative (exprim&eacute;e avec des valeurs
num&eacute;riques). Parmi les cons&eacute;quences figurent notamment :
a)
b)
4.
Cons&eacute;quences directes
-
les pertes de production et celles li&eacute;es &agrave; l’infection ou &agrave; la maladie des animaux
-
les cons&eacute;quences pour la sant&eacute; publique.
Cons&eacute;quences indirectes
-
les co&ucirc;ts li&eacute;s &agrave; la surveillance et &agrave; la prophylaxie
-
les co&ucirc;ts d’indemnisation
-
les pertes commerciales potentielles
-
les cons&eacute;quences n&eacute;fastes sur l’environnement.
Estimation du risque
L’estimation du risque consiste &agrave; int&eacute;grer les r&eacute;sultats des appr&eacute;ciations pr&eacute;c&eacute;dentes (&eacute;mission, exposition et
cons&eacute;quences) en vue de mesurer globalement les risques associ&eacute;s aux dangers identifi&eacute;s au d&eacute;part. Ainsi
l’estimation du risque prend en compte la totalit&eacute; du m&eacute;canisme de concr&eacute;tisation d’un risque, depuis le
danger identifi&eacute; jusqu’aux effets n&eacute;fastes.
Pour une estimation quantitative, les r&eacute;sultats finaux comprennent notamment :
-
le nombre de troupeaux, d’animaux ou de personnes susceptibles de conna&icirc;tre des probl&egrave;mes de sant&eacute;
plus ou moins graves dans le temps ;
-
les distributions de probabilit&eacute;, intervalles de confiance et autres moyens d’expression des marges
d’incertitude de ces estimations ;
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-
la repr&eacute;sentation de la variance de tous les param&egrave;tres initiaux du mod&egrave;le ;
-
une analyse de sensibilit&eacute; permettant de classer ces diff&eacute;rents param&egrave;tres en fonction de leur influence
sur la variance des r&eacute;sultats de l’estimation du risque ;
-
l’analyse de la mani&egrave;re dont ces param&egrave;tres sont d&eacute;pendants et corr&eacute;l&eacute;s.
Article 1.3.2.5.
Principes de la gestion du risque
1.
La gestion du risque est la d&eacute;marche consistant &agrave; d&eacute;cider et &agrave; mettre en œuvre les mesures permettant
d’atteindre le niveau de protection appropri&eacute; d&eacute;termin&eacute; par le Pays Membre, tout en s’assurant que leur
impact sur le commerce soit r&eacute;duit au minimum. L’objectif est de parvenir &agrave; un &eacute;quilibre entre la volont&eacute; du
pays importateur de r&eacute;duire la probabilit&eacute; ou la fr&eacute;quence d’introduction de maladies, et de leurs
cons&eacute;quences, et son souhait d’importer des marchandises et de satisfaire &agrave; ses engagements internationaux
en mati&egrave;re de commerce.
2.
Les normes internationales de l’OIE constituent les mesures sanitaires de choix pour la gestion du risque.
L’application de ces mesures doit se conformer &agrave; l’esprit de ces normes.
Article 1.3.2.6.
Composantes de la gestion du risque
1.
&Eacute;valuation du risque - la d&eacute;marche consistant &agrave; comparer le niveau de risque obtenu gr&acirc;ce &agrave; la d&eacute;marche
d’appr&eacute;ciation du risque avec le niveau de protection appropri&eacute; d&eacute;termin&eacute; par le Pays Membre.
2.
&Eacute;valuation des options - la d&eacute;marche qui consiste &agrave; identifier et, apr&egrave;s appr&eacute;ciation de leur efficacit&eacute; et de
leur applicabilit&eacute;, &agrave; s&eacute;lectionner des mesures afin de r&eacute;duire le risque li&eacute; &agrave; l’importation jusqu’au niveau de
protection appropri&eacute; d&eacute;termin&eacute; par le Pays Membre. L’efficacit&eacute; d’une option est mesur&eacute;e par le niveau
auquel le choix de cette option permet de r&eacute;duire la probabilit&eacute; et/ou l’ampleur des cons&eacute;quences n&eacute;fastes
pour la sant&eacute; et l’&eacute;conomie. L’&eacute;valuation de l’efficacit&eacute; des options retenues est un processus it&eacute;ratif qui
suppose d’int&eacute;grer ces options dans l’appr&eacute;ciation du risque, puis de comparer le niveau de risque ainsi
obtenu avec celui consid&eacute;r&eacute; comme acceptable. L’&eacute;valuation de l’applicabilit&eacute; se concentre habituellement
sur les facteurs techniques, op&eacute;rationnels et &eacute;conomiques qui conditionnent la mise en œuvre des options
de gestion du risque.
3.
Mise en œuvre - la d&eacute;marche consistant &agrave; suivre jusqu’au bout l’application de la d&eacute;cision de gestion du
risque et de s’assurer de la bonne application des mesures prescrites.
4.
Suivi et r&eacute;vision - processus continu par lequel les mesures de gestion du risque sont jaug&eacute;es en vue de
s’assurer qu’elles donnent bien les r&eacute;sultats escompt&eacute;s.
Article 1.3.2.7.
Principes de la communication relative au risque
1.
La communication relative au risque est la d&eacute;marche par laquelle l’information et les avis concernant les
dangers et les risques sont sollicit&eacute;s aupr&egrave;s des diff&eacute;rents secteurs impliqu&eacute;s ou int&eacute;ress&eacute;s tout au long d’une
analyse de risque, et par laquelle les r&eacute;sultats de cette appr&eacute;ciation ainsi que les mesures propos&eacute;es pour la
gestion du risque sont communiqu&eacute;s aux d&eacute;tenteurs du pouvoir de d&eacute;cision et aux autres parties int&eacute;ress&eacute;es
du pays importateur et du pays exportateur. Il s’agit d’un processus multidimensionnel et it&eacute;ratif qui, dans
l’id&eacute;al, devrait commencer d&egrave;s le d&eacute;but de la d&eacute;marche d’analyse de risque et se poursuivre tout au long de
son d&eacute;roulement.
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2.
Une strat&eacute;gie de communication relative au risque doit &ecirc;tre d&eacute;finie au d&eacute;but de chaque analyse de risque.
3.
La communication relative au risque doit se traduire par un &eacute;change d’information ouvert, interactif, it&eacute;ratif
et transparent, qui peut se poursuivre apr&egrave;s la d&eacute;cision d’importation.
4.
Ceux que la communication relative au risque doit privil&eacute;gier sont les autorit&eacute;s du pays exportateur ainsi que
d’autres parties prenantes, telles que les professionnels nationaux et &eacute;trangers int&eacute;ress&eacute;s, les producteurs de
b&eacute;tail et les organisations de consommateurs.
5.
Les hypoth&egrave;ses et incertitudes existant dans le mod&egrave;le et dans les param&egrave;tres initiaux ainsi que les r&eacute;sultats
de l’appr&eacute;ciation du risque doivent faire partie int&eacute;grante de la communication.
6.
La recherche d’avis autoris&eacute;s est &eacute;galement un &eacute;l&eacute;ment important de la communication sur le risque pour
disposer de points de vue critiques de nature scientifique et garantir que les donn&eacute;es, les informations, les
m&eacute;thodes et les hypoth&egrave;ses scientifiques sont les meilleures possibles.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 1.4.1.
MESURES ZOOSANITAIRES APPLICABLES
AVANT LE D&Eacute;PART ET AU D&Eacute;PART
Article 1.4.1.1.
1.
Tout pays ne devrait autoriser l'exportation &agrave; partir de son territoire que d'animaux de reproduction ou d'&eacute;levage
ou d'animaux de boucherie correctement identifi&eacute;s et qui satisfont aux conditions exig&eacute;es par le pays importateur.
2.
Les &eacute;preuves biologiques et/ou les vaccinations ainsi que les mesures de d&eacute;sinfection et de d&eacute;sinfestation
requises par le pays importateur doivent &ecirc;tre effectu&eacute;es conform&eacute;ment aux recommandations du pr&eacute;sent Code
terrestre et du Manuel terrestre.
3.
L'observation des animaux avant leur exp&eacute;dition peut s'effectuer soit dans l'exploitation dans laquelle ils sont
&eacute;lev&eacute;s, soit dans une station de quarantaine. Lorsqu'un v&eacute;t&eacute;rinaire officiel les a reconnus, pendant cette p&eacute;riode
d'observation, cliniquement sains et indemnes de toute maladie de la Liste de l'OIE, les animaux doivent &ecirc;tre
transport&eacute;s au lieu de chargement dans des v&eacute;hicules sp&eacute;cialement am&eacute;nag&eacute;s et pr&eacute;alablement nettoy&eacute;s et
d&eacute;sinfect&eacute;s. Ceci doit &ecirc;tre fait sans retard et sans que les animaux entrent en contact avec d'autres animaux
sensibles, &agrave; moins que ceux-ci ne pr&eacute;sentent des garanties sanitaires comparables &agrave; celles des animaux
transport&eacute;s.
4.
Le transport des animaux de reproduction ou d'&eacute;levage ou des animaux de boucherie depuis l'exploitation d'origine
jusqu'au lieu de d&eacute;part du pays exportateur sera effectu&eacute; conform&eacute;ment aux conditions convenues entre le pays
importateur et le pays exportateur.
Article 1.4.1.2.
Tout pays ne devrait autoriser l'exportation &agrave; partir de son territoire que :
a)
de semence,
b)
d'ovules/embryons,
c)
d'œufs &agrave; couver,
provenant de centres d'ins&eacute;mination artificielle, de centres de collecte ou d'&eacute;levages qui satisfont aux conditions exig&eacute;es
par le pays importateur.
Article 1.4.1.3.
Tout pays exportateur devrait aviser le pays destinataire et, &eacute;ventuellement, les pays de transit si, apr&egrave;s l'exportation
d'animaux, de semence, d'ovules/embryons et d'œufs &agrave; couver, une maladie de la Liste de l'OIE &eacute;tait constat&eacute;e, dans le
d&eacute;lai correspondant &agrave; la p&eacute;riode d'incubation, dans l'exploitation d'origine ou sur un animal qui s'est trouv&eacute; en m&ecirc;me
temps que les animaux export&eacute;s dans un centre de rassemblement dans lequel sont rassembl&eacute;s des animaux de
reproduction ou d'&eacute;levage ou des animaux de boucherie provenant de diff&eacute;rentes exploitations ou de divers march&eacute;s ou un
march&eacute;.
Article 1.4.1.4.
Avant l'exp&eacute;dition des animaux, de la semence, des ovules/embryons, des œufs &agrave; couver et des couvains d'abeilles,
un v&eacute;t&eacute;rinaire officiel devrait &eacute;tablir, dans les 24 heures pr&eacute;c&eacute;dant le chargement, un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international
conforme aux mod&egrave;les approuv&eacute;s par l'OIE figurant dans la partie 4. du pr&eacute;sent Code terrestre, et r&eacute;dig&eacute; dans les
langues convenues entre le pays exportateur et le pays importateur, et, le cas &eacute;ch&eacute;ant, les pays de transit.
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Article 1.4.1.5.
1.
Avant le d&eacute;part d'un animal ou d'un lot d'animaux pour un voyage international, l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du port,
de l'a&eacute;roport ou de la circonscription dans laquelle est situ&eacute; le poste frontalier peut, lorsqu'elle l'estime
n&eacute;cessaire, proc&eacute;der &agrave; un examen clinique de cet animal ou de ce lot d'animaux. Le moment et le lieu de cet
examen sont fix&eacute;s en tenant compte notamment des formalit&eacute;s douani&egrave;res, et de mani&egrave;re &agrave; ne pas entraver
ou retarder le d&eacute;part.
2.
L'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire vis&eacute;e au point 1 ci-dessus prend les mesures n&eacute;cessaires pour :
a)
emp&ecirc;cher le chargement des animaux atteints ou soup&ccedil;onn&eacute;s d'&ecirc;tre atteints d'une maladie de la Liste de
l'OIE ou de toute autre maladie infectieuse ;
b)
&eacute;viter que ne s'introduisent &agrave; bord du v&eacute;hicule des vecteurs ou agents possibles d'infection.
Article 1.4.1.6.
1.
Tout pays ne devrait autoriser l’exportation &agrave; partir de son territoire que de viandes et de produits d’origine
animale destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine reconnus propres &agrave; la consommation humaine et
accompagn&eacute;s d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international conforme aux mod&egrave;les approuv&eacute;s par l’OIE figurant dans la
partie 4. du pr&eacute;sent Code terrestre, et r&eacute;dig&eacute; dans les langues convenues entre le pays exportateur et le pays
importateur, et, le cas &eacute;ch&eacute;ant, les pays de transit.
2.
Les produits d’origine animale destin&eacute;s &agrave; l’alimentation animale, &agrave; l’usage pharmaceutique ou chirurgical ou
bien &agrave; l’usage agricole ou industriel devraient &ecirc;tre accompagn&eacute;s de certificats v&eacute;t&eacute;rinaires internationaux
conformes aux mod&egrave;les approuv&eacute;s par l’OIE figurant dans la partie 4. du pr&eacute;sent Code terrestre.
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CHAPITRE 1.4.3.
POSTES FRONTALIERS
ET STATIONS DE QUARANTAINE
DANS LE PAYS IMPORTATEUR
Article 1.4.3.1.
1.
Dans toute la mesure du possible, les &Eacute;tats et leurs Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires font en sorte que les postes frontaliers et
les stations de quarantaine de leur territoire soient pourvus d'une organisation appropri&eacute;e et d'un &eacute;quipement
suffisant pour permettre l'application des mesures recommand&eacute;es dans le Code terrestre.
2.
Tout poste frontalier et toute station de quarantaine doivent &ecirc;tre pourvus des am&eacute;nagements n&eacute;cessaires pour
l'alimentation et l'abreuvement des animaux.
Article 1.4.3.2.
Lorsque l'importance des &eacute;changes internationaux et la situation &eacute;pid&eacute;miologique le justifient, les postes frontaliers et
les stations de quarantaine doivent disposer d'un Service v&eacute;t&eacute;rinaire comportant le personnel, le mat&eacute;riel et les locaux
n&eacute;cessaires selon le cas, et notamment les moyens pour :
1.
proc&eacute;der &agrave; des examens cliniques, &agrave; des pr&eacute;l&egrave;vements de mat&eacute;riel &agrave; des fins diagnostiques sur des animaux
vivants ou cadavres d'animaux atteints ou soup&ccedil;onn&eacute;s d'&ecirc;tre atteints d'une maladie &eacute;pizootique, et &agrave; des
pr&eacute;l&egrave;vements d'&eacute;chantillons sur des produits d'origine animale suspects de contamination ;
2.
d&eacute;tecter et isoler les animaux atteints ou soup&ccedil;onn&eacute;s d'&ecirc;tre atteints d'une maladie &eacute;pizootique ;
3.
effectuer la d&eacute;sinfection et &eacute;ventuellement la d&eacute;sinfestation des v&eacute;hicules servant au transport des animaux et
produits d'origine animale.
En outre, les ports et a&eacute;roports internationaux devraient disposer de moyens de st&eacute;rilisation ou d'incin&eacute;ration des
d&eacute;chets ainsi que de tout produit pouvant &ecirc;tre dangereux pour la sant&eacute; animale.
Article 1.4.3.3.
Lorsque le transit des &eacute;changes internationaux faisant l'objet d'un &eacute;change international l'exige, les a&eacute;roports doivent &ecirc;tre
pourvus, le plus t&ocirc;t possible, d'aires de transit direct. Celles-ci doivent cependant satisfaire aux conditions impos&eacute;es
par les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires, sp&eacute;cialement pour &eacute;viter le risque d'introduction de maladies transmissibles par les
insectes.
Article 1.4.3.4.
Toute Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit tenir &agrave; la disposition du Bureau central et des pays int&eacute;ress&eacute;s, dans le cas o&ugrave; la
demande lui en serait faite par ces derniers :
a)
une liste des postes frontaliers, des stations de quarantaine, des abattoirs agr&eacute;&eacute;s et des entrep&ocirc;ts de son territoire qui
sont agr&eacute;&eacute;s pour les &eacute;changes internationaux ;
b)
le d&eacute;lai de pr&eacute;avis impos&eacute; en application des dispositions des points 2 des articles 1.4.4.1. &agrave; 1.4.4.4. ;
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c)
une liste des a&eacute;roports de son territoire qui sont pourvus d'une aire de transit direct agr&eacute;&eacute;e par l'Autorit&eacute;
v&eacute;t&eacute;rinaire du pays et plac&eacute;e sous son contr&ocirc;le direct, destin&eacute;e &agrave; recevoir les animaux qui effectuent un arr&ecirc;t
de courte dur&eacute;e, avant un nouveau transport vers leur destination finale.
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CHAPITRE 1.3.3.
&Eacute;VALUATION DES SERVICES V&Eacute;T&Eacute;RINAIRES
Article 1.3.3.1.
La qualit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires d&eacute;pend d'une s&eacute;rie de facteurs, parmi lesquels figurent des principes
fondamentaux &agrave; caract&egrave;re &eacute;thique, organisationnel ou technique. Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent se conformer &agrave;
ces principes fondamentaux, quelle que soit la situation politique, &eacute;conomique ou sociale de leur pays.
Le respect de ces principes fondamentaux par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un Pays Membre est important pour que les
Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’autres Pays Membres accordent leur confiance aux certificats v&eacute;t&eacute;rinaires internationaux d&eacute;livr&eacute;s et
que cette confiance persiste.
Les m&ecirc;mes principes fondamentaux devraient s’appliquer dans les pays dans lesquels la responsabilit&eacute; d’&eacute;laborer
ou de mettre en œuvre certaines mesures zoosanitaires ou bien de d&eacute;livrer certains certificats v&eacute;t&eacute;rinaires
internationaux est exerc&eacute;e par une organisation autre que les Services v&eacute;t&eacute;rinaires, ou par une autorit&eacute; ou agence
agissant en leur nom. Dans tous les cas, l’application de ces principes restera de la responsabilit&eacute; finale des Services
v&eacute;t&eacute;rinaires.
Ces principes fondamentaux sont expos&eacute;s &agrave; l’article 1.3.3.2. Une autre s&eacute;rie de facteurs influant sur la qualit&eacute; est
d&eacute;crite dans la Partie 1. (notification, principes de certification, etc.).
La qualit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires peut &ecirc;tre mesur&eacute;e par une &eacute;valuation dont les principes g&eacute;n&eacute;raux sont d&eacute;crits aux
articles 1.3.3.3. et 1.3.3.4.
Les lignes directrices s’appliquant &agrave; l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires sont d&eacute;crites au chapitre 1.3.4.
Une proc&eacute;dure d’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires par des experts de l’OIE, sur une base volontaire, est d&eacute;crite &agrave;
l’article 1.3.3.5.
Article 1.3.3.2.
Principes fondamentaux de la qualit&eacute;
Afin d’assurer la qualit&eacute; de leurs activit&eacute;s, les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent se conformer aux principes fondamentaux
suivants :
1.
Facult&eacute; de discernement
Le personnel responsable des Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent avoir les qualifications, l’expertise scientifique et
l’exp&eacute;rience voulues pour disposer de la facult&eacute; de discernement n&eacute;cessaire dans leurs jugements
professionnels.
2.
Ind&eacute;pendance
Il faut veiller &agrave; ce que le personnel des Services v&eacute;t&eacute;rinaires ne soit soumis &agrave; aucune pression commerciale,
financi&egrave;re, hi&eacute;rarchique, politique ou autre qui pourrait influencer son jugement ou ses d&eacute;cisions.
3.
Impartialit&eacute;
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent &ecirc;tre impartiaux. Toutes les parties concern&eacute;es par leurs activit&eacute;s sont
notamment en droit d'attendre que les prestations soient assur&eacute;es dans des conditions raisonnables et non
discriminatoires.
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4.
Int&eacute;grit&eacute;
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent garantir un niveau constant et &eacute;lev&eacute; d’int&eacute;grit&eacute; dans le travail de chacun de
leurs agents. Les fraudes, corruptions ou falsifications &eacute;ventuelles doivent &ecirc;tre recherch&eacute;es et corrig&eacute;es.
5.
Objectivit&eacute;
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent agir constamment avec objectivit&eacute; et transparence, sans aucune discrimination.
6.
Organisation g&eacute;n&eacute;rale
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent pouvoir d&eacute;montrer qu’ils ont la ma&icirc;trise de l’&eacute;laboration et de l’application des
mesures zoosanitaires, ainsi que des activit&eacute;s de certification v&eacute;t&eacute;rinaire internationale, gr&acirc;ce &agrave; une
r&eacute;glementation appropri&eacute;e, des ressources financi&egrave;res suffisantes et une organisation efficace. La
r&eacute;glementation doit &ecirc;tre suffisamment souple pour permettre des jugements d'&eacute;quivalence et des r&eacute;ponses
efficaces &agrave; des situations &eacute;volutives. Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent notamment d&eacute;finir et d&eacute;crire par &eacute;crit les
responsabilit&eacute;s et l’organisation des structures charg&eacute;es du syst&egrave;me d’identification des animaux, du contr&ocirc;le
de leurs d&eacute;placements, des syst&egrave;mes de prophylaxie et de d&eacute;claration des maladies animales, de
l’&eacute;pid&eacute;miosurveillance et de la communication des informations &eacute;pid&eacute;miologiques.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent &ecirc;tre en mesure d’apporter ce m&ecirc;me type de preuves lorsqu'ils ont la
responsabilit&eacute; des activit&eacute;s de sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent disposer de syst&egrave;mes efficaces de surveillance des maladies animales et de
notification des probl&egrave;mes sanitaires, quel que soit le lieu d’apparition, conform&eacute;ment aux dispositions du
pr&eacute;sent Code terrestre. Ils doivent &eacute;galement montrer qu’ils accordent l’attention voulue &agrave; toutes les
populations animales pr&eacute;sentes sur leur territoire. Ils doivent aussi s’efforcer &agrave; tout moment d'am&eacute;liorer
leurs performances en mati&egrave;re de syst&egrave;mes d'information zoosanitaire et de prophylaxie des maladies
animales.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent d&eacute;finir et consigner par &eacute;crit les responsabilit&eacute;s et l'organisation (et
notamment de la cha&icirc;ne de commandement) de la structure charg&eacute;e de la d&eacute;livrance des certificats v&eacute;t&eacute;rinaires
internationaux.
Chaque fonction ayant un impact sur la qualit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires doit &ecirc;tre d&eacute;crite. Ces descriptions de
postes doivent inclure les exigences d&eacute;finies en mati&egrave;re de formation initiale, de formation continue, de
connaissances techniques et d'exp&eacute;rience.
7.
Politique qualit&eacute;
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent d&eacute;finir et consigner par &eacute;crit leur politique, leurs objectifs et leurs engagements
en mati&egrave;re de qualit&eacute;, et doivent s'assurer que cette politique est bien comprise, mise en place et respect&eacute;e &agrave;
tous les niveaux de l'organisation. Si les conditions le permettent, ils peuvent mettre en œuvre un syst&egrave;me
qualit&eacute; ajust&eacute; &agrave; leurs domaines d'activit&eacute; et adapt&eacute; au type, &agrave; l’&eacute;tendue et au volume des interventions qu’ils
doivent assurer. Les lignes directrices sur la qualit&eacute; et l'&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires proposent un
r&eacute;f&eacute;rentiel destin&eacute; aux Pays Membres qui choisissent de mettre en place un syst&egrave;me qualit&eacute;.
8.
Proc&eacute;dures et normes
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent mettre au point et consigner par &eacute;crit des proc&eacute;dures et normes applicables &agrave;
tous les prestataires importants et aux infrastructures utilis&eacute;es par ceux-ci. Ces proc&eacute;dures et normes
peuvent porter entre autres sur :
a)
la programmation et la conduite des activit&eacute;s, y compris les activit&eacute;s de certification v&eacute;t&eacute;rinaire
internationale ;
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b)
la pr&eacute;vention, le contr&ocirc;le et la notification des foyers de maladies ;
c)
l'analyse des risques, l'&eacute;pid&eacute;miosurveillance et le zonage ;
d)
les techniques d'inspection et d'&eacute;chantillonnage ;
e)
les &eacute;preuves diagnostiques pour les maladies animales ;
f)
la pr&eacute;paration, la production, l'enregistrement et le contr&ocirc;le des produits biologiques utilis&eacute;s pour le
diagnostic ou la pr&eacute;vention des maladies ;
g)
les contr&ocirc;les aux fronti&egrave;res et les r&eacute;glementations &agrave; l’importation ;
h)
la d&eacute;sinfection et la d&eacute;sinfestation ;
i)
les traitements destin&eacute;s &agrave; d&eacute;truire, le cas &eacute;ch&eacute;ant, les agents pathog&egrave;nes dans les produits d'origine
animale.
Pour autant que l'OIE ait adopt&eacute; des normes sur ces sujets, les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent se conformer &agrave; ces
normes lors de la mise en œuvre des mesures zoosanitaires et de la d&eacute;livrance des certificats v&eacute;t&eacute;rinaires
internationaux.
9.
Demandes d'information, r&eacute;clamations et recours
L'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit s'engager &agrave; r&eacute;pondre aux sollicitations l&eacute;gitimes des Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des autres
Pays Membres ou de toute autre autorit&eacute;, en veillant notamment &agrave; ce que les demandes d'information, les
r&eacute;clamations et les recours soient trait&eacute;s dans un d&eacute;lai raisonnable.
Un relev&eacute; de toutes ces r&eacute;clamations et recours ainsi que des suites que les Services v&eacute;t&eacute;rinaires leur auront
r&eacute;serv&eacute;es doit &ecirc;tre tenu.
10. Gestion documentaire
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent disposer d'un syst&egrave;me fiable et actualis&eacute; de gestion des documents, adapt&eacute; &agrave;
leurs activit&eacute;s.
11. Auto-&eacute;valuation
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent proc&eacute;der &agrave; des auto-&eacute;valuations p&eacute;riodiques, notamment en confrontant leurs
r&eacute;alisations aux objectifs fix&eacute;s, en analysant l'efficacit&eacute; de leurs composantes organisationnelles et en
d&eacute;montrant l'ad&eacute;quation de leurs ressources.
Une proc&eacute;dure d’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires par des experts de l’OIE, sur une base volontaire, est
d&eacute;crite &agrave; l’article 1.3.3.5.
12. Communication
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent disposer de syst&egrave;mes de communication internes et externes efficaces &agrave;
destination des personnels administratif et technique, et des tiers concern&eacute;s par leurs activit&eacute;s.
13. Ressources humaines et financi&egrave;res
Les autorit&eacute;s responsables doivent veiller &agrave; ce que des ressources ad&eacute;quates soient mises &agrave; disposition pour
conduire efficacement les activit&eacute;s susmentionn&eacute;es.
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Article 1.3.3.3.
Aux fins de l'application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, tout Pays Membre doit
reconna&icirc;tre &agrave; tout autre Pays Membre le droit de proc&eacute;der, ou de lui demander de proc&eacute;der, &agrave; l'&eacute;valuation de ses
Services v&eacute;t&eacute;rinaires d&egrave;s lors que le Pays Membre qui en prend l'initiative est un importateur ou un exportateur
effectif ou potentiel de marchandises, et que cette &eacute;valuation est une composante d'une proc&eacute;dure d'analyse de
risque suivie en vue de d&eacute;terminer ou r&eacute;examiner les mesures sanitaires qui s'appliquent &agrave; ces &eacute;changes.
Toute &eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires doit &ecirc;tre conduite en tenant compte des lignes directrices de l'OIE en la
mati&egrave;re, telles que pr&eacute;sent&eacute;es au chapitre 1.3.4.
Un Pays Membre est en droit d'attendre que l'&eacute;valuation de ses Services v&eacute;t&eacute;rinaires soit r&eacute;alis&eacute;e en toute objectivit&eacute;.
Un Pays Membre qui proc&egrave;de &agrave; une &eacute;valuation doit &ecirc;tre &agrave; m&ecirc;me de justifier toute mesure adopt&eacute;e &agrave; la suite de
cette &eacute;valuation.
Article 1.3.3.4.
Un Pays Membre qui envisage de proc&eacute;der &agrave; l'&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires d'un autre Pays Membre doit en
aviser ce dernier par &eacute;crit. Cet avis doit indiquer l'objet de l'&eacute;valuation ainsi que les informations requises.
Un Pays Membre saisi par un autre Pays Membre d'une demande d'information en bonne et due forme en vue de
proc&eacute;der &agrave; l'&eacute;valuation de ses Services v&eacute;t&eacute;rinaires, doit rapidement fournir &agrave; ce pays, apr&egrave;s accord bilat&eacute;ral sur le
processus et les crit&egrave;res d'&eacute;valuation, des informations pertinentes et exactes du type souhait&eacute;.
Le processus d'&eacute;valuation doit prendre en consid&eacute;ration les principes fondamentaux et les autres facteurs de la
qualit&eacute; expos&eacute;s aux articles 1.3.3.1. et 1.3.3.2. Il doit aussi prendre en compte les conditions particuli&egrave;res
pr&eacute;valant dans le pays concern&eacute; en mati&egrave;re de qualit&eacute;, telles que d&eacute;finies &agrave; l'article 1.3.3.1.
Le r&eacute;sultat de l'&eacute;valuation r&eacute;alis&eacute;e par un Pays Membre doit &ecirc;tre communiqu&eacute; par &eacute;crit d&egrave;s que possible au Pays
Membre qui en a fait l'objet, et en tout cas dans les 4 mois suivant la r&eacute;ception des informations voulues. Le
rapport d'&eacute;valuation doit d&eacute;tailler toute constatation influant sur les perspectives commerciales. Le Pays Membre
qui proc&egrave;de &agrave; l'&eacute;valuation doit expliquer en d&eacute;tail tout point de sa proc&eacute;dure s'il en re&ccedil;oit la demande.
En cas de diff&eacute;rend entre deux Pays Membres sur la r&eacute;alisation ou les conclusions de l'&eacute;valuation des Services
v&eacute;t&eacute;rinaires, cette question doit &ecirc;tre trait&eacute;e en tenant compte des proc&eacute;dures d&eacute;crites &agrave; l'article 1.3.1.3.
Article 1.3.3.5.
&Eacute;valuation r&eacute;alis&eacute;e sous les auspices de l’OIE avec l’appui d’experts OIE
L’OIE a mis en place des proc&eacute;dures pour l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires de ses Pays Membres s’ils en
font la demande.
Le Comit&eacute; international de l’OIE approuve une liste d’experts habilit&eacute;s &agrave; faciliter le processus d’&eacute;valuation.
Dans le cadre de ces proc&eacute;dures, le Directeur g&eacute;n&eacute;ral de l'OIE recommande un ou plusieurs experts inscrits
sur la liste.
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L’(les) expert(s) r&eacute;alise(nt) l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires du Pays Membre sur la base des dispositions du
chapitre 1.3.4. et en utilisant comme guide l’Outil de l’OIE pour l’&eacute;valuation des performances des Services v&eacute;t&eacute;rinaires
(Outil PVS de l’OIE) Vision et Strat&eacute;gie ou outil PVS.
L’(les) expert(s) r&eacute;dige(nt) un rapport apr&egrave;s consultation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires du Pays Membre.
Le rapport est soumis au Directeur g&eacute;n&eacute;ral de l'OIE et publi&eacute; par l’OIE, avec le consentement du Pays Membre
concern&eacute;.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 1.3.4.
LIGNES DIRECTRICES
POUR L'&Eacute;VALUATION DES SERVICES V&Eacute;T&Eacute;RINAIRES
Article 1.3.4.1.
Consid&eacute;rations g&eacute;n&eacute;rales
1.
L’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires constitue un volet important de toute proc&eacute;dure d’analyse de risque &agrave;
laquelle les pays peuvent l&eacute;gitimement recourir pour fixer les r&egrave;gles concernant les contr&ocirc;les
sanitaires/zoosanitaires &agrave; appliquer aux animaux, aux produits d’origine animale, au mat&eacute;riel g&eacute;n&eacute;tique
animal et aux aliments destin&eacute;s aux animaux.
Toute &eacute;valuation doit &ecirc;tre effectu&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions du chapitre 1.3.3.
2.
Afin que les proc&eacute;dures d’&eacute;valuation soient les plus objectives possibles, il est essentiel de respecter
certaines r&egrave;gles. L’OIE a mis au point les pr&eacute;sentes lignes directrices qui sont applicables dans la pratique
pour l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires. Ces dispositions sont destin&eacute;es &agrave; faciliter l’&eacute;valuation des Services
v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays par un autre pays qui souhaite analyser les risques li&eacute;s aux &eacute;changes internationaux. Cette
d&eacute;marche est enfin applicable &agrave; l’&eacute;valuation par un pays de ses propres Services v&eacute;t&eacute;rinaires (proc&eacute;dure appel&eacute;e
auto-&eacute;valuation), de m&ecirc;me qu’&agrave; des r&eacute;&eacute;valuations p&eacute;riodiques. Les pr&eacute;sentes lignes directrices doivent &ecirc;tre
utilis&eacute;es par des experts de l’OIE lorsqu’&agrave; la suite d’une demande d’un Pays Membre, ils facilitent une
&eacute;valuation en op&eacute;rant sous les auspices de l’OIE. Lors de l’application de ces lignes directrices pour r&eacute;aliser
une &eacute;valuation, il convient de recourir &agrave; l’Outil de l’OIE pour l’&eacute;valuation des performances des Services v&eacute;t&eacute;rinaires
Vision et Strat&eacute;gie ou (Outil PVS de l’OIE).
Lorsqu’il proc&egrave;de &agrave; une analyse de risque avant de d&eacute;cider des conditions sanitaires/zoosanitaires dans
lesquelles une marchandise pourra import&eacute;e, un pays importateur est fond&eacute; &agrave; consid&eacute;rer comme d&eacute;cisive son
&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires du pays exportateur.
3.
L’objectif de l’&eacute;valuation peut &ecirc;tre soit d’aider une autorit&eacute; nationale &agrave; d&eacute;cider des priorit&eacute;s &agrave; fixer pour ses
propres Services v&eacute;t&eacute;rinaires (auto-&eacute;valuation), soit de contribuer &agrave; une proc&eacute;dure d’analyse de risque dans le
cadre d’&eacute;changes internationaux d’animaux ou de produits d’origine animale soumis &agrave; des contr&ocirc;les sanitaires
et/ou zoosanitaires officiels.
4.
Dans les deux cas, l’&eacute;valuation doit d&eacute;montrer que les Services v&eacute;t&eacute;rinaires sont capables de contr&ocirc;ler
effectivement le statut sanitaire et zoosanitaire des animaux et des produits d’origine animale. Les &eacute;l&eacute;mentscl&eacute; &agrave; prendre en compte dans cette proc&eacute;dure sont les suivants : ad&eacute;quation des moyens, capacit&eacute; de
gestion, r&eacute;glementation, infrastructures administratives, ind&eacute;pendance dans l’exercice des fonctions
officielles et performances pass&eacute;es concluantes, entre autres en mati&egrave;re de d&eacute;claration des maladies
animales.
5.
Comp&eacute;tence et int&eacute;grit&eacute; sont des qualit&eacute;s sur lesquelles se fonde la confiance entre individus ou
organisations. La confiance r&eacute;ciproque entre les Services v&eacute;t&eacute;rinaires officiels des pays engag&eacute;s dans des
partenariats commerciaux est un &eacute;l&eacute;ment majeur de la stabilit&eacute; des &eacute;changes internationaux d’animaux et de
produits d’origine animale. Dans ce contexte, l’analyse critique concerne davantage le pays exportateur que le
pays importateur.
6.
Bien que des donn&eacute;es quantitatives puissent &ecirc;tre fournies sur les Services v&eacute;t&eacute;rinaires, l’&eacute;valuation finale sera
essentiellement de nature qualitative. M&ecirc;me s’il est utile de juger des moyens et infrastructures (organisation,
administration et r&eacute;glementation), il est &eacute;galement justifi&eacute; de mettre l’accent sur l’&eacute;valuation de la qualit&eacute; des
r&eacute;sultats et performances des Services v&eacute;t&eacute;rinaires. L’&eacute;valuation doit prendre en consid&eacute;ration tout syst&egrave;me
qualit&eacute; utilis&eacute; par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires.
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7.
Un pays importateur doit avoir l’assurance que les informations fournies par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays
exportateur sur la situation sanitaire/zoosanitaire sont objectives, significatives et exactes. De plus, les Services
v&eacute;t&eacute;rinaires du pays importateur sont en droit d’attendre que les certificats v&eacute;t&eacute;rinaires &agrave; l’exportation soient
d&eacute;livr&eacute;s avec toute la fiabilit&eacute; n&eacute;cessaire.
8.
Un pays exportateur est en droit d’attendre quant &agrave; lui que ses animaux et ses produits d’origine animale soient
inspect&eacute;s dans le pays destinataire dans des conditions justifi&eacute;es et raisonnables. Il doit aussi pouvoir
s’attendre &agrave; ce que toute &eacute;valuation de ses normes et performances soit effectu&eacute;e sans discrimination. Le
pays importateur doit &ecirc;tre pr&ecirc;t et apte &agrave; d&eacute;fendre la position qu’il adopte &agrave; la suite de son &eacute;valuation.
9.
&Eacute;tant donn&eacute; qu'il ne fait pas partie int&eacute;grante des Services v&eacute;t&eacute;rinaires, l'organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire doit
&eacute;galement &ecirc;tre &eacute;valu&eacute; afin que l'enregistrement ou l’agr&eacute;ment des v&eacute;t&eacute;rinaires et l'habilitation des paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires soient inclus dans l’appr&eacute;ciation.
Article 1.3.4.2.
Champ d'application
1.
En fonction de l'objectif d&eacute;fini, l'&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires pourra prendre en compte les points
suivants :
-
organisation, structure et pouvoirs des Services v&eacute;t&eacute;rinaires ;
-
moyens humains ;
-
moyens mat&eacute;riels (y compris ressources financi&egrave;res) ;
-
capacit&eacute;s fonctionnelles et bases r&eacute;glementaires ;
-
moyens de contr&ocirc;le sur la sant&eacute; animale et la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire ;
-
syst&egrave;mes qualit&eacute; formels (y compris la politique en mati&egrave;re de qualit&eacute;) ;
-
programmes d'&eacute;valuation des performances et programmes d'audit ;
-
participation aux activit&eacute;s de l'OIE et respect des obligations des Pays Membres de l'OIE.
2.
Pour compl&eacute;ter l'&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires, la structure, l’organisation et le fonctionnement de
l'organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire devront &eacute;galement &ecirc;tre pris en compte.
3.
L'article 1.3.4.14. pr&eacute;sente les informations appropri&eacute;es requises pour proc&eacute;der &agrave; :
-
une auto-&eacute;valuation par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire qui souhaite r&eacute;unir des informations &agrave; usage national ou
international ;
-
une &eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires d'un pays exportateur effectif ou potentiel par un pays importateur
effectif ou potentiel ;
-
une v&eacute;rification ou re-v&eacute;rification d'une &eacute;valuation par une visite du pays exportateur par le pays
importateur ;
-
une &eacute;valuation par des tiers tels que des experts de l’OIE ou des organisations r&eacute;gionales.
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Article 1.3.4.3.
Crit&egrave;res d'&eacute;valuation de la structure et de l'organisation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires
1.
Un &eacute;l&eacute;ment-cl&eacute; de l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires officiels est l’analyse de leur organisation et de leur
structure. Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent d&eacute;finir et exposer leur politique, leurs objectifs et leurs engagements
en mati&egrave;re de syst&egrave;mes et de normes de qualit&eacute;. Leur organisation et leur politique doivent &ecirc;tre d&eacute;crites avec
pr&eacute;cision. Les organigrammes et les responsabilit&eacute;s pr&eacute;cises du personnel dans le fonctionnement des
services doivent &ecirc;tre disponibles pour l’&eacute;valuation. Le r&ocirc;le et les responsabilit&eacute;s du directeur des Services
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent &ecirc;tre clairement d&eacute;finis. Il convient &eacute;galement de d&eacute;crire les diff&eacute;rentes cha&icirc;nes de
commandement.
2.
La pr&eacute;sentation de la structure et de l’organisation doit clairement indiquer les relations et les interfaces qui
existent entre les diff&eacute;rents minist&egrave;res ou directions et le directeur des Services v&eacute;t&eacute;rinaires ou ses services. De
m&ecirc;me doivent &ecirc;tre d&eacute;crites les relations officielles que ces services entretiennent avec leurs autorit&eacute;s de
tutelle et avec les organisations ou associations professionnelles. Des changements peuvent parfois
intervenir dans la structure des Services v&eacute;t&eacute;rinaires. Ceux qui rev&ecirc;tent une importance majeure doivent &ecirc;tre
port&eacute;s &agrave; la connaissance des partenaires commerciaux afin que les effets de la restructuration puissent &ecirc;tre
appr&eacute;ci&eacute;s.
3.
Les composantes organisationnelles des Services v&eacute;t&eacute;rinaires responsables des fonctions essentielles doivent
&ecirc;tre identifi&eacute;es. Il faut citer ici la surveillance &eacute;pid&eacute;miologique, la prophylaxie, le contr&ocirc;le des importations,
les syst&egrave;mes de d&eacute;claration des maladies animales, les syst&egrave;mes d’identification des animaux, les syst&egrave;mes de
tra&ccedil;abilit&eacute;, les syst&egrave;mes de contr&ocirc;le des d&eacute;placements des animaux, la communication des informations
&eacute;pid&eacute;miologiques, la formation, l’inspection et la certification. Les syst&egrave;mes utilis&eacute;s en laboratoire et sur le
terrain doivent &ecirc;tre d&eacute;crits, de m&ecirc;me que leurs relations avec l’organisation.
4.
Pour renforcer la fiabilit&eacute; et la cr&eacute;dibilit&eacute; de leurs prestations, les Services v&eacute;t&eacute;rinaires peuvent avoir mis en
œuvre des syst&egrave;mes qualit&eacute; adapt&eacute;s &agrave; leurs domaines d’activit&eacute; ainsi qu’au type et au volume des
interventions assur&eacute;es. L’&eacute;valuation de ces syst&egrave;mes qualit&eacute; doit &ecirc;tre aussi objective que possible.
5.
L’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire est seule &agrave; s’exprimer au nom de son pays d&egrave;s lors qu’il s’agit d’un dialogue international
officiel. Ce point est aussi particuli&egrave;rement important dans les cas o&ugrave; le zonage et la compartimentation sont
mis en pratique. Les responsabilit&eacute;s de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doivent appara&icirc;tre clairement dans la proc&eacute;dure
d’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires.
6.
L'expression Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire est d&eacute;finie dans le chapitre 1.1.1. du pr&eacute;sent Code terrestre. Sachant que dans
certains pays, une partie des missions officielles de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire est assur&eacute;e par des structures subnationales autonomes (&Eacute;tats, provinces, municipalit&eacute;s), il est indispensable d’&eacute;valuer le r&ocirc;le et la fonction de
ces structures. Lors de l’&eacute;valuation, il convient de fournir des renseignements sur leurs missions et sur les
relations (juridiques et administratives) qu’elles entretiennent entre elles et avec l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Les
rapports annuels, les rapports de synth&egrave;se et toute autre information pertinente sur leurs activit&eacute;s touchant &agrave;
la sant&eacute; animale doivent &eacute;galement &ecirc;tre communiqu&eacute;s.
7.
De m&ecirc;me, les accords pass&eacute;s entre l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire et d’autres prestataires tels qu’universit&eacute;s, laboratoires,
services d’information, etc., doivent &ecirc;tre d&eacute;crits. Aux fins de l’&eacute;valuation, il est justifi&eacute; d’attendre que les
normes d’organisation et de fonctionnement qui s'appliquent &agrave; l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire s’appliquent &eacute;galement
aux prestataires fournissant des services.
Article 1.3.4.4.
Crit&egrave;res d'&eacute;valuation des syst&egrave;mes qualit&eacute;
1.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent d&eacute;montrer leur engagement &agrave; assurer la qualit&eacute; de leurs proc&eacute;dures et r&eacute;sultats.
Lorsque des prestations sont fournies totalement ou partiellement dans le cadre d’un programme qualit&eacute;
officiel, fond&eacute; sur les normes recommand&eacute;es par l’OIE ou, pour les laboratoires des Services v&eacute;t&eacute;rinaires
notamment, sur d’autres normes de qualit&eacute; internationalement reconnues, les Services v&eacute;t&eacute;rinaires soumis &agrave;
l’&eacute;valuation doivent apporter la preuve des accr&eacute;ditations re&ccedil;ues et fournir une documentation d&eacute;taill&eacute;e sur
les proc&eacute;dures qualit&eacute; et les r&eacute;sultats de tous les audits r&eacute;alis&eacute;s.
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2.
Si les Services v&eacute;t&eacute;rinaires soumis &agrave; une &eacute;valuation ont mis en place des syst&egrave;mes qualit&eacute; formels, l’accent doit
&ecirc;tre mis davantage sur les r&eacute;sultats de l’&eacute;valuation de ces syst&egrave;mes qualit&eacute; que sur les moyens et
l’infrastructure.
Article 1.3.4.5.
Crit&egrave;res d’&eacute;valuation des moyens humains
1.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent d&eacute;montrer que leurs ressources humaines comportent une v&eacute;ritable &eacute;quipe de
fonctionnaires &agrave; temps plein, incluant des v&eacute;t&eacute;rinaires. Cette &eacute;quipe doit &eacute;galement comporter du personnel
administratif et des para-professionnels v&eacute;t&eacute;rinaires. Elle peut aussi faire appel &agrave; des v&eacute;t&eacute;rinaires et &agrave; des paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires &agrave; temps partiel ou appartenant au secteur priv&eacute;. Il est essentiel que toutes ces
cat&eacute;gories de personnel soient soumises &agrave; des dispositions disciplinaires. Les donn&eacute;es relatives aux
ressources des Services v&eacute;t&eacute;rinaires soumis &agrave; l’&eacute;valuation doivent &ecirc;tre disponibles.
2.
Outre les donn&eacute;es quantitatives brutes sur ces ressources, les fonctions des diff&eacute;rentes cat&eacute;gories de
personnel des Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent &ecirc;tre d&eacute;crites en d&eacute;tail. Ces indications sont n&eacute;cessaires pour analyser
et estimer l’ad&eacute;quation entre les aptitudes professionnelles et les diverses actions entreprises par les Services
v&eacute;t&eacute;rinaires. Elles peuvent aussi servir &agrave; appr&eacute;cier entre autres le r&ocirc;le des v&eacute;t&eacute;rinaires et des para-professionnels
v&eacute;t&eacute;rinaires en activit&eacute; sur le terrain. L’&eacute;valuation doit permettre de v&eacute;rifier que la surveillance des maladies
animales est r&eacute;alis&eacute;e par un nombre suffisant de v&eacute;t&eacute;rinaires de terrain, qui soient suffisamment exp&eacute;riment&eacute;s
et qualifi&eacute;s, et directement impliqu&eacute;s dans la visite des exploitations, sachant que cette t&acirc;che ne peut reposer
enti&egrave;rement sur les para-professionnels v&eacute;t&eacute;rinaires.
3.
L’analyse de ces donn&eacute;es peut &ecirc;tre utilis&eacute;e pour &eacute;valuer la capacit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires &agrave; obtenir des
informations fiables sur la situation zoosanitaire du pays, et &agrave; assurer l’ex&eacute;cution optimale des programmes
de prophylaxie des maladies animales. M&ecirc;me tr&egrave;s nombreux, les v&eacute;t&eacute;rinaires priv&eacute;s ne pourraient pas
fournir aux Services v&eacute;t&eacute;rinaires une base d’informations &eacute;pizootiologiques efficace en l’absence de dispositifs
r&eacute;glementaires (notification des maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire, par exemple) et administratifs (syst&egrave;mes
officiels de surveillance et de d&eacute;claration des maladies animales).
4.
Ces donn&eacute;es doivent &ecirc;tre mises en relation avec les autres sources d’information d&eacute;crites dans le pr&eacute;sent
chapitre. Ainsi, un personnel de terrain &eacute;toff&eacute; (v&eacute;t&eacute;rinaires et para-professionnels v&eacute;t&eacute;rinaires) a besoin
d’infrastructures, d’&eacute;quipements et de ressources budg&eacute;taires pour ses interventions zoosanitaires dans les
zones d’&eacute;levage du pays. Au cas o&ugrave; des insuffisances seraient &eacute;videntes, il y aurait mati&egrave;re &agrave; douter de la
validit&eacute; des informations &eacute;pid&eacute;miologiques fournies.
Article 1.3.4.6.
Crit&egrave;res d'&eacute;valuation des moyens mat&eacute;riels
1.
Moyens financiers
Des informations doivent &ecirc;tre disponibles sur le budget annuel r&eacute;el des Services v&eacute;t&eacute;rinaires. Elles doivent
inclure les pr&eacute;cisions figurant dans le mod&egrave;le de questionnaire pr&eacute;sent&eacute; &agrave; l’article 1.3.4.14. Des donn&eacute;es sont
n&eacute;cessaires sur les conditions d’emploi du personnel v&eacute;t&eacute;rinaire (y compris les salaires et primes). Elles
doivent inclure une comparaison avec le secteur priv&eacute; et, &eacute;ventuellement, avec d’autres professionnels. Des
renseignements doivent &eacute;galement &ecirc;tre disponibles sur les revenus priv&eacute;s per&ccedil;us par les v&eacute;t&eacute;rinaires dans
l’exercice de leurs responsabilit&eacute;s officielles.
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2.
Moyens administratifs
a)
Locaux
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent disposer de locaux leur permettant d’assumer efficacement leurs
fonctions. Leurs diff&eacute;rentes divisions doivent &ecirc;tre regroup&eacute;es autant que possible, tant au niveau
central que dans les r&eacute;gions o&ugrave; les Services sont pr&eacute;sents, afin d’assurer une communication interne et
un fonctionnement efficaces.
b)
Communications
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent pouvoir d&eacute;montrer qu'ils ont un acc&egrave;s fiable &agrave; des syst&egrave;mes de
communication op&eacute;rationnels, particuli&egrave;rement pour la surveillance de la sant&eacute; animale et les
programmes de prophylaxie. Des syst&egrave;mes de communication d&eacute;faillants au sein des services de terrain
charg&eacute;s de ces programmes, entre les services ext&eacute;rieurs et l'administration centrale, ou encore entre les
Services v&eacute;t&eacute;rinaires et les autres structures administratives ou professionnelles concern&eacute;es, sont le signe
d'une faiblesse intrins&egrave;que desdits programmes. Il y a &eacute;galement lieu de montrer que les syst&egrave;mes de
communication n&eacute;cessaires existent entre les laboratoires des Services v&eacute;t&eacute;rinaires, de m&ecirc;me qu’entre les
laboratoires et le personnel de terrain de ces services.
&Agrave; titre d’exemple, les moyens de communication qui doivent &ecirc;tre r&eacute;guli&egrave;rement accessibles dans
l’ensemble d’un pays sont les postes, le fret et les r&eacute;seaux t&eacute;l&eacute;phoniques. Les services de courriers
rapides, les t&eacute;l&eacute;copies et les syst&egrave;mes &eacute;lectroniques d’&eacute;changes de donn&eacute;es (comme le courrier
&eacute;lectronique et les services Internet) sont des exemples de services de communication utiles qui, s’ils
sont disponibles, peuvent compl&eacute;ter ou remplacer les autres. Un moyen de communication
international rapide est n&eacute;cessaire &agrave; l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour lui permettre de d&eacute;clarer les changements
de situation sanitaire, conform&eacute;ment aux recommandations de l’OIE, et d’&eacute;tablir des contacts
bilat&eacute;raux avec ses homologues des pays partenaires en cas d’urgence.
c)
Moyens de transport
L’existence de moyens de transport suffisamment fiables est essentielle pour de nombreuses activit&eacute;s
des Services v&eacute;t&eacute;rinaires. Cela est particuli&egrave;rement vrai pour les unit&eacute;s charg&eacute;es d’activit&eacute;s zoosanitaires sur
le terrain (visites d’urgence par exemple). Si cette condition n’est pas remplie, les Services v&eacute;t&eacute;rinaires ne
peuvent pas garantir &agrave; leurs homologues d’autres pays qu’ils ont la ma&icirc;trise de la situation zoosanitaire.
L’acheminement des pr&eacute;l&egrave;vements destin&eacute;s aux laboratoires v&eacute;t&eacute;rinaires, les inspections &agrave; l’importation
et &agrave; l’exportation, et l’inspection des animaux et des produits d’origine animale dans les &eacute;tablissements
de production et de transformation &eacute;loign&eacute;s requi&egrave;rent aussi imp&eacute;rativement des moyens de transport
appropri&eacute;s.
3.
Moyens techniques
Les donn&eacute;es fournies sur les laboratoires doivent inclure des renseignements sur les ressources et les
programmes en cours ou r&eacute;cemment achev&eacute;s, ainsi que des rapports de synth&egrave;se sur le r&ocirc;le ou les fonctions
de ces laboratoires. Les informations d&eacute;crites dans le mod&egrave;le de questionnaire doivent &ecirc;tre utilis&eacute;es pour
&eacute;valuer les services des laboratoires.
a)
Cha&icirc;ne du froid pour les pr&eacute;l&egrave;vements de laboratoire et les m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires
Des syst&egrave;mes de r&eacute;frig&eacute;ration et de cong&eacute;lation adapt&eacute;s doivent &ecirc;tre disponibles et utilis&eacute;s dans tout le
pays pour conserver &agrave; basse temp&eacute;rature les pr&eacute;l&egrave;vements en transit ou en attente d’analyse, ainsi que
les m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires n&eacute;cessaires dans les programmes de prophylaxie (vaccins par exemple). Si
ces conditions ne peuvent &ecirc;tre garanties, les autres pays peuvent &ecirc;tre fond&eacute;s &agrave; mettre en doute de
nombreux r&eacute;sultats d’analyses, l’efficacit&eacute; de certains programmes de prophylaxie et le syst&egrave;me
d’inspection &agrave; l’exportation dans le pays &eacute;valu&eacute;.
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b)
Laboratoires de diagnostic
L’analyse des prestations fournies par les laboratoires des Services v&eacute;t&eacute;rinaires, &agrave; savoir les laboratoires
gouvernementaux officiels et les autres laboratoires agr&eacute;&eacute;s par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires dans des domaines
pr&eacute;cis, constitue un &eacute;l&eacute;ment essentiel de la proc&eacute;dure d’&eacute;valuation. De la qualit&eacute; des laboratoires de
diagnostic v&eacute;t&eacute;rinaire d’un pays d&eacute;pend tout le processus de contr&ocirc;le et de certification du statut
sanitaire/zoosanitaire des animaux ou des produits d’origine animale export&eacute;s. Aussi, ces laboratoires
doivent-ils &ecirc;tre soumis &agrave; des proc&eacute;dures d’assurance qualit&eacute; rigoureuses et doivent-ils recourir &agrave; des
programmes internationaux d’assurance qualit&eacute; (chaque fois que possible) pour standardiser les
m&eacute;thodes de diagnostic et contr&ocirc;ler leurs comp&eacute;tences. Un exemple en est l’utilisation d’&eacute;talons
internationaux pour standardiser les r&eacute;actifs.
L’importance accord&eacute;e &agrave; ce dernier aspect vaut autant pour les tests portant sur chaque chargement
export&eacute; que pour les protocoles de contr&ocirc;le permanents et plus larges qui servent &agrave; d&eacute;terminer le profil
de sant&eacute; animale et de sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire d’un pays et &agrave; fonder ses programmes de prophylaxie.
Dans le cadre d’une &eacute;valuation, on entend par laboratoires de diagnostic v&eacute;t&eacute;rinaire aussi bien ceux qui
interviennent dans le domaine de la sant&eacute; animale que ceux qui se sont sp&eacute;cialis&eacute;s en sant&eacute; publique
v&eacute;t&eacute;rinaire. Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent agr&eacute;er et d&eacute;signer ces laboratoires pour ces activit&eacute;s et
doivent les auditer r&eacute;guli&egrave;rement.
c)
Recherche
L’&eacute;tendue des probl&egrave;mes de sant&eacute; animale et de sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire dans le pays, le stade
d’avancement des contr&ocirc;les mis en œuvre et l’importance relative des probl&egrave;mes peuvent se mesurer
en partie par l’analyse des informations sur les priorit&eacute;s et les programmes nationaux de recherche en
sant&eacute; animale. Ces informations doivent &ecirc;tre accessibles aux fins d’&eacute;valuation.
Article 1.3.4.7.
Capacit&eacute;s fonctionnelles et bases r&eacute;glementaires
1.
Sant&eacute; animale et sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire
L'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit &ecirc;tre capable de d&eacute;montrer qu’elle est en mesure, gr&acirc;ce &agrave; une r&eacute;glementation
appropri&eacute;e, de contr&ocirc;ler toutes les questions de sant&eacute; animale. Seront inclus, si n&eacute;cessaire, la d&eacute;claration
obligatoire de certaines maladies animales, les inspections, les contr&ocirc;les des d&eacute;placements reposant sur des
dispositifs garantissant la tra&ccedil;abilit&eacute; voulue, l'enregistrement des installations, la mise en interdit des
locaux/secteurs infect&eacute;s, les examens de laboratoire, les traitements, la destruction des animaux infect&eacute;s ou
des mat&eacute;riels contamin&eacute;s, le contr&ocirc;le de l’usage des m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires, etc. Le champ de ces
contr&ocirc;les r&eacute;glementaires doit s’&eacute;tendre aux animaux domestiques et au mat&eacute;riel g&eacute;n&eacute;tique qui en est issu, aux
produits d’origine animale, aux animaux sauvages (dans la mesure o&ugrave; ils peuvent transmettre des maladies &agrave;
l'homme et aux animaux domestiques) et &agrave; tout autre produit justiciable d’une inspection v&eacute;t&eacute;rinaire. Des
accords de coop&eacute;ration doivent exister avec les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays voisins afin d’assurer la
prophylaxie des maladies animales dans les zones frontali&egrave;res et d’&eacute;tablir les liens n&eacute;cessaires pour
reconna&icirc;tre et r&eacute;glementer les activit&eacute;s transfrontali&egrave;res. Les informations concernant la r&eacute;glementation sur
la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire couvrant les produits d’origine animale destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine
nationale peuvent &eacute;galement &ecirc;tre prises en consid&eacute;ration dans l’&eacute;valuation.
2.
Inspection &agrave; l’importation/exportation
Pour tout ce qui concerne les aspects sanitaires et zoosanitaires, l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit disposer d’une
r&eacute;glementation adapt&eacute;e et des capacit&eacute;s n&eacute;cessaires pour prescrire les m&eacute;thodes de contr&ocirc;le et exercer un
contr&ocirc;le syst&eacute;matique sur les circuits d’importation et d’exportation des animaux ou des produits d’origine
animale. Les circulaires administratives visant &agrave; assurer la conformit&eacute; aux exigences du pays importateur
durant la p&eacute;riode pr&eacute;c&eacute;dant l’exportation doivent &eacute;galement &ecirc;tre prises en compte dans l’&eacute;valuation.
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Dans le cadre de la production d’aliments d’origine animale destin&eacute;s &agrave; l’exportation, l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit
d&eacute;montrer qu’elle dispose d’une r&eacute;glementation suffisante pour permettre aux autorit&eacute;s de surveiller
l’hygi&egrave;ne et pour &eacute;tayer les syst&egrave;mes officiels d’inspection de ces marchandises selon des normes compatibles
avec (ou &eacute;quivalentes &agrave;) celles du Codex Alimentarius et de l’OIE.
Des syst&egrave;mes de contr&ocirc;le doivent &ecirc;tre institu&eacute;s pour permettre &agrave; l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays exportateur
d’agr&eacute;er les locaux d’exportation. Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent &eacute;galement &ecirc;tre en mesure de tester et traiter
les produits export&eacute;s, de contr&ocirc;ler leurs transferts, manipulations et stockage, et de r&eacute;aliser des inspections &agrave;
tous les stades du processus d’exportation. La r&eacute;glementation s’appliquant &agrave; l’exportation doit inclure, entre
autres, les animaux et les produits d’origine animale, y compris la semence, les ovules et les embryons, ainsi
que les aliments destin&eacute;s aux animaux.
L'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit pouvoir d&eacute;montrer qu’elle dispose des capacit&eacute;s suffisantes et de la r&eacute;glementation
voulue pour exercer des contr&ocirc;les zoosanitaires sur l’importation et le transit des animaux, des produits
d’origine animale ou des autres produits susceptibles d’introduire des maladies animales. Cette &eacute;tape pourrait
&ecirc;tre n&eacute;cessaire pour d&eacute;montrer que la situation zoosanitaire de leur pays est correctement stabilis&eacute;e et qu’il
est improbable que des animaux export&eacute;s puissent &ecirc;tre contamin&eacute;s par des animaux import&eacute;s, en provenance
de pays de statut sanitaire inconnu ou moins favorable. Des consid&eacute;rations similaires doivent s’appliquer
aux contr&ocirc;les v&eacute;t&eacute;rinaires exerc&eacute;s dans le domaine de la sant&eacute; publique. Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent &ecirc;tre &agrave;
m&ecirc;me de d&eacute;montrer qu’il n’existe pas de conflits d’int&eacute;r&ecirc;ts dans l’exercice des fonctions officielles des
v&eacute;t&eacute;rinaires qui d&eacute;livrent les certificats.
La r&eacute;glementation doit aussi pr&eacute;voir le refus de d&eacute;livrance et/ou le retrait d’un certificat officiel. Des
sanctions doivent &ecirc;tre pr&eacute;vues pour les agents certificateurs coupables de manquements.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent d&eacute;montrer qu’ils sont en mesure de fournir des certificats valables et exacts
pour les exportations d’animaux ou de produits d’origine animale, conform&eacute;ment aux dispositions du titre
1.2. du Code terrestre. Ils doivent avoir des proc&eacute;dures organis&eacute;es garantissant que les certificats
sanitaires/zoosanitaires sont d&eacute;livr&eacute;s selon des m&eacute;thodes &eacute;prouv&eacute;es et fiables. Le syst&egrave;me de contr&ocirc;le des
documents doit permettre de v&eacute;rifier la concordance des informations relatives &agrave; la certification avec les
produits export&eacute;s correspondants et avec les r&eacute;sultats de toutes les inspections effectu&eacute;es.
Il est important d’assurer la s&eacute;curit&eacute; de la proc&eacute;dure de certification des exportations, y compris du transfert
&eacute;lectronique des documents. Dans ce domaine, il est souhaitable qu’un syst&egrave;me de v&eacute;rification ind&eacute;pendant
permette d’&eacute;viter toute fraude de la part de fonctionnaires ou encore de personnes ou d’organisations
priv&eacute;es. Le v&eacute;t&eacute;rinaire certificateur ne doit &ecirc;tre expos&eacute; &agrave; aucun conflit d’int&eacute;r&ecirc;ts r&eacute;sultant de l’op&eacute;ration
commerciale portant sur les animaux ou les produits d’origine animale &agrave; certifier. Il doit &ecirc;tre ind&eacute;pendant
des partenaires commerciaux en pr&eacute;sence.
Article 1.3.4.8.
Contr&ocirc;les sur la sant&eacute; animale
1.
Statut zoosanitaire
Une &eacute;valuation actualis&eacute;e de la situation zoosanitaire d’un pays est une proc&eacute;dure importante et n&eacute;cessaire.
Les publications de l’OIE telles que Sant&eacute; animale mondiale, le Bulletin et les Informations sanitaires doivent
constituer des r&eacute;f&eacute;rences fondamentales &agrave; ce titre. L’&eacute;valuation doit tenir compte de la conformit&eacute; du pays
aux obligations de d&eacute;claration des maladies animales au cours des ann&eacute;es pr&eacute;c&eacute;dentes. L’absence de
communication des rapports zoosanitaires requis conform&eacute;ment aux exigences de l’OIE p&egrave;sera
n&eacute;gativement sur le r&eacute;sultat global de l’&eacute;valuation.
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Un pays exportateur doit &ecirc;tre &agrave; m&ecirc;me de fournir des renseignements compl&eacute;mentaires d&eacute;taill&eacute;s sur sa situation
zoosanitaire telle que d&eacute;clar&eacute;e &agrave; l’OIE. Ces informations compl&eacute;mentaires seront particuli&egrave;rement
importantes pour les maladies animales qui n’existent pas, ou sont parfaitement contr&ocirc;l&eacute;es, dans le pays ou
la r&eacute;gion importatrice. La capacit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires &agrave; justifier leurs rapports sur la situation zoosanitaire
par des donn&eacute;es d’&eacute;pid&eacute;miosurveillance, des r&eacute;sultats de programmes de suivi sanitaire et des pr&eacute;cisions sur
l’historique des maladies est particuli&egrave;rement importante pour l’&eacute;valuation. Lors de l’&eacute;valuation des Services
v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays exportateur dans le cadre du commerce international, le pays importateur doit pouvoir
d&eacute;montrer que sa demande et ses attentes sont raisonnables.
2.
Prophylaxie des maladies animales
L’&eacute;valuation doit prendre en compte les informations sur les programmes de prophylaxie des maladies
animales, s’agissant aussi bien de la surveillance &eacute;pid&eacute;miologique que des programmes de prophylaxie ou
d’&eacute;radication portant sur des maladies ou groupes de maladies sp&eacute;cifiques (g&eacute;r&eacute;s par le gouvernement, ou
par l’industrie avec l’agr&eacute;ment des autorit&eacute;s), ou encore des plans de pr&eacute;paration aux urgences zoosanitaires.
Des informations d&eacute;taill&eacute;es devront &ecirc;tre fournies sur la r&eacute;glementation, les programmes de surveillance
&eacute;pid&eacute;miologique, les plans d’urgence sanitaire, les mesures de quarantaine applicables aux animaux et aux
troupeaux infect&eacute;s ou expos&eacute;s, les indemnisations des propri&eacute;taires d’animaux touch&eacute;s par les mesures de
prophylaxie, les programmes de formation, l’existence de barri&egrave;res physiques ou autres entre le pays ou la
zone indemne et les pays ou zones infect&eacute;(e)s, l’incidence et la pr&eacute;valence des maladies, les moyens engag&eacute;s,
les r&eacute;sultats provisoires et les rapports d’&eacute;valuation des programmes.
3.
Syst&egrave;me national de d&eacute;claration des maladies animales
Il convient de d&eacute;montrer l’existence d’un syst&egrave;me op&eacute;rationnel de d&eacute;claration des maladies animales
couvrant toutes les r&eacute;gions agricoles du pays et tous les secteurs plac&eacute;s sous contr&ocirc;le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel.
Une variante acceptable consisterait &agrave; appliquer ce principe uniquement &agrave; certaines zone sp&eacute;cifiques du
pays. Dans ce cas, le syst&egrave;me de d&eacute;claration des maladies animales devrait &eacute;galement couvrir chacune de ces
zone. D’autres facteurs doivent encore &ecirc;tre pris en compte, comme par exemple la capacit&eacute; &agrave; garantir qu’il
existe des contr&ocirc;les zoosanitaires rationnels visant &agrave; pr&eacute;venir l’introduction de maladies ou de produits
d’exportation &agrave; partir de r&eacute;gions moins bien contr&ocirc;l&eacute;es par les autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires.
Article 1.3.4.9.
Contr&ocirc;les relevant de la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire
1.
Hygi&egrave;ne alimentaire
L'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit pouvoir d&eacute;montrer qu'elle a une responsabilit&eacute; effective dans les programmes de
sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire portant sur la production et la transformation des produits d'origine animale. Si
l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire n'a pas de responsabilit&eacute; dans ces programmes, l'&eacute;valuation doit analyser en d&eacute;tail les
r&ocirc;les et les relations des organisations impliqu&eacute;es (nationales, &eacute;tatiques/provinciales ou communales). Dans
ce cas, l'&eacute;valuation doit rechercher si l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire peut se porter garante d'un contr&ocirc;le efficace du
statut sanitaire des produits d'origine animale pendant tout le processus allant de l’abattage au stockage, en
passant par la transformation et le transport.
2.
Zoonoses
L’organisation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires doit inclure du personnel sp&eacute;cialement qualifi&eacute; ayant, entre autres
responsabilit&eacute;s, celle de la surveillance et de la prophylaxie des zoonoses et, si n&eacute;cessaire, des relations avec
les autorit&eacute;s m&eacute;dicales.
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3.
Programmes de recherche des r&eacute;sidus chimiques
L’ad&eacute;quation des contr&ocirc;les portant sur les r&eacute;sidus chimiques pouvant se retrouver dans les animaux, les
produits d’origine animale et les aliments pour animaux destin&eacute;s &agrave; l’exportation doit &ecirc;tre d&eacute;montr&eacute;e. Les
programmes de surveillance et de suivi des contaminants environnementaux et chimiques pr&eacute;sents chez les
animaux, dans les denr&eacute;es alimentaires d’origine animale et dans les aliments pour animaux doivent &ecirc;tre
con&ccedil;us sur des bases statistiques et se r&eacute;v&eacute;ler satisfaisants. Ils doivent &ecirc;tre coordonn&eacute;s au niveau national.
L’ensemble des r&eacute;sultats doit &ecirc;tre librement accessible aux partenaires commerciaux effectifs ou potentiels
qui le demandent. Les m&eacute;thodes analytiques et les comptes rendus de r&eacute;sultats doivent &ecirc;tre conformes aux
normes internationales reconnues. Si les Services v&eacute;t&eacute;rinaires n’ont pas la responsabilit&eacute; officielle de ces
programmes de contr&ocirc;le, il doit exister des dispositions garantissant que les r&eacute;sultats sont tenus &agrave;
disposition des Services v&eacute;t&eacute;rinaires pour &eacute;valuation. Ce m&eacute;canisme doit &ecirc;tre en coh&eacute;rence avec les normes
fix&eacute;es par la Commission du Codex Alimentarius et autres exigences impos&eacute;es par le pays importateur, sous
r&eacute;serve que celles-ci soient scientifiquement justifi&eacute;es.
4.
M&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires
Il faut souligner que dans certains pays le contr&ocirc;le de la production des m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires ne d&eacute;pend
pas n&eacute;cessairement de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire, car les responsabilit&eacute;s r&eacute;glementaires se r&eacute;partissent diff&eacute;remment
selon les &Eacute;tats. Dans le cadre d’une &eacute;valuation, l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit n&eacute;anmoins pouvoir d&eacute;montrer qu’il
existe des contr&ocirc;les efficaces, appliqu&eacute;s dans l’ensemble du pays, sur les processus de fabrication,
d'importation, d'exportation, d’autorisation de mise sur le march&eacute;, de distribution, de vente et d’utilisation
des m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires, des produits biologiques et des r&eacute;actifs de diagnostic, quelle qu’en soit
l’origine. Le contr&ocirc;le des m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires est en rapport direct avec la sant&eacute; animale et avec la
sant&eacute; publique.
En mati&egrave;re de sant&eacute; animale, cela est particuli&egrave;rement vrai pour les produits biologiques. Des contr&ocirc;les
inadapt&eacute;s sur l’enregistrement et l’utilisation de ce type de produits mettent en cause la qualit&eacute; des
programmes de prophylaxie et les mesures de protection visant &agrave; &eacute;viter l’introduction de maladies animales
lors de l’importation de produits biologiques &agrave; usage v&eacute;t&eacute;rinaire.
Dans toute &eacute;valuation, il est normal de chercher &agrave; obtenir la garantie de contr&ocirc;les officiels efficaces sur les
m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires, compte tenu des risques de sant&eacute; publique li&eacute;s aux r&eacute;sidus de ces agents
chimiques chez les animaux et dans les aliments d’origine animale. Ces contr&ocirc;les doivent &ecirc;tre exerc&eacute;s
conform&eacute;ment aux normes de la Commission du Codex Alimentarius et autres exigences du pays importateur,
sous r&eacute;serve que celles-ci soient scientifiquement justifi&eacute;es.
5.
Int&eacute;gration des contr&ocirc;les portant sur la sant&eacute; animale et la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire
L’existence d’un programme organis&eacute; incluant un syst&egrave;me structur&eacute; de remont&eacute;e des informations
recueillies lors de l’inspection des fabricants de produits d’origine animale, notamment de viande ou de
produits laitiers, associ&eacute;e &agrave; l’application de ce programme au contr&ocirc;le de la sant&eacute; animale, constituera un
&eacute;l&eacute;ment positif pour l’&eacute;valuation. Ce type de programme doit &ecirc;tre int&eacute;gr&eacute; dans un plan national de
surveillance des maladies.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires qui r&eacute;servent une part significative de leurs programmes de sant&eacute; animale &agrave; la
r&eacute;duction de la contamination microbienne ou chimique des produits d’origine animale entrant dans la
cha&icirc;ne alimentaire doivent &ecirc;tre jug&eacute;s favorablement &agrave; ce titre. Il doit exister une relation claire entre ces
programmes et le contr&ocirc;le officiel des m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires et des produits chimiques utilis&eacute;s en
agriculture.
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Article 1.3.4.10.
Programmes d’&eacute;valuation des performances et programmes d’audit
1.
Plans strat&eacute;giques
Les objectifs et les priorit&eacute;s des Services v&eacute;t&eacute;rinaires sont plus faciles &agrave; &eacute;valuer s'il existe un plan strat&eacute;gique
officiel, publi&eacute; et r&eacute;guli&egrave;rement actualis&eacute;. La compr&eacute;hension des activit&eacute;s fonctionnelles est am&eacute;lior&eacute;e s’il
existe un plan op&eacute;rationnel dans le cadre du plan strat&eacute;gique. Le plan strat&eacute;gique et le plan op&eacute;rationnel, s'ils
existent, doivent &ecirc;tre inclus dans l'&eacute;valuation.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires qui font appel &agrave; des plans strat&eacute;giques et op&eacute;rationnels peuvent avoir plus de facilit&eacute; &agrave;
apporter la preuve d’une gestion efficace que les pays qui ne poss&egrave;dent pas de tels plans.
2.
&Eacute;valuation des performances
Si un plan strat&eacute;gique est utilis&eacute;, il est souhaitable qu’une proc&eacute;dure soit pr&eacute;vue pour permettre &agrave;
l’organisation d’&eacute;valuer ses propres performances par rapport &agrave; ses objectifs. Les indicateurs de
performance et les r&eacute;sultats de tout audit visant &agrave; mesurer les r&eacute;alisations par rapport &agrave; des indicateurs
pr&eacute;&eacute;tablis doivent &ecirc;tre disponibles pour l’&eacute;valuation. Les r&eacute;sultats doivent &ecirc;tre pris en consid&eacute;ration dans le
processus d’&eacute;valuation.
3.
Conformit&eacute;
Parmi les faits qui peuvent compromettre la conformit&eacute; et influer d&eacute;favorablement sur une &eacute;valuation, on
peut citer la d&eacute;livrance de certificats officiels non conformes ou falsifi&eacute;s, la fraude, la corruption, l’ing&eacute;rence
d’instances politiques sup&eacute;rieures dans les proc&eacute;dures de certification v&eacute;t&eacute;rinaire internationale,
l’insuffisance de ressources ou le manque d’infrastructures.
Il est souhaitable que les Services v&eacute;t&eacute;rinaires poss&egrave;dent (ou aient des liens officiels avec) une
unit&eacute;/section/commission interne ind&eacute;pendante dont la fonction soit d’auditer leurs op&eacute;rations. Le but de
cette unit&eacute; est de garantir la coh&eacute;rence et l’int&eacute;grit&eacute; des interventions de chaque agent des Services v&eacute;t&eacute;rinaires
et de l’entit&eacute; dans son ensemble. L’existence d’une telle unit&eacute; peut &ecirc;tre importante pour asseoir la cr&eacute;dibilit&eacute;
des Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays au niveau international.
La capacit&eacute; &agrave; prendre des mesures correctrices en cas de d&eacute;couverte de faux certificats, de fraude ou de
corruption est importante pour d&eacute;montrer l’int&eacute;grit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays.
Une approche compl&eacute;mentaire ou alternative pour fixer des normes de performances et assurer la
surveillance et les audits consiste &agrave; mettre en œuvre des syst&egrave;mes qualit&eacute; officiels pour tout ou partie des
activit&eacute;s dont les Services v&eacute;t&eacute;rinaires sont responsables. Pour &ecirc;tre reconnue dans le cadre de la proc&eacute;dure
d’&eacute;valuation, la conformit&eacute; &agrave; des normes internationales portant sur un syst&egrave;me qualit&eacute; doit faire l’objet d’un
agr&eacute;ment officiel.
4.
Administration des Services v&eacute;t&eacute;rinaires
a)
Rapports annuels
Des rapports annuels officiels doivent &ecirc;tre publi&eacute;s sur l’organisation et la structure, le budget, les
activit&eacute;s et les performances des Services v&eacute;t&eacute;rinaires au cours de l’ann&eacute;e. Des exemplaires du rapport de
l’ann&eacute;e en cours et des ann&eacute;es ant&eacute;rieures doivent &ecirc;tre accessibles aux Services v&eacute;t&eacute;rinaires des autres pays,
particuli&egrave;rement de ceux qui font partie des partenaires commerciaux.
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b)
Rapports d’organismes d’audit publics
Les rapports de tout audit p&eacute;riodique ou ad hoc portant sur les Services v&eacute;t&eacute;rinaires nationaux, ou sur
certaines fonctions ou missions particuli&egrave;res de ces Services, doivent &ecirc;tre pris en consid&eacute;ration dans le
processus d’&eacute;valuation. Le d&eacute;tail des dispositions prises &agrave; la suite des audits doit &eacute;galement &ecirc;tre
accessible.
c)
Rapports de commissions d’enqu&ecirc;te sp&eacute;ciales ou de soci&eacute;t&eacute;s d’audit ind&eacute;pendantes
Les rapports r&eacute;cents sur les Services v&eacute;t&eacute;rinaires ou sur une partie de leur r&ocirc;le ou de leur fonction, et sur
les suites r&eacute;serv&eacute;es aux recommandations formul&eacute;es, doivent &ecirc;tre disponibles. Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires
doivent savoir que la communication de telles informations n’aura pas n&eacute;cessairement un effet n&eacute;gatif
sur le r&eacute;sultat d’une &eacute;valuation, mais qu’elle peut d&eacute;montrer l’existence d’un programme d’audit et de
correction efficace. La mise &agrave; disposition de ces informations peut renforcer leur engagement en faveur
de la transparence.
d)
Programmes internes de formation du personnel
En vue de maintenir un processus constant d’adaptation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires aux besoins et aux
d&eacute;fis de missions nationales et internationales &eacute;volutives, l’administration nationale doit instituer un
programme organis&eacute; de formation de son personnel dans diff&eacute;rents domaines. La participation aux
r&eacute;unions scientifiques des acteurs de la sant&eacute; animale doit constituer un volet de ce programme qui sera
pris en compte pour &eacute;valuer l’efficacit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires.
e)
Publications
Les articles scientifiques qu’ils font para&icirc;tre dans des revues v&eacute;t&eacute;rinaires ou dans d’autres publications
sp&eacute;cialis&eacute;es renforcent la renomm&eacute;e des Services v&eacute;t&eacute;rinaires.
f)
Relations officielles avec des experts scientifiques ind&eacute;pendants
Les informations d&eacute;crivant les m&eacute;canismes consultatifs officiels fonctionnant entre Services v&eacute;t&eacute;rinaires et
universit&eacute;s nationales et internationales, institutions scientifiques ou organisations v&eacute;t&eacute;rinaires
reconnues doivent &ecirc;tre prises en consid&eacute;ration. Ces informations peuvent contribuer &agrave; accro&icirc;tre
l’audience internationale des Services v&eacute;t&eacute;rinaires.
g)
Performances pass&eacute;es en mati&egrave;re d’&eacute;changes commerciaux
Lors de l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays, il est utile d’examiner les performances et
l’int&eacute;grit&eacute; qui ont caract&eacute;ris&eacute; les n&eacute;gociations commerciales r&eacute;centes de ce pays avec d’autres. La
recherche de ces donn&eacute;es historiques peut solliciter les services de douanes.
Article 1.3.4.11.
Participation aux activit&eacute;s de l’OIE
Les questions sur le respect des obligations qui incombent &agrave; un pays en vertu de son adh&eacute;sion &agrave; l’OIE entrent
dans le cadre de l’&eacute;valuation de ses Services v&eacute;t&eacute;rinaires. L’incapacit&eacute;, avou&eacute;e ou r&eacute;p&eacute;t&eacute;e, d’un Pays Membre &agrave;
remplir ses obligations de d&eacute;claration &agrave; l’OIE p&egrave;sera n&eacute;gativement sur le r&eacute;sultat global de l’&eacute;valuation. Dans le
cadre d’une &eacute;valuation, ces pays ainsi que les pays non membres devront fournir des donn&eacute;es extr&ecirc;mement
d&eacute;taill&eacute;es sur leurs Services v&eacute;t&eacute;rinaires et leur situation sanitaire/zoosanitaire.
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Article 1.3.4.12.
&Eacute;valuation de l'organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire
1.
Champ d'application
Selon les objectifs vis&eacute;s, l’&eacute;valuation de l’organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire peut porter sur les points suivants :
2.
a)
objectifs et fonctions ;
b)
bases r&eacute;glementaires, autonomie et capacit&eacute;s fonctionnelles ;
c)
composition et repr&eacute;sentation des membres de cet organisme ;
d)
responsabilit&eacute;s et transparence li&eacute;es au processus de prise de d&eacute;cision ;
e)
origine et gestion des ressources ;
f)
gestion des programmes de formation initiale et continue destin&eacute;s aux v&eacute;t&eacute;rinaires et aux para-professionnels
v&eacute;t&eacute;rinaires.
&Eacute;valuation des objectifs et des fonctions
L’organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire doit d&eacute;finir sa politique et ses objectifs, y compris d&eacute;crire en d&eacute;tail ses pouvoirs
et fonctions, comme par exemple :
3.
a)
r&eacute;glementer les v&eacute;t&eacute;rinaires et les para-professionnels v&eacute;t&eacute;rinaires par habilitation et/ou agr&eacute;ment de ces
personnes ;
b)
d&eacute;terminer les normes minimales de formation (initiale ou continue) requises pour que les titulaires des
diff&eacute;rents dipl&ocirc;mes et certificats puissent &ecirc;tre enregistr&eacute;s comme v&eacute;t&eacute;rinaires ou para-professionnels
v&eacute;t&eacute;rinaires ;
c)
d&eacute;finir les normes d’&eacute;thique professionnelle des v&eacute;t&eacute;rinaires et des para-professionnels v&eacute;t&eacute;rinaires et veiller au
respect de ces normes.
&Eacute;valuation des bases r&eacute;glementaires, de l’autonomie et des capacit&eacute;s fonctionnelles
L’organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire doit pouvoir d&eacute;montrer qu’il est en mesure, gr&acirc;ce &agrave; une r&eacute;glementation
appropri&eacute;e, d’exercer son contr&ocirc;le sur l’ensemble des v&eacute;t&eacute;rinaires et des para-professionnels v&eacute;t&eacute;rinaires. Ses
pouvoirs doivent inclure, s’il y a lieu, l’habilitation et l’agr&eacute;ment obligatoires, les normes minimales de
formation (initiale ou continue) en vue de la reconnaissance des dipl&ocirc;mes et certificats, la d&eacute;finition de
normes d’&eacute;thique professionnelle et l’application de proc&eacute;dures disciplinaires.
L’organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire doit pouvoir d&eacute;montrer son ind&eacute;pendance par rapport aux int&eacute;r&ecirc;ts politiques
et commerciaux.
Il doit pouvoir montrer le cas &eacute;ch&eacute;ant l’existence d’accords r&eacute;gionaux pour la reconnaissance des dipl&ocirc;mes
et certificats des v&eacute;t&eacute;rinaires et des para-professionnels v&eacute;t&eacute;rinaires.
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4.
&Eacute;valuation de la repr&eacute;sentation des membres
Des informations d&eacute;taill&eacute;es doivent &ecirc;tre disponibles sur les membres de l’organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire, de
m&ecirc;me que sur la m&eacute;thode et la dur&eacute;e de nomination de ceux-ci. Ces informations concernent :
5.
a)
les v&eacute;t&eacute;rinaires d&eacute;sign&eacute;s par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire (directeur des Services v&eacute;t&eacute;rinaires par exemple) ;
b)
les v&eacute;t&eacute;rinaires &eacute;lus par les membres agr&eacute;&eacute;s par l’organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire ;
c)
les v&eacute;t&eacute;rinaires d&eacute;sign&eacute;s ou nomm&eacute;s par la ou les associations v&eacute;t&eacute;rinaires ;
d)
le ou les repr&eacute;sentant(s) des professions parav&eacute;t&eacute;rinaires ;
e)
le ou les repr&eacute;sentant(s) de l’&eacute;cole v&eacute;t&eacute;rinaire ;
f)
le ou les repr&eacute;sentant(s) des autres acteurs du secteur priv&eacute; ;
g)
les proc&eacute;dures d’&eacute;lection et la dur&eacute;e des mandats ;
h)
les qualifications requises pour les membres.
&Eacute;valuation des responsabilit&eacute;s et de la transparence li&eacute;es au processus de prise de d&eacute;cision
Des informations d&eacute;taill&eacute;es doivent &ecirc;tre disponibles sur les proc&eacute;dures disciplinaires applicables en cas de
manquement &agrave; l’&eacute;thique professionnelle, de m&ecirc;me que sur la transparence des prises de d&eacute;cision, la
publication des conclusions, les sanctions et les voies de recours.
Les informations compl&eacute;mentaires concernant la publication p&eacute;riodique des rapports d’activit&eacute;, des listes de
personnes agr&eacute;&eacute;es ou habilit&eacute;es, des radiations et des nouveaux agr&eacute;ments doivent aussi &ecirc;tre prises en
compte.
6.
&Eacute;valuation de l’origine et de la gestion des financements
Les informations sur les recettes et les d&eacute;penses doivent &eacute;galement &ecirc;tre disponibles, y compris le d&eacute;tail des
droits d’habilitation/d’agr&eacute;ment.
7.
&Eacute;valuation des programmes de formation initiale et continue destin&eacute;s aux v&eacute;t&eacute;rinaires et aux
paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires
Une description succincte des programmes de formation initiale et continue doit &ecirc;tre fournie, avec des
pr&eacute;cisions sur le contenu, la dur&eacute;e et les participants ; des documents pr&eacute;sentant en d&eacute;tail les manuels
qualit&eacute; et les r&egrave;gles de bonnes pratiques v&eacute;t&eacute;rinaires doivent aussi &ecirc;tre soumis.
Article 1.3.4.13.
1.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays peuvent entreprendre une auto-&eacute;valuation selon les crit&egrave;res ci-dessus, en
ayant pour objectif l’int&eacute;r&ecirc;t national, l’am&eacute;lioration de leur efficacit&eacute; ou le d&eacute;veloppement des exportations
par exemple. Le mode d’utilisation ou de diffusion des r&eacute;sultats de l’auto-&eacute;valuation n’int&eacute;resse que le pays
en question.
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2.
Un pays potentiellement importateur peut entreprendre l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays
exportateur dans le cadre d’une proc&eacute;dure d’analyse de risque n&eacute;cessaire pour d&eacute;finir les mesures sanitaires ou
zoosanitaires &agrave; appliquer pour prot&eacute;ger la vie et la sant&eacute; humaines ou animales des maladies ou d’autres
menaces sanitaires li&eacute;es aux importations. Des r&eacute;&eacute;valuations p&eacute;riodiques sont &eacute;galement justifi&eacute;es apr&egrave;s le
d&eacute;but des &eacute;changes commerciaux.
3.
Dans le cas d’une &eacute;valuation r&eacute;alis&eacute;e en vue d’&eacute;changes internationaux, les autorit&eacute;s du pays importateur doivent
se baser sur les principes &eacute;nonc&eacute;s pr&eacute;c&eacute;demment pour mener &agrave; bien leur &eacute;valuation. Elles doivent alors
chercher &agrave; obtenir les informations figurant dans le mod&egrave;le de questionnaire mentionn&eacute; &agrave; l’article 1.3.4.14.
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires du pays importateur sont responsables de l’analyse des informations obtenues et des
conclusions de l’&eacute;valuation qui reposeront sur toutes les informations pertinentes. L’importance relative
accord&eacute;e aux diff&eacute;rents crit&egrave;res d&eacute;crits dans le pr&eacute;sent chapitre variera n&eacute;cessairement au cas par cas en
fonction des circonstances. Cet ordre d’importance doit &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute; de mani&egrave;re objective et justifiable.
L’analyse des informations obtenues au cours d’une &eacute;valuation doit &ecirc;tre conduite avec la plus grande
objectivit&eacute; possible. La validit&eacute; des informations doit &ecirc;tre &eacute;tablie et une utilisation raisonnable doit en &ecirc;tre
faite. Le pays qui proc&egrave;de &agrave; l’&eacute;valuation doit &ecirc;tre pr&ecirc;t &agrave; d&eacute;fendre les positions qu’il adopte sur la base de ces
informations, au cas o&ugrave; le pays &eacute;valu&eacute; les contesterait.
Article 1.3.4.14.
Le pr&eacute;sent article pr&eacute;sente les informations n&eacute;cessaires appropri&eacute;es pour proc&eacute;der &agrave; l’auto-&eacute;valuation ou
l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays.
1.
Organisation et structure des Services v&eacute;t&eacute;rinaires
a)
Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire nationale
Organigramme indiquant le nombre d’emplois, leur hi&eacute;rarchie et le nombre de postes non pourvus.
b)
Composantes sub-nationales de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire
Organigramme indiquant le nombre d’emplois dans les Services v&eacute;t&eacute;rinaires, leur hi&eacute;rarchie et le nombre
de postes non pourvus.
c)
Autres prestataires de services v&eacute;t&eacute;rinaires
Description des rapports avec les autres prestataires de services v&eacute;t&eacute;rinaires.
2.
Donn&eacute;es nationales sur les moyens humains
a)
V&eacute;t&eacute;rinaires
i)
Nombre total de v&eacute;t&eacute;rinaires agr&eacute;&eacute;s ou habilit&eacute;s par l’organisme statutaire v&eacute;t&eacute;rinaire du pays.
ii)
Nombre de :
-
v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur public travaillant &agrave; plein temps : pour les autorit&eacute;s nationales et pour les
autorit&eacute;s sub-nationales ;
-
v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur public travaillant &agrave; temps partiel : pour les autorit&eacute;s nationales et pour
les autorit&eacute;s sub-nationales ;
-
v&eacute;t&eacute;rinaires priv&eacute;s habilit&eacute;s par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires &agrave; exercer des fonctions v&eacute;t&eacute;rinaires
officielles [D&eacute;crire les crit&egrave;res d’agr&eacute;ment, et les responsabilit&eacute;s exerc&eacute;es par ces v&eacute;t&eacute;rinaires et/ou les limites
de celles-ci.] ;
-
autres v&eacute;t&eacute;rinaires.
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iii) Sant&eacute; animale
Nombre de v&eacute;t&eacute;rinaires qui exercent principalement leur profession dans le secteur de l’&eacute;levage,
par zones g&eacute;ographiques[Indiquer si possible leur nombre par type de production et par cat&eacute;gorie de fa&ccedil;on &agrave;
diff&eacute;rencier le personnel travaillant sur le terrain, dans les laboratoires, l’administration, l’import/export ou
d’autres domaines.] :
-
v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur public travaillant &agrave; plein temps : pour les autorit&eacute;s nationales et pour les
autorit&eacute;s sub-nationales ;
-
v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur public travaillant &agrave; temps partiel : pour les autorit&eacute;s nationales et pour
les autorit&eacute;s sub-nationales ;
-
autres v&eacute;t&eacute;rinaires.
iv) Sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire
Nombre de v&eacute;t&eacute;rinaires travaillant principalement dans l’inspection des denr&eacute;es alimentaires, par
type de produits [Indiquer, si possible, les cat&eacute;gories et effectifs de fa&ccedil;on &agrave; diff&eacute;rencier le personnel travaillant
dans l’inspection, les laboratoires ou d’autres domaines.] :
v)
-
v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur public travaillant &agrave; plein temps : pour les autorit&eacute;s nationales et pour les
autorit&eacute;s sub-nationales ;
-
v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur public travaillant &agrave; temps partiel : pour les autorit&eacute;s nationales et pour
les autorit&eacute;s sub-nationales ;
-
autres v&eacute;t&eacute;rinaires.
Nombre de v&eacute;t&eacute;rinaires rapport&eacute; &agrave; certains indices nationaux :
-
par rapport au nombre total d'habitants du pays ;
-
par rapport &agrave; l’importance du cheptel, par zones g&eacute;ographiques ;
-
par rapport au nombre d’&eacute;tablissements d’&eacute;levage, par zones g&eacute;ographiques.
vi) Enseignement de la m&eacute;decine v&eacute;t&eacute;rinaire :
-
nombre d’&eacute;coles v&eacute;t&eacute;rinaires ;
-
dur&eacute;e de l’enseignement (ann&eacute;es) ;
-
reconnaissance internationale du dipl&ocirc;me de v&eacute;t&eacute;rinaire.
vii) Associations de v&eacute;t&eacute;rinaires professionnelles.
b)
Cadres sup&eacute;rieurs (non v&eacute;t&eacute;rinaires)
Fournir des renseignements sur le nombre de cadres travaillant dans le service de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire ou
mis &agrave; la disposition de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire par cat&eacute;gorie (biologistes, biom&eacute;triciens, &eacute;conomistes,
ing&eacute;nieurs, juristes, autres scientifiques et autres).
c)
Paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires employ&eacute;s par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires
i)
Sant&eacute; animale
-
-
Cat&eacute;gories et nombre de paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires travaillant principalement dans le secteur
de l’&eacute;levage :
-
par zones g&eacute;ographiques ;
-
en proportion du nombre de v&eacute;t&eacute;rinaires appartenant aux Services v&eacute;t&eacute;rinaires et travaillant
sur le terrain, par zones g&eacute;ographiques.
Renseignements sur leur formation de base et sp&eacute;cialisation &eacute;ventuelle.
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ii)
Sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire
-
d)
Cat&eacute;gories et nombre de paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires travaillant principalement dans
l’inspection des denr&eacute;es alimentaires :
-
inspection des viandes : dans les &eacute;tablissements &agrave; vocation exportatrice et dans des
&eacute;tablissements approvisionnant seulement le march&eacute; national (sans vocation
exportatrice) ;
-
inspection du lait ;
-
autres denr&eacute;es alimentaires.
-
Nombre de paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires dans l’inspection des importations/exportations.
-
Renseignements sur leur formation de base et sp&eacute;cialisation &eacute;ventuelle.
Personnel de soutien
Nombre d’agents &agrave; la disposition des Services v&eacute;t&eacute;rinaires par secteur (administration, communication,
transport).
3.
e)
Description succincte des fonctions assur&eacute;es par les diff&eacute;rentes cat&eacute;gories de personnel mentionn&eacute;es
ci-dessus.
f)
Associations de v&eacute;t&eacute;rinaires, de paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires, de propri&eacute;taires de b&eacute;tail, d'&eacute;leveurs et autres
associations pertinentes.
g)
Informations et/ou commentaires compl&eacute;mentaires.
Informations sur la gestion financi&egrave;re
a)
Budget total de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exercice en cours et pour les deux exercices annuels
pr&eacute;c&eacute;dents :
i)
allou&eacute; &agrave; l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire nationale ;
ii)
allou&eacute; &agrave; chacune des composantes sub-nationales de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire ;
iii) allou&eacute; aux autres institutions rattach&eacute;es qui sont financ&eacute;es sur fonds publics.
b)
Origines des dotations budg&eacute;taires et montants :
i)
budget de la nation ;
ii)
autorit&eacute;s sub-nationales ;
iii) taxes et amendes ;
iv) subventions ;
v)
services payants.
c)
Proportion relative dans le budget cit&eacute; en a) des dotations aux diff&eacute;rents secteurs ou programmes des
Services v&eacute;t&eacute;rinaires.
d)
Proportion repr&eacute;sent&eacute;e par le budget total des Services v&eacute;t&eacute;rinaires dans le budget de la nation. [Cette
donn&eacute;e peut &ecirc;tre n&eacute;cessaire pour une &eacute;valuation comparative avec d’autres pays ; celle-ci doit prendre en compte
l’importance du secteur de l’&eacute;levage dans l’&eacute;conomie nationale et la situation zoosanitaire du pays
consid&eacute;r&eacute;.]
e)
Contribution r&eacute;elle et relative de la production animale dans le produit int&eacute;rieur brut.
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4.
Renseignements administratifs
a)
Locaux
Nombre de centres administratifs o&ugrave; sont install&eacute;s les Services v&eacute;t&eacute;rinaires (nationaux et sub-nationaux), et
pr&eacute;sentation succincte de leur r&eacute;partition dans le pays.
b)
Communications
Pr&eacute;sentation succincte des syst&egrave;mes de communication dont disposent les Services v&eacute;t&eacute;rinaires au niveau
national et au niveau local.
c)
5.
Moyens de transport
i)
Nombre pr&eacute;cis de moyens de transport en &eacute;tat de marche et disponibles &agrave; temps plein pour les
Services v&eacute;t&eacute;rinaires ; fournir en outre des renseignements sur les moyens de transport disponibles
seulement &agrave; temps partiel.
ii)
Renseignements sur le budget annuel r&eacute;serv&eacute; &agrave; la maintenance et au renouvellement du parc
automobile.
Prestations des laboratoires
a)
Laboratoires de diagnostic (laboratoires ayant pour activit&eacute; essentielle le diagnostic)
i)
Organigramme et description succincte des missions des laboratoires du secteur public ;
ad&eacute;quation de leurs moyens aux besoins des Services v&eacute;t&eacute;rinaires sur le terrain.
ii)
Nombre de laboratoires de diagnostic v&eacute;t&eacute;rinaire en activit&eacute; dans le pays :
-
&agrave; caract&egrave;re national ;
-
priv&eacute;s ayant re&ccedil;u un agr&eacute;ment des autorit&eacute;s nationales pour participer &agrave; des programmes
officiels, ou officiellement agr&eacute;&eacute;s, de prophylaxie et de surveillance des maladies animales ou
de la sant&eacute; publique, ou intervenant dans les contr&ocirc;les &agrave; l’importation/exportation.
iii) Description succincte des proc&eacute;dures et des crit&egrave;res d’agr&eacute;ment des laboratoires priv&eacute;s.
iv) Moyens humains et financiers affect&eacute;s aux laboratoires v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur public, en pr&eacute;cisant
l’effectif des agents, leurs dipl&ocirc;mes scolaires et universitaires, et les possibilit&eacute;s de formation
compl&eacute;mentaire qui leur sont offertes.
v)
Liste des m&eacute;thodes employ&eacute;es pour le diagnostic des principales maladies des animaux d’&eacute;levage (y
compris les volailles).
vi) Renseignements sur la collaboration &eacute;tablie avec des laboratoires ext&eacute;rieurs, notamment les
laboratoires de r&eacute;f&eacute;rence internationaux, et sur le nombre de pr&eacute;l&egrave;vements qui leur sont transmis.
vii) D&eacute;tails sur les programmes de contr&ocirc;le de qualit&eacute; et d’audit des laboratoires auxquels recourent
les Services v&eacute;t&eacute;rinaires.
viii) Rapports r&eacute;cemment publi&eacute;s sur les laboratoires auxquels font appel les Services v&eacute;t&eacute;rinaires, incluant
des renseignements sur les pr&eacute;l&egrave;vements re&ccedil;us et les recherches de maladies animales exotiques
entreprises.
ix) D&eacute;tails sur les proc&eacute;dures de stockage et de collecte des informations sur les pr&eacute;l&egrave;vements re&ccedil;us
et les r&eacute;sultats obtenus.
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x)
Rapports publics, ou audits ind&eacute;pendants des laboratoires r&eacute;alis&eacute;s par des organisations publiques
ou priv&eacute;es, lorsqu’ils existent.
xi) Plans strat&eacute;gique et op&eacute;rationnel pour les laboratoire auxquels recourent les Services v&eacute;t&eacute;rinaires (si
cela existe).
b)
Laboratoires de recherche (laboratoires ayant la recherche pour activit&eacute; essentielle)
i)
ii)
Nombre des laboratoires de recherche v&eacute;t&eacute;rinaire existant dans le pays :
-
&agrave; caract&egrave;re national ;
-
priv&eacute;s, se consacrant &agrave; plein temps &agrave; des activit&eacute;s de recherche en sant&eacute; animale et en sant&eacute;
publique v&eacute;t&eacute;rinaire en relation avec la production animale.
Br&egrave;ve description des ressources humaines et financi&egrave;res allou&eacute;es par le gouvernement &agrave; la
recherche v&eacute;t&eacute;rinaire.
iii) Rapports publi&eacute;s sur les programmes de recherche v&eacute;t&eacute;rinaire qui vont &ecirc;tre entrepris &agrave; l’initiative
du secteur public.
iv) Rapports annuels des laboratoires de recherche du secteur public.
6.
Capacit&eacute;s d’intervention et support r&eacute;glementaire
a)
Sant&eacute; animale et sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire
i)
ii)
b)
&Eacute;valuation de l’ad&eacute;quation et de l’application de la r&eacute;glementation (nationale ou sub-nationale)
concernant :
-
les contr&ocirc;les relatifs &agrave; la sant&eacute; animale et &agrave; la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire exerc&eacute;s aux fronti&egrave;res
nationales ;
-
la prophylaxie des enzooties, y compris les zoonoses ;
-
l’application des mesures d’urgence pour l’&eacute;limination des foyers de maladies exotiques, y
compris les zoonoses ;
-
l’inspection et l’agr&eacute;ment des installations ;
-
les contr&ocirc;les relatifs &agrave; la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire exerc&eacute;s aux stades de la production, de la
transformation, du stockage et de la mise en vente des viandes destin&eacute;es au march&eacute; national ;
-
les contr&ocirc;les relatifs &agrave; la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire exerc&eacute;s aux stades de la production, de la
transformation, du stockage et de la mise en vente des poissons, des produits laitiers et des
autres produits alimentaires d’origine animale destin&eacute;s au march&eacute; national ;
-
l’enregistrement et l’utilisation des produits pharmaceutiques v&eacute;t&eacute;rinaires, y compris les
vaccins.
&Eacute;valuation de la capacit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires &agrave; faire respecter la r&eacute;glementation.
Inspection &agrave; l’importation/exportation
i)
&Eacute;valuation de l’ad&eacute;quation et de l’application de la r&eacute;glementation nationale concernant :
-
les contr&ocirc;les relatifs &agrave; la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire applicables &agrave; la production, &agrave; la
transformation, au stockage et au transport des viandes destin&eacute;es &agrave; l’exportation ;
-
les contr&ocirc;les relatifs &agrave; la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire applicables &agrave; la production, &agrave; la
transformation, au stockage et &agrave; la mise en vente des poissons, des produits laitiers, et des
autres denr&eacute;es alimentaires d’origine animale destin&eacute;s &agrave; l’exportation ;
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ii)
7.
-
les contr&ocirc;les relatifs &agrave; la sant&eacute; animale et &agrave; la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire applicables &agrave;
l’importation et &agrave; l’exportation des animaux, du mat&eacute;riel g&eacute;n&eacute;tique animal, des produits
d’origine animale, des aliments destin&eacute;s aux animaux et des autres produits soumis &agrave; une
inspection v&eacute;t&eacute;rinaire ;
-
les contr&ocirc;les sanitaires applicables &agrave; l’importation, &agrave; l’utilisation et au confinement biologique
des organismes pathog&egrave;nes pour les animaux et des produits pathologiques ;
-
les contr&ocirc;les sanitaires applicables &agrave; l’importation des produits biologiques &agrave; usage
v&eacute;t&eacute;rinaire, y compris les vaccins ;
-
les pouvoirs administratifs dont disposent les Services v&eacute;t&eacute;rinaires pour inspecter et agr&eacute;er des
installations &agrave; des fins de contr&ocirc;le v&eacute;t&eacute;rinaire (s’ils ne sont pas pr&eacute;vus par la r&eacute;glementation
mentionn&eacute;e ci-dessus) ;
-
la d&eacute;livrance des documents et leur conformit&eacute;.
&Eacute;valuation de la capacit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires &agrave; faire respecter la r&eacute;glementation.
Contr&ocirc;les relatifs &agrave; la sant&eacute; animale et &agrave; la sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire
a)
Sant&eacute; animale
i)
Description de tout syst&egrave;me national de d&eacute;claration des maladies animales contr&ocirc;l&eacute; ou coordonn&eacute;
par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires, &agrave; illustrer par quelques donn&eacute;es de r&eacute;f&eacute;rence.
ii)
Description de tout autre syst&egrave;me national de d&eacute;claration des maladies animales fonctionnant sous
le contr&ocirc;le d’autres organisations qui fournissent des informations et des r&eacute;sultats aux Services
v&eacute;t&eacute;rinaires, &agrave; illustrer par quelques donn&eacute;es de r&eacute;f&eacute;rence.
iii) Description des programmes officiels de prophylaxie en vigueur en d&eacute;taillant :
-
les programmes de suivi continu et de surveillance &eacute;pid&eacute;miologique ;
-
les programmes de prophylaxie ou d’&eacute;radication de certaines maladies sp&eacute;cifiques, g&eacute;r&eacute;s par
l’industrie avec l’agr&eacute;ment de l’&Eacute;tat.
iv) Description d&eacute;taill&eacute;e des plans d’alerte zoosanitaire et des programmes de r&eacute;ponse aux situations
d’urgence.
v)
&Eacute;volution r&eacute;cente des maladies animales :
-
maladies animales qui ont &eacute;t&eacute; &eacute;radiqu&eacute;es au niveau national ou dans certaines zones du pays
au cours des 10 derni&egrave;res ann&eacute;es ;
-
maladies animales dont la pr&eacute;valence a &eacute;t&eacute; consid&eacute;rablement ma&icirc;tris&eacute;e au cours des 10
derni&egrave;res ann&eacute;es ;
-
maladies animales introduites dans le pays ou dans des r&eacute;gions ant&eacute;rieurement indemnes au
cours des 10 derni&egrave;res ann&eacute;es ;
-
maladies &eacute;mergentes apparues au cours des 10 derni&egrave;res ann&eacute;es ;
-
maladies animales dont la pr&eacute;valence s’est accrue au cours des 10 derni&egrave;res ann&eacute;es.
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b)
Sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire
i)
ii)
Hygi&egrave;ne alimentaire
-
Statistiques nationales officielles sur les abattages r&eacute;alis&eacute;s dans le pays au cours des 3
derni&egrave;res ann&eacute;es par esp&egrave;ce animale (bovins, ovins, porcins, caprins, volailles, gibier
d'&eacute;levage, gibier sauvage, &eacute;quid&eacute;s, autres).
-
Estimation des abattages annuels non compris dans les statistiques officielles.
-
Proportion des abattages nationaux r&eacute;alis&eacute;s dans les &eacute;tablissements agr&eacute;&eacute;s pour l’exportation,
par cat&eacute;gorie d’animaux.
-
Proportion des abattages nationaux r&eacute;alis&eacute;s sous contr&ocirc;le v&eacute;t&eacute;rinaire, par cat&eacute;gorie
d’animaux.
-
Nombre d’&eacute;tablissements industriels commercialisant des viandes fra&icirc;ches et agr&eacute;&eacute;s pour
l’exportation par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire :
-
abattoirs (pr&eacute;ciser les esp&egrave;ces animales) ;
-
ateliers de d&eacute;coupe/conditionnement (indiquer le type de viandes) ;
-
ateliers de transformation (indiquer le type de viandes) ;
-
chambres froides.
-
Nombre d’&eacute;tablissements industriels commercialisant des viandes fra&icirc;ches, agr&eacute;&eacute;s par des
pays importateurs qui appliquent des programmes internationaux d’inspection et d’&eacute;valuation,
dans le cadre de proc&eacute;dures d’agr&eacute;ment.
-
Nombre d’&eacute;tablissements traitant des viandes fra&icirc;ches plac&eacute;s sous le contr&ocirc;le direct des
Services v&eacute;t&eacute;rinaires pour les inspections (fournir des renseignements sur les cat&eacute;gories et le
nombre d’agents charg&eacute;s de l’inspection dans ces &eacute;tablissements).
-
Description du programme de sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire relatif &agrave; la production et &agrave; la
transformation des produits d’origine animale destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine (viandes
fra&icirc;ches, viandes de volailles, produits carn&eacute;s, viande de gibier, produits laitiers, poissons,
produits de la p&ecirc;che, mollusques, crustac&eacute;s et autres denr&eacute;es d’origine animale). Fournir des
donn&eacute;es d&eacute;taill&eacute;es sur l’exportation de ces marchandises.
-
Description succincte du r&ocirc;le des autres organismes officiels intervenant dans les
programmes de sant&eacute; publique relatifs aux produits mentionn&eacute;s ci-dessus, et de leurs
relations avec l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire, si cette derni&egrave;re n'est pas responsable de la conduite de ces
programmes, lorsqu’ils s’appliquent aux produits destin&eacute;s &agrave; la consommation nationale et/ou
&agrave; l’exportation.
Zoonoses
-
Nombre d’agents travaillant sous la supervision de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire charg&eacute;s essentiellement
de la surveillance et de la prophylaxie des zoonoses, et description succincte de leurs
fonctions.
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-
Description succincte du r&ocirc;le d’autres organismes officiels charg&eacute;s de la surveillance et de la
prophylaxie des zoonoses, et de leurs relations avec l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire si cette derni&egrave;re
n’exerce pas ces responsabilit&eacute;s.
iii) Programmes de recherche des r&eacute;sidus chimiques
-
Description succincte des programmes nationaux de surveillance et de suivi des r&eacute;sidus et
contaminants environnementaux et chimiques pr&eacute;sents dans les denr&eacute;es alimentaires
d’origine animale, chez les animaux et dans les aliments destin&eacute;s aux animaux.
-
Description succincte du r&ocirc;le et des fonctions des Services v&eacute;t&eacute;rinaires nationaux et des autres
autorit&eacute;s comp&eacute;tentes dans ces programmes.
-
Description succincte des m&eacute;thodes analytiques utilis&eacute;es et de leur conformit&eacute; avec les
normes reconnues au niveau international.
iv) M&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires
8.
-
Description sommaire des contr&ocirc;les administratifs et techniques existants en mati&egrave;re
d’enregistrement, de d&eacute;livrance et d’utilisation des produits pharmaceutiques &agrave; usage
v&eacute;t&eacute;rinaire, y compris les produits biologiques. Cette description devra mettre l’accent sur les
consid&eacute;rations de sant&eacute; publique v&eacute;t&eacute;rinaire qui pr&eacute;valent dans l’utilisation de ces
m&eacute;dicaments chez les animaux fournissant des produits destin&eacute;s &agrave; la consommation.
-
Description succincte du r&ocirc;le et des fonctions de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire et des autres autorit&eacute;s
comp&eacute;tentes dans le cadre de ces programmes.
Syst&egrave;mes de contr&ocirc;le de la qualit&eacute;
a)
Accr&eacute;ditation
Renseignements et justificatifs sur toute accr&eacute;ditation officielle en vigueur accord&eacute;e par des organismes
ext&eacute;rieurs aux Services v&eacute;t&eacute;rinaires ou &agrave; toute composante de ces Services.
b)
Manuels sur la qualit&eacute;
Documentation d&eacute;taill&eacute;e sur les manuels et les normes de contr&ocirc;le de la qualit&eacute;, d&eacute;crivant les syst&egrave;mes
de qualit&eacute; des Services v&eacute;t&eacute;rinaires qui ont &eacute;t&eacute; accr&eacute;dit&eacute;s.
c)
Audit
D&eacute;tails relatifs aux rapports d’audit ind&eacute;pendants (et internes) effectu&eacute;s sur les Services v&eacute;t&eacute;rinaires ou
leurs composantes.
9.
Programmes d’&eacute;valuation des performances et d’audit
a)
Plans strat&eacute;giques et suivi
i)
Description succincte et copie des plans strat&eacute;gique et op&eacute;rationnel de l’organisation des Services
v&eacute;t&eacute;rinaires.
ii)
Description succincte des programmes d’&eacute;valuation des performances associ&eacute;s aux plans
strat&eacute;giques et op&eacute;rationnels – copie de rapports de suivi r&eacute;cents.
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b)
Conformit&eacute;
Description succincte de toute unit&eacute; de contr&ocirc;le charg&eacute;e de surveiller le bon fonctionnement des
Services v&eacute;t&eacute;rinaires (ou de certains de leurs &eacute;l&eacute;ments).
c)
Rapports annuels de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire
Copie des rapports annuels officiels de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire nationale (sub-nationale).
d)
e)
Autres rapports
i)
Copie des rapports d’&eacute;tude officiels sur les fonctions et le r&ocirc;le des Services v&eacute;t&eacute;rinaires &eacute;tablis au
cours des 3 derni&egrave;res ann&eacute;es.
ii)
Description succincte des activit&eacute;s entreprises &agrave; la suite des recommandations formul&eacute;es dans ces
rapports (avec si possible copie des rapports sur ce sujet).
Formation
i)
Description succincte des programmes internes de formation et de mise &agrave; jour des connaissances
pour le personnel assur&eacute;s par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires (ou dans le cadre de leur minist&egrave;re de tutelle).
ii)
Description succincte des stages de formation et indication de leur dur&eacute;e.
iii) Renseignements sur le nombre d’agents (avec mention de leur fonction) ayant b&eacute;n&eacute;fici&eacute; de ces
stages au cours des 3 ann&eacute;es pr&eacute;c&eacute;dentes.
f)
Publications
Liste des publications scientifiques des agents des Services v&eacute;t&eacute;rinaires au cours des 3 derni&egrave;res ann&eacute;es.
g)
Sources ind&eacute;pendantes d’expertise scientifique
Liste des universit&eacute;s locales et internationales, des institutions scientifiques et des organisations
v&eacute;t&eacute;rinaires reconnues avec lesquelles les Services v&eacute;t&eacute;rinaires ont &eacute;tabli des m&eacute;canismes de consultation
ou de d&eacute;lib&eacute;ration.
10. Adh&eacute;sion &agrave; l’OIE
Pr&eacute;ciser si le pays est membre de l’OIE, et depuis quand.
11. Autres crit&egrave;res d’&eacute;valuation
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 1.3.5.
ZONAGE ET COMPARTIMENTATION
Article 1.3.5.1.
Introduction
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, les termes &laquo; zonage &raquo; et
&laquo; r&eacute;gionalisation &raquo; ont la m&ecirc;me signification.
Compte tenu de la difficult&eacute; qu’impliquent l'&eacute;tablissement et le maintien du statut de pays indemne d’une maladie
sur l’ensemble d’un territoire national, notamment pour les maladies dont la p&eacute;n&eacute;tration est difficile &agrave; contr&ocirc;ler
par des mesures aux fronti&egrave;res nationales, le Pays Membre peut avoir int&eacute;r&ecirc;t &agrave; d&eacute;finir et &agrave; pr&eacute;server, &agrave; l'int&eacute;rieur
de son territoire, une sous-population caract&eacute;ris&eacute;e par un statut sanitaire distinct. Les sous-populations peuvent &ecirc;tre
confin&eacute;es s&eacute;par&eacute;es par des barri&egrave;res g&eacute;ographiques naturelles ou artificielles ou, dans certaines circonstances, par
l’application de pratiques de gestion adapt&eacute;es.
Le zonage et la compartimentation sont des proc&eacute;dures mises en œuvre par un pays, en application des
dispositions du pr&eacute;sent chapitre, en vue de d&eacute;finir sur son territoire des sous-populations caract&eacute;ris&eacute;es par des
statuts sanitaires distincts, dans un but prophylactique et/ou aux fins des &eacute;changes internationaux. Tandis que le
zonage s’applique &agrave; des sous-populations d&eacute;finies par des crit&egrave;res principalement g&eacute;ographiques (en s’appuyant sur
les fronti&egrave;res naturelles, artificielles ou r&eacute;glementaires), la compartimentation s’applique &agrave; des sous-populations dont
la d&eacute;finition se fonde essentiellement sur des crit&egrave;res tels que les pratiques de gestion et d’&eacute;levage reposant sur la
s&eacute;curit&eacute; biologique. Les consid&eacute;rations spatiales, tout comme les bonnes pratiques de gestion incluant les plans de
s&eacute;curit&eacute; biologique, jouent, en pratique, un r&ocirc;le important dans l'application des deux concepts.
L’&eacute;tablissement d’une zone de confinement offre une illustration particuli&egrave;re de l’application du concept de zonage.
Une application sp&eacute;cifique du concept de zonage est l’&eacute;tablissement d’une zone de confinement. En cas de survenue
d’un foyer de port&eacute;e limit&eacute;e d’une maladie particuli&egrave;re donn&eacute;e dans un pays ou une zone qui en &eacute;tait jusqu’alors
indemne, une zone de confinement unique, dont le p&eacute;rim&egrave;tre est d&eacute;limit&eacute; autour de l’ensemble des cas signal&eacute;s,
englobant tous les cas signal&eacute;s peut &ecirc;tre &eacute;tablie en vue pour de r&eacute;duire au minimum son impact sur l’ensemble du
territoire national ou sur la zone.
Le pr&eacute;sent chapitre a pour objet d’aider les Pays Membres de l'OIE qui souhaitent d&eacute;finir et pr&eacute;server diff&eacute;rentes
sous-populations &agrave; l’int&eacute;rieur de leur territoire, selon les principes de la compartimentation et du zonage. Ces
principes doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;s conform&eacute;ment aux mesures pr&eacute;conis&eacute;es dans le ou les chapitres correspondant &agrave;
la maladie consid&eacute;r&eacute;e. Ce chapitre d&eacute;crit &eacute;galement les &eacute;tapes que peuvent suivre les partenaires commerciaux
pour obtenir aboutir &agrave; la reconnaissance de telles sous-populations. Le meilleur moyen, pour les partenaires
commerciaux, de suivre ces &eacute;tapes est de concevoir des param&egrave;tres adapt&eacute;s et d'obtenir un accord sur les
mesures n&eacute;cessaires avant qu’un foyer de maladie n’&eacute;clate.
Avant tout &eacute;change commercial portant sur des animaux ou sur des produits qui en sont issus, un pays importateur
doit s’assurer que son statut zoosanitaire sera correctement prot&eacute;g&eacute;. Dans la plupart des cas, les r&eacute;glementations sur
les importations reposent, en partie, sur l'appr&eacute;ciation de l'efficacit&eacute; des proc&eacute;dures sanitaires appliqu&eacute;es par le
pays exportateur, aussi bien &agrave; ses fronti&egrave;res que sur son territoire.
Outre le fait de contribuer &agrave; la s&eacute;curit&eacute; des &eacute;changes internationaux, le zonage et la compartimentation ont l’int&eacute;r&ecirc;t
de contribuer &agrave; la prophylaxie ou &agrave; l'&eacute;radication des maladies dans les Pays Membres &agrave; l’int&eacute;rieur du territoire d’un
Membre. Le zonage peut inciter &agrave; une meilleure utilisation des ressources dans certaines parties d'un pays. La
compartimentation peut permettre le cloisonnement fonctionnel d'une sous-population donn&eacute;e par rapport aux
autres animaux domestiques ou sauvages, obtenu par des mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique. Le concept de zone ne
permet pas cette approche, &eacute;tant caract&eacute;ris&eacute; par une s&eacute;paration g&eacute;ographique. Apr&egrave;s la survenue d'un foyer de
maladie, l’application du concept de compartimentation peut permettre au Pays Membre de tirer profit des liens
&eacute;pid&eacute;miologiques entre les sous-populations ou de l’uniformit&eacute; des pratiques reposant sur la s&eacute;curit&eacute; biologique
pour faciliter la lutte contre les maladies et/ou la poursuite des &eacute;changes commerciaux, en d&eacute;pit de localisations
g&eacute;ographiques diverses.
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Le zonage et la compartimentation peuvent ne pas se r&eacute;v&eacute;ler applicables &agrave; toutes les maladies, auquel cas seront
arr&ecirc;t&eacute;es des dispositions distinctes pour chacune des maladies pour lesquelles le zonage ou la compartimentation
est jug&eacute;(e) adapt&eacute;(e).
Pour recouvrer le statut de zone indemne ou de compartiment indemne d’une maladie d&eacute;termin&eacute;e &agrave; la suite de la
survenue d’un foyer de maladie, les Pays Membres doivent suivre les recommandations sp&eacute;cifi&eacute;es dans les chapitres
pertinents du Code terrestre.
Article 1.3.5.2.
Consid&eacute;rations g&eacute;n&eacute;rales
Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays exportateur qui instaure une zone ou un compartiment &agrave; l'int&eacute;rieur de son territoire &agrave;
des fins d'&eacute;changes internationaux doivent clairement d&eacute;finir la sous-population consid&eacute;r&eacute;e, conform&eacute;ment aux
recommandations figurant dans les chapitres correspondants du pr&eacute;sent Code terrestre y compris celles portant sur
la surveillance ainsi que sur l’identification et la tra&ccedil;abilit&eacute; des animaux. Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays exportateur
doivent aussi &ecirc;tre capables d'expliquer aux Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’un pays importateur les fondements permettant de
revendiquer un statut zoosanitaire distinct pour la zone ou le compartiment concern&eacute;.
Les proc&eacute;dures utilis&eacute;es pour &eacute;tablir et maintenir un statut zoosanitaire distinct pour une zone ou un compartiment
doivent &ecirc;tre adapt&eacute;es aux circonstances particuli&egrave;res de ladite zone ou dudit compartiment et elles d&eacute;pendront de
l'&eacute;pid&eacute;miologie de la maladie, des facteurs environnementaux et des mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique applicables.
L’autorit&eacute;, l’organisation et l’infrastructure des Services v&eacute;t&eacute;rinaires (laboratoires y compris) doivent &ecirc;tre clairement
document&eacute;es conform&eacute;ment aux dispositions du chapitre du pr&eacute;sent Code terrestre sur l’&eacute;valuation des Services
v&eacute;t&eacute;rinaires pour assurer la cr&eacute;dibilit&eacute; de l'int&eacute;grit&eacute; de la zone ou du compartiment. L’autorit&eacute; finale dans le cadre du
commerce int&eacute;rieur ou international rel&egrave;ve de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays.
Dans le cadre du maintien du statut sanitaire d’une population animale, les r&eacute;f&eacute;rences faites aux termes
&laquo; importer &raquo;, &laquo; importation &raquo; et &laquo; animaux ou produits import&eacute;s &raquo; figurant dans le pr&eacute;sent Code terrestre
s’appliquent tant &agrave; l’importation dans un pays qu’au mouvement d’animaux et de leurs produits en direction
d’une zone ou d’un compartiment. De tels mouvements doivent &ecirc;tre l’objet de mesures adapt&eacute;es visant &agrave; pr&eacute;server
le statut zoosanitaire de la zone ou du compartiment concern&eacute;(&eacute;).
Le pays exportateur doit &ecirc;tre capable de d&eacute;montrer, par une documentation d&eacute;taill&eacute;e fournie par le pays importateur,
qu'il a mis en œuvre les recommandations figurant dans le pr&eacute;sent Code terrestre pour cr&eacute;er et maintenir cette zone
ou ce compartiment.
Tout pays importateur doit reconna&icirc;tre l'existence de cette zone ou de ce compartiment lorsque les mesures
appropri&eacute;es qui sont pr&eacute;conis&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre y sont appliqu&eacute;es et que l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays
exportateur atteste l’application de ces mesures.
Le pays exportateur doit proc&eacute;der &agrave; une &eacute;valuation des ressources n&eacute;cessaires et disponibles pour instaurer et
maintenir une zone ou un compartiment &agrave; des fins d'&eacute;changes internationaux. Il s’agit des ressources humaines et
financi&egrave;res, et des capacit&eacute;s techniques des Services v&eacute;t&eacute;rinaires (et du secteur industriel concern&eacute; dans le cas d'un
compartiment) (y compris celles en mati&egrave;re de surveillance de la maladie et de son diagnostic).
La s&eacute;curit&eacute; biologique et la surveillance sont des composantes essentielles du concept de zonage et de
compartimentation, et des dispositions doivent &ecirc;tre prises en &eacute;troite collaboration avec le secteur industriel et les
Services v&eacute;t&eacute;rinaires.
Les responsabilit&eacute;s incombant au secteur industriel comprennent l’application de mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique,
la documentation sur les mouvements des animaux et du personnel commis aux animaux ainsi que leur
enregistrement, l’&eacute;laboration de sch&eacute;mas d’assurance de qualit&eacute;, le suivi de l’efficacit&eacute; des mesures appliqu&eacute;es, la
documentation des mesures de correction, la conduite de la surveillance, la d&eacute;claration avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute; des faits
constat&eacute;s et la tenue de registres sous une forme ais&eacute;ment accessible.
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Les Services v&eacute;t&eacute;rinaires doivent &eacute;tablir les certificats applicables aux d&eacute;placements d’animaux, proc&eacute;der &agrave; des
inspections document&eacute;es p&eacute;riodiques des installations, appliquer des mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique, tenir des
registres et appliquer des proc&eacute;dures de surveillance. Ils doivent proc&eacute;der &agrave; la surveillance, &agrave; la d&eacute;claration de
tout fait constat&eacute; et &agrave; la r&eacute;alisation d’&eacute;preuves diagnostiques en laboratoire ou superviser ces op&eacute;rations.
Article 1.3.5.3.
Principes &agrave; retenir pour d&eacute;finir une zone ou un compartiment (incluant la notion de zone de
confinement y compris)
Outre les consid&eacute;rations qui pr&eacute;c&egrave;dent, les principes suivants doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;s lorsqu’un Pays Membre
d&eacute;finit une zone ou un compartiment :
1.
L'&eacute;tendue d'une zone et ses limites g&eacute;ographiques doivent &ecirc;tre fix&eacute;es par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire sur la base de
fronti&egrave;res naturelles, artificielles et/ou juridiques, et &ecirc;tre rendues publiques par des canaux officiels.
2.
L’&eacute;tablissement d’une zone de confinement doit reposer sur une r&eacute;ponse rapide incluant l’interdiction de la
circulation des animaux et des marchandises suite &agrave; la notification de la suspicion d’une maladie particuli&egrave;re et
l’apport de preuves &eacute;tablissant que les foyers est sont circonscrits &agrave; l’int&eacute;rieur de ladite zone gr&acirc;ce &agrave; la men&eacute;e
conduite d’enqu&ecirc;tes &eacute;pid&eacute;miologiques (en amont et en aval) apr&egrave;s confirmation de la survenue d’une
infection. Le foyer primaire et la source probable du foyer doivent &ecirc;tre identifi&eacute;s, et tous les cas doivent &ecirc;tre
&eacute;pid&eacute;miologiquement li&eacute;s. Pour proc&eacute;der &agrave; l’&eacute;tablissement effectif d’une zone de confinement, il est n&eacute;cessaire
de d&eacute;montrer qu’aucun nouveau cas de la maladie consid&eacute;r&eacute;e n’a &eacute;t&eacute; signal&eacute; dans une telle zone sur un
minimum de deux p&eacute;riodes d’incubation &agrave; compter de la date de d&eacute;tection du dernier cas.
Il convient de pratiquer d’appliquer une politique d’abattage sanitaire ou tout autre strat&eacute;gie de contr&ocirc;le
efficace pour &eacute;radiquer la maladie et l’appartenance. Les populations d’animaux sensibles d&eacute;tenues dans la
zone de confinement &agrave; ladite zone doivent &ecirc;tre clairement identifiable identifi&eacute;es. Il convient d’exercer une
surveillance, tant passive et que sp&eacute;cifique, accrue Une surveillance passive rehauss&eacute;e et une surveillance
cibl&eacute;e doivent &ecirc;tre exerc&eacute;es dans le reste du pays ou de la zone donn&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.7. Aucun nouveau signe d’infection ne devra y &ecirc;tre mis en &eacute;vidence. Il convient de mettre en
place des mesures coh&eacute;rentes avec les dispositions des chapitres correspondants pour pr&eacute;venir la
propagation de l’infection consid&eacute;r&eacute;e &agrave; partir de la zone de confinement vers le reste du pays ou de la zone donn&eacute;e,
y compris la une surveillance permanente de dans ladite zone de confinement.
Le statut des secteurs indemnes de la maladie consid&eacute;r&eacute;e qui sont situ&eacute;s hors de la zone de confinement devra
&ecirc;tre suspendu jusqu’&agrave; ce qu’une zone de confinement ait &eacute;t&eacute; &eacute;tablie. La suspension du statut de ces secteurs
pourra &ecirc;tre lev&eacute;e d&egrave;s lors qu’aura &eacute;t&eacute; clairement mise en place la zone de confinement nonobstant les
dispositions &eacute;dict&eacute;es dans le chapitre correspondant &agrave; la maladie consid&eacute;r&eacute;e.
Pour qu’une Le recouvrement du statut indemne pour la zone de confinement recouvre interviendra &agrave; condition
que le statut de zone indemne de la maladie consid&eacute;r&eacute;e, il convient les dispositions &eacute;dict&eacute;es dans le chapitre
correspondant &agrave; la maladie consid&eacute;r&eacute;e soient respect&eacute;es.
23. Les facteurs qui d&eacute;finissent un compartiment doivent &ecirc;tre &eacute;tablis par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire sur la base de crit&egrave;res
pertinents tels que les pratiques de gestion et d'&eacute;levage reposant sur la s&eacute;curit&eacute; biologique. Elles doivent &ecirc;tre
rendues publiques par des canaux officiels.
34. Les animaux et troupeaux appartenant &agrave; des sous-populations doivent &ecirc;tre reconnaissables en tant que tels par
un cloisonnement &eacute;pid&eacute;miologique distinct par rapport aux autres animaux et &agrave; tout autre &eacute;l&eacute;ment
pr&eacute;sentant un risque de maladie. L’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit consigner en d&eacute;tail les mesures prises &agrave; l’&eacute;gard d’une
zone ou d’un compartiment pour garantir l'identification de chaque sous-population et assurer l’&eacute;tablissement et la
pr&eacute;servation de son statut sanitaire, gr&acirc;ce &agrave; l’application d’un plan de s&eacute;curit&eacute; biologique. Les mesures appliqu&eacute;es
pour &eacute;tablir et maintenir un statut zoosanitaire distinct pour une zone ou un compartiment doivent &ecirc;tre adapt&eacute;es
aux circonstances particuli&egrave;res de ladite zone ou dudit compartiment et d&eacute;pendront de l'&eacute;pid&eacute;miologie de la
maladie, des facteurs environnementaux, du statut zoosanitaire des secteurs adjacents, des mesures de s&eacute;curit&eacute;
biologique applicables (contr&ocirc;les des mouvements, utilisation des fronti&egrave;res naturelles ou artificielles,
cloisonnement spatial des animaux ainsi que pratiques de gestion commerciale et d'&eacute;levage, entre autres) et
de la surveillance de la maladie.
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45. Les animaux se trouvant dans cette zone ou ce compartiment doivent &ecirc;tre identifi&eacute;s de telle sorte que leurs
ant&eacute;c&eacute;dents puissent &ecirc;tre audit&eacute;s. L’identification peut &ecirc;tre pratiqu&eacute;e collectivement &agrave; l’&eacute;chelle du troupeau
ou individuellement au niveau de chaque animal, en fonction du syst&egrave;me de production. Tous les
d&eacute;placements d’animaux en direction ou en provenance de la zone ou du compartiment doivent &ecirc;tre bien
document&eacute;s, contr&ocirc;l&eacute;s et supervis&eacute;s. Les garanties requises pour appr&eacute;cier l’int&eacute;grit&eacute; de la zone ou du
compartiment pr&eacute;supposent la mise en place d’un syst&egrave;me d’identification animale fiable.
56. Le plan de s&eacute;curit&eacute; biologique fourni pour un compartiment doit d&eacute;crire le partenariat entre le secteur industriel
concern&eacute; et l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire ainsi que leurs responsabilit&eacute;s respectives. Il doit &eacute;galement consigner par
&eacute;crit les proc&eacute;dures op&eacute;ratoires normalis&eacute;es pour apporter clairement la preuve que la surveillance exerc&eacute;e,
les syst&egrave;mes d’identification et de tra&ccedil;abilit&eacute; des animaux vivants et les pratiques de gestion sont adapt&eacute;s pour
r&eacute;pondre &agrave; la d&eacute;finition du compartiment. Outre les informations relatives aux contr&ocirc;les des d&eacute;placements
d’animaux, le plan de s&eacute;curit&eacute; biologique doit englober les registres de production du troupeau, les sources
d’approvisionnement en aliments, les r&eacute;sultats de la surveillance, les registres des naissances et des d&eacute;c&egrave;s, le
registre des visiteurs, les faits comm&eacute;moratifs (mortalit&eacute; et morbidit&eacute; constat&eacute;es, m&eacute;dications prescrites et
vaccinations pratiqu&eacute;es), la documentation sur la formation du personnel et tout autre crit&egrave;re n&eacute;cessaire
pour appr&eacute;cier la r&eacute;duction des risques. Le type d’informations requis peut varier en fonction de l’esp&egrave;ce
animal concern&eacute;e et de la ou des maladie(s) consid&eacute;r&eacute;e(s). Le plan de s&eacute;curit&eacute; biologique pr&eacute;cisera &eacute;galement la
mani&egrave;re dont sera audit&eacute;e l’application de ces mesures pour garantir la r&eacute;&eacute;valuation p&eacute;riodique des risques
ainsi que l’ajustement des mesures cons&eacute;cutif &agrave; la r&eacute;&eacute;valuation.
Article 1.3.5.4.
S&eacute;quence d'&eacute;tapes &agrave; suivre pour d&eacute;finir une zone ou un compartiment et obtenir leur reconnaissance &agrave;
des fins commerciales
Il n'existe pas de s&eacute;quence universelle d'&eacute;tapes &agrave; suivre pour &eacute;tablir une zone ou un compartiment, car la d&eacute;marche
choisie et mise en œuvre par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs et des pays exportateurs d&eacute;pendra
g&eacute;n&eacute;ralement des circonstances qui pr&eacute;valent &agrave; l’int&eacute;rieur des pays ou &agrave; leurs fronti&egrave;res, ainsi que des ant&eacute;c&eacute;dents
commerciaux. Les &eacute;tapes recommand&eacute;es sont les suivantes :
1.
Pour le zonage
a)
Sur la base des r&eacute;sultats issus du dispositif de surveillance, le pays exportateur identifie un secteur
g&eacute;ographique sur son territoire dont il estime qu'il comprend une sous-population animale caract&eacute;ris&eacute;e par
un statut sanitaire distinct au regard d'une ou plusieurs maladies particuli&egrave;res ;
b)
le pays exportateur d&eacute;crit dans le plan de s&eacute;curit&eacute; biologique fourni pour la zone les mesures qui sont
appliqu&eacute;es, ou pourraient l’&ecirc;tre, pour distinguer &eacute;pid&eacute;miologiquement le secteur identifi&eacute; des autres
parties de son territoire, conform&eacute;ment aux recommandations figurant dans le Code terrestre ;
c)
le pays exportateur :
d)
i)
fournit les informations qui pr&eacute;c&egrave;dent au pays importateur en lui fournissant une explication
expliquant les raisons pour lesquelles le secteur peut &ecirc;tre trait&eacute; comme une zone particuli&egrave;re sur le
plan &eacute;pid&eacute;miologique aux fins des &eacute;changes internationaux ;
ii)
m&eacute;nage au pays importateur qui lui en fait la demande un acc&egrave;s raisonnable pour qu’il puisse
proc&eacute;der &agrave; l’examen et &agrave; l’&eacute;valuation des proc&eacute;dures ou syst&egrave;mes d’&eacute;tablissement de la zone ;
le pays importateur d&eacute;cide s’il reconna&icirc;t le secteur consid&eacute;r&eacute; comme une zone dans le cadre de
l’importation d'animaux ou de produits d'origine animale, en prenant en compte les &eacute;l&eacute;ments suivants :
i)
&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires du pays exportateur ;
ii)
r&eacute;sultats d'une appr&eacute;ciation du risque reposant sur les informations fournies par le pays exportateur et
sur ses propres recherches ;
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iii) sa propre situation zoosanitaire au regard de la ou des maladie(s) consid&eacute;r&eacute;e(s), et
iv) les autres normes de l'OIE qui s’appliquent ;
e)
le pays importateur notifie au pays exportateur, dans un d&eacute;lai raisonnable, sa d&eacute;cision et ce qui l’a motiv&eacute;e, &agrave;
savoir :
i)
reconnaissance du secteur comme une zone, ou
ii)
demande d'informations compl&eacute;mentaires, ou
iii) non-reconnaissance du secteur comme une zone aux fins des &eacute;changes internationaux ;
2.
f)
les pays doivent tenter de r&eacute;soudre toute divergence &agrave; propos de la reconnaissance d’une zone, soit
pendant la prise de d&eacute;cision soit &agrave; son terme, en appliquant un m&eacute;canisme reconnu pour parvenir &agrave; un
consensus (proc&eacute;dure interne &agrave; l’OIE pour le r&egrave;glement des diff&eacute;rends [Article 1.3.1.3.] par exemple) ;
g)
les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs et des pays exportateurs doivent passer un accord officiel sur la
reconnaissance de la zone.
Pour la compartimentation
a)
Sur la base de discussions avec le secteur industriel concern&eacute;, le pays exportateur identifie sur son
territoire un compartiment constitu&eacute; d’une sous-population animale qui est constitu&eacute; d&eacute;tenue dans une ou
plusieurs exploitations ou autres sites qui rel&egrave;vent de pratiques communes de gestion reposant sur la
s&eacute;curit&eacute; biologique. Ce compartiment d&eacute;tient une sous-population animale identifiable, caract&eacute;ris&eacute;e par un
statut sanitaire distinct au regard d'une ou plusieurs maladies particuli&egrave;res. Le pays exportateur d&eacute;crit la
mani&egrave;re dont ce statut est maintenu par un partenariat entre le secteur industriel concern&eacute; et l’Autorit&eacute;
v&eacute;t&eacute;rinaire du pays exportateur ;
b)
le pays exportateur examine le plan de s&eacute;curit&eacute; biologique fourni pour ce compartiment et confirme par un
audit :
i)
que ce compartiment est &eacute;pid&eacute;miologiquement cloisonn&eacute; lors du d&eacute;roulement de ses proc&eacute;dures
op&eacute;ratoires normalis&eacute;es, gr&acirc;ce &agrave; une application efficace du plan de s&eacute;curit&eacute; biologique, et
ii)
que le programme de surveillance et de suivi mis en place permet de v&eacute;rifier le statut de ladite ou
desdites exploitation(s) sous-population pour la ou les maladie(s) consid&eacute;r&eacute;e(s) ;
c)
le pays exportateur d&eacute;crit le compartiment conform&eacute;ment aux recommandations figurant dans le Code
terrestre ;
d)
le pays exportateur :
e)
i)
fournit les informations qui pr&eacute;c&egrave;dent au pays importateur en lui fournissant une explication sur
expliquant les raisons pour lesquelles l’exploitation ou les exploitations la sous-population peuvent &ecirc;tre
trait&eacute;es comme un compartiment &eacute;pid&eacute;miologiquement distinct aux fins des &eacute;changes internationaux ;
ii)
m&eacute;nage au pays importateur qui lui en fait la demande un acc&egrave;s raisonnable pour qu’il puisse
proc&eacute;der &agrave; l’examen et &agrave; l’&eacute;valuation des proc&eacute;dures ou syst&egrave;mes d’&eacute;tablissement du compartiment ;
le pays importateur d&eacute;cide s'il reconna&icirc;t l’exploitation ou les exploitations la sous-population consid&eacute;r&eacute;es
comme un compartiment dans le cadre de l’importation d’animaux et de produits d’origine animale en
prenant en compte les &eacute;l&eacute;ments suivants :
i)
&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires du pays exportateur ;
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ii)
r&eacute;sultats d'une appr&eacute;ciation du risque reposant sur les informations fournies par le pays exportateur et
sur ses propres recherches ;
iii) sa propre situation zoosanitaire au regard de la ou des maladie(s) concern&eacute;e(s), et
i)
f)
les autres normes de l'OIE qui s’appliquent ;
le pays importateur notifie au pays exportateur, dans un d&eacute;lai raisonnable, sa d&eacute;cision et ce qui l’a motiv&eacute;e, &agrave;
savoir :
i)
reconnaissance du compartiment, ou
ii)
demande d'informations compl&eacute;mentaires, ou
iii) non-reconnaissance de l’exploitation ou des exploitations la sous-population comme un compartiment
aux fins des &eacute;changes internationaux ;
g)
les pays doivent tenter de r&eacute;soudre toute divergence &agrave; propos de la reconnaissance d’un compartiment,
soit pendant la prise de d&eacute;cision soit &agrave; son terme, en appliquant un m&eacute;canisme reconnu pour parvenir
&agrave; un consensus (proc&eacute;dure interne &agrave; l’OIE pour le r&egrave;glement des diff&eacute;rends [Article 1.3.1.3.] par
exemple) ;
h)
les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs et des pays exportateurs doivent passer un accord officiel sur
la reconnaissance du compartiment.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.x.x.
LIGNES DIRECTRICES G&Eacute;N&Eacute;RALES SUR L’APPLICATION
DE LA COMPARTIMENTATION
Article 3.x.x.1.
Introduction et objectifs
Les lignes directrices de la pr&eacute;sente annexe fournissent un cadre structur&eacute; pour l’application et la reconnaissance
des compartiments au sein de pays ou de zones, en vertu des dispositions du chapitre 1.3.5., en vue de faciliter le
commerce d'animaux et de produits d'origine animale et de servir d'outil pour la gestion des maladies.
L’&eacute;tablissement et le maintien du statut indemne pour un pays tout entier peuvent &ecirc;tre difficiles, en particulier
dans le cas de maladies qui peuvent facilement franchir les barri&egrave;res internationales. Pour de nombreuses maladies,
les Pays Membres de l’OIE ont traditionnellement appliqu&eacute; le concept de zonage pour &eacute;tablir et maintenir une
sous-population animale caract&eacute;ris&eacute;e par un statut sanitaire diff&eacute;rent &agrave; l’int&eacute;rieur des fronti&egrave;res nationales.
Selon la d&eacute;finition du chapitre 1.1.1, un compartiment d&eacute;signe &laquo; une sous-population d’animaux qui est d&eacute;tenue dans
une ou plusieurs exploitations qui rel&egrave;vent d’un syst&egrave;me commun de gestion de la s&eacute;curit&eacute; biologique et qui
d&eacute;tiennent une sous-population est caract&eacute;ris&eacute;e par un statut sanitaire distinct au regard d’une ou plusieurs maladies
particuli&egrave;res pour lesquelles sont appliqu&eacute;es les mesures de surveillance, de prophylaxie et de s&eacute;curit&eacute; biologique
requises aux fins des &eacute;changes internationaux &raquo;.
La diff&eacute;rence essentielle entre le zonage et la compartimentation tient au fait que la reconnaissance des zones
repose sur des limites g&eacute;ographiques, alors que celle des compartiments se fonde sur les pratiques de gestion et la
s&eacute;curit&eacute; biologique. Les consid&eacute;rations spatiales, tout comme les bonnes pratiques de gestion, jouent cependant
un r&ocirc;le dans l’application des deux concepts.
La compartimentation n’est pas un concept nouveau pour les Services v&eacute;t&eacute;rinaires car elle est appliqu&eacute;e depuis
longtemps dans de nombreux programmes de prophylaxie des maladies qui reposent sur la notion de troupeau
indemne.
La condition &eacute;l&eacute;mentaire de la compartimentation est l’application de mesures de gestion et de s&eacute;curit&eacute;
biologique permettant de cr&eacute;er une s&eacute;paration fonctionnelle des exploitations sous-populations et permettant aux
Services v&eacute;t&eacute;rinaires d’op&eacute;rer une diff&eacute;renciation &eacute;pid&eacute;miologique claire entre les sous-populations de statut sanitaire
diff&eacute;rent ainsi que leur documentation.
Ainsi, le confinement des volailles ou des porcs la conduite d’une op&eacute;ration de production animale dans un pays
infect&eacute; ou une zone infect&eacute;e peut &ecirc;tre associ&eacute; &agrave; des mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique et &agrave; des pratiques de gestion
permettant d’obtenir un risque n&eacute;gligeable par rapport aux maladies ou aux agents pathog&egrave;nes. Le concept de
compartiment repousse la &laquo; fronti&egrave;re du risque &raquo; au-del&agrave; de l’interface g&eacute;ographique et prend en compte tous les
facteurs &eacute;pid&eacute;miologiques qui peuvent contribuer &agrave; cr&eacute;er une s&eacute;paration r&eacute;elle propre &agrave; une maladie entre les souspopulations.
Dans les pays ou les zones indemnes, il est pr&eacute;f&eacute;rable de d&eacute;finir les compartiments avant qu’un foyer de maladie
n’apparaisse. En cas de survenue d’un foyer ou dans les pays ou zones end&eacute;miques infect&eacute;s, la compartimentation
peut &ecirc;tre utilis&eacute;e pour faciliter les &eacute;changes commerciaux.
Dans le cadre du commerce international, les compartiments doivent &ecirc;tre plac&eacute;s sous le contr&ocirc;le et la responsabilit&eacute;
directse de l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays. Aux fins de la pr&eacute;sente annexe, le respect par les Pays
Membres des dispositions des chapitres 1.1.2. et 1.3.3. repr&eacute;sente une condition pr&eacute;alable essentielle.
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Article 3.x.x.2.
Principes appliqu&eacute;s pour la d&eacute;finition d’un compartiment
Un compartiment peut &ecirc;tre cr&eacute;&eacute; pour une ou plusieurs maladies sp&eacute;cifiques. Le compartiment doit &ecirc;tre clairement
d&eacute;fini, en indiquant la localisation de l’ensemble de ses &eacute;l&eacute;ments constitutifs, y compris les exploitations, de m&ecirc;me
que les unit&eacute;s fonctionnelles associ&eacute;es (unit&eacute;s de production fabriquant des aliments pour animaux, abattoirs,
usines d’&eacute;quarrissage, etc.), leurs liens r&eacute;ciproques et leur contribution &agrave; une s&eacute;paration &eacute;pid&eacute;miologique entre les
animaux pr&eacute;sents dans un compartiment et les sous-populations caract&eacute;ris&eacute;es par un statut sanitaire diff&eacute;rent. La
d&eacute;finition du compartiment peut &ecirc;tre ax&eacute;e sur les facteurs &eacute;pid&eacute;miologiques propres &agrave; une maladie, sur les syst&egrave;mes
de production animale, les pratiques de s&eacute;curit&eacute; biologique, la nature des infrastructures et de la surveillance et les
d&eacute;marcations fonctionnelles similaires.
Article 3.x.x.3.
S&eacute;paration du compartiment par rapport aux sources potentielles d’infection
Le gestionnaire d’un compartiment doit fournir &agrave; l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire des &eacute;l&eacute;ments d’information
incontestables concernant ce qui suit :
a)
Param&egrave;tres physiques ou spatiaux ayant une incidence sur le statut du compartiment en mati&egrave;re de s&eacute;curit&eacute;
biologique
Bien que le compartiment repose principalement sur des mesures de gestion et de s&eacute;curit&eacute; biologique,
l’examen des facteurs g&eacute;ographiques est n&eacute;cessaire pour assurer une d&eacute;limitation fonctionnelle correcte du
compartiment par rapport aux populations animales adjacentes caract&eacute;ris&eacute;es par un statut sanitaire diff&eacute;rent.
Les facteurs &eacute;nonc&eacute;s ci-apr&egrave;s sont &agrave; prendre en compte parall&egrave;lement aux mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique.
Dans certains cas, ils peuvent influer sur le degr&eacute; de confiance inh&eacute;rent aux mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique
et aux m&eacute;thodes de surveillance g&eacute;n&eacute;rales :
b)
i)
statut de la maladie dans les zones adjacentes et dans les secteurs pr&eacute;sentant des liens &eacute;pid&eacute;miologiques
avec le compartiment ;
ii)
localisation, statut sanitaire et s&eacute;curit&eacute; biologique des unit&eacute;s &eacute;pid&eacute;miologiques ou autres installations ayant
une importance &eacute;pid&eacute;miologique les plus proches. Il faut prendre en compte la distance et les &eacute;l&eacute;ments
mat&eacute;riels qui s&eacute;parent ce qui suit :
–
les troupeaux ou les &eacute;levages de statut sanitaire diff&eacute;rent &agrave; proximit&eacute; imm&eacute;diate du compartiment, y
compris les parcours de la faune sauvage et les leurs voies migratoires ;
–
les abattoirs, les usines d’&eacute;quarrissage ou les unit&eacute;s de production fabriquant des aliments pour
animaux ;
–
les march&eacute;s, les lieux de vente, les foires agricoles, les &eacute;v&eacute;nements sportifs, les parcs zoologiques,
les cirques et autres lieux points de concentration animale.
Aspects li&eacute;s aux infrastructures
Les aspects li&eacute;s aux infrastructures des exploitations au sein d’un compartiment contribuent &agrave; l’efficacit&eacute; de leur
s&eacute;curit&eacute; biologique. Il convient de prendre en compte les &eacute;l&eacute;ments suivants :
i)
cl&ocirc;tures ou autres moyens efficaces de s&eacute;parer physiquement les animaux ;
ii)
dispositifs permettant associ&eacute;s &agrave; l’entr&eacute;e des personnes, y compris le contr&ocirc;le des voies d’acc&egrave;s,
vestiaires et douches ;
iii) acc&egrave;s aux des v&eacute;hicules, y compris op&eacute;rations de nettoyage et de d&eacute;sinfection ;
iv) installations pour d&eacute;volues aux op&eacute;rations de d&eacute;chargement et de chargement ;
v)
installations d’isolement pour les animaux introduits ;
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vi) dispositifs associ&eacute;s &agrave; l’introduction de mat&eacute;riel et d’&eacute;quipement ;
vii) infrastructures pour l’entreposage des aliments et des produits v&eacute;t&eacute;rinaires ;
viii) &eacute;limination des carcasses, du fumier et des d&eacute;chets ;
viiix)approvisionnement en eau ;
ix) mesures physiques destin&eacute;es &agrave; pr&eacute;venir l’exposition &agrave; des vecteurs m&eacute;caniques ou biologiques vivants
tels qu’insectes, rongeurs et oiseaux sauvages ;
xi) ventilation ;
xii) approvisionnement en produits d’alimentation animale et source d’approvisionnement.
Les titres 3.2., 3.3. et 3.4. du Code terrestre &eacute;noncent des recommandations plus d&eacute;taill&eacute;es concernant
certaines exploitations.
c)
Plan de s&eacute;curit&eacute; biologique
La cr&eacute;dibilit&eacute; du compartiment d&eacute;pend de l’efficacit&eacute; des mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique appliqu&eacute;es. Le
gestionnaire du compartiment doit &eacute;laborer, appliquer et suivre un plan de s&eacute;curit&eacute; biologique global exhaustif.
Le plan de s&eacute;curit&eacute; biologique doit contenir une description d&eacute;taill&eacute;e des &eacute;l&eacute;ments suivants :
i)
modes potentiels d’introduction et de propagation dans le compartiment des agents pathog&egrave;nes pour
lesquels le compartiment a &eacute;t&eacute; d&eacute;fini, notamment les d&eacute;placements d’animaux, les rongeurs, la faune, les
a&eacute;rosols, les arthropodes, les v&eacute;hicules, les personnes, les produits biologiques, les &eacute;quipements, les
objets contaminants, les aliments pour animaux, les cours d’eau, le drainage ou autres moyens. Il faut
tenir compte de la capacit&eacute; de survie de l’agent dans l’environnement ;
ii)
points de contr&ocirc;le cruciaux pour chaque mode d’introduction et de propagation ;
iii) mesures destin&eacute;es &agrave; r&eacute;duire l’exposition pour chaque point de contr&ocirc;le crucial ;
iv) proc&eacute;dures op&eacute;ratoires standard, notamment :
v)
–
application, maintien, suivi des mesures,
–
application des mesures de correction,
–
v&eacute;rification du processus,
–
tenue de registre ;
plan d’intervention en cas de changement du niveau d’exposition ;
vi) proc&eacute;dures de d&eacute;claration &agrave; l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire ;
vii) programme d’&eacute;ducation et de formation du personnel afin que toutes les personnes impliqu&eacute;es dans la
s&eacute;curit&eacute; biologique soient correctement inform&eacute;es et qu’elles aient les connaissances voulues en la
mati&egrave;re ;
viii) mise en place d’un programme de surveillance.
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Quoi qu’il en soit, des informations suffisantes doivent &ecirc;tre fournies pour que l’efficacit&eacute; du plan de s&eacute;curit&eacute;
biologique puisse &ecirc;tre &eacute;valu&eacute;e en fonction du niveau de risque correspondant &agrave; chaque mode de transmission
identifi&eacute;. Les risques de s&eacute;curit&eacute; biologique li&eacute;s &agrave; toutes les op&eacute;rations du compartiment doivent &ecirc;tre r&eacute;&eacute;valu&eacute;s
p&eacute;riodiquement et document&eacute;s au moins une fois par an. Des mesures concr&egrave;tes et document&eacute;es
d’att&eacute;nuation des risques doivent &ecirc;tre prises en fonction des r&eacute;sultats de la r&eacute;&eacute;valuation obtenus afin de
r&eacute;duire la possibilit&eacute; d’introduction de l’agent pathog&egrave;ne dans le compartiment.
d)
Syst&egrave;me de tra&ccedil;abilit&eacute;
Une condition pr&eacute;alable de l’&eacute;valuation des qualit&eacute;s d’un compartiment est l’existence d’un syst&egrave;me de
tra&ccedil;abilit&eacute; valable. Tous les animaux se trouvant dans un compartiment doivent &ecirc;tre identifi&eacute;s et enregistr&eacute;s
individuellement de mani&egrave;re &agrave; ce que leur parcours et leurs d&eacute;placements puissent &ecirc;tre document&eacute;s et
contr&ocirc;l&eacute;s. Lorsque l’identification individuelle n’est pas possible, comme c’est le cas pour les poulets de
chair et les poussins d’un jour, l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit fournir des garanties suffisantes en
termes de tra&ccedil;abilit&eacute;.
Tous les d&eacute;placements mouvements d’animaux en direction ou en provenance du compartiment doivent &ecirc;tre
certifi&eacute;s par l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire et consign&eacute;s au niveau du compartiment et, si n&eacute;cessaire,
certifi&eacute;s par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire en se fondant sur une appr&eacute;ciation des risques encourus. Les d&eacute;placements
ayant lieu &agrave; l’int&eacute;rieur du compartiment ne doivent pas &ecirc;tre certifi&eacute;s, mais devront &ecirc;tre enregistr&eacute;s au niveau du
compartiment.
Article 3.x.x.4.
Documentation des facteurs cruciaux pour la d&eacute;finition d’un compartiment
La documentation doit prouver clairement que les pratiques de s&eacute;curit&eacute; biologique, de surveillance, de tra&ccedil;abilit&eacute;
et de gestion d&eacute;finies pour un compartiment sont appliqu&eacute;es de mani&egrave;re effective et r&eacute;guli&egrave;re. En dehors des
informations sur les d&eacute;placements des animaux, les documents n&eacute;cessaires doivent inclure les registres de
production des troupeaux, l’origine des aliments re&ccedil;us, les tests de laboratoire, les registres des naissances et des
morts, le registre des visiteurs, l’historique des maladies, les carnets consignant les m&eacute;dicaments et les vaccins
administr&eacute;s, les plans de s&eacute;curit&eacute; biologique, les documents de formation et tout autre crit&egrave;re n&eacute;cessaire pour &eacute;valuer
le dispositif d’exclusion des maladies.
L’historique du statut zoosanitaire du compartiment au regard de la maladie ou des maladies pour lesquelles il a &eacute;t&eacute;
d&eacute;fini doit &ecirc;tre document&eacute; et doit d&eacute;montrer le respect des conditions d&eacute;finies dans le chapitre correspondant du
Code terrestre pour l’obtention du statut indemne.
En outre, un compartiment souhaitant obtenir la reconnaissance de son statut doit pr&eacute;senter &agrave; l’Administration
l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire un rapport zoosanitaire initial faisant &eacute;tat de la pr&eacute;sence ou de l’absence de maladies de la Liste
de l’OIE. Ce rapport doit &ecirc;tre mis &agrave; jour p&eacute;riodiquement pour t&eacute;moigner de la situation zoosanitaire actuelle du
compartiment.
Des carnets de vaccination consignant le type de vaccin utilis&eacute; et la fr&eacute;quence d’administration doivent &ecirc;tre
disponibles pour permettre l’interpr&eacute;tation des donn&eacute;es relatives &agrave; la surveillance.
Tous les registres doivent &ecirc;tre conserv&eacute;s pendant une dur&eacute;e qui peut varier en fonction de l’esp&egrave;ce et de la
maladie ou des maladies pour lesquelles le compartiment a &eacute;t&eacute; d&eacute;fini.
Toutes les informations pertinentes doivent &ecirc;tre enregistr&eacute;es d'une mani&egrave;re transparente et doivent &ecirc;tre
facilement accessibles afin de pouvoir &ecirc;tre contr&ocirc;l&eacute;es par l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire.
Article 3.x.x.5.
Surveillance de l’agent pathog&egrave;ne ou de la maladie
Le syst&egrave;me de surveillance doit &ecirc;tre conforme aux lignes directrices g&eacute;n&eacute;rales sur la surveillance qui figurent dans
l’annexe 3.8.1. et aux lignes directrices sp&eacute;cifiques relatives &agrave; la surveillance de la(ou des) maladie(s) pour
laquelle(lesquelles) le compartiment a &eacute;t&eacute; d&eacute;fini si elles existent.
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Face &agrave; un risque accru d’exposition &agrave; l’agent pour lequel le compartiment a &eacute;t&eacute; d&eacute;fini, le niveau de d&eacute;tection de la
surveillance interne et externe et le niveau de s&eacute;curit&eacute; biologique doit &ecirc;tre r&eacute;&eacute;valu&eacute; et renforc&eacute;. Parall&egrave;lement, les
mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique en place devront &ecirc;tre r&eacute;examin&eacute;es et accrues si n&eacute;cessaire.
a)
Surveillance interne
La surveillance doit inclure le recueil et l’analyse des donn&eacute;es sur la maladie ou l’infection de mani&egrave;re &agrave; ce que
l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire puisse certifier que les sous-populations animales d&eacute;tenues dans toutes les
exploitations r&eacute;pondent au statut d&eacute;fini pour ce compartiment. Il est essentiel de mettre en place un syst&egrave;me de
surveillance capable d’assurer une d&eacute;tection pr&eacute;coce au cas o&ugrave; l’agent pathog&egrave;ne contaminerait une
exploitation sous-population. Selon la maladie ou les maladies pour laquelle(lesquelles) le compartiment a &eacute;t&eacute; d&eacute;fini,
diff&eacute;rentes strat&eacute;gies de surveillance peuvent &ecirc;tre appliqu&eacute;es pour obtenir la confiance voulue dans le statut
indemne.
b)
Surveillance externe
Les mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique appliqu&eacute;es dans un compartiment doivent &ecirc;tre adapt&eacute;es au niveau
d’exposition du compartiment. Une surveillance externe permettra de d&eacute;tecter un changement important du
niveau d’exposition correspondant aux modes d’introduction des maladies identifi&eacute;s dans le compartiment.
Une combinaison adapt&eacute;e de surveillance active et passive est n&eacute;cessaire pour atteindre les objectifs d&eacute;crits
ci-dessus. D’apr&egrave;s les recommandations de l’annexe 3.8.1, une surveillance cibl&eacute;e fond&eacute;e sur l’&eacute;valuation des
facteurs de risque pourrait constituer la m&eacute;thode la plus efficace. La surveillance cibl&eacute;e doit en particulier
concerner les unit&eacute;s &eacute;pid&eacute;miologiques situ&eacute;es &agrave; proximit&eacute; imm&eacute;diate du compartiment ou les unit&eacute;s ayant un lien
&eacute;pid&eacute;miologique potentiel avec celui-ci.
Article 3.x.x.6.
Capacit&eacute;s et techniques de diagnostic
Des laboratoires officiellement d&eacute;sign&eacute;s, conformes aux normes de l’OIE pour l’assurance de qualit&eacute;, telles que
d&eacute;finies dans le chapitre I.1.2. du Manuel terrestre, doivent &ecirc;tre pr&eacute;vus pour l’analyse des pr&eacute;l&egrave;vements. Toutes les
&eacute;preuves et les techniques de laboratoire doivent &ecirc;tre conformes aux recommandations du Manuel terrestre pour la
maladie concern&eacute;e. Tous les laboratoires qui effectuent des analyses doivent mettre en place des proc&eacute;dures
syst&eacute;matiques pour d&eacute;clarer rapidement les r&eacute;sultats sanitaires &agrave; l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Au besoin, les
r&eacute;sultats doivent &ecirc;tre confirm&eacute;s par un Laboratoire de r&eacute;f&eacute;rence de l’OIE.
Article 3.x.x.7.
Notification et intervention d’urgence
La pr&eacute;cocit&eacute; de la d&eacute;tection, du diagnostic et de la notification des maladies est essentielle pour limiter les
cons&eacute;quences des foyers.
En cas de suspicion ou d’apparition de toute maladie pour laquelle le compartiment a &eacute;t&eacute; d&eacute;fini, les certificats &agrave;
l’exportation doivent &ecirc;tre imm&eacute;diatement suspendus. En cas de confirmation, le statut du compartiment doit &ecirc;tre
suspendu et les pays importateurs doivent en &ecirc;tre avis&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions du chapitre 1.1.2.
En cas de suspicion ou d’apparition d’une maladie de la Liste de l’OIE, infectieuse qui n’&eacute;tait pas pr&eacute;sente d’apr&egrave;s le
rapport zoosanitaire initial du compartiment vis&eacute; dans l’article 3.x.x.4., le gestionnaire du compartiment doit en
informer l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire et mener une enqu&ecirc;te pour d&eacute;terminer si cet &eacute;v&eacute;nement peut
t&eacute;moigner de l’existence d’une br&egrave;che dans le syst&egrave;me de s&eacute;curit&eacute; biologique. l’Administration L’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire
doit imm&eacute;diatement suspendre les certificats &agrave; l’exportation et signaler les faits aux pays importateurs r&eacute;&eacute;valuer la
s&eacute;curit&eacute; biologique du compartiment et les certificats &agrave; l’exportation doivent &ecirc;tre suspendus En cas de br&egrave;che
significative, Les certificats &agrave; l’exportation doivent &ecirc;tre suspendus si une br&egrave;che significative est d&eacute;tect&eacute;e. La
reprise des &eacute;changes commerciaux ne peut avoir lieu qu'apr&egrave;s l’adoption, par que le compartiment, a adopt&eacute; des
mesures n&eacute;cessaires au r&eacute;tablissement du niveau de s&eacute;curit&eacute; biologique et &agrave; la r&eacute;autorisation de ces &eacute;changes par
que l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire a de nouveau autoris&eacute; le compartiment &agrave; pratiquer des &eacute;changes
commerciaux.
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En cas de suspicion ou d’apparition de toute maladie pour laquelle le compartiment a &eacute;t&eacute; d&eacute;fini, les certificats &agrave;
l’exportation doivent &ecirc;tre imm&eacute;diatement suspendus. En cas de confirmation, le statut du compartiment doit &ecirc;tre
suspendu et les pays importateurs doivent en &ecirc;tre avis&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions du chapitre 1.1.2.
Des r&eacute;sultats positifs attestant de la pr&eacute;sence de la(ou des) maladie(s) pour laquelle(lesquelles) le compartiment a &eacute;t&eacute;
d&eacute;fini doivent &ecirc;tre imm&eacute;diatement communiqu&eacute;s en respectant les dispositions du chapitre 1.1.2.
Article 3.x.x.8.
Supervision et contr&ocirc;le d’un compartiment
L’autorit&eacute;, l’organisation et l’infrastructure des Services v&eacute;t&eacute;rinaires et des laboratoires doivent &ecirc;tre clairement
document&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions du chapitre sur l’&eacute;valuation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires du Code terrestre
afin d’assurer la cr&eacute;dibilit&eacute; de l’int&eacute;grit&eacute; du compartiment.
l’Administration L’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire a l’autorit&eacute;, en dernier ressort, d’accorder, de suspendre et de r&eacute;voquer le
statut d’un compartiment. L’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit superviser en permanence le respect de toutes les conditions
essentielles au maintien du statut du compartiment d&eacute;crit dans la pr&eacute;sente annexe et veiller &agrave; ce que toutes les
informations soient facilement accessibles aux pays importateurs. Tout changement significatif doit &ecirc;tre notifi&eacute; au
pays importateur.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.2.5.
RAGE
Article 2.2.5.1.
Aux fins de l'application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la p&eacute;riode d'incubation de la rage est
fix&eacute;e &agrave; 6 mois, et la p&eacute;riode d'infectiosit&eacute; de la rage chez les carnivores domestiques d&eacute;bute 15 jours avant
l'apparition des premiers signes cliniques et prend fin avec la mort de l'animal.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.2.5.2.
Pays indemne de rage
Un pays peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute; comme indemne de rage quand :
1.
la maladie est inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire ;
2.
un syst&egrave;me efficace de surveillance de la maladie fonctionne de mani&egrave;re permanente ;
3.
un dispositif r&eacute;glementaire complet de pr&eacute;vention et de lutte contre la rage est en vigueur, comprenant des
proc&eacute;dures d'importation efficaces ;
4.
aucun cas d'infection rabique, humaine ou animale, d'origine autochtone n'a &eacute;t&eacute; confirm&eacute; au cours des
2 derni&egrave;res ann&eacute;es ; toutefois, l'isolement dans ce pays d'un lyssavirus des chiropt&egrave;res d’Australie ou
d'Europe (EBL1 ou EBL2) n'emp&ecirc;che pas sa qualification indemne ;
5.
aucun cas de rage n'a &eacute;t&eacute; confirm&eacute; chez aucun carnivore import&eacute; hors d'une station de quarantaine au cours des
6 derniers mois.
Article 2.2.5.3.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de rage, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les mammif&egrave;res domestiques, ainsi que pour les mammif&egrave;res sauvages &eacute;lev&eacute;s en claustration,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de rage le jour de leur chargement ;
2.
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou durant les 6 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement, dans un pays
indemne de rage, ou y ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions des articles 2.2.5.5., 2.2.5.6. ou
2.2.5.7.
Article 2.2.5.4.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de rage, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les mammif&egrave;res sauvages n'ayant pas &eacute;t&eacute; &eacute;lev&eacute;s en claustration,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
102
Annexe IX (suite)
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de rage le jour de leur chargement ;
2.
ont &eacute;t&eacute; captur&eacute;s dans un pays indemne de rage situ&eacute; &agrave; une distance suffisante de tout pays infect&eacute;. La
distance doit &ecirc;tre arr&ecirc;t&eacute;e en tenant compte de l'esp&egrave;ce export&eacute;e et de l'esp&egrave;ce r&eacute;servoir dans le pays infect&eacute;
consid&eacute;r&eacute;.
Article 2.2.5.5.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la rage, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les chiens et les chats,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
n'ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de rage dans les 48 heures pr&eacute;c&eacute;dant leur chargement ;
ET
2.
ont &eacute;t&eacute; identifi&eacute;s &agrave; l'aide d'une marque permanente (y compris &agrave; l'aide d'une puce &eacute;lectronique)
pr&eacute;alablement &agrave; leur vaccination (leur num&eacute;ro d'identification doit figurer sur le certificat), et
23. ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la rage :
a)
depuis 6 mois au moins et un an au plus avant leur chargement en cas de primovaccination, celle-ci
ayant &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e alors qu'ils &eacute;taient &acirc;g&eacute;s de 3 mois au moins ;
b)
depuis un an au plus avant leur chargement en cas de vaccination de rappel ;
c)
&agrave; l'aide d'un vaccin &agrave; virus inactiv&eacute; ou d’un vaccin recombinant qui exprime la glycoprot&eacute;ine du virus
de la rage, et ont &eacute;t&eacute; identifi&eacute;s &agrave; l'aide d'une marque permanente (y compris &agrave; l'aide d'une puce
&eacute;lectronique) pr&eacute;alablement &agrave; leur vaccination (leur num&eacute;ro d'identification doit figurer sur le
certificat) ;
34. ont &eacute;t&eacute; soumis, depuis plus de 3 mois et moins de 24 mois avant leur chargement, &agrave; une &eacute;preuve destin&eacute;e &agrave;
d&eacute;celer la pr&eacute;sence d'anticorps dont le r&eacute;sultat s'est r&eacute;v&eacute;l&eacute; positif, qui a r&eacute;v&eacute;l&eacute; un titre &eacute;gal &agrave; au moins
0,5 unit&eacute; internationale (UI)/ml et qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre ;
OU
45. n'ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la rage, ou ne satisfont pas &agrave; toutes les conditions &eacute;nonc&eacute;es aux points 1, 2, 3
ou 34 ci-dessus ; dans ce cas, le pays importateur peut exiger leur placement dans une station de quarantaine
situ&eacute;e sur son territoire, dans les conditions fix&eacute;es par sa r&eacute;glementation sanitaire.
Article 2.2.5.6.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la rage, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les ruminants, &eacute;quid&eacute;s et porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de rage le jour de leur chargement ;
2.
ont s&eacute;journ&eacute;, durant les 6 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement, dans une exploitation dans laquelle ils ont &eacute;t&eacute;
maintenus &eacute;loign&eacute;s des animaux sauvages et o&ugrave; aucun cas de rage n'a &eacute;t&eacute; d&eacute;clar&eacute; au moins pendant les
12 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement.
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Article 2.2.5.7.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la rage, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les rongeurs et lagomorphes &eacute;lev&eacute;s en laboratoire, ainsi que pour les lagomorphes et mammif&egrave;res sauvages
(autres que les primates non humains) &eacute;lev&eacute;s en claustration,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de rage le jour de leur chargement ;
2.
ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur naissance, ou durant les 12 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement, dans une
exploitation dans laquelle aucun cas de rage n'a &eacute;t&eacute; d&eacute;clar&eacute; pendant les 12 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement.
Article 2.2.5.8.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la rage, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les mammif&egrave;res sauvages n'appartenant ni &agrave; l'ordre des primates ni &agrave; celui des carnivores et n'ayant pas &eacute;t&eacute;
&eacute;lev&eacute;s en claustration,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de rage le jour de leur chargement ;
2.
sont rest&eacute;s en station de quarantaine durant les 6 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement.
Article 2.2.5.9.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la rage, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour la semence congel&eacute;e de chiens,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence n'ont
pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de rage durant les 15 jours ayant suivi la collecte de la semence.
1.
Pour les primates non humains, il convient de se reporter au chapitre 2.10.1
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.2.10.
FI&Egrave;VRE APHTEUSE
Article 2.2.10.1.
Aux fins de l'application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la p&eacute;riode d'incubation de la fi&egrave;vre
aphteuse est fix&eacute;e &agrave; 14 jours.
Aux fins de l'application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre, les cam&eacute;lid&eacute;s sont class&eacute;s parmi les
ruminants.
Aux fins de l'application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre, un cas inclut un animal infect&eacute; par le
virus de la fi&egrave;vre aphteuse.
&Agrave; des fins d'&eacute;changes internationaux, le pr&eacute;sent chapitre traite non seulement de l’apparition de signes cliniques
caus&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, mais aussi de la pr&eacute;sence d’une infection par le ce virus de la fi&egrave;vre
aphteuse en l’absence de signes cliniques.
L’existence d’une infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse est av&eacute;r&eacute;e lorsque :
1.
le virus de la fi&egrave;vre aphteuse a &eacute;t&eacute; isol&eacute; et identifi&eacute; en tant que tel chez un animal, ou &agrave; partir d’un produit
issu de cet animal, ou
2.
de l’antig&egrave;ne viral ou de l’acide ribonucl&eacute;ique (ARN) viral, sp&eacute;cifiques d’un ou plusieurs s&eacute;rotypes du virus
de la fi&egrave;vre aphteuse, ont &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;s dans des pr&eacute;l&egrave;vements provenant d’un ou plusieurs animaux
manifestant ou non des signes cliniques &eacute;vocateurs de la maladie, ou &eacute;pid&eacute;miologiquement li&eacute;s &agrave; une
suspicion ou &agrave; un foyer confirm&eacute; de fi&egrave;vre aphteuse, ou encore au sujet desquels il existe des raisons de
suspecter un lien ou un contact ant&eacute;rieurs avec le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, ou
3.
des anticorps dirig&eacute;s contre des prot&eacute;ines structurales ou non structurales du virus de la fi&egrave;vre aphteuse, qui
ne r&eacute;sultent pas d’une vaccination, ont &eacute;t&eacute; mis en &eacute;vidence chez un ou plusieurs animaux manifestant des
signes cliniques &eacute;vocateurs de la maladie, ou &eacute;pid&eacute;miologiquement li&eacute;s &agrave; une suspicion ou &agrave; un foyer
confirm&eacute; de fi&egrave;vre aphteuse, ou encore au sujet desquels il existe des raisons de suspecter un lien ou un
contact ant&eacute;rieurs avec le virus de la fi&egrave;vre aphteuse.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.2.10.2.
Pays indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans lequel n'est pas pratiqu&eacute;e la vaccination
Les animaux sensibles pr&eacute;sents d&eacute;tenus dans un pays indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans lequel n'est pas pratiqu&eacute;e
la vaccination doivent &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;s par une zone tampon ou par des barri&egrave;res physiques ou g&eacute;ographiques des pays
voisins infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse caract&eacute;ris&eacute;s par un statut zoosanitaire diff&eacute;rent associ&eacute;es &agrave; des
mesures zoosanitaires efficaces pour pr&eacute;venir toute introduction du virus de la fi&egrave;vre aphteuse.
Pour pouvoir &ecirc;tre inclus dans la liste existante des pays Membres indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels n’est
pas pratiqu&eacute;e la vaccination, un pays Membre doit :
1.
avoir fait preuve de c&eacute;l&eacute;rit&eacute; et de r&eacute;gularit&eacute; dans la d&eacute;claration des maladies animales ;
2.
envoyer une d&eacute;claration &agrave; l'OIE attestant l'absence :
a)
de tout foyer de fi&egrave;vre aphteuse depuis 12 mois,
b)
de tout signe d’infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse depuis 12 mois,
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3.
c)
de vaccination contre la maladie depuis 12 mois,
d)
d’introduction d’animaux vaccin&eacute;s depuis l’arr&ecirc;t de la vaccination,
et l’accompagner d'une documentation montrant l’existence :
a)
d’une surveillance de que la maladie et de l’infection exerc&eacute;e font l’objet d’une mise sous surveillance,
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.7. ;
b)
qu’il existe d’un dispositif r&eacute;glementaire de d&eacute;tection pr&eacute;coce, de pr&eacute;vention et de lutte contre la fi&egrave;vre
aphteuse.
Le nom du Le pays Membre figurera dans sera inscrit sur la liste des pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans
lesquels n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination seulement apr&egrave;s acceptation par l’OIE des faits expos&eacute;s. Le maintien
du pays de l’inscription sur la liste sera conditionn&eacute; par la communication &agrave; cette organisation, chaque ann&eacute;e, des
informations mentionn&eacute;es aux points 2 et 3ab) ci-dessus ; avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute; tout changement intervenu dans toute
&eacute;volution de la situation &eacute;pid&eacute;miologique de la maladie ou tout autre &eacute;v&eacute;nement sanitaire significatif qui s’y
rattache devront &eacute;galement &ecirc;tre port&eacute;s &agrave; sa connaissance, conform&eacute;ment aux conditions pr&eacute;vues dans le
chapitre 1.1.2.
Article 2.2.10.3.
Pays indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans lequel est pratiqu&eacute;e la vaccination
Les animaux sensibles pr&eacute;sents d&eacute;tenus dans le un pays indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans lequel est pratiqu&eacute;e la
vaccination doivent &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;s par une zone tampon ou par des barri&egrave;res physiques ou g&eacute;ographiques des pays
voisins infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse caract&eacute;ris&eacute;s par un statut zoosanitaire diff&eacute;rent associ&eacute;es &agrave; des
mesures zoosanitaires efficaces pour pr&eacute;venir toute introduction du virus de la fi&egrave;vre aphteuse.
Pour pouvoir &ecirc;tre inclus dans la liste des pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels est pratiqu&eacute;e la
vaccination, un pays Membre doit :
1.
avoir fait preuve de c&eacute;l&eacute;rit&eacute; et de r&eacute;gularit&eacute; dans la d&eacute;claration des maladies animales ;
2.
envoyer une d&eacute;claration &agrave; l’OIE attestant l’absence de tout foyer de fi&egrave;vre aphteuse au cours des 2 derni&egrave;res
ann&eacute;es et de tout signe de circulation du virus de la fi&egrave;vre aphteuse depuis 12 mois, accompagn&eacute;e d'une
documentation montrant :
a)
qu’une surveillance de que la maladie et de la circulation du virus y est exerc&eacute;e font l’objet d’une mise
sous surveillance conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.7., et qu’il existe un dispositif
r&eacute;glementaire de pr&eacute;vention et de lutte contre la fi&egrave;vre aphteuse ;
b)
que la vaccination pr&eacute;ventive contre la fi&egrave;vre aphteuse est pratiqu&eacute;e de fa&ccedil;on syst&eacute;matique ;
c)
que le vaccin utilis&eacute; r&eacute;pond aux normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Le nom du Le pays Membre figurera sera inscrit sur dans la liste des pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans
lesquels est pratiqu&eacute;e la vaccination seulement apr&egrave;s acceptation par l’OIE des faits expos&eacute;s. Le maintien du pays
de l’inscription sur la liste sera conditionn&eacute; par la communication, chaque ann&eacute;e, &agrave; cette organisation des
informations mentionn&eacute;es au point 2 ci-dessus ; et &agrave; la notification avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute; de tout changement intervenu
dans toute &eacute;volution de la situation &eacute;pid&eacute;miologique de la maladie ou tout autre &eacute;v&eacute;nement sanitaire significatif
qui s’y rapporte devront &eacute;galement &ecirc;tre port&eacute;s &agrave; sa connaissance, conform&eacute;ment aux conditions pr&eacute;vues dans le
chapitre 1.1.2..
S’il souhaite obtenir le statut de pays indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans lequel n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination,
un pays Membre qui r&eacute;pond aux conditions requises pour &ecirc;tre class&eacute; dans la cat&eacute;gorie des pays indemnes de
fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels est pratiqu&eacute;e la vaccination doit attendre que se soit &eacute;coul&eacute;e conservera son statut
pendant une dur&eacute;e d’au moins 12 mois apr&egrave;s l’arr&ecirc;t de la vaccination, doit en aviser l’OIE de son souhait et Il
devra justifier de l’absence d’infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse pendant cette m&ecirc;me p&eacute;riode. d&eacute;montrer
l’absence de circulation du virus de la fi&egrave;vre aphteuse pendant cette p&eacute;riode.
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Article 2.2.10.4.
Zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans laquelle n'est pas pratiqu&eacute;e la vaccination
Une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans laquelle n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination peut &ecirc;tre &eacute;tablie dans un
pays indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans lequel est pratiqu&eacute;e la vaccination ou dans un pays dont certaines parties
sont infect&eacute;es par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse. La d&eacute;finition de cette zone doit reposer sur les principes &eacute;nonc&eacute;s
au chapitre 1.3.5. Les animaux sensibles pr&eacute;sents dans la zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse doivent &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;s par
une zone tampon ou par des barri&egrave;res physiques ou g&eacute;ographiques du reste du pays et des pays voisins s’ils sont
caract&eacute;ris&eacute;s par un statut zoosanitaire diff&eacute;rent, et des mesures zoosanitaires r&eacute;ellement efficaces pour pr&eacute;venir
toute introduction du virus de la fi&egrave;vre aphteuse doivent y &ecirc;tre appliqu&eacute;es.
Un pays Membre dans lequel doit &ecirc;tre &eacute;tablie une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans laquelle n’est pas
pratiqu&eacute;e la vaccination doit :
1.
avoir fait preuve de c&eacute;l&eacute;rit&eacute; et de r&eacute;gularit&eacute; dans la d&eacute;claration des maladies animales ;
2.
envoyer une d&eacute;claration &agrave; l’OIE exprimant son souhait d’&eacute;tablir une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans
laquelle n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination et attestant que dans celle-ci :
3.
a)
aucun foyer de fi&egrave;vre aphteuse n’a &eacute;t&eacute; signal&eacute; au cours des 12 derniers mois ;
b)
aucun signe d’infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse n’a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute; au cours des 12 derniers mois ;
c)
aucune vaccination contre la maladie n’a &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e au cours des 12 derniers mois ;
d)
aucun animal vaccin&eacute; n’a &eacute;t&eacute; introduit depuis la date d’arr&ecirc;t de la vaccination, sauf dans le cas pr&eacute;vu &agrave;
l’article 2.2.10.9. ;
e)
il existe une documentation montrant l’existence d’un syst&egrave;me efficace de surveillance de la maladie et
de l’infection, conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.7. ;
d&eacute;crire en d&eacute;tail :
a)
le dispositif r&eacute;glementaire de pr&eacute;vention et de lutte contre la maladie et l’infection,
b)
les limites de la zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse que le pays Membre propose d'&eacute;tablir et, le cas
&eacute;ch&eacute;ant, de la zone tampon ou leurs barri&egrave;res physiques ou g&eacute;ographiques,
c)
le syst&egrave;me emp&ecirc;chant l’introduction du virus (incluant le contr&ocirc;le des mouvements d’animaux
sensibles) dans la zone indemne du virus de la fi&egrave;vre aphteuse que le pays Membre propose d’&eacute;tablir (en
particulier si la proc&eacute;dure d&eacute;crite &agrave; l’article 2.2.10.9. y est appliqu&eacute;e),
et d&eacute;montrer que toutes ces mesures sont correctement mises en œuvre et supervis&eacute;es de mani&egrave;re
appropri&eacute;e.
La zone indemne que le pays Membre propose d’&eacute;tablir figurera dans la liste des zones indemnes de fi&egrave;vre
aphteuse dans lesquelles n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination seulement apr&egrave;s acceptation par l’OIE des faits
expos&eacute;s.
Les informations mentionn&eacute;es aux points 2 et 3c) ci-dessus doivent &ecirc;tre communiqu&eacute;es chaque ann&eacute;e &agrave; l’OIE,
de m&ecirc;me que tout changement de situation pertinent par rapport ; toute &eacute;volution de la situation
&eacute;pid&eacute;miologique de la fi&egrave;vre aphteuse ou tout autre &eacute;v&eacute;nement sanitaire significatif qui s’y rapporte (y compris
ceux d&eacute;crits aux points 3a) et b) ci-dessus) doivent &eacute;galement &ecirc;tre port&eacute;s &agrave; sa connaissance avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute;,
conform&eacute;ment aux conditions pr&eacute;vues dans le chapitre 1.1.2.
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Article 2.2.10.5.
Zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans laquelle est pratiqu&eacute;e la vaccination
Une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans laquelle est pratiqu&eacute;e la vaccination peut &ecirc;tre &eacute;tablie dans un pays
indemne de fi&egrave;vre aphteuse la maladie dans lequel n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination ou dans un pays dont
certaines parties sont infect&eacute;es par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse. La d&eacute;finition de cette zone doit reposer sur les
principes &eacute;nonc&eacute;s au chapitre 1.3.5. Les animaux sensibles pr&eacute;sents dans la zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse
dans laquelle est pratiqu&eacute;e la vaccination doivent &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;s par une zone tampon ou par des barri&egrave;res physiques
ou g&eacute;ographiques du reste du pays et des pays voisins s’ils sont caract&eacute;ris&eacute;s par un statut zoosanitaire diff&eacute;rent, et
De m&ecirc;me, devront y &ecirc;tre mises en œuvre des mesures zoosanitaires r&eacute;ellement efficaces pour pr&eacute;venir toute
introduction du virus de la fi&egrave;vre aphteuse doivent y &ecirc;tre appliqu&eacute;es.
Un pays Membre dans lequel est &eacute;tablie une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans laquelle est pratiqu&eacute;e la
vaccination doit :
1.
avoir fait preuve de c&eacute;l&eacute;rit&eacute; et de r&eacute;gularit&eacute; dans la d&eacute;claration des maladies animales ;
2.
envoyer une d&eacute;claration &agrave; l’OIE exprimant son souhait d’&eacute;tablir une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans
laquelle est pratiqu&eacute;e la vaccination et attestant que dans celle-ci :
a)
aucun foyer de fi&egrave;vre aphteuse n’a &eacute;t&eacute; signal&eacute;e au cours des 2 derni&egrave;res ann&eacute;es ;
b)
aucun signe de circulation du virus de la fi&egrave;vre aphteuse n’a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute; au cours des 12 derniers mois ;
c)
il existe une documentation montrant que ’une surveillance de la maladie et de la circulation du virus
est exerc&eacute;e, font l’objet d’une mise sous surveillance, conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.7. ;
3.
fournir une documentation montrant que le vaccin utilis&eacute; r&eacute;pond aux normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre ;
4.
d&eacute;crire en d&eacute;tail :
a)
le dispositif r&eacute;glementaire de pr&eacute;vention et de lutte contre la maladie et la circulation du virus,
b)
les limites de la zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans laquelle est pratiqu&eacute;e la vaccination que le pays
Membre propose d'&eacute;tablir et, le cas &eacute;ch&eacute;ant, de la zone tampon ou leurs barri&egrave;res physiques ou
g&eacute;ographiques,
c)
le syst&egrave;me emp&ecirc;chant l’introduction du virus dans la zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse que le pays
Membre propose d’&eacute;tablir (en particulier si la proc&eacute;dure d&eacute;crite &agrave; l’article 2.2.10.9. y est appliqu&eacute;e),
et d&eacute;montrer que toutes ces mesures sont correctement mises en œuvre et supervis&eacute;es de mani&egrave;re
appropri&eacute;e.
La zone indemne que le pays Membre propose d’&eacute;tablir figurera dans la liste des zones indemnes de fi&egrave;vre
aphteuse dans lesquelles est pratiqu&eacute;e la vaccination seulement apr&egrave;s acceptation par l’OIE des faits expos&eacute;s. Les
informations exig&eacute;es mentionn&eacute;es aux points 2, 3 et 4c) ci-dessus ainsi que tout changement de situation par
rapport aux informations &eacute;nonc&eacute;es aux points 4a) et 4b) ci-dessus doivent &ecirc;tre communiqu&eacute;s chaque ann&eacute;e &agrave;
l’OIE doivent &ecirc;tre soumises communiqu&eacute;es chaque ann&eacute;e &agrave; cette organisation ; de m&ecirc;me que tout changement
de situation pertinent par rapport et tout changement intervenu dans toute &eacute;volution de la situation
&eacute;pid&eacute;miologique de la fi&egrave;vre aphteuse maladie ou tout autre &eacute;v&eacute;nement sanitaire d’importance significatif qui s’y
rapporte (y compris ceux d&eacute;crits aux points 4a) et 4b) ci-dessus) doivent &eacute;galement &ecirc;tre signal&eacute; avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute;
port&eacute;s &agrave; sa connaissance, conform&eacute;ment aux conditions pr&eacute;vues dans le chapitre 1.1.2.
Tout pays Membre &agrave; l’int&eacute;rieur duquel est situ&eacute;e une zone qui satisfait aux conditions fix&eacute;es pour &ecirc;tre class&eacute;e dans
la cat&eacute;gorie des zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles est pratiqu&eacute;e la vaccination et qui souhaite que
cette zone recouvre le statut de zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse dans laquelle n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination,
verra le statut de la zone conserv&eacute; pendant une dur&eacute;e d’au moins 12 mois attendre que se soit &eacute;coul&eacute;e une
p&eacute;riode de 12 mois &agrave; compter de la date de la derni&egrave;re vaccination. et d&eacute;montrer Il devra justifier de l’absence
d’infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse dans ladite zone pendant cette p&eacute;riode.
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Article 2.2.10.6.
Pays ou zone infect&eacute;(e) par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse
Un pays infect&eacute; par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse est un pays qui ne r&eacute;pond pas aux conditions requises pour &ecirc;tre
reconnu indemne de la maladie sans vaccination ni &agrave; celles pour en &ecirc;tre reconnu indemne avec vaccination.
Une zone infect&eacute;e par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse est une zone qui ne r&eacute;pond pas aux conditions requises pour
&ecirc;tre reconnue indemne de la maladie sans vaccination ni &agrave; celles pour en &ecirc;tre reconnue indemne avec
vaccination.
Article 2.2.10.7.
Mise en place d’une zone de confinement &agrave; l’int&eacute;rieur d’un pays ou d’une zone indemne de fi&egrave;vre
aphteuse
En cas de survenue d’un foyer de fi&egrave;vre aphteuse de port&eacute;e limit&eacute;e &agrave; l’int&eacute;rieur d’un pays ou d’une zone indemne
de la maladie dans lequel(laquelle) est pratiqu&eacute;e ou non la vaccination, une zone de confinement unique dont le
p&eacute;rim&egrave;tre est d&eacute;limit&eacute; autour de tous les cas signal&eacute;s, peut &ecirc;tre mise en place &agrave; seule fin de r&eacute;duire au minimum
l’impact de ce foyer sur l’ensemble du territoire du pays ou dans une zone donn&eacute;e. &Agrave; cette fin, l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire
doit fournir une documentation montrant :
1.
que le foyer peut &ecirc;tre qualifi&eacute; de limit&eacute; sur la base des facteurs suivants :
a)
d&egrave;s la suspicion de la pr&eacute;sence de la maladie, une r&eacute;ponse rapide a &eacute;t&eacute; apport&eacute;e, incluant une
notification ;
b)
l’interdiction des mouvements d’animaux y a &eacute;t&eacute; d&eacute;cr&eacute;t&eacute;e, et des contr&ocirc;les sur la circulation des autres
marchandises cit&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre y sont effectivement exerc&eacute;s ;
c)
des investigations &eacute;pid&eacute;miologiques y ont &eacute;t&eacute; men&eacute;es en amont et en aval ;
d)
la pr&eacute;sence d’une infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse y a &eacute;t&eacute; confirm&eacute;e ;
e)
le foyer primaire ainsi que la probable l’origine du foyer y a ont &eacute;t&eacute; identifi&eacute;es localis&eacute;s ;
f)
il a &eacute;t&eacute; &eacute;tabli que tous les cas signal&eacute;s pr&eacute;sentent un lien &eacute;pid&eacute;miologique ;
g)
aucun nouveau cas de fi&egrave;vre aphteuse n’a &eacute;t&eacute; constat&eacute; dans la zone de confinement durant une p&eacute;riode au
moins &eacute;gale &agrave; deux p&eacute;riodes d’incubation, comme d&eacute;crit &agrave; l’article 2.2.10.1., &agrave; compter de l’ach&egrave;vement de
l’op&eacute;ration d’abattage sanitaire du dernier cas d&eacute;tect&eacute; ;
2.
que le syst&egrave;me de surveillance mis en œuvre conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.7. apporte la
preuve qu’il ne subsiste pas d’autres cas non d&eacute;tect&eacute;s dans la zone de confinement ;
3.
qu’une politique d’abattage sanitaire, ou tout autre strat&eacute;gie de contr&ocirc;le efficace, y a &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute; mise en
œuvre ;
3.
la population d’animaux sensibles d&eacute;tenus dans la zone de confinement doit &ecirc;tre clairement identifiable en
termes d’appartenance &agrave; cet espace territorial ;
4.
qu’une surveillance accrue tant passive que cibl&eacute;e a &eacute;t&eacute; exerc&eacute;e sur le reste du territoire du pays ou de la zone
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.7. et qu’elle n’a pas permis de d&eacute;celer la pr&eacute;sence d’une
infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse ;
5.
que sont mises en place des mesures visant &agrave; pr&eacute;venir la propagation de l’infection de la zone de confinement
vers le reste du territoire du pays ou de la zone (y compris le maintien de la surveillance permanente dans la
zone de confinement).
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Le statut des secteurs indemnes de la maladie qui sont situ&eacute;s hors de la zone de confinement doit &ecirc;tre suspendu
jusqu’&agrave; ce qu’une zone de confinement soit &eacute;tablie. Nonobstant les dispositions de l’article 2.2.10.8., la suspension de
ce statut pourra &ecirc;tre lev&eacute;e d&egrave;s lors qu’aura &eacute;t&eacute; clairement mise en place la zone de confinement et sous r&eacute;serve que
les dispositions &eacute;nonc&eacute;es aux points 1 &agrave; 5 ci-dessus soient respect&eacute;es.
Le recouvrement du statut de zone de confinement indemne de fi&egrave;vre aphteuse interviendra sous r&eacute;serve que les
dispositions de l’article 2.2.10.8. soient respect&eacute;es.
Article 2.2.10.8.
Recouvrement du statut de pays ou de zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse
1.
En cas de survenue d’un Lorsqu’un foyer de fi&egrave;vre aphteuse ou de pr&eacute;sence d’une infection par le virus
responsable de cette maladie apparaissent dans un pays ou une zone qui en est indemne et o&ugrave; n’est pas
pratiqu&eacute;e la vaccination, le recouvrement du statut de pays ou de zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; n’est
pas pratiqu&eacute;e la vaccination interviendra au terme d’une des p&eacute;riodes &agrave; l’issue d’un des d&eacute;lais d’attente
suivantes :
a)
3 mois apr&egrave;s le dernier cas l&agrave; o&ugrave; sont pratiqu&eacute;es des op&eacute;rations d'abattage sanitaire et o&ugrave; est mis en place
un dispositif de surveillance s&eacute;rologique conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.7., ou
b)
3 mois apr&egrave;s l’abattage de tous les animaux vaccin&eacute;s l&agrave; o&ugrave; sont pratiqu&eacute;es des op&eacute;rations d’abattage
sanitaire, compl&eacute;t&eacute;es par une vaccination d’urgence, et o&ugrave; est mis en place un dispositif de surveillance
s&eacute;rologique conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.7., ou
c)
6 mois apr&egrave;s le dernier cas ou la derni&egrave;re vaccination (selon l’&eacute;v&eacute;nement intervenant en dernier) l&agrave; o&ugrave;
sont pratiqu&eacute;es des op&eacute;rations d'abattage sanitaire, compl&eacute;t&eacute;es par une vaccination d’urgence et sans
recours &agrave; l’abattage total des de tous les animaux vaccin&eacute;s, et o&ugrave; est mis en place un dispositif de
surveillance s&eacute;rologique conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.7., sous r&eacute;serve que les r&eacute;sultats
issus de la surveillance s&eacute;rologique visant &agrave; d&eacute;celer la pr&eacute;sence d’anticorps dirig&eacute;s contre les prot&eacute;ines
non structurales du virus de la fi&egrave;vre aphteuse d&eacute;montrent l’absence d’infection dans la population
vaccin&eacute;e restante.
En cas de non-recours &agrave; l’abattage sanitaire, les p&eacute;riodes d&eacute;lais d’attente susmentionn&eacute;es ne s’appliqueront
pas, mais les dispositions de l’article 2.2.10.2. ou de l’article 2.2.10.4. devront &ecirc;tre respect&eacute;es.
2.
En cas de survenue d’un Lorsqu’un foyer de fi&egrave;vre aphteuse ou de pr&eacute;sence d’une infection par le virus
responsable de cette maladie apparaissent dans un pays ou une zone qui en est indemne et o&ugrave; est pratiqu&eacute;e la
vaccination, le recouvrement du statut de pays ou de zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; est pratiqu&eacute;e la
vaccination interviendra au terme &agrave; l’issue d’une des p&eacute;riodes d&eacute;lais d’attente suivantes :
a)
6 mois apr&egrave;s le dernier cas l&agrave; o&ugrave; sont pratiqu&eacute;es des op&eacute;rations d'abattage sanitaire, compl&eacute;t&eacute;es par une
vaccination d’urgence, et o&ugrave; est exerc&eacute;e une surveillance s&eacute;rologique conforme aux dispositions de
l’annexe 3.8.7., sous r&eacute;serve que les r&eacute;sultats issus de la surveillance s&eacute;rologique visant &agrave; d&eacute;tecter les
anticorps dirig&eacute;s contre les prot&eacute;ines non structurales du virus de la fi&egrave;vre aphteuse d&eacute;montrent
l’absence de circulation du virus virale, ou
b)
18 mois apr&egrave;s le dernier cas l&agrave; o&ugrave; ne sont pas pratiqu&eacute;es des op&eacute;rations d'abattage sanitaire, mais o&ugrave; est
pratiqu&eacute;e une vaccination d’urgence et o&ugrave; est exerc&eacute;e une surveillance s&eacute;rologique conforme aux
dispositions de l’annexe 3.8.7., sous r&eacute;serve que les r&eacute;sultats issus de la surveillance s&eacute;rologique visant &agrave;
d&eacute;celer la pr&eacute;sence d’anticorps dirig&eacute;s contre les prot&eacute;ines non structurales du virus de la fi&egrave;vre
aphteuse d&eacute;montrent l’absence de circulation du virus virale.
Article 2.2.10.9.
Transport direct d’animaux sensibles &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse vers un abattoir, &agrave; partir d’une zone infect&eacute;e
vers une zone indemne &agrave; l'int&eacute;rieur d'un pays
Les animaux sensibles &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse ne doivent quitter la zone infect&eacute;e qu’&agrave; bord d’un engin de transport
m&eacute;canique pour &ecirc;tre achemin&eacute;s vers l’abattoir le plus proche d&eacute;sign&eacute; dans la zone tampon pour y &ecirc;tre
imm&eacute;diatement abattus.
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En l’absence d’abattoir dans la zone tampon, les animaux vivants sensibles &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse ne peuvent &ecirc;tre
conduits &agrave; l’abattoir le plus proche situ&eacute; dans une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse pour y &ecirc;tre imm&eacute;diatement
abattus que dans les conditions suivantes :
1.
aucun animal sensible &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse n’a &eacute;t&eacute; introduit dans l’exploitation d’origine, et aucun animal de
l’exploitation d’origine n’a pr&eacute;sent&eacute; de signes cliniques de fi&egrave;vre aphteuse au moins durant les 30 jours ayant
pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le transport ;
2.
les animaux sont rest&eacute;s dans l’exploitation d’origine au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le transport ;
3.
la fi&egrave;vre aphteuse n’est pas apparue dans un rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de l’exploitation d’origine au
moins pendant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le transport ;
4.
les animaux doivent &ecirc;tre transport&eacute;s, sous le contr&ocirc;le de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire, directement de l’exploitation
d’origine &agrave; l’abattoir dans un v&eacute;hicule nettoy&eacute; et d&eacute;sinfect&eacute; pr&eacute;alablement au chargement, et sans entrer en
contact avec d’autres animaux sensibles &agrave; la maladie ;
5.
l’abattoir en question ne doit pas &ecirc;tre agr&eacute;&eacute; pour l’exportation de viandes fra&icirc;ches durant la phase de
manipulation des viandes issues d’animaux provenant d’une zone infect&eacute;e ;
6.
les v&eacute;hicules et l’abattoir doivent &ecirc;tre minutieusement nettoy&eacute;s et d&eacute;sinfect&eacute;s imm&eacute;diatement apr&egrave;s usage.
Tous les produits obtenus &agrave; partir des animaux ou tout produit ayant &eacute;t&eacute; en contact avec ces derniers doivent
&ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s et soumis aux traitements n&eacute;cessaires pour d&eacute;truire tout virus r&eacute;siduel,
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.6.2.
Les animaux introduits dans la zone indemne &agrave; d’autres fins doivent &ecirc;tre achemin&eacute;s sous le contr&ocirc;le de l’Autorit&eacute;
v&eacute;t&eacute;rinaire et r&eacute;pondre aux conditions &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 2.2.10.12.
Article 2.2.10.10.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels n'est pas pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles n'est pas pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les animaux sensibles &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de fi&egrave;vre aphteuse le jour de leur chargement ;
2.
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 derniers mois, dans un pays ou une zone
indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination ;
3.
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s.
Article 2.2.10.11.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels est pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles est pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les ruminants et porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de fi&egrave;vre aphteuse le jour de leur chargement ;
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2.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 derniers mois, dans un pays ou une
zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse, et
3.
qu’ils n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence d’anticorps dirig&eacute;s
contre le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, &agrave; des &eacute;preuves diagnostisques dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs
s'ils sont destin&eacute;s &agrave; un pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination.
Article 2.2.10.12.
Lors d'importations en provenance de pays ou de zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les ruminants et porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de fi&egrave;vre aphteuse le jour de leur chargement ;
2.
qu’ils ont s&eacute;journ&eacute; dans leur exploitation d'origine depuis leur naissance, ou
a)
durant les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement si le pays exportateur recourt &agrave; l'abattage sanitaire, ou
b)
durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement si le pays exportateur ne recourt pas &agrave; l'abattage sanitaire, et
que la pr&eacute;sence de la maladie n'a pas &eacute;t&eacute; observ&eacute;e dans un rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de
l'exploitation d'origine pendant la p&eacute;riode indiqu&eacute;e, selon le cas, au point a) ou au point b) ci-dessus, et
3.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s dans une exploitation durant les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur embarquement, qu’ &agrave; la fin de
cette p&eacute;riode tous les animaux isol&eacute;s ont &eacute;t&eacute; soumis, dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de tout signe
&eacute;ventuel d'infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, &agrave; des &eacute;preuves diagnostiques (curette œsophagienne et
s&eacute;rologie) dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs, et que la pr&eacute;sence de la maladie n’a pas &eacute;t&eacute; observ&eacute;e
dans un rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de l’exploitation pendant cette m&ecirc;me p&eacute;riode, ou
4.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; maintenus dans une station de quarantaine durant les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur embarquement,
qu’&agrave; la fin de cette p&eacute;riode tous les animaux plac&eacute;s en quarantaine ont &eacute;t&eacute; soumis, dans le but de d&eacute;celer la
pr&eacute;sence de tout signe &eacute;ventuel d'infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, &agrave; des &eacute;preuves diagnostiques
(curette œsophagienne et s&eacute;rologie) dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs, et que la pr&eacute;sence de la
maladie n’a pas &eacute;t&eacute; observ&eacute;e dans un rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de la station de quarantaine pendant cette
m&ecirc;me p&eacute;riode ;
5.
qu’ils n’ont &eacute;t&eacute; expos&eacute;s &agrave; aucune source de contamination par la fi&egrave;vre aphteuse durant leur transport entre
la station de quarantaine et le lieu de chargement.
Article 2.2.10.13.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels n'est pas pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles n'est pas pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence fra&icirc;che de ruminants et de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de fi&egrave;vre aphteuse le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
b)
ont &eacute;t&eacute; entretenus, au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, dans un
pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; n'est pas pratiqu&eacute;e la vaccination ;
la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de
l'annexe 3.2.1. ou de l'annexe 3.2.2.
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Article 2.2.10.14.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels n'est pas pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles n'est pas pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence congel&eacute;e de ruminants et de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
n'ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de fi&egrave;vre aphteuse le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, ni durant
les 30 jours suivants ;
b)
ont &eacute;t&eacute; entretenus, au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, dans un
pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; n'est pas pratiqu&eacute;e la vaccination ;
la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de
l'annexe 3.2.1. ou de l'annexe 3.2.2.
Article 2.2.10.15.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels est pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles est pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence de ruminants et de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
n'ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de fi&egrave;vre aphteuse le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, ni durant
les 30 jours suivants ;
b)
ont &eacute;t&eacute; entretenus dans un pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse au moins durant les 3 mois
ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
c)
s'ils sont destin&eacute;s &agrave; un pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; n'est pas pratiqu&eacute;e la
vaccination :
i)
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence d’anticorps
dirig&eacute;s contre le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, &agrave; des &eacute;preuves diagnostiques dont les r&eacute;sultats se sont
r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs et qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es 21 jours au moins apr&egrave;s le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, ou
ii)
ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s au moins deux fois, la derni&egrave;re vaccination ayant &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e 12 mois au plus et
un mois au moins avant le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
2.
qu'aucun autre animal pr&eacute;sent dans le centre d'ins&eacute;mination artificielle n'a &eacute;t&eacute; vaccin&eacute; au cours du mois ayant
pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
3.
que la semence :
a)
a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de l'annexe 3.2.1. ou
de l'annexe 3.2.2. ;
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b)
a &eacute;t&eacute; stock&eacute;e dans le pays d’origine durant un mois au moins apr&egrave;s la collecte, et qu’aucun animal
pr&eacute;sent dans l’exploitation dans laquelle &eacute;taient maintenus les g&eacute;niteurs n’a pr&eacute;sent&eacute; de signes cliniques
de fi&egrave;vre aphteuse pendant cette p&eacute;riode.
Article 2.2.10.16.
Lors d'importations en provenance de pays ou de zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence de ruminants et de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de fi&egrave;vre aphteuse le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
b)
ont s&eacute;journ&eacute; dans une exploitation dans laquelle aucun animal n’a &eacute;t&eacute; introduit pendant les 30 jours ayant
pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, et que la pr&eacute;sence de la maladie n’a pas &eacute;t&eacute; observ&eacute;e dans un
rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de celle-ci pendant les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; et ayant suivi le
pr&eacute;l&egrave;vement ;
c)
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence d’anticorps dirig&eacute;s
contre le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, &agrave; des &eacute;preuves diagnostiques dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s
n&eacute;gatifs et qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es 21 jours au moins apr&egrave;s le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, ou
d)
ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s au moins deux fois, la derni&egrave;re vaccination ayant &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e 12 mois au plus et
un mois au moins avant le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
2.
qu'aucun autre animal pr&eacute;sent dans le centre d'ins&eacute;mination artificielle n'a &eacute;t&eacute; vaccin&eacute; au cours du mois ayant
pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
3.
que la semence :
a)
a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de l'annexe 3.2.1. ou
de l'annexe 3.2.2. ;
b)
a &eacute;t&eacute; soumise, dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de tout signe d'infection par le virus de la fi&egrave;vre
aphteuse, &agrave; une &eacute;preuve diagnostique dont le r&eacute;sultat s'est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif si le g&eacute;niteur a &eacute;t&eacute; vaccin&eacute; au
cours des 12 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement ;
c)
a &eacute;t&eacute; stock&eacute;e dans le pays d’origine pendant un mois au moins apr&egrave;s la collecte, et qu’aucun animal
pr&eacute;sent dans l’exploitation dans laquelle &eacute;taient maintenus les g&eacute;niteurs n’a pr&eacute;sent&eacute; de signes cliniques
de fi&egrave;vre aphteuse pendant cette p&eacute;riode.
Article 2.2.10.17.
Quel que soit le statut du pays exportateur ou de la zone d’exportation au regard en mati&egrave;re de la fi&egrave;vre aphteuse, les
Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent autoriser, sans restriction aucune du fait de la fi&egrave;vre aphteuse, l’importation ou le
transit par leur territoire d'embryons de bovins collect&eacute;s in vivo subordonn&eacute;s &agrave; la pr&eacute;sentation d’un certificat
v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux
dispositions, selon le cas, de l’annexe 3.3.1. ou de l’annexe 3.3.3.
Article 2.2.10.18.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels n'est pas pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles n'est pas pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les embryons de bovins obtenus in vitro,
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la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les femelles donneuses :
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de fi&egrave;vre aphteuse au moment de la collecte des ovocytes ;
b)
&eacute;taient entretenues dans un pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse au moment de la collecte des
ovocytes ;
2.
la f&eacute;condation a eu a &eacute;t&eacute; effectu&eacute;e avec de la semence satisfaisant aux conditions &eacute;nonc&eacute;es, selon le cas, aux
articles 2.2.10.13., 2.2.10.14., 2.2.10.15. ou 2.2.10.16. ;
3.
les ovocytes ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, et les embryons manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions, selon le
cas, de l’annexe 3.3.2. ou de l’annexe 3.3.3.
Article 2.2.10.19.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels est pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles est pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les embryons de bovins obtenus in vitro,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les femelles donneuses :
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de fi&egrave;vre aphteuse au moment de la collecte des ovocytes ;
b)
ont &eacute;t&eacute; entretenues dans un pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse au moins durant les 3 mois
ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la collecte des ovocytes ;
c)
si les embryons sont destin&eacute;s &agrave; un pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; n'est pas pratiqu&eacute;e
la vaccination :
i)
n'ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es, et qu’elles ont &eacute;t&eacute; soumises, dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence d'anticorps
dirig&eacute;s contre le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, &agrave; des &eacute;preuves diagnostiques dont les r&eacute;sultats se sont
r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs, ou
ii)
ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es au moins deux fois, la derni&egrave;re vaccination ayant &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e un mois au moins
et 12 mois au plus avant la collecte des ovocytes ;
2.
qu'aucun autre animal pr&eacute;sent dans l'exploitation n'a &eacute;t&eacute; vaccin&eacute; pendant le mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la collecte des
embryons ;
3.
que la f&eacute;condation a eu a &eacute;t&eacute; effectu&eacute;e avec de la semence satisfaisant aux conditions &eacute;nonc&eacute;es, selon le cas,
aux articles 2.2.10.13., 2.2.10.14., 2.2.10.15. ou 2.2.10.16. ;
4.
que les ovocytes ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, et les embryons manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions,
selon le cas, de l’annexe 3.3.2. ou de l’annexe 3.3.3.
Article 2.2.10.20.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels n'est pas pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles n'est pas pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches d'animaux sensibles &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; d'animaux :
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1.
qui ont &eacute;t&eacute; entretenus, depuis leur naissance, dans un pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; n’est
pas pratiqu&eacute;e la vaccination, ou qui ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de
l’article 2.2.10.10., de l’article 2.2.10.11. ou de l’article 2.2.10.12. ;
2.
qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un abattoir agr&eacute;&eacute; et qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante mortem et post mortem en
vue d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de la fi&egrave;vre aphteuse, dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables. ont pr&eacute;sent&eacute; des
r&eacute;sultats favorables aux inspections ante mortem et post mortem auxquelles ils ont &eacute;t&eacute; soumis en vue d’&eacute;carter la
pr&eacute;sence de fi&egrave;vre aphteuse.
Article 2.2.10.21.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels est pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles est pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de bovins et de buffles (Bubalus bubalis) (&agrave; l’exclusion des pieds, de la t&ecirc;te et des visc&egrave;res),
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; d'animaux :
1.
qui ont &eacute;t&eacute; entretenus, depuis leur naissance, dans un pays ou une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse o&ugrave; est
pratiqu&eacute;e la vaccination, ou qui ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de
l’article 2.2.10.10., de l’article 2.2.10.11. ou de l’article 2.2.10.12. ;
2.
qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un abattoir agr&eacute;&eacute; et qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante mortem et post mortem en
vue d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de la fi&egrave;vre aphteuse, dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables. ont pr&eacute;sent&eacute; des
r&eacute;sultats favorables aux inspections ante mortem et post mortem auxquelles ils ont &eacute;t&eacute; soumis en vue d’&eacute;carter la
pr&eacute;sence de fi&egrave;vre aphteuse.
Article 2.2.10.22.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels est pratiqu&eacute;e la
vaccination ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse dans lesquelles est pratiqu&eacute;e la vaccination, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches ou les produits &agrave; base de viande de porc et de ruminants autres que les bovins et les buffles,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; d'animaux :
1.
qui ont &eacute;t&eacute; entretenus dans ce pays ou cette zone depuis leur naissance, ou qui ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s
conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de l’article 2.2.10.10., de l’article 2.2.10.11. ou de
l’article 2.2.10.12. ;
2.
qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un abattoir agr&eacute;&eacute; et qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante mortem et post mortem en
vue d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de la fi&egrave;vre aphteuse, dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables. . ont pr&eacute;sent&eacute;
des r&eacute;sultats favorables aux inspections ante mortem et post mortem auxquelles ils ont &eacute;t&eacute; soumis en vue
d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de fi&egrave;vre aphteuse.
Article 2.2.10.23.
Lors d'importations en provenance de pays ou de zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels est
mis en œuvre un programme officiel de prophylaxie de la maladie comprenant la vaccination syst&eacute;matique et
obligatoire des bovins, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de bovins et de buffles (Bubalus bubalis) (&agrave; l’exclusion des pieds, de la t&ecirc;te et des visc&egrave;res),
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; :
1.
d'animaux :
a)
qui sont rest&eacute;s sur le territoire du pays exportateur au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; l'abattage ;
b)
qui sont rest&eacute;s, pendant cette p&eacute;riode, sur une partie du territoire de ce pays dans laquelle les bovins
sont r&eacute;guli&egrave;rement vaccin&eacute;s contre la fi&egrave;vre aphteuse et o&ugrave; des contr&ocirc;les officiels sont op&eacute;r&eacute;s ;
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c)
qui ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s au moins deux fois, la derni&egrave;re vaccination ayant &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e 12 mois au plus et
un mois au moins avant leur abattage ;
d)
qui ont s&eacute;journ&eacute; durant les 30 derniers jours dans une exploitation, et que la pr&eacute;sence de la maladie n'a
pas &eacute;t&eacute; observ&eacute;e dans un rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de cette exploitation pendant cette p&eacute;riode ;
e)
qui ont &eacute;t&eacute; transport&eacute;s directement de l'exploitation d'origine &agrave; l'abattoir agr&eacute;&eacute;, dans un v&eacute;hicule nettoy&eacute; et
d&eacute;sinfect&eacute; pr&eacute;alablement au chargement et sans entrer en contact avec d'autres animaux ne remplissant
pas les conditions requises pour l'exportation ;
f)
qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un abattoir agr&eacute;&eacute; :
g)
2.
a)
qui est officiellement agr&eacute;&eacute; pour l'exportation ;
b)
dans lequel la pr&eacute;sence de la maladie n'a pas &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;e pendant la p&eacute;riode s'&eacute;tant &eacute;coul&eacute;e entre la
derni&egrave;re d&eacute;sinfection op&eacute;r&eacute;e avant l'abattage et l'exportation des viandes fra&icirc;ches obtenues ;
qui ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue de d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de la fi&egrave;vre aphteuse, aux inspections ante mortem et
post mortem dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables et qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es pendant les 24 heures
ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; et ayant suivi l'abattage qui ont pr&eacute;sent&eacute; des r&eacute;sultats favorables aux inspections ante
mortem et post mortem auxquelles ils ont &eacute;t&eacute; soumis pendant les 24 heures ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; et ayant suivi
l'abattage en vue d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de fi&egrave;vre aphteuse ;
de carcasses d&eacute;soss&eacute;es :
a)
desquelles les principaux ganglions lymphatiques ont &eacute;t&eacute; retir&eacute;s ;
b)
qui, avant le d&eacute;sossage, ont &eacute;t&eacute; soumises &agrave; un processus de maturation &agrave; une temp&eacute;rature sup&eacute;rieure &agrave;
+2 &deg;C pendant une p&eacute;riode minimale de 24 heures apr&egrave;s l'abattage, et dans lesquelles le pH de la viande,
mesur&eacute; au milieu du muscle sur chaque demi-carcasse, a atteint une valeur inf&eacute;rieure &agrave; 6.
Article 2.2.10.24.
Lors d'importations en provenance de pays ou de zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les produits &agrave; base de viande de ruminants et de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les viandes faisant l’objet de l’exp&eacute;dition proviennent en totalit&eacute; d'animaux qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un
abattoir agr&eacute;&eacute; et qui ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de la fi&egrave;vre aphteuse, aux inspections ante
mortem et post mortem dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables ont pr&eacute;sent&eacute; des r&eacute;sultats favorables aux
inspections ante mortem et post mortem auxquelles ils ont &eacute;t&eacute; soumis en vue d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de fi&egrave;vre
aphteuse ;
2.
qu'elles ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;es par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la fi&egrave;vre aphteuse, conform&eacute;ment
&agrave; l'un des proc&eacute;d&eacute;s d&eacute;crits &agrave; l'article 3.6.2.1. ;
3.
que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits &agrave; base de viande
n'entrent en contact avec une source potentielle de virus de la fi&egrave;vre aphteuse.
Article 2.2.10.25.
Lors d'importations en provenance de pays ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse (o&ugrave; est pratiqu&eacute;e ou non la
vaccination), les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour le lait et les produits laitiers destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine, ainsi que pour les produits d'origine animale
(provenant d'animaux sensibles &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse) destin&eacute;s &agrave; l'alimentation animale ou &agrave; l'usage agricole ou
industriel,
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la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits proviennent d’animaux qui ont &eacute;t&eacute;
entretenus dans ce pays ou cette zone depuis leur naissance, ou qui ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s conform&eacute;ment aux
dispositions, selon le cas, de l’article 2.2.10.10., de l’article 2.2.10.11. ou de l’article 2.2.10.12.
Article 2.2.10.26.
Lors d'importations en provenance de pays ou de zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse dans lesquels est
mis en œuvre un programme officiel de prophylaxie, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour le lait, la cr&egrave;me, la poudre de lait et les produits laitiers,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les produits :
a)
proviennent de cheptels qui n’&eacute;taient pas infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse ni soup&ccedil;onn&eacute;s de
l’&ecirc;tre au moment de la collecte du lait ;
b)
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la fi&egrave;vre aphteuse, conform&eacute;ment &agrave;
l’un des proc&eacute;d&eacute;s d&eacute;crits &agrave; l’article 3.6.2.5. et &agrave; l’article 3.6.2.6. ;
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus de la fi&egrave;vre aphteuse.
Article 2.2.10.27.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires
doivent exiger :
pour les farines de sang et de viande (de ruminants et de porcs domestiques ou sauvages),
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que le proc&eacute;d&eacute; de fabrication de ces produits a
comport&eacute; le chauffage &agrave; une temp&eacute;rature &agrave; cœur d'au moins 70 &deg;C pendant au moins 30 minutes.
Article 2.2.10.28.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires
doivent exiger :
pour les laines et poils, les crins et soies ainsi que pour les cuirs et peaux bruts (de ruminants et de porcs
domestiques ou sauvages),
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les produits ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la fi&egrave;vre aphteuse,
conform&eacute;ment &agrave; l'un des proc&eacute;d&eacute;s d&eacute;crits aux articles 3.6.2.2., 3.6.2.3. et 3.6.2.4. ;
2.
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s la collecte ou le traitement pour &eacute;viter que les produits
n'entrent en contact avec une source potentielle de virus de la fi&egrave;vre aphteuse.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires peuvent autoriser, sans restriction aucune du fait de la fi&egrave;vre aphteuse, l'importation ou le
transit par leur territoire de cuirs et peaux semi-trait&eacute;s (peaux chaul&eacute;es et peaux pickl&eacute;es, ainsi que cuirs semitrait&eacute;s - par exemple tann&eacute;s au chrome [&laquo; wet blue &raquo;] ou en cro&ucirc;tes), &agrave; condition que ces produits aient &eacute;t&eacute;
soumis aux traitements chimiques et m&eacute;caniques en usage dans l'industrie de la tannerie.
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Article 2.2.10.29.
Lors d'importations en provenance de pays ou de zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les pailles et fourrages,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les marchandises :
1.
sont indemnes de toute contamination visible par des mati&egrave;res d’origine animale ;
2.
ont &eacute;t&eacute; soumises &agrave; l’un des traitements suivants, avec v&eacute;rification de l’application de celui-ci jusqu’au cœur
des bottes pour les marchandises conditionn&eacute;es sous cette forme :
i)
&agrave; l’action de la vapeur d’eau dans une enceinte close de telle sorte qu’une temp&eacute;rature d’au moins 80 &deg;C
ait &eacute;t&eacute; atteinte au cœur des bottes pendant au moins 10 minutes, ou
ii)
&agrave; l’action des vapeurs de formol (gaz formald&eacute;hyde) d&eacute;gag&eacute;es de sa solution commerciale &agrave; 35 - 40 %
dans une enceinte maintenue close pendant au moins 8 heures et &agrave; une temp&eacute;rature d’au moins 19 &deg;C ;
OU
3.
ont &eacute;t&eacute; plac&eacute;es dans un entrep&ocirc;t durant 3 mois au moins (&agrave; l'&eacute;tude) avant d'&ecirc;tre admises &agrave; l'exportation.
Article 2.2.10.30.
Lors d'importations en provenance de pays ou de zones indemnes de fi&egrave;vre aphteuse (que soit pratiqu&eacute;e ou non la
vaccination), les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les peaux et troph&eacute;es provenant d'animaux sauvages sensibles &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits sont issus d'animaux qui ont &eacute;t&eacute;
abattus dans ce pays ou cette zone, ou qui ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s d'un pays ou d'une zone indemne de fi&egrave;vre aphteuse
(que soit pratiqu&eacute;e ou non la vaccination).
Article 2.2.10.31.
Lors d'importations en provenance de pays ou de zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les peaux et troph&eacute;es provenant d'animaux sauvages sensibles &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s par un proc&eacute;d&eacute; assurant
la destruction du virus de la fi&egrave;vre aphteuse, conform&eacute;ment aux proc&eacute;d&eacute;s d&eacute;crits &agrave; l'article 3.6.2.7.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.8.7.
LIGNES DIRECTRICES POUR LA SURVEILLANCE
DE LA FI&Egrave;VRE APHTEUSE
Article 3.8.7.1.
Introduction
La pr&eacute;sente annexe d&eacute;finit les principes et donne des orientations en mati&egrave;re de surveillance de la fi&egrave;vre
aphteuse, conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.1., pour les pays Membres qui demandent &agrave; l’OIE &agrave;
&ecirc;tre reconnus indemnes de cette maladie, avec ou sans vaccination. Cette demande peut concerner l’ensemble du
territoire d’un pays ou une zone situ&eacute;e &agrave; l'int&eacute;rieur de celui-ci. Des indications sont &eacute;galement donn&eacute;es aux pays
Membres qui souhaitent recouvrer le statut indemne de fi&egrave;vre aphteuse pour tout leur territoire ou pour une zone
donn&eacute;e, avec ou sans vaccination, apr&egrave;s la survenue d’un foyer, de m&ecirc;me que sont fournies des lignes directrices
permettant de d&eacute;montrer le maintien du statut indemne de fi&egrave;vre aphteuse. Les pr&eacute;sentes lignes directrices sont
destin&eacute;es &agrave; compl&eacute;ter et expliciter les conditions stipul&eacute;es dans le chapitre 2.2.10. Les demandes de
reconnaissance adress&eacute;es &agrave; l’OIE doivent &ecirc;tre pr&eacute;sent&eacute;es en suivant le &laquo; Questionnaire sur la fi&egrave;vre aphteuse &raquo;,
disponible aupr&egrave;s du Bureau central de l’OIE, et il doit &ecirc;tre r&eacute;pondu &agrave; toutes les questions pos&eacute;es dans ce
questionnaire.
La fi&egrave;vre aphteuse a des r&eacute;percussions et une &eacute;pid&eacute;miologie tr&egrave;s variables selon les r&eacute;gions du monde, et il est
donc impossible de proposer des lignes directrices sp&eacute;cifiques applicables &agrave; toutes les situations potentielles. Il
est clair que les strat&eacute;gies de surveillance employ&eacute;es pour d&eacute;montrer l’absence de fi&egrave;vre aphteuse avec un niveau
de confiance acceptable devront &ecirc;tre adapt&eacute;es &agrave; la situation locale. Ainsi, la strat&eacute;gie n&eacute;cessaire pour prouver
l’absence de fi&egrave;vre aphteuse apr&egrave;s la survenue d’un foyer d&ucirc; &agrave; une souche &agrave; tropisme porcin est radicalement
diff&eacute;rente de celle visant &agrave; d&eacute;montrer ce statut dans un pays ou une zone o&ugrave; les buffles d’Afrique (Syncerus caffer)
constituent un r&eacute;servoir possible d’infection. Il incombe au pays Membre demandeur de pr&eacute;senter &agrave; l’OIE un
dossier d&eacute;crivant non seulement l’&eacute;pid&eacute;miologie de la fi&egrave;vre aphteuse dans la r&eacute;gion concern&eacute;e, mais aussi les
modalit&eacute;s de prise en compte de tous les facteurs de risque, avec des justifications scientifiquement &eacute;tay&eacute;es. Les
Pays Membres disposent donc d’une grande marge de manœuvre pour pr&eacute;senter une argumentation
correctement &eacute;tay&eacute;e qui vise &agrave; prouver, avec un niveau de confiance acceptable, l’absence d’infection par le virus
de la fi&egrave;vre aphteuse (chez les populations non vaccin&eacute;es) ou de circulation du virus (chez les populations
vaccin&eacute;es).
La surveillance de la fi&egrave;vre aphteuse doit s’inscrire dans le cadre d’un programme permanent visant &agrave; d&eacute;montrer
l’absence d’infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse ou de circulation virale sur tout ou partie du territoire.
Aux fins de la pr&eacute;sente annexe, on entend par circulation virale la transmission du virus de la fi&egrave;vre aphteuse
d&eacute;montr&eacute;e par les signes cliniques, les r&eacute;sultats s&eacute;rologiques ou l'isolement du virus.
Article 3.8.7.2.
Conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes
1.
Tout syst&egrave;me de surveillance mis en œuvre selon les dispositions de l’annexe 3.8.1. doit &ecirc;tre plac&eacute; sous la
responsabilit&eacute; de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Il doit exister une proc&eacute;dure assurant le recueil rapide des pr&eacute;l&egrave;vements
provenant des cas suspect&eacute;s de fi&egrave;vre aphteuse ainsi que leur acheminement dans les meilleurs d&eacute;lais vers un
laboratoire apte &agrave; r&eacute;aliser les tests n&eacute;cessaires au diagnostic de cette maladie, comme d&eacute;crit dans le Manuel
terrestre.
2.
Un programme de surveillance de la fi&egrave;vre aphteuse doit r&eacute;pondre aux conditions suivantes :
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a)
Il doit inclure un syst&egrave;me d’alerte pr&eacute;coce sur l’ensemble de la cha&icirc;ne de production, de
commercialisation et de transformation afin d’assurer la d&eacute;claration des cas suspects. Les &eacute;leveurs et
agents zoosanitaires qui sont au contact quotidien avec le b&eacute;tail, de m&ecirc;me que les laboratoires de
diagnostic, doivent signaler rapidement toute suspicion de fi&egrave;vre aphteuse. Ils doivent &ecirc;tre aid&eacute;s,
directement ou indirectement (par l’interm&eacute;diaire de v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur priv&eacute; ou de paraprofessionnels
v&eacute;t&eacute;rinaires, par exemple), par des programmes d’information gouvernementaux et par l’Autorit&eacute;
v&eacute;t&eacute;rinaire. Toutes les suspicions de fi&egrave;vre aphteuse doivent &ecirc;tre imm&eacute;diatement examin&eacute;es. Si le cas ne
peut &ecirc;tre r&eacute;solu par les investigations &eacute;pid&eacute;miologiques et cliniques, des &eacute;chantillons doivent &ecirc;tre
pr&eacute;lev&eacute;s et adress&eacute;s &agrave; un laboratoire agr&eacute;&eacute;. Des trousses de pr&eacute;l&egrave;vement et d’autres mat&eacute;riels doivent par
cons&eacute;quent &ecirc;tre &agrave; la disposition des responsables de la surveillance qui doivent pouvoir se faire assister
par une &eacute;quipe comp&eacute;tente en mati&egrave;re de diagnostic et de lutte contre la fi&egrave;vre aphteuse.
b)
Le programme doit aussi inclure, si n&eacute;cessaire, des contr&ocirc;les cliniques et des tests s&eacute;rologiques r&eacute;guliers
et fr&eacute;quents portant sur des groupes d’animaux &agrave; haut risque, comme ceux qui se trouvent &agrave; proximit&eacute;
d’un pays ou d’une zone infect&eacute;(e) par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse (proches d’une r&eacute;serve de gibier
comprenant des animaux sauvages contamin&eacute;s, par exemple).
Un syst&egrave;me de surveillance efficace identifiera p&eacute;riodiquement les cas suspects qui exigent un suivi et des
examens pour confirmer ou r&eacute;futer que la maladie est due au virus de la fi&egrave;vre aphteuse. La fr&eacute;quence
potentielle d’apparition des cas suspects d&eacute;pend de la situation &eacute;pid&eacute;miologique, et ne peut donc &ecirc;tre
pr&eacute;dite avec certitude. Les demandes de reconnaissance de l’absence d’infection par le virus de la fi&egrave;vre
aphteuse ou de circulation de ce virus doivent donc contenir des informations d&eacute;taill&eacute;es sur l’apparition des
cas suspects, les examens pratiqu&eacute;s et les modalit&eacute;s de prise en charge. Ces donn&eacute;es doivent inclure les
r&eacute;sultats des analyses de laboratoire et les mesures appliqu&eacute;es aux animaux concern&eacute;s pendant les
investigations (quarantaine, interdiction de transport, etc.).
Article 3.8.7.3.
Strat&eacute;gies de surveillance
1.
Introduction
La population cible d’une surveillance visant &agrave; identifier la maladie ou l’infection doit &ecirc;tre constitu&eacute;e de toutes
les esp&egrave;ces sensibles se trouvant dans le pays ou la zone devant &ecirc;tre reconnu(e) indemne du virus de la fi&egrave;vre
aphteuse (infection ou circulation).
La strat&eacute;gie peut reposer sur des pr&eacute;l&egrave;vements al&eacute;atoires impliquant une surveillance suffisante pour
d&eacute;montrer, avec un niveau de confiance statistique acceptable, l’absence d’infection par le virus de la fi&egrave;vre
aphteuse ou l’absence de circulation de ce virus. La fr&eacute;quence d'&eacute;chantillonnage doit &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute;e en
fonction de la situation &eacute;pid&eacute;miologique. Une surveillance sp&eacute;cifique (fond&eacute;e, par exemple, sur le risque
accru d’infection sur certains sites ou chez certaines esp&egrave;ces) peut aussi constituer une strat&eacute;gie appropri&eacute;e. Le
pays Membre demandeur doit montrer que la strat&eacute;gie de surveillance choisie permet de d&eacute;tecter les infections
par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse ou la circulation de ce virus conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.1., compte tenu de la situation &eacute;pid&eacute;miologique. Ainsi, la surveillance clinique peut &ecirc;tre cibl&eacute;e
sur des esp&egrave;ces particuli&egrave;res susceptibles de pr&eacute;senter des signes cliniques univoques (bovins et porcs par
exemple). Si un Pays Membre souhaite faire reconna&icirc;tre l’absence de virus aphteux (infection/circulation)
pour une zone donn&eacute;e de son territoire, le protocole de surveillance et la proc&eacute;dure de pr&eacute;l&egrave;vement doivent
viser la population pr&eacute;sente dans cette zone.
Dans le cadre d’une surveillance al&eacute;atoire, le protocole d’&eacute;chantillonnage doit int&eacute;grer une pr&eacute;valence
d’infections escompt&eacute;e qui soit adapt&eacute;e &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique. La taille des &eacute;chantillons s&eacute;lectionn&eacute;s
pour les tests doit &ecirc;tre suffisante pour d&eacute;celer une infection/circulation virale qui se produirait &agrave; une
fr&eacute;quence minimale pr&eacute;d&eacute;termin&eacute;e. La taille des &eacute;chantillons et la pr&eacute;valence escompt&eacute;e de la maladie
d&eacute;terminent le niveau de confiance des r&eacute;sultats de la recherche. Le pays Membre demandeur doit justifier
du choix de la pr&eacute;valence escompt&eacute;e int&eacute;gr&eacute;e au protocole et du niveau de confiance obtenu, en se r&eacute;f&eacute;rant
aux objectifs de la surveillance et &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique, conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.1. Ainsi, le choix de la pr&eacute;valence escompt&eacute;e doit clairement reposer sur la situation
&eacute;pid&eacute;miologique pr&eacute;valente ou historique.
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Quel que soit le protocole de recherche retenu, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des tests de diagnostic utilis&eacute;s
sont des facteurs cl&eacute;s du protocole, de la d&eacute;termination de la taille des &eacute;chantillons et de l'interpr&eacute;tation des
r&eacute;sultats obtenus. Dans les conditions id&eacute;ales, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des tests devraient &ecirc;tre valid&eacute;es
en fonction de l'historique des vaccinations/infections et du type de production animale concern&eacute; par la
population cible.
Ind&eacute;pendamment du syst&egrave;me de tests utilis&eacute;, le protocole de surveillance doit anticiper les r&eacute;actions
faussement positives. La fr&eacute;quence potentielle des faux positifs peut &ecirc;tre calcul&eacute;e &agrave; l’avance, &agrave; condition de
conna&icirc;tre les caract&eacute;ristiques du syst&egrave;me de tests. Une proc&eacute;dure efficace de suivi des r&eacute;sultats positifs doit
&ecirc;tre mise en place afin de d&eacute;terminer, avec un niveau de confiance &eacute;lev&eacute;, si ces donn&eacute;es sont ou non
r&eacute;v&eacute;latrices d’une infection par le virus ou d’une circulation virale. Cette proc&eacute;dure doit pr&eacute;voir &agrave; la fois des
examens de laboratoire compl&eacute;mentaires et la poursuite des investigations sur le terrain afin de recueillir des
&eacute;l&eacute;ments diagnostiques &agrave; partir de l’unit&eacute; d’&eacute;chantillonnage initiale ainsi que dans les troupeaux susceptibles
de pr&eacute;senter des liens &eacute;pid&eacute;miologiques avec celle-ci.
Les principes appliqu&eacute;s &agrave; la surveillance des maladies et des infections sont techniquement bien d&eacute;finis. Les
programmes de surveillance visant &agrave; prouver l’absence de virus de la fi&egrave;vre aphteuse (infection/circulation)
doivent &ecirc;tre soigneusement con&ccedil;us afin d’&eacute;viter les r&eacute;sultats insuffisamment fiables pour &ecirc;tre accept&eacute;s par
l’OIE ou les partenaires commerciaux internationaux, ainsi que les proc&eacute;dures trop co&ucirc;teuses ou trop
lourdes sur le plan logistique. La conception des programmes de surveillance n&eacute;cessite par cons&eacute;quent la
participation de professionnels comp&eacute;tents et exp&eacute;riment&eacute;s dans ce domaine.
2.
Surveillance clinique
La surveillance clinique vise &agrave; d&eacute;celer la pr&eacute;sence de signes cliniques de fi&egrave;vre aphteuse par un examen
minutieux des animaux sensibles. La valeur diagnostique du d&eacute;pistage s&eacute;rologique de masse est largement
reconnue, mais il ne faut pas sous-estimer l’int&eacute;r&ecirc;t d’une surveillance fond&eacute;e sur l’inspection clinique. Celleci peut en effet permettre de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de la maladie avec un niveau de confiance &eacute;lev&eacute; si l’on
examine un nombre suffisant d’animaux cliniquement sensibles.
La surveillance clinique et les examens de laboratoire devraient toujours &ecirc;tre appliqu&eacute;s en s&eacute;rie pour clarifier
les cas suspect&eacute;s de fi&egrave;vre aphteuse d&eacute;tect&eacute;s par l’une ou l’autre de ces approches compl&eacute;mentaires. Les
tests biologiques peuvent en effet confirmer une suspicion clinique et la surveillance clinique peut
contribuer &agrave; confirmer une s&eacute;rologie positive. Toute unit&eacute; d’&eacute;chantillonnage dans laquelle des animaux
suspects ont &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;s doit &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e comme infect&eacute;e jusqu’&agrave; preuve du contraire.
Diff&eacute;rents aspects doivent &ecirc;tre pris en compte pour la surveillance clinique de la fi&egrave;vre aphteuse. Le
caract&egrave;re fastidieux des examens cliniques et les difficult&eacute;s logistiques qui en d&eacute;coulent sont souvent sousestim&eacute;s et devraient &ecirc;tre mieux pris en compte.
L’identification des cas cliniques est fondamentale pour la surveillance de la fi&egrave;vre aphteuse. La
d&eacute;termination des caract&eacute;ristiques mol&eacute;culaires et antig&eacute;niques, l’identification des autres caract&egrave;res
biologiques du virus pathog&egrave;ne et la mise en &eacute;vidence de la source virale sont d&eacute;pendantes de la d&eacute;tection
des animaux contamin&eacute;s. Il est essentiel que des souches de virus aphteux soient r&eacute;guli&egrave;rement adress&eacute;es au
Laboratoire de r&eacute;f&eacute;rence r&eacute;gional en vue de leur caract&eacute;risation g&eacute;n&eacute;tique et antig&eacute;nique.
3.
Surveillance virologique
La surveillance virologique exerc&eacute;e &agrave; l’aide des &eacute;preuves d&eacute;crites dans le Manuel terrestre a pour objectifs :
a)
de surveiller les populations &agrave; risque ;
b)
de confirmer les cas cliniques suspects ;
c)
de suivre les r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs ;
d)
de tester la mortalit&eacute; journali&egrave;re &laquo; normale &raquo; pour assurer la d&eacute;tection pr&eacute;coce de l’infection en pr&eacute;sence
d’animaux vaccin&eacute;s ou dans les exploitations pr&eacute;sentant des liens &eacute;pid&eacute;miologiques avec un foyer.
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4.
Surveillance s&eacute;rologique
La surveillance s&eacute;rologique vise &agrave; d&eacute;celer la pr&eacute;sence d’anticorps dirig&eacute;s contre le virus de la fi&egrave;vre aphteuse.
Une r&eacute;action positive &agrave; une &eacute;preuve de d&eacute;tection des anticorps peut avoir quatre causes diff&eacute;rentes :
a)
une infection naturelle par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse ;
b)
une vaccination contre cette maladie ;
c)
la pr&eacute;sence d’anticorps maternels si la m&egrave;re &eacute;tait immunis&eacute;e (les anticorps maternels ne sont
g&eacute;n&eacute;ralement d&eacute;celables chez les bovins que jusqu’&agrave; l’&acirc;ge de 6 mois, mais, chez certains individus et
chez certaines esp&egrave;ces, ils peuvent &ecirc;tre retrouv&eacute;s beaucoup plus tardivement) ;
d)
des r&eacute;actions h&eacute;t&eacute;rophiles (crois&eacute;es).
Il est important que les &eacute;preuves s&eacute;rologiques incluent, le cas &eacute;ch&eacute;ant, des antig&egrave;nes permettant de d&eacute;celer
des anticorps dirig&eacute;s contre les variants viraux (types, sous-types, lign&eacute;es, topotypes, etc.) qui ont &eacute;t&eacute;
r&eacute;cemment observ&eacute;s dans la r&eacute;gion concern&eacute;e. Lorsque l’identit&eacute; des virus aphteux est inconnue, ou que
l’on suspecte la pr&eacute;sence de virus exotiques, il convient d’utiliser des &eacute;preuves permettant de d&eacute;tecter des
repr&eacute;sentants de tous les s&eacute;rotypes (par exemple, des &eacute;preuves utilisant les prot&eacute;ines virales non structurales
– voir ci-dessous).
Pour la surveillance de la fi&egrave;vre aphteuse, il est possible d’utiliser des pr&eacute;l&egrave;vements s&eacute;riques recueillis dans le
cadre d’autres types de surveillance, pour autant que soient respect&eacute;s les principes de surveillance d&eacute;crits
dans la pr&eacute;sente annexe, ainsi que la validit&eacute; statistique du protocole de recherche du virus.
Il faut pr&eacute;voir que les r&eacute;actions s&eacute;rologiques positives apparaissent souvent regroup&eacute;es, traduisant
diff&eacute;rentes s&eacute;ries d’&eacute;v&eacute;nements, entre autres la d&eacute;mographie de la population &eacute;chantillonn&eacute;e, l’exposition
vaccinale ou l’existence d’une infection par une souche pr&eacute;sente sur le terrain. &Eacute;tant donn&eacute; qu’une
concentration de r&eacute;actions positives peut &ecirc;tre r&eacute;v&eacute;latrice d’une infection par une souche de ce type, le
protocole de surveillance doit pr&eacute;voir l’&eacute;tude de chacun des cas observ&eacute;s. Si la vaccination ne peut &ecirc;tre
exclue comme cause de positivit&eacute; d’un test s&eacute;rologique, il convient de recourir &agrave; des tests de recherche des
anticorps dirig&eacute;s contre les prot&eacute;ines non structurales (NSP) du virus aphteux (comme d&eacute;crit dans le Manuel
terrestre).
Les r&eacute;sultats des recherches s&eacute;rologiques al&eacute;atoires ou sp&eacute;cifiques constituent une preuve fiable de l’absence
d’infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse dans le pays ou la zone consid&eacute;r&eacute;e(e). Il est donc essentiel que
les recherches soient solidement document&eacute;es.
Article 3.8.7.4.
Demande de statut indemne de fi&egrave;vre aphteuse pour un pays ou une zone situ&eacute;(e) &agrave; l'int&eacute;rieur de celuici sans vaccination
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales &eacute;nonc&eacute;es au chapitre 2.2.10., un Pays Membre demandant &agrave; &ecirc;tre reconnu indemne
de fi&egrave;vre aphteuse pour l’ensemble de son territoire ou pour une zone donn&eacute;e, lorsqu’aucune vaccination n’est
pratiqu&eacute;e, doit apporter la preuve de l’existence d’un programme de surveillance efficace. La strat&eacute;gie et le
protocole du programme de surveillance sont fonction des circonstances &eacute;pid&eacute;miologiques dominantes. Ils
devront &ecirc;tre con&ccedil;us et mis en œuvre conform&eacute;ment aux conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes expos&eacute;es dans la
pr&eacute;sente annexe pour d&eacute;montrer l’absence d’infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse dans les populations
sensibles, au cours des 12 mois &eacute;coul&eacute;s. Cette obligation requiert l’assistance d’un laboratoire (national ou autre)
capable d’identifier l’infection par d&eacute;tection du virus aphteux, de l’un de ses antig&egrave;nes ou de son g&eacute;nome, et par les
tests de recherche des anticorps d&eacute;crits dans le Manuel terrestre.
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Article 3.8.7.5.
Demande de statut indemne de fi&egrave;vre aphteuse pour un pays ou une zone situ&eacute;(e) &agrave; l'int&eacute;rieur de celuici avec vaccination
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales d&eacute;crites au chapitre 2.2.10., un Pays Membre demandant &agrave; &ecirc;tre reconnu indemne
de fi&egrave;vre aphteuse avec vaccination pour l’ensemble de son territoire ou pour une zone donn&eacute;e, doit justifier de
l’existence d’un programme efficace de surveillance, con&ccedil;u et mis en œuvre conform&eacute;ment aux conditions
g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes expos&eacute;es dans la pr&eacute;sente annexe. Il doit d&eacute;montrer l’absence de forme clinique de la
maladie dans le pays ou la zone au cours des 2 derni&egrave;res ann&eacute;es. La surveillance doit en outre &eacute;tablir que le virus
aphteux n’a pas circul&eacute; dans les populations sensibles au cours des 12 mois &eacute;coul&eacute;s, ce qui suppose que la
surveillance s&eacute;rologique inclut des &eacute;preuves de d&eacute;tection des anticorps dirig&eacute;s contre les prot&eacute;ines non
structurales (NSP), comme d&eacute;crit dans le Manuel terrestre. La vaccination pratiqu&eacute;e pour pr&eacute;venir la transmission
du virus de la fi&egrave;vre aphteuse peut &ecirc;tre int&eacute;gr&eacute;e dans un programme de lutte contre la maladie. Le niveau
d’immunit&eacute; des troupeaux n&eacute;cessaire pour interrompre la transmission virale d&eacute;pend de la taille, de la
composition (esp&egrave;ces) et de la densit&eacute; de la population sensible. Il n’est donc pas possible d’&ecirc;tre prescriptif en la
mati&egrave;re, mais l’objectif g&eacute;n&eacute;ral doit &ecirc;tre de vacciner au moins 80 % de la population sensible. Le vaccin doit
&eacute;galement &ecirc;tre conforme aux normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre. En fonction de l’&eacute;pid&eacute;miologie de la fi&egrave;vre
aphteuse dans le pays ou la zone consid&eacute;r&eacute;e, il peut &ecirc;tre d&eacute;cid&eacute; de ne vacciner que certaines esp&egrave;ces ou certains
sous-groupes de la population sensible. Les raisons ayant conduit &agrave; cette d&eacute;cision doivent alors figurer dans le
dossier adress&eacute; &agrave; l’OIE pour &eacute;tayer la demande de reconnaissance du statut.
La preuve de l’efficacit&eacute; du programme de vaccination doit &eacute;galement &ecirc;tre fournie.
Article 3.8.7.6.
Demande de recouvrement du statut indemne de fi&egrave;vre aphteuse pour un pays ou une zone situ&eacute;(e) &agrave;
l'int&eacute;rieur de celui-ci, avec ou sans vaccination, apr&egrave;s la survenue d’un foyer
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales d&eacute;crites au chapitre 2.2.10., un Pays Membre demandant &agrave; recouvrer son statut
indemne de fi&egrave;vre aphteuse pour l’ensemble de son territoire ou pour une zone donn&eacute;e, avec ou sans vaccination,
doit justifier de l’existence d’un programme de surveillance active pour la fi&egrave;vre aphteuse, ainsi que de l’absence
d’infection ou de circulation du virus. Il en r&eacute;sulte que la surveillance s&eacute;rologique doit inclure, pour un pays ou une
zone avec vaccination, des &eacute;preuves de d&eacute;tection des anticorps dirig&eacute;s contre les prot&eacute;ines non structurales (NSP),
comme d&eacute;crit dans le Manuel terrestre.
Quatre strat&eacute;gies sont reconnues par l’OIE dans le cadre des programmes d’&eacute;radication des infections par le
virus aphteux &agrave; la suite de l’apparition d’un foyer :
a)
abattage de tous les animaux pr&eacute;sentant des signes cliniques ainsi que des animaux sensibles ayant &eacute;t&eacute; en
contact avec ces derniers ;
b)
abattage de tous les animaux pr&eacute;sentant des signes cliniques ainsi que des animaux sensibles ayant &eacute;t&eacute; en
contact avec ces derniers, vaccination des animaux &agrave; risque, puis abattage ult&eacute;rieur des animaux vaccin&eacute;s ;
c)
abattage de tous les animaux pr&eacute;sentant des signes cliniques ainsi que des animaux sensibles ayant &eacute;t&eacute; en
contact avec ces derniers, et vaccination des animaux &agrave; risque sans abattage ult&eacute;rieur des animaux vaccin&eacute;s ;
d)
vaccination sans abattage des animaux atteints ni abattage ult&eacute;rieur des animaux vaccin&eacute;s.
Les d&eacute;lais dans lesquels une demande peut &ecirc;tre pr&eacute;sent&eacute;e pour recouvrer le statut indemne de fi&egrave;vre aphteuse
d&eacute;pendent de la solution adopt&eacute;e. Les d&eacute;lais &agrave; prendre sont stipul&eacute;s dans l’article 2.2.10.7. du pr&eacute;sent Code
terrestre.
En toutes circonstances, un Pays Membre demandant &agrave; recouvrer son statut indemne pour la totalit&eacute; de son
territoire ou pour une zone donn&eacute;e, avec ou sans vaccination, doit communiquer les r&eacute;sultats d’un programme de
surveillance active appliqu&eacute; conform&eacute;ment aux conditions g&eacute;n&eacute;rales et aux m&eacute;thodes expos&eacute;es dans la pr&eacute;sente
annexe.
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Article 3.8.7.7.
Utilisation et interpr&eacute;tation des tests s&eacute;rologiques (voir figure 1)
Les tests s&eacute;rologiques recommand&eacute;s pour la surveillance de la fi&egrave;vre aphteuse sont d&eacute;crits dans le Manuel terrestre.
Les animaux infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse d&eacute;veloppent des anticorps dirig&eacute;s &agrave; la fois contre les
prot&eacute;ines structurales (SP) et les prot&eacute;ines non structurales (NSP) du virus. Les anticorps anti-SP sont recherch&eacute;s
par la technique ELISA SP et le test de neutralisation virale (VNT). Les tests SP sont sp&eacute;cifiques du s&eacute;rotype.
Pour obtenir une sensibilit&eacute; optimale, ils devraient &ecirc;tre bas&eacute;s sur un antig&egrave;ne ou un virus &eacute;troitement apparent&eacute; &agrave;
la souche de terrain contre laquelle des anticorps sont recherch&eacute;s. Les anticorps anti-NSP sont recherch&eacute;s par la
m&eacute;thode I-ELISA NSP 3ABC et par une technique d’immunoempreinte (EITB), comme recommand&eacute; dans le
Manuel terrestre, ou par des tests valid&eacute;s &eacute;quivalents. Contrairement aux tests SP, les tests NSP peuvent d&eacute;celer la
pr&eacute;sence d’anticorps dirig&eacute;s contre tous les s&eacute;rotypes du virus aphteux. Les animaux vaccin&eacute;s puis infect&eacute;s par le
virus d&eacute;veloppent des anticorps anti-NSP, mais, chez certains, le titre peut &ecirc;tre inf&eacute;rieur &agrave; celui trouv&eacute; chez les
animaux infect&eacute;s non vaccin&eacute;s. Le test I-ELISA NSP 3ABC, de m&ecirc;me que le test EITB, sont tous deux
largement utilis&eacute;s chez les bovins. La validation dans d'autres esp&egrave;ces est en cours. Les vaccins utilis&eacute;s doivent se
conformer aux normes du Manuel terrestre sur le plan de la puret&eacute; afin d'&eacute;viter les interf&eacute;rences avec la recherche
des anticorps anti-NSP.
Les tests s&eacute;rologiques constituent un outil adapt&eacute; &agrave; la surveillance de la fi&egrave;vre aphteuse. Le choix d'un syst&egrave;me de
s&eacute;rosurveillance d&eacute;pend, entre autres, du statut vaccinal du pays. Un pays indemne de fi&egrave;vre aphteuse sans
vaccination peut adopter une s&eacute;rosurveillance portant sur les sous-populations &agrave; haut risque (sur la base du
risque g&eacute;ographique d'exposition au virus aphteux, par exemple). Les tests SP peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;s dans ces
situations pour rechercher des preuves s&eacute;rologiques de la pr&eacute;sence du virus aphteux (infection/circulation) si une
souche particuli&egrave;re constituant une menace grave a &eacute;t&eacute; identifi&eacute;e et clairement caract&eacute;ris&eacute;e. Dans les autres cas,
les tests NSP sont recommand&eacute;s pour couvrir un &eacute;ventail plus large de souches et m&ecirc;me de s&eacute;rotypes. Dans les
deux cas, les tests s&eacute;rologiques peuvent apporter une aide compl&eacute;mentaire pour la surveillance clinique. Que l'on
utilise les tests SP ou NSP dans les pays qui ne pratiquent pas la vaccination, un protocole de suivi diagnostique
doit &ecirc;tre en place pour effectuer des recherches sur tous les r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs pr&eacute;liminaires
(pr&eacute;somptifs).
Dans les zones o&ugrave; des animaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, des tests de recherche des anticorps anti-SP peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;s
pour surveiller la r&eacute;ponse s&eacute;rologique &agrave; la vaccination. Cependant, les tests de recherche des anticorps anti-NSP
doivent &ecirc;tre employ&eacute;s pour surveiller les infections par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse ou la circulation de ce virus.
La m&eacute;thode ELISA NSP peut &ecirc;tre utilis&eacute;e pour d&eacute;pister les signes s&eacute;rologiques d'infection ou de circulation du
virus quel que soit le statut vaccinal de l'animal. Tous les troupeaux comportant des animaux s&eacute;ropositifs doivent
&ecirc;tre examin&eacute;s. Les donn&eacute;es &eacute;pid&eacute;miologiques et les r&eacute;sultats des tests biologiques compl&eacute;mentaires doivent
d&eacute;montrer le statut de chaque troupeau positif en mati&egrave;re d’infection ou de circulation du virus aphteux. Les
tests utilis&eacute;s pour la confirmation doivent pr&eacute;senter une sp&eacute;cificit&eacute; diagnostique &eacute;lev&eacute;e pour &eacute;liminer, dans toute
la mesure du possible, les faux positifs aux tests de d&eacute;pistage. La sensibilit&eacute; diagnostique du test de confirmation
doit &ecirc;tre proche de celle du test de d&eacute;pistage. Le test EITB, ou une autre &eacute;preuve accept&eacute;e par l'OIE, doit &ecirc;tre
utilis&eacute; pour la confirmation.
Il convient de fournir des informations sur les protocoles, les r&eacute;actifs, les performances et la validation de tous
les tests utilis&eacute;s.
1.
Suivi &agrave; assurer Protocole de suivi en cas de r&eacute;sultat positif en l’absence de vaccination, en vue d’obtenir ou
de recouvrer le statut indemne de fi&egrave;vre aphteuse sans vaccination
Tout r&eacute;sultat de test positif (qu’il s’agisse d’un test SP ou d’un test NSP) doit imm&eacute;diatement faire l’objet
d’investigations cliniques, &eacute;pid&eacute;miologiques, s&eacute;rologiques et, si possible, virologiques adapt&eacute;es portant sur
l'animal s&eacute;ropositif concern&eacute;, sur les animaux sensibles appartenant &agrave; la m&ecirc;me unit&eacute; &eacute;pid&eacute;miologique ainsi
que sur les animaux sensibles ayant &eacute;t&eacute; en contact avec l'animal positif ou pr&eacute;sentant un autre lien
&eacute;pid&eacute;miologique avec lui. Si les investigations de suivi ne montrent aucune preuve d'infection par le virus
aphteux, l'animal sera class&eacute; comme qualifi&eacute; de n&eacute;gatif pour la fi&egrave;vre aphteuse. Dans tous les autres cas, ou &agrave;
d&eacute;faut de telles investigations, l'animal sera class&eacute; comme qualifi&eacute; de positif pour la fi&egrave;vre aphteuse.
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2.
Suivi &agrave; assurer Protocole de suivi en cas de r&eacute;sultat positif lorsque la vaccination est pratiqu&eacute;e, en vue
d’obtenir ou de recouvrer le statut indemne de fi&egrave;vre aphteuse avec vaccination
En pr&eacute;sence de populations vaccin&eacute;es, il faut pouvoir exclure que les r&eacute;sultats positifs sont r&eacute;v&eacute;lateurs d'une
circulation virale. &Agrave; cette fin, la proc&eacute;dure suivante doit &ecirc;tre respect&eacute;e pour les investigations faisant suite &agrave;
des r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs obtenus lors d’une surveillance portant sur des populations vaccin&eacute;es.
Les investigations doivent examiner toutes les preuves susceptibles de confirmer ou de r&eacute;futer l'hypoth&egrave;se
que les r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs enregistr&eacute;s par la surveillance initiale ne sont pas imputables &agrave; une
circulation du virus. Toutes les informations &eacute;pid&eacute;miologiques doivent &ecirc;tre justifi&eacute;es et les r&eacute;sultats
collationn&eacute;s dans le rapport final.
Dans les unit&eacute;s primaires d'&eacute;chantillonnage dans lesquelles au moins un animal r&eacute;agit positivement au test
NSP, il est sugg&eacute;r&eacute; d’adopter la ou les strat&eacute;gies suivantes :
a)
Apr&egrave;s l'examen clinique, un second &eacute;chantillon s&eacute;rique de s&eacute;rum doit &ecirc;tre pr&eacute;lev&eacute; au terme d’un d&eacute;lai
appropri&eacute; chez les animaux test&eacute;s initialement, &agrave; condition que ceux-ci soient identifi&eacute;s
individuellement, qu’ils soient accessibles et qu’ils n’aient pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s pendant cette p&eacute;riode. En
l’absence de circulation du virus, les titres d'anticorps anti-NSP au moment du second test devraient
&ecirc;tre statistiquement inf&eacute;rieurs ou &eacute;gaux &agrave; ceux observ&eacute;s lors du test initial.
Les animaux test&eacute;s doivent rester dans l'exploitation en attendant les r&eacute;sultats du test et &ecirc;tre &agrave; tout
moment clairement identifiables. Si les trois conditions mentionn&eacute;es ci-dessus pour le second test ne
peuvent pas &ecirc;tre r&eacute;unies, une nouvelle surveillance s&eacute;rologique doit &ecirc;tre effectu&eacute;e sur l’exploitation au
terme d'une p&eacute;riode adapt&eacute;e, en renouvelant le premier protocole de surveillance et en veillant &agrave; ce que
tous les animaux test&eacute;s soient identifi&eacute;s individuellement. Ces animaux doivent rester dans l'exploitation
et ne pas &ecirc;tre vaccin&eacute;s afin de pouvoir &ecirc;tre retest&eacute;s apr&egrave;s un d&eacute;lai appropri&eacute;.
b)
Apr&egrave;s l'examen clinique, des &eacute;chantillons s&eacute;riques de s&eacute;rum doivent &ecirc;tre pr&eacute;lev&eacute;s sur un nombre
repr&eacute;sentatif de bovins qui ont &eacute;t&eacute; en contact physique avec l'unit&eacute; d'&eacute;chantillonnage primaire. En
l’absence de circulation du virus, l'importance et la pr&eacute;valence de la r&eacute;activit&eacute; immunologique observ&eacute;e
ne devraient pas diff&eacute;rer de mani&egrave;re statistiquement significative de celles de l'&eacute;chantillon primaire.
c)
Apr&egrave;s l'examen clinique, les troupeaux pr&eacute;sentant un lien &eacute;pid&eacute;miologique doivent &ecirc;tre soumis &agrave; des
tests s&eacute;rologiques. En l'absence de circulation du virus, les r&eacute;sultats doivent &ecirc;tre satisfaisants.
d)
Des animaux sentinelles peuvent &eacute;galement &ecirc;tre utilis&eacute;s. Il peut s'agir d'animaux jeunes non vaccin&eacute;s
ou d'animaux chez lesquels l'immunit&eacute; maternelle a disparu, et appartenant aux m&ecirc;mes esp&egrave;ces que
celles des unit&eacute;s d'&eacute;chantillonnage initiales positives. Les r&eacute;sultats s&eacute;rologiques devraient &ecirc;tre n&eacute;gatifs
en l'absence de circulation du virus. Si d'autres ruminants sensibles non vaccin&eacute;s sont pr&eacute;sents (ovins
ou caprins), ils pourraient jouer le r&ocirc;le de sentinelles et fournir des preuves s&eacute;rologiques
compl&eacute;mentaires.
Les r&eacute;sultats de laboratoire doivent &ecirc;tre examin&eacute;s en tenant compte du contexte &eacute;pid&eacute;miologique. Pour
compl&eacute;ter la surveillance s&eacute;rologique et &eacute;valuer la possibilit&eacute; d'une circulation virale, il est n&eacute;cessaire d’obtenir
entre autres les informations compl&eacute;mentaires suivantes :
–
caract&eacute;risation des syst&egrave;mes de production existants ;
–
r&eacute;sultats de la surveillance clinique sur les animaux suspects et les populations d’origine ;
–
quantification des vaccinations effectu&eacute;es sur les sites touch&eacute;s ;
–
protocole sanitaire et historique des exploitations comptant des animaux s&eacute;ropositifs ;
–
contr&ocirc;le de l'identification et des mouvements des animaux ;
–
autres param&egrave;tres d’importance r&eacute;gionale dans la transmission historique du virus aphteux.
L'ensemble de la proc&eacute;dure d'investigations doit &ecirc;tre consign&eacute; sous forme de proc&eacute;dure op&eacute;ratoire standard dans
le cadre du programme de surveillance.
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Fig. 1. Repr&eacute;sentation sch&eacute;matique des examens de laboratoire
permettant de d&eacute;tecter une infection par le virus de la fi&egrave;vre aphteuse
au cours ou &agrave; la suite d’une s&eacute;rosurveillance
Mots-cl&eacute;s :
ELISA
M&eacute;thode de dosage immuno-enzymatique
VNT
Test de neutralisation virale
NSP
Prot&eacute;ine(s) non structurale(s) du virus de la fi&egrave;vre aphteuse
3ABC
Test de recherche des anticorps anti-NSP
EITB
Technique d’immuno-empreinte pour d&eacute;celer la pr&eacute;sence d’anticorps antiNSP du virus de la fi&egrave;vre aphteuse
SP
Test de recherche des prot&eacute;ines structurales
S
Absence de caract&eacute;risation du virus de la fi&egrave;vre aphteuse
______________________________
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.6.2.
PROC&Eacute;DURES D'INACTIVATION
DU VIRUS DE LA FI&Egrave;VRE APHTEUSE
Article 3.6.2.1.
Viandes
Pour assurer l'inactivation du virus dans les viandes, il convient d'utiliser l'un des proc&eacute;d&eacute;s suivants :
1.
Appertisation
Les viandes plac&eacute;es dans un r&eacute;cipient herm&eacute;tique sont soumises &agrave; un traitement par la chaleur pour que leur
temp&eacute;rature &agrave; cœur atteigne au moins 70 &deg;C pendant 30 minutes au moins, ou &agrave; tout autre traitement
&eacute;quivalent dont la capacit&eacute; d'inactiver le virus de la fi&egrave;vre aphteuse aura &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute;e.
2.
Cuisson &agrave; cœur
Les viandes pr&eacute;alablement d&eacute;soss&eacute;es et d&eacute;graiss&eacute;es doivent &ecirc;tre soumises &agrave; un traitement par la chaleur tel
que leur temp&eacute;rature interne atteigne au moins 70 &deg;C pendant au moins 30 minutes.
Apr&egrave;s cuisson, elles doivent &ecirc;tre emball&eacute;es et manipul&eacute;es dans des conditions telles qu'elles ne puissent pas
&ecirc;tre expos&eacute;es &agrave; une source de virus.
3.
Dessiccation apr&egrave;s salage
Lorsque la rigor mortis est totale, les viandes doivent &ecirc;tre d&eacute;soss&eacute;es, sal&eacute;es &agrave; l'aide de sel de cuisine (NaCl),
puis compl&egrave;tement s&eacute;ch&eacute;es, de mani&egrave;re telle que la conservation puisse &ecirc;tre assur&eacute;e &agrave; temp&eacute;rature ambiante.
Le contr&ocirc;le de la dessiccation peut &ecirc;tre effectu&eacute; par la mesure du rapport eau/prot&eacute;ine qui ne doit pas &ecirc;tre
sup&eacute;rieur &agrave; 2,25.
Article 3.6.2.2.
Laines et poils
Pour assurer l'inactivation du virus dans les laines et poils destin&eacute;s &agrave; l'usage industriel, il convient d'utiliser l'un
des proc&eacute;d&eacute;s suivants :
1.
lavage industriel, consistant &agrave; immerger la laine dans une suite de bains constitu&eacute;s d'eau, de savon et de
soude (hydroxyde de soude) ou de potasse (hydroxyde de potassium) ;
2.
d&eacute;lainage ou &eacute;pilage chimiques, utilisant le lait de chaux ou le sulfure de sodium ;
3.
fumigation par les vapeurs d'ald&eacute;hyde formique dans un local herm&eacute;tiquement clos pendant 24 heures au
moins, le proc&eacute;d&eacute; le plus pratique consistant &agrave; placer dans des r&eacute;cipients - autres qu'en plastique ou en
poly&eacute;thyl&egrave;ne - du permanganate de potassium sur lequel est vers&eacute; du formol du commerce ; les quantit&eacute;s de
formol et de permanganate de potassium sont respectivement de 53 ml et de 35 g par m&sup3; du local ;
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4.
lavage industriel consistant &agrave; immerger la laine dans un d&eacute;tergent hydrosoluble maintenu &agrave; 60 - 70 &deg;C ;
5.
stockage de la laine &agrave; 18 &deg;C pendant 4 semaines, &agrave; 4 &deg;C pendant 4 mois, ou &agrave; 37 &deg;C pendant 8 jours.
Article 3.6.2.3.
Crins et soies
Pour assurer l'inactivation du virus dans les crins et soies destin&eacute;s &agrave; l'usage industriel, il convient d'utiliser l'un des
proc&eacute;d&eacute;s suivants :
1.
&eacute;bouillantage pendant une heure au moins ;
2.
immersion pendant 24 heures au moins dans une solution d'ald&eacute;hyde formique &agrave; 1 %, pr&eacute;par&eacute;e par addition
de 30 ml de formol du commerce &agrave; un litre d'eau.
Article 3.6.2.4.
Cuirs et peaux bruts
Pour assurer l'inactivation du virus dans les cuirs et peaux bruts destin&eacute;s &agrave; l'usage industriel, il convient de
proc&eacute;der &agrave; un salage pendant au moins 28 jours &agrave; l’aide de sel marin contenant 2 % de carbonate de sodium.
Article 3.6.2.5.
Lait et cr&egrave;me destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine
Pour assurer l'inactivation du virus dans le lait et la cr&egrave;me destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine, il convient
d'utiliser l'un des proc&eacute;d&eacute;s suivants :
1.
proc&eacute;d&eacute; de st&eacute;rilisation mettant en œuvre une temp&eacute;rature minimale de 132 &deg;C pendant une seconde au
moins (Ultra Haute Temp&eacute;rature [UHT]), ou
2.
proc&eacute;d&eacute; de st&eacute;rilisation mettant en œuvre une temp&eacute;rature minimale de 72 &deg;C pendant 15 secondes au
moins (pasteurisation haute) si le lait a un pH inf&eacute;rieur &agrave; 7, ou
3.
pasteurisation haute appliqu&eacute;e deux fois si le lait a un pH &eacute;gal ou sup&eacute;rieur &agrave; 7.
Article 3.6.2.6.
Lait destin&eacute; &agrave; l'alimentation animale
Pour assurer l’inactivation du virus dans le lait destin&eacute; &agrave; l’alimentation animale, il convient d’utiliser l’un des
proc&eacute;d&eacute;s suivants :
1.
pasteurisation haute appliqu&eacute;e deux fois ;
2.
pasteurisation haute combin&eacute;e &agrave; un autre proc&eacute;d&eacute; physique qui, par exemple, maintient un pH &eacute;gal &agrave; 6
pendant au moins une heure ou bien combin&eacute;e &agrave; un traitement thermique &agrave; au moins 72 &deg;C et dessiccation ;
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3.
UHT associ&eacute; &agrave; un autre proc&eacute;d&eacute; physique, tel que d&eacute;crit au point 2 ci-dessus.
Article 3.6.2.7.
Peaux et troph&eacute;es provenant d'animaux sauvages sensibles &agrave; la fi&egrave;vre aphteuse
Pour assurer l'inactivation du virus dans les peaux et troph&eacute;es provenant d'animaux sauvages sensibles &agrave; la fi&egrave;vre
aphteuse avant traitement taxidermique complet, il convient d'utiliser l'un des proc&eacute;d&eacute;s suivants :
1.
&eacute;bouillantage dans l'eau pendant un temps suffisant pour que ne subsistent que les os, cornes, sabots,
onglons, bois et dents, &agrave; l'exclusion de toute autre mati&egrave;re ;
2.
irradiation par des rayons gamma &agrave; une dose de 20 kiloGray au moins &agrave; temp&eacute;rature ambiante (20 &deg;C ou
plus) ;
3.
trempage, en agitant, dans une solution &agrave; 4 % (p/v) de soude du commerce (carbonate de sodium -Na2CO3)
maintenue &agrave; un pH de 11,5 ou plus pendant 48 heures au moins ;
4.
trempage, en agitant, dans une solution d'acide formique (100 kg de chlorure de sodium [NaCl] et 12 kg
d'acide formique pour 1 000 litres d'eau) maintenue &agrave; un pH inf&eacute;rieur &agrave; 3,0 pendant 48 heures au moins ; on
peut ajouter des agents mouillants et des appr&ecirc;ts ;
5.
dans le cas des cuirs verts bruts, salage &agrave; l’aide de sel marin contenant 2 % de soude du commerce
(carbonate de sodium - Na2CO3) pendant 28 jours au moins.
Article 3.6.2.8.
Boyaux naturels de petits ruminants et de porcs
Pour assurer l'inactivation du virus dans les boyaux naturels de petits ruminants et de porcs, il convient d'utiliser
l'un des proc&eacute;d&eacute;s suivants : salage &agrave; l’aide de sel sec (NaCl) ou de saumure satur&eacute;e (valeur Aw [activit&eacute; de
l’eau] &gt; 0,80) ou d’un m&eacute;lange de sels de phosphate et de chlorure de sodium pendant 30 jours au moins et
conservation &agrave; temp&eacute;rature ambiante (&agrave; environ 20 &deg;C) pendant toute cette p&eacute;riode.
______________________________
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CHAPITRE 2.2.12.
PESTE BOVINE
Article 2.2.12.1.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la p&eacute;riode d'incubation de la peste
bovine est fix&eacute;e &agrave; 21 jours.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre, un cas inclut un animal infect&eacute; par le
virus de la peste bovine.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre, la notion de r&eacute;ceptivit&eacute; sensibilit&eacute; &agrave;
la maladie s’applique aux artiodactyles tant domestiques que sauvages.
&Agrave; des fins d'&eacute;changes internationaux, le pr&eacute;sent chapitre traite non seulement de l’apparition de signes cliniques
caus&eacute;s par le virus de la peste bovine, mais aussi de la pr&eacute;sence d'une infection par le ce virus de la peste bovine en
l’absence de signes cliniques de la maladie.
On entend par interdiction de la vaccination contre la peste bovine l'interdiction d'administrer un vaccin
homologue contre la peste bovine &agrave; tout animal sensible &agrave; la maladie et un vaccin h&eacute;t&eacute;rologue contre la peste
bovine &agrave; tout grand ruminant ou &agrave; tout porc.
1.
2.
On entend par animal non vaccin&eacute; contre la peste bovine :
a)
s’il s’agit de grands ruminants et de porcs, un animal auquel n’ont &eacute;t&eacute; administr&eacute;s ni vaccin homologue
ni vaccin h&eacute;t&eacute;rologue contre la peste bovine ;
b)
s’il s’agit de petits ruminants, un animal auquel n’a &eacute;t&eacute; administr&eacute; aucun vaccin homologue contre la
peste bovine.
L’existence d’une infection par le virus de la peste bovine est av&eacute;r&eacute;e lorsque :
a)
le virus de la peste bovine a &eacute;t&eacute; isol&eacute; et identifi&eacute; en tant que tel chez un animal, ou &agrave; partir d’un produit
issu de cet animal, ou
b)
de l’antig&egrave;ne viral ou de l’acide ribonucl&eacute;ique (ARN) viral, sp&eacute;cifiques d’un ou plusieurs s&eacute;rotypes du
virus de la peste bovine, ont &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;s dans des pr&eacute;l&egrave;vements provenant d’un ou plusieurs animaux
manifestant des signes cliniques &eacute;vocateurs de la maladie, ou &eacute;pid&eacute;miologiquement li&eacute;s &agrave; un foyer de
peste bovine, ou encore au sujet desquels il existe des raisons de suspecter un lien ou un contact
ant&eacute;rieurs avec le virus de la peste bovine, ou
c)
des anticorps dirig&eacute;s contre des antig&egrave;nes du virus de la peste bovine, qui ne r&eacute;sultent pas d’une
vaccination, ont &eacute;t&eacute; mis en &eacute;vidence chez un ou plusieurs animaux &eacute;pid&eacute;miologiquement li&eacute;s &agrave; une
suspicion ou &agrave; un foyer confirm&eacute; de peste bovine chez des animaux sensibles &agrave; la maladie, ou bien
manifestant des signes cliniques &eacute;voquant une infection r&eacute;cente par le virus de la peste bovine.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.2.12.2.
Pays indemne de peste bovine
Pour pouvoir &ecirc;tre inclus dans la liste existante des pays indemnes de peste bovine, un pays Membre doit :
1.
avoir fait preuve de c&eacute;l&eacute;rit&eacute; et de r&eacute;gularit&eacute; dans la d&eacute;claration des maladies animales ;
2.
envoyer une d&eacute;claration &agrave; l'OIE attestant l'absence :
a)
de tout foyer de peste bovine depuis 24 mois,
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b)
de tout signe d’infection par le virus de la peste bovine depuis 24 mois,
c)
de vaccination contre la maladie depuis 24 mois,
accompagn&eacute;e d'une documentation montrant que l’existence d’une surveillance de la maladie et de l’infection
exerc&eacute;e font l’objet d’une mise sous surveillance, conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.2. et qu’il
l'existence existe un dispositif r&eacute;glementaire de pr&eacute;vention et de lutte contre la peste bovine ;
3.
n'avoir import&eacute; aucun animal vaccin&eacute; contre la peste bovine depuis la cessation de la vaccination.
Le nom du pays Membre figurera sera inscrit sur dans la liste des pays indemnes de peste bovine seulement apr&egrave;s
acceptation par l’OIE des faits expos&eacute;s. Le maintien de l’inscription sur la liste sera conditionn&eacute; par la
communication &agrave; cette organisation, chaque ann&eacute;e, des informations mentionn&eacute;es aux points 2a), b) et c) et 3 cidessus ; toute et &agrave; la notification, avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute;, de tout changement intervenu dans &eacute;volution de la situation
&eacute;pid&eacute;miologique de la maladie ou de tout autre &eacute;v&eacute;nement sanitaire d’importance significatif qui s’y rapporte ,
aupr&egrave;s de l’OIE, doivent &eacute;galement &ecirc;tre port&eacute;s &agrave; sa connaissance, conform&eacute;ment aux conditions pr&eacute;vues dans le
chapitre 1.1.2.
Article 2.2.12.3.
Recouvrement du statut de pays indemne de peste bovine
En cas de survenue d’un foyer de peste bovine ou de pr&eacute;sence d’une infection par le virus de la peste bovine dans
un pays indemne de la maladie, le recouvrement du statut de pays indemne de peste bovine interviendra au terme
d’une des p&eacute;riodes &agrave; l’issue d’un des d&eacute;lais d’attente suivants :
1.
3 mois apr&egrave;s le dernier cas l&agrave; o&ugrave; sont pratiqu&eacute;es des op&eacute;rations d'abattage sanitaire et o&ugrave; est mis en place un
dispositif de surveillance s&eacute;rologique conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.2., ou
2.
3 mois apr&egrave;s l’abattage de tous les animaux vaccin&eacute;s l&agrave; o&ugrave; sont pratiqu&eacute;es des op&eacute;rations d’abattage sanitaire,
compl&eacute;t&eacute;es par une vaccination d’urgence, et o&ugrave; est mis en place un dispositif de surveillance s&eacute;rologique
conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.2., ou
3.
6 mois apr&egrave;s le dernier cas ou la derni&egrave;re vaccination (selon l’&eacute;v&eacute;nement intervenant en dernier) l&agrave; o&ugrave; sont
pratiqu&eacute;es des op&eacute;rations d'abattage sanitaire, compl&eacute;t&eacute;es par une vaccination d’urgence mais sans recours &agrave;
l’abattage de tous les animaux vaccin&eacute;s, et o&ugrave; est mis en place un dispositif de surveillance s&eacute;rologique
conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.2.
Dans le cas o&ugrave; une politique d’abattage sanitaire n’est pas appliqu&eacute;e, les p&eacute;riodes d&eacute;lais d’attente susmentionn&eacute;es
ne s’appliqueront pas, mais les dispositions de l’article 2.2.12.2. devront &ecirc;tre respect&eacute;es.
Article 2.2.12.4.
Pays infect&eacute; par le virus de la peste bovine
Un pays qui ne remplit pas les conditions n&eacute;cessaires pour &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute; comme un pays indemne de la maladie
peste bovine, sera consid&eacute;r&eacute; comme infect&eacute;.
Article 2.2.12.5.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les animaux sensibles &agrave; la maladie,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste bovine le jour de leur chargement ;
2.
sont rest&eacute;s depuis leur naissance, ou au moins durant les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement, dans un
pays indemne de peste bovine.
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Article 2.2.12.6.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les animaux sensibles &agrave; la maladie,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que la peste bovine est l’objet d’un programme national de surveillance, conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.2. ;
2.
que la peste bovine n'est pas apparue dans un rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de l'exploitation d'origine des
animaux destin&eacute;s &agrave; l'exportation au moins pendant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur acheminement vers la
station de quarantaine mentionn&eacute;e au point 3 b) ci-dessous ;
3.
que les animaux :
4.
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste bovine le jour de leur chargement ;
b)
ont s&eacute;journ&eacute; dans leur exploitation d'origine depuis leur naissance, ou au moins durant les 21 jours ayant
pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur introduction dans la station de quarantaine mentionn&eacute;e au point c) ci-dessous ;
c)
n'ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste bovine, qu’ils ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s dans une station de quarantaine durant
les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence
de la maladie, &agrave; deux &eacute;preuves diagnostiques r&eacute;alis&eacute;es &agrave; 21 jours d'intervalle au moins dont les r&eacute;sultats
se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs ;
d)
n'ont &eacute;t&eacute; expos&eacute;s &agrave; aucune source d’infection durant leur transport entre la station de quarantaine et le lieu
de chargement ;
que la peste bovine n'est pas apparue dans un rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de la station de quarantaine
pendant les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement.
Article 2.2.12.7.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence d’animaux sensibles &agrave; la maladie,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste bovine le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
b)
ont &eacute;t&eacute; entretenus dans un pays indemne de peste bovine au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le
pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de
l'annexe 3.2.1. ou de l'annexe 3.2.2.
Article 2.2.12.8.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour la semence d’animaux sensibles &agrave; la maladie,
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la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que la peste bovine est l’objet d’un programme national de surveillance conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.2. ;
2.
que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
3.
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste bovine le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
b)
ont s&eacute;journ&eacute; dans une exploitation dans laquelle aucun animal sensible &agrave; la peste bovine n'a &eacute;t&eacute; introduit
pendant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, et que la maladie n'est pas apparue
dans un rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de cette exploitation pendant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; et ayant
suivi le pr&eacute;l&egrave;vement ;
c)
ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste bovine 3 mois au moins avant le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, ou
d)
n'ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste bovine, et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence
de la maladie, &agrave; deux &eacute;preuves diagnostiques dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs et qui ont &eacute;t&eacute;
r&eacute;alis&eacute;es &agrave; 21 jours d'intervalle au moins pendant les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la
semence ;
que la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de
l'annexe 3.2.1. ou de l'annexe 3.2.2.
Article 2.2.12.9.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les embryons d’animaux sensibles &agrave; la maladie collect&eacute;s in vivo,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les femelles donneuses s&eacute;journaient, au moment de la collecte des embryons, dans une exploitation situ&eacute;e
dans un pays indemne de peste bovine ;
2.
les embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de
l'annexe 3.3.1. ou de l'annexe 3.3.3.
Article 2.2.12.10.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les embryons d’animaux sensibles &agrave; la maladie collect&eacute;s in vivo,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que la peste bovine est l’objet d’un programme national de surveillance, conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.2. ;
2.
que les femelles donneuses :
a)
n'ont pr&eacute;sent&eacute;, de m&ecirc;me que tous les autres animaux de l'exploitation, aucun signe clinique de peste
bovine au moment de la collecte des embryons, ni durant les 21 jours suivants ;
b)
ont s&eacute;journ&eacute; dans une exploitation dans laquelle aucun animal sensible &agrave; la peste bovine n'a &eacute;t&eacute; introduit
pendant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la collecte des embryons ;
c)
ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la peste bovine 3 mois au moins avant la collecte des embryons, ou
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d)
3.
n'ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la peste bovine, et qu’elles ont &eacute;t&eacute; soumises, dans le but de d&eacute;celer la
pr&eacute;sence de la maladie, &agrave; deux &eacute;preuves diagnostiques dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs et qui
ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es &agrave; 21 jours d'intervalle au moins pendant les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la collecte des
embryons ;
que les embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions, selon le cas, de
l'annexe 3.3.1. ou de l'annexe 3.3.3.
Article 2.2.12.11.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches ou produits &agrave; base de viande d’animaux sensibles &agrave; la maladie,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes et produits faisant l'objet de
l'exp&eacute;dition proviennent en totalit&eacute; d'animaux qui ont &eacute;t&eacute; entretenus dans le pays depuis leur naissance, ou au
moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; l'abattage.
Article 2.2.12.12.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches (&agrave; l'exclusion des abats) d’animaux sensibles &agrave; la maladie,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; :
1.
d'un pays dans lequel la peste bovine est l’objet d’un programme national de surveillance conform&eacute;ment aux
dispositions de l’annexe 3.8.2. ;
2.
d'animaux :
a)
qui n'ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de peste bovine durant les 24 heures ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; l'abattage ;
b)
qui sont rest&eacute;s sur le territoire du pays au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; l'abattage ;
c)
qui ont &eacute;t&eacute; entretenus dans leur exploitation d'origine depuis leur naissance, ou au moins durant les
30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; l'acheminement vers l'abattoir agr&eacute;&eacute;, et que la peste bovine n'est pas apparue dans
un rayon de 10 kilom&egrave;tres autour de l'exploitation pendant cette p&eacute;riode ;
d)
qui ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste bovine 3 mois au moins avant leur exp&eacute;dition &agrave; l'abattoir agr&eacute;&eacute; ;
e)
qui ont &eacute;t&eacute; transport&eacute;s directement de l'exploitation d'origine &agrave; l'abattoir agr&eacute;&eacute; dans un v&eacute;hicule nettoy&eacute; et
d&eacute;sinfect&eacute; pr&eacute;alablement au chargement, sans entrer en contact avec d'autres animaux ne remplissant
pas les conditions requises pour l'exportation ;
f)
qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un abattoir agr&eacute;&eacute; dans lequel la pr&eacute;sence de la peste bovine n'a pas &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;e
durant la p&eacute;riode s'&eacute;tant &eacute;coul&eacute;e entre la derni&egrave;re d&eacute;sinfection pratiqu&eacute;e avant l’abattage et la date
d'exp&eacute;dition des viandes.
Article 2.2.12.13.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les produits &agrave; base de viande d’animaux sensibles &agrave; la maladie,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
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1.
seules des viandes fra&icirc;ches r&eacute;pondant aux conditions fix&eacute;es &agrave; l'article 2.2.12.12. ont &eacute;t&eacute; utilis&eacute;es pour la
pr&eacute;paration des produits &agrave; base de viande, ou
2.
les produits &agrave; base de viande ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s par un des proc&eacute;d&eacute;s assurant la destruction du virus de la peste
bovine d&eacute;crits &agrave; l'article 3.6.2.1. ;
3.
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits &agrave; base de viande
n'entrent en contact avec une source potentielle de virus de la peste bovine.
Article 2.2.12.14.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour le lait et les produits laitiers destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine, ainsi que pour les produits d'origine animale
(d&eacute;riv&eacute;s d'animaux sensibles &agrave; la peste bovine) destin&eacute;s &agrave; l'alimentation animale ou &agrave; l'usage agricole ou industriel,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits proviennent d'animaux qui ont &eacute;t&eacute;
entretenus dans ce pays au moins depuis leur naissance, ou durant les 3 derniers mois.
Article 2.2.12.15.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour le lait et la cr&egrave;me,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les produits :
a)
proviennent de cheptels qui n'&eacute;taient pas soumis &agrave; des restrictions du fait de la peste bovine au
moment de la collecte du lait ;
b)
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s par un des proc&eacute;d&eacute;s assurant la destruction du virus de la peste bovine d&eacute;crits &agrave;
l'article 3.6.2.5. et &agrave; l'article 3.6.2.6. ;
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits n'entrent en contact
avec une source potentielle de virus de la peste bovine.
Article 2.2.12.16.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les produits laitiers,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les produits ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;par&eacute;s &agrave; partir de lait satisfaisant aux remplissant les conditions susmentionn&eacute;es ;
2.
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits laitiers n'entrent en
contact avec une source potentielle de virus de la peste bovine.
Article 2.2.12.17.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
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pour les farines de sang et de viande (d&eacute;riv&eacute;s d’animaux sensibles &agrave; la maladie),
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que le proc&eacute;d&eacute; de fabrication de ces produits a
comport&eacute; le chauffage &agrave; une temp&eacute;rature interne d'au moins 70 &deg;C pendant au moins 30 minutes.
Article 2.2.12.18.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les laines et poils, les crins et soies ainsi que pour les cuirs et peaux bruts (d’animaux sensibles &agrave; la maladie),
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les produits ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s par un des proc&eacute;d&eacute;s assurant la destruction du virus de la peste bovine d&eacute;crits
aux articles 3.6.2.2., 3.6.2.3. et 3.6.2.4. ;
2.
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits n'entrent en contact
avec une source potentielle de virus de la peste bovine.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires peuvent autoriser, sans restriction aucune, l'importation ou le transit par leur territoire de
cuirs et peaux semi-trait&eacute;s (peaux chaul&eacute;es et peaux pickl&eacute;es, ainsi que cuirs semi-trait&eacute;s - par exemple tann&eacute;s au
chrome [&laquo; wet blue &raquo; ou en cro&ucirc;tes], &agrave; condition que ces produits aient &eacute;t&eacute; soumis aux traitements chimiques et
m&eacute;caniques en usage dans l'industrie de la tannerie.
Article 2.2.12.19.
Lors d'importations en provenance de pays infect&eacute;s par le virus de la peste bovine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les sabots, les os et cornes, les troph&eacute;es de chasse et les pr&eacute;parations destin&eacute;es &agrave; des mus&eacute;es (d’animaux
sensibles &agrave; la maladie),
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que ces produits :
1.
sont bien secs et sans trace de peaux, ni de chair ni de tendons, et/ou
2.
ont &eacute;t&eacute; d&eacute;sinfect&eacute;s de mani&egrave;re appropri&eacute;e.
1.
[Note : les certificats v&eacute;t&eacute;rinaires internationaux pour les produits d'origine animale provenant de pays infect&eacute;s par le
virus de la peste bovine peuvent ne pas &ecirc;tre exig&eacute;s si ces produits sont achemin&eacute;s dans des conditions agr&eacute;&eacute;es sur des
&eacute;tablissements plac&eacute;s sous le contr&ocirc;le de l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays importateur et agr&eacute;&eacute;s par celle-ci, o&ugrave; ils seront
trait&eacute;s par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la peste bovine, conform&eacute;ment aux proc&eacute;d&eacute;s d&eacute;crits aux articles
3.6.2.2., 3.6.2.3. et 3.6.2.4.]
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.4.6.
PLEUROPNEUMONIE CONTAGIEUSE CAPRINE
Article 2.4.6.1.
Aux fins de l'application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la pleuropneumonie contagieuse
caprine est d&eacute;finie comme une maladie des caprins caus&eacute;e par Mycoplasma capricolum sous-esp&egrave;ce capripneumoniae.
Sa p&eacute;riode d'incubation est fix&eacute;e &agrave; 45 jours (apparition &eacute;galement de porteurs chroniques).
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.4.6.2.
Pays indemne de pleuropneumonie contagieuse caprine
Un pays peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute; comme indemne de pleuropneumonie contagieuse caprine lorsqu'il peut &ecirc;tre &eacute;tabli
que cette maladie n'y existe pas, et qu'il s'est &eacute;coul&eacute; un an apr&egrave;s l'abattage du dernier animal atteint infect&eacute; dans
les pays qui pratiquent l'abattage sanitaire.
Article 2.4.6.3.
Zone infect&eacute;e par la pleuropneumonie contagieuse caprine
Une zone doit &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e comme infect&eacute;e par la pleuropneumonie contagieuse caprine jusqu'&agrave; ce qu'il se
soit &eacute;coul&eacute; 45 jours au moins apr&egrave;s la confirmation du dernier cas et l'ach&egrave;vement des op&eacute;rations d'abattage
sanitaire et de d&eacute;sinfection.
Article 2.4.6.4.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays indemnes de pleuropneumonie contagieuse caprine peuvent interdire
l'importation ou le transit sur leur territoire, en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la
pleuropneumonie contagieuse caprine, de tout caprin domestique ou sauvage, et peuvent interdire l'importation
sur leur territoire, en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la pleuropneumonie contagieuse
caprine, de semence de tout caprin domestique ou sauvage et d'ovules/embryons de tout caprin domestique.
Article 2.4.6.5.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de pleuropneumonie contagieuse caprine, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les caprins domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de pleuropneumonie contagieuse caprine le jour de leur chargement ;
2.
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 derniers mois, dans un pays indemne de
pleuropneumonie contagieuse caprine.
Article 2.4.6.6.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de pleuropneumonie contagieuse caprine, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les caprins sauvages,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
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1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de pleuropneumonie contagieuse caprine le jour de
leur chargement ;
2.
qu'ils proviennent d'un pays indemne de pleuropneumonie contagieuse caprine ;
si le pays d'origine a une fronti&egrave;re commune avec un pays consid&eacute;r&eacute; comme infect&eacute; par la pleuropneumonie
contagieuse caprine :
3.
qu'ils sont rest&eacute;s en station de quarantaine au moins durant les 45 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement.
Article 2.4.6.7.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la pleuropneumonie contagieuse
caprine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les caprins domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de pleuropneumonie contagieuse caprine le jour de
leur chargement ;
2.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de la pleuropneumonie contagieuse caprine, &agrave; deux
&eacute;preuves de fixation du compl&eacute;ment dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs et qui ont &eacute;t&eacute; effectu&eacute;es &agrave; au
moins 21 jours et au plus 30 jours d'intervalle, la seconde &eacute;preuve ayant &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e 14 jours au plus avant
leur chargement (&agrave; l'&eacute;tude) ;
3.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s de tout autre caprin domestique depuis le jour de la premi&egrave;re &eacute;preuve de fixation du
compl&eacute;ment jusqu'&agrave; leur chargement ;
4.
qu’ils ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur naissance, ou au moins durant les 45 derniers jours, dans une exploitation dans
laquelle aucun cas de pleuropneumonie contagieuse caprine n'a &eacute;t&eacute; d&eacute;clar&eacute; officiellement pendant cette
p&eacute;riode, et que cette exploitation n'&eacute;tait pas situ&eacute;e dans une zone infect&eacute;e par la pleuropneumonie contagieuse
caprine ;
5.
qu’ils n'ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la pleuropneumonie contagieuse caprine, ou
6.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s 4 mois au plus avant le chargement. Dans ce cas, les dispositions stipul&eacute;es au point 2
ci-dessus ne seront pas exig&eacute;es (&agrave; l'&eacute;tude).
Article 2.4.6.8.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la pleuropneumonie contagieuse
caprine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les caprins destin&eacute;s &agrave; l'abattage imm&eacute;diat,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de pleuropneumonie contagieuse caprine le jour de
leur chargement ;
2.
qu’ils ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur naissance, ou au moins durant les 45 derniers jours, dans une exploitation dans
laquelle aucun cas de pleuropneumonie contagieuse caprine n'a &eacute;t&eacute; d&eacute;clar&eacute; officiellement pendant cette
p&eacute;riode, et que cette exploitation n'&eacute;tait pas situ&eacute;e dans une zone infect&eacute;e par la pleuropneumonie contagieuse
caprine.
Article 2.4.6.9.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la pleuropneumonie contagieuse
caprine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les caprins sauvages,
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la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de pleuropneumonie contagieuse caprine le jour de
leur chargement ;
2.
qu’ils sont rest&eacute;s, au moins durant les 45 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement, dans une station de quarantaine
dans laquelle aucun cas de pleuropneumonie contagieuse caprine n'a &eacute;t&eacute; d&eacute;clar&eacute; officiellement pendant cette
p&eacute;riode, et que cette station de quarantaine n'&eacute;tait pas situ&eacute;e dans une zone infect&eacute;e par la pleuropneumonie
contagieuse caprine ;
3.
qu’ils n'ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la pleuropneumonie contagieuse caprine, ou
4.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s 4 mois au plus avant leur chargement (&agrave; l'&eacute;tude).
Article 2.4.6.10.
Lors d'importations en provenance de pays indemnes de pleuropneumonie contagieuse caprine, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les ovocytes et embryons de caprins,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
2.
que les femelles donneuses :
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de pleuropneumonie contagieuse caprine le jour de la collecte des
ovocytes ou des embryons ;
b)
ont &eacute;t&eacute; entretenues dans un pays indemne de pleuropneumonie contagieuse caprine ;
que les ovocytes et embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.3.1.
Article 2.4.6.11.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par l’agent pathog&egrave;ne responsable de la
pleuropneumonie contagieuse caprine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les ovocytes et embryons de caprins,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
que les femelles donneuses :
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de pleuropneumonie contagieuse caprine le jour de la collecte des
ovocytes ou des embryons, et
b)
ont &eacute;t&eacute; maintenues isol&eacute;es des autres caprins domestiques depuis le jour de la premi&egrave;re &eacute;preuve
diagnostique jusqu’&agrave; la date de la collecte des ovocytes ou des embryons ;
b)
ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur naissance, ou au moins durant les 45 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la collecte des
ovocytes ou des embryons, dans une exploitation dans laquelle aucun cas de pleuropneumonie
contagieuse caprine n’a &eacute;t&eacute; officiellement d&eacute;clar&eacute; pendant cette p&eacute;riode et que l’exploitation d’origine
n’&eacute;tait pas situ&eacute;e dans une zone infect&eacute;e par l’agent responsable de la pleuropneumonie contagieuse
caprine ;
2.
que les fluides de collecte et les ovules d&eacute;g&eacute;n&eacute;r&eacute;s ou non f&eacute;cond&eacute;s ont &eacute;t&eacute; mis en culture selon une m&eacute;thode
valid&eacute;e ou soumis &agrave; une &eacute;preuve bas&eacute;e sur une r&eacute;action d’amplification en cha&icirc;ne par polym&eacute;rase (PCR)
pour d&eacute;celer la pr&eacute;sence de la pleuropneumonie contagieuse caprine dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif ;
3.
que les ovocytes et embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.3.1.
Article 2.4.6.10.12.
Lors d'importations en provenance de pays consid&eacute;r&eacute;s comme infect&eacute;s par la pleuropneumonie contagieuse
caprine, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de caprins,
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la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; d'animaux :
1.
qui proviennent d'exploitations indemnes de pleuropneumonie contagieuse caprine ;
2.
qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un abattoir agr&eacute;&eacute; et qui ont pr&eacute;sent&eacute; un r&eacute;sultat favorable &agrave; l'inspection ante mortem &agrave;
laquelle ils ont &eacute;t&eacute; soumis dans le but de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de la pleuropneumonie contagieuse caprine, et
3.
qui ne pr&eacute;sentaient pas de l&eacute;sions de pleuropneumonie contagieuse caprine lors de l'inspection post mortem.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.8.10.
LIGNES DIRECTRICES POUR LA SURVEILLANCE
DE LA FI&Egrave;VRE CATARRHALE DU MOUTON
Article 3.8.10.1.
Introduction
La pr&eacute;sente annexe d&eacute;finit les principes et donne des orientations en mati&egrave;re de surveillance de la fi&egrave;vre
catarrhale du mouton, conform&eacute;ment aux qui viennent compl&eacute;ter les dispositions de l’annexe 3.8.1., pour les
pays qui souhaitent d&eacute;poser une demande de reconnaissance officielle d’un statut au regard de cette maladie, avec
ou sans vaccination d&eacute;montrer l’existence d’un statut d&eacute;terminer leur statut zoosanitaire au regard de cette
maladie. Cette demande peut concerner l’ensemble du territoire d’un pays ou une zone situ&eacute;(e) &agrave; l’int&eacute;rieur de
celui-ci. Des indications sont &eacute;galement donn&eacute;es aux pays qui souhaitent recouvrer le statut indemne de fi&egrave;vre
catarrhale du mouton apr&egrave;s la survenue d’un foyer pour tout ou partie de leur territoire, de m&ecirc;me que sont
fournies des lignes directrices permettant de d&eacute;montrer le maintien du statut indemne de fi&egrave;vre catarrhale du
mouton. La pr&eacute;sente annexe compl&egrave;te les dispositions du chapitre 2.2.13.
La fi&egrave;vre catarrhale du mouton est une infection transmise par des insectes vecteurs appartenant &agrave; diff&eacute;rentes
esp&egrave;ces de culico&iuml;des dans un type donn&eacute; d'&eacute;cosyst&egrave;mes. Une composante importante de l'&eacute;pid&eacute;miologie de cette
maladie est la capacit&eacute; des vecteurs, qui constitue une mesure du risque d’apparition de la maladie. Ce param&egrave;tre
englobe la comp&eacute;tence des vecteurs, leur abondance, leur taux de survie, leur p&eacute;riode d'incubation extrins&egrave;que et la
fr&eacute;quence des piq&ucirc;res. Il reste cependant &agrave; d&eacute;velopper des m&eacute;thodes et des outils permettant de mesurer certains
de ces facteurs, notamment en situation r&eacute;elle sur le terrain. C'est la raison pour laquelle la surveillance de la
fi&egrave;vre catarrhale du mouton doit &ecirc;tre ax&eacute;e sur la transmission chez les ruminants domestiques.
Les populations sensibles de ruminants sauvages ne doivent &ecirc;tre incluses dans la surveillance que lorsque ces
animaux sont l’objet d’&eacute;changes commerciaux.
La fi&egrave;vre catarrhale du mouton a des r&eacute;percussions et une &eacute;pid&eacute;miologie tr&egrave;s variables selon les r&eacute;gions du
monde, et il est donc impossible de proposer des lignes directrices sp&eacute;cifiques applicables &agrave; toutes les situations
potentielles. Il incombe aux Pays Membres de pr&eacute;senter des donn&eacute;es scientifiques d&eacute;crivant l’&eacute;pid&eacute;miologie de la
maladie dans la r&eacute;gion concern&eacute;e, et d’adapter aux conditions locales les strat&eacute;gies de surveillance visant &agrave; d&eacute;finir
son statut infectieux (pays ou zone indemne, saisonni&egrave;rement indemne ou infect&eacute;[e]). Les Pays Membres
disposent d'une tr&egrave;s grande marge de manœuvre pour justifier avec un niveau de confiance acceptable leur statut
au regard de l’infection.
La surveillance de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton doit s’inscrire dans le cadre d’un programme permanent.
Article 3.8.10.2.
D&eacute;finition d’un cas
Aux fins de la surveillance, un cas se r&eacute;f&egrave;re &agrave; un animal infect&eacute; par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton.
Dans le cadre des &eacute;changes internationaux, une distinction doit &ecirc;tre &eacute;tablie entre un cas tel que d&eacute;fini ci-dessous et un
animal potentiellement infectieux pour les vecteurs. Les conditions s'appliquant aux &eacute;changes commerciaux sont
d&eacute;finies dans le chapitre 2.2.13. du pr&eacute;sent Code terrestre.
La surveillance a pour objectif de d&eacute;tecter la circulation virale dans un pays ou une zone donn&eacute;(e) et non de
d&eacute;terminer le statut d'un animal individuel ou d’un troupeau. La surveillance prend en compte non seulement
l'apparition de signes cliniques dus au virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton, mais &eacute;galement la mise en &eacute;vidence
d’une infection par ce virus en l'absence de signes cliniques.
L’existence d’une infection par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton est av&eacute;r&eacute;e lorsque :
1.
le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton a &eacute;t&eacute; isol&eacute; et identifi&eacute; en tant que tel chez un animal, ou &agrave; partir
d’un produit issu de cet animal, ou
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2.
de l’antig&egrave;ne viral ou de l’acide ribonucl&eacute;ique (ARN) viral, sp&eacute;cifiques d’un ou plusieurs s&eacute;rotypes du virus
de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton, ont &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;s dans des pr&eacute;l&egrave;vements provenant d’un ou plusieurs
animaux pr&eacute;sentant des signes cliniques &eacute;vocateurs de la maladie, ou &eacute;pid&eacute;miologiquement li&eacute;s &agrave; une
suspicion ou &agrave; un cas confirm&eacute; de fi&egrave;vre catarrhale du mouton, ou encore au sujet desquels il existe des
raisons de suspecter un lien ou un contact ant&eacute;rieurs avec du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton, ou
3.
des anticorps dirig&eacute;s contre des prot&eacute;ines structurales ou non structurales du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du
mouton, qui ne r&eacute;sultent pas d’une vaccination, ont &eacute;t&eacute; mis en &eacute;vidence chez un ou plusieurs animaux qui
pr&eacute;sentent des signes cliniques &eacute;vocateurs de la maladie, ou &eacute;pid&eacute;miologiquement li&eacute;s &agrave; une suspicion ou &agrave;
un cas confirm&eacute; de fi&egrave;vre catarrhale du mouton, ou au sujet desquels il existe des raisons de suspecter un lien
ou un contact ant&eacute;rieurs avec du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 3.8.10.3.
Conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes
1.
2.
Tout syst&egrave;me de surveillance mis en œuvre selon les dispositions de l’annexe 3.8.1. doit &ecirc;tre plac&eacute; sous la
responsabilit&eacute; de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Il doit notamment inclure les composantes suivantes :
a)
un syst&egrave;me officiel permanent doit &ecirc;tre mis en place afin de pouvoir d&eacute;tecter des foyers de maladie et
mener les investigations n&eacute;cessaires ;
b)
il doit exister une proc&eacute;dure assurant le rapide recueil des pr&eacute;l&egrave;vements provenant des cas suspect&eacute;s de
fi&egrave;vre catarrhale du mouton et leur acheminement dans les meilleurs d&eacute;lais vers un laboratoire apte &agrave;
r&eacute;aliser les tests n&eacute;cessaires au diagnostic de cette maladie, comme d&eacute;crit dans le Manuel terrestre ;
c)
un syst&egrave;me d’enregistrement, de gestion et d’analyse des donn&eacute;es issues des &eacute;preuves diagnostiques et
du dispositif de surveillance doit &ecirc;tre en place.
Un programme de surveillance de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton doit r&eacute;pondre aux conditions suivantes :
a)
Il doit inclure un syst&egrave;me d’alerte pr&eacute;coce afin d’assurer la d&eacute;claration des cas suspects dans un pays ou
une zone indemne ou saisonni&egrave;rement indemne de la maladie. Les &eacute;leveurs et les agents zoosanitaires qui
sont au contact quotidien des ruminants domestiques, de m&ecirc;me que les laboratoires de diagnostic,
doivent signaler rapidement &agrave; l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire toute suspicion de fi&egrave;vre catarrhale du mouton. Ils
doivent &ecirc;tre aid&eacute;s, de mani&egrave;re directe ou indirecte (par l’interm&eacute;diaire de v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur priv&eacute; ou
de para-professionnels v&eacute;t&eacute;rinaires par exemple), par des programmes d’information gouvernementaux et
par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Un syst&egrave;me de surveillance efficace identifiera p&eacute;riodiquement les cas suspects
qui exigent un suivi et des examens pour confirmer ou r&eacute;futer que la maladie est due au virus de la
fi&egrave;vre catarrhale du mouton. La fr&eacute;quence potentielle d’apparition des cas suspects d&eacute;pend de la
situation &eacute;pid&eacute;miologique, et ne peut donc &ecirc;tre pr&eacute;dite avec certitude. Tous les cas suspect&eacute;s de fi&egrave;vre
catarrhale du mouton doivent faire l’objet d’investigations imm&eacute;diates, et des &eacute;chantillons doivent &ecirc;tre
pr&eacute;lev&eacute;s et adress&eacute;s &agrave; un laboratoire agr&eacute;&eacute;. Des trousses de pr&eacute;l&egrave;vement et d’autres mat&eacute;riels doivent, par
cons&eacute;quent, &ecirc;tre &agrave; la disposition des responsables de la surveillance.
b)
Le programme doit &eacute;galement inclure, si n&eacute;cessaire, des contr&ocirc;les s&eacute;rologiques et virologiques,
al&eacute;atoires ou sp&eacute;cifiques, adapt&eacute;s au statut infectieux du pays ou de la zone consid&eacute;r&eacute;(e).
En r&egrave;gle g&eacute;n&eacute;rale, les conditions permettant d'&eacute;viter l'exposition des animaux sensibles aux vecteurs infect&eacute;s par
le virus sont difficiles &agrave; appliquer. Cependant, dans certaines situations sp&eacute;cifiques comme dans certains
&eacute;tablissements tels que les centres d'ins&eacute;mination artificielle ou les stations de quarantaine, l’exposition aux vecteurs peut
&ecirc;tre &eacute;vit&eacute;e. Les tests applicables aux animaux se trouvant sur ces sites sont d&eacute;crits dans les articles 2.2.13.11.
et 2.2.13.15.
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Article 3.8.10.4.
Strat&eacute;gies de surveillance
La population cible d’une surveillance visant &agrave; identifier la maladie et/ou l’infection doit &ecirc;tre constitu&eacute;e de
l’ensemble des ruminants domestiques sensibles d&eacute;tenus dans le pays ou la zone consid&eacute;r&eacute;(e). La surveillance
active et passive des infections par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton doit &ecirc;tre permanente. La surveillance
doit &ecirc;tre constitu&eacute;e d’approches al&eacute;atoires ou sp&eacute;cifiques reposant sur des m&eacute;thodes virologiques, s&eacute;rologiques et
cliniques adapt&eacute;es au statut infectieux du pays ou de la zone consid&eacute;r&eacute;(e).
La strat&eacute;gie employ&eacute;e peut reposer sur une surveillance impliquant un &eacute;chantillonnage al&eacute;atoire suffisant pour
d&eacute;montrer l’absence d’infection par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton &agrave; un niveau de confiance acceptable.
La fr&eacute;quence d’&eacute;chantillonnage doit &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute;e en fonction de la situation &eacute;pid&eacute;miologique. La surveillance
al&eacute;atoire est conduite &agrave; l’aide d’&eacute;preuves s&eacute;rologiques d&eacute;crites dans le Manuel terrestre. Les r&eacute;sultats s&eacute;rologiques
positifs peuvent donner lieu &agrave; des recherches virologiques s’il y a lieu.
Une surveillance sp&eacute;cifique (fond&eacute;e, par exemple, sur le risque accru d’infection dans certains sites ou chez
certaines esp&egrave;ces) peut aussi constituer une strat&eacute;gie appropri&eacute;e. Des m&eacute;thodes virologiques et s&eacute;rologiques
doivent &ecirc;tre employ&eacute;es concurremment pour d&eacute;finir le statut des populations cibles en mati&egrave;re de fi&egrave;vre
catarrhale du mouton.
Un Pays Membre doit montrer que la strat&eacute;gie de surveillance retenue permet de d&eacute;tecter la pr&eacute;sence d’infections
par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.1., compte tenu de
la situation &eacute;pid&eacute;miologique pr&eacute;valente. Ainsi, la surveillance clinique peut &ecirc;tre ax&eacute;e sur des esp&egrave;ces particuli&egrave;res
susceptibles de pr&eacute;senter des signes cliniques (ovins par exemple). De m&ecirc;me, les &eacute;preuves virologiques et
s&eacute;rologiques pourraient &ecirc;tre cibl&eacute;es sur des esp&egrave;ces chez lesquelles les signes cliniques sont rares (bovins par
exemple).
Dans les populations vaccin&eacute;es, la surveillance s&eacute;rologique et virologique est n&eacute;cessaire pour d&eacute;tecter les types de
virus circulants afin d'assurer que tous les types viraux circulants sont inclus dans le programme de vaccination.
Si un Pays Membre souhaite faire d&eacute;poser une d&eacute;claration d’absence d’infection par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale
du mouton dans une zone donn&eacute;e de son territoire, le protocole de surveillance doit viser la population pr&eacute;sente
dans cette zone.
Dans le cadre des recherches al&eacute;atoires, le protocole d’&eacute;chantillonnage doit int&eacute;grer une pr&eacute;valence d’infections
escompt&eacute;e de nature &agrave; &ecirc;tre adapt&eacute;e &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique. La taille des &eacute;chantillons s&eacute;lectionn&eacute;s pour les
&eacute;preuves doit &ecirc;tre suffisante pour d&eacute;celer les signes d’une infection qui se produirait &agrave; une fr&eacute;quence minimale
pr&eacute;d&eacute;termin&eacute;e. La taille des &eacute;chantillons et la pr&eacute;valence escompt&eacute;e de la maladie d&eacute;terminent le niveau de
confiance des r&eacute;sultats de la recherche. Le Pays Membre demandeur doit justifier du choix de la pr&eacute;valence
escompt&eacute;e int&eacute;gr&eacute;e au protocole, ainsi que du niveau de confiance obtenu, en se r&eacute;f&eacute;rant aux objectifs de la
surveillance et &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique, conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.1. Ainsi, le choix de
la pr&eacute;valence escompt&eacute;e doit notamment reposer sur la situation &eacute;pid&eacute;miologique pr&eacute;valente ou historique.
Quel que soit le protocole de recherche retenu, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des &eacute;preuves diagnostiques utilis&eacute;es
sont des facteurs-cl&eacute;s du protocole, de la d&eacute;termination de la taille des &eacute;chantillons et de l’interpr&eacute;tation des
r&eacute;sultats obtenus. Dans les conditions id&eacute;ales, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des &eacute;preuves devraient &ecirc;tre valid&eacute;es en
fonction de l’historique des vaccinations et des infections, ainsi que des esp&egrave;ces constituant la population cible.
Ind&eacute;pendamment du syst&egrave;me de test utilis&eacute;, le protocole de surveillance doit anticiper les r&eacute;actions faussement
positives. La fr&eacute;quence potentielle des faux positifs peut &ecirc;tre calcul&eacute;e &agrave; l’avance, &agrave; condition de conna&icirc;tre les
caract&eacute;ristiques du syst&egrave;me de tests. Une proc&eacute;dure efficace de suivi des r&eacute;sultats positifs doit &ecirc;tre mise en place
afin de d&eacute;terminer, avec un niveau de confiance &eacute;lev&eacute;, si ces donn&eacute;es sont ou non r&eacute;v&eacute;latrices d’une infection par
le virus. Cette proc&eacute;dure doit pr&eacute;voir &agrave; la fois des examens de laboratoire compl&eacute;mentaires et la poursuite des
investigations sur le terrain afin de recueillir du mat&eacute;riel diagnostique &agrave; partir de l’unit&eacute; d’&eacute;chantillonnage initiale,
ainsi que dans les groupes susceptibles de pr&eacute;senter des liens &eacute;pid&eacute;miologiques avec celle-ci.
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Les principes appliqu&eacute;s &agrave; la surveillance des maladies et des infections sont techniquement bien d&eacute;finis. Le
protocole des programmes de surveillance visant &agrave; prouver l’absence de virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton
(infection/circulation) doit &ecirc;tre soigneusement con&ccedil;u afin d’&eacute;viter les r&eacute;sultats insuffisamment fiables pour &ecirc;tre
accept&eacute;s par les partenaires commerciaux internationaux, ainsi que les proc&eacute;dures trop co&ucirc;teuses ou trop lourdes
sur le plan logistique. La conception des programmes de surveillance n&eacute;cessite par cons&eacute;quent la participation de
professionnels comp&eacute;tents et exp&eacute;riment&eacute;s en ce domaine.
1.
Surveillance clinique
La surveillance clinique vise &agrave; d&eacute;tecter les signes cliniques de fi&egrave;vre catarrhale du mouton au niveau des
&eacute;levages. La valeur diagnostique du d&eacute;pistage s&eacute;rologique de masse est largement reconnue, mais il ne faut
pas sous-estimer l’int&eacute;r&ecirc;t d’une surveillance fond&eacute;e sur l’inspection clinique, notamment en pr&eacute;sence d'une
infection nouvellement introduite. Chez les ovins, et occasionnellement chez les caprins, les signes cliniques
peuvent se traduire par des œd&egrave;mes, une hyper&eacute;mie des muqueuses, une coronite et une cyanose de la
langue.
Les suspicions de fi&egrave;vre catarrhale du mouton d&eacute;cel&eacute;es par la surveillance clinique doivent toujours &ecirc;tre
confirm&eacute;es par des examens de laboratoire.
2.
Surveillance s&eacute;rologique
Un programme actif de surveillance des populations h&ocirc;tes visant &agrave; d&eacute;celer les signes de transmission du
virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton est essentiel pour d&eacute;finir le statut d'un pays ou d'une zone au regard
de cette maladie. Les tests s&eacute;rologiques pratiqu&eacute;s sur les ruminants constituent une des m&eacute;thodes les plus
efficaces pour d&eacute;celer la pr&eacute;sence du virus. Les esp&egrave;ces &agrave; tester sont fonction de l'&eacute;pid&eacute;miologie de l'infection
virale ainsi que des esp&egrave;ces localement pr&eacute;sentes. Les bovins constituent g&eacute;n&eacute;ralement l'esp&egrave;ce indicatrice la
plus sensible. Il convient de prendre en consid&eacute;ration les param&egrave;tres de soin, tels que l’utilisation
d’insecticides et la stabulation, qui peuvent influer sur la probabilit&eacute; de pr&eacute;sence de l’infection.
La surveillance peut inclure des recherches s&eacute;rologiques, dans les abattoirs par exemple, l’utilisation de bovins
comme animaux sentinelles (qui doivent &ecirc;tre individuellement identifiables) ou une combinaison de
diff&eacute;rentes m&eacute;thodes.
L'objectif de la surveillance s&eacute;rologique est de d&eacute;celer les signes de circulation du virus de la fi&egrave;vre catarrhale
du mouton. Des pr&eacute;l&egrave;vements doivent &ecirc;tre examin&eacute;s pour rechercher la pr&eacute;sence d’anticorps dirig&eacute;s contre
le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton en faisant appel aux tests prescrits pr&eacute;sent&eacute;s dans le Manuel
terrestre. La positivit&eacute; d’un test de d&eacute;tection des anticorps peut avoir quatre origines diff&eacute;rentes :
a)
une infection naturelle par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton ;
b)
une vaccination contre la maladie ;
c)
la pr&eacute;sence d’anticorps maternels ;
d)
l’obtention de r&eacute;sultats positifs en raison du manque de sp&eacute;cificit&eacute; de l’&eacute;preuve du test.
Pour la surveillance de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton, il est possible d’utiliser des pr&eacute;l&egrave;vements s&eacute;riques
recueillis dans le cadre d'autres types de surveillance, pour autant que soient respect&eacute;s les principes de
surveillance d&eacute;crits dans les pr&eacute;sentes lignes directrices, ainsi que la validit&eacute; statistique du protocole de
recherche des infections par ce virus.
Les r&eacute;sultats des recherches s&eacute;rologiques al&eacute;atoires ou sp&eacute;cifiques constituent une preuve fiable de l’absence
d’infection par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton dans un pays ou une zone. Il est donc essentiel que les
donn&eacute;es obtenues soient soigneusement consign&eacute;es. Il est d&eacute;cisif d’en interpr&eacute;ter les r&eacute;sultats &agrave; la lumi&egrave;re de
l’historique des d&eacute;placements des animaux faisant l’objet du pr&eacute;sent pr&eacute;l&egrave;vement.
La surveillance s&eacute;rologique d’une zone indemne doit cibler les secteurs &agrave; risque maximal de transmission du
virus, d'apr&egrave;s les r&eacute;sultats de la surveillance ant&eacute;rieure et les informations compl&eacute;mentaires disponibles. Ces
secteurs se situent g&eacute;n&eacute;ralement aux fronti&egrave;res de la zone indemne de la maladie. Compte tenu de
l'&eacute;pid&eacute;miologie des infections provoqu&eacute;es par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton, les pr&eacute;l&egrave;vements
al&eacute;atoires ou cibl&eacute;s sont adapt&eacute;s &agrave; la s&eacute;lection des &eacute;levages ou des animaux &agrave; contr&ocirc;ler.
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Une zone de surveillance qui concerne un pays ou une zone indemne doit &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;e des pays ou zones
potentiellement infect&eacute;(e)s. La surveillance s&eacute;rologique dans un pays ou une zone indemne doit &ecirc;tre exerc&eacute;e en
consid&eacute;rant une distance appropri&eacute;e par rapport aux limites avec un pays ou une zone potentiellement
infect&eacute;(e), en fonction des caract&eacute;ristiques g&eacute;ographiques, du climat, de l'historique de l'infection et des autres
facteurs significatifs.
La surveillance s&eacute;rologique portant sur une zone infect&eacute;e identifiera les changements intervenant en limite de
zone, et pourra &eacute;galement &ecirc;tre utilis&eacute;e pour identifier les types de virus circulants. Compte tenu de
l'&eacute;pid&eacute;miologie des infections dues au virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton, les pr&eacute;l&egrave;vements al&eacute;atoires ou
cibl&eacute;s sont tout aussi adapt&eacute;s.
3.
Surveillance virologique
L'isolement et l'analyse g&eacute;n&eacute;tique des virus provenant d'un certain pourcentage d'animaux infect&eacute;s sont
int&eacute;ressants, car ils fournissent des informations sur le s&eacute;rotype et les caract&egrave;res g&eacute;n&eacute;tiques des souches
trouv&eacute;es.
La surveillance virologique exerc&eacute;e &agrave; l’aide des &eacute;preuves d&eacute;crites dans le Manuel terrestre peut avoir pour
objectifs :
4.
a)
d’identifier la circulation virale dans les populations &agrave; risque ;
b)
de confirmer les cas cliniques suspects ;
c)
d’assurer le suivi des r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs ;
d)
de mieux caract&eacute;riser le g&eacute;notype des virus circulants dans un pays ou une zone.
Animaux sentinelles
Le recours &agrave; des animaux sentinelles est une forme de surveillance sp&eacute;cifique reposant sur un protocole
prospectif. Il s'agit de la strat&eacute;gie pr&eacute;f&eacute;r&eacute;e pour la surveillance du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton. Il
s'agit de groupes d'animaux non expos&eacute;s au virus, se trouvant sur des sites fixes et r&eacute;guli&egrave;rement soumis &agrave;
des pr&eacute;l&egrave;vements pour d&eacute;tecter toute nouvelle infection par ce virus.
Le principal objectif d'un programme reposant sur des animaux sentinelles est de d&eacute;tecter les infections dues
au virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton sur un site donn&eacute;. Ainsi, les groupes sentinelles peuvent &ecirc;tre
localis&eacute;s par exemple sur les limites habituelles des zones infect&eacute;es pour d&eacute;tecter les changements de
distribution virale. Ces programmes permettent par ailleurs d’observer les facteurs temporels et la
dynamique qui caract&eacute;risent les infections.
Les programmes faisant appel &agrave; des animaux sentinelles doivent retenir des animaux dont l'origine et
l'historique des expositions sont connus, doivent ma&icirc;triser les param&egrave;tres de soins tels que l'usage des
insecticides et la stabulation (en fonction de l’&eacute;pid&eacute;miologie du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton dans
le secteur consid&eacute;r&eacute;) et doivent rester souples dans leur conception en termes de fr&eacute;quence des
pr&eacute;l&egrave;vements et de choix des tests.
Les sites des groupes sentinelles doivent &ecirc;tre choisis avec soin. L'objectif est de maximiser les chances de
d&eacute;tecter une activit&eacute; du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton sur le lieu g&eacute;ographique o&ugrave; le site sentinelle
joue le r&ocirc;le de point de pr&eacute;l&egrave;vement. L'effet de facteurs secondaires susceptibles d'influer d’influencer les
r&eacute;sultats dans chaque site sur chaque localisation (facteurs climatiques par exemple) peut &eacute;galement &ecirc;tre
analys&eacute;. Pour &eacute;viter les facteurs susceptibles d'entra&icirc;ner des confusions biais, les groupes sentinelles doivent
&ecirc;tre constitu&eacute;s d'animaux d'&acirc;ge similaire et de sensibilit&eacute; &agrave; l'infection similaires analogue par ce virus. Les
bovins constituent les sentinelles les mieux adapt&eacute;es, mais d'autres esp&egrave;ces de ruminants domestiques
peuvent &eacute;galement &ecirc;tre utilis&eacute;es. La localisation g&eacute;ographique doit &ecirc;tre la seule caract&eacute;ristique qui doit
diff&eacute;rencier les distinctive des groupes sentinelles doit &ecirc;tre leur entre eux.
Les pr&eacute;l&egrave;vements de s&eacute;rum recueillis dans le cadre des programmes faisant appel &agrave; des animaux sentinelles
doivent &ecirc;tre conserv&eacute;s m&eacute;thodiquement dans une banque de s&eacute;rums afin de permettre la conduite d’&eacute;tudes
r&eacute;trospectives en cas d'isolement de nouveaux s&eacute;rotypes.
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5.
La fr&eacute;quence des pr&eacute;l&egrave;vements d&eacute;pend des raisons expliquant le choix du site. Dans les secteurs
end&eacute;miques, l'isolement des virus permet de surveiller les s&eacute;rotypes et g&eacute;notypes des virus circulants au
cours des diff&eacute;rentes p&eacute;riodes. Les limites entre secteurs infect&eacute;s et secteurs non infect&eacute;s peuvent &ecirc;tre
d&eacute;finies par la mise en &eacute;vidence s&eacute;rologique de l'infection. Les pr&eacute;l&egrave;vements sont habituellement r&eacute;alis&eacute;s une
fois par mois. Une fr&eacute;quence mensuelle de pr&eacute;l&egrave;vement est courante. Le fait de placer des animaux
sentinelles se trouvant dans des zones d&eacute;clar&eacute;es indemnes permettent de confirmer que les infections
provoqu&eacute;es par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton ne passent pas inaper&ccedil;ues. Dans ces cas, des
pr&eacute;l&egrave;vements effectu&eacute;s avant et apr&egrave;s la p&eacute;riode potentielle de transmission possible sont suffisants.
L’isolement et l’identification du virus apportent une conclusion d&eacute;finitive sur les virus de la fi&egrave;vre
catarrhale du mouton circulant dans un pays ou une zone donn&eacute;(e). S'il est n&eacute;cessaire d’isoler le virus, les
animaux sentinelles doivent faire l'objet de pr&eacute;l&egrave;vements suffisamment fr&eacute;quents pour avoir la certitude que
des &eacute;chantillons s&eacute;riques sont obtenus durant la p&eacute;riode vir&eacute;mique de vir&eacute;mie.
Surveillance des vecteurs
Le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton se transmet entre les ruminants h&ocirc;tes par l’interm&eacute;diaire
d’insectes appartenant &agrave; des esp&egrave;ces du genre culico&iuml;des, variables selon les r&eacute;gions du monde. Il est donc
important de pouvoir identifier avec exactitude les esp&egrave;ces potentielles de vecteurs bien que nombre d'entre
elles soient &eacute;troitement apparent&eacute;es et difficiles &agrave; distinguer avec certitude.
Le principal objectif de la surveillance des vecteurs est de d&eacute;finir les secteurs &agrave; risque &eacute;lev&eacute;, moyen ou faible,
et d’obtenir des informations locales d&eacute;taill&eacute;es sur les param&egrave;tres saisonniers, en d&eacute;terminant les diverses
esp&egrave;ces pr&eacute;sentes dans un secteur donn&eacute;, leur fr&eacute;quence saisonni&egrave;re et leur abondance respectives. La
surveillance des vecteurs est particuli&egrave;rement importante dans les secteurs de propagation potentielle. La
surveillance &agrave; long terme peut &eacute;galement &ecirc;tre utilis&eacute;e pour &eacute;valuer les mesures de suppression des vecteurs.
La mani&egrave;re la plus efficace de recueillir ces informations est de prendre en compte la biologie et les
caract&eacute;ristiques comportementales des esp&egrave;ces vectrices locales de culico&iuml;des. Il est possible de recourir &agrave;
des pi&egrave;ges lumineux de type Onderstepoort ou autre, mis en place de la tomb&eacute;e de la nuit jusqu'&agrave; l'aube &agrave;
c&ocirc;t&eacute; de ruminants domestiques, ou encore &agrave; d’autres syst&egrave;mes de pi&eacute;geage plac&eacute;s sur des ruminants.
La surveillance des vecteurs doit reposer sur des techniques d’&eacute;chantillonnage scientifiques. La s&eacute;lection du
nombre et du type de pi&egrave;ges &agrave; utiliser lors de la surveillance des vecteurs et leur fr&eacute;quence d'utilisation
doivent tenir compte de la taille et des caract&eacute;ristiques &eacute;cologiques du secteur &agrave; surveiller.
Il est recommand&eacute; de faire co&iuml;ncider les sites de surveillance des vecteurs avec les emplacements des
animaux sentinelles.
Le recours aux syst&egrave;mes de surveillance des vecteurs pour d&eacute;celer la pr&eacute;sence de virus circulants n’est pas
recommand&eacute; comme proc&eacute;dure de routine car, compte tenu des taux d'infections typiquement faibles des
vecteurs, la fr&eacute;quence de d&eacute;tection peut &ecirc;tre faible. D'autres strat&eacute;gies de surveillance sont pr&eacute;f&eacute;rables pour
d&eacute;tecter une circulation virale (utilisation d’animaux sentinelles de ruminants domestiques par exemple).
Article 3.8.10.5.
Justification du statut indemne d'infection par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton
1. D&eacute;claration d’absence d'infection par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton d&eacute;pos&eacute;e par un pays
Membre pour tout ou partie de son territoire
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales d&eacute;crites au chapitre 2.2.13. du Code terrestre, un Pays Membre d&eacute;clarant &ecirc;tre
indemne d’infection par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton pour la totalit&eacute; de son territoire ou pour
une zone donn&eacute;(e), doit apporter la preuve de l’existence d’un programme de surveillance efficace. La
strat&eacute;gie et le protocole du programme de surveillance d&eacute;pendent des circonstances &eacute;pid&eacute;miologiques
dominantes. Ils devront &ecirc;tre con&ccedil;us et mis en œuvre conform&eacute;ment aux conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes
expos&eacute;es dans la pr&eacute;sente annexe pour d&eacute;montrer l’absence, au cours des 24 mois &eacute;coul&eacute;s, d'infection par le
virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton dans les populations sensibles de ruminants domestiques. Cette
obligation requiert l’assistance d’un laboratoire capable de caract&eacute;riser l’infection par d&eacute;tection du virus et par
les tests de recherche des anticorps d&eacute;crits dans le Manuel terrestre. Cette surveillance doit cibler les animaux
non vaccin&eacute;s. La surveillance clinique peut &ecirc;tre efficace chez les ovins tandis que la surveillance s&eacute;rologique
se r&eacute;v&egrave;le mieux adapt&eacute;e aux bovins.
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2.
Exigences compl&eacute;mentaires pour les pays ou les zones dans lesquels la vaccination est pratiqu&eacute;e
La vaccination pratiqu&eacute;e pour pr&eacute;venir la transmission du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton peut &ecirc;tre
int&eacute;gr&eacute;e dans un programme de lutte contre la maladie. Le niveau d’immunit&eacute; des &eacute;levages n&eacute;cessaire pour
pr&eacute;venir la transmission virale d&eacute;pend de leur taille et de leur composition (esp&egrave;ces par exemple), ainsi que
de la densit&eacute; de la population sensible, et il n’est donc pas possible d’&ecirc;tre prescriptif en la mati&egrave;re. Le vaccin
doit &eacute;galement &ecirc;tre conforme aux normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre pour les vaccins contre la fi&egrave;vre
catarrhale du mouton. En fonction de l’&eacute;pid&eacute;miologie des infections par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du
mouton dans le pays ou la zone consid&eacute;r&eacute;(e), il peut &ecirc;tre d&eacute;cid&eacute; de ne vacciner que certaines esp&egrave;ces ou
autres sous-populations.
Dans les pays ou les zones dans lesquels la vaccination est pratiqu&eacute;e, il est n&eacute;cessaire d’effectuer des tests
virologiques et s&eacute;rologiques pour assurer l’absence de circulation virale. Ces tests doivent porter sur des
sous-populations non vaccin&eacute;es ou sur des animaux sentinelles. Ils doivent &ecirc;tre r&eacute;p&eacute;t&eacute;s &agrave; intervalles adapt&eacute;s
&agrave; l’objectif du programme de surveillance. Ainsi, des intervalles plus espac&eacute;s peuvent convenir pour
confirmer un caract&egrave;re end&eacute;mique alors que des intervalles plus rapproch&eacute;s peuvent permettre d’apporter
une d&eacute;monstration permanente de l’absence de transmission.
Article 3.8.10.6.
Utilisation et interpr&eacute;tation des &eacute;preuves s&eacute;rologiques et des tests de d&eacute;tection virale
1.
&Eacute;preuves s&eacute;rologiques
Les ruminants infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton produisent des anticorps dirig&eacute;s contre
les prot&eacute;ines virales structurales et non structurales, de m&ecirc;me que les animaux vaccin&eacute;s avec les vaccins
actuels pr&eacute;par&eacute;s &agrave; partir de virus vivants modifi&eacute;s. Les anticorps dirig&eacute;s contre l'antig&egrave;ne du s&eacute;rogroupe du
virus viral sont d&eacute;cel&eacute;s d&eacute;tect&eacute;s avec une grande sensibilit&eacute; et une grande sp&eacute;cificit&eacute; par la m&eacute;thode ELISA
de comp&eacute;tition (c-ELISA) et, dans une moindre mesure, par le test d’immunodiffusion en g&eacute;lose, comme
d&eacute;crit dans le Manuel terrestre. Les r&eacute;sultats positifs &agrave; un test ELISA de comp&eacute;tition peuvent &ecirc;tre confirm&eacute;s
par une &eacute;preuve de neutralisation pour identifier le ou les s&eacute;rotypes infectants. Cependant, Les ruminants
infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton peuvent cependant d&eacute;velopper des anticorps
neutralisants contre des s&eacute;rotypes viraux autres que ceux auxquels ils ont &eacute;t&eacute; expos&eacute;s (faux positifs),
notamment s'ils ont &eacute;t&eacute; infect&eacute;s par des s&eacute;rotypes multiples.
2.
D&eacute;tection virale
La pr&eacute;sence du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton dans le sang et les tissus des ruminants peut &ecirc;tre
d&eacute;cel&eacute;e par isolement direct du virus ou gr&acirc;ce &agrave; l’amplification en cha&icirc;ne par polym&eacute;rase (PCR), comme
d&eacute;crit dans le Manuel terrestre.
L'interpr&eacute;tation des r&eacute;sultats positifs et n&eacute;gatifs (vrais et faux) est tr&egrave;s diff&eacute;rente selon les tests, car ils
d&eacute;tectent des aspects diff&eacute;rents de l'infection virale, &agrave; savoir plus sp&eacute;cifiquement (1) le virus infectieux
(isolement du virus) et (2) l’acide nucl&eacute;ique (PCR). Les &eacute;l&eacute;ments suivants sont particuli&egrave;rement importants
pour l'interpr&eacute;tation des r&eacute;sultats de la PCR :
a)
La PCR nich&eacute;e d&eacute;tecte l'acide nucl&eacute;ique du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton chez les ruminants
longtemps apr&egrave;s l'&eacute;limination du virus infectieux. Ainsi, des r&eacute;sultats positifs &agrave; la PCR ne co&iuml;ncident
pas n&eacute;cessairement avec une infection active chez les ruminants. De plus, la PCR nich&eacute;e a
particuli&egrave;rement tendance &agrave; simuler une contamination, d'o&ugrave; le risque consid&eacute;rable de r&eacute;sultats
faussement positifs.
b)
Les proc&eacute;dures de PCR autres que la PCR en temps r&eacute;el permettent d'analyser les s&eacute;quences des
amplicons viraux &agrave; partir des tissus de ruminants, des insectes vecteurs ou des souches virales isol&eacute;es.
Ces donn&eacute;es sur les s&eacute;quences sont utiles pour cr&eacute;er des bases de donn&eacute;es facilitant les grandes &eacute;tudes
&eacute;pid&eacute;miologiques, y compris la distinction entre les souches de terrain et les souches vaccinales du
virus, la caract&eacute;risation du g&eacute;notype des souches de terrain et l’&eacute;tude des divergences g&eacute;n&eacute;tiques
potentielles du virus, importantes pour les strat&eacute;gies vaccinales et diagnostiques.
Il est essentiel que des souches du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton soient r&eacute;guli&egrave;rement adress&eacute;es
aux Laboratoires de r&eacute;f&eacute;rence de l’OIE en vue de leur caract&eacute;risation g&eacute;n&eacute;tique et antig&eacute;nique.
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Fig. 1. Tests de laboratoire utilis&eacute;s pour la s&eacute;rosurveillance
Fig. 2. Tests de laboratoire utilis&eacute;s pour la surveillance virologique
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.3.3.
TUBERCULOSE BOVINE
Article 2.3.3.1.
Les recommandations figurant dans le pr&eacute;sent chapitre ont pour objet de g&eacute;rer les risques qu’entra&icirc;ne pour la
sant&eacute; publique ou animale la pr&eacute;sence de la tuberculose bovine due &agrave; l’infection de bovin&eacute;s domestiques (&eacute;lev&eacute;s en
permanence en captivit&eacute; ou en libert&eacute;) comprenant le b&eacute;tail (Bos taurus, B. indicus et B. grunniens), les buffles d’eau
(Bubalus bubalis), et les bisons des bois (Bison bison et B. bonasus) et les cerfs d’&eacute;levage (cerf rouge, wapiti, cerf Sika,
cerf samba, cerf rusa, daim, cerf &agrave; queue blanche, cerf &agrave; queue noire et cerf mulet [Cervus elephus, C. canadensis, C.
nippon, C. unicolor unicolor, C. timorensis, Dama dama dama, Odocoileus virginianus borealis, Odocoileus hemionus columbianus
et Odocoileus hemionus hemionus]) par le virus Mycobacterium bovis (M. bovis).
Lorsqu’elles autorisent l’importation ou le transit par leur territoire des marchandises qui sont &eacute;num&eacute;r&eacute;es ci-apr&egrave;s,
les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent satisfaire aux conditions stipul&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre selon le statut du pays
importateur, ou de la zone ou du compartiment d’exportation, au regard de la tuberculose bovine :
1.
animaux vivants ;
2.
semence, ovules et embryons collect&eacute;s in vivo qui ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;s et manipul&eacute;s selon les recommandations
de la Soci&eacute;t&eacute; internationale de transfert d’embryons ;
3.
viandes et produits &agrave; base de viande ;
4.
lait et produits laitiers ;
5.
bois de velours.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.3.3.2.
Pays, ou zone ou compartiment indemne de tuberculose bovine
Pour &ecirc;tre reconnu(e) indemne de tuberculose bovine, un pays, ou une zone ou un compartiment doit satisfaire aux
conditions suivantes :
1.
l’infection &agrave; M. bovis chez l’une quelconque des esp&egrave;ces susmentionn&eacute;es doit &ecirc;tre inscrite parmi les maladies &agrave;
d&eacute;claration obligatoire sur l’ensemble du territoire national ;
2.
un programme permanent de sensibilisation doit avoir &eacute;t&eacute; mis en place, visant &agrave; favoriser la d&eacute;claration de
toutes les suspicions de tuberculose clinique bovine ;
3.
un programme de surveillance comportant le d&eacute;pistage r&eacute;gulier et p&eacute;riodique de tous les cheptels de bovins,
de buffles d’eau, et de bisons des bois et de cerfs d’&eacute;levage, qui est capable de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de
l’infection &agrave; une pr&eacute;valence annuelle de 0,2 % des cheptels et de 0,1 % des animaux avec un niveau de
confiance de 95 %, n’est pas parvenu &agrave; d&eacute;tecter l’infection et doit avoir montr&eacute; qu’au moins 99,8 % des
cheptels et 99,9 % des animaux pr&eacute;sents dans le pays, la zone ou le compartiment sont indemnes de
tuberculose bovine et avoir confirm&eacute; que le pourcentage de cheptels infect&eacute;s par M. bovis n’a pas d&eacute;pass&eacute;
0,1 % par an pendant 3 ann&eacute;es cons&eacute;cutives le d&eacute;pistage r&eacute;gulier et p&eacute;riodique de tous les cheptels de
bovins, de buffles d’eau et de bisons des bois n’est pas parvenu &agrave; d&eacute;tecter l’infection &agrave; M. bovis dans au moins
99,8 % des cheptels et dans au moins 99,9 % des animaux qui sont d&eacute;tenus dans le pays ou la zone pendant
3 ann&eacute;es cons&eacute;cutives ;
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4.
un programme de surveillance reposant sur le contr&ocirc;le des abattages bas&eacute; sur l’inspection d&eacute;crite &agrave;
l’article 2.3.3.8. la r&eacute;alisation d’inspections ante mortem et post mortem comme d&eacute;crit &agrave; l’annexe 3.10.1., doit
avoir &eacute;t&eacute; mis en place pour d&eacute;celer la pr&eacute;sence de la tuberculose bovine dans le pays ou la zone ou le
compartiment ;
5.
un dispositif de surveillance reposant uniquement sur le contr&ocirc;le des abattages la r&eacute;alisation d’inspections
ante mortem et post mortem peut &ecirc;tre maintenu si le programme de surveillance d&eacute;crit aux points 3 et 4 cidessus n’est pas parvenu &agrave; d&eacute;tecter une infection par M. bovis pendant 3 ann&eacute;es cons&eacute;cutives ;
6.
les bovins, buffles d’eau, et bisons des bois et cerfs d’&eacute;levage introduits dans un pays ou une zone ou un
compartiment indemne de tuberculose bovine doivent &ecirc;tre accompagn&eacute;s d’un certificat &eacute;tabli par un v&eacute;t&eacute;rinaire
officiel attestant qu’ils proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment ou d’un cheptel indemne de la
maladie ou qu’ils respectent les dispositions pertinentes &eacute;nonc&eacute;es aux articles 2.3.3.4. ou 2.3.3.5.
Article 2.3.3.2.bis
Compartiment indemne de tuberculose bovine
Pour qu’ils puissent &ecirc;tre inclus dans un compartiment indemne de tuberculose bovine, un ou plusieurs cheptels de
bovins, de buffles d’eau ou de bisons des bois doivent &ecirc;tre certifi&eacute;s conformes aux conditions &eacute;nonc&eacute;es ci-apr&egrave;s
par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire :
avoir rempli les conditions &eacute;nonc&eacute;es ci-apr&egrave;s, et avoir &eacute;t&eacute; reconnus comme tels par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire :
1.
les bovins, buffles d’eau et bisons des bois constituant le ou les cheptels doivent :
a)
n’avoir pr&eacute;sent&eacute; aucun signe de tuberculose bovine ni aucune l&eacute;sion lors des inspections ante mortem et
post mortem pendant trois ann&eacute;es cons&eacute;cutives ;
b)
s’ils sont &acirc;g&eacute;s de plus de 6 semaines, avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; au moins deux intradermotuberculinations
dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs et qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es &agrave; 6 mois d’intervalle au moins, la
premi&egrave;re ayant &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e 6 mois apr&egrave;s l’abattage du dernier animal atteint ;
c)
avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une intradermotuberculination annuelle dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif pour
s’assurer de l’absence de la maladie, ou
i)
avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une intradermotuberculination r&eacute;alis&eacute;e tous les 2 ans dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute;
n&eacute;gatif pour s’assurer de l’absence de la maladie s’il a &eacute;t&eacute; confirm&eacute; que le pourcentage annuel de
cheptels infect&eacute;s par l’agent pathog&egrave;ne responsable de la tuberculose bovine a &eacute;t&eacute; inf&eacute;rieur &agrave; 1 %
de tous les cheptels d&eacute;tenus dans le pays ou la zone au cours des 2 ann&eacute;es &eacute;coul&eacute;es, ou
ii)
avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une intradermotuberculination r&eacute;alis&eacute;e tous les 3 ans dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute;
n&eacute;gatif pour s’assurer de l’absence de la maladie s’il a &eacute;t&eacute; confirm&eacute; que le pourcentage annuel de
cheptels infect&eacute;s par l’agent pathog&egrave;ne responsable de la tuberculose bovine a &eacute;t&eacute; inf&eacute;rieur &agrave; 0,2
% de tous les cheptels d&eacute;tenus dans le pays ou la zone au cours des 4 ann&eacute;es &eacute;coul&eacute;es, ou
iii) avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une intradermotuberculination r&eacute;alis&eacute;e tous les 4 ans dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute;
n&eacute;gatif pour s’assurer de l’absence de la maladie s’il a &eacute;t&eacute; confirm&eacute; que le pourcentage annuel de
cheptels infect&eacute;s par l’agent pathog&egrave;ne responsable de la tuberculose bovine a &eacute;t&eacute; inf&eacute;rieur &agrave; 0,1
% de tous les cheptels d&eacute;tenus dans le pays ou la zone au cours des 6 ann&eacute;es &eacute;coul&eacute;es ;
3.
tous les bovins, buffles d’eau ou bisons des bois introduits dans le cheptel doivent provenir d’un cheptel
indemne de tuberculose bovine. Cette condition pourra &ecirc;tre lev&eacute;e pour les animaux qui auront &eacute;t&eacute; isol&eacute;s au
moins 90 jours durant et qui, avant leur introduction dans le cheptel, auront &eacute;t&eacute; soumis &agrave; au moins
deux intradermotuberculinations dont les r&eacute;sultats se seront r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs et qui auront &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es &agrave;
6 mois d’intervalle.
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Article 2.3.3.3.
Cheptel indemne de tuberculose bovine
Pour &ecirc;tre reconnu indemne de tuberculose bovine, un cheptel de bovins, de buffles d’eau ou de bisons des bois
ou de cerfs d’&eacute;levage doit satisfaire aux conditions suivantes :
1.
il doit &ecirc;tre situ&eacute; dans un pays ou une zone ou un compartiment indemne de tuberculose bovine, et avoir &eacute;t&eacute;
certifi&eacute; indemne de tuberculose bovine la maladie par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire, ou
2.
tous les bovins, buffles d’eau ou bisons des bois ou de cerfs d’&eacute;levage du cheptel doivent :
a)
n’avoir pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de tuberculose bovine ni aucune l&eacute;sion lors des inspections ante
mortem et post mortem pendant trois ann&eacute;es cons&eacute;cutives ou ;
b)
s’ils sont &acirc;g&eacute;s de plus de 6 semaines, avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; au moins deux intradermotuberculinations
dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs et qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es &agrave; 6 mois d’intervalle au moins, la
premi&egrave;re ayant &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e 6 mois apr&egrave;s l’abattage du dernier animal atteint ;
c)
avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une intradermotuberculination annuelle dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif pour
s’assurer de l’absence de la maladie, ou
i)
avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une intradermotuberculination r&eacute;alis&eacute;e tous les 2 ans dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute;
n&eacute;gatif pour s’assurer de l’absence de la maladie s’il a &eacute;t&eacute; confirm&eacute; que le pourcentage annuel de
cheptels infect&eacute;s par la tuberculose l’agent pathog&egrave;ne responsable de la tuberculose bovine a &eacute;t&eacute;
inf&eacute;rieur &agrave; 1 % de tous les cheptels d&eacute;tenus dans le pays ou la zone au cours des 2 ann&eacute;es &eacute;coul&eacute;es,
ou
ii)
avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une intradermotuberculination r&eacute;alis&eacute;e tous les 3 ans dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute;
n&eacute;gatif pour s’assurer de l’absence de la maladie s’il a &eacute;t&eacute; confirm&eacute; que le pourcentage annuel de
cheptels infect&eacute;s par la tuberculose l’agent pathog&egrave;ne responsable de la tuberculose bovine a &eacute;t&eacute;
inf&eacute;rieur &agrave; 0,2 % de tous les cheptels d&eacute;tenus dans le pays ou la zone au cours des 4 ann&eacute;es
&eacute;coul&eacute;es, ou
iii) avoir &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une intradermotuberculination r&eacute;alis&eacute;e tous les 4 ans dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute;
n&eacute;gatif pour s’assurer de l’absence de la maladie s’il a &eacute;t&eacute; confirm&eacute; que le pourcentage annuel de
cheptels infect&eacute;s par la tuberculose l’agent pathog&egrave;ne responsable de la tuberculose bovine a &eacute;t&eacute;
inf&eacute;rieur &agrave; 0,1 % de tous les cheptels d&eacute;tenus dans le pays ou la zone au cours des 6 ann&eacute;es
&eacute;coul&eacute;es ;
3.
tous les bovins, buffles d’eau ou bisons des bois ou cerfs d’&eacute;levage introduits dans le cheptel doivent
provenir d’un cheptel indemne de tuberculose bovine. Cette condition pourra &ecirc;tre lev&eacute;e pour les animaux
qui auront &eacute;t&eacute; isol&eacute;s au moins 90 jours durant et qui, avant leur introduction dans le cheptel, auront &eacute;t&eacute;
soumis &agrave; au moins deux intradermotuberculinations dont les r&eacute;sultats se seront r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs et qui auront
&eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es &agrave; 6 mois d’intervalle.
Article 2.3.3.4.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les bovins, buffles d’eau et bisons des bois et cerfs d’&eacute;levage destin&eacute;s &agrave; la reproduction ou &agrave; l'&eacute;levage,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de tuberculose bovine le jour de leur chargement ;
2.
qu’ils proviennent d’un cheptel indemne de tuberculose bovine qui est situ&eacute; dans un pays, une zone ou un
compartiment indemne de la maladie, ou
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3.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une intradermotuberculination dont le r&eacute;sultat s'est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif et qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e
pendant les 30 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement et qu’ils proviennent d’un cheptel indemne de
tuberculose bovine, ou
4.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s au moins 90 jours durant et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, pr&eacute;alablement &agrave; leur introduction dans
le cheptel, &agrave; au moins deux intradermotuberculinations r&eacute;alis&eacute;es &agrave; au moins 6 mois d’intervalle dont les
r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs.
Article 2.3.3.5.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les bovins, buffles d’eau et bisons des bois et cerfs d’&eacute;levage destin&eacute;s &agrave; la boucherie,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de tuberculose bovine le jour de leur chargement ;
1.2. qu’ils proviennent d’un cheptel indemne de tuberculose bovine ou qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une
intradermotuberculination dont le r&eacute;sultat s'est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif et qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e pendant les 30 jours ayant
pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement ;
23. qu’ils ne sont pas &eacute;limin&eacute;s dans le cadre d’un programme d’&eacute;radication de la tuberculose bovine.
Article 2.3.3.6.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour la semence de bovins, de buffles d’eau et de bisons des bois et de cerfs d’&eacute;levage,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
2.
que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de tuberculose bovine le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
b)
ont s&eacute;journ&eacute; dans un centre d'ins&eacute;mination artificielle indemne de tuberculose bovine qui est situ&eacute; dans un
pays, une zone ou un compartiment indemne de la maladie et qui n’accepte que des animaux provenant de
cheptels indemnes situ&eacute;s dans des pays, zones ou compartiments indemnes de tuberculose bovine, ou
c)
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; des intradermotuberculinations annuelles dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs, et
qu’ils ont s&eacute;journ&eacute; dans un troupeau indemne de tuberculose bovine ;
que la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.2.1.
Article 2.3.3.7.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les ovules/embryons de bovins, de buffles d’eau et de bisons des bois et de cerfs d’&eacute;levage,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les femelles donneuses :
a)
n’ont pr&eacute;sent&eacute;, de m&ecirc;me que tous les autres animaux sensibles de leur cheptel d’origine, aucun signe
clinique de tuberculose bovine durant les 24 heures ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la collecte des embryons ;
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2.
b)
proviennent d’un cheptel indemne de tuberculose bovine qui est situ&eacute; dans un pays, une zone ou un
compartiment indemne de la maladie, ou
c)
ont s&eacute;journ&eacute; dans un cheptel indemne de tuberculose bovine et qu’elles ont &eacute;t&eacute; soumises &agrave; une
intradermotuberculination dont le r&eacute;sultat s'est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif et qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e durant la p&eacute;riode
d’isolement fix&eacute;e &agrave; 30 jours dans leur exploitation d’origine ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur d&eacute;part pour le centre de
avant la collecte ;
que les embryons/ovules ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions, selon le
cas, des annexes 3.3.1., 3.3.2. ou 3.3.3.
Article 2.3.3.8.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches et produits &agrave; base de viande de bovins, de buffles d’eau et de bisons des bois et de cerfs
d’&eacute;levage,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; d’animaux qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante mortem et post mortem, conform&eacute;ment
aux dispositions de l’annexe 3.10.1.
Article 2.3.3.9.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour le lait et les produits laitiers de bovins, de buffles d’eau et de bisons des bois,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que le chargement de produits provient d’animaux appartenant &agrave; un cheptel indemne de tuberculose bovine,
ou
2.
qu’il a &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une pasteurisation, ou
3.
qu’il a &eacute;t&eacute; l’objet d’une combinaison de mesures prophylactiques d'une efficacit&eacute; &eacute;quivalente, conform&eacute;ment
aux dispositions du Code d’usages en mati&egrave;re d’hygi&egrave;ne pour le lait et les produits laitiers du Codex
Alimentarius.
Article 2.3.3.10.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les bois de velours de cerfs d’&eacute;levage,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que le chargement :
1.
est issu d’animaux appartenant &agrave; un cheptel indemne de tuberculose bovine, ou
2.
a &eacute;t&eacute; soumis &agrave; un traitement thermique &agrave; une temp&eacute;rature de 60&deg; C pendant 3 heures, ou &agrave; tout autre
traitement &eacute;quivalent en termes de temp&eacute;rature et de dur&eacute;e d’exposition.
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ANNEXE 3.1.1.
&Eacute;PREUVES DIAGNOSTIQUES PRESCRITES
OU DE SUBSTITUTION
POUR LES MALADIES DE LA LISTE DE L'OIE
NOTE
Dans de nombreux chapitres du pr&eacute;sent Code terrestre traitant de maladies particuli&egrave;res, le lecteur est invit&eacute; &agrave; se
reporter au Manuel terrestre pour s'informer des normes de l'OIE concernant les &eacute;preuves diagnostiques et les
vaccins qui s'y rapportent.
Cependant, certains lecteurs du pr&eacute;sent Code terrestre peuvent avoir besoin de savoir quelles sont les &eacute;preuves
recommand&eacute;es par l'OIE pour les &eacute;changes internationaux d'animaux ou de produits d'origine animale, sans pour
autant conna&icirc;tre, dans le d&eacute;tail, les modalit&eacute;s de leur r&eacute;alisation.
Les tableaux pr&eacute;sent&eacute;s dans cette annexe ont &eacute;t&eacute; con&ccedil;us pour r&eacute;pondre &agrave; ce besoin. Ces tableaux indiquent, pour
chaque maladie de la Liste de l'OIE, les preuves diagnostiques &agrave; utiliser quand le pr&eacute;sent Code terrestre recommande
de tels contr&ocirc;les.
Ces &eacute;preuves doivent &ecirc;tre r&eacute;alis&eacute;es conform&eacute;ment aux directives du Manuel terrestre, afin d'&eacute;viter toute divergence
d'interpr&eacute;tation des r&eacute;sultats entre le pays exportateur et le pays importateur.
Dans les tableaux qui suivent, les &eacute;preuves diagnostiques ont &eacute;t&eacute; class&eacute;es en deux cat&eacute;gories : les &laquo; &eacute;preuves
prescrites &raquo; et les &laquo; &eacute;preuves de substitution &raquo; (la m&ecirc;me classification existe dans le Manuel terrestre). Les &laquo; &eacute;preuves
prescrites &raquo; sont celles qui sont consid&eacute;r&eacute;es comme optimales pour d&eacute;terminer l'&eacute;tat sanitaire des animaux avant
leur exp&eacute;dition. Les &laquo; &eacute;preuves de substitution &raquo; n'offrent pas le m&ecirc;me niveau de confiance que les &laquo; &eacute;preuves
prescrites &raquo; quant &agrave; la d&eacute;monstration de l'absence d'infection chez les animaux contr&ocirc;l&eacute;s. N&eacute;anmoins, la
Commission des normes sanitaires de l'OIE pour les animaux terrestres consid&egrave;re qu'une &laquo; &eacute;preuve de
substitution &raquo;, choisie d'un commun accord entre le pays importateur et le pays exportateur, peut fournir une
information int&eacute;ressante &agrave; prendre en compte lors de l'&eacute;valuation des risques li&eacute;s &agrave; l'&eacute;change d'animaux ou de
produits d'origine animale projet&eacute;. Les maladies pour lesquelles le pr&eacute;sent Code terrestre n'envisage pas d'&eacute;preuves
ne figurent pas dans les tableaux.
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ABBREVIATIONS
Agent id.
Agg.
AGID
BBAT
CF
DTH
ELISA
FAVN
FPA
HI
IFA
MAT
NPLA
PCR
PRN
VN
_
Identification de l'agent (Agent identification)
&Eacute;preuve d'agglutination (Agglutination test)
Immunodiffusion en g&eacute;lose (Agar gel immunodiffusion)
&Eacute;preuve &agrave; l'antig&egrave;ne tamponn&eacute; pour Brucella (Buffered Brucella antigen test)
Fixation du compl&eacute;ment (Complement fixation [test])
&Eacute;preuve d'hypersensibilit&eacute; retard&eacute;e (Delayed-type hypersensitivity)
M&eacute;thode immuno-enzymatique (Enzyme-linked immunosorbent assay)
Neutralisation virale par anticorps fluorescents (Fluorescent antibody virus neutralisation)
&Eacute;preuve de polarisation en fluorescence (Fluorescence polarisation assay)
Inhibition de l'h&eacute;magglutination (Haemagglutination inhibition)
Immunofluorescence indirecte (Indirect fluorescent antibody [test])
&Eacute;preuve d'agglutination microscopique (Microscopic agglutination test)
Titrage par neutralisation li&eacute; &agrave; la peroxydase (Neutralising peroxidase-linked assay)
&Eacute;preuve d'amplification en cha&icirc;ne par polym&eacute;rase (Polymerase chain reaction)
Neutralisation par r&eacute;duction des plages (Plaque reduction neutralisation)
Neutralisation virale (Virus neutralisation)
Absence de test de r&eacute;f&eacute;rence
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N&deg; de chapitre
dans le Code
Terrestre
N&deg; de
chapitre dans
le Manuel
Terrestre
Nom de la maladie
&Eacute;preuves
prescrites
Maladies de la liste OIE
Maladies communes &agrave; plusieurs esp&egrave;ces
2.2.2.
2.21.2.
Maladie d’Aujeszky
ELISA, VN
2.2.4.
2.21.49.
Leptospirose
_
2.2.5.
2.21.513.
Rage
VN, ELISA
2.2.6.
2.21.611.
Paratuberculose
_
2.2.7.
2.21.76.
Cowdriose
_
Myiase &agrave; Cochliomyia hominivorax et
2.2.8.
2.21.810.
_
Myiase &agrave; Chrysomya bezz iana
2.2.9.
2.21.916.
Trichinellose
Agent id.
2.2.10.
2.1.15.
Fi&egrave;vre aphteuse
ELISA1, VN
2.2.11.
2.2.12.
2.2.13.
2.1.219.
2.1.415.
2.1.93.
Stomatite v&eacute;siculeuse
Peste bovine
Fi&egrave;vre catarrhale du mouton
2.2.14.
2.2.16.
Bovins
2.3.1.
2.1.814.
2.81.218
Fi&egrave;vre de la Vall&eacute;e du Rift
Tular&eacute;mie
2.34.13
Brucellose bovine
2.3.2.
2.3.3.
2.34.25.
2.34.37.
Campylobact&eacute;riose g&eacute;nitale bovine
Tuberculose bovine
2.3.4.
2.3.5.
2.34.411
2.34.513.
Leucose bovine enzootique
Rhinotrach&eacute;ite infectieuse bovine/
vulvovaginite pustuleuse
infectieuse
2.3.6.
2.3.7.
2.3.8.
2.3.9.
2.3.11.
2.3.12.
2.3.14.
2.3.15.
2.34.617.
2.34.71.
2.34.82.
2.3.9.
2.34.116.
2.34.12.
2.14.714
2.14.69.
Trichomonose
Anaplasmose bovine
Bab&eacute;siose bovine
Cysticercose bovine
Theil&eacute;riose
Septic&eacute;mie h&eacute;morrhagique
Dermatose nodulaire contagieuse
P&eacute;ripneumonie
contagieuse
bovine
Ovins et caprins
2.4.1.
2.47.18.
2.4.2.
2.47.21.
2.4.4.
2.4.5.
2.4.6.
2.47.42.
2.47.53.
2.47.65.
2.4.7.
2.4.9.
2.4.10.
2.47.76.
2.17.150.
2.17.103.
&Eacute;pididymite ovine (Brucella ovis)
Brucellose caprine et ovine
(excluding Brucella ovis)
Arthrite /enc&eacute;phalite caprine
Maedi-visna
Pleuropneumonie contagieuse
caprine
Avortement enzootique des brebis
Peste des petits ruminants
Clavel&eacute;e et variole caprine
CF, ELISA, VN
ELISA
Agent id., AGID,
ELISA, PCR
VN
_
BBAT, CF,
ELISA, FPA
Agent id.
&Eacute;preuve de
tuberculination
AGID, ELISA
VN, ELISA,
Agent id.
(semence seulement),
PCR
Agent id.
_
_
_
Agent id., IFA
_
_
CF, ELISA
&Eacute;preuves
De substitution
_
MAT
_
DTH, ELISA
ELISA, IFA
Agent id.
ELISA
CF
_
VN
VN
HI, ELISA
Agent id.
_
_
Test &agrave; l’interf&eacute;ron gamma
PCR
_
Muco-agglutination
CF, Agg. card
ELISA, IFA, CF
Agent id.
_
Agent id.
VN
_
CF
BBAT, CF
ELISA
&Eacute;preuve de brucelline, FPA
AGID, ELISA
AGID, ELISA
CF
_
_
_
_
VN
_
CF
ELISA
VN
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N&deg; de chapitre
dans le Code
Terrestre
N&deg; de
chapitre dans
le Manuel
Terrestre
Nom de la maladie
Epreuves
prescrites
Epreuves
De substitution
Maladies de la liste OIE (suite)
Equid&eacute;s
2.5.1.
2.5.2.
2.5.3.
2.5.12.
2.5.23.
2.5.35.
2.5.4.
2.5.5.
2.5.6.
2.5.7.
2.5.8.
2.5.46.
2.5.57.
2.5.68.
2.5.79.
2.5.811.
M&eacute;trite contagieuse equine
Dourine
Enc&eacute;phalomy&eacute;lite &eacute;quine (de l’Est
et de l’Ouest)
An&eacute;mie infectieuse &eacute;quine
Grippe &eacute;quine
Piroplasmose &eacute;quine
Rhinopneumonite &eacute;quine
Morve
2.5.10.
2.5.10.
Art&eacute;rite virale &eacute;quine
2.5.12.
2.5.124.
2.5.14.
2.15.11.
Enc&eacute;phalomy&eacute;lite &eacute;quine
v&eacute;n&eacute;zuelienne
Peste &eacute;quine
Suid&eacute;s
2.6.2.
2.6.3.
2.6.4.
2.6.5.
2.6.6.
2.6.7.
2.68.25.
2.6.3.
2.68.410.
2.18.38.
2.18.12.
2.18.13.
Brucellose porcine
Enc&eacute;phalomy&eacute;lite &agrave; ent&eacute;rovirus
Gastroent&eacute;rite transmissible
Maladie v&eacute;siculeuse du porc
Peste porcine africaine
Peste porcine classique
Volailles
2.7.1.
2.7.2.
2.7.3.
2.72.112.
2.72.213.
2.72.35.
2.7.5.
2.7.6.
2.7.7.
2.7.8.
2.72.511.
2.72.62.
2.72.73.
2.2.6.
Bursite infectieuse
Maladie de Marek
Mycoplasmose aviaire
(Mycoplasma gallisepticum)
Typhose aviaire et pullorose
Bronchite infectieuse aviaire
Laryngotrach&eacute;ite infectieuse aviaire
Tuberculose aviaire
2.7.12.
2.12.14.
Influenza aviaire
2.7.13.
Lagomorphes
2.8.1.
2.8.2.
2.12.154.
Maladie de Newcastle
2.8.1.
2.8.3.
Myxomatose
Maladie h&eacute;morrhagique du lapin
Agent id.
CF
_
_
IFA, ELISA
HI, CF, PRN
AGID
_
IFA, ELISA
_
&Eacute;preuve de
mall&eacute;ination, CF
VN, Agent id.
(semence seulement)
_
ELISA
HI
CF
VN
_
_
HI, CF, PRN
CF, ELISA
VN, Agent id. (PCR en temps
r&eacute;el)
ELISA
_
_
VN
ELISA
NPLA, FAVN,
ELISA
BBAT, FPA
VN
VN, ELISA
ELISA
IFA
_
_
_
_
AGID, ELISA
AGID
Agg., HI
_
_
_
_
Agg., Agent id.
VN, HI, ELISA
AGID, VN, ELISA
&Eacute;preuve de tuberculination,
Agent id.
AGID, HI
Isolement du virus &agrave;
l’aide du test de
pathog&eacute;nicit&eacute;
_
_
_
HI
AGID, CF, IFA
HI
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CHAPITRE 2.3.13.
ENC&Eacute;PHALOPATHIE SPONGIFORME BOVINE
Article 2.3.13.1.
Les recommandations figurant dans le pr&eacute;sent chapitre visent uniquement &agrave; g&eacute;rer les risques pour la sant&eacute;
humaine et la sant&eacute; animale associ&eacute;s &agrave; la pr&eacute;sence de l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine chez les
bovins (Bos taurus et B. indicus).
1.
2.
En autorisant l’importation ou le transit sur par leur territoire des marchandises &eacute;num&eacute;r&eacute;es ci-apr&egrave;s ou de tout
produit &eacute;labor&eacute; &agrave; partir de ces marchandises qui ne contient aucun autre tissu bovin, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires ne
doivent imposer aucune condition li&eacute;e &agrave; l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, quel que soit le statut de la
population bovine du pays importateur, ou de la zone ou du compartiment d’exportation, au regard du risque
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine :
a)
lait et produits laitiers ;
b)
semence et embryons de bovins collect&eacute;s in vivo qui ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;s et manipul&eacute;s selon les
recommandations de la Soci&eacute;t&eacute; internationale de transfert d’embryons ;
c)
cuirs et peaux ;
d)
g&eacute;latine et collag&egrave;ne pr&eacute;par&eacute;s exclusivement &agrave; partir de cuirs et peaux ;
e)
suif d&eacute;prot&eacute;in&eacute; (ayant une teneur maximale en impuret&eacute;s insolubles de 0,15 % en poids) et produits
d&eacute;riv&eacute;s de ce suif ;
f)
phosphate dicalcique (sans traces de prot&eacute;ines ni de graisses) ;
g)
viandes d&eacute;soss&eacute;es issues de muscles du squelette (&agrave; l’exclusion de la viande s&eacute;par&eacute;e m&eacute;caniquement) de
bovins &acirc;g&eacute;s de 30 mois au plus qui n’ont &eacute;t&eacute; ni &eacute;tourdis, pr&eacute;alablement &agrave; leur abattage, par injection
d’air ou de gaz comprim&eacute;s dans la bo&icirc;te cr&acirc;nienne ni soumis au jonchage, qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux
inspections ante mortem et post mortem dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables, et qui ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;par&eacute;s
de mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter toute contamination par un des tissus mentionn&eacute;s &agrave; l’article 2.3.13.14. ;
h)
sang et produits sanguins de bovins qui n’ont &eacute;t&eacute; ni &eacute;tourdis, pr&eacute;alablement &agrave; leur abattage, &agrave; l’aide
d’un engin injectant de l’air ou un gaz comprim&eacute;s dans leur bo&icirc;te cr&acirc;nienne, ni soumis au jonchage.
En autorisant l’importation ou le transit sur par leur territoire de toute autre marchandise &eacute;num&eacute;r&eacute;e dans le
pr&eacute;sent chapitre, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent imposer le respect des conditions prescrites dans le pr&eacute;sent
chapitre correspondant au statut de la population bovine du pays importateur, ou de la zone ou du compartiment
d’exportation, au regard du risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.3.13.2.
Le statut de la population bovine d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment au regard du risque
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine doit &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute; en fonction des crit&egrave;res suivants :
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1.
le r&eacute;sultat d’une appr&eacute;ciation du risque conduite en vertu des dispositions du titre 1.3., qui identifie tous les
facteurs potentiels d’apparition de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, ainsi que l’historique de chacun
d’eux. Les pays doivent r&eacute;examiner le r&eacute;sultat de l’appr&eacute;ciation du risque tous les ans pour d&eacute;terminer si la
situation a chang&eacute;.
a)
Appr&eacute;ciation de l’&eacute;mission
L’appr&eacute;ciation de l’&eacute;mission consiste &agrave; appr&eacute;cier, en prenant en consid&eacute;ration les &eacute;l&eacute;ments qui suivent,
la probabilit&eacute; d’introduction de l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine dans le pays, la zone
ou le compartiment par l’interm&eacute;diaire de marchandises potentiellement contamin&eacute;es par ledit agent ou la
probabilit&eacute; de pr&eacute;sence de cet agent dans ledit pays, ladite zone ou ledit compartiment :
i)
pr&eacute;sence ou absence de l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine dans la population
autochtone de ruminants du pays, de la zone ou du compartiment et, en cas de pr&eacute;sence de cet agent,
d&eacute;termination de sa pr&eacute;valence ;
ii)
production de farines de viande et d'os ou de cretons provenant &agrave; partir de la population autochtone de
ruminants ;
iii) importation de farines de viande et d'os ou de cretons ;
iv) importation de bovins, d’ovins et de caprins ;
v)
importation d’aliments pour animaux et ingr&eacute;dients entrant dans la composition d’aliments pour
animaux ;
vi) importation de produits issus de ruminants destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine qui sont
susceptibles de contenir un des tissus mentionn&eacute;s &agrave; l’article 2.3.13.14. et d’avoir &eacute;t&eacute; introduits
dans l’alimentation de bovins ;
vii) importation de produits d&eacute;riv&eacute;s de ruminants destin&eacute;s &agrave; des applications in vivo chez le bovin.
Les r&eacute;sultats conclusions de toute autre enqu&ecirc;te &eacute;pid&eacute;miologique &agrave; laquelle auront &eacute;t&eacute; soumises les
marchandises pr&eacute;cit&eacute;es devront &ecirc;tre pris en compte lors de la conduite de l'appr&eacute;ciation.
b)
Appr&eacute;ciation de l’exposition
Si l’appr&eacute;ciation de l’&eacute;mission fait appara&icirc;tre un facteur de risque, il convient de proc&eacute;der &agrave; une
appr&eacute;ciation de l’exposition qui consiste &agrave; appr&eacute;cier la probabilit&eacute; que des bovins soient expos&eacute;s &agrave;
l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, en prenant en consid&eacute;ration les &eacute;l&eacute;ments suivants :
i)
le recyclage de l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine et son amplification par
l’interm&eacute;diaire de la consommation, par des bovins, de farines de viande et d'os ou de cretons
provenant de ruminants, ou d’autres aliments pour animaux ou ingr&eacute;dients entrant dans la
composition d’aliments pour animaux contamin&eacute;s par des farines de viande et d'os ou des cretons ;
ii)
l’usage des carcasses de ruminants (y compris celles d’animaux trouv&eacute;s morts), des sous-produits
et des d&eacute;chets d’abattoir, les param&egrave;tres des proc&eacute;d&eacute;s de traitement de ces d&eacute;chets et les m&eacute;thodes
de fabrication d’aliments pour le b&eacute;tail ;
iii) l’alimentation ou non de ruminants avec des farines de viande et d'os ou des cretons provenant de
ruminants et les mesures visant &agrave; pr&eacute;venir la contamination crois&eacute;e des aliments destin&eacute;s aux
animaux ;
iv) le niveau de surveillance de la population bovine au regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme
bovine jusqu’&agrave; cette date et les r&eacute;sultats de la surveillance ;
2.
l’existence d’un programme continu de sensibilisation destin&eacute; aux v&eacute;t&eacute;rinaires, &eacute;leveurs et professionnels du
transport, du commerce et de l’abattage de bovins, visant &agrave; les encourager &agrave; d&eacute;clarer tous les cas d’animaux
pr&eacute;sentant des signes cliniques &eacute;voquant l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine dans des sous-populations
cibles, telles que celles d&eacute;finies &agrave; l’annexe 3.8.4. ;
3.
la d&eacute;claration et l’examen obligatoires de tous les bovins pr&eacute;sentant des signes cliniques &eacute;voquant
l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine ;
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4.
l’examen, r&eacute;alis&eacute; dans un laboratoire agr&eacute;&eacute; conform&eacute;ment aux normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre, de
pr&eacute;l&egrave;vements d’enc&eacute;phales et autres tissus collect&eacute;s dans le cadre du syst&egrave;me de surveillance et de suivi
susmentionn&eacute;.
Lorsqu’il ressort de l’appr&eacute;ciation du risque que le risque est n&eacute;gligeable, le pays devra mettre en place un dispositif
de surveillance de type B, conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.4.
Lorsque l’appr&eacute;ciation du risque ne parvient pas &agrave; d&eacute;montrer que le risque est n&eacute;gligeable, le pays devra mettre en
place un dispositif de surveillance de type A, conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.4.
Article 2.3.13.3.
Risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine n&eacute;gligeable
Le risque de transmission de l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine que comportent les marchandises
provenant de la population bovine d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment est n&eacute;gligeable si ce pays, cette zone
ou ce compartiment satisfait aux conditions suivantes :
1.
une appr&eacute;ciation du risque, telle que d&eacute;crite au point 1 de l’article 2.3.13.2., a &eacute;t&eacute; conduite en vue d’identifier les
facteurs de risque historiques et pr&eacute;valents, et le pays a d&eacute;montr&eacute; que des mesures sp&eacute;cifiques appropri&eacute;es
ont &eacute;t&eacute; prises sur la p&eacute;riode de temps indiqu&eacute;e ci-apr&egrave;s et jug&eacute;e suffisante pour g&eacute;rer chaque risque
identifi&eacute; ;
2.
le pays a d&eacute;montr&eacute; qu’une surveillance de type B y a &eacute;t&eacute; assur&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe
3.8.4. et que la valeur cible appropri&eacute;e, exprim&eacute;e en points et reprise report&eacute;e dans le tableau 1 de l'annexe
pr&eacute;cit&eacute;e, a &eacute;t&eacute; atteinte ;
3.
SOIT :
a)
aucun cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine n’a &eacute;t&eacute; signal&eacute; ou bien, si quelques cas l’ont &eacute;t&eacute;, il a &eacute;t&eacute;
d&eacute;montr&eacute; que tous les cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine signal&eacute;s r&eacute;sultaient d’une
importation, et ces cas ont &eacute;t&eacute; en totalit&eacute; d&eacute;truits, et :
i)
les crit&egrave;res &eacute;nonc&eacute;s aux points 2 &agrave; 4 de l’article 2.3.13.2. sont respect&eacute;s depuis au moins 7 ans, et
ii)
il peut &ecirc;tre &eacute;tabli gr&acirc;ce &agrave; un niveau de contr&ocirc;le et d’audit ad&eacute;quat que les ruminants n’ont re&ccedil;u ni
farines de viande et d’os ni cretons provenant de ruminants dans leur alimentation depuis au moins 8
ans ;
SOIT
b)
si quelques cas autochtones d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine ont &eacute;t&eacute; signal&eacute;s, tous les cas
autochtones signal&eacute;s sont n&eacute;s depuis plus de 11 ans, et :
i)
les crit&egrave;res &eacute;nonc&eacute;s aux points 2 &agrave; 4 de l’article 2.3.13.2. sont respect&eacute;s depuis au moins 7 ans, et
ii)
il peut &ecirc;tre &eacute;tabli gr&acirc;ce &agrave; un niveau de contr&ocirc;le et d’audit ad&eacute;quat que les ruminants n’ont re&ccedil;u ni
farines de viande et d'os ni cretons provenant de ruminants dans leur alimentation depuis au moins 8
ans, et
iii) tous les cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine sont identifi&eacute;s &agrave; l’aide d’une marque
permanente, leurs d&eacute;placements mouvements sont strictement contr&ocirc;l&eacute;s, et, apr&egrave;s avoir &eacute;t&eacute;
abattus ou apr&egrave;s leur mort, ces cas sont en totalit&eacute; d&eacute;truits, de m&ecirc;me que :
–
tout bovin qui, durant les 12 premiers mois de son existence, a &eacute;t&eacute; &eacute;lev&eacute; avec un cas
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine durant les 12 premiers mois de l’existence de ce
dernier, et qui, selon les r&eacute;sultats conclusions fournis par de l’enqu&ecirc;te &eacute;pid&eacute;miologique, a
consomm&eacute; le m&ecirc;me aliment potentiellement contamin&eacute; pendant cette m&ecirc;me p&eacute;riode, ou
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–
si les r&eacute;sultats conclusions de l’enqu&ecirc;te &eacute;pid&eacute;miologique ne sont pas concluants probantes,
tout bovin qui a vu le jour, pendant les 12 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; ou ayant suivi la naissance
d’un cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, dans le troupeau o&ugrave; ce cas d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est n&eacute;,
si ces animaux sont encore en vie dans le pays, la zone ou le compartiment.
Le nom du pays Membre ou de la zone sera inscrit dans la cat&eacute;gorie des pays et zones &agrave; risque n&eacute;gligeable
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine seulement apr&egrave;s acceptation par l’OIE des faits expos&eacute;s. Le maintien du
classement dans cette cat&eacute;gorie sera subordonn&eacute; conditionn&eacute; par la communication &agrave; cette organisation, chaque
ann&eacute;e, des informations pertinentes sur les r&eacute;sultats de la surveillance et le contr&ocirc;le exerc&eacute; sur les pratiques
d’alimentation du b&eacute;tail recueillies au cours des 12 mois &eacute;coul&eacute;s chaque ann&eacute;e des informations susmentionn&eacute;es ;
avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute; tout changement intervenu dans la toute &eacute;volution de la situation &eacute;pid&eacute;miologique de la maladie ou
tout autre &eacute;v&eacute;nement sanitaire significatif qui s’y rapporte doivent &eacute;galement &ecirc;tre port&eacute;s &agrave; sa connaissance
aupr&egrave;s de l’OIE., conform&eacute;ment aux conditions pr&eacute;vues au chapitre 1.1.2.
Article 2.3.13.4.
Risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine ma&icirc;tris&eacute;
Le risque de transmission de l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine que comportent les marchandises
provenant de la population bovine d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment est ma&icirc;tris&eacute; si ce pays, cette zone ou
ce compartiment satisfait aux conditions suivantes :
1.
une appr&eacute;ciation du risque, telle que d&eacute;crite au point 1 de l’article 2.3.13.2., a &eacute;t&eacute; conduite, en vue d’identifier
les facteurs de risque historiques et pr&eacute;valents, et le pays a d&eacute;montr&eacute; que des mesures appropri&eacute;es ont &eacute;t&eacute;
prises pour g&eacute;rer tous les risques identifi&eacute;s, mais elles ne l’ont pas &eacute;t&eacute; durant la p&eacute;riode de temps jug&eacute;e
suffisante ;
2.
le pays a d&eacute;montr&eacute; qu’une surveillance de type A y a &eacute;t&eacute; assur&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.4. et que la valeur cible appropri&eacute;e, exprim&eacute;e en points et reprise report&eacute;e dans le tableau 1 de
l'annexe pr&eacute;cit&eacute;e, a &eacute;t&eacute; atteinte ; une surveillance de type B peut &ecirc;tre substitu&eacute;e &agrave; une surveillance de type A
d&egrave;s lors que la valeur cible appropri&eacute;e, reprise report&eacute;e dans le tableau 1 pr&eacute;cit&eacute;, est atteinte ;
3.
SOIT
a)
aucun cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine n’a &eacute;t&eacute; signal&eacute; ou bien, si quelques cas l’ont &eacute;t&eacute;, il a &eacute;t&eacute;
d&eacute;montr&eacute; que tous les cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine signal&eacute;s r&eacute;sultaient d’une importation
et ces cas ont &eacute;t&eacute; en totalit&eacute; d&eacute;truits, les crit&egrave;res &eacute;nonc&eacute;s aux points 2 &agrave; 4 de l’article 2.3.13.2. sont
respect&eacute;s, et il peut &ecirc;tre &eacute;tabli gr&acirc;ce &agrave; un niveau de contr&ocirc;le et d’audit ad&eacute;quat que les ruminants n’ont
re&ccedil;u ni farines de viande et d'os ni cretons provenant de ruminants dans leur alimentation, mais l’une au
moins des deux circonstances suivantes est r&eacute;unie :
i)
les crit&egrave;res &eacute;nonc&eacute;s aux points 2 &agrave; 4 de l’article 2.3.13.2. ne sont pas respect&eacute;s depuis 7 ans ;
ii)
il ne peut &ecirc;tre &eacute;tabli que l’alimentation des ruminants avec des farines de viande et d'os ou des cretons
provenant de ruminants est l’objet de contr&ocirc;les depuis 8 ans ;
SOIT
b)
un cas autochtone d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine a &eacute;t&eacute; signal&eacute;, les crit&egrave;res &eacute;nonc&eacute;s aux
points 2 &agrave; 4 de l’article 2.3.13.2. sont respect&eacute;s, et il peut &ecirc;tre &eacute;tabli gr&acirc;ce &agrave; un niveau de contr&ocirc;le et
d’audit ad&eacute;quat que les ruminants n’ont re&ccedil;u ni farines de viande et d'os ni cretons provenant de ruminants
dans leur alimentation, mais l’une au moins des deux circonstances suivantes est r&eacute;unie :
i)
les crit&egrave;res &eacute;nonc&eacute;s aux points 2 &agrave; 4 de l’article 2.3.13.2. ne sont pas respect&eacute;s depuis 7 ans ;
ii)
il ne peut &ecirc;tre &eacute;tabli que l’alimentation des ruminants avec des farines de viande et d'os ou des cretons
provenant de ruminants fait l’objet de contr&ocirc;les depuis 8 ans ;
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ET
iii) et tous les cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine sont identifi&eacute;s &agrave; l’aide d’une marque
permanente, leurs d&eacute;placements mouvements sont strictement contr&ocirc;l&eacute;s, et, apr&egrave;s avoir &eacute;t&eacute;
abattus ou apr&egrave;s leur mort, ces cas sont en totalit&eacute; d&eacute;truits, de m&ecirc;me que :
–
tout bovin qui, durant les 12 premiers mois de son existence, a &eacute;t&eacute; &eacute;lev&eacute; avec un cas
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine durant les 12 premiers mois de l’existence de ce
dernier, et qui, selon les r&eacute;sultats conclusions fournis par de l’enqu&ecirc;te, a consomm&eacute; le m&ecirc;me
aliment potentiellement contamin&eacute; pendant cette m&ecirc;me p&eacute;riode, ou
–
si les r&eacute;sultats conclusions de l’enqu&ecirc;te ne sont pas concluants probantes, tout bovin qui a vu
le jour, pendant les 12 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; ou ayant suivi la naissance d’un cas
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, dans le troupeau o&ugrave; ce cas d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est n&eacute;,
si ces animaux sont encore en vie dans le pays, la zone ou le compartiment.
Le nom du pays Membre ou de la zone sera inscrit dans la cat&eacute;gorie des pays et zones &agrave; risque ma&icirc;tris&eacute;
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine seulement apr&egrave;s acceptation par l’OIE des faits expos&eacute;s. Le maintien du
classement dans cette cat&eacute;gorie sera subordonn&eacute; conditionn&eacute; par la communication &agrave; cette organisation, chaque
ann&eacute;e, des informations pertinentes sur les r&eacute;sultats de la surveillance et le contr&ocirc;le exerc&eacute; sur les pratiques
d’alimentation du b&eacute;tail recueillies au cours des 12 mois &eacute;coul&eacute;s chaque ann&eacute;e des informations susmentionn&eacute;es ;
et &agrave; la notification, avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute;, de tout changement intervenu dans la toute &eacute;volution de la situation
&eacute;pid&eacute;miologique de la maladie ou tout autre &eacute;v&eacute;nement sanitaire significatif qui s’y rapporte doivent &eacute;galement
&ecirc;tre port&eacute;s &agrave; sa connaissance, conform&eacute;ment aux conditions pr&eacute;vues au chapitre 1.1.2.
Article 2.3.13.5.
Risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine ind&eacute;termin&eacute;
Le risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine que comporte la population bovine d’un pays, d’une zone ou
d’un compartiment est ind&eacute;termin&eacute; s’il ne peut &ecirc;tre d&eacute;montr&eacute; que ce pays, cette zone ou ce compartiment satisfait aux
conditions &eacute;nonc&eacute;es pour &ecirc;tre class&eacute;(e) dans une autre cat&eacute;gorie.
Article 2.3.13.6.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments dans lesquels le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est n&eacute;gligeable, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour toutes les marchandises d’origine bovine non mentionn&eacute;es au point 1 de l’article 2.3.13.1.,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que le pays, la zone ou le compartiment satisfait aux
conditions &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 2.3.13.3.
Article 2.3.13.7.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments dans lesquels le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est n&eacute;gligeable mais o&ugrave; un cas autochtone de la maladie a &eacute;t&eacute; signal&eacute;, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires
doivent exiger :
pour les bovins destin&eacute;s &agrave; l’exportation,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
sont identifi&eacute;s &agrave; l’aide d’un syst&egrave;me d’identification permanente de mani&egrave;re &agrave; d&eacute;montrer qu’il ne s'agit pas
de bovins expos&eacute;s &agrave; la maladie tels que ceux d&eacute;crits au point 3 b) iii) de l’article 2.3.13.3. ;
2.
sont n&eacute;s apr&egrave;s la date &agrave; partir de laquelle l’interdiction d’alimenter les ruminants avec des farines de viande et
d'os ou des cretons provenant de ruminants a &eacute;t&eacute; effectivement respect&eacute;e.
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Article 2.3.13.8.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments dans lesquels le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est ma&icirc;tris&eacute;, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les bovins,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que le pays, la zone ou le compartiment satisfait aux conditions &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 2.3.13.4. ;
2.
que les bovins destin&eacute;s &agrave; l’exportation sont identifi&eacute;s &agrave; l’aide d’un syst&egrave;me d’identification permanente de
mani&egrave;re &agrave; d&eacute;montrer qu'il ne s'agit pas de bovins expos&eacute;s &agrave; la maladie tels que ceux d&eacute;crits au point 3 b) iii)
de l’article 2.3.13.4. ;
3.
que les bovins destin&eacute;s &agrave; l’exportation sont n&eacute;s apr&egrave;s la date &agrave; partir de laquelle l’interdiction d’alimenter les
ruminants avec des farines de viande et d'os ou des cretons provenant de ruminants a &eacute;t&eacute; effectivement respect&eacute;e.
Article 2.3.13.9.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments dans lesquels le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est ind&eacute;termin&eacute;, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les bovins,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
l’alimentation des ruminants avec des farines de viande et d'os ou des cretons provenant de ruminants a &eacute;t&eacute;
l’objet d’une interdiction qui est effectivement respect&eacute;e ;
2.
tous les cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine sont identifi&eacute;s &agrave; l’aide d’une marque permanente, leurs
d&eacute;placements mouvements sont strictement contr&ocirc;l&eacute;s, et, apr&egrave;s avoir &eacute;t&eacute; abattus ou apr&egrave;s leur mort, ces cas
sont en totalit&eacute; d&eacute;truits, de m&ecirc;me que :
a)
tout bovin qui, durant les 12 premiers mois de son existence, a &eacute;t&eacute; &eacute;lev&eacute; avec un cas d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine durant les 12 premiers mois de l’existence de ce dernier, et qui, selon les r&eacute;sultats
conclusions fournis par l’enqu&ecirc;te &eacute;pid&eacute;miologique, a consomm&eacute; le m&ecirc;me aliment potentiellement
contamin&eacute; pendant cette m&ecirc;me p&eacute;riode, ou
b)
si les r&eacute;sultats conclusions de l’enqu&ecirc;te &eacute;pid&eacute;miologique ne sont pas concluants probantes, tout bovin
qui a vu le jour, pendant les 12 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; ou ayant suivi la naissance d’un cas
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, dans le troupeau o&ugrave; ce cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme
bovine est n&eacute;,
si ces animaux sont encore en vie dans le pays, la zone ou le compartiment ;
3.
les bovins destin&eacute;s &agrave; l’exportation :
a)
sont identifi&eacute;s &agrave; l’aide d’un syst&egrave;me d’identification permanente de mani&egrave;re &agrave; d&eacute;montrer qu'il ne s'agit
pas de bovins expos&eacute;s &agrave; la maladie tels que ceux d&eacute;crits au point 2 ci-dessus ;
b)
sont n&eacute;s au moins 2 ans apr&egrave;s la date &agrave; partir de laquelle l’interdiction d’alimenter les ruminants avec
des farines de viande et d'os ou des cretons provenant de ruminants a &eacute;t&eacute; effectivement respect&eacute;e.
Article 2.3.13.10.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments dans lesquels le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est n&eacute;gligeable, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
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pour les viandes fra&icirc;ches et les produits &agrave; base de viande de bovins d’origine bovine (autres que ceux mentionn&eacute;s au
point 1 de l’article 2.3.13.1.),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
le pays, la zone ou le compartiment satisfait aux conditions &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 2.3.13.3. ;
2.
tous les bovins dont sont issus les viandes fra&icirc;ches ou les produits &agrave; base de viande ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections
ante mortem et post mortem dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables ;
3.
dans les pays dans lesquels le risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine est n&eacute;gligeable mais o&ugrave; des cas
autochtones de la maladie ont &eacute;t&eacute; signal&eacute;s, les bovins dont sont issus les viandes fra&icirc;ches ou les produits &agrave; base
de viande sont n&eacute;s apr&egrave;s la date &agrave; partir de laquelle l’interdiction d’alimenter les ruminants avec des farines de
viande et d'os ou des cretons provenant de ruminants a &eacute;t&eacute; effectivement respect&eacute;e.
Article 2.3.13.11.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments dans lesquels le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est ma&icirc;tris&eacute;, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches et les produits &agrave; base de viande de bovins d’origine bovine (autres que ceux mentionn&eacute;s au
point 1 de l’article 2.3.13.1.),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
le pays, la zone ou le compartiment satisfait aux conditions &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 2.3.13.4. ;
2.
les bovins dont sont issus les viandes fra&icirc;ches ou les produits &agrave; base de viande ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante
mortem et post mortem dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables ;
3.
les bovins dont sont issus les viandes fra&icirc;ches ou les produits &agrave; base de viande destin&eacute;s &agrave; l’exportation n’ont pas &eacute;t&eacute;
&eacute;tourdis, pr&eacute;alablement &agrave; leur abattage, &agrave; l’aide d’un engin injectant de l’air ou un gaz comprim&eacute;s dans leur
bo&icirc;te cr&acirc;nienne, ni soumis au jonchage ;
4.
les viandes fra&icirc;ches et les produits &agrave; base de viande ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;par&eacute;s et manipul&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; garantir que ces
produits ne contiennent ni ne sont contamin&eacute;s par :
a)
aucun des tissus &eacute;num&eacute;r&eacute;s aux points 1 et 2 de l’article 2.3.13.14. ;
b)
aucune viande m&eacute;caniquement s&eacute;par&eacute;e du cr&acirc;ne ou de la colonne vert&eacute;brale de bovins &acirc;g&eacute;s de plus de
30 mois.
Article 2.3.13.12.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments dans lesquels le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est ind&eacute;termin&eacute;, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches et les produits &agrave; base de viande de bovins d’origine bovine (autres que ceux mentionn&eacute;s au
point 1 de l’article 2.3.13.1.),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les bovins dont sont issus les viandes fra&icirc;ches ou les produits &agrave; base de viande :
a)
n’ont re&ccedil;u ni farines de viande et d'os ni cretons provenant de ruminants dans leur alimentation ;
b)
ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante mortem et post mortem dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables ;
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c)
2.
n’ont pas &eacute;t&eacute; &eacute;tourdis, pr&eacute;alablement &agrave; leur abattage, &agrave; l’aide d’un engin injectant de l’air ou un gaz
comprim&eacute;s dans leur bo&icirc;te cr&acirc;nienne, ni soumis au jonchage ;
les viandes fra&icirc;ches et les produits &agrave; base de viande ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;par&eacute;s et manipul&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; garantir que ces
produits ne contiennent ni ne sont contamin&eacute;s par :
a) aucun des tissus &eacute;num&eacute;r&eacute;s aux points 1 et 3 de l’article 2.3.13.14. ;
b) aucun des tissus nerveux ou lymphatiques rendus apparents durant l’op&eacute;ration de d&eacute;coupe ;
c) aucune viande m&eacute;caniquement s&eacute;par&eacute;e du cr&acirc;ne ou de la colonne vert&eacute;brale de bovins &acirc;g&eacute;s de plus de
12 mois.
Article 2.3.13.13.
1.
2.
Lorsqu’ils proviennent de pays, zones ou compartiments remplissant les conditions pr&eacute;vues &agrave; l’article 2.3.13.3.
mais dans lesquels un cas autochtone d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine a &eacute;t&eacute; signal&eacute;, les farines de viande
et d'os et les cretons provenant de ruminants, ainsi que toute marchandise en contenant, ne doivent pas faire
l’objet d’un commerce entre pays s’ils sont d&eacute;riv&eacute;s de bovins n&eacute;s avant la date &agrave; partir de laquelle
l’interdiction d’alimenter les ruminants avec des farines de viande et d'os et des cretons provenant de ruminants a
&eacute;t&eacute; effectivement respect&eacute;e.
Lorsqu’ils proviennent de pays, zones ou compartiments remplissant les conditions pr&eacute;vues &agrave; l’article 2.3.13.4.
et &agrave; l’article 2.3.13.5., les farines de viande et d'os et les cretons provenant de ruminants, ainsi que toute
marchandise en contenant, ne doivent pas faire l’objet d’un commerce entre pays.
Article 2.3.13.14.
1.
2.
3.
Ne doivent faire l’objet d’&eacute;changes pour entrer dans la composition de produits destin&eacute;s &agrave; la consommation
humaine ou &agrave; l’alimentation animale, de produits fertilisants, de produits cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques
(y compris les produits biologiques) ou bien de dispositifs m&eacute;dicaux aucune des marchandises suivantes ni
aucune marchandise contamin&eacute;e par l’une quelconque de ces derni&egrave;res, &agrave; savoir : les amygdales et la partie
distale de l’il&eacute;on lorsque ces marchandises sont issues de bovins de tous &acirc;ges provenant de pays, de zones ou
de compartiments tels que ceux d&eacute;finis &agrave; l’article 2.3.13.4. et &agrave; l’article 2.3.13.5. Les produits prot&eacute;iques, les
aliments destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine ou &agrave; l’alimentation animale, les produits fertilisants, les
produits cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques ainsi que les dispositifs m&eacute;dicaux pr&eacute;par&eacute;s en utilisant les
marchandises susmentionn&eacute;es ne doivent pas non plus faire l’objet d’&eacute;changes (sauf mention contraire dans
d’autres articles du pr&eacute;sent chapitre).
Ne doivent faire l’objet d’&eacute;changes pour entrer dans la composition de produits destin&eacute;s &agrave; la consommation
humaine ou &agrave; l’alimentation animale, de produits fertilisants, de produits cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques
(y compris les produits biologiques) ou bien de dispositifs m&eacute;dicaux aucune des marchandises suivantes ni
aucune marchandise contamin&eacute;e par l’une quelconque de ces derni&egrave;res, &agrave; savoir : les enc&eacute;phales, yeux,
moelles &eacute;pini&egrave;res, cr&acirc;nes et colonnes vert&eacute;brales lorsque ces marchandises sont issues de bovins provenant
de pays, de zones ou de compartiments tels que ceux d&eacute;finis &agrave; l’article 2.3.13.4., qui &eacute;taient au moment de leur
abattage &acirc;g&eacute;s de plus de 30 mois. Les produits prot&eacute;iques, les aliments destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine
ou &agrave; l’alimentation animale, les produits fertilisants, les produits cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques ainsi que
les dispositifs m&eacute;dicaux pr&eacute;par&eacute;s en utilisant les marchandises susmentionn&eacute;es ne doivent pas non plus faire
l’objet d’&eacute;changes (sauf mention contraire dans d’autres articles du pr&eacute;sent chapitre).
Ne doivent faire l’objet d’&eacute;changes pour entrer dans la composition d’aliments destin&eacute;s &agrave; la consommation
humaine ou &agrave; l’alimentation animale, de produits fertilisants, de produits cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques
(y compris les produits biologiques) ou bien de dispositifs m&eacute;dicaux aucune des marchandises suivantes ni
aucune marchandise contamin&eacute;e par l’une quelconque de ces derni&egrave;res, &agrave; savoir : les enc&eacute;phales, yeux,
moelles &eacute;pini&egrave;res, cr&acirc;nes et colonnes vert&eacute;brales lorsque ces marchandises sont issues de bovins provenant
de pays, de zones ou de compartiments tels que ceux d&eacute;finis &agrave; l’article 2.3.13.5., qui &eacute;taient au moment de leur
abattage &acirc;g&eacute;s de plus de 12 mois. Les produits prot&eacute;iques, les aliments destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine
ou &agrave; l’alimentation animale, les produits fertilisants, les produits cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques ainsi que
les dispositifs m&eacute;dicaux pr&eacute;par&eacute;s en utilisant les marchandises susmentionn&eacute;es ne doivent pas non plus faire
l’objet d’&eacute;changes (sauf mention contraire dans d’autres articles du pr&eacute;sent chapitre).
Article 2.3.13.15.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
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pour la g&eacute;latine et le collag&egrave;ne pr&eacute;par&eacute;s &agrave; partir d’os et appel&eacute;s &agrave; entrer dans la composition de produits destin&eacute;s
&agrave; la consommation humaine ou &agrave; l’alimentation animale, de produits cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques (y compris
les produits biologiques) ou bien de dispositifs m&eacute;dicaux,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les marchandises proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment o&ugrave; le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est n&eacute;gligeable ;
OU
2.
qu’elles proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment o&ugrave; le risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme
bovine est ma&icirc;tris&eacute; ou ind&eacute;termin&eacute; et qu’elles sont issues de bovins qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante
mortem et post mortem dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables, et que :
a)
les cr&acirc;nes de bovins qui &eacute;taient au moment de leur abattage &acirc;g&eacute;s de plus de 30 12 mois, ont &eacute;t&eacute; retir&eacute;s ;
b)
les os ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; un traitement comprenant chacune des &eacute;tapes suivantes :
i)
un d&eacute;graissage,
ii)
une d&eacute;min&eacute;ralisation acide,
iii) un traitement alcalin ou acide,
iv) une filtration,
v)
une st&eacute;rilisation &agrave; une temp&eacute;rature sup&eacute;rieure ou &eacute;gale &agrave; 138 &deg;C pendant au moins 4 secondes,
ou &agrave; un traitement sup&eacute;rieur ou &eacute;quivalent du point de vue de la r&eacute;duction du pouvoir infectieux
(traitement thermique &agrave; haute pression par exemple) ;.
OU
3.
que les marchandises proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment o&ugrave; le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est ind&eacute;termin&eacute; et qu’elles sont issues de bovins qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante
mortem et post mortem dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables, et que :
a)
les cr&acirc;nes et les vert&egrave;bres (&agrave; l’exclusion des vert&egrave;bres caudales) de bovins qui &eacute;taient au moment de leur
abattage &acirc;g&eacute;s de plus de 12 mois, ont &eacute;t&eacute; retir&eacute;s ;
b)
les os ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; un traitement comprenant chacune des &eacute;tapes suivantes :
i)
un d&eacute;graissage,
ii)
une d&eacute;min&eacute;ralisation acide,
iii) un traitement alcalin ou acide,
iv) une filtration,
v)
une st&eacute;rilisation &agrave; une temp&eacute;rature sup&eacute;rieure ou &eacute;gale &agrave; 138 &deg;C pendant au moins 4 secondes,
ou &agrave; un traitement sup&eacute;rieur ou &eacute;quivalent du point de vue de la r&eacute;duction du pouvoir infectieux
(traitement thermique &agrave; haute pression par exemple).
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Article 2.3.13.16.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour le suif et le phosphate dicalcique (autres que ceux celui d&eacute;finis &agrave; l’article 2.3.13.1.) appel&eacute;s &agrave; entrer dans la
composition de produits destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine ou &agrave; l’alimentation animale, de produits
fertilisants, de produits cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques (y compris les produits biologiques) ou bien de
dispositifs m&eacute;dicaux,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les marchandises le suif proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment o&ugrave; le risque
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine est n&eacute;gligeable, ou
2.
qu’elles il proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment o&ugrave; le risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme
bovine est ma&icirc;tris&eacute;, qu’elles il sont est issues de bovins qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante mortem et post
mortem dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables, et qu’aucun des tissus &eacute;num&eacute;r&eacute;s aux points 1 et 2 de
l’article 2.3.13.14. n’a &eacute;t&eacute; appel&eacute; &agrave; entrer dans leur sa composition.
Article 2.3.13.16.bis
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour le phosphate dicalcique (autre que celui d&eacute;fini &agrave; l’article 2.3.13.1.) appel&eacute; &agrave; entrer dans la composition de
produits destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine ou &agrave; l’alimentation animale, de produits fertilisants, de produits
cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques (y compris les produits biologiques) ou bien de dispositifs m&eacute;dicaux,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que le phosphate dicalcique provient d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment o&ugrave; le risque
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine est n&eacute;gligeable, ou
2.
qu’il provient d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment o&ugrave; le risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine
est ma&icirc;tris&eacute; ou ind&eacute;termin&eacute; et qu’il s’agit d’un produit d&eacute;riv&eacute; de g&eacute;latine fabriqu&eacute;e &agrave; partir d’os,
conform&eacute;ment aux dispositions de l’article 2.3.13.15.
Article 2.3.13.17.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les produits d&eacute;riv&eacute;s du suif (autre que le suif d&eacute;prot&eacute;in&eacute; d&eacute;fini &agrave; l’article 2.3.13.1.) appel&eacute;s &agrave; entrer dans la
composition de produits destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine ou &agrave; l’alimentation animale, de produits
fertilisants, de produits cosm&eacute;tiques ou pharmaceutiques (y compris les produits biologiques) ou bien de
dispositifs m&eacute;dicaux,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les marchandises proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment o&ugrave; le risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine est n&eacute;gligeable, ou
2.
qu’il s’agit de produits d&eacute;riv&eacute;s du suif satisfaisant aux conditions &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 2.3.13.16., ou
3.
que les marchandises ont &eacute;t&eacute; produites par hydrolyse, saponification ou transest&eacute;rification &agrave; haute temp&eacute;rature
et sous haute pression.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.8.4.
LIGNES DIRECTRICES POUR LA SURVEILLANCE
DE L'ENC&Eacute;PHALOPATHIE SPONGIFORME BOVINE
Article 3.8.4.1.
Introduction
1.
2.
Selon la cat&eacute;gorie de risque au regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine dont rel&egrave;ve un pays, une
zone ou un compartiment, la surveillance de la maladie peut servir un ou plusieurs objectifs :
a)
d&eacute;tecter les cas d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine par rapport &agrave; une pr&eacute;valence escompt&eacute;e
(pr&eacute;d&eacute;finie dans le protocole de surveillance), &agrave; l’&eacute;chelle d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment ;
b)
suivre l’&eacute;volution de l’&eacute;pizootie dans un pays, une zone ou un compartiment ;
c)
juger de l’efficacit&eacute; d’une interdiction portant sur des aliments et/ou d’autres mesures d’att&eacute;nuation du
risque, en conjonction avec des proc&eacute;dures d’audit, etc. ;
d)
pr&eacute;senter des justifications &agrave; l’appui d’une demande de reconnaissance de statut au regard de
l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine ;
e)
obtenir ou recouvrer un statut plus favorable au regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
La population bovine d’un pays ou d’une zone dans lequel(laquelle) est pr&eacute;sent l’agent de l’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine comprendra, par ordre d&eacute;croissant de pertinence, les groupes suivants :
a)
les bovins non expos&eacute;s &agrave; l’agent infectieux ;
b)
les bovins expos&eacute;s &agrave; l’agent infectieux mais non infect&eacute;s ;
c)
les bovins infect&eacute;s pouvant pr&eacute;senter l’un des trois stades &eacute;volutifs suivants de l’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine :
i)
la majorit&eacute; d’entre eux mourront ou seront abattus avant d’avoir atteint un stade suffisamment
&eacute;volu&eacute; pour que la maladie soit d&eacute;celable par les m&eacute;thodes de diagnostic actuelles ;
ii)
certains d’entre eux atteindront un stade suffisamment &eacute;volu&eacute; pour que la maladie soit d&eacute;celable
par les tests avant l’apparition des signes cliniques ;
iii) une minorit&eacute; pr&eacute;sentera des signes cliniques.
3.
Un programme de surveillance ne peut permettre &agrave; lui seul de d&eacute;terminer le statut d’un pays, d’une zone ou
d’un compartiment au regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, car ce statut doit &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute; en
fonction des crit&egrave;res &eacute;num&eacute;r&eacute;s &agrave; l’article 2.3.13.2. Le programme de surveillance doit prendre en compte les
limites diagnostiques associ&eacute;es aux groupes pr&eacute;cit&eacute;s, ainsi que les distributions relatives des bovins infect&eacute;s
en leur sein.
4.
Concernant la distribution et l’expression de l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine au sein des
groupes d&eacute;crits ci-dessus, les quatre sous-populations suivantes de bovins ont &eacute;t&eacute; identifi&eacute;es pour les
besoins de la surveillance :
a)
bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 30 mois pr&eacute;sentant des signes comportementaux ou cliniques &eacute;vocateurs de
l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine (suspicions cliniques) ;
b)
bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 30 mois ne se d&eacute;pla&ccedil;ant pas, couch&eacute;s, incapables de se lever ou de marcher sans
aide et bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 30 mois soumis &agrave; un abattage d’urgence ou d&eacute;clar&eacute;s impropres &agrave; la suite
d’une inspection ante mortem (animaux accident&eacute;s, soumis &agrave; un abattage d’urgence ou tr&egrave;s affaiblis) ;
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c)
bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 30 mois trouv&eacute;s morts ou abattus sur l’exploitation, pendant le transport ou &agrave;
l’abattoir ;
d)
bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 36 mois mis &agrave; mort pour leur abattage normal.
5.
Un gradient est utilis&eacute; pour d&eacute;crire la valeur relative de la surveillance appliqu&eacute;e &agrave; chaque sous-population.
La surveillance doit &ecirc;tre centr&eacute;e sur la premi&egrave;re sous-population, mais l’&eacute;tude des autres sous-populations
contribuera &agrave; &eacute;valuer, avec exactitude, l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine dans le pays, la zone ou le
compartiment. Cette approche est conforme aux lignes directrices pour la surveillance de la sant&eacute; animale
expos&eacute;es &agrave; l’annexe 3.8.1.
6.
Lorsqu’elles &eacute;tablissent une strat&eacute;gie de surveillance nationale, les autorit&eacute;s doivent prendre en compte les
difficult&eacute;s inh&eacute;rentes au recueil de pr&eacute;l&egrave;vements sur l’exploitation, &agrave; savoir les surco&ucirc;ts engendr&eacute;s, la n&eacute;cessit&eacute;
d’une formation et d’une motivation des &eacute;leveurs et la prise en charge des implications socio-&eacute;conomiques
n&eacute;gatives &eacute;ventuelles. Des mesures doivent &ecirc;tre arr&ecirc;t&eacute;es par les autorit&eacute;s pour surmonter ces difficult&eacute;s.
Article 3.8.4.2.
Description des sous-populations bovines
1.
Bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 30 mois pr&eacute;sentant des signes comportementaux ou cliniques &eacute;vocateurs de
l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine (suspicions cliniques)
Les bovins atteints d’une affection r&eacute;fractaire &agrave; tout traitement et pr&eacute;sentant des modifications
comportementales &eacute;volutives telles qu’excitabilit&eacute;, propension constante &agrave; botter lors de la traite,
changement de statut hi&eacute;rarchique au sein du troupeau, h&eacute;sitation &agrave; franchir les portes, portails ou barri&egrave;res,
de m&ecirc;me que les animaux pr&eacute;sentant des signes neurologiques &eacute;volutifs non accompagn&eacute;s de signes
infectieux, sont &agrave; retenir pour les examens. Les personnes se trouvant au contact quotidien des animaux
sont celles qui percevront le mieux ces changements comportementaux peu perceptibles. &Eacute;tant donn&eacute; que
l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine ne produit aucun signe clinique pathognomonique, on observe
n&eacute;cessairement, dans tous les pays qui ont des populations bovines, des individus pr&eacute;sentant des signes
cliniques &eacute;vocateurs de cette maladie. Certains animaux ne pr&eacute;sentent parfois qu’une partie des signes et
ceux-ci peuvent &ecirc;tre de s&eacute;v&eacute;rit&eacute; variable. Ces sujets doivent n&eacute;anmoins &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;s comme
potentiellement infect&eacute;s par la maladie et faire l’objet des examens n&eacute;cessaires. La probabilit&eacute; de survenue de
ces cas suspects diff&egrave;re selon les situations &eacute;pid&eacute;miologiques et ne peut &ecirc;tre pr&eacute;dite avec fiabilit&eacute;.
C’est dans cette sous-population que la pr&eacute;valence est maximale. La fiabilit&eacute; en termes d’identification, de
notification et de classification de ces animaux d&eacute;pendra du programme continu de sensibilisation destin&eacute;
aux v&eacute;t&eacute;rinaires et aux &eacute;leveurs. La r&eacute;alisation de cet imp&eacute;ratif ainsi que la qualit&eacute; de l’enqu&ecirc;te et des
syst&egrave;mes d’examens en laboratoire (article 2.3.13.2.) mis en œuvre par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires sont
essentiels pour assurer la cr&eacute;dibilit&eacute; du syst&egrave;me de surveillance.
2.
Bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 30 mois ne se d&eacute;pla&ccedil;ant pas, couch&eacute;s, incapables de se lever ou de marcher sans aide
et bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 30 mois soumis &agrave; un abattage d’urgence ou condamn&eacute;s lors de l’inspection ante
mortem (accident, abattage d’urgence ou animaux tr&egrave;s affaiblis)
Ces bovins peuvent avoir pr&eacute;sent&eacute; certains des signes cliniques pr&eacute;cit&eacute;s, mais ces manifestations n’ont pas
&eacute;t&eacute; reconnues comme &eacute;vocatrices de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine. L’exp&eacute;rience enregistr&eacute;e dans
les pays dans lesquels a &eacute;t&eacute; identifi&eacute;e l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine indique qu’en termes de
pr&eacute;valence, cette sous-population arrive au deuxi&egrave;me rang. Aussi s’agit-il de la seconde population &agrave; cibler
pour d&eacute;celer la maladie.
3.
Bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 30 mois trouv&eacute;s morts ou abattus sur l’exploitation, pendant le transport ou &agrave;
l’abattoir
Ces bovins peuvent avoir pr&eacute;sent&eacute; certains des signes cliniques pr&eacute;cit&eacute;s avant de mourir, mais ces
manifestations n’ont pas &eacute;t&eacute; reconnues comme &eacute;vocatrices de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
L’exp&eacute;rience enregistr&eacute;e dans les pays dans lesquels a &eacute;t&eacute; identifi&eacute;e l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine
indique qu’en termes de pr&eacute;valence, cette sous-population arrive au troisi&egrave;me rang.
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4.
Bovins &acirc;g&eacute;s de plus de 36 mois mis &agrave; mort pour leur abattage normal
L’exp&eacute;rience enregistr&eacute;e dans les pays dans lesquels a &eacute;t&eacute; identifi&eacute;e l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine
indique que c’est dans cette sous-population que la pr&eacute;valence est la plus faible. C’est la raison pour laquelle
il s’agit de la population la moins adapt&eacute;e pour cibler la recherche de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
Les pr&eacute;l&egrave;vements pratiqu&eacute;s sur cette sous-population peuvent cependant &ecirc;tre utiles pour suivre l’&eacute;volution
d’une &eacute;pizootie et juger de l’efficacit&eacute; des mesures sanitaires appliqu&eacute;es, car elle offre un acc&egrave;s permanent &agrave;
une population bovine dont les classes d’&acirc;ge, la pyramide des &acirc;ges et l’origine g&eacute;ographique sont connues.
La valeur relative des &eacute;preuves pratiqu&eacute;es &agrave; partir de pr&eacute;l&egrave;vements de bovins &acirc;g&eacute;s de moins de 36 mois mis
&agrave; mort pour leur abattage normal est tr&egrave;s limit&eacute;e (tableau 2).
Article 3.8.4.3.
Application de la proc&eacute;dure de surveillance
Pour appliquer efficacement une strat&eacute;gie de surveillance nationale de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, un
pays doit utiliser des registres bien document&eacute;s ou des estimations fiables sur la distribution des &acirc;ges de la
population bovine adulte et sur un nombre de bovins test&eacute;s pour l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine,
comportant une stratification par &acirc;ge et par sous-population, &agrave; l’int&eacute;rieur du pays, de la zone ou du compartiment
consid&eacute;r&eacute;(e).
Cette approche consiste &agrave; attribuer une valeur, exprim&eacute;e en points, &agrave; chaque pr&eacute;l&egrave;vement, sur la base de la souspopulation dont provient ce pr&eacute;l&egrave;vement et de la probabilit&eacute; de d&eacute;tecter des bovins infect&eacute;s dans cette souspopulation. Le nombre de points &agrave; attribuer &agrave; un pr&eacute;l&egrave;vement est d&eacute;termin&eacute; non seulement d’apr&egrave;s la souspopulation, mais aussi en fonction de l’&acirc;ge de l’animal contr&ocirc;l&eacute;. Le cumul des points est alors compar&eacute;
p&eacute;riodiquement &agrave; la valeur cible retenue pour le pays, la zone ou le compartiment.
La strat&eacute;gie de surveillance doit &ecirc;tre con&ccedil;ue de mani&egrave;re &agrave; ce que les pr&eacute;l&egrave;vements soient repr&eacute;sentatifs du cheptel
de leur territoire, de la zone ou du compartiment concern&eacute;(e). Les strat&eacute;gies doivent aussi inclure des facteurs
d&eacute;mographiques, tels que le type de production ou la localisation g&eacute;ographique, et prendre en compte l’influence
&eacute;ventuelle de pratiques d’&eacute;levage traditionnelles sp&eacute;cifiques. L’approche suivie et les hypoth&egrave;ses avanc&eacute;es doivent
&ecirc;tre totalement &eacute;tay&eacute;es, et les dossiers correspondants doivent &ecirc;tre conserv&eacute;s pendant 7 ans.
Les valeurs cibles en points ainsi que le nombre de points &agrave; attribuer lors de la surveillance, pr&eacute;cis&eacute;s dans
l’annexe, ont &eacute;t&eacute; obtenus en appliquant les facteurs suivants &agrave; un mod&egrave;le statistique :
a)
pr&eacute;valence escompt&eacute;e pour une surveillance de type A ou de type B ;
b)
niveau de confiance de 95 % ;
c)
pathog&eacute;nicit&eacute; et expression anatomo-pathologique et clinique de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine :
i)
sensibilit&eacute; des m&eacute;thodes de diagnostic utilis&eacute;es ;
ii)
fr&eacute;quence relative de l’expression en fonction de l’&acirc;ge ;
iii) fr&eacute;quence relative de l’expression au sein de chaque sous-population ;
iv) d&eacute;lai entre les modifications anatomo-pathologiques et l’expression clinique ;
d)
d&eacute;mographie de la population bovine, y compris distribution des &acirc;ges ;
e)
influence de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine sur les abattages sanitaires ou l’&eacute;tat physiologique global
des bovins dans les quatre sous-populations ;
f)
pourcentage d’animaux infect&eacute;s et non d&eacute;tect&eacute;s dans la population bovine.
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Bien que la proc&eacute;dure accepte des informations tr&egrave;s &eacute;l&eacute;mentaires sur la population bovine et qu’elle puisse &ecirc;tre
utilis&eacute;e avec des estimations et des donn&eacute;es moins pr&eacute;cises, le soin apport&eacute; au recueil et &agrave; la consignation des
donn&eacute;es en augmente significativement la valeur. &Eacute;tant donn&eacute; que les pr&eacute;l&egrave;vements provenant d’animaux
cliniquement suspects fournissent tr&egrave;s souvent davantage d’informations que ceux recueillis chez les animaux
sains ou morts de cause inconnue, l’attention apport&eacute;e aux donn&eacute;es utilis&eacute;es peut r&eacute;duire consid&eacute;rablement les
co&ucirc;ts de la proc&eacute;dure et le nombre de pr&eacute;l&egrave;vements n&eacute;cessaires. Les principales donn&eacute;es &agrave; utiliser sont les
suivantes :
g)
taille de la population bovine, avec une stratification par &acirc;ge ;
h)
nombre de bovins test&eacute;s pour l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, avec une stratification par &acirc;ge et par
sous-population.
Dans la pr&eacute;sente annexe, les tableaux 1 et 2 serviront &agrave; d&eacute;terminer la valeur cible voulue pour la surveillance
(valeur exprim&eacute;e en points), ainsi que le nombre de points &agrave; attribuer aux pr&eacute;l&egrave;vements recueillis &agrave; cette fin.
Au sein de chacune des sous-populations d&eacute;crites ci-dessus d&eacute;tenues dans un pays, une zone ou un compartiment,
les pays peuvent souhaiter cibler les bovins dont on sait qu’ils ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s de pays ou de zones non indemnes
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine et les bovins ayant consomm&eacute; des aliments potentiellement contamin&eacute;s
provenant de pays ou de zones non indemnes d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
Tous les cas cliniques suspects doivent &ecirc;tre soumis &agrave; des investigations, quel que soit le nombre de points
accumul&eacute;s. En outre, les animaux appartenant aux autres sous-populations doivent &ecirc;tre test&eacute;s.
1.
Surveillance de type A
L’application de la proc&eacute;dure de surveillance de type A permettra de d&eacute;tecter une pr&eacute;valence escompt&eacute;e de
l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine d’au moins un cas pour 100 000 dans la population bovine adulte du
pays, de la zone ou du compartiment concern&eacute;(e), avec un niveau de confiance de 95 %.
2.
Surveillance de type B
L’application de la proc&eacute;dure de surveillance de type B permettra de d&eacute;tecter une pr&eacute;valence escompt&eacute;e de
l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine d’au moins un cas pour 50 000 dans la population bovine adulte du
pays, de la zone ou du compartiment concern&eacute;(e), avec un niveau de confiance de 95 %.
La surveillance de type B peut &ecirc;tre pratiqu&eacute;e par des pays, zones ou compartiments qui r&eacute;pondent au statut de
pays &agrave; risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine n&eacute;gligeable (article 2.3.13.3.) pour corroborer les
conclusions de l’appr&eacute;ciation du risque en d&eacute;montrant, par exemple, l’efficacit&eacute; des mesures d’att&eacute;nuation
de tout facteur de risque identifi&eacute;, gr&acirc;ce &agrave; l’exercice d’une surveillance offrant la probabilit&eacute; maximale de
d&eacute;tecter d’&eacute;ventuelles d&eacute;faillances de ces mesures.
La surveillance de type B peut &eacute;galement &ecirc;tre pratiqu&eacute;e par des pays, zones ou compartiments qui r&eacute;pondent au
statut de pays &agrave; risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine ma&icirc;tris&eacute; (article 2.3.13.4.), apr&egrave;s avoir atteint
la valeur cible exprim&eacute;e en points en ayant pratiqu&eacute; une surveillance de type A, pour maintenir la confiance
quant aux connaissances acquises gr&acirc;ce &agrave; l'application de cette derni&egrave;re.
Article 3.8.4.4.
1.
Choix des valeurs cibles
Les valeurs cibles &agrave; retenir pour la surveillance sont &agrave; choisir dans le tableau 1 qui indique les valeurs
correspondant &agrave; diff&eacute;rentes tailles de population. La taille de la population bovine adulte d’un pays, d’une
zone ou d’un compartiment peut &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute;e ou bien peut &ecirc;tre fix&eacute;e &agrave; un million, car, pour des raisons
statistiques, ce nombre est la limite au-del&agrave; de laquelle la taille de l’&eacute;chantillon ne continue plus d’augmenter
avec la taille de la population.
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Tableau 1. Valeurs cibles correspondant &agrave; diff&eacute;rentes tailles de population bovine adulte
dans un pays, une zone ou un compartiment
Valeurs cibles convenant &agrave; un pays, &agrave; une zone ou &agrave; un compartiment
2.
Taille de la population bovine adulte (24 mois et
plus)
Surveillance de
type A
Surveillance de
type B
&gt;1 000 000
300 000
150 000
800 000 - 1 000 000
240 000
120 000
600 000 - 800 000
180 000
90 000
400 000 - 600 000
120 000
60 000
200 000 - 400 000
60 000
30 000
100 000 - 200 000
30 000
15 000
50 000 - 100 000
15 000
7 500
D&eacute;termination des valeurs en points &agrave; attribuer aux pr&eacute;l&egrave;vements recueillis
Le tableau 2 peut &ecirc;tre utilis&eacute; pour d&eacute;terminer la valeur en points des pr&eacute;l&egrave;vements recueillis lors de la
surveillance. Cette approche consiste &agrave; attribuer une valeur en points &agrave; chaque &eacute;chantillon, en fonction de la
probabilit&eacute; de d&eacute;celer l’infection dans la sous-population dont provient ce pr&eacute;l&egrave;vement et de l’&acirc;ge de l’animal
contr&ocirc;l&eacute;. Cette m&eacute;thode tient compte des principes g&eacute;n&eacute;raux d&eacute;crits dans l’annexe 3.8.1., ainsi que de
l’&eacute;pid&eacute;miologie de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
Sachant qu’il n’est pas toujours possible de retenir l’&acirc;ge pr&eacute;cis des animaux contr&ocirc;l&eacute;s, le tableau 2 pr&eacute;sente
des combinaisons de points correspondant &agrave; cinq classes d’&acirc;ge diff&eacute;rentes. La valeur en points estim&eacute;e pour
chaque classe constitue une moyenne pour l’ensemble de la tranche d’&acirc;ge consid&eacute;r&eacute;e. Les classes d’&acirc;ge ont
&eacute;t&eacute; d&eacute;finies sur la base de leur probabilit&eacute; respective &agrave; exprimer l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, des
connaissances scientifiques sur l’incubation de cette maladie et de l’exp&eacute;rience acquise dans les diff&eacute;rentes
r&eacute;gions du monde. Bien que des sp&eacute;cimens puissent &ecirc;tre pr&eacute;lev&eacute;s &agrave; partir de n’importe quelle combinaison
de sous-populations et d’&acirc;ges, ils doivent refl&eacute;ter les caract&eacute;ristiques d&eacute;mographiques du cheptel bovin du
pays, de la zone ou du compartiment. Il convient de contr&ocirc;ler au moins trois de ces quatre sous-populations.
Si un pays, une zone ou un compartiment &eacute;tablit, au vu des caract&eacute;ristiques d&eacute;mographiques et
&eacute;pid&eacute;miologiques de sa population bovine, qu’une classification pr&eacute;cise des sous-populations appartenant &agrave;
la cat&eacute;gorie des &laquo; animaux accident&eacute;s, soumis &agrave; un abattage d’urgence ou tr&egrave;s affaiblis &raquo; ou &agrave; celle des &laquo;
animaux trouv&eacute;s morts &raquo; n’est pas possible, ces sous-populations peuvent &ecirc;tre combin&eacute;es. Dans ce cas, les
valeurs en points &agrave; attribuer dans le cadre de la surveillance de la sous-population combin&eacute;e seront celles
des &laquo; animaux trouv&eacute;s morts &raquo;.
Le nombre total de points attribu&eacute;s aux pr&eacute;l&egrave;vements recueillis peut &ecirc;tre cumul&eacute; sur une p&eacute;riode maximale
de 7 ann&eacute;es cons&eacute;cutives pour atteindre la valeur cible en points figurant dans le tableau 1.
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Tableau 2. Valeurs en points &agrave; attribuer aux pr&eacute;l&egrave;vements recueillis lors de la surveillance
chez les animaux appartenant &agrave; diff&eacute;rentes sous-populations
et &agrave; diff&eacute;rentes classes d'&acirc;ge
Sous-population plac&eacute;e sous surveillance
Abattage
normal1
Animaux
trouv&eacute;s morts2.
Abattage
d'urgence3.
Cas cliniques
suspects4.
Age &gt; 1 an et &lt; 2 ans
0.01
0.2
0.4
N/A
Age &gt; 4 ans et &lt; 4 ans (jeunes adultes)
0.1
0.2
0.4
260
Age &gt; 4 ans et &lt; 7 ans (animaux d'&acirc;ge moyen)
0.2
0.9
1.6
750
Age &gt; 7 ans et &lt; 9 ans (animaux relativement &acirc;g&eacute;s)
0.1
0.4
0.7
220
Age &gt; 9 ans (animaux &acirc;g&eacute;s)
0.0
0.1
0.2
45
Les valeurs obtenues en points dans le cadre de la surveillance restent valables pendant sept ans (p&eacute;riode
d’incubation englobant 95 % des cas).
1.
Voir le point 4 de l'article 3.8.4.2.
2.
Voir le point 3 de l'article 3.8.4.2.
3.
Voir le point 2 de l'article 3.8.4.2.
4.
Voir le point 1 de l'article 3.8.4
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.8.5.
FACTEURS &Agrave; PRENDRE EN COMPTE POUR LA CONDUITE
DE L’APPR&Eacute;CIATION DU RISQUE
D’ENC&Eacute;PHALOPATHIE SPONGIFORME BOVINE
RECOMMAND&Eacute;E DANS LE CHAPITRE 2.3.13.
Article 3.8.5.1.
Introduction
Pour d&eacute;terminer le statut de la population bovine d’un pays ou d’une zone au regard du risque d’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine, il convient en premier lieu de proc&eacute;der, en vertu des dispositions du titre 1.3. du pr&eacute;sent
Code terrestre, &agrave; une appr&eacute;ciation du risque (soumise &agrave; r&eacute;examen tous les ans) portant sur tous les facteurs potentiels
d’apparition de la maladie ainsi que sur leur &eacute;volution au cours du temps.
1.
Appr&eacute;ciation de la diffusion
L’appr&eacute;ciation de la diffusion consiste &agrave; appr&eacute;cier la probabilit&eacute; d’introduction de l’agent de
l’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible bovine &agrave; la faveur de l’importation des marchandises
potentiellement contamin&eacute;es par l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible bovine qui sont
&eacute;num&eacute;r&eacute;es ci-apr&egrave;s :
2.
a)
farines de viande et d’os ou cretons ;
b)
animaux vivants ;
c)
aliments pour animaux et ingr&eacute;dients entrant dans la composition d’aliments pour animaux ;
d)
produits d’origine animale destin&eacute;s &agrave; la consommation humaine.
Appr&eacute;ciation de l’exposition
L’appr&eacute;ciation de l’exposition consiste &agrave; appr&eacute;cier la probabilit&eacute; que des bovins soient expos&eacute;s &agrave; l’agent de
l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine en prenant en compte les &eacute;l&eacute;ments suivants :
a)
la situation &eacute;pid&eacute;miologique du pays ou de la zone au regard des de l’agents de l’enc&eacute;phalopathie
spongiforme transmissible bovine animales ;
b)
le recyclage et l’amplification de l’agent de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine par l’interm&eacute;diaire de
la consommation par les bovins de farines de viande et d’os ou de cretons provenant de ruminants, ou
d’autres aliments pour animaux ou ingr&eacute;dients entrant dans la composition d’aliments pour animaux en
contenant ;
c)
l’origine et l’usage des carcasses (y compris les animaux trouv&eacute;s morts), de sous-produits et des d&eacute;chets
d’abattoir de ruminants, les param&egrave;tres des proc&eacute;d&eacute;s de traitement de ces d&eacute;chets et les m&eacute;thodes de
fabrication des aliments du b&eacute;tail ;
d)
l’application et le respect des interdictions concernant l’alimentation des animaux (y compris les
mesures visant &agrave; pr&eacute;venir la contamination crois&eacute;e des aliments destin&eacute;s au b&eacute;tail).
Les lignes directrices qui suivent sont destin&eacute;es &agrave; aider les Services v&eacute;t&eacute;rinaires &agrave; proc&eacute;der &agrave; ladite appr&eacute;ciation du
risque. Elles donnent des orientations sur les diff&eacute;rents &eacute;l&eacute;ments qu’il convient de prendre en compte lorsqu’une
appr&eacute;ciation du risque d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine est conduite dans un pays. Elles s’appliquent
&eacute;galement aux auto-d&eacute;clarations et plus particuli&egrave;rement &agrave; la constitution des dossiers servant &agrave; &eacute;tayer les
demandes de classification dans une cat&eacute;gorie de risque en mati&egrave;re d’ESB (ou &agrave; l’&eacute;valuation des risques associ&eacute;s
aux pays qui sont des partenaires commerciaux avant la signature des contrats si leur classification dans une
cat&eacute;gorie par l’OIE est consid&eacute;r&eacute;e comme &eacute;tant insuffisante). Le questionnaire destin&eacute; &agrave; la pr&eacute;sentation des
donn&eacute;es servant &agrave; l’appr&eacute;ciation des pays vient compl&eacute;ter les pr&eacute;sentes lignes directrices.
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
180
Annexe XV (suite)
Article 3.8.5.2.
Possibilit&eacute;s de diffusion de l’agent responsable de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine &agrave; la faveur de
l’importation de farines de viande et d’os ou de cretons
Ce point est sans objet si l’appr&eacute;ciation de l’exposition d&eacute;crite &agrave; l’article 3.8.5.5 montre que ni des farines de viande
et d’os ni des cretons n’ont &eacute;t&eacute; donn&eacute;s &agrave; consommer, d&eacute;lib&eacute;r&eacute;ment ou accidentellement, au cours des 8 derni&egrave;res
ann&eacute;es. N&eacute;anmoins, une documentation d&eacute;crivant les syst&egrave;mes de contr&ocirc;le en place (y compris la r&eacute;glementation
applicable) doit &ecirc;tre fournie pour garantir que les ruminants n’ont re&ccedil;u ni farines de viande et d’os ni cretons dans
leur alimentation.
Hypoth&egrave;se : Les farines de viande et d’os et les cretons provenant de ruminants jouent un r&ocirc;le majeur dans la
transmission de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
Question pos&eacute;e : Des farines de viande et d’os ou des cretons, ou bien des aliments pour animaux en contenant, ont-ils
&eacute;t&eacute; import&eacute;s au cours des 8 derni&egrave;res ann&eacute;es ? Si tel est le cas, quels sont les origines et les volumes import&eacute;s ?
Motif : La connaissance de l’origine des farines de viande et d’os et des cretons, ainsi que des aliments pour animaux
en contenant, est n&eacute;cessaire pour appr&eacute;cier le risque de diffusion de l’agent de la maladie. Le risque de diffusion
est plus &eacute;lev&eacute; avec les farines de viande et d’os et les cretons provenant de pays dans lesquels le risque
d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine est &eacute;lev&eacute; qu’avec les m&ecirc;mes produits provenant de pays dans lesquels le
risque est faible. Le risque de diffusion est ind&eacute;termin&eacute; pour les farines de viande et d’os et les cretons provenant de
pays dans lesquels le risque de diffusion de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine est ind&eacute;termin&eacute;.
Pi&egrave;ces &agrave; fournir :
&middot;
Documentation &eacute;tayant la d&eacute;claration selon laquelle n’ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s ni farines de viande et d’os, ni cretons, ni
aliments pour animaux en contenant, OU
&middot;
Documentation sur le pays d’origine, et sur le pays exportateur s’il est diff&eacute;rent, d&egrave;s lors que des farines de
viande et d’os ou des cretons, ou bien des aliments pour animaux en contenant, ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s.
&middot;
Documentation sur le volume annuel, par pays d’origine, des importations de farines de viande et d’os et de
cretons, ainsi que d’aliments pour animaux en contenant, au cours des 8 derni&egrave;res ann&eacute;es.
&middot;
Documentation d&eacute;crivant la composition (esp&egrave;ce et type de stock) des farines de viande et d’os et des cretons,
ainsi que des aliments pour animaux en contenant, qui ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s.
&middot;
Documentation, fournie par le pays producteur, expliquant pourquoi les proc&eacute;d&eacute;s d’&eacute;quarrissage utilis&eacute;s
pour fabriquer les farines de viande et d’os et les cretons, ainsi que les aliments pour animaux en contenant,
inactiveraient tout l’agent responsable de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible bovine, ou bien en
r&eacute;duiraient significativement le titre, au cas o&ugrave; l’un d’entre eux serait pr&eacute;sent.
&middot;
Documentation d&eacute;crivant le devenir des farines de viande et d’os et des cretons import&eacute;s.
Article 3.8.5.3.
Possibilit&eacute;s de diffusion de l’agent responsable de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine &agrave; la faveur de
l’importation d’animaux vivants potentiellement infect&eacute;s par l’agent d’une enc&eacute;phalopathie
spongiforme transmissible bovine
Hypoth&egrave;ses :
&middot;
La probabilit&eacute; de conna&icirc;tre un &eacute;pisode d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine est plus grande pour les pays
qui ont import&eacute; des ruminants de pays infect&eacute;s par l’agent d’une enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible
bovine animale.
&middot;
Le seul risque connu provient des bovins, m&ecirc;me si une suspicion existe &agrave; l’&eacute;gard d’autres esp&egrave;ces.
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
181
Annexe XV (suite)
&middot;
Les animaux reproducteurs import&eacute;s peuvent repr&eacute;senter un risque plus grand que les animaux de
boucherie import&eacute;s, en raison du risque possible de transmission maternelle et parce que les premiers sont
conserv&eacute;s jusqu’&agrave; un &acirc;ge plus avanc&eacute; que les seconds.
&middot;
Ce risque d&eacute;pend du moment o&ugrave; les importations ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es, selon le statut du pays d’origine au
regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
&middot;
Le risque est proportionnel au volume des importations (article 1.3.2.3).
Question pos&eacute;e : Des animaux vivants ont-ils &eacute;t&eacute; import&eacute;s au cours des 7 derni&egrave;res ann&eacute;es ?
Motif : Les risques de diffusion d&eacute;pendent :
&middot;
du pays d’origine et de son statut au regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, qui &eacute;volue au fur et &agrave;
mesure que de nouvelles informations sont disponibles ; celles-ci peuvent r&eacute;sulter de la d&eacute;tection de cas
cliniques, du r&eacute;sultat de la surveillance active, ou d’une appr&eacute;ciation du risque g&eacute;ographique ;
&middot;
des pratiques d’alimentation et d’&eacute;levage des animaux dans le pays d’origine ;
&middot;
de l’usage dont il a &eacute;t&eacute; fait de la marchandise, car, en dehors du risque d’exprimer cliniquement la maladie,
l’abattage, l’&eacute;quarrissage et le recyclage en farines de viande et d’os des animaux import&eacute;s repr&eacute;sentent une voie
possible d’exposition du cheptel autochtone, m&ecirc;me si aucune importation de farines de viande et d’os ou de
cretons, ou bien d’aliments pour animaux en contenant, ne s’est produite ;
&middot;
de l’esp&egrave;ce ;
&middot;
de la race (race laiti&egrave;re ou race &agrave; viande), lorsque toutes les races n’ont pas &eacute;t&eacute; expos&eacute;es de la m&ecirc;me mani&egrave;re
dans le pays d’origine, du fait de pratiques d’alimentation entra&icirc;nant une exposition plus importante pour
certaines d’entre elles ;
&middot;
de l’&acirc;ge &agrave; l’abattage.
Pi&egrave;ces &agrave; fournir :
&middot;
Documentation sur le pays dont sont originaires les importations. Outre le nom du pays dans lequel les
animaux ont &eacute;t&eacute; &eacute;lev&eacute;s, ainsi que la dur&eacute;e de leur s&eacute;jour dans ce pays, doit &ecirc;tre indiqu&eacute; le nom de tout autre
pays dans lequel ils ont s&eacute;journ&eacute; au cours de leur vie.
&middot;
Documentation pr&eacute;cisant les origines, les esp&egrave;ces et les volumes import&eacute;s.
&middot;
Documentation indiquant le devenir des animaux import&eacute;s, y compris l’&acirc;ge d’abattage.
&middot;
Documentation d&eacute;montrant que les risques font l’objet d’un r&eacute;examen p&eacute;riodique au fur et &agrave; mesure que la
connaissance du statut du pays d’origine au regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine s’am&eacute;liore.
Article 3.8.5.4.
Possibilit&eacute;s de diffusion de l’agent responsable de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine &agrave; la faveur de
l’importation de produits d’origine animale potentiellement infect&eacute;s par l’agent d’une enc&eacute;phalopathie
spongiforme transmissible bovine
Hypoth&egrave;ses :
&middot;
Il n’est pas consid&eacute;r&eacute; que la semence, les embryons, les cuirs et peaux ou le lait jouent un r&ocirc;le dans la
transmission de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
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La probabilit&eacute; de conna&icirc;tre un &eacute;pisode d’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine est plus grande pour les pays
qui ont import&eacute; des produits d’origine animale de pays infect&eacute;s par l’agent d’une enc&eacute;phalopathie
spongiforme transmissible animale responsable de la maladie.
&middot;
Le risque d&eacute;pend du moment o&ugrave; les importations ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es, selon le statut du pays d’origine au
regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible bovine animale.
&middot;
Le risque est proportionnel au volume des importations (article 1.3.2.3).
Question pos&eacute;e : Quels types de produits d’origine animale ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s au cours des 7 derni&egrave;res ann&eacute;es ?
Motif : Les risques de diffusion d&eacute;pendent :
&middot;
de l’esp&egrave;ce d’origine des produits animaux et si ces produits sont compos&eacute;s de tissus reconnus pour
contenir une infectiosit&eacute; due &agrave; l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine (article 2.3.13.13.) ;
&middot;
du pays d’origine et de son statut au regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissibles bovine
animales, qui &eacute;volue au fur et &agrave; mesure que de nouvelles informations sont disponibles ; celles-ci peuvent
r&eacute;sulter de la d&eacute;tection de cas cliniques, du r&eacute;sultat de la surveillance active, ou d’une appr&eacute;ciation du risque
g&eacute;ographique ;
&middot;
des pratiques d’alimentation et d’&eacute;levage des animaux dans le pays d’origine ;
&middot;
de l’usage dont il a &eacute;t&eacute; fait de la marchandise, car, en dehors du risque d’exprimer cliniquement la maladie,
l’abattage, l’&eacute;quarrissage et le recyclage en farines de viande et d’os des animaux import&eacute;s repr&eacute;sentent une voie
possible d’exposition du cheptel autochtone, m&ecirc;me si aucune importation de farines de viande et d’os ou de
cretons, ou bien d’aliments pour animaux en contenant, ne s’est produite ;
&middot;
de l’esp&egrave;ce ;
&middot;
de la race (race laiti&egrave;re ou race &agrave; viande), lorsque toutes les races n’ont pas &eacute;t&eacute; expos&eacute;es de la m&ecirc;me mani&egrave;re
dans le pays d’origine, du fait de pratiques d’alimentation entra&icirc;nant une exposition plus importante pour
certaines d’entre elles ;
&middot;
de l’&acirc;ge &agrave; l’abattage.
Pi&egrave;ces &agrave; fournir :
&middot;
Documentation sur le pays dont sont originaires les importations. Outre le nom du pays dans lequel les
animaux ont &eacute;t&eacute; &eacute;lev&eacute;s, ainsi que la dur&eacute;e de leur s&eacute;jour dans ce pays, doit &ecirc;tre indiqu&eacute; le nom de tout autre
pays dans lequel ils ont s&eacute;journ&eacute; au cours de leur vie.
&middot;
Documentation pr&eacute;cisant les origines, les esp&egrave;ces et les volumes import&eacute;s.
&middot;
Documentation indiquant le devenir des produits d’origine animale import&eacute;s, et l’&eacute;limination des d&eacute;chets.
&middot;
Documentation d&eacute;montrant que les risques font l’objet d’un r&eacute;examen p&eacute;riodique au fur et &agrave; mesure que la
connaissance du statut du pays d’origine au regard de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine s’am&eacute;liore.
Article 3.8.5.5.
Possibilit&eacute;s d’exposition des bovins &agrave; l’agent responsable de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine &agrave; la
faveur de la consommation par les bovins de farines de viande et d’os ou de cretons provenant de
ruminants
Hypoth&egrave;ses :
&middot;
La consommation par les bovins de farines de viande et d’os ou de cretons provenant de ruminants joue un r&ocirc;le
majeur dans la transmission de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine.
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&middot;
Les produits d’origine animale disponibles dans le commerce qui sont incorpor&eacute;s aux aliments pour
animaux peuvent contenir des farines de viande et d’os ou des cretons provenant de ruminants.
&middot;
Il n’est pas consid&eacute;r&eacute; que le lait et le sang jouent un r&ocirc;le dans la transmission de la maladie.
Question pos&eacute;e : Des farines de viande et d’os ou des cretons provenant de ruminants ont-ils &eacute;t&eacute; distribu&eacute;s dans
l’alimentation des bovins au cours des 8 derni&egrave;res ann&eacute;es (articles 2.3.13.3. et article 2.3.13.4. du pr&eacute;sent Code
terrestre) ?
Motif : Si les bovins n’ont pas re&ccedil;u, dans leur alimentation, des produits d’origine animale (autres que du lait ou
du sang) contenant potentiellement des farines de viande et d’os ou des cretons provenant de ruminants au cours des
8 derni&egrave;res ann&eacute;es, l’hypoth&egrave;se selon laquelle les farines de viande et d’os et les cretons peuvent repr&eacute;senter un risque
peut &ecirc;tre &eacute;cart&eacute;e.
Article 3.8.5.6.
Situation &eacute;pid&eacute;miologique du pays ou de la zone au regard de toutes les enc&eacute;phalopathies
spongiformes transmissibles animales
Hypoth&egrave;ses :
&middot;
L’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine peut avoir comme origine la tremblante du mouton. Les pays dans
lesquels existe la tremblante peuvent encourir un risque plus grand que ceux ayant d&eacute;montr&eacute; qu’ils en
&eacute;taient indemnes.
&middot;
Th&eacute;oriquement, la tremblante chez les petits ruminants pourrait masquer la pr&eacute;sence de l’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine, et il n’existe aucune m&eacute;thode de terrain permettant de diff&eacute;rencier les
enc&eacute;phalopathies spongiformes transmissibles les unes des autres.
&middot;
Rien ne laisse penser qu’il existe un lien entre la cachexie chronique des cervid&eacute;s et l’enc&eacute;phalopathie
spongiforme bovine.
&middot;
Il a &eacute;t&eacute; sugg&eacute;r&eacute; que l’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible du vison pourrait &ecirc;tre un indicateur d’une
enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible des bovins jusqu’&agrave; pr&eacute;sent ind&eacute;finie et hypoth&eacute;tique.
&middot;
Si on prend l’hypoth&egrave;se de l’existence d’une enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible des bovins
&laquo; spontan&eacute;e &raquo;, on doit aussi prendre pour hypoth&egrave;se qu’elle conna&icirc;t la m&ecirc;me incidence dans tous les pays.
Question pos&eacute;e : D’autres enc&eacute;phalopathies spongiformes transmissibles animales ont-elles &eacute;t&eacute; identif&eacute;es dans le
pays ? &Agrave; quelle surveillance ces maladies sont-elles soumises ?
Motif : Les programmes de surveillance fournissent une image de la situation &eacute;pid&eacute;miologique des
enc&eacute;phalopathies spongiformes transmissibles animales. Plus la surveillance est intensive, plus l’information
obtenue est significative. Une surveillance bien cibl&eacute;e, telle que d&eacute;crite &agrave; l’annexe 3.8.4, fournit une information
plus significative qu’une surveillance g&eacute;n&eacute;rale des maladies animales.
Pi&egrave;ces &agrave; fournir : Documentation sur les programmes de sensibilisation et de surveillance visant toutes les
enc&eacute;phalopathies spongiformes transmissibles animales, ainsi que sur leur support r&eacute;glementaire, leur port&eacute;e, leur
dur&eacute;e, et les donn&eacute;es ainsi obtenues.
Article 3.8.5.7.6.
Origine des d&eacute;chets animaux, param&egrave;tres des proc&eacute;d&eacute;s de traitement de ces d&eacute;chets et m&eacute;thodes de
fabrication des aliments du b&eacute;tail
Hypoth&egrave;ses :
&middot;
L’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible bovine du b&eacute;tail a une longue p&eacute;riode d’incubation et se
manifeste, dans un premier temps, par des signes cliniques peu &eacute;vocateurs, de telle sorte qu’elle peut ne pas
&ecirc;tre d&eacute;tect&eacute;e.
&middot;
Aucune m&eacute;thode ne permet de rep&eacute;rer les animaux en phase d’incubation, de sorte que l’agent responsable
de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissibles bovine peut entrer dans le syst&egrave;me d’&eacute;quarrissage, en
particulier si les mati&egrave;res &agrave; risque sp&eacute;cifi&eacute;es ne sont pas retir&eacute;es.
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Les tissus susceptibles de contenir une infectivit&eacute; due &agrave; l’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible bovine
&agrave; des titres &eacute;lev&eacute;s (enc&eacute;phale, moelle &eacute;pini&egrave;re, yeux) peuvent &ecirc;tre retir&eacute;s de la consommation humaine et
envoy&eacute;s &agrave; l’&eacute;quarrissage.
&middot;
L’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissibles bovine peut se traduire chez le b&eacute;tail par des cas de mort
subite, une maladie chronique ou un d&eacute;cubitus, de sorte que les animaux atteints peuvent &ecirc;tre pr&eacute;sent&eacute;s
comme &eacute;tant simplement en mauvais &eacute;tat, ou bien leurs carcasses peuvent &ecirc;tre saisies car consid&eacute;r&eacute;es
comme impropres &agrave; la consommation humaine.
&middot;
La m&eacute;thode d’&eacute;quarrissage influe sur la survie de l’agent responsable de l’enc&eacute;phalopathie spongiforme
transmissibles bovine. Le traitement appropri&eacute; est d&eacute;crit &agrave; l’annexe 3.6.3.
&middot;
L’agent d’une enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible bovine est pr&eacute;sent &agrave; des titres bien plus &eacute;lev&eacute;s
dans le syst&egrave;me nerveux central et les tissus du syst&egrave;me r&eacute;ticulo-endoth&eacute;lial (on les appelle les &laquo; mati&egrave;res &agrave;
risque sp&eacute;cifi&eacute;es &raquo;, ou MRS).
Question pos&eacute;e : Comment les d&eacute;chets animaux ont-ils &eacute;t&eacute; trait&eacute;s au cours des 8 derni&egrave;res ann&eacute;es ?
Motif : Si des animaux potentiellement infect&eacute;s ou des mati&egrave;res potentiellement contamin&eacute;es sont envoy&eacute;s &agrave;
l’&eacute;quarrissage, il existe un risque que l’infectivit&eacute; due &agrave; l’enc&eacute;phalopathie spongiforme transmissible bovine
persiste dans les farines de viande et d’os qui en r&eacute;sultent.
Quand les farines de viande et d’os sont utilis&eacute;es pour fabriquer des aliments du b&eacute;tail, le risque de contamination
crois&eacute;e existe.
Pi&egrave;ces &agrave; fournir :
&middot;
Documentation d&eacute;crivant comment sont collect&eacute;s et &eacute;limin&eacute;s les animaux en mauvais &eacute;tat et les mati&egrave;res
saisies comme impropres &agrave; la consommation humaine.
&middot;
Documentation d&eacute;finissant les mati&egrave;res &agrave; risque sp&eacute;cifi&eacute;es, s’il y a lieu, et la fa&ccedil;on dont elles sont &eacute;limin&eacute;es.
&middot;
Documentation d&eacute;crivant les proc&eacute;d&eacute;s d’&eacute;quarrissage et les param&egrave;tres auxquels ils r&eacute;pondent lors de la
fabrication des farines de viande et d’os et des cretons.
&middot;
Documentation d&eacute;crivant les m&eacute;thodes de fabrication des aliments pour animaux, en pr&eacute;cisant quels sont
les ingr&eacute;dients utilis&eacute;s, dans quelle mesure des farines de viande et d’os sont incorpor&eacute;es dans des aliments du
b&eacute;tail quels qu’ils soient, et quelles sont les mesures en vigueur pour &eacute;viter les contaminations crois&eacute;es des
aliments destin&eacute;s aux bovins par des ingr&eacute;dients destin&eacute;s &agrave; l’alimentation des monogastriques.
&middot;
Documentation d&eacute;crivant comment tout ce qui est d&eacute;crit ci-dessus est surveill&eacute; et respect&eacute;.
Article 3.8.5. 8.7.
Le risque global li&eacute; &agrave; l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine dans la population bovine d’un pays ou d’une zone
est proportionnel au niveau connu ou potentiel d’exposition &agrave; l’infectivit&eacute; li&eacute;e &agrave; l’agent responsable de la maladie,
et aux possibilit&eacute;s de recyclage et d’amplification de cette infectivit&eacute; par l’interm&eacute;diaire des pratiques
d’alimentation du b&eacute;tail. Pour que l’appr&eacute;ciation du risque puisse aboutir &agrave; la conclusion que la population bovine
n’encourt aucun risque li&eacute; &agrave; l’enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine, il doit avoir &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute; que les mesures
appropri&eacute;es ont &eacute;t&eacute; prises pour g&eacute;rer tout risque identifi&eacute;.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.5.5.
GRIPPE &Eacute;QUINE
Article 2.5.5.1.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la grippe &eacute;quine est d&eacute;finie
comme une infection affectant les chevaux domestiques, les &acirc;nes et les mules.
Aux fins des &eacute;changes internationaux, le pr&eacute;sent chapitre traite non seulement de l’apparition de signes cliniques
caus&eacute;s par le virus de la grippe &eacute;quine, mais aussi de la pr&eacute;sence d’une infection par le ce virus de la grippe &eacute;quine
en l’absence de manifestation clinique de la maladie.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre, on entend par &laquo; isolement &raquo; &laquo; le fait
de s&eacute;parer des chevaux caract&eacute;ris&eacute;s par un statut sanitaire distinct au regard de la grippe &eacute;quine, en recourant &agrave;
des mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique appropri&eacute;es, aux fins de la pr&eacute;vention de la transmission de l’infection &raquo;.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la p&eacute;riode d'infectiosit&eacute; de la grippe
&eacute;quine est fix&eacute;e &agrave; 21 jours.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.5.5.2.
Le statut sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment au regard de la grippe &eacute;quine peut &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute; au
vu des crit&egrave;res suivants :
1.
le r&eacute;sultat d’une appr&eacute;ciation du risque identifiant tous les facteurs potentiels d’apparition de la grippe &eacute;quine,
ainsi que leur historique l’&eacute;volution dans le temps de chacun d’eux ;
2.
la grippe &eacute;quine est ou non inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire sur l’ensemble du territoire
national, il existe un programme permanent de sensibilisation &agrave; la grippe &eacute;quine, et toute suspicion notifi&eacute;e
de la maladie est l’objet d’investigations sur le terrain et, en cas de besoin, en laboratoire ;
3.
la grippe &eacute;quine est l’objet d’une un dispositif appropri&eacute; surveillance permettant de d&eacute;tecter la pr&eacute;sence de
l’infection en l’absence de manifestation de signes cliniques chez les chevaux est en place afin d’&eacute;tablir la
preuve de la pr&eacute;sence de l’infection.
Article 2.5.5.3.
Pays, zone ou compartiment indemne de grippe &eacute;quine
Un pays, une zone ou un compartiment peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne de grippe &eacute;quine &agrave; condition que la
maladie soit inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire sur l’ensemble du territoire national et que la preuve de
l’existence d’un programme de surveillance sanitaire efficace, con&ccedil;u et mis en œuvre selon les principes g&eacute;n&eacute;raux
de surveillance expos&eacute;s &agrave; l’annexe 3.8.1., est apport&eacute;e. Il pourra s’av&eacute;rer n&eacute;cessaire d’adapter le dispositif de
surveillance pour cibler des parties du pays, de la zone ou du compartiment en raison de facteurs historiques ou
g&eacute;ographiques, de la structure de l’industrie, des caract&eacute;ristiques de la population &eacute;quine, des mouvements
d’&eacute;quid&eacute;s dans le pays, la zone ou le compartiment, de l’existence de populations d’&eacute;quid&eacute;s sauvages ou de la
proximit&eacute; de foyers r&eacute;cents.
Un pays, une zone ou un compartiment dans lequel(laquelle) est pratiqu&eacute;e la vaccination doit, lorsqu’il(elle) demande
&agrave; &ecirc;tre reconnu(e) indemne de grippe &eacute;quine, d&eacute;montrer &eacute;galement l’absence de circulation du virus responsable
de la maladie dans la population de chevaux domestiques au cours des 12 derniers mois, gr&acirc;ce &agrave; un niveau de
surveillance permettant de d&eacute;tecter, avec une probabilit&eacute; d’au moins 95 %, l’infection si elle existe, &agrave; un taux de
pr&eacute;valence sup&eacute;rieur &agrave; 1 % la mise en place d’un dispositif de surveillance, conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.1. La strat&eacute;gie de surveillance pourra reposer sur une s&eacute;rie d’&eacute;preuves s&eacute;rologiques dans les pays
dans lesquels n’est pas pratiqu&eacute;e la vaccination contre la grippe &eacute;quine tandis qu’elle devra reposer sur comporter
des m&eacute;thodes de d&eacute;tection du virus dans les pays dans lesquels est pratiqu&eacute;e la vaccination contre la maladie.
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En cas d’apparition de cas cliniques de grippe &eacute;quine dans un pays, une zone ou un compartiment jusqu’alors
indemne de la maladie, le recouvrement du statut de pays, de zone ou de compartiment indemne de grippe &eacute;quine
interviendra au terme d’une p&eacute;riode &agrave; l’issue d’un d&eacute;lai d’attente de 12 mois qui d&eacute;butera apr&egrave;s l’apparition du
dernier cas clinique signal&eacute;, &agrave; condition qu’un le niveau de surveillance pour la d&eacute;tection de l’infection pendant
cette m&ecirc;me p&eacute;riode de 12 mois ait &eacute;t&eacute; suffisant pour permettre de d&eacute;celer, avec une probabilit&eacute; d’au moins 95 %,
la pr&eacute;sence de l’infection, si elle est pr&eacute;sente, &agrave; un taux de pr&eacute;valence sup&eacute;rieur &agrave; 1 % dispositif de surveillance
visant &agrave; mettre en &eacute;vidence la pr&eacute;sence de l’infection y ait &eacute;t&eacute; mis en place pendant cette p&eacute;riode de 12 mois,
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.1.
Article 2.5.5.4.
(Actuellement &agrave; l'&eacute;tude)
Quelque soit le statut du pays exportateur, ou de la zone ou du compartiment d’exportation, au regard de la grippe
&eacute;quine, l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment doit autoriser, sans aucune restriction du fait
de la grippe &eacute;quine, l’importation sur son territoire des marchandises suivantes :
1.
semence ;
2.
embryons d’&eacute;quid&eacute;s collect&eacute;s in vivo qui ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux
dispositions de l’annexe 3.3.1. (&agrave; l’&eacute;tude).
Article 2.5.5.5.
Lors d’importations de chevaux destin&eacute;s &agrave; l’abattage imm&eacute;diat, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger la
pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les chevaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de
grippe &eacute;quine le jour de leur chargement.
Article 2.5.5.6.
Lors d'importations de chevaux non soumis &agrave; des restrictions de d&eacute;placements mouvements, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les chevaux proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de grippe &eacute;quine dans
lequel(laquelle) ils ont r&eacute;sid&eacute; les 21 derniers jours ; s’il s’agit de chevaux vaccin&eacute;s, les renseignements
aff&eacute;rents &agrave; leur statut vaccinal devront &ecirc;tre port&eacute;s dans sur le certificat v&eacute;t&eacute;rinaire ;
OU
2.
qu’ils proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment dont on ne sait pas s’il(si elle) est indemne de
grippe &eacute;quine, qu’ils ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s pr&eacute;alablement &agrave; leur exportation pendant 21 jours et qu’ils n’ont pr&eacute;sent&eacute;
aucun signe clinique de grippe &eacute;quine pendant la p&eacute;riode d’isolement ni le jour de leur chargement, et
3.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s immunis&eacute;s, entre 21 et 90 jours avant leur chargement, contre la grippe &eacute;quine selon
les instructions du fabricant, &agrave; l’aide d’une dose de vaccin de base ou d’une dose de vaccin de rappel pr&eacute;par&eacute;
selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.5.5.7.
Lors d'importations de chevaux destin&eacute;s &agrave; &ecirc;tre maintenus isol&eacute;s (voir article 2.5.5.1.), les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires
doivent exiger :
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les chevaux proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de grippe &eacute;quine dans
lequel(laquelle) ils ont r&eacute;sid&eacute; les 21 derniers jours ; s’il s’agit de chevaux vaccin&eacute;s, les renseignements
aff&eacute;rents &agrave; leur statut vaccinal devront &ecirc;tre port&eacute;s dans sur le certificat v&eacute;t&eacute;rinaire ;
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2.
qu’ils n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de grippe &eacute;quine dans aucun des lieux dans lesquels les chevaux ils
ont r&eacute;sid&eacute; durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement ni le jour de leur chargement, et
3.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s immunis&eacute;s selon les instructions du fabricant &agrave; l’aide d’une dose de vaccin de base ou
d’une dose de vaccin de rappel pr&eacute;par&eacute; selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.5.5.8.
Lors d’importations de viandes fra&icirc;ches de chevaux, d’&acirc;nes et de mules cheval, d’&acirc;ne et de mulets, les Autorit&eacute;s
v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes fra&icirc;ches sont
issues de chevaux, d’&acirc;nes et de mulets qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante mortem et post mortem comme
indiqu&eacute; dans l’annexe 3.10.1.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.5.7.
RHINOPNEUMONIE &Eacute;QUINE
(Infection par l’herp&egrave;svirus de type 1 des &eacute;quid&eacute;s)
Article 2.5.7.1.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.5.7.2.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les &eacute;quid&eacute;s,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique d’infection par l’herp&egrave;svirus de type 1 des &eacute;quid&eacute;s le jour de leur
chargement, ni durant les 21 jours pr&eacute;c&eacute;dents ;
2.
ont s&eacute;journ&eacute;, durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement, dans une exploitation dans laquelle aucun cas
d’infection par l’herp&egrave;svirus de type 1 des &eacute;quid&eacute;s n’a &eacute;t&eacute; d&eacute;clar&eacute; signal&eacute; pendant cette p&eacute;riode.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.5.10.
ART&Eacute;RITE VIRALE &Eacute;QUINE
Article 2.5.10.1.
La p&eacute;riode d'infectiosit&eacute; de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine est fix&eacute;e &agrave; 28 jours pour toutes les cat&eacute;gories d’&eacute;quid&eacute;s, exception
faite des &eacute;quid&eacute;s sexuellement matures pour lesquels elle la p&eacute;riode d'infectiosit&eacute; peut durer toute la vie de l’animal.
En raison d’un &eacute;ventuel allongement de cette p&eacute;riode d'infectiosit&eacute; en cas d’excr&eacute;tion du virus dans la semence, le
statut sanitaire des &eacute;talons poss&eacute;dant des anticorps doit &ecirc;tre v&eacute;rifi&eacute; de fa&ccedil;on &agrave; s’assurer qu’ils n’&eacute;liminent pas le
virus dans la semence.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.5.10.2.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les &eacute;quid&eacute;s m&acirc;les non castr&eacute;s import&eacute;s &agrave; titre temporaire pour la reproduction ou &agrave; titre d&eacute;finitif,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1. que les animaux n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique d’art&eacute;rite virale &eacute;quine le jour de leur chargement, ni
durant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement ;
2. qu’ils ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s durant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve
diagnostic pour la d&eacute;tection de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre :
a) qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir d’un seul pr&eacute;l&egrave;vement de sang recueilli pendant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le
chargement et dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif, ou
b) qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir de deux pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis &agrave; au moins 14 jours d’intervalle dans
les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement et qui a r&eacute;v&eacute;l&eacute; soit une stabilit&eacute; soit un d&eacute;clin des titres
d’anticorps, ou
3. que les animaux, alors qu’ils &eacute;taient &acirc;g&eacute;s de 6 &agrave; 9 mois, ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s durant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le
chargement et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve
diagnostique pour la d&eacute;tection de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e selon les normes fix&eacute;es dans le
Manuel terrestre &agrave; partir de deux pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis &agrave; au moins 14 jours d’intervalle et qui a r&eacute;v&eacute;l&eacute;
soit une stabilit&eacute; soit un d&eacute;clin des titres d’anticorps, qu’ils ont &eacute;t&eacute; imm&eacute;diatement vaccin&eacute;s contre la maladie
et qu’ils ont &eacute;t&eacute; r&eacute;guli&egrave;rement revaccin&eacute;s selon les instructions du fabricant, ou
4. qu’ils ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s durant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue de
d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la d&eacute;tection de l’art&eacute;rite virale
&eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir d'un pr&eacute;l&egrave;vement de sang selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre et
dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif, qu’ils ont &eacute;t&eacute; imm&eacute;diatement vaccin&eacute;s contre la maladie, qu’ils ont &eacute;t&eacute;
maintenus s&eacute;par&eacute;s des autres &eacute;quid&eacute;s durant les 21 jours ayant suivi la vaccination et qu’ils ont &eacute;t&eacute;
r&eacute;guli&egrave;rement revaccin&eacute;s selon les instructions du fabricant, ou
5. qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve diagnostique
pour la d&eacute;tection de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir d'un pr&eacute;l&egrave;vement de sang selon les
normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre et dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; positif, et :
a) qu’ils ont &eacute;t&eacute; accoupl&eacute;s, durant les 12 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement, &agrave; deux juments qui ont &eacute;t&eacute;
soumises, en vue de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine, &agrave; deux &eacute;preuves diagnostiques pour
la d&eacute;tection de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es &agrave; partir de pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis le
jour de la monte pour la premi&egrave;re &eacute;preuve et 28 jours apr&egrave;s pour la seconde selon les normes fix&eacute;es
dans le Manuel terrestre et dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs, ou
b) que la semence, pr&eacute;lev&eacute;e pendant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement, a &eacute;t&eacute; soumise, en vue de
d&eacute;celer la pr&eacute;sence du virus de l’art&eacute;rite &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la d&eacute;tection du virus
de l’art&eacute;rite &eacute;quine r&eacute;alis&eacute;e selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute;
n&eacute;gatif.
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Article 2.5.10.3.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les &eacute;quid&eacute;s m&acirc;les non castr&eacute;s import&eacute;s &agrave; titre temporaire &agrave; des fins autres que la reproduction ainsi que
pour les &eacute;quid&eacute;s autres que les m&acirc;les non castr&eacute;s,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique d’art&eacute;rite virale &eacute;quine le jour de leur chargement et
qu’ils ont s&eacute;journ&eacute; dans une exploitation dans laquelle aucun animal n’a pr&eacute;sent&eacute; de signes d’art&eacute;rite virale
&eacute;quine de la maladie durant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement ;
2.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s durant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve de
diagnostic pour la d&eacute;tection de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre :
a)
qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir d’un seul pr&eacute;l&egrave;vement de sang recueilli pendant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le
chargement et dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif, ou
b)
qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir de deux pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis &agrave; au moins 14 jours d’intervalle dans
les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le chargement et qui a r&eacute;v&eacute;l&eacute; soit une stabilit&eacute; soit un d&eacute;clin des titres
d’anticorps ;
OU
3.
que les animaux, alors qu’ils &eacute;taient &acirc;g&eacute;s de 6 &agrave; 9 mois, ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s durant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le
chargement et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve
diagnostic pour la d&eacute;tection de l’art&eacute;rite virale &eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir de deux pr&eacute;l&egrave;vements de sang
recueillis &agrave; au moins 14 jours d’intervalle selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre et dont le r&eacute;sultat
s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif ou qui a r&eacute;v&eacute;l&eacute; soit une stabilit&eacute; soit un d&eacute;clin des titres d’anticorps, et qu’ils ont &eacute;t&eacute;
imm&eacute;diatement vaccin&eacute;s contre la maladie et r&eacute;guli&egrave;rement revaccin&eacute;s.
Article 2.5.10.4.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour la semence,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence sont rest&eacute;s, durant les 28 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la
semence, dans une exploitation dans laquelle aucun &eacute;quid&eacute; n’a manifest&eacute; de signes cliniques d’art&eacute;rite virale
&eacute;quine pendant cette p&eacute;riode ;
2.
qu’ils ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique d’art&eacute;rite virale &eacute;quine le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
3.
que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence, alors qu’ils &eacute;taient &acirc;g&eacute;s de 6 &agrave; 9 mois, ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue de
d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l'art&eacute;rite &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la d&eacute;tection de l'art&eacute;rite virale
&eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir d'un pr&eacute;l&egrave;vement de sang selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre et
qui a r&eacute;v&eacute;l&eacute; soit une stabilit&eacute; soit un d&eacute;clin des titres d’anticorps, qu’ils ont &eacute;t&eacute; imm&eacute;diatement vaccin&eacute;s
contre l’art&eacute;rite virale &eacute;quine la maladie et r&eacute;guli&egrave;rement revaccin&eacute;s selon les instructions du fabricant, ou
4.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l'art&eacute;rite &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la
d&eacute;tection de l'art&eacute;rite virale &eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir d'un pr&eacute;l&egrave;vement de sang selon les normes
fix&eacute;es dans le Manuel terrestre et dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif, qu’ils ont &eacute;t&eacute; imm&eacute;diatement vaccin&eacute;s
contre l’art&eacute;rite virale &eacute;quine la maladie, qu’ils ont &eacute;t&eacute; s&eacute;par&eacute;s des autres &eacute;quid&eacute;s durant les 21 jours ayant
suivi la vaccination et qu’ils ont &eacute;t&eacute; r&eacute;guli&egrave;rement revaccin&eacute;s selon les instructions du fabricant, ou
5.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l'art&eacute;rite &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la
d&eacute;tection de l'art&eacute;rite virale &eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir d'un pr&eacute;l&egrave;vement de sang recueilli pendant les
14 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence et dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif et qu’ils ont &eacute;t&eacute;
s&eacute;par&eacute;s des autres &eacute;quid&eacute;s durant les 14 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de sang entre le moment de la
prise de sang et celui o&ugrave; la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e la fin de l’op&eacute;ration de collecte, ou
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6.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis, en vue de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l'art&eacute;rite &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la
d&eacute;tection de l'art&eacute;rite virale &eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e &agrave; partir d'un pr&eacute;l&egrave;vement de sang selon les normes
fix&eacute;es dans le Manuel terrestre et dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; positif, et :
a)
qu’ils ont &eacute;t&eacute; ult&eacute;rieurement accoupl&eacute;s, au cours des 12 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la
semence, &agrave; deux juments qui ont &eacute;t&eacute; soumises, en vue de d&eacute;celer la pr&eacute;sence de l'art&eacute;rite virale &eacute;quine,
&agrave; deux &eacute;preuves diagnostiques pour la d&eacute;tection de l'art&eacute;rite virale &eacute;quine qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es &agrave; partir
de pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis le jour de la monte pour la premi&egrave;re &eacute;preuve et 28 jours apr&egrave;s pour
la seconde selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre et dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs,
ou
b)
que leur semence, pr&eacute;lev&eacute;e dans l’ann&eacute;e ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence destin&eacute;e &agrave;
l’exportation, a &eacute;t&eacute; soumise, en vue de d&eacute;celer la pr&eacute;sence &agrave; une &eacute;preuve pour la d&eacute;tection du virus de
l'art&eacute;rite &eacute;quine, &agrave; une &eacute;preuve diagnostique r&eacute;alis&eacute;e selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre dont
le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.5.14.
PESTE &Eacute;QUINE
Article 2.5.14.1.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la p&eacute;riode d’infectiosit&eacute; du virus de
la peste &eacute;quine chez les chevaux domestiques est fix&eacute;e &agrave; 40 jours. Malgr&eacute; l’absence d’informations d’importance
cruciale sur certaines esp&egrave;ces, les dispositions du pr&eacute;sent chapitre s’appliquent &agrave; tous les &eacute;quid&eacute;s.
Tous les pays ou toutes les zones qui sont adjacents &agrave; un pays ou &agrave; une zone qui n’est pas indemne du virus de la
peste &eacute;quine, ou qui sont consid&eacute;r&eacute;s comme des pays ou zones &agrave; risque en raison du fait qu’ils sont en contact
avec, de leur contigu&iuml;t&eacute; avec un tel pays ou une telle zone, doivent d&eacute;terminer leur statut zoosanitaire au regard de
la maladie gr&acirc;ce &agrave; la mise en œuvre d’un programme de surveillance permanent. Aux fins de l’application des
dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre, on entend par surveillance la surveillance d&eacute;crite &agrave; l’annexe 3.8.X.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.5.14.2.
Pays ou zone indemne du virus de la peste &eacute;quine
1.
2.
Un pays ou une zone peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne du virus de la peste &eacute;quine lorsque la peste
&eacute;quine est inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire sur l’ensemble du territoire national, que la
vaccination syst&eacute;matique contre la maladie a &eacute;t&eacute; interdite et que les importations d’&eacute;quid&eacute;s, de leur semence
et de leurs ovocytes ou embryons, ainsi que celle de mat&eacute;riel pathologique et de produits biologiques qui sont
d&eacute;riv&eacute;s de ces esp&egrave;ces, sont r&eacute;alis&eacute;es conform&eacute;ment aux dispositions du pr&eacute;sent chapitre, et :
a)
que le statut de pays ou de zone historiquement indemne, tel que d&eacute;crit &agrave; l’annexe 3.8.1., a d&eacute;montr&eacute;
l’absence du virus de la peste &eacute;quine dans le pays ou la zone, ou
b)
que le pays ou la zone n’a signal&eacute; aucun cas de peste &eacute;quine au moins au cours des 2 derni&egrave;res ann&eacute;es ni
n’est adjacent(e) &agrave; un pays ou &agrave; une zone qui n’est pas indemne de la maladie, ou
c)
qu’un programme de surveillance a d&eacute;montr&eacute; l’absence du virus de la peste &eacute;quine dans le pays ou la
zone au moins au cours des 12 derniers mois, ou
d)
que le pays ou la zone n’a signal&eacute; aucun cas de peste &eacute;quine depuis au moins 40 jours et que l’application
d’un programme de surveillance a permis de d&eacute;montrer l’absence de culico&iuml;des dou&eacute;s de capacit&eacute;
vectorielle au regard du virus de la peste &eacute;quine dans le pays ou la zone depuis au moins 2 ans.
Un pays ou une zone indemne du virus de la peste &eacute;quine ne perdra pas son statut de pays ou de zone
indemne du virus &agrave; la suite de l’importation d’&eacute;quid&eacute;s vaccin&eacute;s ou porteurs d’anticorps ni &agrave; la suite de
l’importation de semence ou d’ovocytes ou embryons d’&eacute;quid&eacute;s vaccin&eacute;s ou porteurs d’anticorps en
provenance de pays infect&eacute;s ou de zones infect&eacute;es &agrave; condition que l’importation soit r&eacute;alis&eacute;e conform&eacute;ment
aux dispositions du pr&eacute;sent chapitre.
Article 2.5.14.3.
Zone saisonni&egrave;rement indemne du virus de la peste &eacute;quine
1.
Une zone saisonni&egrave;rement indemne du virus de la peste &eacute;quine est une partie d’un pays infect&eacute; ou d’une zone
infect&eacute;e dans laquelle l’absence de transmission du virus de la peste &eacute;quine et de culico&iuml;des adultes dou&eacute;s de
capacit&eacute; vectorielle au regard de ce virus au cours d’une certaine &eacute;poque de l’ann&eacute;e est attest&eacute;e par les
r&eacute;sultats d’un dispositif de surveillance et un de suivi permanent.
2.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es aux articles 2.5.14.6., 2.5.14.8. et 2.5.14.9., la p&eacute;riode
saisonni&egrave;rement indemne :
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3.
a)
commence le jour suivant la derni&egrave;re d&eacute;tection d’une transmission du virus de la peste &eacute;quine et la
cessation d’une activit&eacute; des culico&iuml;des adultes dou&eacute;s de capacit&eacute; vectorielle au regard de ce virus, telles
que d&eacute;montr&eacute;es par un programme de surveillance permanent, et
b)
s’ach&egrave;ve :
i)
au moins 28 40 jours avant la date la plus pr&eacute;coce &agrave; laquelle les donn&eacute;es historiques recueillies
indiquent une reprise d’activit&eacute; du virus de la peste &eacute;quine, ou
ii)
imm&eacute;diatement si les donn&eacute;es climatiques ou les r&eacute;sultats d’un programme de surveillance et de
suivi indiquent une reprise plus pr&eacute;coce de l’activit&eacute; des culico&iuml;des adultes dou&eacute;s de capacit&eacute;
vectorielle au regard de ce virus de la peste &eacute;quine.
Une zone saisonni&egrave;rement indemne du virus de la peste &eacute;quine ne perdra pas son statut de zone
saisonni&egrave;rement indemne de la maladie &agrave; la suite de l’importation d’&eacute;quid&eacute;s vaccin&eacute;s ou porteurs d’anticorps
ni &agrave; la suite de l’importation de semence ou d’ovocytes ou embryons d’&eacute;quid&eacute;s vaccin&eacute;s ou porteurs
d’anticorps en provenance de pays infect&eacute;s ou de zones infect&eacute;es &agrave; condition que l’importation soit r&eacute;alis&eacute;e
conform&eacute;ment aux dispositions du pr&eacute;sent chapitre.
Article 2.5.14.4.
Pays ou zone infect&eacute;(e) par le virus de la peste &eacute;quine
Un pays ou une zone infect&eacute;(e) par le virus de la peste &eacute;quine est un territoire clairement d&eacute;fini un pays ou une
zone dans lequel(laquelle) ni les conditions pr&eacute;vues &agrave; l’article 2.5.14.2. ni celles pr&eacute;vues &agrave; l’article 2.5.14.3. ne sont
r&eacute;unies.
Article 2.5.14.5.
Lors d’importations en provenance de pays indemnes du virus de la peste &eacute;quine qui ne sont pas adjacents &agrave; un
pays infect&eacute; ou &agrave; une zone infect&eacute;e par le virus de la peste &eacute;quine, ou qui ne sont pas consid&eacute;r&eacute;s comme des pays ou
zones &agrave; risque en raison du fait qu’ils sont en contact avec de leur contigu&iuml;t&eacute; avec un tel pays ou une telle zone, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les &eacute;quid&eacute;s,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste &eacute;quine le jour de leur chargement ;
2.
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste &eacute;quine au moins au cours des 40 derniers jours ;
3.
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement,
dans un pays indemne du virus de la peste &eacute;quine ;
4.
soit :
a)
n’ont transit&eacute; ni par un pays infect&eacute; ni par une zone infect&eacute;e, soit
b)
ont &eacute;t&eacute; prot&eacute;g&eacute;s &agrave; tout moment contre les attaques de culico&iuml;des dou&eacute;s de capacit&eacute; vectorielle au regard
du virus de la peste &eacute;quine lors de leur transit par un pays infect&eacute; ou par une zone infect&eacute;e.
Article 2.5.14.6.
Lors d’importations en provenance de pays ou de zones indemnes du virus de la peste &eacute;quine, ou de zones
saisonni&egrave;rement indemnes de ce virus durant la p&eacute;riode o&ugrave; celles-ci en sont indemnes, qui sont adjacents &agrave; un
pays infect&eacute; ou &agrave; une zone infect&eacute;e par le virus de la peste &eacute;quine, ou qui sont consid&eacute;r&eacute;s comme des pays ou zones &agrave;
risque en raison du fait qu’ils sont en contact avec de leur contigu&iuml;t&eacute; avec un tel pays ou une telle zone, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les &eacute;quid&eacute;s,
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la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste &eacute;quine le jour de leur chargement ;
2.
qu’ils n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste &eacute;quine au moins au cours des 40 derniers jours ;
3.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur
chargement, dans un pays ou une zone indemne du virus de la peste &eacute;quine ou dans une zone
saisonni&egrave;rement indemne du de ce virus de la peste &eacute;quine durant la p&eacute;riode o&ugrave; celle-ci en &eacute;tait indemne ;
4.
qu’ils sont rest&eacute;s en quarantaine au moins durant les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement et qu’ils ont &eacute;t&eacute;
prot&eacute;g&eacute;s &agrave; tout moment contre les attaques de culico&iuml;des dou&eacute;s de capacit&eacute; vectorielle au regard du virus de
la peste &eacute;quine s’il s’agit de pays ou zones consid&eacute;r&eacute;s comme des pays ou zones &agrave; risque, et
5.
a)
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve s&eacute;rologique de recherche des anticorps dirig&eacute;s contre le groupe de virus
de la peste &eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre &agrave; partir d’un
pr&eacute;l&egrave;vement de sang recueilli au moins 28 jours apr&egrave;s leur introduction dans la station de quarantaine et
dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif, ou
b)
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; deux &eacute;preuves s&eacute;rologiques de recherche des anticorps sp&eacute;cifiques dirig&eacute;s contre les
s&eacute;rotypes du le virus de la peste &eacute;quine r&eacute;put&eacute;s pr&eacute;sents dans la r&eacute;gion qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es selon les
normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre &agrave; partir de pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis &agrave; 21 jours au moins
d’intervalle, le premier pr&eacute;l&egrave;vement ayant &eacute;t&eacute; recueilli au moins 7 jours apr&egrave;s leur introduction dans la
station de quarantaine, et dont les r&eacute;sultats n’ont montr&eacute; aucune augmentation notable de leurs titres
d’anticorps, ou
c)
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; deux &eacute;preuves d’identification de l’agent &eacute;tiologique qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es selon les
normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre &agrave; partir de pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis &agrave; 14 jours au moins
d’intervalle, le premier pr&eacute;l&egrave;vement ayant &eacute;t&eacute; recueilli au moins 7 jours apr&egrave;s leur introduction dans la
station de quarantaine, et dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs ;
ont &eacute;t&eacute; prot&eacute;g&eacute;s &agrave; tout moment contre les attaques de culico&iuml;des dou&eacute;s de capacit&eacute; vectorielle au regard du
virus de la peste &eacute;quine au cours de leur transport, y compris au cours de leur transfert jusqu’au lieu de
chargement et sur le lieu de chargement.
Article 2.5.14.7.
Lors d’importations en provenance d’un pays infect&eacute; ou d’une zone infect&eacute;e par le virus de la peste &eacute;quine, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les &eacute;quid&eacute;s,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste &eacute;quine le jour de leur chargement ;
2.
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste &eacute;quine au moins au cours des 40 derniers jours ;
3.
ont s&eacute;journ&eacute; en permanence dans une station de quarantaine &agrave; l’&eacute;preuve des insectes vecteurs durant une
p&eacute;riode de quarantaine d’une dur&eacute;e minimale de 40 jours, et ont &eacute;t&eacute; prot&eacute;g&eacute;s &agrave; tout moment contre les
attaques de culico&iuml;des dou&eacute;s de capacit&eacute; vectorielle au regard du virus de la peste &eacute;quine, et
a)
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve s&eacute;rologique de recherche des anticorps dirig&eacute;s contre le groupe de virus
de la peste &eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre &agrave; partir d’un
pr&eacute;l&egrave;vement de sang recueilli au moins 28 jours apr&egrave;s leur introduction dans la station de quarantaine et
dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif, ou
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4.
b)
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; deux &eacute;preuves s&eacute;rologiques de recherche des anticorps sp&eacute;cifiques dirig&eacute;s contre les
s&eacute;rotypes du le virus de la peste &eacute;quine r&eacute;put&eacute;s pr&eacute;sents dans la r&eacute;gion et qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es &agrave; partir
de pr&eacute;l&egrave;vements de sang selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre, et que les pr&eacute;l&egrave;vements ont &eacute;t&eacute;
recueillis &agrave; 21 jours au moins d’intervalle, le premier pr&eacute;l&egrave;vement ayant &eacute;t&eacute; recueilli au moins 7 jours
apr&egrave;s leur introduction dans la station de quarantaine, ou dont les r&eacute;sultats n’ont montr&eacute; aucune
augmentation notable de leurs titres d’anticorps, ou
c)
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; deux &eacute;preuves d’identification de l’agent &eacute;tiologique qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es selon les
normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre &agrave; partir de pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis &agrave; 14 jours au moins
d’intervalle, le premier pr&eacute;l&egrave;vement ayant &eacute;t&eacute; recueilli au moins 7 jours apr&egrave;s leur introduction dans la
station de quarantaine, et dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs ;
ont &eacute;t&eacute; prot&eacute;g&eacute;s &agrave; tout moment contre les attaques de culico&iuml;des dou&eacute;s de capacit&eacute; vectorielle au regard du
virus de la peste &eacute;quine au cours de leur transport, y compris au cours de leur transfert jusqu’au lieu de
chargement et sur le lieu de chargement.
Article 2.5.14.8.
Les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour la semence d’&eacute;quid&eacute;s,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
1.
n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de peste &eacute;quine le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ni durant les
40 jours suivants ;
2.
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste &eacute;quine au moins durant les 40 derniers jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le jour du
pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
3.
soit :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenus dans un pays ou une zone indemne du virus de la peste &eacute;quine, ou dans une zone
saisonni&egrave;rement indemne de ce virus (durant la p&eacute;riode o&ugrave; celle-ci en &eacute;tait indemne), au moins durant
les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le d&eacute;but des op&eacute;rations de pr&eacute;l&egrave;vement de semence, ainsi que pendant le
d&eacute;roulement de celles-ci, soit
b)
ont s&eacute;journ&eacute; dans un centre d’ins&eacute;mination artificielle indemne du virus de la peste &eacute;quine et &agrave; l’&eacute;preuve des
insectes vecteurs pendant toute la p&eacute;riode de collecte de la semence, et ont &eacute;t&eacute; soumis :
i)
&agrave; une &eacute;preuve s&eacute;rologique de recherche des anticorps dirig&eacute;s contre le groupe de virus de la peste
&eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre &agrave; partir d’un pr&eacute;l&egrave;vement
de sang recueilli 28 jours au moins et 90 jours au plus apr&egrave;s le dernier pr&eacute;l&egrave;vement de semence et
dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif, ou
ii)
&agrave; des &eacute;preuves d’identification de l’agent &eacute;tiologique qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es selon les normes fix&eacute;es
dans le Manuel terrestre &agrave; partir de pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis au d&eacute;but et &agrave; la fin de la p&eacute;riode
de pr&eacute;l&egrave;vement de la semence faisant l’objet du pr&eacute;sent envoi, ainsi qu'au moins tous les 7 jours,
et dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs.
Article 2.5.14.9.
Les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les ovocytes ou embryons d’&eacute;quid&eacute;s collect&eacute;s in vivo,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1. les femelles donneuses :
a)
n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de peste &eacute;quine le jour de la collecte des ovocytes ou des embryons
ni durant les 40 jours suivants ;
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b)
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la peste &eacute;quine durant les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le jour de la collecte des
ovocytes ou des embryons ;
c)
soit
i)
ont &eacute;t&eacute; entretenues dans un pays ou une zone indemne du virus de la peste &eacute;quine, ou dans une
zone saisonni&egrave;rement indemne de ce virus (durant la p&eacute;riode o&ugrave; celle-ci en &eacute;tait indemne), au
moins durant les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le d&eacute;but des op&eacute;rations de collecte des ovocytes ou des
embryons, ainsi que pendant le d&eacute;roulement de celles-ci ;
ii)
soit sont rest&eacute;es dans un centre de collecte indemne du virus de la peste &eacute;quine et &agrave; l’&eacute;preuve des
insectes vecteurs durant toute la p&eacute;riode de la collecte des ovocytes ou des embryons, et ont &eacute;t&eacute;
soumises :
–
&agrave; une &eacute;preuve s&eacute;rologique de recherche des anticorps dirig&eacute;s contre le groupe de virus de la
peste &eacute;quine qui a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e selon les normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre &agrave; partir d’un
pr&eacute;l&egrave;vement de sang recueilli 28 jours au moins et 90 jours au plus apr&egrave;s la derni&egrave;re collecte
d’ovocytes ou d’embryons et dont le r&eacute;sultat s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif, ou
–
&agrave; des &eacute;preuves d’identification de l’agent &eacute;tiologique qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es selon les normes
fix&eacute;es dans le Manuel terrestre &agrave; partir de pr&eacute;l&egrave;vements de sang recueillis au d&eacute;but et &agrave; la fin de
la p&eacute;riode de collecte des ovocytes ou des embryons faisant l’objet du pr&eacute;sent envoi, ainsi
qu'au moins tous les 7 jours, et dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs ;
2. les embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.3.1. ;
3. la semence utilis&eacute;e pour la f&eacute;condation des ovocytes satisfaisait au moins aux conditions pr&eacute;vues &agrave;
l’article 2.5.14.8.
Article 2.5.14.10.
Protection des animaux contre les attaques de culico&iuml;des
Lors de la travers&eacute;e, par les &eacute;quid&eacute;s, de pays infect&eacute;s ou de zones infect&eacute;es par le virus de la peste &eacute;quine, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent s'appuyer sur des exiger l’application de strat&eacute;gies visant &agrave; prot&eacute;ger les
animaux contre les attaques de culico&iuml;des dou&eacute;s de capacit&eacute; vectorielle au regard du virus de la peste &eacute;quine
pendant le transport, en tenant compte de l’&eacute;cologie locale de ces insectes vecteurs.
Les strat&eacute;gies de gestion du risque potentiel comprennent notamment :
1.
le traitement des animaux par des insecticides chimiques avant et pendant le transport dans des v&eacute;hicules
assainis et trait&eacute;s &agrave; l’aide d’insecticides ad&eacute;quats de contact &agrave; effet persistant ;
2.
le chargement, le transport et le d&eacute;chargement des animaux en p&eacute;riode de faible activit&eacute; des vecteurs (&agrave; savoir par
fort ensoleillement ou &agrave; basse temp&eacute;rature) ;
3.
la garantie que les v&eacute;hicules ne s’arr&ecirc;tent pas en chemin &agrave; l’aube ni au cr&eacute;puscule, ni pendant la nuit, &agrave; moins
que les animaux ne soient maintenus derri&egrave;re des moustiquaires emp&ecirc;chant le passage des insectes ;
4.
l’assombrissement de l’int&eacute;rieur du v&eacute;hicule, par exemple en couvrant le toit et/ou les c&ocirc;t&eacute;s &agrave; l’aide de
b&acirc;ches ;
5.
la surveillance des vecteurs aux points d’arr&ecirc;t et de d&eacute;chargement habituels pour obtenir des informations sur
les variations saisonni&egrave;res ;
6.
l’utilisation des donn&eacute;es historiques ou des donn&eacute;es actuelles et/ou des donn&eacute;es de mod&eacute;lisation
concernant le virus de la peste &eacute;quine pour identifier les ports et voies de transport &agrave; faible risque.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.8.X.
LIGNES DIRECTRICES POUR LA SURVEILLANCE
DE LA PESTE &Eacute;QUINE
Article 3.8.X.1.
Introduction
La pr&eacute;sente annexe d&eacute;finit les principes et donne des orientations en mati&egrave;re de surveillance de la peste &eacute;quine,
qui compl&egrave;tent les dispositions de l’annexe 3.8.1., pour les pays Membres qui souhaitent obtenir un d&eacute;montrer
l’existence d’un statut d&eacute;terminer leur statut zoosanitaire au regard de cette maladie. Cette demande peut
concerner l’ensemble du territoire d’un pays ou une zone situ&eacute;e &agrave; l’int&eacute;rieur de celui-ci. Des indications sont
&eacute;galement donn&eacute;es aux pays Membres qui souhaitent recouvrer le statut indemne de peste &eacute;quine apr&egrave;s la
survenue d’un foyer, de m&ecirc;me que sont fournies des lignes directrices orientations permettant de d&eacute;montrer le
maintien du statut indemne de peste &eacute;quine.
La peste &eacute;quine est une infection transmise par un nombre restreint d’insectes vecteurs appartenant &agrave; l’esp&egrave;ce
Culicoides. &Agrave; l’instar du virus de la fi&egrave;vre catarrhale du mouton auquel il est apparent&eacute;, le virus responsable de la
peste &eacute;quine a jusqu’&agrave; pr&eacute;sent &eacute;t&eacute; g&eacute;ographiquement confin&eacute; &agrave; l’Afrique sub-saharienne, mais on a observ&eacute; des
incursions p&eacute;riodiques en Afrique du Nord, dans le sud-ouest de l’Europe, au Moyen-Orient et dans des r&eacute;gions
limitrophes de l’Asie. Une composante importante de l'&eacute;pid&eacute;miologie du virus de la peste &eacute;quine est la capacit&eacute;
du vecteur, qui constitue une mesure du risque d’apparition de la maladie. Ce param&egrave;tre englobe la comp&eacute;tence du
vecteur, son abondance, son incidence saisonni&egrave;re, son taux de survie, sa p&eacute;riode d'incubation extrins&egrave;que et la
fr&eacute;quence des piq&ucirc;res. Il reste cependant &agrave; d&eacute;velopper des m&eacute;thodes et des outils permettant de mesurer certains
de ces facteurs du vecteur, notamment en situation r&eacute;elle sur le terrain.
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales d&eacute;crites au Conform&eacute;ment aux dispositions du chapitre 2.5.14. du pr&eacute;sent Code
terrestre, un Membre d&eacute;clarant &ecirc;tre qui d&eacute;montre que la totalit&eacute; de son territoire ou une zone situ&eacute;e &agrave; l’int&eacute;rieur de
celui-ci est indemne d’infection par le virus de la peste &eacute;quine, doit apporter la preuve de l’existence d’un
programme de surveillance efficace. La strat&eacute;gie et le protocole du programme de surveillance d&eacute;pendent des
circonstances &eacute;pid&eacute;miologiques dominantes. Ils devront &ecirc;tre con&ccedil;us et mis en œuvre conform&eacute;ment aux
conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes expos&eacute;es dans la pr&eacute;sente annexe. Cette obligation requiert l’assistance d’un
laboratoire capable de caract&eacute;riser l’infection par le virus de la peste &eacute;quine par d&eacute;tection du virus et par les tests de
recherche des anticorps d&eacute;crits dans le Manuel terrestre.
Les populations d’&eacute;quid&eacute;s sauvages sensibles doivent &ecirc;tre incluses dans la le programme de surveillance lorsque
ces animaux font l’objet d’&eacute;changes commerciaux.
D&eacute;finition d’un cas
Aux fins de la surveillance, le terme un &laquo; cas &raquo; se r&eacute;f&egrave;re fait r&eacute;f&eacute;rence &agrave; un &eacute;quid&eacute; infect&eacute; par le virus de la peste
&eacute;quine.
La surveillance a pour objectif de d&eacute;terminer le statut indemne d'un pays ou d’une zone au regard du virus de la
peste &eacute;quine ou le statut saisonni&egrave;rement indemne d’une zone au regard de ce virus. La surveillance prend en
compte non seulement l'apparition de signes cliniques dus &agrave; la pr&eacute;sence du virus de la peste &eacute;quine, mais
&eacute;galement la mise en &eacute;vidence d’une infection par ce virus en l'absence de signes cliniques.
L’existence d’une infection par le virus de la peste &eacute;quine est av&eacute;r&eacute;e lorsque :
1.
le virus de la peste &eacute;quine a &eacute;t&eacute; isol&eacute; et identifi&eacute; en tant que tel chez un &eacute;quid&eacute;, ou &agrave; partir d’un produit issu
de cet &eacute;quid&eacute;, ou
2.
de l’antig&egrave;ne viral ou de l’acide ribonucl&eacute;ique (ARN) viral, sp&eacute;cifiques d’un ou plusieurs s&eacute;rotypes de virus
de la peste &eacute;quine, ont &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;s dans des pr&eacute;l&egrave;vements provenant d’un ou plusieurs &eacute;quid&eacute;s pr&eacute;sentant
des signes cliniques &eacute;vocateurs de la maladie, ou &eacute;pid&eacute;miologiquement li&eacute;s &agrave; une suspicion ou &agrave; un cas
confirm&eacute; de peste &eacute;quine, ou encore au sujet desquels il existe des raisons de suspecter un lien ou un
contact ant&eacute;rieurs avec le virus de la peste &eacute;quine, ou
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3.
la pr&eacute;sence d’une infection active par le virus de la peste &eacute;quine a &eacute;t&eacute; mise en &eacute;vidence s&eacute;rologiquement par
d&eacute;tection d’une s&eacute;roconversion accompagn&eacute;e de la production d’anticorps dirig&eacute;s contre des prot&eacute;ines
structurales ou non structurales du virus de la peste &eacute;quine, qui ne r&eacute;sulte pas d’une vaccination, a &eacute;t&eacute; mise
en &eacute;vidence chez un ou plusieurs &eacute;quid&eacute;s qui pr&eacute;sentent des signes cliniques &eacute;vocateurs de la maladie, ou
&eacute;pid&eacute;miologiquement li&eacute;s &agrave; une suspicion ou bien un cas confirm&eacute; de peste &eacute;quine, ou au sujet desquels il
existe des raisons de suspecter un lien ou un contact ant&eacute;rieurs avec le virus de la peste &eacute;quine.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 3.8.X.2.
Conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes
1.
2.
La mise en œuvre de tout syst&egrave;me de surveillance doit &ecirc;tre plac&eacute;e sous la responsabilit&eacute; de l’Administration
l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Il doit notamment inclure les composantes suivantes :
a)
un syst&egrave;me officiel et permanent doit &ecirc;tre mis en place afin de pouvoir d&eacute;tecter des foyers de maladie et
mener les investigations n&eacute;cessaires ;
b)
il doit exister une proc&eacute;dure assurant le rapide recueil des pr&eacute;l&egrave;vements provenant des cas suspect&eacute;s de
peste &eacute;quine et leur acheminement dans les meilleurs d&eacute;lais vers un laboratoire apte &agrave; r&eacute;aliser les tests
n&eacute;cessaires au diagnostic de cette maladie, comme d&eacute;crit dans le Manuel terrestre ;
c)
un syst&egrave;me d’enregistrement, de gestion et d’analyse des donn&eacute;es de diagnostic, d’&eacute;pid&eacute;miologie et de
surveillance doit &ecirc;tre en place.
Un programme de surveillance de la peste &eacute;quine doit r&eacute;pondre aux conditions suivantes :
a)
Il doit inclure un syst&egrave;me d’alerte pr&eacute;coce afin d’assurer la d&eacute;claration des cas suspects dans un pays ou
une zone indemne ou saisonni&egrave;rement indemne de la maladie. Les personnes qui sont au contact
quotidien des &eacute;quid&eacute;s, de m&ecirc;me que les laboratoires de diagnostic, doivent signaler rapidement &agrave;
l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire toute suspicion de peste &eacute;quine. Un syst&egrave;me de surveillance efficace identifiera
p&eacute;riodiquement les cas suspects qui exigent un suivi et des examens pour confirmer ou r&eacute;futer que la
maladie est due au virus de la peste &eacute;quine. La fr&eacute;quence potentielle d’apparition des cas suspects
d&eacute;pend de la situation &eacute;pid&eacute;miologique, et ne peut donc &ecirc;tre pr&eacute;dite avec certitude. Tous les cas
suspect&eacute;s de peste &eacute;quine doivent faire l’objet d’investigations imm&eacute;diates, et des &eacute;chantillons doivent
&ecirc;tre pr&eacute;lev&eacute;s et adress&eacute;s &agrave; un laboratoire agr&eacute;&eacute;. Des trousses de pr&eacute;l&egrave;vement et d’autres mat&eacute;riels doivent,
par cons&eacute;quent, &ecirc;tre &agrave; la disposition des responsables de la surveillance.
b)
Le programme doit &eacute;galement inclure, si n&eacute;cessaire, des contr&ocirc;les s&eacute;rologiques et virologiques,
al&eacute;atoires ou sp&eacute;cifiques, adapt&eacute;s au statut infectieux du pays ou de la zone consid&eacute;r&eacute;(e), conform&eacute;ment
aux dispositions de l’annexe 3.8.1.
Article 3.8.X.3.
Strat&eacute;gies de surveillance
La population cible d’une surveillance visant &agrave; identifier la maladie et/ou l’infection doit &ecirc;tre constitu&eacute;e de
l’ensemble des &eacute;quid&eacute;s domestiques sensibles d&eacute;tenus dans le pays ou la zone consid&eacute;r&eacute;(e). La surveillance active
et passive des infections par le virus de la peste &eacute;quine doit &ecirc;tre permanente. La surveillance doit &ecirc;tre constitu&eacute;e
d’approches al&eacute;atoires ou sp&eacute;cifiques reposant sur des m&eacute;thodes virologiques, s&eacute;rologiques et cliniques adapt&eacute;es
au statut infectieux du pays ou de la zone consid&eacute;r&eacute;(e).
Un pays Membre doit montrer que la strat&eacute;gie de surveillance retenue permet de d&eacute;tecter la pr&eacute;sence d’infections
par le virus de la peste &eacute;quine conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.1., compte tenu de la situation
&eacute;pid&eacute;miologique pr&eacute;valant dans ce pays. Ainsi, la surveillance clinique peut &ecirc;tre ax&eacute;e sur des esp&egrave;ces particuli&egrave;res
susceptibles de pr&eacute;senter des signes cliniques (&eacute;quid&eacute;s par exemple). De m&ecirc;me, les &eacute;preuves virologiques et
s&eacute;rologiques pourraient &ecirc;tre cibl&eacute;es sur des esp&egrave;ces chez lesquelles les signes cliniques sont rares (&acirc;nes par
exemple).
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Dans les populations vaccin&eacute;es, la surveillance s&eacute;rologique et virologique est n&eacute;cessaire pour d&eacute;tecter les types de
virus circulants afin d'assurer que tous les types viraux circulants sont inclus dans le programme de vaccination.
Si un Membre souhaite faire reconna&icirc;tre l’absence d’infection par le virus de la peste &eacute;quine dans une zone donn&eacute;e
de son territoire, le protocole de surveillance doit viser la population pr&eacute;sente dans cette zone.
Dans le cadre des recherches al&eacute;atoires, le protocole d’&eacute;chantillonnage doit int&eacute;grer une pr&eacute;valence d’infections
escompt&eacute;e qui soit adapt&eacute;e &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique. La taille des &eacute;chantillons s&eacute;lectionn&eacute;s pour les
&eacute;preuves doit &ecirc;tre suffisante pour d&eacute;tecter les signes d’une infection qui se produirait &agrave; une fr&eacute;quence minimale
pr&eacute;d&eacute;termin&eacute;e. La taille des &eacute;chantillons, la pr&eacute;valence escompt&eacute;e de la maladie et la sensibilit&eacute; des tests de
diagnostic utilis&eacute;s d&eacute;terminent le niveau de confiance des r&eacute;sultats de la recherche. Le pays Membre demandeur
doit justifier du choix de la pr&eacute;valence escompt&eacute;e int&eacute;gr&eacute;e au protocole, ainsi que du niveau de confiance obtenu,
en se r&eacute;f&eacute;rant aux objectifs de la surveillance et &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique, conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.1. Ainsi, le choix de la pr&eacute;valence escompt&eacute;e doit notamment reposer sur la situation
&eacute;pid&eacute;miologique pr&eacute;valente ou historique.
Quel que soit le protocole de recherche retenu, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des &eacute;preuves diagnostiques utilis&eacute;es
sont des facteurs-cl&eacute;s du protocole, de la d&eacute;termination de la taille des &eacute;chantillons et de l’interpr&eacute;tation des
r&eacute;sultats obtenus. Dans les conditions id&eacute;ales, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des &eacute;preuves devraient &ecirc;tre valid&eacute;es en
fonction de l’historique des vaccinations et des infections ainsi que des diff&eacute;rentes esp&egrave;ces constituant la
population cible.
Ind&eacute;pendamment du syst&egrave;me de test utilis&eacute;, le protocole de surveillance doit anticiper les r&eacute;actions faussement
positives. La fr&eacute;quence potentielle des faux positifs peut &ecirc;tre calcul&eacute;e &agrave; l’avance, &agrave; condition de conna&icirc;tre les
caract&eacute;ristiques du syst&egrave;me de tests. Une proc&eacute;dure efficace de suivi des r&eacute;sultats positifs doit &ecirc;tre mise en place
afin de d&eacute;terminer, avec un niveau de confiance &eacute;lev&eacute;, si ces donn&eacute;es sont ou non r&eacute;v&eacute;latrices d’une infection par
le virus. Cette proc&eacute;dure doit pr&eacute;voir &agrave; la fois des examens de laboratoire compl&eacute;mentaires et la poursuite des
investigations sur le terrain afin de recueillir du mat&eacute;riel diagnostique &agrave; partir de l’unit&eacute; d’&eacute;chantillonnage initiale,
ainsi que dans les groupes susceptibles de pr&eacute;senter des liens &eacute;pid&eacute;miologiques avec celle-ci.
Les principes appliqu&eacute;s &agrave; la surveillance des maladies et des infections sont techniquement bien d&eacute;finis. Le
protocole des programmes de surveillance visant &agrave; prouver l’absence d’infection par le virus de la fi&egrave;vre catarrhale
du mouton ou de circulation de ce virus doit &ecirc;tre soigneusement con&ccedil;u afin d’&eacute;viter les r&eacute;sultats insuffisamment
fiables pour &ecirc;tre accept&eacute;s par les partenaires commerciaux internationaux, ainsi que les proc&eacute;dures trop
co&ucirc;teuses ou trop lourdes sur le plan logistique. La conception des programmes de surveillance n&eacute;cessite par
cons&eacute;quent la participation de professionnels comp&eacute;tents et exp&eacute;riment&eacute;s en ce domaine.
1.
Surveillance clinique
La surveillance clinique vise &agrave; d&eacute;tecter les signes cliniques de peste &eacute;quine au niveau des &eacute;quid&eacute;s,
notamment en pr&eacute;sence d'une infection nouvellement introduite. Chez les &eacute;quid&eacute;s, les signes cliniques
peuvent se traduire par une pyrexie, des œd&egrave;mes, une hyper&eacute;mie des muqueuses et une dyspn&eacute;e.
Les suspicions de peste &eacute;quine d&eacute;tect&eacute;es par la surveillance clinique doivent toujours &ecirc;tre confirm&eacute;es par
des examens de laboratoire.
2.
Surveillance s&eacute;rologique
La surveillance s&eacute;rologique des populations d’&eacute;quid&eacute;s s’av&egrave;re utile est un outil important pour confirmer
l’absence de transmission du virus de la peste &eacute;quine dans un pays ou une zone. Les esp&egrave;ces &agrave; tester sont
fonction de l'&eacute;pid&eacute;miologie de l'infection virale ainsi que des esp&egrave;ces localement pr&eacute;sentes. Il convient de
prendre en consid&eacute;ration les param&egrave;tres de soin, tels que l’utilisation d’insecticides et la stabulation, qui
peuvent influer sur la probabilit&eacute; de pr&eacute;sence de l’infection lors de la s&eacute;lection des &eacute;quid&eacute;s devant &ecirc;tre inclus
dans le syst&egrave;me de surveillance.
Des pr&eacute;l&egrave;vements doivent &ecirc;tre examin&eacute;s pour rechercher la pr&eacute;sence d’anticorps dirig&eacute;s contre le virus de la
peste &eacute;quine en faisant appel aux &eacute;preuves prescrites fix&eacute;es dans le Manuel terrestre. La positivit&eacute; d’une
&eacute;preuve de d&eacute;tection des anticorps peut avoir quatre origines diff&eacute;rentes :
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a)
une infection naturelle par le virus de la peste &eacute;quine ;
b)
une vaccination contre la maladie ;
c)
la pr&eacute;sence d’anticorps maternels ;
d)
l’obtention de r&eacute;sultats positifs en raison du manque de sp&eacute;cificit&eacute; de l’&eacute;preuve.
Dans le cadre de la surveillance du virus de la peste &eacute;quine, il est possible d’utiliser des pr&eacute;l&egrave;vements de
s&eacute;rum recueillis dans le cadre d'autres types de surveillance, pour autant que soient respect&eacute;s les principes de
surveillance d&eacute;crits dans les pr&eacute;sentes lignes directrices, ainsi que la validit&eacute; statistique du protocole de
recherche des infections par ce virus.
Les r&eacute;sultats des recherches s&eacute;rologiques al&eacute;atoires ou sp&eacute;cifiques constituent une preuve fiable de l’absence
d’infection par le virus de la peste &eacute;quine dans un pays ou une zone. Il est donc essentiel que les donn&eacute;es
obtenues soient soigneusement consign&eacute;es. Il est d&eacute;cisif d’en interpr&eacute;ter les r&eacute;sultats &agrave; la lumi&egrave;re de
l’historique des mouvements des animaux faisant l’objet du pr&eacute;sent pr&eacute;l&egrave;vement.
La surveillance s&eacute;rologique d’une zone indemne de la maladie doit cibler les secteurs &agrave; risque maximal de
transmission du virus, d'apr&egrave;s les r&eacute;sultats de la surveillance ant&eacute;rieure et les informations compl&eacute;mentaires
disponibles. Ces secteurs se situent g&eacute;n&eacute;ralement aux fronti&egrave;res de la zone indemne de la maladie. Compte
tenu de l'&eacute;pid&eacute;miologie des infections provoqu&eacute;es par le virus de la peste &eacute;quine, les pr&eacute;l&egrave;vements al&eacute;atoires
ou cibl&eacute;s sont adapt&eacute;s &agrave; la s&eacute;lection des &eacute;levages et/ou des animaux &agrave; contr&ocirc;ler.
La surveillance s&eacute;rologique dans un pays ou une zone indemne de la maladie doit &ecirc;tre exerc&eacute;e en consid&eacute;rant
une distance appropri&eacute;e par rapport aux limites avec un pays infect&eacute; ou une zone infect&eacute;e, en fonction des
caract&eacute;ristiques g&eacute;ographiques, du climat, de l'historique de l'infection et des autres facteurs significatifs. La
surveillance doit &ecirc;tre exerc&eacute;e sur un rayon d’au moins 100 kilom&egrave;tres d&eacute;termin&eacute; &agrave; partir de la fronti&egrave;re avec
le pays ou la zone, mais un rayon de moindre port&eacute;e pourrait &ecirc;tre tol&eacute;r&eacute; en pr&eacute;sence de caract&eacute;ristiques
&eacute;cologiques et g&eacute;ographiques pertinentes qui soient susceptibles d’interrompre la transmission du virus de la
peste &eacute;quine. Une zone tampon pourra &eacute;ventuellement &ecirc;tre &eacute;tablie pour prot&eacute;ger un pays ou une zone indemne
d’infection par le virus de la peste &eacute;quine d’un pays infect&eacute; ou d’une zone infect&eacute;e adjacent(e).
La surveillance s&eacute;rologique portant sur une zone infect&eacute;e identifiera les changements intervenant en limite de
zone, et peut &eacute;galement &ecirc;tre utilis&eacute;e pour identifier les types de virus circulants. Compte tenu de
l'&eacute;pid&eacute;miologie des infections dues au virus de la peste &eacute;quine, les pr&eacute;l&egrave;vements al&eacute;atoires ou cibl&eacute;s sont tout
aussi adapt&eacute;s.
3.
Surveillance virologique
L'isolement et l'analyse g&eacute;n&eacute;tique des virus provenant d'un certain pourcentage d'animaux infect&eacute;s sont
int&eacute;ressants, car ils fournissent des informations sur le s&eacute;rotype et les caract&egrave;res g&eacute;n&eacute;tiques des virus
recens&eacute;s.
La surveillance virologique exerc&eacute;e &agrave; l’aide des &eacute;preuves d&eacute;crites dans le Manuel terrestre peut avoir pour
objectifs :
4.
a)
d’identifier la circulation virale dans les populations &agrave; risque ;
b)
de confirmer les cas cliniques suspects ;
c)
d’assurer le suivi des r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs ;
d)
de mieux caract&eacute;riser le g&eacute;notype des virus circulants dans un pays ou une zone.
Animaux sentinelles
Le recours &agrave; des animaux sentinelles est une forme de surveillance sp&eacute;cifique reposant sur un protocole
prospectif. Il s’agit de groupes d'&eacute;quid&eacute;s non expos&eacute;s &agrave; la maladie, se trouvant sur des sites fixes et
r&eacute;guli&egrave;rement soumis &agrave; des pr&eacute;l&egrave;vements pour d&eacute;tecter toute nouvelle infection par le virus de la peste &eacute;quine.
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Le principal objectif d'un programme reposant sur des &eacute;quid&eacute;s sentinelles est de d&eacute;tecter les infections dues
au virus de la peste &eacute;quine sur un site donn&eacute;. Ainsi, les groupes sentinelles peuvent &ecirc;tre localis&eacute;s par
exemple sur les limites habituelles des zones infect&eacute;es pour d&eacute;tecter les changements de distribution virale. Ces
programmes permettent par ailleurs d’observer les facteurs temporels et la dynamique qui caract&eacute;risent les
infections.
Les programmes faisant appel &agrave; des &eacute;quid&eacute;s sentinelles doivent retenir des animaux dont l'origine et
l'historique des expositions sont connus, doivent ma&icirc;triser les param&egrave;tres de soins tels que l'usage des
insecticides et la stabulation (en fonction de l’&eacute;pid&eacute;miologie de l’infection par le virus de la peste &eacute;quine dans
le secteur consid&eacute;r&eacute;) et doivent rester souples dans leur conception en termes de fr&eacute;quence des
pr&eacute;l&egrave;vements et de choix des tests.
Les sites des groupes sentinelles doivent &ecirc;tre choisis avec soin. L'objectif est de maximiser les chances de
d&eacute;tecter une activit&eacute; du virus de la peste &eacute;quine sur le lieu g&eacute;ographique o&ugrave; le site sentinelle joue le r&ocirc;le de
point de pr&eacute;l&egrave;vement. L'effet de facteurs secondaires susceptibles d'influer sur chaque localisation (climat
par exemple) peut &eacute;galement &ecirc;tre analys&eacute;. Pour &eacute;viter les facteurs susceptibles de pr&ecirc;ter &agrave; la confusion, les
groupes sentinelles doivent &ecirc;tre constitu&eacute;s d'animaux d'&acirc;ge similaire et de sensibilit&eacute; analogue &agrave; l'infection par
ce virus. La seule caract&eacute;ristique distinctive des groupes sentinelles doit &ecirc;tre leur localisation g&eacute;ographique.
Les pr&eacute;l&egrave;vements de s&eacute;rum recueillis dans le cadre des programmes faisant appel &agrave; des animaux sentinelles
doivent &ecirc;tre conserv&eacute;s m&eacute;thodiquement dans une banque de s&eacute;rums afin de permettre la conduite d’&eacute;tudes
r&eacute;trospectives en cas d'isolement de nouveaux s&eacute;rotypes.
La fr&eacute;quence des pr&eacute;l&egrave;vements d&eacute;pend de l’esp&egrave;ce d’&eacute;quid&eacute;s &agrave; laquelle la surveillance a recours et des
raisons expliquant le choix du site. Dans les secteurs end&eacute;miques, l'isolement des virus permet de surveiller
les s&eacute;rotypes et g&eacute;notypes des virus circulants au cours des diff&eacute;rentes p&eacute;riodes. Les limites entre les
secteurs infect&eacute;s et non infect&eacute;s peuvent &ecirc;tre d&eacute;finies par la mise en &eacute;vidence s&eacute;rologique de l'infection. Une
fr&eacute;quence mensuelle de pr&eacute;l&egrave;vement est courante. Les animaux sentinelles se trouvant dans des zones
d&eacute;clar&eacute;es indemnes permettent de confirmer que les infections provoqu&eacute;es par le virus de la peste &eacute;quine ne
passent pas inaper&ccedil;ues. Dans ces cas, des pr&eacute;l&egrave;vements effectu&eacute;s avant et apr&egrave;s la p&eacute;riode de transmission
possible sont suffisants.
L’isolement et l’identification des virus apportent une conclusion d&eacute;finitive sur les virus de la peste &eacute;quine
circulant dans un pays ou une zone donn&eacute;(e). S'il est n&eacute;cessaire d’isoler le virus, les animaux sentinelles
doivent faire l'objet de pr&eacute;l&egrave;vements suffisamment fr&eacute;quents pour avoir la certitude que des &eacute;chantillons de
s&eacute;rum sont obtenus durant la p&eacute;riode de vir&eacute;mie.
5.
Surveillance des vecteurs
Le virus de la peste &eacute;quine se transmet entre &eacute;quid&eacute;s h&ocirc;tes par l’interm&eacute;diaire d’insectes du genre Culicoides
variables selon les r&eacute;gions du monde. Il est donc important de pouvoir identifier avec exactitude les esp&egrave;ces
potentielles de vecteurs bien que nombre d'entre elles soient &eacute;troitement apparent&eacute;es et difficiles &agrave;
distinguer avec certitude.
Le principal objectif de la surveillance des vecteurs est de d&eacute;finir les secteurs &agrave; risque &eacute;lev&eacute;, moyen ou faible,
et d’obtenir des informations locales d&eacute;taill&eacute;es sur les param&egrave;tres saisonniers, en d&eacute;terminant les diverses
esp&egrave;ces pr&eacute;sentes dans un secteur donn&eacute; ainsi que leur fr&eacute;quence saisonni&egrave;re et leur abondance respectives.
La surveillance des vecteurs est particuli&egrave;rement importante dans les secteurs de propagation potentielle. La
surveillance &agrave; long terme peut &eacute;galement &ecirc;tre utilis&eacute;e pour &eacute;valuer les mesures de r&eacute;duction des vecteurs.
La mani&egrave;re la plus efficace de recueillir ces informations est de prendre en compte la biologie et les
caract&eacute;ristiques comportementales des esp&egrave;ces vectrices locales de Culicoides. Il est possible de recourir &agrave; des
pi&egrave;ges lumineux de type Onderstepoort ou autre, mis en place de la tomb&eacute;e de la nuit jusqu'&agrave; l'aube sur des
sites localis&eacute;s &agrave; c&ocirc;t&eacute; d’&eacute;quid&eacute;s domestiques.
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La surveillance des vecteurs doit reposer sur des techniques d’&eacute;chantillonnage scientifiques. La s&eacute;lection du
nombre et du type de pi&egrave;ges &agrave; utiliser lors de la surveillance des vecteurs et leur fr&eacute;quence d'utilisation
doivent tenir compte de la taille et des caract&eacute;ristiques &eacute;cologiques du secteur &agrave; surveiller.
Il est recommand&eacute; de faire co&iuml;ncider les sites de surveillance des vecteurs avec les emplacements des
animaux sentinelles.
Le recours aux syst&egrave;mes de surveillance des vecteurs pour d&eacute;celer la pr&eacute;sence de virus circulants n’est pas
recommand&eacute; comme proc&eacute;dure de routine, car, compte tenu des taux d'infections typiquement faibles des
vecteurs, la fr&eacute;quence de d&eacute;tection peut &ecirc;tre faible. D'autres strat&eacute;gies de surveillance sont pr&eacute;f&eacute;rables pour
d&eacute;tecter une circulation virale.
_______________
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.6.6.
PESTE PORCINE AFRICAINE
Article 2.6.6.1.
Le porc et ses plus proches cousins parmi lesquels sont class&eacute;s toutes les vari&eacute;t&eacute;s de l’esp&egrave;ce Sus scrofa (tant
domestiques que sauvages), les phacoch&egrave;res (Phacochoerus spp.), les potamoch&egrave;res (Potamochoerus spp.) et les
sangliers g&eacute;ants des for&ecirc;ts ou hyloch&egrave;res (Hylochoerus meinertzhageni), est sont les seuls h&ocirc;tes naturels du virus de la
peste porcine africaine. Le terme &laquo; porc &raquo; d&eacute;signe. Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le
pr&eacute;sent chapitre, une distinction sera &eacute;tablie entre les porcs domestiques (tenus en permanence en captivit&eacute; ou
&eacute;lev&eacute;s en libert&eacute;) et les porcs sauvages (y compris les sangliers sauvages), ainsi qu’entre l’esp&egrave;ce Sus scrofa et les
esp&egrave;ces de porcs africains.
Toutes les vari&eacute;t&eacute;s de l’esp&egrave;ce de Sus scrofa sont sensibles aux effets pathog&egrave;nes du virus de la peste porcine
africaine contrairement aux esp&egrave;ces de porcs sauvages africains qui, par ailleurs, constituent un r&eacute;servoir de
l’infection. Les tiques du genre Ornithodoros sont des h&ocirc;tes naturels du virus et constituent un vecteur biologique de
l’infection.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la p&eacute;riode d’incubation de la maladie
chez les esp&egrave;ces Sus scrofa est fix&eacute;e &agrave; 15 jours.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.6.6.2.
Le statut sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment au regard de la peste porcine africaine peut
seulement &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute; au vu des crit&egrave;res relatifs aux porcs domestiques et aux porcs sauvages expos&eacute;s ciapr&egrave;s, selon leur pertinence :
1.
la peste porcine africaine doit &ecirc;tre inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire sur l’ensemble du territoire
national, et toute suspicion de peste porcine africaine doit &ecirc;tre l’objet d’ des investigations appropri&eacute;es sur le
terrain et/ou en laboratoire ;
2.
un programme permanent de sensibilisation doit avoir &eacute;t&eacute; mis en œuvre visant &agrave; favoriser la d&eacute;claration de
toutes les suspicions de peste porcine africaine ;
3.
l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit disposer d’informations actualis&eacute;es et avoir autorit&eacute; sur tous les porcs
domestiques d&eacute;tenus dans le pays, la zone ou le compartiment ;
4.
l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit disposer d’informations actualis&eacute;es sur les esp&egrave;ces et la population de
porcs sauvages d&eacute;tenues dans le pays ou la zone, ainsi que sur leur habitat.
Article 2.6.6.3.
Pays, zone ou compartiment indemne de peste porcine africaine
1.
Statut de pays, de zone ou de compartiment indemne de peste porcine africaine
a)1. Statut historiquement indemne
Un pays ou une zone peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne de peste porcine africaine sans avoir mis
en œuvre, dans un cadre officiel, un programme de surveillance sp&eacute;cifique si les dispositions &eacute;nonc&eacute;es
&agrave; l’article 3.8.1.6. y sont respect&eacute;es.
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b)2. Statut indemne acquis gr&acirc;ce &agrave; l’application d’un programme d’&eacute;radication
Un pays, ou une zone, qui ne satisfait pas aux conditions &eacute;nonc&eacute;es au point a) ci-dessus ou un
compartiment peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute; comme indemne de peste porcine africaine si :
ia)
aucun foyer de peste porcine africaine la maladie n’a &eacute;t&eacute; signal&eacute; au cours des 3 derni&egrave;res ann&eacute;es ;
cette p&eacute;riode peut &ecirc;tre ramen&eacute;e &agrave; 12 mois si le r&ocirc;le des tiques dans l’&eacute;pid&eacute;miologie de l’infection n’a
pas &eacute;t&eacute; mis en &eacute;vidence ;
iib) aucun signe d’infection par le virus de la peste porcine africaine n’a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute; au cours des
12 derniers mois ;
iiic) un dispositif de surveillance ciblant la population de porcs domestiques, qui est conforme aux
dispositions de l’annexe 3.8.8., est en place depuis au moins 12 mois ;
iv) si aucune pr&eacute;sence d’infection par le virus de la peste porcine africaine n’y a &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;e depuis au
moins 12 mois ;
d)
les importations de porcs domestiques se d&eacute;roulent conform&eacute;ment aux dispositions &eacute;nonc&eacute;es &agrave;
l’article 2.6.6.5. ou &agrave; l’article 2.6.6.6. ;
ET
s’il s’agit d’un pays ou d’une zone, D’apr&egrave;s les r&eacute;sultats issus du dispositif de surveillance mis en place, il
appara&icirc;t que l’infection par le virus de la peste porcine africaine d&eacute;terminer le statut de n’est &eacute;tablie
dans aucune des populations de porcs sauvages au regard de la peste porcine africaine conforme aux
dispositions de l’annexe 3.8.8. est en place existant dans le pays ou la zone, et
ive) aucun signe clinique ni aucun indice virologique de peste porcine africaine n’ont &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;s dans
la population de porcs sauvages au cours des 12 derniers mois ;
vf) la pr&eacute;sence de porcs sauvages poss&eacute;dant des anticorps n’a pas &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;e dans la classe d’&acirc;ge
comprise entre 6 et 12 mois au cours des 12 derniers mois ;
vig) les importations de porcs sauvages se d&eacute;roulent conform&eacute;ment aux dispositions pertinentes
dispositions &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 2.6.6.9.7.
Article 2.6.6.4.
Recouvrement du statut de pays, de zone ou de compartiment indemne de peste porcine africaine
En cas de survenue d’un foyer de peste porcine africaine dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de la
maladie, le recouvrement du statut de pays, de zone ou de compartiment indemne de peste porcine africaine
interviendra &agrave; condition que les r&eacute;sultats issus du dispositif de surveillance mis en place conforme aux
dispositions de l’annexe 3.8.8. se soient r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs :
1.
au terme d’une p&eacute;riode &agrave; l’issue d’un d&eacute;lai d’attente de 3 mois apr&egrave;s le dernier cas dans le cas o&ugrave; l’abattage
sanitaire est pratiqu&eacute; et et o&ugrave; le r&ocirc;le des tiques n’a pas &eacute;t&eacute; mis en &eacute;vidence dans l’&eacute;pid&eacute;miologie de l’infection ;
OU
2.
au terme d’une p&eacute;riode d’attente de 3 mois apr&egrave;s le dernier cas dans le cas o&ugrave; l’abattage sanitaire est pratiqu&eacute;
dans le cas o&ugrave; cette mesure est associ&eacute;e &agrave; l’administration d’un traitement acaricide et &agrave; l’utilisation
d’animaux sentinelles en cas de suspicion d’une implication des tiques dans l’&eacute;pid&eacute;miologie de l’infection ;
OU
3.2. au terme du respect des dispositions pr&eacute;vues au point b)2 de l’article 2.6.6.3. dans le cas o&ugrave; l’abattage sanitaire
n’est pas pratiqu&eacute; ;
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
209
Annexe XIX (suite)
ET
4.
s’il s’agit d’un pays ou d’une zone, si la pr&eacute;sence d’infection par le virus de la peste porcine africaine n’est pas
av&eacute;r&eacute;e dans la population de porcs sauvages d&eacute;tenue dans ce pays ou cette zone d’apr&egrave;s les r&eacute;sultats issus du
dispositif de surveillance conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.8. D’apr&egrave;s les r&eacute;sultats issus du
dispositif de surveillance mis en place, il appara&icirc;t que l’infection par le virus de la peste porcine africaine
d&eacute;terminer le statut de n’est &eacute;tablie dans aucune des populations de porcs sauvages au regard de la peste
porcine africaine conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.8. est en place existant dans le pays ou la zone.
Article 2.6.6.5.
Lors d'importations en provenance de pays, zones ou compartiments indemnes de peste porcine africaine, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine africaine le jour de leur chargement ;
2.
ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur naissance, ou durant les 40 derniers jours, dans un pays, une zone ou un compartiment
indemne de peste porcine africaine.
Article 2.6.6.6.
Lors d'importations en provenance de pays ou zones infect&eacute;s dont les populations de porcs domestiques sont
infect&eacute;es par le virus de la peste porcine africaine, les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur naissance, ou durant les 40 derniers jours, dans un compartiment indemne de peste
porcine africaine ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine africaine le jour de leur chargement ;
2.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine africaine le jour de leur chargement ont s&eacute;journ&eacute;
depuis leur naissance, ou durant les 40 derniers jours, dans un compartiment indemne de peste porcine
africaine.
Article 2.6.6.7.
Lors d'importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste porcine africaine, les Administrations
Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les porcs sauvages,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine africaine le jour de leur chargement ;
2.
ont &eacute;t&eacute; captur&eacute;s pr&eacute;lev&eacute;s dans un pays ou une zone indemne de peste porcine africaine ;
et, si la zone dans laquelle ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;s les animaux est adjacente &agrave; une zone dans laquelle les porcs sauvages
sont infect&eacute;s :
3.
ont &eacute;t&eacute; maintenus dans une station de quarantaine au moins durant les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement
et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve virologique ainsi qu’&agrave; une &eacute;preuve s&eacute;rologique r&eacute;alis&eacute;es au moins
21 jours apr&egrave;s leur entr&eacute;e dans la station de quarantaine dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs.
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Article 2.6.6.8.
Lors d'importations en provenance de pays, zones ou compartiments indemnes de peste porcine africaine, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 40 derniers jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le
pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de peste porcine
africaine, conform&eacute;ment aux dispositions de l’article 2.6.6.6. ;
b)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine africaine le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l'annexe 3.2.2.
Article 2.6.6.9.
Lors d’importations en provenance de pays ou zones infect&eacute;s dont les populations de porcs domestiques sont
consid&eacute;r&eacute;es comme infect&eacute;es par le virus de la peste porcine africaine, les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires
doivent exiger :
pour la semence de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement
de la semence, dans un compartiment indemne de peste porcine africaine ;
b)
n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de peste porcine africaine le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ni
durant les 40 jours suivants ;
la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’article 2.6.6.8.
l’annexe 3.2.2.
Article 2.6.6.10.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments indemnes de peste porcine africaine, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les embryons de porcs domestiques collect&eacute;s in vivo,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les femelles donneuses :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur naissance, ou au moins durant les 40 derniers jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la
collecte des embryons, dans un pays, une zone ou un compartiment dont les populations de porcs
domestiques sont indemne de peste porcine africaine, conform&eacute;ment aux dispositions de
l’article 2.6.6.6. ;
b)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine africaine le jour de la collecte des embryons ;
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2.
les embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.3.1.
Article 2.6.6.11.
Lors d’importations en provenance de pays ou zones infect&eacute;s dont la population de porcs domestique est
consid&eacute;r&eacute;e comme infect&eacute;e par le virus de la peste porcine africaine, les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
pour les embryons de porcs domestiques collect&eacute;s in vivo,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les femelles donneuses :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur naissance, ou au moins durant les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la collecte des
embryons, dans un compartiment indemne de peste porcine africaine ;
b)
n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de peste porcine africaine le jour de la collecte des embryons ni
durant les 40 jours suivants ;
les embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions de l’article 2.6.6.10.
l’annexe 3.3.1.
Article 2.6.6.12.
Lors d'importations en provenance de pays, zones ou compartiments indemnes de peste porcine africaine, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de l’esp&egrave;ce porcine domestique,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; d’animaux :
1.
qui ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 40 derniers jours, dans un pays, une zone
ou un compartiment indemne de peste porcine africain, ou qui ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s conform&eacute;ment aux
dispositions de l’article 2.6.6.5. ou de l’article 2.6.6.6. ;
2.
qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un abattoir agr&eacute;&eacute; et qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante mortem et post mortem
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.10.1. sans que ces inspections r&eacute;v&egrave;lent le moindre signe
clinique &eacute;vocateur de la peste porcine africaine.
Article 2.6.6.13.
Lors d'importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste porcine africaine, les Administrations
Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de l’esp&egrave;ce porcine sauvage,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition proviennent en totalit&eacute; d’animaux qui :
a)
ont &eacute;t&eacute; abattus dans un pays ou une zone indemne de peste porcine africaine ;
b)
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; l’inspection post mortem dans un centre d’inspection agr&eacute;&eacute; conform&eacute;ment aux
dispositions de l’annexe 3.10.1. sans que cette inspection r&eacute;v&egrave;le le moindre signe clinique &eacute;vocateur de
la peste porcine africaine ;
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et, si la zone dans laquelle a &eacute;t&eacute; abattu l’animal est adjacente &agrave; une zone dans laquelle les porcs sauvages sont
infect&eacute;s :
2.
qu’un pr&eacute;l&egrave;vement a &eacute;t&eacute; recueilli &agrave; partir de chaque animal abattu et qu’il a &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve
virologique ainsi qu’&agrave; une &eacute;preuve s&eacute;rologique de recherche de la peste porcine africaine dont les r&eacute;sultats se
sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs.
Article 2.6.6.14.
Les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les produits &agrave; base de viande (de l’esp&egrave;ce porcine domestique ou sauvage) ainsi que pour les produits d’origine
animale (qui sont issus de viandes fra&icirc;ches de porc) appel&eacute;s &agrave; entrer dans la composition de produits destin&eacute;s &agrave;
l’alimentation animale, ou &agrave; l'usage agricole ou industriel, ou &agrave; l’usage pharmaceutique ou chirurgical, ou pour les
troph&eacute;es de porcs sauvages,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;par&eacute;s :
a)
exclusivement &agrave; partir de viandes fra&icirc;ches satisfaisant aux conditions &eacute;nonc&eacute;es, selon le cas, aux
articles 2.6.6.12. ou 2.6.6.13. ;
b)
dans un &eacute;tablissement de transformation qui :
i)
est agr&eacute;&eacute; par l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation ;
ii)
ne traite que des viandes satisfaisant aux conditions &eacute;nonc&eacute;es, selon le cas, aux articles 2.6.6.12. ou
2.6.6.13. ;
OU
2.
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s, dans un &eacute;tablissement agr&eacute;&eacute; par l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation, par un
proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la peste porcine africaine et que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont
&eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits n’entrent en contact avec une source potentielle de
virus responsable de la maladie.
Article 2.6.6.15.
Les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les produits d'origine animale (qui sont d&eacute;riv&eacute;s de porcs mais ne sont pas &agrave; base de viandes fra&icirc;ches) appel&eacute;s &agrave;
entrer dans la composition de produits destin&eacute;s &agrave; l'alimentation animale ou &agrave; l'usage agricole ou industriel,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;par&eacute;s :
a)
exclusivement &agrave; partir de produits satisfaisant aux conditions fix&eacute;es pour les viandes fra&icirc;ches et &eacute;nonc&eacute;es,
selon le cas, aux articles 2.6.6.12. ou 2.6.6.13. ;
b)
dans un &eacute;tablissement de transformation qui :
i)
est agr&eacute;&eacute; par l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation ;
ii)
ne traite que des produits satisfaisant aux conditions &eacute;nonc&eacute;es au point a) ci-dessus ;
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OU
2.
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s, dans un &eacute;tablissement agr&eacute;&eacute; par l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation, par un
proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la peste porcine africaine et que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont
&eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits n’entrent en contact avec une source potentielle de
virus de la peste porcine africaine.
Article 2.6.6.15.bis
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les soies (de porcs),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de peste porcine africaine, ou
2.
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s, dans un &eacute;tablissement agr&eacute;&eacute; par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation, par un proc&eacute;d&eacute;
assurant la destruction du virus de la peste porcine africaine et que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises
apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits n’entrent en contact avec une source potentielle de virus de
la peste porcine africaine.
Article 2.6.6.16.
Les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour le fumier et le lisier (de porcs),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de peste porcine africaine, ou
2.
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s, dans un &eacute;tablissement agr&eacute;&eacute; par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation, par un proc&eacute;d&eacute;
assurant la destruction du virus de la peste porcine africaine et que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises
apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les produits n’entrent en contact avec une source potentielle de virus de
la peste porcine africaine.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.6.7.
PESTE PORCINE CLASSIQUE
Article 2.6.7.1.
Le porc est le seul h&ocirc;te naturel du virus de la peste porcine classique. Le terme &laquo; porc &raquo; d&eacute;signe toutes les vari&eacute;t&eacute;s
de Sus scrofa (tant domestiques que les sangliers sauvages). Aux fins de l’application des dispositions du pr&eacute;sent
chapitre, une distinction sera &eacute;tablie entre porcs domestiques (tenus en permanence en captivit&eacute; ou &eacute;lev&eacute;s en
libert&eacute;) et porcs sauvages.
Les porcs qui sont expos&eacute;s au virus de la peste porcine classique au cours de la p&eacute;riode pr&eacute;natale peuvent rester
infect&eacute;s toute la vie durant et avoir une p&eacute;riode d'incubation de plusieurs mois avant d’exprimer l’infection sous une
forme clinique. Chez les porcs qui sont expos&eacute;s au virus au cours de la p&eacute;riode postnatale, la p&eacute;riode d'incubation
varie de 7 &agrave; 10 jours ; ces animaux sont habituellement contagieux du cinqui&egrave;me au quatorzi&egrave;me jour apr&egrave;s avoir
contract&eacute; l’infection, mais peuvent le rester jusqu’au troisi&egrave;me mois en cas d’infection chronique.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et les vaccins sont fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Article 2.6.7.2.
Le statut sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment au regard de la peste porcine classique peut
seulement &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute; au vu apr&egrave;s avoir consid&eacute;r&eacute; les crit&egrave;res relatifs aux porcs domestiques et aux porcs
sauvages expos&eacute;s ci-apr&egrave;s, selon leur pertinence :
1.
une appr&eacute;ciation du risque a &eacute;t&eacute; conduite, identifiant tous les facteurs potentiels d’apparition de la peste porcine
classique, ainsi que leur &eacute;volution dans le temps ;
2.
la peste porcine classique doit &ecirc;tre inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire sur l’ensemble du territoire
national, et toute suspicion de peste porcine classique doit &ecirc;tre l’objet d’ des investigations appropri&eacute;es sur
le terrain et/ou en laboratoire ;
23. un programme continu permanent de sensibilisation doit &ecirc;tre mis en œuvre visant &agrave; favoriser la d&eacute;claration
de toutes les suspicions de peste porcine classique ;
34. l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit disposer d’informations actualis&eacute;es et avoir autorit&eacute; sur tous les porcs
domestiques d&eacute;tenus dans le pays, la zone ou le compartiment ;
45. l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit disposer d’informations actualis&eacute;es sur la population de porcs sauvages
d&eacute;tenus dans le pays ou la zone, ainsi que sur leur habitat.
Article 2.6.7.3.
Pays, zone ou compartiment indemne de peste porcine classique
1.
Statut de pays, de zone ou de compartiment indemnes de peste porcine classique en l’absence de foyers de
la maladie Statut de pays ou de zone indemne de peste porcine classique
a)1. Statut historiquement indemne
Un pays ou une zone ou un compartiment peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne de peste porcine
classique apr&egrave;s avoir conduit une appr&eacute;ciation du risque, telle que d&eacute;crite &agrave; l’article 2.6.7.2., mais sans avoir
mis en œuvre, dans un cadre officiel, un programme de surveillance sp&eacute;cifique si les dispositions
&eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 3.8.1.6. y sont respect&eacute;es.
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b)2. Statut indemne acquis gr&acirc;ce &agrave; l’application d’un programme de surveillance sp&eacute;cifique
Un pays, une zone ou un compartiment qui ne satisfont pas aux conditions &eacute;nonc&eacute;es au point 1 ci-dessus
peuvent &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;s comme indemnes de la maladie si une appr&eacute;ciation du risque, telle que d&eacute;crite &agrave; l’article
2.6.7.2., y a &eacute;t&eacute; conduite, si un dispositif de surveillance conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.8. y est
en place depuis au moins 12 mois, et si aucun foyer de la maladie n’y a &eacute;t&eacute; observ&eacute; au cours des 12 derniers
mois.
23b) 2.Statut indemne apr&egrave;s la survenue d’un foyer de la maladie acquis gr&acirc;ce &agrave; l’application d’un programme
d’&eacute;radication
Un pays, ou une zone ou un compartiment, qui ne satisfait pas aux conditions &eacute;nonc&eacute;es au point a) 1 ou au
point b) 2 ci-dessus ou un compartiment peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute; comme indemne de peste porcine classique si un
dispositif de surveillance conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.8. y est en place, et si une appr&eacute;ciation du
risque, telle que d&eacute;crite &agrave; l’article 2.6.7.2., y a &eacute;t&eacute; conduite, et :
a)
dans le cas o&ugrave; est pratiqu&eacute; l’abattage sanitaire sans recours &agrave; la vaccination, aucun foyer de la maladie n’a
&eacute;t&eacute; observ&eacute; chez les porcs domestiques au cours des 6 derniers mois ;
OU
b)
dans le cas o&ugrave; est pratiqu&eacute; l’abattage sanitaire compl&eacute;t&eacute; par une vaccination :
i)
les porcs vaccin&eacute;s ont &eacute;t&eacute; abattus, et aucun foyer de la maladie n’a &eacute;t&eacute; observ&eacute; dans la population
de porcs domestiques au cours des 6 mois &eacute;coul&eacute;s &agrave; compter de la date d’abattage du dernier porc
vaccin&eacute;, ou
ii)
aucun foyer de la maladie n’a &eacute;t&eacute; observ&eacute; dans la population de porcs domestiques au cours des 6
derniers mois s’il existe des moyens valid&eacute;s de diff&eacute;rencier les porcs infect&eacute;s de ceux qui sont
vaccin&eacute;s ;
OU
c)
dans le cas o&ugrave; est pratiqu&eacute;e la vaccination sans recours &agrave; l'abattage sanitaire :
i)
la vaccination est totalement interdite depuis au moins 12 mois dans la population de porcs
domestiques du pays, de la zone ou du compartiment, &agrave; moins que soient disponibles des m&eacute;thodes
valid&eacute;es pour diff&eacute;rencier les porcs infect&eacute;s de ceux qui sont vaccin&eacute;s ;
ii)
dans le cas o&ugrave; une vaccination est intervenue au cours des 5 derni&egrave;res ann&eacute;es, un dispositif de
surveillance y est en place depuis au moins 6 mois conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe
3.8.8. et a d&eacute;montr&eacute; l’absence d’infection par la peste porcine classique dans la population de
porcs domestiques &acirc;g&eacute;s de 6 &agrave; 12 mois, et
iii) aucun foyer de la maladie n’a &eacute;t&eacute; observ&eacute; dans la population de porcs domestiques au cours des 12
derniers mois ;
ET
dans tous les cas pr&eacute;cit&eacute;s, les r&eacute;sultats issus du dispositif de surveillance mis en place conform&eacute;ment &agrave;
l’annexe 3.8.8. indiquent que l’infection par le virus de la peste porcine classique n’est pas apparue dans la
population de porcs sauvages du pays ou de la zone.
i)a aucun foyer de la maladie n’a &eacute;t&eacute; signal&eacute; au cours des 12 derniers mois ;
ii)b) aucun signe d’infection par le virus de la peste porcine classique n’a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute; au cours des 12 derniers
mois ;
iii)c) la vaccination contre la peste porcine classique n’a pas &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e au cours des 12 derniers mois ;
iv)d) un dispositif de surveillance ciblant les porcs domestiques qui est ex&eacute;cut&eacute; conform&eacute;ment aux
dispositions de l’annexe 3.8.8. est activ&eacute; depuis au moins 12 mois ;
e)
les importations de porcs domestiques se d&eacute;roulent conform&eacute;ment aux dispositions &eacute;nonc&eacute;es &agrave;
l’article 2.6.7.5. ou de l’article 2.6.7.6.
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
217
Annexe XX (suite)
ET
s’il s’agit d’un pays ou d’une zone, D’apr&egrave;s les r&eacute;sultats issus du dispositif de surveillance appliqu&eacute;
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.8., il appara&icirc;t que l’infection par le virus de la peste porcine
classique n’est &eacute;tablie dans aucune des populations de porcs sauvages existant dans le pays ou la zone visant &agrave;
d&eacute;terminer le statut de la population de porcs sauvages au regard de la peste porcine classique qui est
ex&eacute;cut&eacute; conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.8. est activ&eacute;, et :
v)f) aucun signe clinique ni aucun indice virologique de peste porcine classique n’ont &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;s dans la
population de porcs sauvages au cours des 12 derniers mois ;
vi)g) la pr&eacute;sence d’aucun porc sauvage porteur d’anticorps n’a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;e dans la classe d’&acirc;ge comprise
entre 6 et 12 mois au cours des 12 derniers mois ;
vii)h) la vaccination contre la peste porcine classique n’a pas &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e chez les porcs sauvages au cours
des 12 derniers mois ;
viii)i) les importations de porcs sauvages se d&eacute;roulent conform&eacute;ment aux dispositions &eacute;nonc&eacute;es &agrave;
l’article 2.6.7.7.
Article 2.6.7.4.
Pays ou zone dont la population de porcs domestiques est indemne de peste porcine classique mais
dans lequel la population de porcs sauvages est infect&eacute;e
Les conditions fix&eacute;es, selon le cas, aux points 2a &agrave; 2c de l’article 2.6.7.3. sont remplies. Compte tenu de
l’&eacute;ventuelle pr&eacute;sence d’infection par le virus de la peste porcine classique dans la population de porcs sauvages,
les conditions suppl&eacute;mentaires &eacute;nonc&eacute;es ci-apr&egrave;s doivent &ecirc;tre remplies :
1. il existe un programme de gestion de la peste porcine classique chez les porcs sauvages, tenant compte des
mesures mises en place pour g&eacute;rer la maladie dans la population de porcs sauvages, de la pr&eacute;sence de
fronti&egrave;res naturelles, des caract&eacute;ristiques &eacute;cologiques de la population de porcs sauvages et des r&eacute;sultats
d’une appr&eacute;ciation du risque de propagation de la maladie ;
2.
le concept de zonage ou de compartimentation est appliqu&eacute; en vue d’&eacute;viter. la population de porcs
domestiques doit &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;e de la population de porcs sauvages infect&eacute;s en recourant &agrave; des mesures de
s&eacute;curit&eacute; biologique pour &eacute;viter que les porcs sauvages transmettent la maladie aux porcs domestiques.
Article 2.6.7.5.4.
Recouvrement du statut de pays, de zone ou de compartiment indemne de peste porcine classique
En cas de survenue d’un foyer de peste porcine classique dans un pays, une zone ou un compartiment pr&eacute;c&eacute;demment
indemne de la maladie, le recouvrement du statut de pays, de zone ou de compartiment indemne de peste porcine
classique interviendra au terme d’une des p&eacute;riodes &agrave; l’issue d’un des d&eacute;lais d’attente expos&eacute;es ci-apr&egrave;s lorsqu’au
moins 30 jours se seront &eacute;coul&eacute;s apr&egrave;s l’ach&egrave;vement des op&eacute;rations d’abattage sanitaire, et pour autant que les
r&eacute;sultats issus du syst&egrave;me de surveillance ex&eacute;cut&eacute; conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.8. se soient
r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs :
Si une vaccination d’urgence a &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e dans le p&eacute;rim&egrave;tre de lutte contre la peste porcine classique chez le
porc domestique, le recouvrement du statut de pays, de zone ou de compartiment indemnes de peste porcine
classique ne peut intervenir avant que tous les porcs vaccin&eacute;s aient &eacute;t&eacute; abattus, &agrave; moins que soient disponibles
des m&eacute;thodes valid&eacute;es pour diff&eacute;rencier les porcs vaccin&eacute;s de ceux qui sont infect&eacute;s.
1. 3 mois apr&egrave;s le dernier cas dans le cas o&ugrave; une politique d’abattage sanitaire est mise en œuvre sans &ecirc;tre associ&eacute;e
&agrave; la vaccination ;
OU
2. dans le cas o&ugrave; une politique d’abattage sanitaire associ&eacute;e &agrave; une vaccination d’urgence est mise en œuvre :
a)
3 mois apr&egrave;s le dernier cas et apr&egrave;s l’ach&egrave;vement des op&eacute;rations d’abattage de tous les animaux vaccin&eacute;s,
ou
b)
3 mois apr&egrave;s le dernier cas en excluant des op&eacute;rations d’abattage les animaux vaccin&eacute;s si des m&eacute;thodes
qui auront &eacute;t&eacute; valid&eacute;es selon les normes fix&eacute;es par l’OIE (voir chapitre I.1.3. du Manuel terrestre) sont
disponibles pour diff&eacute;rencier les porcs vaccin&eacute;s de ceux qui sont infect&eacute;s ;
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OU
3.
dans le cas o&ugrave; une politique d’abattage sanitaire n’est pas mise en œuvre, au terme du respect des dispositions
&eacute;nonc&eacute;es au point b)2) de l’article 2.6.7.3. ;
ET
s’il s’agit d’un pays ou d’une zone, rien ne laisse penser d’apr&egrave;s les r&eacute;sultats issus du syst&egrave;me de surveillance
ex&eacute;cut&eacute; conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.8. que l’infection par le virus de la peste porcine classique
est &eacute;tablie dans la population de porcs sauvages d&eacute;tenue dans le pays ou la zone. D’apr&egrave;s les r&eacute;sultats issus du
dispositif de surveillance appliqu&eacute; conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.8., il appara&icirc;t que l’infection
par le virus de la peste porcine classique n’est &eacute;tablie dans aucune des populations de porcs sauvages existant
dans le pays ou la zone.
Article 2.6.7.6.
Pays ou zone dont la population de porcs sauvages est indemne de peste porcine classique
La population de porcs sauvages d’un pays ou d’une zone peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e comme indemne de peste porcine
classique si :
1.
la population de porcs domestiques de ce pays ou de cette zone est indemne d’infection par le virus de la
peste porcine classique ;
2.
un dispositif de surveillance conforme aux dispositions de l’annexe 3.8.8. a &eacute;t&eacute; mis en place, en vue de
d&eacute;terminer le statut sanitaire de la population de porcs sauvages d&eacute;tenue dans le pays au regard de la
maladie, et si dans le pays ou la zone :
a)
ni signe clinique ni signe virologique de peste porcine classique n’ont &eacute;t&eacute; constat&eacute;s chez les porcs
sauvages au cours des 12 derniers mois ;
b)
la pr&eacute;sence d’aucun animal porteur d’anticorps n’a &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;e dans la population de porcs sauvages
&acirc;g&eacute;s de 6 &agrave; 12 mois au cours des 12 derniers mois ;
3.
la vaccination contre la peste porcine classique n’a pas &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e chez les porcs sauvages durant les 12
derniers mois ;
4.
l’alimentation des porcs sauvages avec des eaux grasses est interdite, &agrave; moins que celles-ci n’aient &eacute;t&eacute; trait&eacute;es
par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la peste porcine classique, conform&eacute;ment &agrave; l’un des
proc&eacute;d&eacute;s d&eacute;crits &agrave; l’article 3.6.4.1. ;
5.
tous les porcs sauvages import&eacute;s r&eacute;pondent aux conditions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre.
Article 2.6.7.7.5.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments indemnes de peste porcine classique, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine classique le jour de leur chargement ;
2.
ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 derniers mois, dans un pays, une zone ou un
compartiment indemne de peste porcine classique ;
3.
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste porcine classique ni ne sont issus de truies vaccin&eacute;es, &agrave; moins que des
m&eacute;thodes valid&eacute;es selon les normes fix&eacute;es par l’OIE (voir chapitre I.1.3. du Manuel terrestre) soient
disponibles pour diff&eacute;rencier les porcs vaccin&eacute;s de ceux qui sont infect&eacute;s.
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Article 2.6.7.8.
Lors d'importations en provenance de pays dont les populations de porcs domestiques sont indemnes de peste
porcine classique mais dans lesquels est pr&eacute;sente une la population de porcs sauvages est infect&eacute;e, les
Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1. ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 derniers mois, dans un pays ou une zone dont
la population de porcs domestiques est indemne de peste porcine classique ;
2. n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste porcine classique ni ne sont issus de truies vaccin&eacute;es, &agrave; moins que
soient disponibles des m&eacute;thodes valid&eacute;es pour diff&eacute;rencier les porcs vaccin&eacute;s de ceux qui sont infect&eacute;s ;
3. proviennent d’une zone ou d’un compartiment indemnes de peste porcine classique ;
4. ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine classique le jour de leur chargement.
Article 2.6.7.9.6.
Lors d’importations en provenance de pays ou zones dont les populations de porcs domestiques sont consid&eacute;r&eacute;es
comme infect&eacute;s par le virus de la peste porcine classique, les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les animaux :
1.
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste porcine classique ni ne sont issus de truies vaccin&eacute;es, &agrave; moins que
soient disponibles des m&eacute;thodes valid&eacute;es pour diff&eacute;rencier les porcs vaccin&eacute;s de ceux qui sont infect&eacute;s ne
pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine classique le jour de leur chargement ;
2.
ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur naissance, ou durant les 3 derniers mois, dans un compartiment indemne de peste
porcine classique ;
3.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine classique le jour de leur chargement n’ont pas &eacute;t&eacute;
vaccin&eacute;s contre la peste porcine classique ni ne sont issus de truies vaccin&eacute;es, &agrave; moins que des m&eacute;thodes
valid&eacute;es selon les normes fix&eacute;es par l’OIE (voir chapitre I.1.3. du Manuel terrestre) soient disponibles pour
diff&eacute;rencier les porcs vaccin&eacute;s de ceux qui sont infect&eacute;s.
Article 2.6.7.10.7.
Lors d’importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste porcine classique, les Administrations
Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les porcs sauvages,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les animaux ne pr&eacute;sentaient, le jour de leur chargement, aucun signe clinique de peste porcine classique ;
2.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; captur&eacute;s dans un pays ou une zone indemne de peste porcine classique ;
3.
qu’ils n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste porcine classique, &agrave; moins que des m&eacute;thodes valid&eacute;es selon les
normes fix&eacute;es par l’OIE (voir chapitre I.1.3. du Manuel terrestre) soient disponibles pour diff&eacute;rencier les porcs
vaccin&eacute;s de ceux qui sont infect&eacute;s ;
et, si la zone dans laquelle l’animal a &eacute;t&eacute; captur&eacute; est adjacente &agrave; une zone dans laquelle les porcs sauvages sont
infect&eacute;s :
4.
que les animaux ont &eacute;t&eacute; maintenus, durant les 40 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur chargement, en station de
quarantaine et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve virologique ainsi qu’&agrave; une &eacute;preuve s&eacute;rologique dont les
r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s n&eacute;gatifs et qui ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es 21 jours au moins apr&egrave;s l’entr&eacute;e dans la station de
quarantaine.
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Article 2.6.7.11.8.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments indemnes de peste porcine classique, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement
de la semence, dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de peste porcine classique ;
b)
n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique de peste porcine classique le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.2.2.
Article 2.6.7.12.
Lors d’importations en provenance de pays dont les populations de porcs domestiques sont indemnes de peste
porcine classique mais dans lesquels est pr&eacute;sente une la population de porcs sauvages est infect&eacute;e, les
Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement
de semence, dans un pays, une zone ou un compartiment dont la population de porcs domestiques est
indemne de peste porcine classique ;
b)
n’ont pr&eacute;sent&eacute; le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, ni durant les 40 jours suivants, aucun signe
clinique de peste porcine classique ;
la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.2.2.
Article 2.6.7.13.9.
Lors d’importations en provenance de pays ou zones dont les populations de porcs domestiques sont consid&eacute;r&eacute;es
comme infect&eacute;s par le virus de la peste porcine classique, les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement
de la semence, dans un compartiment dont la population de porcs domestiques est indemne de peste
porcine classique ;
b)
n’ont pr&eacute;sent&eacute; le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence, ni durant les 40 jours suivants, aucun signe
clinique de peste porcine classique ;
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c)
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste porcine classique et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve
s&eacute;rologique r&eacute;alis&eacute;e au moins 21 jours apr&egrave;s le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence dont le r&eacute;sultat s'est r&eacute;v&eacute;l&eacute;
n&eacute;gatif ;
OU
d)
2.
ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la peste porcine classique et qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve s&eacute;rologique
r&eacute;alis&eacute;e au moins 21 jours apr&egrave;s le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence et que des m&eacute;thodes valid&eacute;es selon les
normes fix&eacute;es par l’OIE (voir chapitre I.1.3. du Manuel terrestre) ont clairement d&eacute;montr&eacute; que la
pr&eacute;sence de tout anticorps r&eacute;sulte de l’acte vaccinal ;
que la semence a &eacute;t&eacute; pr&eacute;lev&eacute;e, manipul&eacute;e et stock&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.2.2.
Article 2.6.7.14.10.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments indemnes de peste porcine classique, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les embryons de porcs domestiques collect&eacute;s in vivo,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les femelles donneuses ne pr&eacute;sentaient, le jour de la collecte des embryons, aucun signe clinique de peste
porcine classique ;
2.
les embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.3.1.
Article 2.6.7.15.
Lors d’importations en provenance de pays dont les populations de porcs domestiques sont indemnes de peste
porcine classique mais dans lesquels est pr&eacute;sente une la population de porcs sauvages est infect&eacute;e, les
Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les embryons de porcs collect&eacute;s in vivo,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
2.
les femelles donneuses :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la collecte
d'embryons, dans un pays, une zone ou un compartiment dont la population de porcs domestiques est
indemne de peste porcine classique ;
b)
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique de peste porcine classique le jour de la collecte des embryons ;
les embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.3.1.
Article 2.6.7.16.11.
Lors d’importations en provenance de pays ou zones dont les populations de porcs domestiques sont consid&eacute;r&eacute;es
comme infect&eacute;s par le virus de la peste porcine classique, les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les embryons de porcs domestiques collect&eacute;s in vivo,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
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1.
que les femelles donneuses :
a)
ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 mois ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; la collecte des
embryons, dans un compartiment dont la population de porcs domestiques est indemne de peste porcine
classique ;
b)
n’ont pr&eacute;sent&eacute; le jour de la collecte des embryons, ni durant les 40 jours suivants, aucun signe clinique
de peste porcine classique ;
c)
n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la peste porcine classique et qu’elles ont &eacute;t&eacute; soumises &agrave; une &eacute;preuve
s&eacute;rologique r&eacute;alis&eacute;e au moins 21 jours apr&egrave;s la collecte des embryons dont le r&eacute;sultat s'est r&eacute;v&eacute;l&eacute;
n&eacute;gatif ;
OU
d)
2.
ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la peste porcine classique et qu’elles ont &eacute;t&eacute; soumises &agrave; une &eacute;preuve
s&eacute;rologique r&eacute;alis&eacute;e au moins 21 jours apr&egrave;s le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence et que des m&eacute;thodes valid&eacute;es
selon les normes fix&eacute;es par l’OIE (voir chapitre I.1.3. du Manuel terrestre) ont clairement d&eacute;montr&eacute; que
la pr&eacute;sence de tout anticorps r&eacute;sulte de l’acte vaccinal ;
les embryons ont &eacute;t&eacute; collect&eacute;s, manipul&eacute;s et stock&eacute;s conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.3.1.
Article 2.6.7.17.12.
Lors d’importations en provenance de pays, zones ou compartiments indemnes de peste porcine classique, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de l’esp&egrave;ce porcine domestique,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; d’animaux :
1.
qui ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 derniers mois, dans un pays, une zone
ou un compartiment indemne de peste porcine classique, ou qui ont &eacute;t&eacute; import&eacute;s conform&eacute;ment aux
dispositions de l’article 2.6.7.5. ou de l’article 2.6.7.6. ;
2.
qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un abattoir agr&eacute;&eacute; et qui ont &eacute;t&eacute; soumis aux inspections ante mortem et post mortem
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.10.1. sans que ces inspections r&eacute;v&egrave;lent le moindre signe
clinique &eacute;vocateur de la peste porcine classique.
Article 2.6.7.18.
Lors d’importations en provenance de pays ou de zones dont les populations de porcs domestiques sont
indemnes de peste porcine classique mais dans lesquels est pr&eacute;sente une la population de porcs sauvages est
infect&eacute;e, les Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de porcs domestiques,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; d’animaux qui :
1.
ont &eacute;t&eacute; entretenus depuis leur naissance, ou au moins durant les 3 derniers mois, dans un pays, une zone ou
un compartiment dont la population de porcs domestiques est indemne de peste porcine classique ;
2.
ont &eacute;t&eacute; abattus dans un abattoir agr&eacute;&eacute;, et ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; des inspections ante mortem et post mortem comme
mentionn&eacute; dans le Code d’hygi&egrave;ne du Codex Alimentarius pour la viande sans que ces inspections r&eacute;v&egrave;lent
le moindre signe clinique &eacute;vocateur de la peste porcine classique.
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
223
Annexe XX (suite)
Article 2.6.7.19.13.
Lors d’importations en provenance de pays ou zones indemnes de peste porcine classique, les Administrations
Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de l’esp&egrave;ce porcine sauvage,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les viandes faisant l'objet de l'exp&eacute;dition proviennent en totalit&eacute; d’animaux qui :
a)
ont &eacute;t&eacute; abattus dans un pays ou une zone indemne de peste porcine classique ;
b)
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une inspection post mortem comme mentionn&eacute; dans le Code d’hygi&egrave;ne du Codex
Alimentarius pour la viande dans un centre d’inspection agr&eacute;&eacute; conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.10.1. sans que cette inspection r&eacute;v&egrave;le le moindre signe clinique &eacute;vocateur de la peste porcine
classique ;
et, si la zone dans laquelle a &eacute;t&eacute; abattu l’animal est adjacente &agrave; une zone dans laquelle les porcs sauvages sont
infect&eacute;s :
2.
que les pr&eacute;l&egrave;vements effectu&eacute;s sur chaque animal abattu ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve virologique ainsi qu’&agrave;
une &eacute;preuve s&eacute;rologique pour la recherche de la peste porcine classique dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s
n&eacute;gatifs.
Article 2.6.7.20.14.
Les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les produits &agrave; base de viande (de l’esp&egrave;ce porcine domestique ou sauvage) ainsi que pour les produits d’origine
animale (qui sont issus de viandes fra&icirc;ches de porc) appel&eacute;s &agrave; entrer dans la composition de produits destin&eacute;s &agrave;
l’alimentation animale, &agrave; l’usage agricole ou industriel ou &agrave; l’usage pharmaceutique ou chirurgical, ou pour les
troph&eacute;es de porcs sauvages,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;par&eacute;s :
a)
exclusivement &agrave; partir de viandes fra&icirc;ches satisfaisant aux conditions &eacute;nonc&eacute;es, selon le cas, aux
articles 2.6.7.17.12. 2.6.7.18. ou 2.6.7.19.13. ;
b)
dans un &eacute;tablissement de transformation qui :
i)
est agr&eacute;&eacute; par l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation ;
ii)
ne traite que des viandes satisfaisant aux conditions &eacute;nonc&eacute;es, selon le cas, aux articles 2.6.7.17.12.
2.6.7.18. ou 2.6.7.19.13. ;
OU
2.
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s, dans un &eacute;tablissement agr&eacute;&eacute; par l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation, par un
proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la peste porcine classique, conform&eacute;ment &agrave; l’un des proc&eacute;d&eacute;s
d&eacute;crits &agrave; l’article 3.6.4.2. et que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour que les
produits n’entrent pas en contact avec une source potentielle de virus de la peste porcine classique.
Article 2.6.7.21.15.
Les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les produits d’origine animale (qui sont d&eacute;riv&eacute;s de porcs mais ne sont pas &agrave; base de viandes fra&icirc;ches) appel&eacute;s &agrave;
entrer dans la composition de produits destin&eacute;s &agrave; l’alimentation animale ou &agrave; l’usage agricole ou industriel,
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la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
ont &eacute;t&eacute; pr&eacute;par&eacute;s :
a)
exclusivement &agrave; partir de produits satisfaisant aux conditions fix&eacute;es pour les viandes fra&icirc;ches et &eacute;nonc&eacute;es,
selon le cas, aux articles 2.6.7.17.12. 2.6.7.18. ou 2.6.7.19.13. ;
b)
dans un &eacute;tablissement de transformation qui :
i)
est agr&eacute;&eacute; par l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation ;
ii)
ne traite que des produits satisfaisant aux conditions &eacute;nonc&eacute;es au point a) ci-dessus ;
OU
2.
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s, dans un &eacute;tablissement agr&eacute;&eacute; par l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation, par un
proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la peste porcine classique, conform&eacute;ment &agrave; l’un des proc&eacute;d&eacute;s
d&eacute;crits &agrave; l’article 3.6.4.2. et que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour que les
produits n’entrent pas en contact avec une source potentielle de virus de la peste porcine classique.
Article 2.6.7.22.16.
Les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour les soies (de porcs),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de peste porcine classique, ou
2.
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s, dans un &eacute;tablissement agr&eacute;&eacute; par l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation, par un
proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la peste porcine classique et que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont
&eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour que les produits n’entrent pas en contact avec une source potentielle de
virus de la peste porcine classique.
Article 2.6.7.23.17.
Les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateurs doivent exiger :
pour le fumier et le lisier (de porcs),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de peste porcine classique, ou
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2.
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s, dans un &eacute;tablissement agr&eacute;&eacute; par l’Administration Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire pour l’exportation, par un
proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus de la peste porcine classique et que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont
&eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour que les produits n’entrent pas en contact avec une source potentielle de
virus de la peste porcine classique.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.8.8.
LIGNES DIRECTRICES POUR LA SURVEILLANCE
DE LA PESTE PORCINE CLASSIQUE
Article 3.8.8.1.
Introduction
La pr&eacute;sente annexe d&eacute;finit les principes et donne des orientations en mati&egrave;re de surveillance de la peste porcine
classique, qui compl&egrave;tent les dispositions conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.1., pour les pays
Membres qui demandent &agrave; l’OIE &agrave; &ecirc;tre reconnus indemnes de cette maladie qui souhaitent d&eacute;montrer l’existence
d’un statut d&eacute;terminer leur statut zoosanitaire au regard de cette maladie. Cette demande peut concerner
l'ensemble du pays ou une zone situ&eacute;e &agrave; l’int&eacute;rieur de celui-ci. Des indications sont &eacute;galement donn&eacute;es aux pays
Membres qui souhaitent recouvrer se voir attribuer le demander un statut indemne de peste porcine classique
pour tout ou partie de leur territoire apr&egrave;s l’apparition d’un foyer de m&ecirc;me que sont fournies des lignes directrices
permettant de d&eacute;montrer et obtenir son maintien du statut indemne de peste porcine classique. Les pr&eacute;sentes
lignes directrices sont destin&eacute;es &agrave; compl&eacute;ter les dispositions du chapitre 2.6.7.
La peste porcine classique a des r&eacute;percussions et une &eacute;pid&eacute;miologie tr&egrave;s variables selon les r&eacute;gions du monde et il
est donc impossible de proposer des lignes directrices sp&eacute;cifiques applicables &agrave; toutes les situations potentielles.
Il est clair que Les strat&eacute;gies de surveillance employ&eacute;es pour d&eacute;montrer l’absence de la maladie avec un niveau de
confiance acceptable devront &ecirc;tre adapt&eacute;es &agrave; la situation locale. Ainsi, l’approche doit &ecirc;tre ajust&eacute;e afin de prouver
l’absence de peste porcine classique dans un pays ou une zone dans lequel(laquelle) les porcs sauvages constituent
un r&eacute;servoir potentiel de l’infection, ou bien dans un pays ou une zone adjacent(e) &agrave; un pays dans lequel la maladie
est pr&eacute;sente. La m&eacute;thode doit examiner tenir compte de l’&eacute;pid&eacute;miologie de la peste porcine classique dans la
r&eacute;gion concern&eacute;e dans laquelle elle s&eacute;vit et s’adapter aux facteurs de risque sp&eacute;cifiques qui existent. Des
justifications scientifiques doivent &eacute;galement &ecirc;tre pr&eacute;sent&eacute;es, et les Pays Membres disposent d’une grande marge
de manœuvre pour pr&eacute;senter une argumentation correctement &eacute;tay&eacute;e qui vise &agrave; prouver, avec un niveau de
confiance acceptable, l’absence d’infection par le virus de la peste porcine classique.
La surveillance de la peste porcine classique doit s’inscrire dans le cadre d’un programme permanent visant soit &agrave;
&eacute;tablir l’absence d’infection par le virus de la peste porcine classique dans une population (dans l’ensemble du
d&eacute;tenue dans un pays, une zone ou un compartiment soit ou &agrave; d&eacute;tecter l’introduction de ce virus dans une
population d&eacute;j&agrave; reconnue indemne de l’infection. Il convient de prendre en compte certaines caract&eacute;ristiques de
l’&eacute;pid&eacute;miologie de la peste porcine classique, et notamment le r&ocirc;le de la distribution des eaux grasses aux porcs,
l’impact des diff&eacute;rents syst&egrave;mes de production sur la propagation de la maladie, le r&ocirc;le de la semence dans la
transmission du virus, l’absence de l&eacute;sions macroscopiques et de signes cliniques pathognomoniques, la
fr&eacute;quence des infections cliniquement muettes, l’apparition d’infections persistantes et chroniques et enfin la
variabilit&eacute; des diff&eacute;rentes souches virales sur le plan des caract&egrave;res g&eacute;notypiques et antig&eacute;niques et sur celui de la
virulence. Lors de l’interpr&eacute;tation des donn&eacute;es issues des recherches s&eacute;rologiques, il faut tenir compte de la
possibilit&eacute; d’une r&eacute;activit&eacute; s&eacute;rologique crois&eacute;e avec d’autres pestivirus. L’utilisation de vaccins contamin&eacute;s par le
virus de la diarrh&eacute;e virale bovine est une source classique d’infection des porcs par des pestivirus de ruminants.
Aux fins de la pr&eacute;sente annexe, une infection virale correspond &agrave; la pr&eacute;sence du virus de la peste porcine classique
mise en &eacute;vidence soit directement par isolement du virus ou par d&eacute;tection de l'antig&egrave;ne viral ou de l'acide
nucl&eacute;ique viral, soit encore indirectement par une s&eacute;roconversion non induite par la vaccination.
Article 3.8.8.2.
Conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes
1.
Tout syst&egrave;me de surveillance mis en œuvre selon les dispositions de l’annexe 3.8.1. doit &ecirc;tre plac&eacute; sous la
responsabilit&eacute; de l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Il doit exister une proc&eacute;dure assurant le recueil et le
transport rapides des pr&eacute;l&egrave;vements vers un laboratoire agr&eacute;&eacute; comme indiqu&eacute; dans le Manuel terrestre.
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2.
Un programme de surveillance de la peste porcine classique doit r&eacute;pondre aux conditions suivantes :
a)
Il doit inclure un syst&egrave;me d’alerte pr&eacute;coce sur l’ensemble de la cha&icirc;ne de production, de
commercialisation et de transformation afin d’assurer la d&eacute;claration des cas suspects. Les &eacute;leveurs et
agents zoosanitaires qui sont au contact quotidien avec le b&eacute;tail, de m&ecirc;me que les laboratoires de
diagnostic, doivent signaler rapidement toute suspicion de peste porcine classique &agrave; l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire.
Ils doivent &ecirc;tre aid&eacute;s, directement ou indirectement (par l’interm&eacute;diaire de v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur priv&eacute;
ou de paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires par exemple), par des programmes d’information gouvernementaux et
par l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Comme de nombreuses souches du virus de la peste porcine
classique ne produisent pas de l&eacute;sions macroscopiques ni de signes cliniques pathognomoniques, les
cas dans lesquels la peste porcine classique ne peut &ecirc;tre exclue doivent faire l’objet d’investigations
imm&eacute;diates faisant appel &agrave; des examens cliniques, anatomo-pathologiques et biologiques. Des trousses
de pr&eacute;l&egrave;vement et autres mat&eacute;riels doivent par cons&eacute;quent &ecirc;tre &agrave; la disposition des personnes
responsables de la surveillance qui doivent pouvoir se faire assister par une &eacute;quipe comp&eacute;tente en
mati&egrave;re de diagnostic, d'&eacute;valuation &eacute;pid&eacute;miologique et de contr&ocirc;le de la peste porcine classique.
b)
Le programme doit aussi inclure, s’il y a lieu, des contr&ocirc;les cliniques et des tests s&eacute;rologiques r&eacute;guliers
et fr&eacute;quents portant sur des groupes d’animaux &agrave; haut risque (nourris avec des eaux grasses par
exemple), ou sur les porcs qui se trouvent &agrave; proximit&eacute; d’un pays infect&eacute; ou d’une zone infect&eacute;e par le
virus de la peste porcine classique (proches d’un secteur comptant des porcs sauvages infect&eacute;s par
exemple).
Un syst&egrave;me de surveillance efficace identifiera p&eacute;riodiquement les cas suspects qui exigent un suivi et des
examens pour confirmer ou r&eacute;futer que la maladie est due au virus de la peste porcine classique. La
fr&eacute;quence potentielle d’apparition des cas suspects d&eacute;pend de la situation &eacute;pid&eacute;miologique, et ne peut donc
&ecirc;tre pr&eacute;dite avec certitude. Les demandes de reconnaissance de l’absence d’infection par le virus de la peste
porcine classique doivent donc contenir des informations d&eacute;taill&eacute;es sur l’apparition des cas suspects, les
examens pratiqu&eacute;s et les modalit&eacute;s de prise en charge. Ces donn&eacute;es doivent inclure les r&eacute;sultats des analyses
de laboratoire et les mesures appliqu&eacute;es aux animaux concern&eacute;s pendant les investigations (quarantaine,
interdiction de transport, etc.).
Article 3.8.8.3.
Strat&eacute;gies de surveillance
1.
Introduction
Les strat&eacute;gies de base qui peuvent &ecirc;tre appliqu&eacute;es pour assurer la surveillance de la peste porcine classique
sont au nombre de deux et d&eacute;pendent de l’objectif que poursuit le pays qui demande &agrave; l’OIE &agrave; &ecirc;tre reconnu
indemne de cette maladie. Dans les pays Membres jouissant d’un statut historiquement indemne, les
programmes de surveillance doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de mani&egrave;re &agrave; d&eacute;tecter l’introduction du virus de la peste
porcine classique chez les porcs domestiques et sauvages. La surveillance sp&eacute;cifique constitue, dans la
majorit&eacute; des cas, la meilleure strat&eacute;gie pour atteindre cet objectif.
La population cible d’une mise sous surveillance pour identifier d&eacute;tecter la maladie ou l’infection doit &ecirc;tre
constitu&eacute;e des populations de porcs domestiques et sauvages qui sont d&eacute;tenues dans le pays ou la zone qui
demande &agrave; &ecirc;tre reconnu indemne de l’infection. Cette surveillance peut comporter des tests al&eacute;atoires r&eacute;alis&eacute;s
sur des &eacute;chantillons soumis &agrave; d’autres fins, mais les strat&eacute;gies reposant sur une surveillance sp&eacute;cifique sont
plus efficaces et plus rentables.
En fonction de la situation &eacute;pid&eacute;miologique locale, une surveillance cibl&eacute;e peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e comme plus
efficace qu’une surveillance al&eacute;atoire. La surveillance vise la population porcine expos&eacute;e au risque maximal
d’infection (&eacute;levages nourris avec des eaux grasses, porcs &eacute;lev&eacute;s &agrave; l’ext&eacute;rieur ou &eacute;levages situ&eacute;s &agrave; proximit&eacute; de
porcs sauvages infect&eacute;s par exemple). Chaque pays Membre doit identifier ses propres facteurs de risque
(distribution temporelle et spatiale des foyers ant&eacute;rieurs, donn&eacute;es d&eacute;mographiques sur les porcs, mouvements
de ces animaux, etc.).
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Pour des raisons de co&ucirc;ts, de persistance des titres d’anticorps, d’existence d’infections cliniquement muettes
et de difficult&eacute;s du diagnostic diff&eacute;rentiel, la s&eacute;rologie est souvent la m&eacute;thode de surveillance la plus efficace
et la plus rentable. Dans certaines circonstances, qui seront examin&eacute;es ult&eacute;rieurement, la surveillance
clinique et virologique peut &eacute;galement pr&eacute;senter un int&eacute;r&ecirc;t.
Le pays Membre demandeur doit montrer que la strat&eacute;gie de surveillance choisie permet de d&eacute;tecter la
pr&eacute;sence de l’infection par le virus de la peste porcine classique conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.1., compte tenu de la situation &eacute;pid&eacute;miologique. Les r&eacute;sultats cumul&eacute;s des recherches,
conjugu&eacute;s aux donn&eacute;es de la surveillance passive, augmentent au fil du temps le niveau de confiance associ&eacute;
&agrave; la strat&eacute;gie de surveillance. Si un Pays Membre souhaite faire reconna&icirc;tre l’absence d’infection par le virus de
la peste porcine classique pour une zone sp&eacute;cifique de son territoire, le protocole de surveillance et la
proc&eacute;dure de pr&eacute;l&egrave;vement doivent viser la population pr&eacute;sente dans cette zone.
Dans le cadre des recherches al&eacute;atoires, le protocole d’&eacute;chantillonnage doit int&eacute;grer une pr&eacute;valence
d’infections escompt&eacute;e qui soit adapt&eacute;e &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique. La taille des &eacute;chantillons s&eacute;lectionn&eacute;s
pour les tests doit &ecirc;tre suffisante pour d&eacute;tecter une infection qui se produirait &agrave; une fr&eacute;quence minimale
pr&eacute;d&eacute;termin&eacute;e. La taille des &eacute;chantillons et la pr&eacute;valence escompt&eacute;e de la maladie d&eacute;terminent le niveau de
confiance des r&eacute;sultats de la recherche. Le pays Membre demandeur doit justifier le choix de la pr&eacute;valence
escompt&eacute;e et du niveau de confiance en se r&eacute;f&eacute;rant aux objectifs de la surveillance et &agrave; la situation
&eacute;pid&eacute;miologique, conform&eacute;ment &agrave; l’annexe 3.8.1. Ainsi, le choix de la pr&eacute;valence escompt&eacute;e doit clairement
reposer sur la situation &eacute;pid&eacute;miologique pr&eacute;valente ou historique.
Quel que soit le protocole de recherche retenu, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des tests de diagnostic utilis&eacute;s
sont des facteurs cl&eacute;s du protocole, de la d&eacute;termination de la taille des &eacute;chantillons et de l’interpr&eacute;tation des
r&eacute;sultats obtenus. Dans les conditions id&eacute;ales, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des tests doivent &ecirc;tre valid&eacute;es en
fonction de l'historique des vaccinations/infections et du type de production animale concern&eacute; par la
population cible.
Ind&eacute;pendamment du syst&egrave;me de tests utilis&eacute;, le protocole de surveillance doit anticiper les r&eacute;actions
faussement positives. Cela est particuli&egrave;rement vrai pour le diagnostic s&eacute;rologique de la peste porcine
classique en raison de l’existence connue d’une r&eacute;activit&eacute; crois&eacute;e avec les pestivirus des ruminants. Une
proc&eacute;dure efficace de suivi des r&eacute;sultats positifs doit &ecirc;tre mise en place afin de d&eacute;terminer, avec un niveau
de confiance &eacute;lev&eacute;, si ces donn&eacute;es sont ou non r&eacute;v&eacute;latrices d’une infection par le virus de la peste porcine
classique. Ce suivi doit comprendre des examens de confirmation et des tests de diagnostic diff&eacute;rentiel par
rapport aux pestivirus, de m&ecirc;me que des recherches compl&eacute;mentaires sur l’unit&eacute; d’&eacute;chantillonnage initiale et
sur les animaux susceptibles de pr&eacute;senter des liens &eacute;pid&eacute;miologiques avec celle-ci.
2.
Surveillance clinique et virologique
Outre son r&ocirc;le dans la surveillance sp&eacute;cifique, la surveillance clinique et virologique de la peste porcine
classique a deux objectifs : a) raccourcir les d&eacute;lais qui s’&eacute;coulent entre l’introduction du virus de la peste
porcine classique dans un pays ou une zone indemne et sa d&eacute;tection et b) confirmer qu’aucun foyer n’est pass&eacute;
inaper&ccedil;u.
Par le pass&eacute;, l’identification clinique des cas &eacute;tait la pierre angulaire de la d&eacute;tection pr&eacute;coce de la peste
porcine classique. Toutefois, l’apparition de souches peu virulentes du virus et de nouvelles maladies (en
particulier du telles que le syndrome cachectique multisyst&eacute;mique du post-sevrage et le syndrome dermatiten&eacute;phropathie porcin) a diminu&eacute; l’efficacit&eacute; de l’identification clinique. Dans les pays o&ugrave; ces deux maladies
sont courantes, cette approche peut majorer significativement le risque d’occultation de la peste porcine
classique.
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La d&eacute;tection des signes cliniques de peste porcine classique par un examen clinique attentif des animaux
sensibles est l’un des &eacute;l&eacute;ments de la surveillance clinique. Compte tenu de la vari&eacute;t&eacute; des signes cliniques et
des l&eacute;sions macroscopiques accompagnant les infections par le virus de la peste porcine classique, ainsi que de
la multitude des agents provoquant des pathologies pouvant simuler cette maladie, l’examen clinique n’est
pas tr&egrave;s efficace lorsqu’il est utilis&eacute; seul comme outil de surveillance. Ces facteurs ajout&eacute;s aux effets
combin&eacute;s d’infections ou de maladies concomitantes caus&eacute;es par des pestivirus de ruminants rendent
indispensable la r&eacute;alisation d’&eacute;preuves de laboratoire pour clarifier le statut des cas suspects d&eacute;tect&eacute;s par la
surveillance clinique.
Le tableau clinique ne doit pas cependant &ecirc;tre n&eacute;glig&eacute; en tant qu’outil de d&eacute;tection pr&eacute;coce ; tous les cas
dans lesquels des l&eacute;sions ou des signes cliniques &eacute;vocateurs de la peste porcine classique s’accompagnent
d’une morbidit&eacute; et/ou d’une mortalit&eacute; &eacute;lev&eacute;e doivent en particulier &ecirc;tre examin&eacute;s imm&eacute;diatement. Dans les
infections dues &agrave; des souches peu virulentes, il arrive que seuls les jeunes animaux pr&eacute;sentent une mortalit&eacute;
&eacute;lev&eacute;e. Sinon, un examen physique minutieux des animaux sensibles est un crit&egrave;re utile pour s&eacute;lectionner les
animaux candidats &agrave; la surveillance de la peste porcine classique, notamment dans les laboratoires de
diagnostic ou les &eacute;tablissements d’abattage ou lorsqu’il s’agit de populations &agrave; risque &eacute;lev&eacute; telles que des
populations d’animaux nourris avec des eaux grasses.
Par le pass&eacute;, l’identification clinique des cas &eacute;tait l’&eacute;l&eacute;ment essentiel de la d&eacute;tection pr&eacute;coce de la peste
porcine classique. Toutefois, l’apparition de souches peu virulentes du virus et de nouvelles maladies (en
particulier du syndrome cachectique multisyst&eacute;mique du post-sevrage et du syndrome dermatiten&eacute;phropathie porcin) a diminu&eacute; l’efficacit&eacute; de l’identification clinique. Dans les pays o&ugrave; ces deux maladies
sont courantes, cette approche peut majorer significativement le risque d’occultation de la peste porcine
classique. Dans les zones ou les pays dans lesquels ces maladies existent, il convient de proc&eacute;der &agrave; un suivi
minutieux de ces cas, tant sur le plan clinique que sur le plan virologique.
Les signes cliniques et anatomo-pathologiques de l’infection par le virus de la peste porcine classique sont
&eacute;galement tr&egrave;s variables selon la souche virale et les facteurs li&eacute;s &agrave; l’h&ocirc;te tels que l’&acirc;ge, l’&eacute;tat nutritionnel et
l’&eacute;tat de sant&eacute;. Ces facteurs ajout&eacute;s &agrave; la complexit&eacute; de la co-existence d’infections ou de maladies
concomitantes dues &agrave; des pestivirus de ruminants obligent &agrave; pratiquer des examens de laboratoire pour
clarifier le statut des cas suspects d&eacute;tect&eacute;s par la surveillance clinique. Compte tenu des difficult&eacute;s pos&eacute;es
par la d&eacute;tection de la maladie chronique, qui se manifeste par des signes cliniques non sp&eacute;cifiques et une
s&eacute;roconversion tardive, et par la s&eacute;ron&eacute;gativit&eacute; chez les porcelets infect&eacute;s de mani&egrave;re persistante, parfois
sans anomalies cliniques associ&eacute;es, les examens virologiques sont essentiels. &Agrave; l’&eacute;chelle des troupeaux, ces
animaux probablement minoritaires ne risquent pas de mettre en &eacute;chec un diagnostic reposant sur la
s&eacute;rologie. Cependant, &agrave; l’&eacute;chelle individuelle ou au sein de lots r&eacute;cemment &laquo; panach&eacute;s &raquo;, ces animaux
peuvent &eacute;chapper au d&eacute;pistage par cette m&eacute;thode. Les enqu&ecirc;tes men&eacute;es selon une approche globale, en
prenant en compte les ant&eacute;c&eacute;dents du troupeau, les d&eacute;placements mouvements des porcs, du personnel et
des v&eacute;hicules et le statut sanitaire des zones ou des pays voisins, peuvent &eacute;galement aider &agrave; cibler la
surveillance afin d’en am&eacute;liorer l’efficacit&eacute; et d’accro&icirc;tre les chances de d&eacute;tection pr&eacute;coce.
Par le pass&eacute;, le d&eacute;pistage s&eacute;rologique de masse a &eacute;t&eacute; privil&eacute;gi&eacute; comme m&eacute;thode de surveillance en raison du
caract&egrave;re fastidieux des examens cliniques, anatomo-pathologiques et virologiques, ainsi que des possibilit&eacute;s
r&eacute;duites de d&eacute;tection du virus par rapport &agrave; celle des anticorps. Il ne faut cependant pas sous-estimer la
surveillance fond&eacute;e sur les examens cliniques et anatomo-pathologiques et sur les tests virologiques. Si elle
est sp&eacute;cifiquement cibl&eacute;e sur les groupes &agrave; haut risque, cette surveillance offre des possibilit&eacute;s de d&eacute;tection
pr&eacute;coce susceptibles de r&eacute;duire consid&eacute;rablement la propagation ult&eacute;rieure de la maladie. Les groupes
d’animaux essentiellement compos&eacute;s d’adultes, tels que les troupeaux-noyaux et les reproducteurs des
centres d’ins&eacute;mination artificielle, sont particuli&egrave;rement utiles &agrave; surveiller car l’infection par des virus de faible
virulence dans ces groupes peut &ecirc;tre cliniquement muette, mais avec un degr&eacute; de propagation important.
Si l’on examine un nombre suffisamment important d’animaux cliniquement sensibles, le suivi clinique et
virologique peut &eacute;galement permettre de d&eacute;tecter rapidement la maladie avec un niveau de confiance &eacute;lev&eacute;.
Les m&eacute;thodes de d&eacute;tection mol&eacute;culaires offrent notamment de plus en plus de possibilit&eacute;s de d&eacute;pistage &agrave;
grande &eacute;chelle du virus, pour un co&ucirc;t raisonnable.
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Les porcs sauvages, et en particulier ceux qui vivent en totale libert&eacute;, permettent rarement l’observation
clinique, mais ils devraient faire partie int&eacute;grante de tout programme de surveillance et, dans les conditions
id&eacute;ales, il serait utile de les surveiller pour rechercher la pr&eacute;sence du virus et des anticorps.
Le d&eacute;veloppement des vaccins et des m&eacute;thodes de diagnostic, notamment des techniques de d&eacute;tection
virale, s’adossent de plus en plus aux derni&egrave;res connaissances sur les caract&eacute;ristiques mol&eacute;culaires et
antig&eacute;niques, et d’autres caract&egrave;res biologiques des virus pathog&egrave;nes circulants. De plus, l’analyse
mol&eacute;culaire des virus pr&eacute;sents dans les zones end&eacute;miques ou responsables de foyers dans les zones indemnes
peut enrichir consid&eacute;rablement les connaissances &eacute;pid&eacute;miologiques sur les modes de diss&eacute;mination des
virus de la peste porcine classique. Il est par cons&eacute;quent essentiel que des souches de virus de la peste
porcine classique soient r&eacute;guli&egrave;rement adress&eacute;es au Laboratoire de r&eacute;f&eacute;rence r&eacute;gional de l’OIE en vue de
leur caract&eacute;risation g&eacute;n&eacute;tique et antig&eacute;nique.
3.
Surveillance s&eacute;rologique
La surveillance s&eacute;rologique vise &agrave; d&eacute;tecter des anticorps dirig&eacute;s contre le virus de la peste porcine classique.
Une r&eacute;action positive &agrave; une &eacute;preuve de d&eacute;tection des anticorps peut avoir cinq causes diff&eacute;rentes :
a)
une infection naturelle par le virus de la peste porcine classique ;
b)
une vaccination l&eacute;gale ou ill&eacute;gale contre cette maladie ;
c)
la pr&eacute;sence d’anticorps maternels si la m&egrave;re &eacute;tait immunis&eacute;e (les anticorps maternels ne sont
g&eacute;n&eacute;ralement d&eacute;celables chez les porcs que jusqu’&agrave; l’&acirc;ge de 4,5 mois mais, chez certains individus, ils
peuvent &ecirc;tre retrouv&eacute;s beaucoup plus tardivement) ;
d)
l’existence de r&eacute;actions crois&eacute;es avec d’autres pestivirus ;
e)
la pr&eacute;sence d’animaux pr&eacute;sentant des r&eacute;actions positives non sp&eacute;cifiques.
L’infection des porcs par d’autres pestivirus peut compliquer une strat&eacute;gie de surveillance fond&eacute;e sur la
s&eacute;rologie. En raison de l’existence d’antig&egrave;nes communs, on peut obtenir des r&eacute;sultats positifs aux &eacute;preuves
s&eacute;rologiques de d&eacute;tection de la peste porcine classique en r&eacute;alit&eacute; attribuables &agrave; des anticorps dirig&eacute;s contre
les virus de la diarrh&eacute;e virale bovine ou de la maladie de la fronti&egrave;re. Des tests diff&eacute;rentiels doivent &ecirc;tre
pratiqu&eacute;s sur ces pr&eacute;l&egrave;vements pour en confirmer l’identit&eacute;. Bien qu’ils soient eux-m&ecirc;mes s&eacute;ron&eacute;gatifs, les
porcs immunotol&eacute;rants pr&eacute;sentant une infection persistante excr&egrave;tent continuellement des virus, de sorte que
la pr&eacute;valence des anticorps au niveau du troupeau est &eacute;lev&eacute;e. Les porcs atteints d’infection chronique peuvent
pr&eacute;senter des titres d’anticorps ind&eacute;celables ou fluctuants.
Pour la surveillance de la peste porcine classique, il est possible d’utiliser des pr&eacute;l&egrave;vements s&eacute;riques recueillis
dans le cadre d’autres types de surveillance, pour autant que soient respect&eacute;s les principes de surveillance
d&eacute;crits dans la pr&eacute;sente annexe ainsi que les conditions de validit&eacute; statistique.
Il faut pr&eacute;voir que les r&eacute;actions s&eacute;rologiques positives puissent appara&icirc;tre regroup&eacute;es, traduisant diff&eacute;rentes
s&eacute;ries d’&eacute;v&eacute;nements, entre autres la d&eacute;mographie de la population &eacute;chantillonn&eacute;e, l’exposition vaccinale ou
l’existence d’une infection par des souches pr&eacute;sentes sur le terrain ou d’autres pestivirus. &Eacute;tant donn&eacute; qu’une
concentration de r&eacute;actions positives peut &ecirc;tre r&eacute;v&eacute;latrice d’une infection par une souche isol&eacute;e sur le terrain, le
protocole de surveillance doit pr&eacute;voir l’&eacute;tude de chacun des cas observ&eacute;s. Un regroupement d’animaux
positifs est toujours significatif d'un point de vue &eacute;pid&eacute;miologique et appelle des recherches
compl&eacute;mentaires.
Dans les pays ou les zones qui sont en voie d’obtention d’un statut indemne, la s&eacute;rosurveillance peut fournir
des informations utiles sur la situation sanitaire et sur l’efficacit&eacute; de tout programme de lutte contre la
maladie. La s&eacute;rosurveillance cibl&eacute;e des jeunes animaux r&eacute;v&eacute;lera la pr&eacute;sence des nouveaux virus circulants,
bien qu’il faille aussi envisager l’existence d’anticorps maternels. Si un vaccin conventionnel &agrave; virus att&eacute;nu&eacute;
est utilis&eacute; ou l’a &eacute;t&eacute; r&eacute;cemment, la s&eacute;rologie visant &agrave; d&eacute;tecter la pr&eacute;sence de virus circulants doit &eacute;galement
&ecirc;tre appliqu&eacute;e aux animaux non vaccin&eacute;s, ainsi qu’apr&egrave;s la disparition des anticorps maternels. Le contr&ocirc;le
s&eacute;rologique syst&eacute;matique dans ces situations peut aussi &ecirc;tre utilis&eacute; pour estimer le taux de couverture
vaccinale.
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Il existe aussi des vaccins qui, utilis&eacute;s parall&egrave;lement &agrave; des tests s&eacute;rologiques sp&eacute;ciaux, peuvent permettre de
distinguer les anticorps induits par la vaccination de ceux produits par une infection naturelle. Ces outils,
d&eacute;crits dans le Manuel terrestre, devront &ecirc;tre totalement valid&eacute;s. Ils ne conf&egrave;rent pas le m&ecirc;me degr&eacute; de
protection que celui assur&eacute; par les vaccins conventionnels, en particulier pour la pr&eacute;vention des infections
transplacentaires. En outre, une s&eacute;rosurveillance reposant sur cette diff&eacute;renciation exige une interpr&eacute;tation
prudente &agrave; l’&eacute;chelle des troupeaux.
Les r&eacute;sultats des recherches s&eacute;rologiques al&eacute;atoires ou sp&eacute;cifiques constituent une preuve fiable de l’absence
d’infection par le virus de la peste porcine classique dans le pays ou la zone consid&eacute;r&eacute;(e). Il est donc essentiel
que les donn&eacute;es obtenues soient soigneusement consign&eacute;es.
Article 3.8.8.4.
Pays ou zone historiquement indemne de peste porcine classique chez les porcs domestiques et
sauvages
1.
Statut historiquement indemne
Le statut indemne doit &ecirc;tre r&eacute;vis&eacute; &agrave; chaque fois qu’apparaissent des preuves indiquant des changements
susceptibles de modifier l’hypoth&egrave;se postulant la persistance d’un statut historiquement indemne. Ces
changements peuvent se traduire entre autres par :
2.
a)
l’apparition de la peste porcine classique ou une augmentation de sa pr&eacute;valence dans des pays ou zones
&agrave; partir desquels sont import&eacute;s des porcs vivants ou des produits d&eacute;riv&eacute;s de porcs ;
b)
un accroissement du volume des importations ou un changement survenu dans leur pays ou zone
d’origine ;
c)
une augmentation de la pr&eacute;valence de la peste porcine classique chez les porcs domestiques ou
sauvages dans un pays ou une zone contigu(&euml;) ;
d)
une p&eacute;n&eacute;tration accrue de populations de porcs sauvages infect&eacute;es provenant de pays ou de zones
adjacent(e)s ou une exposition renforc&eacute;e &agrave; ces populations.
Statut indemne acquis gr&acirc;ce &agrave; un programme d’&eacute;radication
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales &eacute;nonc&eacute;es au chapitre 2.6.7., un Pays Membre demandant &agrave; &ecirc;tre reconnu
indemne de peste porcine classique pour l’ensemble de son territoire ou une zone donn&eacute;e, avec ou sans
vaccination, doit apporter la preuve de l’existence d’un programme de surveillance efficace. La strat&eacute;gie et le
protocole du programme de surveillance sont fonction des circonstances &eacute;pid&eacute;miologiques dominantes et
doivent &ecirc;tre con&ccedil;us et mis en œuvre conform&eacute;ment aux conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes expos&eacute;es dans la
pr&eacute;sente annexe pour d&eacute;montrer l’absence d’infection par le virus de la peste porcine classique parmi les
populations de porcs domestiques et sauvages. Cette obligation requiert l’assistance d’un laboratoire
(national ou autre) capable d’identifier cette infection par d&eacute;tection virale et par les tests s&eacute;rologiques d&eacute;crits
dans le Manuel terrestre.
Article 3.8.8.5.
Pays ou zone indemnes de peste porcine classique chez les porcs domestiques mais dont la population
de porcs sauvages est infect&eacute;e Demande D&eacute;termination du statut indemne de peste porcine classique
pour un pays, une zone ou un compartiment
1.
Statut de pays ou de zone indemne de peste porcine classique
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales &eacute;nonc&eacute;es au chapitre 2.6.7., un Pays Membre demandant &agrave; &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;
comme indemne de peste porcine classique pour l’ensemble de son territoire ou une zone donn&eacute;e, avec ou
sans vaccination, doit apporter la preuve de l’existence d’un programme de surveillance efficace. La strat&eacute;gie
et le protocole du programme de surveillance sont fonction des circonstances &eacute;pid&eacute;miologiques dominantes
pr&eacute;valant dans ou autour du pays ou de la zone consid&eacute;r&eacute;(e) et doivent &ecirc;tre con&ccedil;us et mis en œuvre
conform&eacute;ment aux conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes expos&eacute;es dans la pr&eacute;sente annexe pour d&eacute;montrer
l’absence d’infection par le virus de la peste porcine classique parmi les populations de porcs domestiques et
sauvages. Cette obligation requiert l’assistance d’un laboratoire (national ou autre) capable d’identifier cette
infection par la d&eacute;tection virale et par les tests s&eacute;rologiques d&eacute;crits dans le Manuel terrestre.
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2.
Statut de compartiment indemne de peste porcine classique
Dans ce cas, L’objectif de la surveillance consiste &agrave; d&eacute;montrer l’absence d’infection par le virus de la peste
porcine classique dans le compartiment. Il convient de respecter les dispositions &eacute;nonc&eacute;es au chapitre 1.3.5. Il
convient de d&eacute;montrer que les deux sous-populations sont efficacement s&eacute;par&eacute;es. gr&acirc;ce &agrave; l’application de
mesures assurant la bios&eacute;curit&eacute; des porcs domestiques. &Agrave; cette fin, il convient d’appliquer un programme
plan de s&eacute;curit&eacute; biologique qui comprend, entre autres, les dispositions suivantes :
a)
existence d’un programme de gestion de la peste porcine classique chez les porcs sauvages ;
b)
d&eacute;limitation des zones de contr&ocirc;le de la peste porcine classique chez les porcs sauvages autour de
chaque cas signal&eacute; chez ces animaux ;
c)
&eacute;valuation des fronti&egrave;res naturelles et de leur r&ocirc;le d’att&eacute;nuation des risques ;
d)
compilation d’informations sur l’&eacute;cologie de la population de porcs sauvages ;
e)
confinement correct des porcs domestiques ;
a)
confinement ad&eacute;quat des porcs domestiques ;
fb) contr&ocirc;le des d&eacute;placements de v&eacute;hicules, nettoyage et d&eacute;sinfection adapt&eacute;s s’il y a lieu ;
gc) contr&ocirc;le du personnel p&eacute;n&eacute;trant dans les exploitations et sensibilisation au risque de propagation par les
objets contamin&eacute;s ;
hd) interdiction d’introduire dans les exploitations des animaux tu&eacute;s &agrave; la chasse sauvages captur&eacute;s ou des
produits qui en sont tir&eacute;s ;
ie) tenue d’un registre consignant les d&eacute;placements mouvements des animaux entrant et sortant des
exploitations ;
jf)
programmes d’information et de formation destin&eacute;s aux &eacute;leveurs, aux chasseurs, au personnel des
entreprises de transformation alimentaire, aux v&eacute;t&eacute;rinaires, etc.
3.
Le programme plan de s&eacute;curit&eacute; biologique appliqu&eacute; doit &eacute;galement faire l’objet d’une surveillance d’un
suivi interne et externe exerc&eacute;e par les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires, comportant entre autres :
4.
a)
un suivi clinique et s&eacute;rologique p&eacute;riodique des troupeaux pr&eacute;sents dans le pays ou dans la zone
ainsi que des populations de porcs sauvages voisines, conform&eacute;ment aux pr&eacute;sentes lignes
directrices ;
b)
l’enregistrement des troupeaux ;
c)
l’accr&eacute;ditation officielle du programme plan de s&eacute;curit&eacute; biologique ;
d)
un suivi et une r&eacute;vision p&eacute;riodiques.
Le suivi du statut des populations de porcs sauvages et domestiques d&eacute;tenues en dehors du compartiment
au regard de la peste porcine classique est int&eacute;ressant pour appr&eacute;cier le niveau de risque que
constituent ces animaux pour la population domestique le compartiment indemne de la maladie. La
conception d’un syst&egrave;me de surveillance des porcs sauvages d&eacute;pend de plusieurs facteurs, notamment
de la taille et de la distribution de la population, de l’organisation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires et des ressources
disponibles. L’apparition de la peste porcine classique chez des porcs sauvages ou domestiques peut
&ecirc;tre tr&egrave;s variable d’un pays &agrave; l’autre. Le protocole de surveillance doit &ecirc;tre &eacute;tabli sur des fondements
scientifiques &eacute;pid&eacute;miologiques, et le Membre doit justifier le choix de la pr&eacute;valence escompt&eacute;e et du
niveau de confiance obtenu, conform&eacute;ment &agrave; l’annexe 3.8.1.
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5.
La r&eacute;partition g&eacute;ographique et la taille approximative des populations de porcs sauvages doivent &ecirc;tre
&eacute;valu&eacute;es pr&eacute;alablement &agrave; la conception d’un syst&egrave;me de surveillance. Parmi les sources d’informations
peuvent figurer les organisations de protection de la faune sauvage, les associations de chasseurs ou
autres. Quand l’existence de la maladie est connue, l’objectif d’un programme de surveillance doit &ecirc;tre
de d&eacute;finir la r&eacute;partition g&eacute;ographique et l’ampleur de l’infection.
Article 3.8.8.6.
Recouvrement du statut indemne
1.
Demande de recouvrement du statut de pays ou zone indemne de peste porcine classique apr&egrave;s la survenue
d’un foyer
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales &eacute;nonc&eacute;es au chapitre 2.6.7. du Code terrestre, un pays Membre qui demande &agrave;
recouvrer son statut indemne de peste porcine classique pour l’ensemble de son territoire ou une zone
donn&eacute;e doit faire la preuve de l’existence d’un programme de surveillance active de la maladie et pour
d&eacute;montrer l’absence d’infection par le virus causal.
Les populations vis&eacute;es par ce programme de surveillance doivent inclure , entre autres :
a)
les exploitations situ&eacute;es dans le secteur &agrave; proximit&eacute; du foyer ;
b)
les exploitations pr&eacute;sentant un lien &eacute;pid&eacute;miologique avec le foyer ;
c)
les animaux utilis&eacute;s pour le repeuplement des exploitations touch&eacute;es et toute exploitation pratiquant
l’abattage dans des locaux contigus ;
d)
les populations de porcs sauvages vivant dans le secteur du foyer.
En toutes circonstances, un Pays Membre demandant &agrave; recouvrer son statut indemne de peste porcine
classique pour la totalit&eacute; de son territoire ou une zone donn&eacute;e, avec ou sans vaccination, doit communiquer
les r&eacute;sultats d'un programme de surveillance active et passive en vertu duquel la population porcine est
soumise &agrave; des examens cliniques, anatomo-pathologique, virologiques et/ou s&eacute;rologiques r&eacute;guliers, pr&eacute;vus
et pratiqu&eacute;s conform&eacute;ment aux conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes stipul&eacute;es dans les pr&eacute;sentes lignes
directrices. La surveillance doit &ecirc;tre effectu&eacute;e sur un &eacute;chantillon statistiquement repr&eacute;sentatif des
populations &agrave; risque.
2.
Pays ou zone indemnes de peste porcine classique chez les porcs sauvages Surveillance de la peste porcine
classique chez les porcs sauvages
Bien que les m&ecirc;mes principes s’appliquent, la surveillance des porcs sauvages comporte des difficult&eacute;s
suppl&eacute;mentaires par rapport &agrave; celles que posent les populations domestiques, &agrave; savoir :
a)
d&eacute;termination de la distribution, de la taille et des d&eacute;placements mouvements de la population de porcs
sauvages ;
b)
&eacute;valuation de la pr&eacute;sence possible de la peste porcine classique au sein de la population ;
c)
appr&eacute;ciation de la faisabilit&eacute; de la cr&eacute;ation de zones.
c)
appr&eacute;ciation de la faisabilit&eacute; de la cr&eacute;ation de zones.
La conception d’un syst&egrave;me de surveillance des porcs sauvages d&eacute;pend de plusieurs facteurs, notamment de
l’organisation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires et des ressources disponibles. La r&eacute;partition g&eacute;ographique et la taille
approximative des populations de porcs sauvages doivent &ecirc;tre &eacute;valu&eacute;es pr&eacute;alablement &agrave; la conception d’un
syst&egrave;me de surveillance. Parmi les sources d’informations peuvent figurer les organisations de protection de
la faune sauvage, les associations de chasseurs ou autres. L’objectif d’un programme de surveillance consiste
&agrave; d&eacute;terminer la r&eacute;partition g&eacute;ographique et les effectifs de la population cible.
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
235
Annexe XX (suite)
La conception d’un syst&egrave;me de suivi des populations de porcs sauvages d&eacute;pend de plusieurs facteurs,
notamment de l’organisation des Services v&eacute;t&eacute;rinaires et des ressources disponibles. L’&eacute;valuation de la
r&eacute;partition g&eacute;ographique et de la taille approximative de ces populations constituent un pr&eacute;requis pour
concevoir un syst&egrave;me de suivi. Parmi les sources d’information auxquelles il sera possible de faire appel
figurent les organisations de protection de la faune sauvage, les associations de chasseurs ou autres.
L’objectif d’un programme de suivi consiste &agrave; d&eacute;terminer la r&eacute;partition g&eacute;ographique et les effectifs de la
population cible.
L’estimation de la population de porcs sauvages peut &ecirc;tre effectu&eacute;e gr&acirc;ce &agrave; des m&eacute;thodes sophistiqu&eacute;es
(radio-pistage, m&eacute;thode du transect lin&eacute;aire, capture/recapture) ou des m&eacute;thodes traditionnelles fond&eacute;es sur
le nombre d’animaux pouvant &ecirc;tre chass&eacute;s pour permettre un repeuplement naturel (sacs de battue).
Pour mettre en œuvre le programme de surveillance, il est n&eacute;cessaire de d&eacute;finir les limites du territoire sur
lequel se r&eacute;partissent les porcs sauvages afin de d&eacute;terminer les unit&eacute;s &eacute;pid&eacute;miologiques dans le cadre de ce
programme. Il est souvent difficile de d&eacute;limiter des unit&eacute;s &eacute;pid&eacute;miologiques pour les animaux sauvages. La
m&eacute;thode la plus pratique consiste &agrave; utiliser les barri&egrave;res naturelles et artificielles.
Le programme de surveillance doit &eacute;galement prendre en compte les animaux trouv&eacute;s morts ou tu&eacute;s sur la
route, ou encore ceux qui pr&eacute;sentent un comportement anormal ou chez qui des l&eacute;sions macroscopiques
sont observ&eacute;es au moment de l’habillage des carcasses.
Dans certaines situations, un programme de surveillance plus cibl&eacute; peut fournir des garanties
suppl&eacute;mentaires. Parmi les crit&egrave;res &agrave; utiliser pour d&eacute;finir les zones &agrave; haut risque dans le cadre d'une
surveillance cibl&eacute;e figurent entre autres :
a)
secteurs avec ant&eacute;c&eacute;dents de peste porcine classique ;
b)
sous-r&eacute;gions &agrave; forte densit&eacute; de porcs sauvages ;
c)
r&eacute;gions jouxtant des pays ou des zones touch&eacute;s par la peste porcine classique ;
d)
secteurs de contact entre des interface entre sous-populations de porcs sauvages et sous-population de
porcs domestiques ;
e)
aires de pique-nique et de camping ;
f)
secteurs entourant les &eacute;levages de porcs en libert&eacute; ;
g)
aires de d&eacute;charge ;
h)
autres secteurs comportant un risque particulier d&eacute;fini par les’ Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires locales ;
g)
aires de d&eacute;charge.
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.7.12.
INFLUENZA AVIAIRE
Article 2.7.12.1.
1.
2.
3.
4.
5.
6.
Aux fins des &eacute;changes internationaux, l’influenza aviaire sous sa forme dite &laquo; &agrave; d&eacute;claration obligatoire &raquo; est
d&eacute;finie comme une infection des volailles caus&eacute;e par tout virus influenza de type A appartenant aux soustypes H5 et H7 ou par tout virus influenza d’origine aviaire dont l’indice de pathog&eacute;nicit&eacute; par voie
intraveineuse est sup&eacute;rieur &agrave; 1,2 (ou bien qui est une cause de mortalit&eacute; dans au moins 75 % des cas),
comme d&eacute;crit ci-dessous. Les virus responsables de la maladie peuvent &ecirc;tre class&eacute;s en deux cat&eacute;gories : les
virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne et les virus ceux de l’influenza
aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire faiblement pathog&egrave;ne :
a) Les virus responsables de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne ont un
indice de pathog&eacute;nicit&eacute; par voie intraveineuse sup&eacute;rieur &agrave; 1,2 chez les poulets &acirc;g&eacute;s de 6 semaines, ou
bien entra&icirc;nent une mortalit&eacute; d’au moins 75 % chez les poulets &acirc;g&eacute;s de 4 &agrave; 8 semaines infect&eacute;s par voie
intraveineuse. Les virus de sous-types H5 et H7 dont l’indice de pathog&eacute;nicit&eacute; par voie intraveineuse
n’est pas sup&eacute;rieur &agrave; 1,2 ou qui entra&icirc;nent une mortalit&eacute; inf&eacute;rieure &agrave; 75 % lors d’un test de l&eacute;talit&eacute; par
voie intraveineuse, doivent &ecirc;tre s&eacute;quenc&eacute;s pour d&eacute;terminer si de multiples acides amin&eacute;s basiques sont
pr&eacute;sents sur le site de clivage de la mol&eacute;cule d’h&eacute;magglutinine (HA0) ; si la s&eacute;quence d'acides amin&eacute;s
est similaire &agrave; celle observ&eacute;e chez d’autres virus responsables de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire hautement pathog&egrave;ne isol&eacute;s pr&eacute;c&eacute;demment, il sera consid&eacute;r&eacute; qu’il s’agit du virus
responsable de la forme hautement pathog&egrave;ne de la maladie.
b) Les virus responsables de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire faiblement pathog&egrave;ne
comprennent tous les virus influenza de type A appartenant aux sous-types H5 et H7, qui ne sont pas
des virus responsables de la forme hautement pathog&egrave;ne de la maladie.
On entend par volailles &laquo; tous les oiseaux domestiqu&eacute;s (y compris les volailles de basse-cour) qui sont
utilis&eacute;s pour la production de viande ou d’œufs de consommation, la production d’autres produits
commerciaux, la fourniture de gibier de repeuplement ou la reproduction de toutes ces cat&eacute;gories d’oiseaux,
ainsi que les coqs de combat quelles que soient les finalit&eacute;s pour lesquelles ils sont utilis&eacute;s &raquo;.
Ne sont pas consid&eacute;r&eacute;s comme des volailles les oiseaux d&eacute;tenus en captivit&eacute; pour des motifs distincts de
ceux expos&eacute;s au paragraphe pr&eacute;c&eacute;dent (&agrave; titre d’exemple, les oiseaux d&eacute;tenus &agrave; des fins de spectacles, de
courses, d’expositions ou de concours ou aux fins de la reproduction ou de la vente de toutes ces cat&eacute;gories
d’oiseaux, ainsi que les oiseaux de compagnie).
Aux fins des &eacute;changes internationaux, le pr&eacute;sent chapitre traite non seulement de l’apparition de signes cliniques
caus&eacute;s par le virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, mais aussi de la pr&eacute;sence d’une infection
caus&eacute;e par ce virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire en l’absence de manifestation clinique de la
maladie.
Aux fins des &eacute;changes internationaux, un pays ne doit pas d&eacute;cr&eacute;ter la suspension imm&eacute;diate des &eacute;changes en
r&eacute;ponse &agrave; une notification de la pr&eacute;sence d’une infection par des virus responsables de l’influenza aviaire sous
ses formes tant hautement pathog&egrave;ne que faiblement pathog&egrave;ne chez des oiseaux autres que les volailles,
conform&eacute;ment aux dispositions de l’article 2.1.1.3. du pr&eacute;sent Code terrestre.
La d&eacute;tection d’anticorps dirig&eacute;s contre le virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire de soustype H5 ou H7 chez des volailles, qui ne r&eacute;sulte pas d’une vaccination, devra faire l’objet d’enqu&ecirc;tes
approfondies. En cas d’obtention de r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs sporadiques, la pr&eacute;sence d’infection
pourra &ecirc;tre &eacute;cart&eacute;e d&egrave;s lors qu’aura &eacute;t&eacute; men&eacute;e une enqu&ecirc;te &eacute;pid&eacute;miologique compl&egrave;te de laquelle ne se sera
d&eacute;gag&eacute;e aucune nouvelle preuve de l'existence d'une infection par le virus responsable de l’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire.
La pr&eacute;sence d'infection par le virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire est av&eacute;r&eacute;e lorsque :
a) des virus responsables de la maladie &agrave; caract&egrave;re hautement pathog&egrave;ne ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s et identifi&eacute;s en tant
que tels, ou de l’acide ribonucl&eacute;ique (ARN) sp&eacute;cifique de ce type de virus influenza a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;, chez
une volaille ou &agrave; partir d’un produit issu de cette volaille, ou
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
238
Annexe XXI (suite)
b)
des virus responsables de la maladie &agrave; caract&egrave;re faiblement pathog&egrave;ne ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s et identifi&eacute;s en tant
que tels, ou de l’ARN sp&eacute;cifique de ce type de virus influenza a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;, chez une volaille ou &agrave; partir
d’un produit issu de cette volaille.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, l’expression &laquo; exploitation
indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire &raquo; d&eacute;signe une exploitation dans laquelle l’ex&eacute;cution d’un
programme de surveillance conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. a d&eacute;montr&eacute; l’absence de signes
d’infection par le virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire chez les volailles qui y sont d&eacute;tenues.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la p&eacute;riode d'incubation de l’influenza
aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire est fix&eacute;e &agrave; 21 jours.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques (incluant les &eacute;preuves de pathog&eacute;nicit&eacute;) sont fix&eacute;es dans le Manuel
terrestre. Tout vaccin utilis&eacute; doit satisfaire aux normes fix&eacute;es dans l’ouvrage pr&eacute;cit&eacute; fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Le Manuel terrestre fixe les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques (incluant les &eacute;preuves de pathog&eacute;nicit&eacute;) et
celles auxquelles doit satisfaire tout vaccin utilis&eacute;.
Article 2.7.12.2.
Le statut sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire peut &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute; au vu des crit&egrave;res suivants :
1.
le r&eacute;sultat d’une appr&eacute;ciation du risque identifiant tous les facteurs potentiels d’apparition de l’influenza aviaire
&agrave; d&eacute;claration obligatoire, ainsi que l’historique de chacun d’eux ;
2.
l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire est inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire dans tout le
pays sur l’ensemble du territoire national, un programme permanent de sensibilisation &agrave; la maladie est mis en
œuvre, et tous les cas suspects notifi&eacute;s sont l’objet d’investigations sur le terrain et, s’il y a lieu, en
laboratoire ;
32. une surveillance sanitaire ad&eacute;quate permettant visant &agrave; d&eacute;montrer la pr&eacute;sence d’infection, en l’absence de
signes cliniques, chez les volailles ainsi que le risque pos&eacute; par les oiseaux autres que les volailles est en place ;
cet objectif peut &ecirc;tre atteint gr&acirc;ce &agrave; l’application d’un programme de surveillance de l’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire, conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. ;
3.
les facteurs &eacute;pid&eacute;miologiques imputables &agrave; l’&eacute;ventuelle apparition de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, ainsi que l’&eacute;volution dans le temps de chacun d’eux, sont pris en consid&eacute;ration.
Article 2.7.12.3.
Pays, zone ou compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
Un pays, une zone ou un compartiment peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire lorsque l’absence d’infection par le virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire sous ses formes
hautement pathog&egrave;ne et faiblement pathog&egrave;ne au cours des 12 derniers mois est attest&eacute;e d’apr&egrave;s les r&eacute;sultats
issus du programme de surveillance sanitaire appliqu&eacute; conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. Dans
certains cas, il pourra s’av&eacute;rer n&eacute;cessaire d’adapter la surveillance sanitaire pour cibler des parties du pays ou des
zones ou compartiments existants en fonction de facteurs historiques ou g&eacute;ographiques, de la structure de l’industrie
avicole, des caract&eacute;ristiques de la population ou de la proximit&eacute; de foyers survenus r&eacute;cemment.
En cas d’apparition de l’infection, le pays, la zone ou le compartiment pr&eacute;c&eacute;demment reconnu(e) indemne de la maladie
pourra recouvrer son statut le pays, la zone ou le compartiment jusqu’alors reconnu(e) indemne de la maladie pourra
recouvrer son statut sanitaire au terme d’une des p&eacute;riodes &agrave; l’issue d’un des d&eacute;lais d'attente suivants :
1.
s’il s’agit d’une infection par le virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne, au
terme d’une p&eacute;riode &agrave; l’issue d’un d&eacute;lai d'attente de 3 mois apr&egrave;s l’ach&egrave;vement des op&eacute;rations d’abattage
sanitaire (y compris celles de d&eacute;sinfection de toutes les exploitations atteintes) &agrave; condition qu’une surveillance
sanitaire y ait &eacute;t&eacute; exerc&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. pendant cette p&eacute;riode de
3 mois ;
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2.
s’il s’agit d’une infection par le virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire faiblement pathog&egrave;ne et
dans l’un ou l’autre cas mentionn&eacute; ci-apr&egrave;s, au terme d’une p&eacute;riode &agrave; l’issue d’un d&eacute;lai d'attente de 3 mois
apr&egrave;s l’ach&egrave;vement des op&eacute;rations de d&eacute;sinfection de toutes les exploitations atteintes &agrave; condition qu’une
surveillance sanitaire y ait &eacute;t&eacute; exerc&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. pendant cette
p&eacute;riode de 3 mois ; il pourra &ecirc;tre proc&eacute;d&eacute; &agrave; l’abattage des volailles aux fins de la consommation humaine
sous r&eacute;serve du respect des conditions &eacute;nonc&eacute;es aux articles 2.7.12.18. ou 2.7.12.19. ou &agrave; une op&eacute;ration
d’abattage sanitaire.
Article 2.7.12.4.
Pays, zone ou compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement
pathog&egrave;ne
Un pays, une zone ou un compartiment peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire hautement pathog&egrave;ne :
1.
lorsqu'il a &eacute;t&eacute; &eacute;tabli que la pr&eacute;sence d’infection par le virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
hautement pathog&egrave;ne n'y a pas &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;e au cours des 12 derniers mois bien que le statut sanitaire dudit
pays, de ladite zone ou dudit compartiment au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire faiblement
pathog&egrave;ne soit inconnu, ou
2.
lorsqu’il appara&icirc;t d’apr&egrave;s les r&eacute;sultats issus du programme de surveillance sanitaire appliqu&eacute; conform&eacute;ment
aux dispositions de l’annexe 3.8.9. que ledit pays, ladite zone ou ledit compartiment ne respecte pas les crit&egrave;res
&eacute;nonc&eacute;s pour &ecirc;tre reconnu(e) indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, mais que parmi les virus
de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire d&eacute;tect&eacute;s, aucun virus responsable de la forme hautement
pathog&egrave;ne de la maladie n’a &eacute;t&eacute; identifi&eacute;.
Dans certains cas, il pourra s’av&eacute;rer n&eacute;cessaire d’adapter la surveillance sanitaire pour cibler des parties du pays
ou des zones ou compartiments existants en fonction de facteurs historiques ou g&eacute;ographiques, de la structure de
l’industrie avicole, des caract&eacute;ristiques de la population ou de la proximit&eacute; de foyers survenus r&eacute;cemment.
Dans le cas o&ugrave; En cas d’apparition de l’infection appara&icirc;t, le pays, la zone ou le compartiment jusqu’alors reconnu(e)
indemne de la maladie pourra recouvrer son statut sanitaire au terme d’une p&eacute;riode &agrave; l’issue d’un d&eacute;lai d'attente de
3 mois apr&egrave;s l’ach&egrave;vement des op&eacute;rations d’abattage sanitaire (y compris celles de d&eacute;sinfection de toutes les
exploitations atteintes) &agrave; condition qu’une surveillance sanitaire y ait &eacute;t&eacute; exerc&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.9. durant cette p&eacute;riode de 3 mois.
Article 2.7.12.5.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les volailles vivantes (autres que les volailles d’un jour),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les volailles ne pr&eacute;sentaient, le jour de leur chargement, aucun signe clinique d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire ;
2.
qu'elles ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays, une zone
ou un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire ;
3.
que l’exploitation a &eacute;t&eacute; mise sous surveillance au moins durant les 21 derniers jours, conform&eacute;ment aux
dispositions de l’annexe 3.8.9. ;
4.
si les volailles ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es, qu’elles l’ont &eacute;t&eacute; conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. ; dans
ce cas, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s et les dates de vaccination le relev&eacute; de vaccination.
Article 2.7.12.6.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
240
Annexe XXI (suite)
pour les oiseaux vivants autres que les volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les oiseaux ne pr&eacute;sentaient, le jour de leur chargement, aucun signe clinique &eacute;vocateur d’infection par
des virus responsables virale compatible avec l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire sp&eacute;cifique aux des
volailles ;
2.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; maintenus en isolement depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute;
leur chargement, dans des conditions agr&eacute;&eacute;es par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires et qu’ils n’ont pr&eacute;sent&eacute;, pendant la
p&eacute;riode d’isolement, aucun signe clinique &eacute;vocateur d’infection par des virus responsables virale compatible
avec l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire sp&eacute;cifique aux des volailles ;
3.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve diagnostique r&eacute;alis&eacute;e entre 7 et 14 jours avant le chargement d&eacute;montrant
qu’ils &eacute;taient indemnes d’infection virale compatible avec l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
sp&eacute;cifique aux des volailles ;
4.
qu’ils sont exp&eacute;di&eacute;s dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
S’il s’agit d’oiseaux vaccin&eacute;s, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s et les dates de vaccination.
Article 2.7.12.7.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les volailles d’un jour vivantes,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les volailles ont &eacute;t&eacute; entretenues dans un pays, une zone ou un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire depuis leur &eacute;closion ;
2.
qu’elles sont issues de bandes parentales troupeaux parentaux qui ont s&eacute;journ&eacute; dans un pays, une zone ou un
compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute;
les op&eacute;rations de collecte d’œufs, ainsi que pendant le d&eacute;roulement de celles-ci ;
3.
si les volailles ou leurs bandes parentales troupeaux parentaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, que la vaccination a &eacute;t&eacute;
pratiqu&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. ; dans ce cas, le certificat pr&eacute;cisera la nature du
vaccin administr&eacute; et la date de vaccination.
Article 2.7.12.8.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les volailles d’un jour vivantes,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les volailles ont &eacute;t&eacute; entretenues dans un pays, une zone ou un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne depuis leur &eacute;closion ;
2.
qu’elles sont issues de bandes parentales troupeaux parentaux qui ont s&eacute;journ&eacute; dans une exploitation indemne
d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; les op&eacute;rations de
collecte d’œufs, ainsi que pendant le d&eacute;roulement de celles-ci ;
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3.
qu’elles sont exp&eacute;di&eacute;es dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s ;
4.
si les volailles ou leurs bandes parentales troupeaux parentaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, que la vaccination a &eacute;t&eacute;
pratiqu&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. ; le relev&eacute; de vaccination sera joint au certificat
dans ce cas, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s et les dates de vaccination.
Article 2.7.12.8.bis
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les oiseaux d’un jour vivantes autres que les volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les oiseaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique &eacute;voquant l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire le
jour de leur chargement ;
2.
qu’ils ont &eacute;clos et qu’ils ont &eacute;t&eacute; maintenus en isolement dans des conditions agr&eacute;&eacute;es par les Services
v&eacute;t&eacute;rinaires ;
3.
que les oiseaux du troupeau parental ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la recherche de
l’influenza aviaire r&eacute;alis&eacute;e au moment de la collecte des œufs d&eacute;montrant qu’ils &eacute;taient indemnes
d’infection ;
4.
que les oiseaux sont exp&eacute;di&eacute;s dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Si les oiseaux ou leurs troupeaux parentaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, le
certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s et les dates de vaccination.
Article 2.7.12.9.
Lors d’importations en provenance de pays, de zones ou de compartiments indemnes d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les œufs &agrave; couver de volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les œufs proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire ;
2.
qu’ils sont issus de bandes parentales troupeaux parentaux qui ont s&eacute;journ&eacute; dans un pays, une zone ou un
compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute;
les op&eacute;rations de collecte d'œufs, ainsi que pendant le d&eacute;roulement de celles-ci ;
3.
si les bandes parentales troupeaux parentaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, que la vaccination a &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. ; le relev&eacute; de vaccination sera joint au certificat dans ce
cas, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s et les dates de vaccination ;
4.
que les œufs sont exp&eacute;di&eacute;s dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Article 2.7.12.10.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les œufs &agrave; couver de volailles,
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la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les œufs proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne ;
2.
qu’ils sont issus de bandes parentales troupeaux parentaux qui ont s&eacute;journ&eacute; dans une exploitation indemne
d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; les op&eacute;rations de
collecte d'œufs, ainsi que pendant le d&eacute;roulement de celles-ci ;
3.
que les coquilles des œufs ont &eacute;t&eacute; d&eacute;sinfect&eacute;es (conform&eacute;ment aux dispositions de l’article 3.4.1.7.) et que
les œufs sont exp&eacute;di&eacute;s dans des emballages neufs ;
4.
si les bandes parentales troupeaux parentaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, que la vaccination a &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute;e
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.9. ; dans ce cas, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins
utilis&eacute;s et les dates de vaccination.
Article 2.7.12.10.bis.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les œufs &agrave; couver d’oiseaux autres que les volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les oiseaux du troupeau parental ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la recherche de
l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire r&eacute;alis&eacute;e 7 jours avant les op&eacute;rations de collecte d’œufs ainsi que
pendant le d&eacute;roulement de celles-ci d&eacute;montrant qu’ils &eacute;taient indemnes d’infection ;
2.
que les coquilles des œufs ont &eacute;t&eacute; d&eacute;sinfect&eacute;es (conform&eacute;ment aux dispositions de l’article 3.4.1.7.) et que
les œufs sont exp&eacute;di&eacute;s dans des emballages neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s ;
3.
que les troupeaux parentaux n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire ; s’ils
l’ont &eacute;t&eacute;, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s et les dates de vaccination.
Article 2.7.12.11.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les œufs de consommation,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que : proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un
compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
1.
que les œufs ont &eacute;t&eacute; produits et emball&eacute;s dans un pays, une zone ou un compartiment indemne d’influenza
aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire ;
2.
que les œufs sont exp&eacute;di&eacute;s dans des emballages neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Article 2.7.12.12.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
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pour les œufs de consommation,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les œufs ont &eacute;t&eacute; produits et emball&eacute;s proviennent d’un dans un pays, une zone ou un compartiment
indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne ;
2.
que les coquilles des œufs ont &eacute;t&eacute; d&eacute;sinfect&eacute;es (conform&eacute;ment aux dispositions de l’article 3.4.1.7.), et que
les œufs sont exp&eacute;di&eacute;s dans des emballages neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Article 2.7.12.13.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les ovo-produits,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que ces produits proviennent d’un pays, d’une zone ou
d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire et qu’ils ont &eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute;s dans un tel pays,
une telle zone ou un tel compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
Article 2.7.12.14.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment consid&eacute;r&eacute;(e) comme
indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les ovo-produits,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que ces produits sont issus ont &eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute;s &agrave; partir d’œufs remplissant les conditions requises aux
articles 2.7.12.9., 2.7.12.10. 2.7.12.11. ou 2.7.12.12., ou
2.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus responsable de l’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.6.5. ;
3.
que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire ;
4.
que les œufs sont exp&eacute;di&eacute;s dans des emballages neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Article 2.7.12.15.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence de volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la
semence ;
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2.
ont &eacute;t&eacute; entretenus dans un pays, une zone ou un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; les op&eacute;rations de pr&eacute;l&egrave;vement de semence, ainsi que
pendant le d&eacute;roulement de celles-ci.
Article 2.7.12.16.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence de volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne le
jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
2.
ont &eacute;t&eacute; entretenus dans un pays, une zone ou un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire hautement pathog&egrave;ne au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; les op&eacute;rations de pr&eacute;l&egrave;vement
de semence, ainsi que pendant le d&eacute;roulement de celles-ci.
Article 2.7.12.17.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence d’oiseaux autres que les volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
1.
ont &eacute;t&eacute; maintenus en isolement dans des conditions agr&eacute;&eacute;es par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires au moins durant les
21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ;
2.
n’ont pr&eacute;sent&eacute;, pendant la p&eacute;riode d’isolement, aucun signe clinique &eacute;vocateur d’une d’infection par des
virus responsables de virale compatible avec l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire sp&eacute;cifique aux des
volailles ;
3.
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la recherche de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
r&eacute;alis&eacute;e entre 7 et 14 jours avant le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence d&eacute;montrant qu’ils ont &eacute;t&eacute; trouv&eacute;s indemnes
de tout signe d'infection.
Article 2.7.12.18.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de volaille,
la pr&eacute;sentation d'un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes fra&icirc;ches faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; de volailles :
1.
qui ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays, une zone
ou un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire ;
2.
qui ont &eacute;t&eacute; abattues dans un abattoir agr&eacute;&eacute; situ&eacute; dans un pays, une zone ou un compartiment indemne d’influenza
aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire et qui ont &eacute;t&eacute; soumises aux inspections ante mortem et post mortem en vue
d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire dont les r&eacute;sultats se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s
favorables conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.10.1. sans que ces inspections r&eacute;v&egrave;lent le moindre
signe clinique &eacute;vocateur de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
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Article 2.7.12.19.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de volaille,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes fra&icirc;ches faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; de volailles :
1.
qui ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays, une zone
ou un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne ;
2.
qui ont &eacute;t&eacute; abattues dans un abattoir agr&eacute;&eacute; situ&eacute; dans un pays, une zone ou un compartiment indemne d’influenza
aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne et qui ont &eacute;t&eacute; soumises aux inspections ante mortem et
post mortem en vue d’&eacute;carter la pr&eacute;sence de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire dont les r&eacute;sultats se
sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;s favorables conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.10.1. sans que ces inspections r&eacute;v&egrave;lent
le moindre signe clinique &eacute;vocateur de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
Article 2.7.12.20.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les produits &agrave; base de viande de volaille,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les marchandises sont issues ont &eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute;es &agrave; partir de viandes fra&icirc;ches remplissant les conditions requises
aux articles 2.7.12.18. ou 2.7.12.19., ou
2.
qu’elles ont &eacute;t&eacute; soumises &agrave; un traitement de nature &agrave; assurer la destruction des virus responsables de
l’influenza aviaire conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.6.5. ;
3.
que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en contact avec une
source potentielle de virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
Article 2.7.12.21.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les produits d’origine animale (de volailles) appel&eacute;s &agrave; entrer dans la composition de produits destin&eacute;s &agrave;
l’alimentation animale ou &agrave; l’usage agricole ou industriel,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les marchandises sont issues de volailles qui ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant
les 21 derniers jours, dans un pays, une zone ou un compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, ou
2.
qu’elles ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;es par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction des virus responsables de l’influenza aviaire (&agrave;
l’&eacute;tude) ;
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3.
que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en contact avec une
source potentielle de virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
Article 2.7.12.22.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les plumes et les duvets (de volailles),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les marchandises proviennent de volailles qui ont &eacute;t&eacute; entretenues et soumises &agrave; des proc&eacute;d&eacute;s de
transformation depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays, une zone ou un
compartiment indemne d’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, ou
2.
qu’elles ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;es par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction des virus responsables de l’influenza aviaire (&agrave;
l’&eacute;tude) ;
3.
que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en contact avec une
source potentielle de virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
Article 2.7.12.23.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger pour l’importation de :
viandes ou autres produits issus d’oiseaux autres que de volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les marchandises ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;es par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus responsable de l’influenza
aviaire (&agrave; l’&eacute;tude) ;
2.
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
--------------texte supprim&eacute;
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
247
Annexe XXI (suite)
ANNEXE 3.6.5.
LIGNES DIRECTRICES POUR L’INACTIVATION
DU VIRUS DE L’INFLUENZA AVIAIRE
Article 3.6.5.1.
Oeufs et ovoproduits
Pour assurer l’inactivation du virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne
&eacute;ventuellement pr&eacute;sent dans les œufs et les ovoproduits, il convient d’appliquer, dans les proc&eacute;d&eacute;s de fabrication
industrielle de r&eacute;f&eacute;rence, les dur&eacute;es d’exposition et les temp&eacute;ratures r&eacute;pertori&eacute;es dans le tableau ci-dessous :
Temp&eacute;rature (&deg;C)
Dur&eacute;e d’exposition
Oeuf entier
60
188 secondes
M&eacute;lange d’œufs entiers
60
188 secondes
M&eacute;lange d’œufs entiers
61,1
94 secondes
Blanc d’œuf liquide
55,6
870 secondes
Blanc d’œuf liquide
56,7
232 secondes
Jaune d’œuf en solution saline &agrave; 10 %
62,2
138 secondes
Blanc d’œuf lyophilis&eacute;
67
0,83 jour
Blanc d’œuf lyophilis&eacute;
54,4
21,38 jours
Les valeurs mentionn&eacute;es dans le tableau ci-dessus sont indicatives d’une gamme de temp&eacute;ratures permettant
d’atteindre un taux d’inactivation de 7 log. Si elles sont &eacute;tay&eacute;es par une documentation scientifique, des variantes
dans les dur&eacute;es d’exposition et dans les temp&eacute;ratures peuvent &ecirc;tre tol&eacute;r&eacute;es &agrave; condition qu’elles soient de nature &agrave;
assurer l’inactivation du virus.
Article 3.6.5.2.
Viandes
Pour assurer l’inactivation du virus de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne
&eacute;ventuellement pr&eacute;sent dans les viandes, il convient de soumettre ces viandes &agrave; un traitement par la chaleur pour
que leur temp&eacute;rature &agrave; cœur atteigne 70 &deg;C pendant 3,5 secondes.
Viandes de volaille
Temp&eacute;rature (&deg;C)
Dur&eacute;e d’exposition
60,0
507 secondes
65,0
42 secondes
70,0
3,5 secondes
73,9
0,51 secondes
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ANNEXE 3.8.9.
LIGNES DIRECTRICES POUR LA SURVEILLANCE
DE L'INFLUENZA AVIAIRE
Article 3.8.9.1.
Introduction
La pr&eacute;sente annexe d&eacute;finit les principes et fournit des orientations en mati&egrave;re de surveillance de l’influenza
aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, qui compl&egrave;tent les dispositions de de u conform&eacute;ment &agrave; l’annexe 3.8.1., pour les
pays Membres qui souhaitent obtenir d&eacute;montrer l’existence d’un d&eacute;terminer leur statut zoosanitaire au regard de
cette maladie, avec ou sans vaccination. Cette demande peut concerner l’ensemble du territoire d'un pays, ou bien
une zone ou un compartiment donn&eacute;(e). Des indications sont &eacute;galement fournies sur la proc&eacute;dure de recouvrement
du statut indemne d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire apr&egrave;s la survenue d'un foyer, ainsi que sur les
conditions de conservation du statut indemne. La pr&eacute;sente annexe compl&egrave;te les dispositions du chapitre 2.7.12.
La pr&eacute;sence de virus de l’influenza aviaires chez les oiseaux sauvages constitue un probl&egrave;me particulier. Par
essence, aucun pays Membre ne peut se d&eacute;clarer indemne d'influenza aviaire chez les oiseaux sauvages.
Cependant, la d&eacute;finition de l’influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire figurant au chapitre 2.7.12. se r&eacute;f&egrave;re
exclusivement &agrave; l’infection chez les volailles, et la pr&eacute;sente annexe a &eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute;e sous couvert de cette d&eacute;finition.
L'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire a des r&eacute;percussions et une &eacute;pid&eacute;miologie tr&egrave;s variable selon les
r&eacute;gions du monde, et il est donc impossible de proposer des lignes directrices sp&eacute;cifiques applicables &agrave; toutes les
situations potentielles. Il est clair que les strat&eacute;gies de surveillance employ&eacute;es pour d&eacute;montrer l’absence
d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire avec un niveau de confiance acceptable devront &ecirc;tre adapt&eacute;es &agrave; la
situation locale. Les variables telles que la fr&eacute;quence des contacts entre les volailles et les oiseaux sauvages, les
diff&eacute;rents niveaux de s&eacute;curit&eacute; biologique, les syst&egrave;mes de production ou le regroupement de diff&eacute;rentes esp&egrave;ces
sensibles, y compris des oiseaux d'eau domestiques, requi&egrave;rent des strat&eacute;gies de surveillance sp&eacute;cifiques en
fonction de chaque situation particuli&egrave;re. Il incombe au pays Membre demandeur de pr&eacute;senter des donn&eacute;es
scientifiques d&eacute;crivant non seulement l'&eacute;pid&eacute;miologie de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire dans la
r&eacute;gion concern&eacute;e mais aussi les modalit&eacute;s de prise en compte de tous les facteurs de risque. Les Membres
disposent donc d'une tr&egrave;s grande marge de manœuvre pour pr&eacute;senter une argumentation correctement &eacute;tay&eacute;e
qui vise &agrave; prouver, avec un niveau de confiance acceptable, l’absence d'infection par le virus de l'influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire.
La surveillance de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire doit s'inscrire dans le cadre d'un programme
permanent visant &agrave; d&eacute;montrer que le pays, la zone ou le compartiment faisant l’objet de la demande est indemne
d'infection par le virus responsable de cette maladie.
Article 3.8.9.2.
Conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes
1.
Tout syst&egrave;me de surveillance mis en œuvre selon les dispositions de l’annexe 3.8.1. doit &ecirc;tre plac&eacute; sous la
responsabilit&eacute; de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Il doit notamment inclure les composantes suivantes :
a)
un syst&egrave;me officiel et permanent doit &ecirc;tre mis en place afin de pouvoir d&eacute;tecter l'influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire (foyer de maladie ou d'infection) et mener les investigations n&eacute;cessaires ;
b)
il doit exister une proc&eacute;dure assurant le recueil rapide des pr&eacute;l&egrave;vements provenant des cas suspect&eacute;s
d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire et leur transport dans les meilleurs d&eacute;lais vers un laboratoire
apte &agrave; r&eacute;aliser les tests n&eacute;cessaires au diagnostic de cette maladie, comme d&eacute;crit dans le Manuel terrestre ;
c)
un syst&egrave;me d'enregistrement, de gestion et d'analyse des donn&eacute;es de diagnostic et de surveillance doit
&ecirc;tre en place.
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2.
Un programme de surveillance de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire doit r&eacute;pondre aux conditions
suivantes :
a)
Il doit inclure un syst&egrave;me d'alerte pr&eacute;coce sur l’ensemble de la cha&icirc;ne de production, de
commercialisation et de transformation afin d'assurer la d&eacute;claration des cas suspects. Les &eacute;leveurs et
agents zoosanitaires qui sont au contact quotidien des volailles, de m&ecirc;me que les laboratoires de
diagnostic doivent signaler rapidement &agrave; l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire toute suspicion d'influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire. Ils doivent &ecirc;tre aid&eacute;s, directement ou indirectement (par l’interm&eacute;diaire de
v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur priv&eacute; ou de paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires par exemple), par des programmes
d'information gouvernementaux et par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Toutes les suspicions d'influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire doivent &ecirc;tre imm&eacute;diatement examin&eacute;es. &Eacute;tant donn&eacute; que le cas ne peut &ecirc;tre
r&eacute;solu par les seules investigations &eacute;pid&eacute;miologiques et cliniques, il convient de soumettre des
pr&eacute;l&egrave;vements &agrave; un laboratoire agr&eacute;&eacute; pour qu’ils puissent &ecirc;tre soumis &agrave; des tests appropri&eacute;s. Des trousses
de pr&eacute;l&egrave;vement et d'autres mat&eacute;riels doivent par cons&eacute;quent &ecirc;tre &agrave; la disposition des responsables de la
surveillance qui doivent pouvoir se faire assister par une &eacute;quipe comp&eacute;tente en mati&egrave;re de diagnostic et
de lutte contre l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire. Lorsque des r&eacute;percussions potentielles sur la
sant&eacute; publique sont suspect&eacute;es, il est essentiel d'en informer les autorit&eacute;s charg&eacute;es de la sant&eacute; publique.
b)
Le programme doit aussi inclure, si n&eacute;cessaire, des contr&ocirc;les cliniques, des tests s&eacute;rologiques et des
examens virologiques r&eacute;guliers et fr&eacute;quents portant sur des groupes d'animaux &agrave; haut risque, comme
ceux qui se trouvent &agrave; proximit&eacute; d'un pays, d'une zone ou d'un compartiment infect&eacute;(e) par le virus de
l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, sur des lieux o&ugrave; des oiseaux et des volailles de diff&eacute;rentes
origines sont m&eacute;lang&eacute;s (march&eacute;s d'oiseaux vivants par exemple), ou encore &agrave; proximit&eacute; de gibier d'eau
ou d'autres sources de virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
Un syst&egrave;me de surveillance efficace identifiera p&eacute;riodiquement les cas suspects qui exigent un suivi et des
examens pour confirmer ou r&eacute;futer que la maladie est due au virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
La fr&eacute;quence potentielle d'apparition des cas suspects est fonction de la situation &eacute;pid&eacute;miologique, et ne peut
donc &ecirc;tre pr&eacute;dite avec certitude. Les demandes de reconnaissance de l'absence d'infection par le virus de
l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire doivent donc contenir des informations d&eacute;taill&eacute;es sur l'apparition des
cas suspects, les examens pratiqu&eacute;s et les modalit&eacute;s de prise en charge. Ces donn&eacute;es doivent inclure les r&eacute;sultats
des analyses de laboratoire et les mesures appliqu&eacute;es aux animaux concern&eacute;s pendant les investigations
(quarantaine, interdiction de transport, etc.).
Article 3.8.9.3.
Strat&eacute;gies de surveillance
1.
Introduction
La population cible d'une surveillance visant &agrave; identifier la maladie ou l’infection doit &ecirc;tre constitu&eacute;e de toutes
les esp&egrave;ces sensibles de volailles d&eacute;tenues dans le pays, la zone ou le compartiment. La surveillance active et
passive de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire doit &ecirc;tre permanente. La surveillance active doit &ecirc;tre
exerc&eacute;e au moins tous les 6 mois. La surveillance doit &ecirc;tre constitu&eacute;e d'approches al&eacute;atoires et cibl&eacute;es
reposant sur des m&eacute;thodes virologiques, s&eacute;rologiques et cliniques.
La strat&eacute;gie peut reposer sur des pr&eacute;l&egrave;vements al&eacute;atoires impliquant une surveillance suffisante pour
d&eacute;montrer, avec un niveau de confiance statistique acceptable, l'absence d'infection par le virus de l'influenza
aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire. La fr&eacute;quence d'&eacute;chantillonnage doit &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute;e en fonction de la
situation &eacute;pid&eacute;miologique. La surveillance al&eacute;atoire est conduite &agrave; l'aide des &eacute;preuves s&eacute;rologiques d&eacute;crites
dans le Manuel terrestre. Les r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs doivent &ecirc;tre suivis de m&eacute;thodes virologiques.
Une surveillance sp&eacute;cifique (fond&eacute;e, par exemple, sur le risque accru d'infection dans certains sites ou chez
certaines esp&egrave;ces) peut aussi constituer une strat&eacute;gie appropri&eacute;e. Des m&eacute;thodes virologiques et s&eacute;rologiques
doivent &ecirc;tre employ&eacute;es concurremment pour d&eacute;finir le statut des populations &agrave; haut risque en mati&egrave;re
d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
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Le pays Membre demandeur doit montrer que la strat&eacute;gie de surveillance choisie permet de d&eacute;tecter les
infections par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire conform&eacute;ment aux dispositions de
l’annexe 3.8.1., compte tenu de la situation &eacute;pid&eacute;miologique qui y pr&eacute;vaut (y compris les cas d'influenza
aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne d&eacute;tect&eacute;s chez n'importe quelle esp&egrave;ce d'oiseaux).
Ainsi, la surveillance clinique peut &ecirc;tre cibl&eacute;e sur des esp&egrave;ces particuli&egrave;res susceptibles de pr&eacute;senter des
signes cliniques univoques (poulets par exemple). De m&ecirc;me, les &eacute;preuves virologiques et s&eacute;rologiques
pourraient &ecirc;tre cibl&eacute;es sur des esp&egrave;ces ne pr&eacute;sentant pas n&eacute;cessairement de signes cliniques (canards par
exemple).
Si un Membre souhaite faire reconna&icirc;tre l'absence d'infection par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire pour une zone ou un compartiment donn&eacute;(e) de son territoire, le protocole de surveillance et la
proc&eacute;dure de pr&eacute;l&egrave;vement doivent viser la population pr&eacute;sente dans cette zone ou ce compartiment.
Dans le cadre d'une surveillance al&eacute;atoire, le protocole d'&eacute;chantillonnage doit int&eacute;grer une pr&eacute;valence
d’infections escompt&eacute;e qui soit adapt&eacute;e &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique. La taille des &eacute;chantillons s&eacute;lectionn&eacute;s
pour les &eacute;preuves doit &ecirc;tre suffisante pour d&eacute;tecter une infection qui se produirait &agrave; une fr&eacute;quence minimale
pr&eacute;d&eacute;termin&eacute;e. La taille des &eacute;chantillons et la pr&eacute;valence escompt&eacute;e de la maladie d&eacute;terminent le niveau de
confiance des r&eacute;sultats de la recherche. Le pays Membre demandeur doit justifier du choix de la pr&eacute;valence
escompt&eacute;e int&eacute;gr&eacute;e au protocole ainsi que du niveau de confiance, en se r&eacute;f&eacute;rant aux objectifs de la
surveillance et &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique, conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.1. Ainsi, le
choix de la pr&eacute;valence escompt&eacute;e doit clairement reposer sur la situation &eacute;pid&eacute;miologique pr&eacute;valente ou
historique.
Quel que soit le protocole de recherche retenu, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des tests de diagnostic utilis&eacute;s
sont des facteurs-cl&eacute;s du protocole, de la d&eacute;termination de la taille des &eacute;chantillons et de l’interpr&eacute;tation des
r&eacute;sultats obtenus. Dans les conditions id&eacute;ales, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des tests devraient &ecirc;tre valid&eacute;es
en fonction de l'historique des vaccinations ou des infections et des esp&egrave;ces constituant la population cible.
Ind&eacute;pendamment du syst&egrave;me de tests utilis&eacute;, le protocole de surveillance doit anticiper les r&eacute;actions
faussement positives. La fr&eacute;quence potentielle des faux positifs peut &ecirc;tre calcul&eacute;e &agrave; l’avance, &agrave; condition de
conna&icirc;tre les caract&eacute;ristiques du syst&egrave;me de tests. Une proc&eacute;dure efficace de suivi des r&eacute;sultats positifs doit
&ecirc;tre mise en place afin de d&eacute;terminer, avec un niveau de confiance &eacute;lev&eacute;, si ces donn&eacute;es sont ou non
r&eacute;v&eacute;latrices d'une infection par le virus. Cette proc&eacute;dure doit pr&eacute;voir &agrave; la fois des examens de laboratoire
compl&eacute;mentaires et la poursuite des investigations sur le terrain afin de recueillir du mat&eacute;riel diagnostique &agrave;
partir de l'unit&eacute; d'&eacute;chantillonnage initiale ainsi que dans les groupes susceptibles de pr&eacute;senter des liens
&eacute;pid&eacute;miologiques avec celle-ci.
Les principes appliqu&eacute;s &agrave; la surveillance des maladies ou des infections sont techniquement bien d&eacute;finis. Les
programmes de surveillance visant &agrave; prouver l'absence de virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire (infection ou circulation) doivent &ecirc;tre soigneusement con&ccedil;us afin d'&eacute;viter les r&eacute;sultats
insuffisamment fiables, ainsi que les proc&eacute;dures trop co&ucirc;teuses ou trop lourdes sur le plan logistique. La
conception des programmes de surveillance n&eacute;cessite par cons&eacute;quent la participation de professionnels
comp&eacute;tents et exp&eacute;riment&eacute;s en ce domaine.
2.
Surveillance clinique
La surveillance clinique vise &agrave; d&eacute;tecter les signes cliniques d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire dans
les &eacute;levages. La valeur diagnostique du d&eacute;pistage s&eacute;rologique de masse est largement reconnue, mais il ne
faut pas sous-estimer l’int&eacute;r&ecirc;t d'une surveillance fond&eacute;e sur l’inspection clinique. Le suivi des param&egrave;tres de
production (accroissement de la mortalit&eacute;, diminution de la consommation de nourriture ou d'eau, pr&eacute;sence
de signes cliniques d'affection respiratoire ou chute de la production d'œufs) est essentiel &agrave; la d&eacute;tection
pr&eacute;coce de l’infection par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire. La chute de la
consommation de nourriture ou de la production d'œufs est en effet parfois le seul indicateur de certaines
infections par l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire faiblement pathog&egrave;ne.
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La surveillance clinique et les examens de laboratoire devraient toujours &ecirc;tre appliqu&eacute;s en s&eacute;rie pour clarifier
les cas suspects d&eacute;tect&eacute;s par l’une ou l’autre de ces approches compl&eacute;mentaires. Les tests biologiques
peuvent en effet confirmer une suspicion clinique et la surveillance clinique peut contribuer &agrave; confirmer une
s&eacute;rologie positive. Toute unit&eacute; d'&eacute;chantillonnage dans laquelle ont &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;s des animaux suspects doit
&ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e comme infect&eacute;e jusqu'&agrave; preuve du contraire.
L'identification des &eacute;levages suspects est fondamentale pour identifier les sources virales et d&eacute;terminer les
caract&eacute;ristiques mol&eacute;culaires et antig&eacute;niques ainsi que les autres caract&egrave;res biologiques du virus. Il est
essentiel que des souches du virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire soient r&eacute;guli&egrave;rement
adress&eacute;es au Laboratoire de r&eacute;f&eacute;rence r&eacute;gional en vue de leur caract&eacute;risation g&eacute;n&eacute;tique et antig&eacute;nique.
3.
Surveillance virologique
La surveillance virologique exerc&eacute;e &agrave; l'aide des &eacute;preuves d&eacute;crites dans le Manuel terrestre a pour objectifs :
4.
a)
de surveiller les populations &agrave; risque ;
b)
de confirmer les cas cliniques suspects ;
c)
de suivre les r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs ;
d)
de tester la mortalit&eacute; journali&egrave;re &laquo; normale &raquo; pour assurer la d&eacute;tection pr&eacute;coce de l'infection en
pr&eacute;sence d'animaux vaccin&eacute;s ou dans les exploitations pr&eacute;sentant des liens &eacute;pid&eacute;miologiques avec un
foyer.
Surveillance s&eacute;rologique
La surveillance s&eacute;rologique vise &agrave; d&eacute;tecter les anticorps dirig&eacute;s contre le virus de l'influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire. La positivit&eacute; d'un test de d&eacute;tection des anticorps peut avoir quatre origines
diff&eacute;rentes :
a)
une infection naturelle par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire ;
b)
une vaccination contre cette maladie ;
c)
la pr&eacute;sence d'anticorps maternels (ces anticorps provenant d'un &eacute;levage reproducteur vaccin&eacute; ou
infect&eacute; sont fr&eacute;quemment retrouv&eacute;s dans le jaune d'œuf et peuvent persister dans la descendance
jusqu'&agrave; 4 semaines) ;
d)
l'obtention de r&eacute;sultats faussement positifs en raison du manque de sp&eacute;cificit&eacute; du test.
Pour la surveillance de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, on peut utiliser des pr&eacute;l&egrave;vements de
s&eacute;rum recueillis dans le cadre d'autres types de surveillance, pour autant que soient respect&eacute;s les principes
de surveillance d&eacute;crits dans les pr&eacute;sentes lignes directrices, ainsi que la validit&eacute; statistique du protocole de
recherche du virus.
Un regroupement des &eacute;levages positifs aux &eacute;preuves s&eacute;rologiques peut traduire diff&eacute;rentes s&eacute;ries
d'&eacute;v&eacute;nements, entre autres la d&eacute;mographie de la population &eacute;chantillonn&eacute;e, l’exposition vaccinale ou
l'existence d'une infection. &Eacute;tant donn&eacute; qu'une concentration de r&eacute;actions positives peut &ecirc;tre r&eacute;v&eacute;latrice
d'une infection, le protocole de surveillance doit pr&eacute;voir l'&eacute;tude de chacun des cas observ&eacute;s. Le
regroupement des &eacute;levages positifs a toujours une signification &eacute;pid&eacute;miologique, et doit donc &ecirc;tre analys&eacute;.
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Si la vaccination ne peut &ecirc;tre exclue comme cause de positivit&eacute; d'une r&eacute;action s&eacute;rologique, il convient de
recourir &agrave; des m&eacute;thodes de diagnostic permettant de distinguer les anticorps d'origine infectieuse et
d'origine vaccinale.
Les r&eacute;sultats des recherches s&eacute;rologiques al&eacute;atoires ou sp&eacute;cifiques constituent une preuve fiable de l'absence
d'infection par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire dans le pays, la zone ou le compartiment
consid&eacute;r&eacute;(e). Il est donc essentiel que les donn&eacute;es obtenues soient rigoureusement consign&eacute;es.
5.
Surveillance virologique et s&eacute;rologique dans les populations vaccin&eacute;es
La strat&eacute;gie de surveillance d&eacute;pend du type de vaccin utilis&eacute;. La protection contre l'influenza aviaire est
sp&eacute;cifique du sous-type d'h&eacute;magglutinine. Il existe deux grandes strat&eacute;gies de vaccination : 1) avec un vaccin
pr&eacute;par&eacute; &agrave; partir de virus inactiv&eacute;s entiers et 2) avec un vaccin reposant sur l'expression de l’h&eacute;magglutinine.
Pour les populations vaccin&eacute;es, la strat&eacute;gie de surveillance doit reposer sur des m&eacute;thodes virologiques et/ou
s&eacute;rologiques et sur la surveillance clinique. Des oiseaux sentinelles peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;s &agrave; cette fin. Ils ne
doivent pas &ecirc;tre vaccin&eacute;s, ne doivent pas &ecirc;tre porteurs d'anticorps dirig&eacute;s contre le virus de l'influenza
aviaire, et doivent porter une identification claire et permanente. Les animaux sentinelles ne doivent &ecirc;tre
utilis&eacute;s que s’il n’existe aucune m&eacute;thode de laboratoire appropri&eacute;e. L'interpr&eacute;tation des r&eacute;sultats
s&eacute;rologiques en pr&eacute;sence d'animaux vaccin&eacute;s est d&eacute;crite &agrave; l’article 3.8.9.7.
Article 3.8.9.4.
Justification du statut indemne d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire (hautement pathog&egrave;ne ou
non)
1.
Demande de statut indemne d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire (hautement pathog&egrave;ne ou non),
pour un pays, une zone ou un compartiment
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales &eacute;nonc&eacute;es au chapitre 2.7.12. du pr&eacute;sent Code terrestre, un Membre d&eacute;clarant
&ecirc;tre indemne d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire ou d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
hautement pathog&egrave;ne pour la totalit&eacute; de son territoire, ou pour une zone ou un compartiment donn&eacute;(e), doit
apporter la preuve de l'existence d'un programme de surveillance efficace. La strat&eacute;gie et le protocole du
programme de surveillance sont fonction des circonstances &eacute;pid&eacute;miologiques dominantes. Ils devront &ecirc;tre
con&ccedil;us et mis en œuvre conform&eacute;ment aux conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes expos&eacute;es dans la pr&eacute;sente
annexe, afin de d&eacute;montrer l'absence d'infection par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
(hautement pathog&egrave;ne ou non) dans les populations sensibles de volailles (vaccin&eacute;es ou non), au cours des
12 mois &eacute;coul&eacute;s. Cette obligation requiert l'assistance d'un laboratoire capable d'identifier l’infection par
d&eacute;tection du virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, hautement pathog&egrave;ne ou non, et par les
tests de recherche des anticorps d&eacute;crits dans le Manuel terrestre. Cette surveillance peut &ecirc;tre cibl&eacute;e sur une
population de volailles pr&eacute;sentant un risque sp&eacute;cifique li&eacute; au type de production, &agrave; une possibilit&eacute; de
contacts directs ou indirects avec des oiseaux sauvages, au regroupement de plusieurs classes d'&acirc;ge dans un
m&ecirc;me &eacute;levage, aux habitudes commerciales locales, entre autres &agrave; l’existence de march&eacute;s d'oiseaux vivants, &agrave;
l'utilisation d'eaux de surface susceptibles d'&ecirc;tre contamin&eacute;es, &agrave; la pr&eacute;sence de plusieurs esp&egrave;ces dans
l'exploitation et aux mauvaises conditions de s&eacute;curit&eacute; biologique en place.
2.
Exigences compl&eacute;mentaires pour les pays, zones ou compartiments dans lesquels la vaccination est
pratiqu&eacute;e
Toute vaccination pratiqu&eacute;e dans le but de pr&eacute;venir la transmission du virus de l'influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne peut &ecirc;tre int&eacute;gr&eacute;e dans un programme de lutte contre la
maladie. Le niveau d'immunit&eacute; des &eacute;levages n&eacute;cessaire pour pr&eacute;venir la transmission virale d&eacute;pend de leur
taille et de leur composition (esp&egrave;ces par exemple), ainsi que de la densit&eacute; de la population de volailles
sensibles. Il n'est donc pas possible d'&ecirc;tre prescriptif en la mati&egrave;re. Le vaccin doit &eacute;galement &ecirc;tre conforme
aux normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre pour les vaccins contre l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
En fonction de l'&eacute;pid&eacute;miologie de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire dans le pays, la zone ou le
compartiment consid&eacute;r&eacute;(e), il peut &ecirc;tre d&eacute;cid&eacute; de ne vacciner que certaines esp&egrave;ces ou sous-populations de
volailles.
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Dans tous les &eacute;levages vaccin&eacute;s, il est n&eacute;cessaire de pratiquer des tests virologiques et s&eacute;rologiques pour
assurer l'absence de circulation virale. L'utilisation d'animaux sentinelles peut permettre d'am&eacute;liorer le
niveau de confiance &agrave; cet &eacute;gard. Les &eacute;preuves doivent &ecirc;tre r&eacute;p&eacute;t&eacute;es au moins tous les 6 mois, ou plus
fr&eacute;quemment, en fonction du risque existant dans le pays, la zone ou le compartiment.
La preuve de l'efficacit&eacute; du programme de vaccination doit &eacute;galement &ecirc;tre fournie.
Article 3.8.9.5.
D&eacute;claration du recouvrement du statut indemne d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
(hautement pathog&egrave;ne ou non), pour un pays, une zone ou un compartiment, apr&egrave;s la survenue d'un
foyer
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales d&eacute;crites au chapitre 2.7.12. du pr&eacute;sent Code terrestre, un Membre d&eacute;clarant qu'il a
recouvr&eacute; son statut indemne d'infection par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire (hautement
pathog&egrave;ne ou non), pour la totalit&eacute; de son territoire, ou pour une zone ou un compartiment donn&eacute;(e), doit justifier
de l'existence d'un programme de surveillance active d&eacute;montrant l'absence d'infection, sachant que ce
programme doit &ecirc;tre fonction des circonstances &eacute;pid&eacute;miologiques du foyer. La surveillance s&eacute;rologique doit
inclure la d&eacute;tection du virus ainsi que la recherche des anticorps, comme d&eacute;crit dans le Manuel terrestre. Le recours
&agrave; des oiseaux sentinelles peut faciliter l’interpr&eacute;tation des r&eacute;sultats de la surveillance.
Un Membre demandant &agrave; recouvrer son statut indemne d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire (hautement
pathog&egrave;ne ou non), pour la totalit&eacute; de son territoire ou pour une zone ou un compartiment donn&eacute;(e) (avec ou sans
vaccination) apr&egrave;s la survenue d'un foyer de maladie, doit communiquer les r&eacute;sultats d'un programme de
surveillance active en vertu duquel les populations de volailles sensibles &agrave; cette maladie sont soumises &agrave; des
examens cliniques r&eacute;guliers. Ce programme de surveillance active doit &ecirc;tre con&ccedil;u et appliqu&eacute; conform&eacute;ment aux
conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes expos&eacute;es dans les pr&eacute;sentes lignes directrices. La surveillance doit au minimum
assurer le niveau de confiance qui peut &ecirc;tre fourni par un &eacute;chantillon al&eacute;atoire repr&eacute;sentatif des populations &agrave;
risque.
Article 3.8.9.6.
Exploitations indemnes d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire &agrave; l'int&eacute;rieur de compartiments
indemnes d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne
La d&eacute;claration d’exploitations indemnes d'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire implique la d&eacute;monstration de
l'absence d'infection par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire. Les volailles se trouvant dans ces
exploitations doivent &ecirc;tre soumises &agrave; des &eacute;preuves de d&eacute;tection ou d'isolement du virus, sur une base al&eacute;atoire et
selon des m&eacute;thodes s&eacute;rologiques respectant les conditions g&eacute;n&eacute;rales expos&eacute;es dans les pr&eacute;sentes lignes
directrices. Les &eacute;preuves doivent &ecirc;tre pratiqu&eacute;es &agrave; une fr&eacute;quence d&eacute;pendante du risque d'infection, et au moins
tous les 21 jours.
Article 3.8.9.7.
Utilisation et interpr&eacute;tation des &eacute;preuves s&eacute;rologiques et des tests de d&eacute;tection virale
Les volailles infect&eacute;es par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire d&eacute;veloppent des anticorps dirig&eacute;s
contre l'h&eacute;magglutinine (HA), la neuraminidase (NA), les prot&eacute;ines non structurales (NSP), les
nucl&eacute;oprot&eacute;ines/prot&eacute;ines matricielles (NP/M) et les prot&eacute;ines du complexe polym&eacute;rase. La d&eacute;tection des
anticorps contre les prot&eacute;ines du complexe polym&eacute;rase n'est pas trait&eacute;e dans la pr&eacute;sente annexe. Les tests de
recherche des anticorps anti-NP/M font appel &agrave; la m&eacute;thode ELISA directe ou bloquante et aux tests
d'immunodiffusion en g&eacute;lose. Les tests de recherche des anticorps anti-NA incluent l'inhibition de la
neuraminidase (NI), les tests d'immunofluorescence indirecte et les tests ELISA directs et bloquants. Pour la HA,
les anticorps sont d&eacute;tect&eacute;s par des tests d'inhibition de l'h&eacute;magglutination (HI), des tests ELISA et des tests de
s&eacute;roneutralisation (SN). Les tests d'inhibition de l'h&eacute;magglutination sont fiables dans les esp&egrave;ces aviaires mais
non chez les mammif&egrave;res. Les tests de s&eacute;roneutralisation peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;s pour d&eacute;tecter les anticorps antih&eacute;magglutinine sp&eacute;cifiques d'un sous-type particulier. Il s'agit de la m&eacute;thode pr&eacute;f&eacute;r&eacute;e chez les mammif&egrave;res et
dans certaines esp&egrave;ces aviaires. Les tests d'immunodiffusion en g&eacute;lose sont fiables pour d&eacute;tecter les anticorps
anti-NP/M chez les volailles et les dindons mais non dans les autres esp&egrave;ces aviaires. Des tests ELISA bloquants
ont &eacute;galement &eacute;t&eacute; d&eacute;velopp&eacute;s comme autre approche pour d&eacute;celer les anticorps anti-NP/M dans toutes les
esp&egrave;ces aviaires.
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Les tests d'inhibition de l’h&eacute;magglutination ou d'inhibition de la neuraminidase peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;s pour
d&eacute;terminer le sous-type du virus parmi 16 sous-types d'h&eacute;magglutinine et 9 sous-types de neuraminidase. Ces
informations sont utiles aux recherches &eacute;pid&eacute;miologiques et &agrave; la classification des virus de l'influenza aviaire.
Les animaux peuvent &ecirc;tre vaccin&eacute;s par toute une s&eacute;rie de vaccins dont les vaccins pr&eacute;par&eacute;s &agrave; partir de virus
inactiv&eacute;s entiers et les vaccins reposant sur l'expression de l’h&eacute;magglutinine. Les anticorps dirig&eacute;s contre
l’h&eacute;magglutinine conf&egrave;rent une protection sp&eacute;cifique d'un sous-type particulier. Diff&eacute;rentes strat&eacute;gies peuvent
&ecirc;tre utilis&eacute;es pour diff&eacute;rencier les oiseaux vaccin&eacute;s des oiseaux infect&eacute;s, dont la s&eacute;rosurveillance des oiseaux
sentinelles non vaccin&eacute;s ou des tests s&eacute;rologiques sp&eacute;cifiques chez les volailles vaccin&eacute;es.
Une infection par le virus de l'influenza aviaire chez des oiseaux non vaccin&eacute;s, y compris chez des sentinelles, se
d&eacute;tecte d'apr&egrave;s les anticorps anti-NP/M, les anticorps sp&eacute;cifiques de diff&eacute;rents sous-types d'HA ou de NA ou
encore les anticorps anti-NSP. Les volailles vaccin&eacute;es &agrave; partir de vaccins inactiv&eacute;s entiers contenant un virus
influenza appartenant au m&ecirc;me sous-type H mais comportant une neuraminidase diff&eacute;rente, peuvent &ecirc;tre
soumises &agrave; des essais pour la surveillance de l'exposition &agrave; un virus du terrain faisant appel &agrave; des &eacute;preuves
s&eacute;rologiques destin&eacute;es &agrave; d&eacute;tecter la pr&eacute;sence d'anticorps anti-NA sp&eacute;cifiques du virus de terrain. &Agrave; titre
d'exemple, face &agrave; une menace d'&eacute;pid&eacute;mie par le virus H7N1, l’utilisation d'un vaccin contenant le virus H7N3
peut permettre de diff&eacute;rencier les animaux vaccin&eacute;s des animaux infect&eacute;s (DIVA) par d&eacute;tection des anticorps
sp&eacute;cifiques du sous-type NA de la prot&eacute;ine N1 du virus de terrain. &Agrave; d&eacute;faut de recourir &agrave; la m&eacute;thode DIVA, les
oiseaux vaccin&eacute;s &agrave; partir de vaccins inactiv&eacute;s peuvent d&eacute;velopper de faibles titres d'anticorps anti-NSP mais, chez
les oiseaux infect&eacute;s, ce titre est nettement plus &eacute;lev&eacute;. Les r&eacute;sultats obtenus dans des conditions exp&eacute;rimentales
avec ce syst&egrave;me sont encourageants, mais son utilisation sur le terrain n'a pas encore &eacute;t&eacute; valid&eacute;e. Chez les oiseaux
vaccin&eacute;s avec des vaccins pr&eacute;par&eacute;s par expression de l’h&eacute;magglutinine, on d&eacute;c&egrave;le des anticorps contre
l’h&eacute;magglutinine sp&eacute;cifique, mais non contre les autres prot&eacute;ines du virus de l'influenza aviaire. La pr&eacute;sence
d'anticorps anti-NP/M ou anti-NSP, ou dirig&eacute;s contre la NA sp&eacute;cifique du virus trouv&eacute; sur le terrain, est
r&eacute;v&eacute;latrice de l’infection. Les vaccins utilis&eacute;s doivent &ecirc;tre conformes aux normes fix&eacute;es dans le Manuel terrestre.
Tous les &eacute;levages comportant des animaux s&eacute;ropositifs doivent &ecirc;tre examin&eacute;s. Les donn&eacute;es &eacute;pid&eacute;miologiques et
les tests de laboratoire compl&eacute;mentaires doivent d&eacute;montrer le statut de chaque &eacute;levage positif en mati&egrave;re
d'infection ou de circulation de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire.
Un test de confirmation doit pr&eacute;senter une sp&eacute;cificit&eacute; sup&eacute;rieure &agrave; celle du test de d&eacute;pistage et une sensibilit&eacute; au
moins &eacute;quivalente.
Il convient de fournir des informations sur les performances et la validation des tests utilis&eacute;s.
1.
Suivi &agrave; assurer en cas de r&eacute;sultats positifs lorsque la vaccination est pratiqu&eacute;e
En pr&eacute;sence de populations vaccin&eacute;es, il faut pouvoir exclure que les r&eacute;sultats positifs sont r&eacute;v&eacute;lateurs d'une
circulation virale. &Agrave; cette fin, la proc&eacute;dure ci-dessous doit &ecirc;tre respect&eacute;e pour les investigations faisant suite
&agrave; des r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs obtenus lors d'une surveillance sur les populations vaccin&eacute;es. Les
investigations doivent examiner toutes les donn&eacute;es susceptibles de confirmer ou r&eacute;futer l'hypoth&egrave;se que les
r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs enregistr&eacute;s par la surveillance initiale ne sont pas imputables &agrave; une circulation
du virus. Toutes les informations &eacute;pid&eacute;miologiques doivent &ecirc;tre justifi&eacute;es et les r&eacute;sultats compil&eacute;s dans le
rapport final.
L'&eacute;laboration d'une strat&eacute;gie reposant sur la s&eacute;rologie pour distinguer les animaux infect&eacute;s des animaux
vaccin&eacute;s exige imp&eacute;rativement la connaissance du type de vaccin utilis&eacute;.
a)
Pour les vaccins pr&eacute;par&eacute;s &agrave; partir de virus inactiv&eacute;s entiers, on peut utiliser des sous-types de
neuraminidase homologues ou h&eacute;t&eacute;rologues pour diff&eacute;rencier les souches vaccinales des souches de
terrain. Si les oiseaux de la population sont porteurs d'anticorps anti-NP/M et s'ils ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s
avec un vaccin &agrave; virus inactiv&eacute;s entiers, il convient d'appliquer les strat&eacute;gies suivantes :
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i)
2.
Les oiseaux sentinelles ne doivent pas &ecirc;tre porteurs d'anticorps anti-NP/M. S'ils sont positifs pour
ces anticorps, cela signifie qu'ils sont infect&eacute;s par le virus de l'influenza aviaire, et des tests
d'inhibition de l’h&eacute;magglutination sp&eacute;cifiques doivent &ecirc;tre effectu&eacute;s pour d&eacute;terminer s'il s'agit
d'une infection par un virus H5 ou H7.
ii) En cas de vaccination par un vaccin pr&eacute;par&eacute; &agrave; partir de virus inactiv&eacute;s entiers, contenant une NA
homologue de celle du virus de terrain, la pr&eacute;sence d'anticorps anti-NSP pourrait &ecirc;tre r&eacute;v&eacute;latrice
d'une infection. Des pr&eacute;l&egrave;vements doivent &ecirc;tre entrepris pour exclure la pr&eacute;sence du virus de
l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire par isolement du virus ou par d&eacute;tection de mat&eacute;riel
g&eacute;nomique ou de prot&eacute;ines sp&eacute;cifiques du virus.
iii) En cas de vaccination par un vaccin pr&eacute;par&eacute; &agrave; partir de virus inactiv&eacute;s entiers, contenant une NA
h&eacute;t&eacute;rologue par rapport &agrave; celle du virus de terrain, la pr&eacute;sence d'anticorps dirig&eacute;s contre la NA ou
les NSP du virus de terrain serait r&eacute;v&eacute;latrice d'une infection. Des pr&eacute;l&egrave;vements doivent &ecirc;tre
entrepris pour exclure la pr&eacute;sence du virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire par
isolement du virus ou par d&eacute;tection de mat&eacute;riel g&eacute;nomique ou de prot&eacute;ines sp&eacute;cifiques du virus.
b) Les vaccins pr&eacute;par&eacute;s par expression de l’h&eacute;magglutinine contiennent la prot&eacute;ine ou le g&egrave;ne HA
homologue de la HA du virus de terrain. Des oiseaux sentinelles (voir ci-dessus) peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;s
pour d&eacute;celer les infections par l'influenza aviaire. Chez les oiseaux vaccin&eacute;s ou sentinelles, la pr&eacute;sence
d'anticorps anti-NP/M, anti-NSP ou dirig&eacute;s contre la NA du virus de terrain est indicatrice de
l'infection. Des pr&eacute;l&egrave;vements doivent &ecirc;tre entrepris pour exclure la pr&eacute;sence du virus de l'influenza
aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire, soit par isolement du virus, soit par d&eacute;tection de mat&eacute;riel g&eacute;nomique
ou de prot&eacute;ines sp&eacute;cifiques du virus.
Suivi &agrave; assurer en cas de r&eacute;sultats positifs r&eacute;v&eacute;lateurs d'une infection, afin de distinguer entre les formes
hautement et faiblement pathog&egrave;nes de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
La d&eacute;tection d'anticorps indicateurs d'une infection par le virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration
obligatoire, comme indiqu&eacute; dans la section a) (i) ci-dessus, doit donner lieu &agrave; des investigations
&eacute;pid&eacute;miologiques et virologiques visant &agrave; d&eacute;terminer si les infections sont dues &agrave; un virus hautement
pathog&egrave;ne ou faiblement pathog&egrave;ne.
Des examens virologiques doivent &ecirc;tre pratiqu&eacute;s sur toutes les populations d'oiseaux porteuses d'anticorps
et &agrave; risque. Les pr&eacute;l&egrave;vements doivent &ecirc;tre &eacute;valu&eacute;s pour rechercher la pr&eacute;sence du virus de l'influenza aviaire,
par isolement et identification du virus et/ou par d&eacute;tection de prot&eacute;ines ou de l'acide nucl&eacute;ique sp&eacute;cifiques
de l'influenza de type A (figure 2). L'isolement du virus est la m&eacute;thode de r&eacute;f&eacute;rence pour d&eacute;tecter les
infections par le virus de l'influenza aviaire ; la proc&eacute;dure est d&eacute;crite dans le Manuel terrestre. Toutes les
souches isol&eacute;es du virus de l'influenza aviaire doivent &ecirc;tre examin&eacute;es pour d&eacute;terminer le sous-type d'HA et
de NA. Elles doivent &ecirc;tre test&eacute;es in vivo chez des poulets et/ou analys&eacute;es par s&eacute;quen&ccedil;age du site de clivage
prot&eacute;olytique de l'HA pour les sous-types H5 et H7, afin de les qualifier de virus de l'influenza aviaire &agrave;
d&eacute;claration obligatoire hautement pathog&egrave;ne, de virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
faiblement pathog&egrave;ne ou de virus de l'influenza aviaire faiblement pathog&egrave;ne (absence de d&eacute;claration
obligatoire). Des tests de d&eacute;tection des acides nucl&eacute;iques ont &eacute;galement &eacute;t&eacute; d&eacute;velopp&eacute;s et valid&eacute; ils ont la
m&ecirc;me sensibilit&eacute; que l'isolement du virus et l'avantage de fournir des r&eacute;sultats en quelques heures. Les
pr&eacute;l&egrave;vements dans lesquels les sous-types H5 et H7 de l’h&eacute;magglutinine ont &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;s par les m&eacute;thodes de
d&eacute;tection des acides nucl&eacute;iques doivent &ecirc;tre soumis &agrave; l'isolement et &agrave; l’identification du virus et &agrave; des tests in
vivo chez des poulets, ou encore au s&eacute;quen&ccedil;age des acides nucl&eacute;iques afin de d&eacute;terminer, d'apr&egrave;s le site de
clivage prot&eacute;olytique, s'il s'agit de virus responsables de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
hautement ou faiblement pathog&egrave;ne. Les syst&egrave;mes de d&eacute;tection des antig&egrave;nes, en raison de leur faible
sensibilit&eacute;, sont mieux adapt&eacute;s au d&eacute;pistage des cas cliniques d'infection par une souche de terrain de type A
en recherchant les prot&eacute;ines NP/M. Les pr&eacute;l&egrave;vements positifs doivent &ecirc;tre soumis &agrave; l'isolement et &agrave;
l’identification du virus, ainsi qu'&agrave; la d&eacute;termination de son indice de pathog&eacute;nicit&eacute;.
Les r&eacute;sultats de laboratoire doivent &ecirc;tre examin&eacute;s en tenant compte du contexte &eacute;pid&eacute;miologique. Pour
compl&eacute;ter la surveillance s&eacute;rologique et &eacute;valuer la possibilit&eacute; d'une circulation virale, il est n&eacute;cessaire
d'obtenir entre autres les informations compl&eacute;mentaires suivantes :
a) caract&eacute;risation des syst&egrave;mes de production existants ;
b) r&eacute;sultats de la surveillance clinique sur les animaux suspects et les populations d'origine ;
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c)
quantification des vaccinations effectu&eacute;es sur les sites touch&eacute;s;
d)
protocole sanitaire et historique des exploitations contamin&eacute;es;
e)
contr&ocirc;le de l’identification et des d&eacute;placements mouvements des animaux ;
f)
autres param&egrave;tres d'importance r&eacute;gionale dans la transmission historique du virus de l'influenza aviaire
&agrave; d&eacute;claration obligatoire.
L'ensemble de la proc&eacute;dure d'investigations doit &ecirc;tre consign&eacute; sous forme de proc&eacute;dure op&eacute;ratoire standard
dans le cadre du programme de surveillance &eacute;pid&eacute;miologique.
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Fig. 1. Repr&eacute;sentation sch&eacute;matique des examens de laboratoire
permettant de d&eacute;tecter une infection par l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
&agrave; la suite d'une s&eacute;rosurveillance
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Fig. 2. Repr&eacute;sentation sch&eacute;matique des examens de laboratoire
n&eacute;cessaires pour d&eacute;tecter une infection par l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
&agrave; l'aide de m&eacute;thodes virologiques
Mots-cl&eacute;s
AGID
Immunodiffusion en g&eacute;lose
DIVA
Diff&eacute;renciation entre animaux infect&eacute;s et animaux vaccin&eacute;s
ELISA
Dosage immuno-enzymatique
HA
H&eacute;magglutinine
HI
Inhibition de l'h&eacute;magglutination
NA
Neuraminidase
NP/M
Nucl&eacute;oprot&eacute;ines et prot&eacute;ines matricielles
NSP
Prot&eacute;ines non structurales
S
Absence de caract&eacute;risation du virus de l'influenza aviaire &agrave; d&eacute;claration obligatoire
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.7.13.
MALADIE DE NEWCASTLE
Article 2.7.13.1.
1.
Aux fins de l’application des dispositions du pr&eacute;sent Code terrestre Aux fins des &eacute;changes internationaux, un
&laquo; foyer de La maladie de Newcastle est d&eacute;finie selon le Manuel terrestre comme une maladie infectieuse des
oiseaux due infection des volailles oiseaux caus&eacute;e par &agrave; un paramyxovirus aviaire de s&eacute;rotype 1 (APMV-1),
d&eacute;nomm&eacute; virus virulent de la maladie de Newcastle, qui pr&eacute;sente un des crit&egrave;res de virulence suivants
&eacute;nonc&eacute;s ci-apr&egrave;s :
a)
le virus poss&egrave;de un indice de pathog&eacute;nicit&eacute; intrac&eacute;r&eacute;brale (IPIC) d’au moins 0,7 pour les poussins
(Gallus gallus) d’un jour, ou
b)
la pr&eacute;sence de multiples acides amin&eacute;s basiques a &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute;e (directement ou par d&eacute;duction), au
niveau de la fraction C-terminale de la prot&eacute;ine F2, ainsi que celle de la ph&eacute;nylalanine au niveau du
r&eacute;sidu 117 de la fraction N-terminale de la prot&eacute;ine F1. L’expression &laquo; multiples acides amin&eacute;s
basiques &raquo; se r&eacute;f&egrave;re &agrave; la pr&eacute;sence d’au moins trois acides amin&eacute;s correspondant &agrave; l’arginine ou &agrave; la
lysine entre les r&eacute;sidus 113 et 116. En l’absence de la d&eacute;monstration de la pr&eacute;sence de multiples acides
amin&eacute;s basiques tels que d&eacute;crits ci-dessus, il convient de caract&eacute;riser le virus isol&eacute; en d&eacute;terminant
l’indice de pathog&eacute;nicit&eacute; intrac&eacute;r&eacute;brale.
Dans cette d&eacute;finition, les r&eacute;sidus d’acides amin&eacute;s sont num&eacute;rot&eacute;s &agrave; partir de la fraction N-terminale de la
s&eacute;quence amino-acide d&eacute;duite de la s&eacute;quence nucl&eacute;otidique du g&egrave;ne F0, et les r&eacute;sidus 113-116
correspondent aux r&eacute;sidus -4 &agrave; -1 &agrave; partir du site de clivage.
Si les constatations ayant trait &agrave; la maladie de Newcastle, telles que d&eacute;finies dans le pr&eacute;sent chapitre, sont &agrave;
d&eacute;claration obligatoire &agrave; l’OIE chez tous les oiseaux en application des dispositions du chapitre 2.1.1., les
cons&eacute;quences en terme de mesures commerciales ne doivent s’appliquer qu’aux seuls faits constat&eacute;s chez les
volailles.
2.
On entend par volailles &laquo; tous les oiseaux domestiqu&eacute;s (y compris les volailles de basse-cour) qui sont
utilis&eacute;s pour la production de viande et d’œufs de consommation ou d’autres produits commerciaux, pour la
fourniture de gibier de repeuplement ou pour la reproduction de ces cat&eacute;gories d’oiseaux, ainsi que les coqs
de combat quelles que soient les finalit&eacute;s pour lesquelles ils sont utilis&eacute;s d&eacute;tenus &agrave; quelque fin que ce soit &raquo;.
Toutes les volailles de basse-cour et le gibier &agrave; plumes quel qu’en soit l’usage sont inclus dans cette
d&eacute;finition.
Sont exclus du champ d’application de la d&eacute;finition pr&eacute;cit&eacute;e les oiseaux d&eacute;tenus en captivit&eacute; pour tout motif
distinct de ceux d&eacute;finies pour les volailles expos&eacute;s au paragraphe pr&eacute;c&eacute;dent (notamment les oiseaux d&eacute;tenus
&agrave; des fins de spectacles, de courses, d’expositions ou de concours ou aux fins de la reproduction ou de la
vente de ces cat&eacute;gories d’oiseaux, ainsi que les oiseaux de compagnie).
3.
Le pr&eacute;sent chapitre traite seulement de l’infection d’oiseaux de volailles telles que d&eacute;finies au point 1 2 cidessus par des virus virulents responsables de la maladie de Newcastle en l’absence ou en la pr&eacute;sence de
signes cliniques. Aux fins des &eacute;changes internationaux, les Membres doivent interpr&eacute;ter les cas d’infection
d’oiseaux autres que des volailles par des virus virulents de maladie de Newcastle conform&eacute;ment aux
dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le Code terrestre et ne doivent imposer aucune restriction imm&eacute;diate aux &eacute;changes
commerciaux bien que la notification de ce genre d’infection soit obligatoire un pays ne doit pas d&eacute;cr&eacute;ter la
suspension imm&eacute;diate des &eacute;changes en r&eacute;ponse &agrave; une notification de la pr&eacute;sence d’une infection par le virus
virulent de la maladie de Newcastle chez des oiseaux autres que les volailles.
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4.
La pr&eacute;sence d’infection par le virus virulent de la maladie de Newcastle est av&eacute;r&eacute;e lorsque :
a)
le virus virulent de la maladie a &eacute;t&eacute; isol&eacute; et identifi&eacute; en tant que tel, ou de l’acide ribonucl&eacute;ique (ARN)
sp&eacute;cifique de ce type de virus virulent a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;. ;
5.b) Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent Code terrestre, la p&eacute;riode d'incubation de la
maladie de Newcastle est fix&eacute;e &agrave; 21 jours.
6.c) Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques (incluant les &eacute;preuves de pathog&eacute;nicit&eacute;) sont fix&eacute;es dans le
Manuel terrestre Tout vaccin dont l’utilisation est jug&eacute;e opportune doit satisfaire aux normes pr&eacute;cit&eacute;es Le
Manuel terrestre fixe les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques et celles auxquelles doivent satisfaire les
vaccins lorsque leur utilisation est jug&eacute;e appropri&eacute;e.
Article 2.7.13.2.
Le statut sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment au regard de la maladie de Newcastle peut &ecirc;tre
d&eacute;termin&eacute; au vu des crit&egrave;res suivants :
1.
la maladie de Newcastle est inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire sur l’ensemble du territoire
national, un programme permanent de sensibilisation &agrave; la maladie est mis en œuvre, et tous les cas suspects
notifi&eacute;s sont l’objet d’investigations sur le terrain et, s’il y a lieu, en laboratoire ;
2.
une surveillance sanitaire ad&eacute;quate visant &agrave; d&eacute;montrer la pr&eacute;sence d’une infection par le virus virulent de la
maladie de Newcastle en l’absence de signes cliniques chez les volailles est en place ; cet objectif peut &ecirc;tre
atteint gr&acirc;ce &agrave; l’application d’un programme de surveillance de la maladie de Newcastle, conform&eacute;ment aux
dispositions de l’annexe 3.8.X. ;
3.
tous les facteurs &eacute;pid&eacute;miologiques imputables &agrave; l’&eacute;ventuelle apparition de la maladie de Newcastle, ainsi que
l’&eacute;volution dans le temps de chacun d’eux, sont pris en consid&eacute;ration.
Article 2.7.13.3.
Pays, zone ou compartiment indemne de maladie de Newcastle
Un pays, une zone ou un compartiment peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne de maladie de Newcastle lorsque
l’absence d’infection par le virus virulent de la maladie de Newcastle sur l’ensemble du territoire national, ou dans
une zone ou un compartiment donn&eacute;(e), au cours des 12 mois &eacute;coul&eacute;s est attest&eacute;e d’apr&egrave;s les r&eacute;sultats d’un
programme de surveillance appliqu&eacute; conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.X. Dans certains cas, il
pourra s’av&eacute;rer n&eacute;cessaire d’adapter la surveillance sanitaire pour cibler des parties du pays ou bien des zones ou
compartiments existants en fonction de facteurs historiques ou g&eacute;ographiques, de la structure de l’industrie avicole,
des caract&eacute;ristiques de la population ou de la proximit&eacute; de foyers survenus r&eacute;cemment.
En cas d’apparition de Dans le cas o&ugrave; l’infection appara&icirc;t dans un pays, une zone ou un compartiment jusqu’alors
reconnu(e) indemne de la maladie, le recouvrement du statut de pays, de zone ou de compartiment indemne de
maladie de Newcastle pourra intervenir au terme d’une p&eacute;riode &agrave; l’issue d’un d&eacute;lai d’attente de 3 mois apr&egrave;s
l’ach&egrave;vement des op&eacute;rations d’abattage sanitaire (y compris celles de d&eacute;sinfection de toutes les exploitations atteintes) &agrave;
condition qu’une surveillance sanitaire y ait &eacute;t&eacute; exerc&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.X.
pendant cette m&ecirc;me p&eacute;riode de 3 mois.
Article 2.7.13.4.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle tel(telle) que d&eacute;fini(e) &agrave; l’article 2.7.13.3., les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les volailles vivantes (autres que les volailles d’un jour),
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la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les volailles ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique &eacute;vocateur &eacute;voquant la maladie de Newcastle le
jour de leur chargement ;
2.
qu’elles ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays, une
zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle ;
3.
qu’elles n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la maladie de Newcastle ; si elles l’ont &eacute;t&eacute;, la nature du vaccin utilis&eacute;
et la date de la vaccination doivent &ecirc;tre pr&eacute;cis&eacute;es dans le certificat ;
4.
qu’elles les oiseaux sont transport&eacute;es dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Si les volailles ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la maladie de Newcastle, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s
et les dates de vaccination.
Article 2.7.13.5.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les oiseaux vivants (autres que les volailles),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les oiseaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique &eacute;vocateur &eacute;voquant la maladie de Newcastle le jour
de leur chargement ;
2.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; maintenus depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; leur
chargement, en isolement dans des conditions agr&eacute;&eacute;es par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires et qu’ils n’ont pr&eacute;sent&eacute;
aucun signe clinique d’infection dont l'origine pourrait &ecirc;tre attribu&eacute;e &agrave; un virus responsable de la maladie de
Newcastle chez les volailles durant la p&eacute;riode d’isolement ;
3.
qu’ils ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la recherche de la maladie de Newcastle r&eacute;alis&eacute;e entre
7 et 14 jours avant le chargement d&eacute;montrant qu’ils &eacute;taient indemnes d’infection par le virus virulent de la
maladie de Newcastle ;
4.
les oiseaux sont transport&eacute;s dans des conteneurs neufs ou correctement d&eacute;sinfect&eacute;s qu’ils n’ont pas &eacute;t&eacute;
vaccin&eacute;s contre la maladie de Newcastle ; s’ils l’ont &eacute;t&eacute;, la nature du vaccin utilis&eacute; et la date de la vaccination
doivent &ecirc;tre pr&eacute;cis&eacute;es dans le certificat ;
5.
les oiseaux n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la maladie de Newcastle ; en cas de vaccination des volailles ou des
bandes parentales contre la maladie de Newcastle, le relev&eacute; de vaccination consignant la nature du vaccin
utilis&eacute; et la date de la vaccination doit &ecirc;tre joint au certificat qu’ils sont transport&eacute;s dans des conteneurs neufs
ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Si les oiseaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la maladie de Newcastle, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s
et les dates de vaccination.
Article 2.7.13.6.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle tel(le) que d&eacute;fini(e) &agrave; l’article 2.7.13.3., les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les volailles vivantes d’un jour,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les volailles ont &eacute;clos dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle et
qu’elles ont &eacute;t&eacute; entretenues dans un tel pays, une telle zone ou un tel compartiment ;
2.
qu’elles proviennent de bandes parentales troupeaux parentaux qui ont &eacute;t&eacute; entretenus dans un pays, une zone
ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; les
op&eacute;rations de collecte d’œufs ainsi que pendant le d&eacute;roulement de celles-ci ;
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3.
qu’elles n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la maladie de Newcastle ; si elles, ou leurs bandes parentales, l’ont &eacute;t&eacute;,
la nature du vaccin utilis&eacute; et la date de la vaccination doivent &ecirc;tre pr&eacute;cis&eacute;es dans le certificat ;
4.
les oiseaux qu’elles ont &eacute;t&eacute; transport&eacute;es dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Si les volailles ou leurs troupeaux parentaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s et
les dates de vaccination.
Article 2.7.13.7.
Quelque soit le statut du pays, de zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle, les
Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les oiseaux d’un jour vivant autres que les volailles,
de la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les oiseaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique &eacute;vocateur de la maladie de Newcastle le jour de leur
chargement ;
2.
les oiseaux ont &eacute;clos et ont &eacute;t&eacute; maintenus en isolement dans des conditions agr&eacute;&eacute;es par les Services
v&eacute;t&eacute;rinaires ;
3.
les oiseaux des bandes parentales ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve de diagnostic au moment de la collecte des
œufs pour d&eacute;montrer l’absence d’infection par le virus virulent de la maladie de Newcastle ;
4.
les oiseaux sont transport&eacute;s dans des conteneurs neufs ou correctement d&eacute;sinfect&eacute;s ;
5.
les oiseaux n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la maladie de Newcastle ; en cas de vaccination des oiseaux ou
bandes parentales contre la maladie de Newcastle, le relev&eacute; de vaccination consignant la nature du vaccin
utilis&eacute; et la date de la vaccination doit &ecirc;tre joint au certificat.
Article 2.7.13.7.
Quelque soit le statut du pays, de zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle, les
Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les oiseaux vivant d’un jour autres que les volailles,
de la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les oiseaux ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique &eacute;voquant la maladie de Newcastle le jour de leur
chargement ;
2.
qu’ils oiseaux ont &eacute;clos et qu’ils ont &eacute;t&eacute; maintenus en isolement dans des conditions agr&eacute;&eacute;es par les Services
v&eacute;t&eacute;rinaires ;
3.
que les oiseaux du troupeau parental ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la recherche de la
maladie de Newcastle au moment de la collecte des œufs d&eacute;montrant qu’ils &eacute;taient indemnes d’infection ;
4.
les oiseaux sont transport&eacute;s dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Si les oiseaux ou leurs bandes parentales troupeaux parentaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la maladie de Newcastle, le
certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s et les dates de vaccination.
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Article 2.7.13.8.7.8.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle tel(le) que d&eacute;fini(e) &agrave; l’article 2.7.13.3., les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les œufs &agrave; couver de volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les œufs proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de Newcastle ;
2.
qu’ils proviennent de bandes parentales troupeaux parentaux qui ont &eacute;t&eacute; entretenues dans un pays, une zone
ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle au moins durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; les
op&eacute;rations de collecte d’œufs et pendant le d&eacute;roulement de celles-ci ;
3.
que les bandes parentales n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la maladie de Newcastle ; si elles l’ont &eacute;t&eacute;, la nature
du vaccin utilis&eacute; et la date de la vaccination doivent &ecirc;tre pr&eacute;cis&eacute;es dans le certificat ;
4.
que les œufs sont transport&eacute;s dans des emballages neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Si les troupeaux parentaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre la maladie de Newcastle, le certificat pr&eacute;cisera la nature des
vaccins utilis&eacute;s et les dates de vaccination.
Article 2.7.13.9.8.9.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les œufs &agrave; couver d’oiseaux autres que les volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les oiseaux de la bande parentale du troupeau parental ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; des &eacute;preuves diagnostiques pour la
recherche de la maladie de Newcastle r&eacute;alis&eacute;es 7 jours avant le d&eacute;but des op&eacute;rations de collecte d’œufs ainsi
que pendant le d&eacute;roulement de celles-ci d&eacute;montrant qu’ils &eacute;taient indemnes d’infection par le virus virulent de
la maladie de Newcastle ;
2.
les oiseaux œufs sont transport&eacute;s dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s ;
3.
les bandes parentales n’ont pas &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;es contre la maladie de Newcastle ;
Si les troupeaux parentaux ont &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s, le certificat pr&eacute;cisera la nature des vaccins utilis&eacute;s et les dates de
vaccination.
Article 2.7.13.10.9.10.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle tel(le) que d&eacute;fini(e) &agrave; l’article 2.7.13.3., les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les œufs de consommation de volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les œufs ont &eacute;t&eacute; produits dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle
et qu’ils ont &eacute;t&eacute; emball&eacute;s dans un tel pays, une telle zone ou un tel compartiment ;
2.
qu’ils sont transport&eacute;s dans des emballages neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
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Article 2.7.13.11.10.11.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle tel(le) que d&eacute;fini(e) &agrave; l’article 2.7.13.3., les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les ovoproduits de volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les ovoproduits proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle et qu’ils ont &eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute;s dans un tel pays, une telle zone ou un tel compartiment ;
2.
qu’ils sont transport&eacute;s dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Article 2.7.13.12.11.12.
Quelque soit le statut du pays, de zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle, Lors
d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment qui n’est pas consid&eacute;r&eacute;(e) comme
indemne de maladie de Newcastle, les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les ovoproduits de volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les marchandises les ovoproduits ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus virulent de la
maladie de Newcastle (&agrave; l’&eacute;tude) ;
2.
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les ovoproduits n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus virulent de la maladie de Newcastle ;
3.
les ovoproduits sont transport&eacute;s dans des conteneurs neufs ou convenablement d&eacute;sinfect&eacute;s.
Article 2.7.13.13.12.13.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle tel(le) que d&eacute;fini(e) &agrave; l’article 2.7.13.3., les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour la semence de volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
1.
ne pr&eacute;sentaient aucun signe clinique &eacute;vocateur &eacute;voquant la maladie de Newcastle le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de
la semence ;
2.
ont &eacute;t&eacute; entretenus dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle au moins
durant les 21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; les op&eacute;rations de pr&eacute;l&egrave;vement de semence ainsi que pendant le
d&eacute;roulement de celles-ci.
Article 2.7.13.14.13.14.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
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pour la semence d’oiseaux autres que les volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les g&eacute;niteurs ayant fourni la semence :
1.
ont &eacute;t&eacute; maintenus en isolement dans des conditions agr&eacute;&eacute;es par les Services v&eacute;t&eacute;rinaires au moins durant les
21 jours ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ainsi que le jour du pr&eacute;l&egrave;vement ;
2.
n’ont pr&eacute;sent&eacute; aucun signe clinique &eacute;voquant la maladie de Newcastle l’infection par le virus virulent de la
maladie de Newcastle le jour du pr&eacute;l&egrave;vement de la semence ni durant la p&eacute;riode d’isolement ;
3.
ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; une &eacute;preuve diagnostique pour la recherche de la maladie de Newcastle r&eacute;alis&eacute;e 7 &agrave; 14 jours
avant le pr&eacute;l&egrave;vement de la semence d&eacute;montrant qu’ils &eacute;taient indemnes d’infection par le virus virulent de la
maladie de Newcastle.
Article 2.7.13.15.14.15.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle tel(le) que d&eacute;fini(e) &agrave; l’article 2.7.13.3., les Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes fra&icirc;ches de volaille,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les viandes fra&icirc;ches faisant l'objet de l'exp&eacute;dition
proviennent en totalit&eacute; d’oiseaux de volailles :
1.
qui ont &eacute;t&eacute; entretenues depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays, une zone
ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle et qui ont &eacute;t&eacute; abattus dans un pays, une zone ou un
compartiment indemne de la maladie ;
2.
qui ont &eacute;t&eacute; abattues dans un abattoir agr&eacute;&eacute; situ&eacute; dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de
maladie de Newcastle et qui ont &eacute;t&eacute; soumises aux inspections ante mortem et post mortem pour la recherche de
la maladie de Newcastle conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.10.1. sans que ces inspections
r&eacute;v&egrave;lent le moindre signe clinique &eacute;voquant la maladie.
Article 2.7.13.16.15.16.
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle tel(le) que d&eacute;fini(e) &agrave; l’article 2.7.13.3., les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les produits &agrave; base de viande de volaille,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les marchandises proviennent de viandes fra&icirc;ches remplissant les conditions exig&eacute;es &agrave; l’article 2.7.13.15.14. et
qu’elles ont &eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute;es dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle ;
2.
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus virulent de la maladie de Newcastle.
Article 2.7.13.16.17.
Quelque soit le statut du pays, de zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle, les
Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un
compartiment qui n’est pas consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne de maladie de Newcastle, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger :
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
268
Annexe XXII (suite)
pour les produits &agrave; base de viande de volaille,
de la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les viandes faisant l’objet de la pr&eacute;sente exp&eacute;dition proviennent en totalit&eacute; d’animaux de volailles qui
ont &eacute;t&eacute; abattues dans un abattoir agr&eacute;&eacute; et qui ont &eacute;t&eacute; soumises aux inspections ante mortem et post mortem
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.10.1. pour la recherche de la maladie de Newcastle sans que
ces inspections r&eacute;v&egrave;lent le moindre signe clinique &eacute;voquant la maladie ;
12. que les marchandises proviennent de viandes fra&icirc;ches satisfaisant aux conditions pr&eacute;vues &agrave; l’article 2.7.13.15.
(viandes fra&icirc;ches) et qu’elles ont &eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute;es dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de maladie de
Newcastle ou qu’elles ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;es par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus virulent de la maladie
de Newcastle (&agrave; l’&eacute;tude) ;
23. que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus virulent de la maladie de Newcastle.
Article 2.7.13.17.bis
Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne de maladie de
Newcastle tel(le) que d&eacute;fini(e) &agrave; l’article 2.7.13.3., les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les produits d’origine animale (de volailles) destin&eacute;s &agrave; l’alimentation animale ou &agrave; l’usage agricole ou
industriel,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les marchandises sont issues de volailles qui ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les
21 derniers jours, dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle et qui ont &eacute;t&eacute;
&eacute;labor&eacute;es dans un tel pays, une telle zone ou un tel compartiment ;
2.
que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus virulent de la maladie de Newcastle.
Article 2.7.13.17.bis
Quelque soit le statut du pays, de zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle, les
Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger Lors d’une importation en provenance d’un pays, d’une zone ou d’un
compartiment qui n’est pas consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne de maladie de Newcastle, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent
exiger Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle,
les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les produits d’origine animale (de volailles) appel&eacute;s &agrave; entrer dans la composition de produits destin&eacute;s &agrave;
l’alimentation animale ou &agrave; l’usage agricole ou industriel,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les marchandises sont issues de volailles qui ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21
derniers jours, dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle et qui ont &eacute;t&eacute;
&eacute;labor&eacute;es dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle ou qu’elles sont issues
de volailles qui ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les 21 derniers jours, dans un pays,
une zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle, ou
2.
qu’elles ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;es par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus virulent de la maladie de Newcastle
(&agrave; l’&eacute;tude) ;
ET
2.3. que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus virulent de la maladie de Newcastle.
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Article 2.7.13.18.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment d’origine au regard de la maladie de Newcastle, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les plumes et les duvets (d’oiseaux),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les marchandises sont issues de volailles qui ont s&eacute;journ&eacute; depuis leur &eacute;closion, ou au moins durant les
21 derniers jours, dans un pays, une zone ou un compartiment indemne de maladie de Newcastle et qu’elles ont
&eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute;es dans un tel pays, une telle zone ou un tel compartiment, ou
2.
qu’elles ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;es par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus virulent de la maladie de Newcastle
(&agrave; l’&eacute;tude) ;
ET
2.3. que les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus virulent de la maladie de Newcastle.
Article 2.7.13.19.
Quelque soit le statut du pays, de la zone ou du compartiment au regard de la maladie de Newcastle, les
Administrations Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires doivent exiger :
pour les viandes ou autres produits d&eacute;riv&eacute;s d’oiseaux autres que les volailles,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les marchandises ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;es par un proc&eacute;d&eacute; assurant la destruction du virus virulent de la maladie de
Newcastle (&agrave; l’&eacute;tude) ;
2.
les pr&eacute;cautions n&eacute;cessaires ont &eacute;t&eacute; prises apr&egrave;s le traitement pour &eacute;viter que les marchandises n’entrent en
contact avec une source potentielle de virus virulent de la maladie de Newcastle.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.8.X.
LIGNES DIRECTRICES POUR LA SURVEILLANCE
DE LA MALADIE DE NEWCASTLE
Article 3.8.X.1.
Introduction
La pr&eacute;sente annexe d&eacute;finit les principes et fournit des orientations en mati&egrave;re de surveillance de la maladie de
Newcastle, telle que d&eacute;finie au chapitre 2.7.12., qui compl&egrave;te les dispositions de conform&eacute;ment &agrave; l’annexe 3.8.1.,
pour les pays Membres qui souhaitent obtenir d&eacute;montrer l’existence d’un statut au regard de cette maladie, avec
ou sans vaccination. Cette demande peut concerner l’ensemble du territoire d’un pays, ou bien une zone ou un
compartiment donn&eacute;(e). Des indications sont &eacute;galement fournies sur la proc&eacute;dure de recouvrement du statut
indemne de maladie de Newcastle apr&egrave;s la survenue d’un foyer, ainsi que sur les conditions de conservation du
statut indemne. La pr&eacute;sente annexe compl&egrave;te les dispositions du chapitre 2.7.13.
La pr&eacute;valence connue d’infections par le paramyxovirus aviaire de s&eacute;rotype 1 (APMV-1) chez une grande vari&eacute;t&eacute;
d’oiseaux, tant domestiques que sauvages, ainsi que l’emploi r&eacute;pandu des vaccins contre la maladie de Newcastle
chez les volailles domestiques compliquent la strat&eacute;gie de surveillance de la maladie. Il est par cons&eacute;quent
n&eacute;cessaire de caract&eacute;riser les isolats de PMV-1 synonymes de virus de la maladie de Newcastle afin de
diff&eacute;rencier les infections caus&eacute;es par le virus virulent de la maladie de Newcastle qui sont &agrave; d&eacute;claration obligatoire
comme indiqu&eacute; dans le chapitre 2.7.13. de celles caus&eacute;es par des virus de faible virulence qui ne le sont pas. La
maladie de Newcastle est d&eacute;crite d&eacute;finie dans le chapitre x.x.x. 2.7.13. comme une infection des oiseaux par
l’APMV-1 ; cependant, la pr&eacute;sente annexe se r&eacute;f&egrave;re exclusivement &agrave; l’infection chez les volailles caus&eacute;e par
l’APMV-1.
La maladie de Newcastle a des r&eacute;percussions et une &eacute;pid&eacute;miologie tr&egrave;s variable selon les r&eacute;gions du monde, et il
est donc impossible de proposer des lignes directrices sp&eacute;cifiques applicables &agrave; toutes les situations potentielles.
Par cons&eacute;quent, les strat&eacute;gies de surveillance employ&eacute;es pour d&eacute;montrer l’absence de maladie de Newcastle avec
un niveau de confiance acceptable devront &ecirc;tre adapt&eacute;es &agrave; la situation locale. Les variables telles que la fr&eacute;quence
des contacts entre les volailles et les oiseaux sauvages, les diff&eacute;rents niveaux de s&eacute;curit&eacute; biologique, les syst&egrave;mes
de production ou le regroupement de diff&eacute;rentes esp&egrave;ces sensibles requi&egrave;rent des strat&eacute;gies de surveillance
sp&eacute;cifiques en fonction de chaque situation particuli&egrave;re. Il incombe au pays demandeur de pr&eacute;senter des donn&eacute;es
scientifiques d&eacute;crivant non seulement l’&eacute;pid&eacute;miologie de la maladie de Newcastle dans la r&eacute;gion concern&eacute;e, mais
aussi les modalit&eacute;s de prise en compte de tous les facteurs de risque. Les Pays Membres disposent donc d’une
tr&egrave;s grande marge de manœuvre pour pr&eacute;senter une argumentation correctement &eacute;tay&eacute;e qui vise &agrave; prouver, avec
un niveau de confiance acceptable, l’absence d’infection par le virus virulent de la maladie de Newcastle.
La surveillance de la maladie de Newcastle doit s’inscrire dans le cadre d’un programme permanent visant &agrave;
d&eacute;montrer que le pays, la zone ou le compartiment faisant l’objet de la demande est indemne d’infection par le virus
virulent responsable de cette maladie.
Article 3.8.X.2.
Conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes
1.
Tout syst&egrave;me de surveillance mis en œuvre selon les dispositions de l’annexe 3.8.1. doit &ecirc;tre plac&eacute; sous la
responsabilit&eacute; de l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Il doit notamment inclure les composantes suivantes :
a)
Un syst&egrave;me officiel permanent doit &ecirc;tre mis en place afin de pouvoir d&eacute;tecter la maladie de Newcastle
(foyer de maladie ou d'infection) et mener les investigations n&eacute;cessaires.
b)
Il doit exister une proc&eacute;dure assurant le recueil rapide des pr&eacute;l&egrave;vements provenant des cas suspect&eacute;s de
maladie de Newcastle et leur transport dans les meilleurs d&eacute;lais vers un laboratoire apte &agrave; r&eacute;aliser les
tests n&eacute;cessaires au diagnostic de cette maladie, comme d&eacute;crit dans le Manuel terrestre.
c)
Un syst&egrave;me d’enregistrement, de gestion et d’analyse des donn&eacute;es de diagnostic et de surveillance doit
&ecirc;tre en place.
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2.
Un programme de surveillance de la maladie de Newcastle doit r&eacute;pondre aux conditions suivantes :
a)
Il doit inclure un syst&egrave;me d’alerte pr&eacute;coce sur l’ensemble de la cha&icirc;ne de production, de
commercialisation et de transformation afin d’assurer la d&eacute;claration des cas suspects. Les &eacute;leveurs et les
agents zoosanitaires qui sont au contact quotidien des volailles, de m&ecirc;me que les laboratoires de
diagnostic, doivent signaler rapidement &agrave; l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire toute suspicion de maladie de Newcastle.
Ils doivent &ecirc;tre aid&eacute;s, directement ou indirectement (par l’interm&eacute;diaire de v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur priv&eacute;
ou de paraprofessionnels v&eacute;t&eacute;rinaires par exemple), par des programmes d’information gouvernementaux et
par l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire. Toutes les suspicions de maladie de Newcastle doivent &ecirc;tre
imm&eacute;diatement examin&eacute;es. &Eacute;tant donn&eacute; que le cas ne peut &ecirc;tre r&eacute;solu par les seules investigations
&eacute;pid&eacute;miologiques et cliniques, il convient de soumettre des pr&eacute;l&egrave;vements &agrave; un laboratoire agr&eacute;&eacute; pour
qu’ils puissent &ecirc;tre soumis &agrave; des tests appropri&eacute;s. Des trousses de pr&eacute;l&egrave;vement et d’autres mat&eacute;riels
doivent par cons&eacute;quent &ecirc;tre &agrave; la disposition des responsables de la surveillance qui doivent pouvoir se
faire assister par une &eacute;quipe comp&eacute;tente en mati&egrave;re de diagnostic et de lutte contre la maladie de
Newcastle.
b)
Le programme doit aussi inclure, si n&eacute;cessaire, des contr&ocirc;les cliniques, des tests s&eacute;rologiques et des
examens virologiques r&eacute;guliers et fr&eacute;quents portant sur des groupes de volailles &agrave; haut risque, comme
ceux qui se trouvent &agrave; proximit&eacute; d’une population, d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment infect&eacute;(e)
par la maladie de Newcastle (par exemple, sur des lieux o&ugrave; des oiseaux et volailles de diff&eacute;rentes
origines sont m&eacute;lang&eacute;s ou d’autres sources de virus virulent de la maladie de Newcastle.
Un syst&egrave;me de surveillance efficace identifiera p&eacute;riodiquement les cas suspects qui exigent un suivi et des
examens pour confirmer ou r&eacute;futer que la maladie est due au virus virulent de la maladie de Newcastle. La
fr&eacute;quence potentielle d’apparition des cas suspects est fonction de la situation &eacute;pid&eacute;miologique, et ne peut donc
&ecirc;tre pr&eacute;dite avec certitude. Les demandes de reconnaissance de l’absence d’infection par le virus virulent de la
maladie de Newcastle doivent donc contenir des informations d&eacute;taill&eacute;es sur l’apparition des cas suspects, les
examens pratiqu&eacute;s et les modalit&eacute;s de prise en charge. Ces donn&eacute;es doivent inclure les r&eacute;sultats des analyses de
laboratoire et les mesures appliqu&eacute;es aux animaux concern&eacute;s pendant les investigations (quarantaine, interdiction
de transport, etc.).
Article 3.8.X.3.
Strat&eacute;gies de surveillance
1.
Introduction
Les principes appliqu&eacute;s &agrave; la surveillance des maladies ou des infections sont techniquement bien d&eacute;finis. Les
programmes de surveillance n&eacute;cessitent la participation de professionnels comp&eacute;tents et exp&eacute;riment&eacute;s en ce
domaine. Les programmes de surveillance visant &agrave; prouver l’absence d’infection ou de circulation du virus
virulent de la maladie de Newcastle doivent &ecirc;tre soigneusement con&ccedil;us afin d’&eacute;viter les r&eacute;sultats
insuffisamment fiables, ainsi que les proc&eacute;dures trop co&ucirc;teuses ou trop lourdes sur le plan logistique.
Si un Pays Membre souhaite faire reconna&icirc;tre l’absence d’infection par le virus virulent de la maladie de
Newcastle pour la totalit&eacute; de son territoire ou pour une zone ou un compartiment donn&eacute;(e), la sous-population
cible d’une surveillance visant &agrave; identifier la maladie ou l’infection doit &ecirc;tre constitu&eacute;e de toutes les volailles
d&eacute;tenues dans le pays, la zone ou le compartiment. Des m&eacute;thodes de surveillance multiples doivent &ecirc;tre
employ&eacute;es concurremment pour d&eacute;finir avec pr&eacute;cision le v&eacute;ritable statut des populations de volailles en
mati&egrave;re de maladie de Newcastle. La surveillance active et passive de la maladie de Newcastle doit &ecirc;tre
permanente, la fr&eacute;quence de la surveillance active devant &ecirc;tre adapt&eacute;e &agrave; la situation zoosanitaire du pays. La
surveillance active doit &ecirc;tre exerc&eacute;e au moins tous les 6 mois. La surveillance doit &ecirc;tre constitu&eacute;e
d’approches al&eacute;atoires et cibl&eacute;es en fonction de la situation &eacute;pid&eacute;miologique. Elle doit &ecirc;tre conduite &agrave; l’aide
de m&eacute;thodes virologiques, s&eacute;rologiques et cliniques comme d&eacute;crit dans le Manuel terrestre (voir chapitre
x.x.x.). Si des m&eacute;thodes de substitution sont employ&eacute;es, elles doivent avoir &eacute;t&eacute; valid&eacute;es de fa&ccedil;on &agrave; s’assurer
qu’elles ont une sensibilit&eacute; comparable. Le pays Membre demandeur doit montrer que la strat&eacute;gie de
surveillance choisie permet de d&eacute;tecter les infections par le virus virulent de la maladie de Newcastle
conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.1., compte tenu de la situation &eacute;pid&eacute;miologique pr&eacute;valente.
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Dans le cadre d’une surveillance enqu&ecirc;te al&eacute;atoire, le protocole d’&eacute;chantillonnage doit int&eacute;grer une
pr&eacute;valence d’infections escompt&eacute;e qui soit adapt&eacute;e &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique. La taille des &eacute;chantillons
s&eacute;lectionn&eacute;s pour les &eacute;preuves doit &ecirc;tre suffisante statistiquement justifi&eacute;e pour d&eacute;celer la pr&eacute;sence d’une
infection qui se produirait &agrave; une fr&eacute;quence minimale cible pr&eacute;d&eacute;termin&eacute;e. La taille des &eacute;chantillons et la
pr&eacute;valence escompt&eacute;e de la maladie d&eacute;terminent le niveau de confiance des r&eacute;sultats de la recherche. Le
protocole et la fr&eacute;quence de l’&eacute;chantillonnage doivent clairement reposer sur la situation &eacute;pid&eacute;miologique
locale pr&eacute;valente ou historique Le pays Membre demandeur doit justifier du choix de la pr&eacute;valence
escompt&eacute;e int&eacute;gr&eacute;e au protocole ainsi que du niveau de confiance, en se r&eacute;f&eacute;rant aux objectifs de la
surveillance et &agrave; la situation &eacute;pid&eacute;miologique, conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe 3.8.1.
Une La surveillance sp&eacute;cifique (fond&eacute;e, par exemple, sur le risque accru d’infection dans une population) peut
aussi constituer une strat&eacute;gie appropri&eacute;e.
Ainsi, la surveillance clinique peut cibler des esp&egrave;ces particuli&egrave;res susceptibles de pr&eacute;senter des signes
cliniques univoques (poulets non vaccin&eacute;s par exemple). De m&ecirc;me, les &eacute;preuves virologiques et s&eacute;rologiques
pourraient cibler des esp&egrave;ces qui ne pr&eacute;sentent pas n&eacute;cessairement de signes cliniques (voir article 2.7.13.2.)
de maladie de Newcastle et qui ne sont pas vaccin&eacute;es r&eacute;guli&egrave;rement (canards par exemple). La surveillance
peut &eacute;galement cibler des populations de volailles &agrave; haut risque particulier, comme ceux qui sont en contact
direct ou indirect avec des oiseaux sauvages, des troupeaux d’&acirc;ge vari&eacute;, des structures commerciales locales
telles que des march&eacute;s d’oiseaux vivants, avec une grande diversit&eacute; d’esp&egrave;ces sur l’exploitation et des
mesures de s&eacute;curit&eacute; biologique d&eacute;ficientes. Si le r&ocirc;le des oiseaux sauvages dans l’&eacute;pid&eacute;miologie locale de la
maladie de Newcastle est av&eacute;r&eacute;, il pourra &ecirc;tre utile d’exercer une surveillance sur cette cat&eacute;gorie d’oiseaux
pour alerter les Services v&eacute;t&eacute;rinaires sur la possibilit&eacute; d’une exposition des volailles et, en particulier, de celles
&eacute;lev&eacute;es en plein air.
La sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des tests de diagnostic utilis&eacute;s sont des facteurs-cl&eacute;s de la d&eacute;termination du
protocole qui doit anticiper les r&eacute;actions faussement positives et faussement n&eacute;gatives. Dans les conditions
id&eacute;ales, la sensibilit&eacute; et la sp&eacute;cificit&eacute; des tests devraient &ecirc;tre valid&eacute;es en fonction de l’historique des
vaccinations ou des infections et des esp&egrave;ces constituant la population cible. La fr&eacute;quence potentielle des faux
positifs peut &ecirc;tre calcul&eacute;e &agrave; l’avance, &agrave; condition de conna&icirc;tre les caract&eacute;ristiques du syst&egrave;me de tests. Une
proc&eacute;dure efficace de suivi des r&eacute;sultats positifs doit &ecirc;tre mise en place afin de d&eacute;terminer, avec un niveau
de confiance &eacute;lev&eacute;, si ces donn&eacute;es sont ou non r&eacute;v&eacute;latrices d’une infection par le virus. Cette proc&eacute;dure doit
pr&eacute;voir &agrave; la fois des examens de laboratoire compl&eacute;mentaires et la poursuite des investigations sur le terrain
afin de recueillir du mat&eacute;riel diagnostique &agrave; partir de l’unit&eacute; d’&eacute;chantillonnage initiale ainsi que dans les
troupeaux susceptibles de pr&eacute;senter des liens &eacute;pid&eacute;miologiques avec celle-ci.
Les r&eacute;sultats de la surveillance active ou passive sont importants, car il s’agit de donn&eacute;es fiables r&eacute;v&eacute;latrices
de l’absence d’infection par le virus virulent de la maladie de Newcastle dans un pays, une zone ou un
compartiment.
2.
Surveillance clinique
La surveillance clinique vise &agrave; d&eacute;celer la pr&eacute;sence des signes cliniques r&eacute;v&eacute;lateurs de la maladie de Newcastle
&agrave; l’&eacute;chelle du troupeau, et ne doit pas &ecirc;tre sous-estim&eacute;e en tant qu’indicateur pr&eacute;coce d’une infection. Le suivi
des param&egrave;tres de production (diminution de la consommation de nourriture ou d’eau ou chute de la
production d’œufs) est essentiel &agrave; la d&eacute;tection pr&eacute;coce de l’infection par le virus virulent de la maladie de
Newcastle dans certaines populations, car les signes cliniques sont souvent inexistants ou rares notamment
chez les volailles vaccin&eacute;es. Toute unit&eacute; d’&eacute;chantillonnage dans laquelle des animaux suspects sont d&eacute;tect&eacute;s
doit &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e comme infect&eacute;e jusqu’&agrave; preuve du contraire. L’identification des troupeaux infect&eacute;s est
fondamentale pour identifier les sources virales.
Tout diagnostic pr&eacute;somptif de maladie de Newcastle dans une population soup&ccedil;onn&eacute;e d’en &ecirc;tre infect&eacute;e
doit toujours &ecirc;tre confirm&eacute; par des examens virologiques pratiqu&eacute;s dans un laboratoire agr&eacute;&eacute;. Cette
confirmation permettra de d&eacute;terminer les caract&eacute;ristiques mol&eacute;culaires et antig&eacute;niques ainsi que les autres
caract&egrave;res biologiques du virus.
Il est souhaitable que les isolats du virus de la maladie de Newcastle soient achemin&eacute;s &agrave; bref d&eacute;lai vers un
laboratoire de r&eacute;f&eacute;rence de l’OIE en vue de leur consignation et caract&eacute;risation s’il y a lieu.
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3.
Surveillance virologique
La surveillance virologique exerc&eacute;e &agrave; l’aide des &eacute;preuves d&eacute;crites dans le Manuel terrestre a pour objectifs :
4.
a)
de surveiller les populations &agrave; risque ;
b)
de confirmer les cas cliniques suspects ;
c)
de suivre les r&eacute;sultats s&eacute;rologiques positifs dans les populations non vaccin&eacute;es ou chez les oiseaux
sentinelles ;
d)
de tester la mortalit&eacute; journali&egrave;re &laquo; normale &raquo; (si un risque accru le justifie : par exemple, pour assurer la
d&eacute;tection pr&eacute;coce de l’infection en pr&eacute;sence d’animaux vaccin&eacute;s ou dans les exploitations pr&eacute;sentant des
liens &eacute;pid&eacute;miologiques avec un foyer).
Surveillance s&eacute;rologique
Dans le cas o&ugrave; les animaux sont soumis &agrave; un programme de vaccination syst&eacute;matique, la surveillance
s&eacute;rologique est d’une valeur limit&eacute;e. Ce type de surveillance vise &agrave; d&eacute;tecter les anticorps dirig&eacute;s contre le
virus de la maladie de Newcastle, mais non &agrave; diagnostiquer la pr&eacute;sence du virus virulent de la maladie de
Newcaste ne peut pas &ecirc;tre utilis&eacute; pour diff&eacute;rencier le virus virulent de la maladie de Newcastle d’autres
souches de virus responsable de cette maladie paramyxovirus aviaires de s&eacute;rotype 1. Les proc&eacute;dures
d’examens et l’interpr&eacute;tation des r&eacute;sultats sont d&eacute;crites dans le chapitre x.x.x du Manuel terrestre. La positivit&eacute;
d’un test de d&eacute;tection des anticorps peut avoir quatre cinq origines diff&eacute;rentes :
a)
une infection naturelle par le virus de la maladie de Newcastle paramyxovirus aviaires de s&eacute;rotype 1 ;
b)
une vaccination contre cette maladie (d&eacute;lib&eacute;r&eacute;e ou non) ;
c)
une exposition au virus cons&eacute;cutivement &agrave; la vaccination ;
cd) la pr&eacute;sence d’anticorps maternels (ces anticorps provenant d’un troupeau parental vaccin&eacute; ou infect&eacute;
sont fr&eacute;quemment retrouv&eacute;s dans le jaune d’œuf et peuvent persister dans la descendance jusqu’&agrave;
4 semaines) ;
de) des r&eacute;actions non sp&eacute;cifiques.
Pour la surveillance de la maladie de Newcastle, on peut utiliser des pr&eacute;l&egrave;vements s&eacute;riques de s&eacute;rum
recueillis dans le cadre d’autres types de surveillance, pour autant que soient respect&eacute;s les principes de
surveillance d&eacute;crits dans les pr&eacute;sentes lignes directrices, ainsi que la validit&eacute; statistique du protocole de
recherche du virus.
La d&eacute;couverte de troupeaux positifs porteurs d’anticorps non vaccin&eacute;s aux &eacute;preuves s&eacute;rologiques doit faire
l’objet d’une analyse au moyen d’une enqu&ecirc;te &eacute;pid&eacute;miologique compl&egrave;te. &Eacute;tant donn&eacute; que l’obtention de
r&eacute;sultats positifs aux &eacute;preuves s&eacute;rologiques n’est pas syst&eacute;matiquement r&eacute;v&eacute;latrice d’une infection active, il
convient de recourir &agrave; la surveillance des m&eacute;thodes s&eacute;rologiques pour confirmer la pr&eacute;sence du virus
virulent de la maladie de Newcastle dans de telles populations. Il convient de ne pas faire appel aux outils
s&eacute;rologiques pour identifier l’infection par le virus de la maladie de Newcastle dans des populations vaccin&eacute;es
tant que ne seront pas disponibles des strat&eacute;gies et outils valid&eacute;s pour diff&eacute;rencier les animaux vaccin&eacute;s des
animaux infect&eacute;s par des virus le paramyxovirus aviaire de s&eacute;rotype 1 du terrain.
5.
Utilisation d’animaux sentinelles
Les applications du recours &agrave; des unit&eacute;s sentinelles comme outil de surveillance des populations sensibles
sont diverses pour d&eacute;tecter la circulation virale par la pr&eacute;sence de signes cliniques ou par la s&eacute;roconversion.
Elles peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;es dans le cadre de la d&eacute;tection d’une &eacute;ventuelle circulation du virus pour assurer le
suivi des populations vaccin&eacute;es ou des esp&egrave;ces qui sont moins susceptibles de pr&eacute;senter des signes cliniques.
Dans les conditions id&eacute;ales, Les volailles sentinelles seraient doivent &ecirc;tre des populations
immunologiquement na&iuml;ves, et pourraient &ecirc;tre utilis&eacute;es dans des troupeaux vaccin&eacute;s faisant l’objet d’une
appr&eacute;ciation de risque. Dans le cas o&ugrave; on a recours &agrave; des volailles sentinelles, la structure et l’organisation de
la fili&egrave;re avicole ainsi que la prise en compte du type de vaccin utilis&eacute; et de facteurs &eacute;pid&eacute;miologiques locaux
d&eacute;terminera le type de syst&egrave;mes de production dans lequel devront &ecirc;tre plac&eacute;es les volailles sentinelles ainsi
que la fr&eacute;quence de leur utilisation et de leur suivi.
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Les volailles sentinelles doivent &ecirc;tre en contact &eacute;troit avec la population cible, mais elles doivent &ecirc;tre
identifi&eacute;es pour en &ecirc;tre diff&eacute;renci&eacute;es ais&eacute;ment. Elles doivent &ecirc;tre r&eacute;guli&egrave;rement soumises &agrave; des observations
pour d&eacute;tecter tout signe clinique, et tout &eacute;v&eacute;nement sanitaire doit faire l’objet d’une enqu&ecirc;te men&eacute;e &agrave; l’aide
d’examens rapides virologiques de laboratoire. Il convient de retenir des esp&egrave;ces dont on sait qu’elles sont
tr&egrave;s sensibles &agrave; l’infection et qui, dans les conditions id&eacute;ales, devraient manifester des signes cliniques patents.
Si les volailles sentinelles ne pr&eacute;sentent pas de signes cliniques &eacute;vidents, il convient de recourir &agrave; un
programme d’examens actifs r&eacute;guliers de type virologique ou s&eacute;rologique (l’expression clinique de la maladie
peut d&eacute;pendre de l’esp&egrave;ce sentinelle utilis&eacute;e ou du type de vaccin vivant employ&eacute; dans la population cible
qui peut infecter les volailles sentinelles). Le protocole d’examens et l’interpr&eacute;tation des r&eacute;sultats obtenus
d&eacute;pendront du type de vaccin utilis&eacute; dans la population cible. Les oiseaux sentinelles ne doivent &ecirc;tre utilis&eacute;s
que s’il n’existe aucune m&eacute;thode de laboratoire ad&eacute;quate.
Article 3.8.X.4.
Justification du statut indemne de maladie de Newcastle
Les conditions pour qu’un pays puisse se d&eacute;clarer indemne de maladie de Newcastle pour la totalit&eacute; de son
territoire, ou pour une zone ou un compartiment donn&eacute;(e), sont &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 2.7.13.3.
Un pays Membre d&eacute;clarant &ecirc;tre indemne de maladie de Newcastle pour la totalit&eacute; de son territoire ou pour une
zone ou un compartiment donn&eacute;(e) dans lequel est ou non pratiqu&eacute;e la vaccination, doit communiquer les r&eacute;sultats
d’un programme de surveillance en vertu duquel les populations de volailles sensibles &agrave; la maladie sont soumises &agrave;
une surveillance r&eacute;guli&egrave;re. Ce programme de surveillance doit &ecirc;tre con&ccedil;u et appliqu&eacute; conform&eacute;ment aux
conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes d&eacute;crites dans les pr&eacute;sentes lignes directrices.
Un pays, une zone ou un compartiment peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e) indemne de maladie de Newcastle lorsqu’il a &eacute;t&eacute; &eacute;tabli
que l’infection par le virus virulent de la maladie de Newcastle n’y est pas pr&eacute;sent depuis au moins 12 mois d’apr&egrave;s
les r&eacute;sultats issus de la surveillance exerc&eacute;e conform&eacute;ment aux dispositions de l’annexe x.x.x. Il pourra s’av&eacute;rer
n&eacute;cessaire d’adapter le programme pour cibler les parties de pays ou de zones ou de compartiments existants en
fonction de facteurs historiques ou g&eacute;ographiques, des structures de la fili&egrave;re avicole, de donn&eacute;es sur les
populations ou de la proximit&eacute; de foyers survenus r&eacute;cemment.
En cas d’apparition d’infection dans un pays, une zone ou un compartiment ant&eacute;rieurement indemne, le statut de pays,
zone ou compartiment indemne de la maladie pourra &ecirc;tre recouvr&eacute; au terme d’une p&eacute;riode de 3 mois apr&egrave;s
l’ach&egrave;vement des op&eacute;rations d’abattage sanitaire (ainsi que celles de d&eacute;sinfection de tous les exploitations atteintes) &agrave;
condition qu’une surveillance conforme aux dispositions de l’annexe x.x.x y ait &eacute;t&eacute; exerc&eacute;e durant cette p&eacute;riode
de 3 mois.
1.
Demande de statut indemne de maladie de Newcastle pour un pays, une zone ou un compartiment
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales &eacute;nonc&eacute;es dans le Code terrestre, un Pays Membre d&eacute;clarant &ecirc;tre indemne de
maladie de Newcastle pour la totalit&eacute; de son territoire, ou pour une zone ou un compartiment donn&eacute;(e), doit
apporter la preuve de l’existence d’un programme de surveillance efficace. Ce programme de surveillance
devra &ecirc;tre con&ccedil;u et mis en œuvre conform&eacute;ment aux conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes expos&eacute;es dans la
pr&eacute;sente annexe, afin de d&eacute;montrer l’absence d’infection par le virus virulent de la maladie de Newcastle dans
les populations de volailles au cours des 12 mois &eacute;coul&eacute;s. Cette obligation requiert l’assistance d’un laboratoire
agr&eacute;&eacute; capable d’identifier l’infection par d&eacute;tection du virus virulent de la maladie de Newcastle et par les tests
de recherche des anticorps d&eacute;crits dans le Manuel terrestre.
2.
Exigences compl&eacute;mentaires pour les pays, zones ou compartiments o&ugrave; la vaccination est pratiqu&eacute;e
Toute vaccination contre la maladie de Newcastle peut &ecirc;tre pratiqu&eacute;e dans le but de g&eacute;rer tout risque
sanitaire (pour r&eacute;duire le risque d’introduction et de transmission ult&eacute;rieure du virus) ou et &ecirc;tre int&eacute;gr&eacute;e dans
le cadre d’un programme de pr&eacute;vention et de lutte contre la maladie. Le niveau d’immunit&eacute; des troupeaux
n&eacute;cessaire pour pr&eacute;venir la transmission virale d&eacute;pend de leur taille et de leur composition (esp&egrave;ces par
exemple), ainsi que de la densit&eacute; de la population de volailles sensibles. Il n’est donc pas possible d’&ecirc;tre
prescriptif en la mati&egrave;re. Le vaccin utilis&eacute; doit &eacute;galement &ecirc;tre conforme aux normes fix&eacute;es dans le Manuel
terrestre pour les vaccins contre la maladie de Newcastle.
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
276
Annexe XXII (suite)
Dans tous les troupeaux vaccin&eacute;s, il est n&eacute;cessaire de pratiquer une surveillance (voir article x.x.x.x.) pour
assurer l’absence de circulation virale. L’utilisation de volailles sentinelles peut permettre d’am&eacute;liorer le
niveau de confiance &agrave; cet &eacute;gard. Les &eacute;preuves doivent &ecirc;tre r&eacute;p&eacute;t&eacute;es au moins tous les 6 mois, ou plus
fr&eacute;quemment, en fonction du risque existant dans le pays, la zone ou le compartiment. De m&ecirc;me, il convient de
fournir r&eacute;guli&egrave;rement la preuve de l’efficacit&eacute; du programme de vaccination.
Article 3.8.X.5.
Demande de recouvrement du statut indemne de maladie de Newcastle, pour un pays, une zone ou un
compartiment, apr&egrave;s la survenue d’un foyer
Outre les conditions g&eacute;n&eacute;rales d&eacute;crites au chapitre 2.7.13., Un Pays Membre demandant &agrave; recouvrer son statut
indemne d’infection par le virus virulent de la maladie de Newcastle, pour la totalit&eacute; de son territoire, ou pour une
zone ou un compartiment donn&eacute;(e), doit justifier de l’existence d’un programme de surveillance active d&eacute;montrant
l’absence d’infection, sachant que ce programme doit &ecirc;tre fonction des circonstances &eacute;pid&eacute;miologiques du foyer. La
surveillance s&eacute;rologique doit inclure la d&eacute;tection du virus ainsi que la recherche des anticorps, comme d&eacute;crit dans
le Manuel terrestre. Le recours &agrave; des oiseaux sentinelles peut faciliter l’interpr&eacute;tation des r&eacute;sultats de la surveillance.
Un Pays Membre demandant &agrave; recouvrer son statut indemne de maladie de Newcastle, pour la totalit&eacute; de son
territoire ou pour une zone ou un compartiment donn&eacute;(e) (avec ou sans vaccination), apr&egrave;s la survenue d'un foyer
doit communiquer les r&eacute;sultats d’un programme de surveillance active en vertu duquel les populations de
volailles sensibles &agrave; cette maladie sont soumises &agrave; des examens cliniques une surveillance r&eacute;guli&egrave;re. Ce programme
de surveillance active doit &ecirc;tre con&ccedil;u et appliqu&eacute; conform&eacute;ment aux conditions g&eacute;n&eacute;rales et m&eacute;thodes expos&eacute;es
dans les pr&eacute;sentes lignes directrices. La surveillance doit au minimum assurer le niveau de confiance qui peut &ecirc;tre
fourni par un &eacute;chantillon al&eacute;atoire repr&eacute;sentatif des populations &agrave; risque.
--------------texte supprim&eacute;
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PROJET DE LIGNES DIRECTRICES
POUR LA CONCEPTION ET LA MISE EN ŒUVRE
DE SYST&Egrave;MES D’IDENTIFICATION
VISANT &Agrave; ASSURER LA TRA&Ccedil;ABILIT&Eacute; ANIMALE
Article 1
Introduction et objectifs
Les pr&eacute;sentes lignes directrices reposent sur les principes g&eacute;n&eacute;raux &eacute;nonc&eacute;s &agrave; l’article 3.5.1.1. Elles exposent, &agrave;
l'intention des Pays Membres, les &eacute;l&eacute;ments de base qu'il convient de prendre en compte pour la conception et la
mise en œuvre d'un syst&egrave;me d’identification des animaux visant &agrave; assurer la tra&ccedil;abilit&eacute; animale. Quel que soit le syst&egrave;me
d’identification des animaux s&eacute;lectionn&eacute; par le pays, il doit &ecirc;tre conforme aux normes pertinentes de l’OIE, y
compris celles relatives aux animaux et produits d’origine animale destin&eacute;s &agrave; l’exportation, qui figurent dans la
Partie 4 du pr&eacute;sent Code terrestre. Il appartient &agrave; chaque pays de concevoir un programme d’apr&egrave;s le champ
d’application d&eacute;fini et les crit&egrave;res de performance pertinents retenus pour veiller &agrave; ce que les r&eacute;sultats de la
tra&ccedil;abilit&eacute; animale escompt&eacute;s soient atteints.
Article 2
D&eacute;finitions Glossaire
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans la pr&eacute;sente annexe, les d&eacute;finitions qui suivent
s’appliquent :
R&eacute;sultats escompt&eacute;s : d&eacute;crivent les objectifs globaux d’un programme et sont, en r&egrave;gle g&eacute;n&eacute;rale, exprim&eacute;s en
termes qualitatifs (par exemple, &laquo; contribuer &agrave; s’assurer que les animaux ou les produits d’origine animale sont
d&eacute;nu&eacute;s de risque et aptes &agrave; l’usage auquel ils sont destin&eacute;s &raquo;. L’innocuit&eacute; et l’aptitude &agrave; l’usage auquel ils sont
destin&eacute;s pourraient &ecirc;tre d&eacute;finies en termes de sant&eacute; animale, de s&eacute;curit&eacute; sanitaire des denr&eacute;es alimentaires, et de
commerce et d’autres aspects de la pratique de l’&eacute;levage.
Crit&egrave;res de performance : sont des sp&eacute;cifications pour ex&eacute;cuter un programme et sont, en r&egrave;gle g&eacute;n&eacute;rale,
exprim&eacute;s en termes quantitatifs tels que &laquo; la tra&ccedil;abilit&eacute; de tous les animaux peut &ecirc;tre assur&eacute;e en remontant jusqu’&agrave;
l’exploitation de naissance dans un d&eacute;lai de 48 heures apr&egrave;s l’ouverture d’une enqu&ecirc;te &raquo;.
Notification : d&eacute;signe la d&eacute;marche consistant &agrave; aviser l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire d’un fait conform&eacute;ment
aux proc&eacute;dures consign&eacute;es dans le programme.
Champ d’application : d&eacute;signe l’esp&egrave;ce, la population ou le secteur de production ou le secteur commercial
cible &agrave; l’int&eacute;rieur d’un territoire d&eacute;fini (pays ou zone) ou d’un compartiment qui fait l’objet du programme
d’identification et de tra&ccedil;abilit&eacute;.
Transhumance : d&eacute;signe les mouvements p&eacute;riodiques ou saisonniers d’animaux d’un pacage ou lieu vers un
autre pacage ou autre lieu &agrave; l’int&eacute;rieur d’un pays ou entre pays.
Article 3
&Eacute;l&eacute;ments-cl&eacute;s du syst&egrave;me d’identification des animaux
1.
R&eacute;sultats escompt&eacute;s
Les r&eacute;sultats escompt&eacute;s doivent &ecirc;tre d&eacute;finis par une concertation entre l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire et
les autres parties int&eacute;ress&eacute;es qui devraient entre autres comprendre (en fonction de l’objectif poursuivi) des
&eacute;leveurs, des fabricants de denr&eacute;es alimentaires, des v&eacute;t&eacute;rinaires du secteur priv&eacute;, des organisations de
recherche scientifique et autres agences gouvernementales. Ils peuvent &ecirc;tre d&eacute;finis en termes d’un des
&eacute;l&eacute;ments suivants :
a)
sant&eacute; animale (par exemple, surveillance et notification des maladies, d&eacute;tection et prophylaxie,
programmes de vaccination) ;
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2.
b)
sant&eacute; publique (par exemple, surveillance et prophylaxie des maladies zoonotiques et s&eacute;curit&eacute; sanitaire
des denr&eacute;es alimentaires) ;
c)
gestion des situations d’urgence (par exemple, catastrophes naturelles ou &eacute;v&eacute;nements sanitaires dus &agrave;
l’action de l’homme) ;
d)
&eacute;changes commerciaux (soutien apport&eacute; aux activit&eacute;s d’inspection et de certification des Services
v&eacute;t&eacute;rinaires, telles que d&eacute;crites dans la partie 4 du pr&eacute;sent Code terrestre dans laquelle sont reproduits les
mod&egrave;les de certificats v&eacute;t&eacute;rinaires internationaux) ;
e)
d’autres aspects de la pratique de l’&eacute;levage (par exemple, performances des animaux et donn&eacute;es sur la
g&eacute;n&eacute;tique).
Champ d’application
Le champ d’application est &eacute;galement d&eacute;fini en concertation entre l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire et les
autres parties int&eacute;ress&eacute;es, comme indiqu&eacute; ci-dessus. Le champ d’application d’un syst&egrave;me d’identification des
animaux repose souvent sur la d&eacute;finition d’une esp&egrave;ce et d’un secteur de production ou d’activit&eacute; pour tenir
compte des caract&eacute;ristiques particuli&egrave;res des syst&egrave;mes d’&eacute;levage (par exemple, porcs dans un &eacute;levage destin&eacute;
&agrave; l’exportation, volailles d&eacute;tenues dans un compartiment d&eacute;termin&eacute; ou bovins d&eacute;tenus dans une zone indemne
de fi&egrave;vre aphteuse d&eacute;finie). Diff&eacute;rents syst&egrave;mes seront appropri&eacute;s selon les syst&egrave;mes de production
exploit&eacute;s dans les pays, ainsi que selon la nature de leurs industries et de leurs &eacute;changes commerciaux.
3.
Crit&egrave;res de performance
Les crit&egrave;res de performance sont &eacute;galement d&eacute;finis en concertation avec d’autres parties int&eacute;ress&eacute;es, comme
indiqu&eacute; ci-dessus. Ils d&eacute;pendent des r&eacute;sultats escompt&eacute;s et du champ d’application du programme. Ils sont
g&eacute;n&eacute;ralement d&eacute;crits en termes quantitatifs, en fonction de l’&eacute;pid&eacute;miologie de la maladie. &Agrave; titre d’exemple,
certains pays jugent n&eacute;cessaire de retrouver la trace d’animaux sensibles dans un d&eacute;lai de 24 ou 48 heures en
cas de crise sanitaire li&eacute;e &agrave; des maladies hautement contagieuses telles que la fi&egrave;vre aphteuse et l’influenza
aviaire. Dans le domaine de la s&eacute;curit&eacute; sanitaire des aliments, il peut &ecirc;tre urgent de suivre la trace d’un
animal pour appuyer des enqu&ecirc;tes men&eacute;es sur des &eacute;v&eacute;nements sanitaires particuliers. Dans le cas des
maladies chroniques autres que les zoonoses qui affectent les animaux, telles que la paratuberculose bovine, il
peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute; comme &eacute;tant appropri&eacute; de retrouver la trace d’un animal sur une plus longue p&eacute;riode.en
l’espace de 30 jours.
4.
&Eacute;tudes pr&eacute;liminaires
Lors de la conception des syst&egrave;mes d’identification des animaux, il est utile de mener des &eacute;tudes pr&eacute;liminaires qui
doivent tenir compte des facteurs suivants :
a)
populations animales, esp&egrave;ces, distribution et gestion des troupeaux ;
b)
structure des exploitations et des &eacute;tablissements industriels, production et localisation ;
c)
sant&eacute; animale ;
d)
sant&eacute; publique ;
e)
questions commerciales ;
f)
pratique de l’&eacute;levage ;
fg) zonage et compartimentation ;
gh) sch&eacute;mas de mouvement des animaux (transhumance notamment) ;
hi) gestion de l’information et communication ;
ij)
disponibilit&eacute; des ressources (humaines et financi&egrave;res) ;
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jk) aspects socioculturels ;
kl) connaissance des probl&egrave;mes et des perspectives par les acteurs concern&eacute;s ;
lm) lacunes entre la l&eacute;gislation en vigueur &agrave; l’heure actuelle et les besoins &agrave; long terme ;
mn) exp&eacute;rience internationale ;
no) exp&eacute;rience nationale ;
op) options technologiques disponibles ;
q)
syst&egrave;me(s) d’identification existant(s) ;
r)
b&eacute;n&eacute;fices attendus des syst&egrave;mes d’identification des animaux et de la tra&ccedil;abilit&eacute; animale et identit&eacute; des
b&eacute;n&eacute;ficiaires.
Les projets pilotes peuvent faire partie de l'&eacute;tude pr&eacute;liminaire pour tester le syst&egrave;me d’identification des animaux
et de tra&ccedil;abilit&eacute; animale et pour recueillir des informations pour la conception et la mise en œuvre du
programme.
L’analyse &eacute;conomique peut prendre en compte les co&ucirc;ts et les b&eacute;n&eacute;fices, les m&eacute;canismes de financement et
la durabilit&eacute;.
5.
Conception d’un programme
a)
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
Le programme doit &ecirc;tre con&ccedil;u par une concertation entre les diff&eacute;rentes parties int&eacute;ress&eacute;es pour
faciliter la mise en œuvre du syst&egrave;me d’identification des animaux et de la tra&ccedil;abilit&eacute; animale. Elle doit tenir
compte des objectifs, des crit&egrave;res de performance et des r&eacute;sultats escompt&eacute;s ainsi que des r&eacute;sultats des
&eacute;tudes pr&eacute;liminaires.
Toute la documentation sp&eacute;cifi&eacute;e doit &ecirc;tre normalis&eacute;e standardis&eacute;e quant &agrave; son format, son contenu et
son contexte.
Afin de prot&eacute;ger et de renforcer l’int&eacute;grit&eacute; du syst&egrave;me, il convient de pr&eacute;voir lors de la conception du
programme des proc&eacute;dures destin&eacute;es &agrave; pr&eacute;venir, d&eacute;tecter et corriger les erreurs relev&eacute;es (par exemple,
utilisation d’algorithmes pour pr&eacute;venir la duplication de num&eacute;ros d’identification et garantir le caract&egrave;re
plausible des donn&eacute;es. dans une base de donn&eacute;es &eacute;lectroniques).
b)
Mode d'identification des animaux
Le choix d'un identifiant physique &agrave; apposer sur l'animal doit consid&eacute;rer prendre en compte des
&eacute;l&eacute;ments tels que la durabilit&eacute;, les ressources humaines n&eacute;cessaires, l'esp&egrave;ce et l’&acirc;ge des animaux &agrave;
identifier, la p&eacute;riode requise d’identification, le bien-&ecirc;tre, les aspects culturels, le bien-&ecirc;tre des animaux,
la technologie, la compatibilit&eacute;, les normes applicables, les pratiques de l'&eacute;levage, les syst&egrave;mes de
production, la population animale, les conditions climatiques, la r&eacute;sistance &agrave; la falsification, les
consid&eacute;rations commerciales, le co&ucirc;t, la p&eacute;rennit&eacute; et la lisibilit&eacute; obtenues par la m&eacute;thode
d'identification.
l’Administration L’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire est responsable de l'approbation des mat&eacute;riels et &eacute;quipements
utilis&eacute;s afin de garantir que ces moyens d’identification des animaux sont conformes aux sp&eacute;cifications
techniques et de performance du terrain et d’en superviser la distribution. l’Administration L’Autorit&eacute;
v&eacute;t&eacute;rinaire doit &eacute;galement s’assurer que les identifiants sont uniques et qu’ils sont utilis&eacute;s conform&eacute;ment
aux exigences du syst&egrave;me d'identification des animaux.
l’Administration L’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit pr&eacute;voir des proc&eacute;dures pour assurer pour conserver l
l'identification des animaux et la tra&ccedil;abilit&eacute; animale en s’int&eacute;ressant notamment &agrave; :
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i)
la p&eacute;riode durant laquelle un animal n&eacute; sur l’exploitation doit &ecirc;tre identifi&eacute; ;
ii)
l’introduction l’importation d’animaux dans l’exploitation ;
iii) la gestion de la situation dans laquelle les moyens d'identification sont perdus ou inutilisables ;
iv) les dispositions et r&egrave;gles de destruction des identifiants ou de leur r&eacute;utilisation ;
v)
l’application de p&eacute;nalit&eacute;s &agrave; la suite de la falsification des dispositifs officiels d’identification des
animaux ou de leur retrait.
Si une identification de groupe sans identifiant physique est adapt&eacute;e, il convient d’ouvrir un dossier
sp&eacute;cifiant au minimum le nombre d'animaux inclus dans le groupe, l'esp&egrave;ce, la date d'identification, la
personne l&eacute;galement responsable des animaux ou l'exploitation concern&eacute;e. Ce dossier est alors &agrave;
consid&eacute;rer comme un identifiant unique de groupe. Il doit &ecirc;tre actualis&eacute; pour suivre le parcours des
animaux dans le cas o&ugrave; des changements interviendraient.
Si tous les animaux du groupe sont physiquement identifi&eacute;s par un identifiant de groupe, le dossier doit
&eacute;galement mentionner cet identifiant unique de groupe.
c)
Registre
Il convient de pr&eacute;voir des proc&eacute;dures lors de la conception du programme pour assurer que les
&eacute;v&eacute;nements et informations pertinentes sont consign&eacute;s dans le registre opportun&eacute;ment et avec
exactitude.
En fonction du champ d'application, des crit&egrave;res de performance et des r&eacute;sultats escompt&eacute;s, les
informations concernant les esp&egrave;ces consid&eacute;r&eacute;es, l’identifiant unique ou de groupe, la date de
l’&eacute;v&eacute;nement, l’identifiant de l’exploitation dans laquelle a eu lieu l’&eacute;v&eacute;nement ainsi que le code de
l’&eacute;v&eacute;nement lui-m&ecirc;me doivent &ecirc;tre consign&eacute;es dans des registres tels que d&eacute;crits ci-dessous :
i)
Enregistrement des exploitations, propri&eacute;taires ou d&eacute;tenteurs
Les exploitations dans lesquelles sont d&eacute;tenus des animaux doivent &ecirc;tre identifi&eacute;es et enregistr&eacute;es
avec au minimum la mention de leur emplacement physique (tel que les coordonn&eacute;es
g&eacute;ographiques ou l’adresse de la rue), du type d’exploitation concern&eacute; et des esp&egrave;ces qui y sont
d&eacute;tenues. Sur le registre doit &ecirc;tre port&eacute; le nom de la personne l&eacute;galement responsable des
animaux sur l'exploitation.
Les types d'exploitations qui peuvent faire l’objet d’un enregistrement incluent les &eacute;tablissements
d'&eacute;levage (exploitations), les centres de regroupement (par exemple, concours et foires agricoles,
&eacute;v&eacute;nements sportifs, centres de transit, centres d'&eacute;levage), les march&eacute;s, les abattoirs, les usines
d'&eacute;quarrissage, les centres de collecte des cadavres d’animaux, les zones de transhumance, les
centres de n&eacute;cropsie et de diagnostic, les centres de recherche, les parcs zoologiques, les postes
frontaliers et les stations de quarantaine.
Si l’enregistrement des exploitations s’av&egrave;re impossible (par exemple, certains syst&egrave;mes de
transhumance), il convient d’enregistrer le nom du propri&eacute;taire de l’animal, son lieu de r&eacute;sidence
ainsi que les esp&egrave;ces d&eacute;tenues.
ii)
Enregistrement des animaux
L’identification des animaux et l’esp&egrave;ce doivent &ecirc;tre enregistr&eacute;es pour chaque exploitation ou
propri&eacute;taire. D’autres informations pertinentes sur les animaux d&eacute;tenus dans chaque exploitation et
sur les propri&eacute;taires telles que la date de naissance, la cat&eacute;gorie de production, le sexe, la race et
l’identification des parents peuvent &eacute;galement &ecirc;tre consign&eacute;es dans le registre.
iii) Enregistrement des mouvements d'animaux
L'enregistrement des mouvements d'animaux est n&eacute;cessaire pour assurer la tra&ccedil;abilit&eacute; animale.
Lorsqu'un animal est introduit dans une exploitation ou qu’il la quitte, il s'agit d'un mouvement qui
doit &ecirc;tre enregistr&eacute;.
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Certains pays classent dans la cat&eacute;gorie des mouvements les naissances, les abattages et les d&eacute;c&egrave;s.
Parmi les informations consign&eacute;es dans le registre figurent entre autres la date du mouvement,
l'exploitation &agrave; partir de laquelle l'animal ou le groupe d'animaux a &eacute;t&eacute; transf&eacute;r&eacute;, le nombre
d'animaux d&eacute;plac&eacute;s, l'exploitation de destination et toute exploitation servant au point de transit
interm&eacute;diaire.
Lorsque les exploitations ne sont pas enregistr&eacute;es dans le cadre du syst&egrave;me d'identification des animaux,
l'inscription des changements de propri&eacute;taires et de localisation tient lieu de registre des
mouvements. L'enregistrement des mouvements peut &eacute;galement inclure les moyens de transport
et l'identifiant du v&eacute;hicule.
Des proc&eacute;dures doivent &ecirc;tre pr&eacute;vues pour conserver la tra&ccedil;abilit&eacute; animale au cours des transports et
lorsqu’un animal int&egrave;gre ou quitte une exploitation.
iv) Enregistrement d’&eacute;v&eacute;nements autres que les mouvements
Il peut s’av&eacute;rer n&eacute;cessaire de consigner dans le registre les &eacute;v&eacute;nements suivants :
d)
•
les naissances, les abattages et les d&eacute;c&egrave;s (lorsqu’ils ne sont pas class&eacute;s dans la cat&eacute;gorie des
mouvements)
•
l’attribution de l’identifiant unique &agrave; un animal
•
les changements de propri&eacute;taires sans tenir compte du changement d’exploitation
•
l’observation d’un animal sur une exploitation (examens pratiqu&eacute;s, enqu&ecirc;te sanitaire, certificat
sanitaire, etc.)
•
l’importation d’animaux : il convient de tenir un registre pour consigner l’identification
attribu&eacute;e &agrave; un animal dans le pays exportateur et le relier &agrave; l’identification attribu&eacute;e &agrave; cet animal
dans le pays importateur
•
l’exportation d’animaux : il convient de fournir &agrave; l’Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays
importateur un registre consignant l’identification attribu&eacute;e &agrave; l’animal dans le pays exportateur
•
l’identifiant perdu ou remplac&eacute;
•
l’absence d’un animal (suite &agrave; une perte, &agrave; un vol, etc.)
•
le retrait de l’identifiant appos&eacute; sur l’animal (&agrave; l’abattoir, suite &agrave; la perte de l’identifiant ou au
d&eacute;c&egrave;s de l’animal sur l’exploitation, aux laboratoires de diagnostic, etc.).
Documentation
Les situations dans lesquelles des documents sont n&eacute;cessaires doivent &ecirc;tre clairement d&eacute;finies et
normalis&eacute;es selon le champ d’application, les crit&egrave;res de performance et les r&eacute;sultats escompt&eacute;s et
sp&eacute;cifi&eacute;es dans le cadre juridique.
e)
Notification
En fonction du champ d’application, des crit&egrave;res de performance et des r&eacute;sultats escompt&eacute;s, les
informations pertinentes (telles qu’identification des animaux, mouvements, &eacute;v&eacute;nements, changements
portant sur la composition des troupeaux et exploitations) doivent &ecirc;tre notifi&eacute;es &agrave; l’Administration
l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire par la personne responsable des animaux.
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f)
Syst&egrave;me d’information
Un syst&egrave;me d’information doit &ecirc;tre con&ccedil;u conform&eacute;ment au champ d’application, aux crit&egrave;res de
performance et aux r&eacute;sultats escompt&eacute;s. Il peut traiter des informations pr&eacute;sent&eacute;es sur support papier
ou sur support &eacute;lectronique. Il doit permettre le recueil, la compilation, le stockage et l'exploitation
d’informations portant sur des sujets aff&eacute;rents &agrave; l’enregistrement. Il convient de tenir compte des
consid&eacute;rations suivantes :
•
avoir le potentiel de relier des informations issues de diff&eacute;rents points de la cha&icirc;ne alimentaire
pour assurer la tra&ccedil;abilit&eacute;
•
r&eacute;duire autant que possible les doublons
•
se caract&eacute;riser par des &eacute;l&eacute;ments d'enregistrement compatibles incluant des bases de donn&eacute;es
•
assurer la confidentialit&eacute; des donn&eacute;es
•
installer des garde-fous protections appropri&eacute;es afin d’&eacute;viter la perte de donn&eacute;es, y compris la
cr&eacute;ation de copies de secours.
L’Administration L’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire doit disposer d’un acc&egrave;s non restreint &agrave; ce syst&egrave;me d’information
pour r&eacute;pondre au champ d’application, aux crit&egrave;res de performance et aux r&eacute;sultats escompt&eacute;s.
g)
Laboratoires
Les r&eacute;sultats des tests de diagnostic doivent enregistrer l’identifiant de l’animal ou celui du groupe ainsi
que l’exploitation dans laquelle le pr&eacute;l&egrave;vement a &eacute;t&eacute; recueilli.
h)
Abattoirs, usines d'&eacute;quarrissage, centres de collecte des cadavres d’animaux, march&eacute;s et centres de
regroupement
Les abattoirs, usines d'&eacute;quarrissage, centres de collecte des cadavres d’animaux, march&eacute;s et centres de
regroupement doivent consigner dans leurs dossiers l'organisation pr&eacute;vue pour maintenir l’identification
des animaux et la tra&ccedil;abilit&eacute; des animaux et assurer la conformit&eacute; au cadre juridique.
Les exploitations constituent une composante fondamentale pour contr&ocirc;ler l’&eacute;tat de sant&eacute; des animaux
et la s&eacute;curit&eacute; sanitaire des denr&eacute;es alimentaires.
L'identification des animaux doit &ecirc;tre port&eacute;e sur les documents accompagnant les pr&eacute;l&egrave;vements recueillis
pour analyse.
Les composantes du syst&egrave;me d'identification des animaux mis en place dans les abattoirs doivent &ecirc;tre
compl&eacute;mentaires et compatibles avec l'organisation du suivi des produits d'origine animale tout au long
de la cha&icirc;ne alimentaire. Dans un abattoir, l’identification des animaux doit &ecirc;tre conserv&eacute;e lors de la
transformation des carcasses jusqu'&agrave; ce que celles-ci soient jug&eacute;es aptes &agrave; la consommation humaine.
L’identification des animaux et l’exploitation &agrave; partir de laquelle sont exp&eacute;di&eacute;s les animaux doivent &ecirc;tre
enregistr&eacute;s par l’abattoir, les usines d'&eacute;quarrissage et les centres de collecte des cadavres d’animaux.
Les abattoirs, usines d'&eacute;quarrissage et centres de collecte des cadavres d’animaux doivent veiller &agrave; ce que
les identifiants soient r&eacute;cup&eacute;r&eacute;s et d&eacute;truits selon les proc&eacute;dures &eacute;tablies et r&eacute;glement&eacute;es par le cadre
juridique. Ces proc&eacute;dures doivent r&eacute;duire au minimum le risque de r&eacute;utilisation frauduleuse et, s’il y a
lieu, pr&eacute;voir des dispositions, ainsi que des r&egrave;gles, pour la r&eacute;utilisation des identifiants.
La d&eacute;claration des mouvements par les abattoirs, les usines d'&eacute;quarrissage et les centres de collecte des
cadavres d’animaux doit &ecirc;tre conforme au champ d'application, aux crit&egrave;res de performance et aux
r&eacute;sultats escompt&eacute;s ainsi qu’au cadre juridique.
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i)
Sanctions
Diff&eacute;rents niveaux et diff&eacute;rents types de sanctions doivent &ecirc;tre d&eacute;finis dans le programme et
r&eacute;glement&eacute;s par le cadre juridique.
j)
Arrangements commerciaux
Le syst&egrave;me d’identification des animaux n&eacute;cessite que les &eacute;leveurs et les transformateurs et autres
parties int&eacute;ress&eacute;es (en fonction de la conception du syst&egrave;me) fassent l’acquisition de biens
d’&eacute;quipement. Il existe un grand nombre d’arrangements commerciaux possibles ayant diverses
implications pour l’adoption d’un tel syst&egrave;me.
k)
Planification de la transition
Toute transition &agrave; partir d’un syst&egrave;me d’identification des animaux existant doit &ecirc;tre franchie de sorte
que la conduite de l’op&eacute;ration de changement de syst&egrave;me se d&eacute;roule ais&eacute;ment pour l’utilisateur et que
l’int&eacute;grit&eacute; des donn&eacute;es et leur int&eacute;gration dans le nouveau syst&egrave;me d’identification soient garanties.
l)
Utilisation d’incitations
En fonction des motivations de participation au syst&egrave;me d’identification des animaux, les incitations
peuvent &ecirc;tre d’une grande utilit&eacute; pour encourager l’adoption du syst&egrave;me &agrave; un stade pr&eacute;coce et pallier
les diff&eacute;rences de capacit&eacute; ou de technologie.
6.
Cadre juridique
L’Autorit&eacute; L'Administration v&eacute;t&eacute;rinaire, avec les autres instances gouvernementales comp&eacute;tentes et en
concertation avec le secteur priv&eacute;, doit &eacute;tablir un cadre juridique pour la mise en œuvre du syst&egrave;me
d'identification des animaux et de la tra&ccedil;abilit&eacute; animale et son application dans le pays. La structure de ce cadre est
appel&eacute;e &agrave; varier d'un pays &agrave; l'autre.
L’identification des animaux, la tra&ccedil;abilit&eacute; animale et les mouvements des animaux doivent &ecirc;tre plac&eacute;s sous la
responsabilit&eacute; de l’Autorit&eacute; l'Administration v&eacute;t&eacute;rinaire.
Ce cadre l&eacute;gal doit inclure :
i)
les r&eacute;sultats escompt&eacute;s et le champ d’application ;
ii)
les obligations des parties (Autorit&eacute; Administration v&eacute;t&eacute;rinaire et autres acteurs) ;
iii) les caract&eacute;ristiques de l'organisation, entre autres le choix des technologies et des m&eacute;thodes utilis&eacute;es
pour le syst&egrave;me d'identification des animaux et la tra&ccedil;abilit&eacute; animale ;
iv) la gestion des mouvements d’animaux ;
v)
la confidentialit&eacute; des donn&eacute;es ;
vi) l’acc&egrave;s ou l’accessibilit&eacute; aux donn&eacute;es ;
vii) les contr&ocirc;les, v&eacute;rifications, inspections et sanctions ;
viii) les m&eacute;canismes de financement le cas &eacute;ch&eacute;ant ;
ix) les dispositions pour soutenir un projet pilote le cas &eacute;ch&eacute;ant.
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7.
Mise en œuvre par l'interm&eacute;diaire d'un plan d'action
a)
Plan d’action
Pour mettre en application le syst&egrave;me d’identification des animaux, un plan d’action doit &ecirc;tre pr&eacute;par&eacute;
pr&eacute;cisant le calendrier de mise en œuvre et incluant les jalons et les indicateurs de performance, les
ressources humaines et financi&egrave;res ainsi que les dispositions en mati&egrave;re de contr&ocirc;le, d’application et de
v&eacute;rification.
Les activit&eacute;s qui suivent doivent &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;es comme faisant partie int&eacute;grante du plan d'action :
i)
Communication
Le champ d’application, les crit&egrave;res de performance, les r&eacute;sultats escompt&eacute;s, les responsabilit&eacute;s,
les exigences en mati&egrave;re de mouvement et d’enregistrement ainsi que les mesures r&eacute;pressives
doivent &ecirc;tre communiqu&eacute;s &agrave; toutes les parties prenantes.
Les strat&eacute;gies de communication doivent &ecirc;tre adapt&eacute;es &agrave; la cible en prenant en compte des
&eacute;l&eacute;ments tels que le niveau d’instruction (les connaissances technologiques notamment) et les
langues parl&eacute;es.
ii)
Programmes de formation continue
Il est souhaitable que des programmes de formation continue soient mis en œuvre pour assister
les Services v&eacute;t&eacute;rinaires et les autres parties int&eacute;ress&eacute;es dans la phase de mise en œuvre.
iii) Assistance technique
Une assistance technique doit &ecirc;tre pr&eacute;vue pour faire face &agrave; tout probl&egrave;me pratique.
b)
Contr&ocirc;les et v&eacute;rification
Les activit&eacute;s li&eacute;es aux contr&ocirc;les doivent d&eacute;buter d&egrave;s la mise en application afin de d&eacute;tecter, pr&eacute;venir et
corriger toute erreur relev&eacute;e et de permettre une remont&eacute;e d’exp&eacute;rience sur la conception du
programme.
La v&eacute;rification doit d&eacute;buter apr&egrave;s une p&eacute;riode pr&eacute;liminaire d&eacute;termin&eacute;e par l'Administration l’Autorit&eacute;
v&eacute;t&eacute;rinaire afin de contr&ocirc;ler la conformit&eacute; au cadre juridique et aux m&eacute;thodes op&eacute;rationnelles requises.
c)
Audits
Les audits doivent &ecirc;tre effectu&eacute;s sous l’autorit&eacute; de l'Administration l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire afin de d&eacute;tecter
tous les probl&egrave;mes li&eacute;s au syst&egrave;me d’identification des animaux et &agrave; la tra&ccedil;abilit&eacute; animale et d’identifier les
am&eacute;liorations possibles.
d)
R&eacute;examen
Le programme doit &ecirc;tre soumis &agrave; un nouvel examen r&eacute;guli&egrave;rement, en tenant compte des r&eacute;sultats des
activit&eacute;s de contr&ocirc;le, de v&eacute;rification et d’audit.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.7.1.
INTRODUCTION SUR LES LIGNES DIRECTRICES
POUR LE BIEN-&Ecirc;TRE ANIMAL
Article 3.7.1.1.
Le bien-&ecirc;tre animal d&eacute;signe la mani&egrave;re dont un animal &eacute;volue dans les conditions qui l’environnent. Le bien-&ecirc;tre
d’un animal (&eacute;valu&eacute; d’apr&egrave;s des indicateurs scientifiques) est consid&eacute;r&eacute; comme satisfaisant si les crit&egrave;res suivants
sont r&eacute;unis : bon &eacute;tat de sant&eacute;, confort suffisant, bon &eacute;tat nutritionnel, s&eacute;curit&eacute;, possibilit&eacute; d’expression du
comportement naturel, contacts sociaux normaux avec d’autres animaux de la m&ecirc;me esp&egrave;ce, absence de
souffrances telles que douleur, peur ou d&eacute;tresse. Le bien-&ecirc;tre animal requiert les &eacute;l&eacute;ments suivants : pr&eacute;vention et
traitement des maladies, abri correct, soins, alimentation adapt&eacute;e, absence de cruaut&eacute; dans les manipulations,
abattage/mise &agrave; mort dans des conditions d&eacute;centes. Par convention scientifique, la notion de bien-&ecirc;tre animal se
r&eacute;f&egrave;re &agrave; l’&eacute;tat de l’animal ; le traitement qu’un animal re&ccedil;oit est couvert par d’autres termes tels que soins,
conditions d’&eacute;levage et bientraitance.
Article 3.7.1.1.2.
Principes directeurs pour le bien-&ecirc;tre animal
1.
Il existe une relation tr&egrave;s forte entre la sant&eacute; des animaux et leur bien-&ecirc;tre.
2.
Les &laquo; cinq libert&eacute;s &raquo; universellement reconnues (&ecirc;tre &eacute;pargn&eacute; de la faim, de la soif et de la malnutrition, &ecirc;tre
&eacute;pargn&eacute; de la peur et de la d&eacute;tresse, &ecirc;tre &eacute;pargn&eacute; de l'inconfort physique et thermique, &ecirc;tre &eacute;pargn&eacute; de la
douleur, des blessures et des maladies, et &ecirc;tre libre d'exprimer des modes normaux de comportement)
offrent des orientations pr&eacute;cieuses pour le bien-&ecirc;tre des animaux.
3.
Les &laquo; trois R &raquo; universellement reconnus (r&eacute;duction du nombre d'animaux, raffinement des m&eacute;thodes
exp&eacute;rimentales et remplacement des animaux par des techniques non animales) offrent des orientations
pr&eacute;cieuses pour l'utilisation d'animaux par la science.
4.
L'&eacute;valuation scientifique du bien-&ecirc;tre animal implique divers &eacute;l&eacute;ments qu'il convient d'&eacute;tudier ensemble ; la
s&eacute;lection et la pond&eacute;ration de ces &eacute;l&eacute;ments comportent souvent des hypoth&egrave;ses fond&eacute;es sur des valeurs qu'il
faut rendre aussi explicites que possible.
5.
L'utilisation des animaux par l'agriculture et la science, et pour la compagnie, les loisirs et le spectacle
apporte une contribution majeure au bien-&ecirc;tre des personnes.
6.
L'utilisation des animaux comporte la responsabilit&eacute; &eacute;thique de veiller &agrave; la protection de ces animaux dans
toute la mesure du possible.
7.
L'am&eacute;lioration du bien-&ecirc;tre des animaux d'&eacute;levage peut souvent accro&icirc;tre la productivit&eacute; et la s&eacute;curit&eacute;
sanitaire des aliments, et donc &ecirc;tre source d'avantages &eacute;conomiques.
8.
Il faut fonder la comparaison des normes et principes directeurs en mati&egrave;re de bien-&ecirc;tre animal sur
l'&eacute;quivalence des r&eacute;sultats en se fiant &agrave; des crit&egrave;res d'objectifs plut&ocirc;t que sur la similitude des syst&egrave;mes en
utilisant des crit&egrave;res de moyens.
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Article 3.7.1.2.3.
Fondement scientifique des lignes directrices
1.
Le bien-&ecirc;tre animal est un terme large qui inclut nombre d'&eacute;l&eacute;ments contribuant &agrave; la qualit&eacute; de vie des
animaux, parmi lesquels on compte les cinq droits de l'animal &eacute;num&eacute;r&eacute;s ci-dessus.
2.
L'&eacute;valuation scientifique du bien-&ecirc;tre animal a progress&eacute; rapidement au cours de ces derni&egrave;res ann&eacute;es et
constitue le fondement des pr&eacute;sentes lignes directrices.
3.
Certaines mesures du bien-&ecirc;tre animal consistent &agrave; &eacute;valuer le degr&eacute; de perturbation fonctionnelle imputable
aux l&eacute;sions, aux maladies et &agrave; la malnutrition. D'autres fournissent des informations sur les besoins et les
&eacute;tats affectifs des animaux, tels que la faim, la douleur et la peur, souvent en mesurant l'intensit&eacute; de leurs
pr&eacute;f&eacute;rences, motivations et aversions. D'autres enfin &eacute;valuent les modifications ou les effets physiologiques,
comportementaux et immunologiques que pr&eacute;sentent les animaux en r&eacute;ponse &agrave; diff&eacute;rentes sollicitations.
4.
Ce type de mesure peut d&eacute;boucher sur des crit&egrave;res et indicateurs utiles pour &eacute;valuer l'influence des
diff&eacute;rentes m&eacute;thodes d'&eacute;levage sur le bien-&ecirc;tre animal.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.7.2.
LIGNES DIRECTRICES
POUR LE TRANSPORT DES ANIMAUX
PAR VOIE MARITIME
Pr&eacute;ambule : les pr&eacute;sentes lignes directrices s’appliquent aux animaux domestiques vivants qui suivent : bovins,
buffles, cervid&eacute;s, cam&eacute;lid&eacute;s, ovins, caprins, porcins et &eacute;quid&eacute;s. Ces lignes peuvent s'appliquer &eacute;galement &agrave;
d'autres cat&eacute;gories d'animaux domestiques.
Article 3.7.2.1.
Le temps de transport des animaux doit &ecirc;tre r&eacute;duit au minimum.
Article 3.7.2.2.
1.
Comportement des animaux
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent avoir l’exp&eacute;rience et les comp&eacute;tences n&eacute;cessaires pour manipuler et
d&eacute;placer des animaux d’&eacute;levage, comprendre leurs modes de comportement ainsi que les principes
n&eacute;cessaires &agrave; l’accomplissement des t&acirc;ches requises.
Le comportement des animaux consid&eacute;r&eacute;s individuellement ou des groupes d’animaux varie selon la race, le
sexe, le temp&eacute;rament et l’&acirc;ge, et selon la mani&egrave;re dont ils ont &eacute;t&eacute; &eacute;lev&eacute;s et manipul&eacute;s. Malgr&eacute; ces diff&eacute;rences,
les sch&eacute;mas comportementaux d&eacute;crits ci-apr&egrave;s doivent &ecirc;tre pris en consid&eacute;ration lors des op&eacute;rations de
manipulation et de d&eacute;placement des animaux, car ils sont toujours plus ou moins pr&eacute;sents chez les animaux
domestiques.
La plupart des animaux d’&eacute;levage sont regroup&eacute;s en troupeaux et suivent instinctivement un animal
dominant.
Les animaux susceptibles d’&ecirc;tre agressifs envers les autres en situation de groupe doivent &ecirc;tre isol&eacute;s.
La conception des installations de chargement et de d&eacute;chargement ainsi que celle des navires et des conteneurs
doivent tenir compte du fait que certains animaux expriment le d&eacute;sir de contr&ocirc;ler l’espace dont ils
disposent.
Les animaux domestiques risquent de vouloir fuir si une personne s’approche d’eux sans respecter une
certaine distance. Cette distance critique, qui d&eacute;termine la zone de fuite, varie selon les esp&egrave;ces et les
individus au sein d’une m&ecirc;me esp&egrave;ce, et d&eacute;pend de l’existence d’un contact ant&eacute;rieur avec l’homme. Les
animaux qui sont &eacute;lev&eacute;s &agrave; proximit&eacute; imm&eacute;diate de l’homme (apprivois&eacute;s) ont une zone de fuite restreinte,
tandis que les animaux &eacute;lev&eacute;s en plein air ou dans le cadre d’un syst&egrave;me extensif peuvent avoir des zones de
fuite variant d’un &agrave; plusieurs m&egrave;tres. Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent &eacute;viter toute intrusion soudaine dans
cette zone de fuite, ce qui serait susceptible d’engendrer une r&eacute;action de panique, et d’induire un
comportement d’agression ou une tentative d’&eacute;vasion et de compromettre le bien-&ecirc;tre des animaux.
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Exemple de zone de fuite (bovins)
Sch&eacute;ma de d&eacute;placement pour faire avancer des bovins
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent utiliser le point d’&eacute;quilibre situ&eacute; au niveau de l’&eacute;paule de l’animal pour le
faire bouger, en se pla&ccedil;ant derri&egrave;re ce point pour le faire avancer et devant pour le faire reculer.
Les animaux domestiques poss&egrave;dent un angle de vision large, mais ont une vision binoculaire frontale
limit&eacute;e et une mauvaise perception de la profondeur. En d’autres termes, ils peuvent d&eacute;tecter des objets et
mouvements situ&eacute;s &agrave; c&ocirc;t&eacute; d’eux ou derri&egrave;re eux, mais ne peuvent appr&eacute;cier les distances qu’imm&eacute;diatement
devant eux.
Les animaux domestiques peuvent entendre une gamme de fr&eacute;quences plus large que l’homme et sont plus
sensibles aux fr&eacute;quences &eacute;lev&eacute;es. Ils ont tendance &agrave; &ecirc;tre effray&eacute;s par les bruits forts et constants, de m&ecirc;me
que par les bruits soudains, qui peuvent engendrer une r&eacute;action de panique. Il convient de tenir compte de
cette sensibilit&eacute; aux bruits lors du maniement des animaux.
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2.
Identification et suppression des distractions
La conception des nouvelles installations de chargement et de d&eacute;chargement ou la modification des installations
existantes doivent viser &agrave; r&eacute;duire au minimum les causes potentielles de distraction qui peuvent conduire les
animaux &agrave; s’arr&ecirc;ter en phase d’approche, &agrave; s’immobiliser brusquement ou &agrave; se retourner. Figurent cidessous quelques exemples de distractions commun&eacute;ment rencontr&eacute;es et m&eacute;thodes de suppression :
a)
reflets sur des m&eacute;taux brillants ou des sols humides : d&eacute;placer une lampe ou changer le mode
d’&eacute;clairage ;
b)
entr&eacute;es sombres : installer un &eacute;clairage indirect n’&eacute;blouissant pas les animaux en phase d’approche ;
c)
d&eacute;placements de personnes ou d’&eacute;quipements abordant de face les animaux : mettre en place des
protections lat&eacute;rales solides le long des rampes ou des couloirs ou poser des &eacute;crans ;
d)
passages sans issue : &agrave; &eacute;viter dans la mesure du possible en pr&eacute;voyant des passages en courbe ou en
cr&eacute;ant des passages illusoires ;
e)
cha&icirc;nes ou tout autre objet pendant au-dessus des rampes ou sur les barri&egrave;res : &agrave; retirer ;
f)
sols irr&eacute;guliers ou d&eacute;clivit&eacute; soudaine : &eacute;viter les sols &agrave; surface in&eacute;gale ou installer un faux plancher
solide pour donner une illusion de continuit&eacute; et de solidit&eacute; du sol ;
g)
bruits de sifflement &eacute;mis par l’&eacute;quipement pneumatique : installer des silencieux ou utiliser un
&eacute;quipement hydraulique ou &eacute;vacuer la vapeur &agrave; haute pression vers l’ext&eacute;rieur &agrave; l’aide d’un tuyau
flexible ;
h)
bruits des pi&egrave;ces m&eacute;talliques : &eacute;quiper les barri&egrave;res et les autres dispositifs de tampons en caoutchouc
pour r&eacute;duire les chocs m&eacute;talliques ;
i)
courants d’air des ventilateurs ou des rideaux d’air dirig&eacute;s vers la face des animaux : rediriger la sortie
d’air ou repositionner le mat&eacute;riel.
Article 3.7.2.3.
Responsabilit&eacute;s
Lorsque le choix du transport d’animaux par voie maritime est arr&ecirc;t&eacute;, le respect des conditions de bien-&ecirc;tre des
animaux tout au long du voyage est un objectif d'importance primordiale et rel&egrave;ve d’une responsabilit&eacute; partag&eacute;e de
toutes les personnes prenant part &agrave; l’op&eacute;ration. Les attributions de toutes les personnes impliqu&eacute;es sont d&eacute;finies
en d&eacute;tail dans le pr&eacute;sent article. Les pr&eacute;sentes lignes directrices peuvent aussi s'appliquer au transport d’animaux
par voie navigable &agrave; l’int&eacute;rieur d’un pays.
La gestion des animaux d&eacute;tenus dans les installations mises &agrave; disposition apr&egrave;s le d&eacute;chargement n'entre pas dans le
champ d'application de la pr&eacute;sente annexe.
1.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
a)
Les transporteurs, importateurs, propri&eacute;taires d’animaux, agents commerciaux ou ceux charg&eacute;s de la
vente ou de l’achat, compagnies de navigation, commandants de navires et gestionnaires d’installations
sont conjointement responsables de veiller &agrave; l’&eacute;tat sanitaire g&eacute;n&eacute;ral des animaux et &agrave; leur aptitude &agrave;
voyager ainsi que de leur assurer des conditions g&eacute;n&eacute;rales de bien-&ecirc;tre satisfaisantes au cours du voyage,
m&ecirc;me si certaines op&eacute;rations sont confi&eacute;es &agrave; des sous-traitants.
b)
Les transporteurs, compagnies de navigation, agents commerciaux ou ceux charg&eacute;s de la vente ou de
l’achat et commandants de navires sont conjointement responsables de la planification du voyage afin de
traiter les animaux avec m&eacute;nagement, &agrave; savoir :
i)
choisir des navires adapt&eacute;s au transport &agrave; entreprendre, et veiller &agrave; ce que la pr&eacute;sence de pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux soit pr&eacute;vue pour prendre soin des animaux ;
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ii)
&eacute;laborer et mettre &agrave; jour des plans d’urgence afin de faire face aux situations d’urgence (y compris
les conditions m&eacute;t&eacute;orologiques d&eacute;favorables) et r&eacute;duire au minimum le stress inflig&eacute; aux animaux
par le transport ;
iii) veiller au bon d&eacute;roulement de l’op&eacute;ration de chargement des animaux sur le navire, pr&eacute;voir la
fourniture d’aliments et d’eau ainsi que la pr&eacute;sence d’un dispositif de ventilation et d’abris contre
les intemp&eacute;ries, proc&eacute;der r&eacute;guli&egrave;rement &agrave; des inspections au cours du voyage et fournir des
r&eacute;ponses adapt&eacute;es aux &eacute;v&eacute;nements fortuits ;
iv) &eacute;liminer les cadavres d’animaux conform&eacute;ment au droit international.
c)
2.
Pour assumer les responsabilit&eacute;s susmentionn&eacute;es, les parties impliqu&eacute;es dans les op&eacute;rations de
transport doivent &ecirc;tre comp&eacute;tentes en ce qui concerne les exigences r&eacute;glementaires relatives au
transport d’animaux, l'utilisation d'&eacute;quipements, la manipulation d’animaux dans des conditions
acceptables et les soins &agrave; donner.
Dispositions particuli&egrave;res
a)
Les transporteurs doivent assumer entre autres les responsabilit&eacute;s suivantes :
i)
responsabilit&eacute; d’organiser, d’ex&eacute;cuter et d’achever le voyage m&ecirc;me si certaines op&eacute;rations sont
confi&eacute;es &agrave; des sous-traitants au cours du transport ;
ii)
responsabilit&eacute; de veiller &agrave; ce que soient fournis les &eacute;quipements et les m&eacute;dicaments adapt&eacute;s &agrave;
l’esp&egrave;ce &agrave; transporter et au voyage &agrave; entreprendre ;
iii) responsabilit&eacute; d’assurer la pr&eacute;sence d'un nombre suffisant de pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux ayant
comp&eacute;tence pour manier l’esp&egrave;ce &agrave; transporter ;
iv) responsabilit&eacute; de veiller au respect des exigences impos&eacute;es en mati&egrave;re de certification v&eacute;t&eacute;rinaire
et &agrave; l’aptitude des animaux &agrave; voyager ;
v)
b)
responsabilit&eacute; de veiller au respect des conditions impos&eacute;es par le pays importateur et par le pays
exportateur dans le cas des animaux destin&eacute;s &agrave; l’exportation.
Les importateurs doivent assumer entre autres les responsabilit&eacute;s suivantes :
(&agrave; l’&eacute;tude)
cb) Les propri&eacute;taires d’animaux ont entre autres la charge de s&eacute;lectionner des animaux aptes &agrave; voyager en
vertu de recommandations &agrave; caract&egrave;re v&eacute;t&eacute;rinaire.
dc) Les agents commerciaux ou ceux charg&eacute;s de la vente ou de l’achat doivent assumer entre autres les
responsabilit&eacute;s suivantes :
e)
i)
responsabilit&eacute; de s&eacute;lectionner des animaux aptes &agrave; voyager en vertu de recommandations &agrave;
caract&egrave;re v&eacute;t&eacute;rinaire ;
ii)
responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir la mise &agrave; disposition d'installations ad&eacute;quates pour ex&eacute;cuter les
op&eacute;rations de rassemblement, de chargement, de transport, de d&eacute;chargement et de d&eacute;tention des
animaux aux points de d&eacute;part et de destination du voyage, ainsi que pour r&eacute;pondre aux situations
d’urgence.
Les compagnies de navigation doivent assumer entre autres les responsabilit&eacute;s suivantes :
(&agrave; l’&eacute;tude)
fd) Les commandants de navires ont entre autres la charge de mettre &agrave; disposition des locaux adapt&eacute;s aux
animaux transport&eacute;s &agrave; bord du navire.
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ge) Les gestionnaires des installations utilis&eacute;es pour l’op&eacute;ration de chargement doivent assumer entre autres
les responsabilit&eacute;s suivantes :
i)
responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir des locaux adapt&eacute;s pour ex&eacute;cuter l’op&eacute;ration de chargement des animaux ;
ii)
hf)
ig)
jh)
ki)
responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir la pr&eacute;sence d’un nombre suffisant de pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux qui assureront
l’op&eacute;ration de chargement des animaux en r&eacute;duisant au minimum toute manifestation de stress et en
&eacute;vitant les blessures ;
iii) r&eacute;duire au minimum les possibilit&eacute;s de transmission de maladies lorsque les animaux sont d&eacute;tenus
dans ces installations ;
iv) pr&eacute;voir des installations appropri&eacute;es pour r&eacute;pondre aux situations d’urgence ;
v) pr&eacute;voir la mise &agrave; disposition d'installations et la pr&eacute;sence de v&eacute;t&eacute;rinaires et/ou de pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux capables de mettre &agrave; mort des animaux dans des conditions d&eacute;centes lorsque les
circonstances l’exigent.
Les gestionnaires des installations utilis&eacute;es pour l’op&eacute;ration de d&eacute;chargement doivent assumer entre autres
les responsabilit&eacute;s suivantes :
i) responsabilit&eacute; de fournir des installations ad&eacute;quates pour ex&eacute;cuter l’op&eacute;ration de d&eacute;chargement des
animaux dans des v&eacute;hicules de transport afin de les acheminer imm&eacute;diatement vers, ou de les
h&eacute;berger dans des conditions de s&eacute;curit&eacute; satisfaisantes dans, des locaux de stabulation disposant
d'un abri, d'eau et de nourriture, en cas de besoin, durant le transit ;
ii) responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir la pr&eacute;sence d’un nombre suffisant de pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux qui assureront
l’op&eacute;ration de d&eacute;chargement en r&eacute;duisant au minimum toute r&eacute;action de stress et les blessures ;
iii) responsabilit&eacute; de r&eacute;duire au minimum les possibilit&eacute;s de transmission de maladies lorsque les
animaux sont d&eacute;tenus dans ces installations ;
iv) responsabilit&eacute; de fournir des installations appropri&eacute;es pour r&eacute;pondre aux situations d’urgence ;
v) responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir des installations et la pr&eacute;sence de v&eacute;t&eacute;rinaires ou de pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux
capables de mettre &agrave; mort des animaux dans des conditions d&eacute;centes lorsque les circonstances
l’exigent.
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux ont entre autres la charge de manipuler les animaux dans des conditions
d&eacute;centes et de leur dispenser des soins, notamment pendant les op&eacute;rations de chargement et de
d&eacute;chargement.
L’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays exportateur doit assumer entre autres les responsabilit&eacute;s suivantes :
i) responsabilit&eacute; de fixer des normes minimales pour assurer le bien-&ecirc;tre des animaux incluant des
obligations d’inspection avant et pendant leur acheminement, ainsi que des normes sur la
certification et la tenue des registres ;
ii) responsabilit&eacute; de v&eacute;rifier la conformit&eacute; des installations, conteneurs, v&eacute;hicules et navires servant &agrave;
l’attente ou au transport des animaux avec les normes en vigueur ;
iii) responsabilit&eacute; de fixer des normes d’habilitation applicables aux pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux et aux
gestionnaires d’installations ;
iv) responsabilit&eacute; d’appliquer des normes, gr&acirc;ce &agrave; l’accr&eacute;ditation d'autres organisations et autorit&eacute;s
comp&eacute;tentes ou gr&acirc;ce &agrave; la collaboration avec ces derni&egrave;res ;
v) responsabilit&eacute; d’assurer la surveillance le suivi et l’appr&eacute;ciation de l'&eacute;tat sanitaire des animaux et de
leurs conditions de bien-&ecirc;tre et des r&eacute;sultats en mati&egrave;re de protection animale, y compris le
recours &agrave; une quelconque m&eacute;dication v&eacute;t&eacute;rinaire au point de chargement.
L’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit assumer entre autres les responsabilit&eacute;s suivantes :
i) responsabilit&eacute; de fixer des normes minimales pour assurer le bien-&ecirc;tre des animaux incluant des
obligations d’inspection apr&egrave;s leur acheminement, ainsi que des normes sur la certification et la
tenue des registres ;
ii) responsabilit&eacute; de v&eacute;rifier la conformit&eacute; des installations, conteneurs, v&eacute;hicules et navires servant &agrave;
l’attente ou au transport des animaux avec les normes en vigueur ;
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
292
Annexe XXIV (suite)
iii) responsabilit&eacute; de fixer des normes d’habilitation applicables aux pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux et aux
gestionnaires d’installations ;
iv) responsabilit&eacute; d’appliquer des normes, gr&acirc;ce &agrave; l’accr&eacute;ditation d’autres organisations et autorit&eacute;s
comp&eacute;tentes ou gr&acirc;ce &agrave; la collaboration avec ces derni&egrave;res ;
v)
responsabilit&eacute; de v&eacute;rifier que les dispositions normatives r&eacute;gissant le transport d'animaux par
navires qui sont exig&eacute;es ont &eacute;t&eacute; port&eacute;es &agrave; la connaissance du pays exportateur ;
vi) responsabilit&eacute; d’assurer la surveillance le suivi et l’appr&eacute;ciation de l'&eacute;tat sanitaire des animaux et de
leurs conditions de bien-&ecirc;tre et des r&eacute;sultats en mati&egrave;re de protection animale, y compris le
recours &agrave; une quelconque m&eacute;dication v&eacute;t&eacute;rinaire au point de d&eacute;chargement ;
vii) responsabilit&eacute; d’accorder la priorit&eacute; aux cargaisons d’animaux pour permettre aux proc&eacute;dures
d’importation d’&ecirc;tre appliqu&eacute;es en &eacute;vitant les d&eacute;lais inutiles.
lj)
Les v&eacute;t&eacute;rinaires qui participent au transport d’animaux &agrave; bord de navires ou, en leur absence, les pr&eacute;pos&eacute;s
aux animaux doivent assumer entre autres les responsabilit&eacute;s suivantes :
i)
manipuler et traiter les animaux avec m&eacute;nagement pendant le voyage, y compris en situation
d’urgence (par exemple, mise &agrave; mort d’animaux dans des conditions d&eacute;centes) ;
ii)
&ecirc;tre habilit&eacute;s &agrave; r&eacute;agir aux &eacute;v&eacute;nements fortuits et &agrave; rendre compte en toute ind&eacute;pendance ;
iii) m&eacute;nager un entretien quotidien avec le commandant du navire pour qu’il lui communique les
informations les plus r&eacute;centes sur l’&eacute;tat sanitaire des animaux et les conditions de leur bien-&ecirc;tre.
mk) L’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays r&eacute;ceptionnaire doit rendre compte &agrave; l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays exp&eacute;diteur
des probl&egrave;mes notables li&eacute;s au bien-&ecirc;tre des animaux ayant surgi au cours du voyage.
Article 3.7.2.4.
Comp&eacute;tences
1.
Toute personne responsable d'animaux pendant un voyage doit avoir les comp&eacute;tences n&eacute;cessaires pour
assumer les responsabilit&eacute;s &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l'article 3.7.2.3. Les comp&eacute;tences requises dans des domaines autres
que celui du bien-&ecirc;tre animal devront &ecirc;tre prises en compte s&eacute;par&eacute;ment. Ces comp&eacute;tences peuvent avoir &eacute;t&eacute;
acquises dans le cadre d’une formation formelle ou de l'exp&eacute;rience pratique, ou dans le cadre des deux.
2.
L’&eacute;valuation des comp&eacute;tences des pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doit au moins porter sur leurs connaissances
professionnelles, et leur capacit&eacute; &agrave; les mettre en pratique, dans les domaines suivants :
a)
planification d’un voyage, y compris d’un espace allou&eacute; ad&eacute;quat ainsi que des besoins en nourriture, en eau
et en ventilation ;
b)
obligations envers les animaux pendant le voyage pour leur assurer des conditions de bien-&ecirc;tre
satisfaisantes, y compris pendant les op&eacute;rations de chargement et de d&eacute;chargement ;
c)
sources de conseils et d’assistance ;
d)
comportement des animaux, signes g&eacute;n&eacute;raux de maladie et indicateurs de d&eacute;gradation du bien-&ecirc;tre, tels
que stress, douleur et fatigue, et moyens de les att&eacute;nuer ;
e)
appr&eacute;ciation de l’aptitude des animaux &agrave; voyager ; s’il subsiste un doute sur leur aptitude, les animaux
devront &ecirc;tre soumis &agrave; un examen pratiqu&eacute; par un v&eacute;t&eacute;rinaire ;
f)
autorit&eacute;s comp&eacute;tentes et r&eacute;glementations relatives au transport applicables, ainsi qu’exigences en
mati&egrave;re de documentation connexe ;
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3.
g)
proc&eacute;dures g&eacute;n&eacute;rales de prophylaxie, y compris le nettoyage et la d&eacute;sinfection ;
h)
m&eacute;thodes appropri&eacute;es de manipulation des animaux au cours des transports et op&eacute;rations annexes de
rassemblement, de chargement et de d&eacute;chargement des animaux ;
i)
m&eacute;thodes d’inspection des animaux, ma&icirc;trise des &eacute;v&eacute;nements fr&eacute;quents au cours des transports
(conditions m&eacute;t&eacute;orologiques d&eacute;favorables) et r&eacute;ponses aux situations d’urgence, y compris
l’euthanasie ;
j)
aspects pratiques de la manipulation et du traitement d’animaux caract&eacute;ristiques des diff&eacute;rentes esp&egrave;ces
et des diff&eacute;rents &acirc;ges, y compris la fourniture d'eau et d'aliments ainsi que l’inspection, et
k)
tenue d’un carnet de route et autres registres.
L’&eacute;valuation des comp&eacute;tences des transporteurs doit au moins porter sur leurs connaissances
professionnelles, et leur capacit&eacute; &agrave; les mettre en pratique, dans les domaines suivants :
a)
planification d’un voyage, y compris l'&eacute;valuation de l'ad&eacute;quation de l'espace allou&eacute; aux animaux &agrave;
transporter et des besoins &agrave; couvrir en mati&egrave;re de nourriture, d’eau et de ventilation ;
b)
autorit&eacute;s comp&eacute;tentes et r&eacute;glementations relatives au transport applicables, ainsi qu’exigences en
mati&egrave;re de documentation connexe ;
c)
m&eacute;thodes appropri&eacute;es de manipulation des animaux au cours des transports et op&eacute;rations annexes de
nettoyage et de d&eacute;sinfection, de rassemblement, de chargement et de d&eacute;chargement ;
d)
aspects pratiques de la manipulation et du traitement adapt&eacute;s &agrave; l’esp&egrave;ce concern&eacute;e, y compris les
&eacute;quipements et m&eacute;dicaments appropri&eacute;s ;
e)
sources de conseils et d’assistance ;
f)
tenue correcte des registres, et
g)
ma&icirc;trise des &eacute;v&eacute;nements fr&eacute;quents au cours des transports (conditions m&eacute;t&eacute;orologiques d&eacute;favorables)
et r&eacute;ponses aux situations d’urgence.
Article 3.7.2.5.
Planification du voyage
1.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
a)
Une planification adapt&eacute;e est un &eacute;l&eacute;ment-cl&eacute; des conditions de bien-&ecirc;tre des animaux pendant un
voyage.
b)
Avant le d&eacute;but du voyage, il convient de pr&eacute;voir les &eacute;l&eacute;ments suivants :
i)
pr&eacute;paration des animaux au voyage pr&eacute;vu ;
ii)
type de navire n&eacute;cessaire pour le transport envisag&eacute; ;
iii) itin&eacute;raire, en tenant compte de la distance, des pr&eacute;visions m&eacute;t&eacute;orologiques et de l’&eacute;tat de la mer ;
iv) nature et dur&eacute;e du voyage ;
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v)
soins et op&eacute;rations de manipulation quotidiens &agrave; pr&eacute;voir pour les animaux, y compris pr&eacute;sence
d’un nombre suffisant de pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux &agrave; pr&eacute;voir pour garantir l’&eacute;tat sanitaire des animaux
et leur assurer des conditions de bien-&ecirc;tre satisfaisantes ;
vi) n&eacute;cessit&eacute; d'&eacute;viter de m&eacute;langer des animaux de provenance distincte dans un m&ecirc;me groupe
d'enclos ;
vii) fourniture d'&eacute;quipements et de m&eacute;dicaments adapt&eacute;s &agrave; l’esp&egrave;ce et au nombre d’animaux
transport&eacute;s ;
viii) proc&eacute;dures pr&eacute;vues en cas d’urgence.
2.
3.
4.
Pr&eacute;paration des animaux au voyage
a)
Il convient de pr&eacute;voir une p&eacute;riode d’adaptation si les animaux doivent &ecirc;tre soumis &agrave; un nouveau
r&eacute;gime alimentaire ou &agrave; des modes inhabituels de distribution d’aliments ou d’eau.
b)
Lors de la planification, il convient de pr&eacute;voir la fourniture d'aliments et d’eau durant le voyage. Les
aliments doivent &ecirc;tre, en qualit&eacute; et en composition, adapt&eacute;s &agrave; l’esp&egrave;ce, &agrave; l’&acirc;ge, &agrave; la condition, etc., des
animaux.
c)
Les conditions m&eacute;t&eacute;orologiques extr&ecirc;mes constituent un danger pour les animaux transport&eacute;s. La
conception du navire doit par cons&eacute;quent permettre de r&eacute;duire les risques au minimum. Des
pr&eacute;cautions particuli&egrave;res doivent &ecirc;tre prises pour les animaux qui ne sont pas acclimat&eacute;s ou qui sont
affect&eacute;s par la chaleur ou le froid. Dans certaines conditions extr&ecirc;mes, il faut renoncer &agrave; tout transport
d’animaux.
d)
Il est probable que les animaux qui sont les plus habitu&eacute;s au contact avec l’homme et aux conditions de
manipulation seront moins craintifs lors des op&eacute;rations de chargement et de transport. Les animaux
doivent &ecirc;tre manipul&eacute;s et charg&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; r&eacute;duire la r&eacute;action de peur envers l’homme et &agrave; les
rendre plus approchables.
e)
Durant le transport, il convient de ne pas administrer syst&eacute;matiquement aux animaux des m&eacute;dicaments
modifiant leur comportement tels que des tranquillisants ou autres m&eacute;dicaments. Ce type de
m&eacute;dicaments doit &ecirc;tre utilis&eacute; seulement lorsqu’un animal pr&eacute;sente un probl&egrave;me particulier et, dans ce
cas, seul un v&eacute;t&eacute;rinaire ou une autre personne ayant re&ccedil;u d’un v&eacute;t&eacute;rinaire des instructions appropri&eacute;es
quant &agrave; leur utilisation est habilit&eacute; &agrave; les administrer. Les animaux subissant un traitement doivent &ecirc;tre
plac&eacute;s dans une zone sp&eacute;ciale.
Prophylaxie
&Eacute;tant donn&eacute; que le transport d’animaux est souvent un facteur important de propagation des maladies
infectieuses, la planification d’un voyage doit tenir compte des &eacute;l&eacute;ments suivants :
a) chaque fois que possible et sous r&eacute;serve d’acceptation par l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays importateur, les
animaux doivent avoir &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre certaines maladies auxquelles ils sont susceptibles d’&ecirc;tre
expos&eacute;s sur leur lieu de destination ;
b) l’administration de m&eacute;dicaments &agrave; des fins prophylactiques ou th&eacute;rapeutiques ne doit &ecirc;tre pratiqu&eacute;e
que par un v&eacute;t&eacute;rinaire ou une autre personne ayant re&ccedil;u d’un v&eacute;t&eacute;rinaire des instructions appropri&eacute;es
quant &agrave; leur utilisation ;
c) il convient d'&eacute;viter de m&eacute;langer des animaux de provenance distincte dans une m&ecirc;me exp&eacute;dition.
Conception et entretien des navires et des conteneurs
a) Les navires utilis&eacute;s pour le transport d'animaux par voie maritime doivent &ecirc;tre con&ccedil;us, construits et
am&eacute;nag&eacute;s en fonction de l’esp&egrave;ce, de la taille et du poids des animaux &agrave; transporter. Il convient de
veiller tout particuli&egrave;rement &agrave; ce que les animaux ne puissent pas se blesser, en utilisant des attaches
lisses et solides exemptes de protub&eacute;rances et en mettant en place des sols antid&eacute;rapants. Il est
imp&eacute;ratif de prendre les mesures qui s'imposent pour &eacute;viter que les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux se blessent
pendant qu’ils s’acquittent de leurs fonctions.
b) Les navires doivent disposer d’un &eacute;clairage suffisant pour permettre d’observer les animaux et de les
inspecter.
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5.
c)
Les navires doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de mani&egrave;re &agrave; permettre de proc&eacute;der aux op&eacute;rations de nettoyage et de
d&eacute;sinfection avec minutie et d’&eacute;liminer les mati&egrave;res f&eacute;cales et l’urine.
d)
Les parties m&eacute;caniques et la structure des navires, ainsi que leurs &eacute;quipements, doivent &ecirc;tre maintenus
en bon &eacute;tat de fonctionnement.
e)
Les navires doivent &ecirc;tre pourvus de syst&egrave;mes adapt&eacute;s de ventilation pour compenser les variations
climatiques rencontr&eacute;es et r&eacute;pondre aux besoins de thermor&eacute;gulation des esp&egrave;ces animales
transport&eacute;es ; le syst&egrave;me de ventilation doit pouvoir fonctionner lorsque le navire est &agrave; l'arr&ecirc;t, et une
source d’alimentation &eacute;lectrique de secours doit &ecirc;tre pr&eacute;vue en cas de d&eacute;faillance de la machinerie
principale pour assurer une ventilation ad&eacute;quate.
f)
Le syst&egrave;me d'alimentation et d'abreuvement doit &ecirc;tre con&ccedil;u de fa&ccedil;on &agrave; permettre un acc&egrave;s aux aliments
et &agrave; l'eau adapt&eacute; &agrave; l’esp&egrave;ce, &agrave; la taille et au poids des animaux &agrave; transporter et &agrave; r&eacute;duire au minimum la
souillure des compartiments.
g)
Les navires doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de mani&egrave;re &agrave; ce que les mati&egrave;res f&eacute;cales ou l’urine des animaux plac&eacute;s
aux &eacute;tages sup&eacute;rieurs ne puissent pas s’infiltrer aux &eacute;tages inf&eacute;rieurs ni souiller les animaux ainsi que les
aliments et l'eau mis &agrave; leur disposition.
h)
Le chargement ainsi que l’arrimage des aliments et de la liti&egrave;re doivent &ecirc;tre effectu&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; les
prot&eacute;ger des risques d'incendie, des &eacute;l&eacute;ments naturels et de l’eau de mer.
i)
Une liti&egrave;re ad&eacute;quate, telle que de la paille ou de la sciure de bois, doit &ecirc;tre r&eacute;pandue, si n&eacute;cessaire, sur le
sol du navire pour absorber l’urine et les mati&egrave;res f&eacute;cales, emp&ecirc;cher les animaux de glisser et les
prot&eacute;ger (en particulier les jeunes) contre la duret&eacute; ou les asp&eacute;rit&eacute;s du rev&ecirc;tement du sol ou les
conditions m&eacute;t&eacute;orologiques d&eacute;favorables.
j)
Les principes &eacute;nonc&eacute;s ci-dessus s’appliquent &eacute;galement aux conteneurs utilis&eacute;s pour le transport
d’animaux.
Dispositions sp&eacute;cifiques au transport dans des v&eacute;hicules routiers embarqu&eacute;s sur des navires transbordeurs
ou aux conteneurs
a)
Les v&eacute;hicules routiers et les conteneurs doivent &ecirc;tre &eacute;quip&eacute;s d’un nombre suffisant de points d’ancrage
correctement con&ccedil;us, positionn&eacute;s et maintenus pour les arrimer &agrave; la structure du navire dans des
conditions de s&eacute;curit&eacute; satisfaisantes.
b)
Les v&eacute;hicules routiers et les conteneurs doivent &ecirc;tre bien arrim&eacute;s &agrave; la structure du navire avant
d’entreprendre la travers&eacute;e de mani&egrave;re &agrave; pr&eacute;venir les d&eacute;placements caus&eacute;s par les mouvements du
navire.
c)
6.
Les navires doivent &ecirc;tre pourvus d’un syst&egrave;me ad&eacute;quat de ventilation permettant de faire face aux
variations climatiques rencontr&eacute;es et aux besoins de thermor&eacute;gulation des esp&egrave;ces animales
transport&eacute;es, en particulier lorsque les animaux sont transport&eacute;s dans des v&eacute;hicules ou conteneurs
secondaires sur des ponts ferm&eacute;s.
d) En raison du risque de circulation limit&eacute;e de l’air sur certains ponts de navires, il peut s’av&eacute;rer n&eacute;cessaire
d’&eacute;quiper le v&eacute;hicule routier ou le conteneur d’un syst&egrave;me de ventilation forc&eacute;e d’une capacit&eacute; sup&eacute;rieure &agrave;
celle offerte par la ventilation naturelle.
Nature et dur&eacute;e du voyage
La dur&eacute;e maximale d’un voyage doit &ecirc;tre fix&eacute;e en fonction de crit&egrave;res d&eacute;terminant les conditions de bien-&ecirc;tre
satisfaisantes des animaux tels que :
a)
aptitude des animaux &agrave; affronter le stress inflig&eacute; par le transport (animaux tr&egrave;s jeunes, &acirc;g&eacute;s, en lactation
ou gravides) ;
b)
exp&eacute;rience ant&eacute;rieure du transport des animaux ;
c)
d)
&eacute;tat probable de fatigue des animaux ;
besoin d’une attention particuli&egrave;re ;
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7.
8.
e)
besoins en nourriture et en eau ;
f)
sensibilit&eacute; accrue aux risques de blessure ou de maladie ;
g)
espace allou&eacute; et conception du navire ;
h)
conditions climatiques ;
i)
type de navire utilis&eacute;, m&eacute;thode de propulsion et nature des risques associ&eacute;s &agrave; l’&eacute;tat de la mer dans des
circonstances particuli&egrave;res.
Espace allou&eacute;
a)
Avant d’ex&eacute;cuter l’op&eacute;ration de chargement, il convient de d&eacute;terminer le nombre d'animaux &agrave; transporter
sur un navire et de localiser leur futur emplacement dans les diff&eacute;rents compartiments &agrave; bord.
b)
L'espace n&eacute;cessaire (y compris la hauteur sous plafond) est fix&eacute; en prenant en consid&eacute;ration l'esp&egrave;ce
animale transport&eacute;e et doit permettre aux animaux d'assurer leur thermor&eacute;gulation. Chaque animal doit
pouvoir demeurer dans sa position naturelle lors du transport (y compris pendant les op&eacute;rations de
chargement et de d&eacute;chargement) sans entrer en contact avec le toit ou le pont sup&eacute;rieur du navire. Lorsqu'ils
se couchent, les animaux doivent disposer d'un espace suffisant pour pouvoir adopter une position
normale.
c)
Il convient de calculer l’espace allou&eacute; &agrave; chaque animal en se r&eacute;f&eacute;rant &agrave; un document national ou
international pertinent. La dimension des compartiments d&eacute;terminera le nombre d’animaux transport&eacute;s
dans chacun d’eux.
d)
Les m&ecirc;mes principes s’appliquent lorsque les animaux sont transport&eacute;s dans des conteneurs.
Capacit&eacute; d’observer les animaux au cours d'un voyage
Les animaux doivent &ecirc;tre plac&eacute;s au cours d’un voyage de telle sorte que le pr&eacute;pos&eacute; aux animaux ou tout autre
personne qui en est responsable puisse les observer &agrave; intervalles r&eacute;guliers et de fa&ccedil;on distincte afin de
garantir le respect des normes de s&eacute;curit&eacute; et de bien-&ecirc;tre applicables.
9.
Proc&eacute;dures de r&eacute;ponse aux situations d'urgence
Il est indispensable d'&eacute;laborer un plan de gestion des situations d’urgence identifiant les &eacute;v&eacute;nements
pr&eacute;judiciables majeurs qui peuvent survenir durant le voyage, les proc&eacute;dures de gestion adapt&eacute;es &agrave; chaque
&eacute;v&eacute;nement rencontr&eacute; et les mesures &agrave; adopter en situation d'urgence. Pour chaque &eacute;v&eacute;nement important, le
plan doit d&eacute;cliner les mesures &agrave; prendre et les responsabilit&eacute;s de toutes les parties engag&eacute;es, y compris en
mati&egrave;re de communication et de tenue de registres.
Article 3.7.2.6.
Documentation
1.
Les animaux ne doivent pas &ecirc;tre charg&eacute;s avant que soit r&eacute;unie toute la documentation requise.
2.
La documentation accompagnant la cargaison doit comporter les &eacute;l&eacute;ments suivants :
a)
le plan de voyage et le plan de gestion des situations d’urgence ;
b)
l’heure, la date et le lieu du chargement ;
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3.
c)
le carnet de route - registre journalier consignant les inspections et les &eacute;v&eacute;nements d'importance, y
compris la morbidit&eacute; et la mortalit&eacute; observ&eacute;es, les mesures adopt&eacute;es, les conditions climatiques
rencontr&eacute;es, les aliments et l’eau consomm&eacute;s, les m&eacute;dicaments administr&eacute;s et les avaries m&eacute;caniques
subies ;
d)
l’heure, la date et le lieu d’arriv&eacute;e et de d&eacute;chargement pr&eacute;vus ;
e)
la certification v&eacute;t&eacute;rinaire, lorsque les circonstances l’exigent ;
f)
l’identification des animaux permettant d’assurer la tra&ccedil;abilit&eacute; de chaque animal et de remonter au point de
sortie et, si possible, &agrave; l'exploitation d’origine ;
g)
des informations d&eacute;taill&eacute;es sur les animaux dont on consid&egrave;re que les conditions de bien-&ecirc;tre risquent
d’&ecirc;tre compromises durant le transport (voir point 3e) de l’article 3.7.2.7.) ;
h)
le nombre de pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux &agrave; bord et la comp&eacute;tence de chacun d'eux, et
i)
une estimation de la densit&eacute; de chargement dans les conteneurs ou compartiments utilis&eacute;s pour
l’exp&eacute;dition.
La certification v&eacute;t&eacute;rinaire, lorsqu'elle doit accompagner les exp&eacute;ditions d'animaux, doit inclure les &eacute;l&eacute;ments
suivants :
a)
l’op&eacute;ration de d&eacute;sinfection pratiqu&eacute;e si des d&eacute;tails sont requis ;
b)
l'aptitude des animaux &agrave; voyager ;
c)
l'identification de chaque animal (description, num&eacute;ro, etc.), et
d)
le statut sanitaire des animaux, y compris un relev&eacute; des tests, traitements et vaccinations auxquels ils
ont &eacute;t&eacute; soumis.
Article 3.7.2.7.
P&eacute;riode ant&eacute;rieure au voyage
1.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
a)
Avant chaque voyage, les navires doivent &ecirc;tre soigneusement nettoy&eacute;s et, si n&eacute;cessaire, trait&eacute;s &agrave; des fins
de sant&eacute; publique et de sant&eacute; animale, &agrave; l'aide de produits chimiques agr&eacute;&eacute;s par l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente.
L'op&eacute;ration de nettoyage, lorsqu'elle s'av&egrave;re n&eacute;cessaire au cours d'un voyage, doit &ecirc;tre effectu&eacute;e en
causant un minimum de stress aux animaux et en comportant un minimum de risque pour ces derniers.
b)
Lorsque les circonstances exigeront que les animaux soient rassembl&eacute;s avant d'entamer le voyage par
voie maritime, les points suivants devront faire l'objet d'une attention toute particuli&egrave;re :
i)
Il convient de pr&eacute;voir, pr&eacute;alablement au voyage, un temps de repos si le bien-&ecirc;tre des animaux a &eacute;t&eacute;
compromis durant la p&eacute;riode de rassemblement pour des raisons li&eacute;es &agrave; leur environnement ou
pour des motifs de comportement social.
ii)
Il est conseill&eacute; pour certains animaux qui sont sujets au mal des transports, tels que les porcs,
d'envisager une courte p&eacute;riode de privation de nourriture, qui pr&eacute;c&eacute;dera le chargement et qui sera
adapt&eacute;e &agrave; l’esp&egrave;ce concern&eacute;e, ce qui, par ailleurs, r&eacute;duira la quantit&eacute; d’urine et de mati&egrave;res f&eacute;cales
produites au cours du voyage.
iii) Il convient de pr&eacute;voir une p&eacute;riode d’adaptation suffisante si les animaux doivent &ecirc;tre soumis &agrave; un
nouveau r&eacute;gime alimentaire ou &agrave; des modes inhabituels de distribution d’aliments ou d’eau.
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c)
d)
Si un pr&eacute;pos&eacute; aux animaux estime qu’il existe un risque notoire de pr&eacute;sence de maladies parmi les
animaux faisant l’objet du chargement ou qu’il subsiste un doute sur leur aptitude &agrave; voyager, les
animaux doivent &ecirc;tre soumis &agrave; un examen pratiqu&eacute; par un v&eacute;t&eacute;rinaire.
Il convient d’am&eacute;nager, pr&eacute;alablement au voyage, des zones de rassemblement ou d’attente de mani&egrave;re
&agrave;:
i) assurer la contention des animaux en toute s&eacute;curit&eacute; ;
ii) maintenir un environnement exempt de dangers (pr&eacute;dateurs et maladies y compris) ;
iii) prot&eacute;ger les animaux contre l'exposition &agrave; des conditions m&eacute;t&eacute;orologiques d&eacute;favorables ;
iv) permettre le maintien de groupes sociaux, et
v)
2.
pr&eacute;voir une aire de repos, d'abreuvement et d'alimentation.
S&eacute;lection de groupes compatibles
De mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter de donner lieu &agrave; des cons&eacute;quences d'importance compromettant le bien-&ecirc;tre des
animaux, il convient de grouper les animaux avant le transport en faisant attention &agrave; la compatibilit&eacute; des
esp&egrave;ces en pr&eacute;sence. Les lignes directrices qui suivent doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;es lors du rassemblement de
groupes d’animaux :
3.
a)
il convient de ne pas m&eacute;langer des animaux d’esp&egrave;ces diff&eacute;rentes, sauf s’ils sont jug&eacute;s compatibles ;
b)
des animaux de la m&ecirc;me esp&egrave;ce peuvent &ecirc;tre transport&eacute;s ensemble, &agrave; moins qu’il existe un risque
significatif d’agression ; les individus agressifs doivent &ecirc;tre isol&eacute;s (des recommandations applicables &agrave;
certaines esp&egrave;ces particuli&egrave;res sont d&eacute;crites en d&eacute;tail &agrave; l’article 3.7.2.12.) ; pour certaines esp&egrave;ces
animales, il convient de ne pas regrouper des animaux de groupes distincts, car leur bien-&ecirc;tre sera
compromis &agrave; moins que ces animaux n’aient d&eacute;j&agrave; &eacute;tabli une structure sociale ;
c)
il peut &ecirc;tre n&eacute;cessaire de s&eacute;parer les jeunes ou les petits animaux de ceux qui sont plus &acirc;g&eacute;s ou plus
gros, &agrave; l’exception des femelles voyageant avec leurs petits qu’elles allaitent ;
d)
il convient de ne pas regrouper des animaux &agrave; cornes ou &agrave; bois avec ceux qui en sont d&eacute;pourvus, &agrave;
moins qu’ils ne soient jug&eacute;s compatibles, et
e)
il convient de maintenir regroup&eacute;s les animaux &eacute;lev&eacute;s ensemble et de transporter ensemble les animaux
unis par de forts liens sociaux, comme une m&egrave;re et sa prog&eacute;niture.
Aptitude &agrave; voyager
a)
Les animaux doivent faire l’objet d’une inspection pratiqu&eacute;e par un v&eacute;t&eacute;rinaire ou un pr&eacute;pos&eacute; aux animaux
pour appr&eacute;cier s’ils sont aptes &agrave; voyager. S’il subsiste un doute sur leur aptitude, la charge d’appr&eacute;cier si
les animaux sont aptes &agrave; &ecirc;tre transport&eacute;s incombera &agrave; un v&eacute;t&eacute;rinaire. Ceux qui seront jug&eacute;s inaptes au
transport ne devront pas &ecirc;tre charg&eacute;s sur le navire.
b)
Le propri&eacute;taire ou l’agent doit prendre toutes les dispositions n&eacute;cessaires pour que les animaux refus&eacute;s
pour des motifs d'inaptitude au voyage soient manipul&eacute;s et trait&eacute;s avec m&eacute;nagement et efficacit&eacute;.
c)
Sans pour autant se limiter aux strictes cat&eacute;gories &eacute;nonc&eacute;es ci-apr&egrave;s, les animaux jug&eacute;s inaptes au
transport comprennent notamment :
i)
ceux qui sont malades, bless&eacute;s, faibles, invalides ou fatigu&eacute;s ;
ii)
ceux qui sont incapables de se lever sans aide ou dont les pattes ne peuvent supporter tout le
poids du corps ;
iii) ceux qui souffrent de c&eacute;cit&eacute; totale ;
iv) ceux qui ne peuvent &ecirc;tre d&eacute;plac&eacute;s sans que ce d&eacute;placement ne soit une source de souffrance
additionnelle ;
v)
les nouveau-n&eacute;s dont le nombril n’est pas encore cicatris&eacute; ;
vi) les femelles, voyageant sans leurs petits, qui ont mis bas dans les 48 heures pr&eacute;c&eacute;dentes ;
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vii) les femelles gravides qui atteindraient le dernier dixi&egrave;me de la dur&eacute;e estim&eacute;e de gestation &agrave; la date
de d&eacute;chargement pr&eacute;vue ;
viii) les animaux pr&eacute;sentant des plaies non cicatris&eacute;es r&eacute;sultant d’actes chirurgicaux r&eacute;cents tels qu’un
d&eacute;cornage.
d)
Pendant le transport, il est possible de r&eacute;duire les risques en s&eacute;lectionnant les animaux les mieux
adapt&eacute;s aux conditions d’acheminement, ainsi que ceux qui sont acclimat&eacute;s aux conditions
m&eacute;t&eacute;orologiques pr&eacute;vues.
e)
Les animaux dont on consid&egrave;re que les conditions de bien-&ecirc;tre risquent d’&ecirc;tre compromises et qui
n&eacute;cessitent de meilleures conditions (conception des installations et des v&eacute;hicules, ainsi que dur&eacute;e du
voyage) ainsi qu’une attention suppl&eacute;mentaire au cours du transport, comprennent notamment :
i)
les animaux tr&egrave;s grands ou ob&egrave;ses ;
ii)
les animaux tr&egrave;s jeunes ou &acirc;g&eacute;s ;
iii) les animaux nerveux ou agressifs ;
iv) les animaux sujets au mal des transports ;
v)
les animaux ayant eu peu de contacts avec l’homme ;
vi) les femelles ayant atteint le dernier tiers de gestation ou celles en pleine p&eacute;riode de lactation.
f)
Il convient de tenir compte de la longueur de la toison ou de la laine en fonction des conditions
m&eacute;t&eacute;orologiques escompt&eacute;es au cours du transport.
Article 3.7.2.8.
Chargement
1.
2.
Supervision par du personnel comp&eacute;tent
a)
L'op&eacute;ration de chargement doit &ecirc;tre planifi&eacute;e soigneusement, car elle risque d'&ecirc;tre de nature &agrave;
compromettre le bien-&ecirc;tre des animaux transport&eacute;s.
b)
Cette op&eacute;ration doit &ecirc;tre supervis&eacute;e par l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente et ex&eacute;cut&eacute;e par un(des) pr&eacute;pos&eacute;(s) aux
animaux. Ces derniers doivent veiller &agrave; ce que les animaux soient charg&eacute;s dans le calme, sans bruits, ni
harc&egrave;lement ni recours &agrave; la force excessifs, et que du personnel auxiliaire inexp&eacute;riment&eacute; ou des
spectateurs ne g&ecirc;nent pas le bon d&eacute;roulement de l'op&eacute;ration.
Installations
a)
Les installations utilis&eacute;es pour le chargement, y compris celles de l’aire de rassemblement sur le quai, les
passerelles et les rampes de chargement, doivent &ecirc;tre con&ccedil;ues et construites de mani&egrave;re &agrave; tenir compte
des besoins et capacit&eacute;s des animaux. Il convient de tenir compte des dimensions, pentes, surfaces,
absence de protub&eacute;rances, rev&ecirc;tements de sol, protections lat&eacute;rales, etc.
b)
Pendant toute la dur&eacute;e de l'op&eacute;ration de chargement et du voyage, la ventilation doit fournir un apport
d'air frais et &eacute;liminer la chaleur excessive et l'humidit&eacute;, ainsi que les &eacute;missions nocives d'ammoniac ou
de monoxyde de carbone par exemple. Dans des conditions de chaleur mod&eacute;r&eacute;e ou forte, la ventilation
doit permettre un rafra&icirc;chissement ad&eacute;quat de chaque animal. Dans certains cas, on peut obtenir une
ventilation ad&eacute;quate en augmentant l'espace allou&eacute; aux animaux.
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c)
3.
Toutes les installations utilis&eacute;es pour le chargement doivent disposer d'un &eacute;clairage suffisant pour
permettre aux pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux d'inspecter facilement les animaux et de leur assurer une libert&eacute; de
mouvement &agrave; tout moment. Ces installations doivent &ecirc;tre &eacute;quip&eacute;es d’un syst&egrave;me d’&eacute;clairage &agrave; faible
intensit&eacute; lumineuse uniform&eacute;ment r&eacute;partie, qui doit &ecirc;tre dirig&eacute; directement vers les acc&egrave;s aux enclos de
triage, les couloirs et les rampes de chargement, mais dont l’intensit&eacute; lumineuse doit &ecirc;tre plus forte &agrave;
l’int&eacute;rieur des v&eacute;hicules ou conteneurs, afin de r&eacute;duire au minimum le risque de brusque interruption du
d&eacute;placement des animaux. De faibles niveaux d’&eacute;clairage peuvent pr&eacute;senter l’avantage de faciliter la
capture de certains animaux. Il peut &ecirc;tre requis de disposer d’un &eacute;clairage artificiel.
Aiguillons et autres instruments de stimulation
Lors du d&eacute;placement des animaux, il convient d’exploiter le comportement sp&eacute;cifique de l’esp&egrave;ce
consid&eacute;r&eacute;e (voir article 3.7.2.12.). Si l’usage d’aiguillons et autres instruments de stimulation est n&eacute;cessaire, il
convient d’appliquer les principes suivants :
a)
Il convient de ne pas recourir &agrave; la force physique ni &agrave; l’usage d’aiguillons ou autres instruments pour
forcer les animaux &agrave; se d&eacute;placer si ces derniers disposent d'un espace insuffisant pour se mouvoir.
L'usage de routine d’instruments &eacute;lectriques pour faire avancer les animaux doit &ecirc;tre banni exception
faite des situations d’urgence. Leur emploi ainsi que la puissance des d&eacute;charges doivent &ecirc;tre limit&eacute;s au
strict n&eacute;cessaire pour guider le d&eacute;placement d’un animal et uniquement si cet animal peut se rendre
librement dans la direction souhait&eacute;e. L’usage r&eacute;p&eacute;t&eacute; d’aiguillons ou autres instruments doit &ecirc;tre banni
si l’animal ne parvient pas &agrave; r&eacute;agir ni &agrave; se d&eacute;placer. Dans ce cas, il convient d’entreprendre des
investigations pour savoir si un obstacle physique ou de tout autre nature emp&ecirc;che l’animal d’avancer.
b)
L’usage des instruments susmentionn&eacute;s doit se limiter &agrave; des aiguillons &eacute;lectriques appliqu&eacute;s &agrave; la partie
post&eacute;rieure chez les porcs et les gros ruminants, mais jamais sur les zones sensibles telles que les yeux,
la bouche, les oreilles, la r&eacute;gion anog&eacute;nitale ou le ventre. L’emploi de ces instruments est prohib&eacute; chez
les &eacute;quid&eacute;s, les ovins et les caprins quel que soit leur &acirc;ge, ainsi que chez les veaux ou les porcelets.
c)
Parmi les dispositifs utiles dont l’usage est autoris&eacute; pour la conduite des animaux figurent les panneaux
de rabattage, drapeaux, tapettes en plastique, cravaches (badines munies d’une courte claquette en cuir
ou autre), sacs en plastique et cr&eacute;celles ; ils doivent &ecirc;tre utilis&eacute;s de mani&egrave;re suffisante pour pouvoir
stimuler et diriger le d&eacute;placement des animaux sans provoquer de stress inutile.
d)
On bannira l’application de proc&eacute;dures entra&icirc;nant une douleur (telles que coups de fouet, torsion de
queue, tord-nez et pression exerc&eacute;e sur les yeux, les oreilles ou les parties g&eacute;nitales externes) ou l’usage
d’aiguillons ou autres instruments provoquant douleur ou souffrance (tels que gros b&acirc;tons, b&acirc;tons
pointus, b&acirc;tons &agrave; embout m&eacute;tallique, fil de cl&ocirc;ture ou ceinturons en cuir &eacute;pais) pour faire avancer les
animaux.
e)
Il convient de ne pas crier ni hurler vers les animaux ni &eacute;mettre des bruits forts (tel que le claquement
d’un fouet) pour les inciter &agrave; se d&eacute;placer, car il peut en r&eacute;sulter une agitation risquant de conduire &agrave; des
bousculades ou &agrave; des chutes.
f)
L’utilisation de chiens bien entra&icirc;n&eacute;s pour aider &agrave; charger certaines esp&egrave;ces peut &ecirc;tre acceptable.
g)
Les animaux doivent &ecirc;tre saisis ou soulev&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter douleur, souffrance et blessures
physiques (contusions, fractures, luxations). Chez les quadrup&egrave;des, le levage manuel op&eacute;r&eacute; par l’homme
doit se limiter aux jeunes ou aux esp&egrave;ces de petite taille et rester adapt&eacute; &agrave; l’esp&egrave;ce consid&eacute;r&eacute;e. Les
animaux ne seront pas saisis ni soulev&eacute;s par la toison, la fourrure, les plumes, les pattes, le cou, les
oreilles, la queue, la t&ecirc;te, les cornes ou les membres, ce qui entra&icirc;nerait douleur ou souffrance,
exception faite des situations d’urgence dans lesquelles le bien-&ecirc;tre animal ou la s&eacute;curit&eacute; de l’homme
risque d’&ecirc;tre compromis.
h)
Il ne faut pas jeter &agrave; terre ni tra&icirc;ner, ni faire tomber des animaux conscients.
i)
Des normes de performance avec un syst&egrave;me de cotation num&eacute;rique doivent &ecirc;tre &eacute;tablies pour &eacute;valuer
l’usage de ces instruments et quantifier le pourcentage d’animaux ainsi d&eacute;plac&eacute;s, ainsi que le
pourcentage d’animaux effectuant une glissade ou une chute &agrave; la suite du recours aux instruments
pr&eacute;cit&eacute;s.
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Article 3.7.2.9.
Voyage
1.
2.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
a)
Le ou les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent v&eacute;rifier la cargaison imm&eacute;diatement avant le d&eacute;part afin de
s’assurer que les animaux ont &eacute;t&eacute; charg&eacute;s conform&eacute;ment au plan de chargement. Chaque cargaison doit &agrave;
nouveau faire l’objet d’une v&eacute;rification &agrave; la suite de la survenue d’un incident ou d’une situation
susceptible de compromettre le bien-&ecirc;tre des animaux et, en tout cas, dans les 12 heures suivant le
d&eacute;part.
b)
Chaque fois que l’op&eacute;ration est possible et n&eacute;cessaire, des ajustements doivent &ecirc;tre apport&eacute;s &agrave; la
densit&eacute; de chargement durant le voyage.
c)
Des inspections quotidiennes de chaque cargaison d'animaux doivent &ecirc;tre effectu&eacute;es au cours du trajet
en vue de maintenir des conditions de comportement, de sant&eacute; et de bien-&ecirc;tre normales, et de
contr&ocirc;ler le bon fonctionnement de la ventilation et des syst&egrave;mes de distribution d'eau et d'aliments.
Une inspection nocturne des animaux doit &eacute;galement &ecirc;tre pr&eacute;vue. Toute mesure de correction jug&eacute;e
n&eacute;cessaire doit &ecirc;tre appliqu&eacute;e avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute;.
d)
Il convient de permettre aux animaux h&eacute;berg&eacute;s dans chaque compartiment d'avoir acc&egrave;s &agrave; des
&eacute;quipements d'alimentation et d'abreuvement appropri&eacute;s.
e)
Les op&eacute;rations de nettoyage ou de d&eacute;sinfestation, lorsqu’elles s’av&egrave;rent n&eacute;cessaires au cours de
l'acheminement, doivent &ecirc;tre effectu&eacute;es en r&eacute;duisant au minimum le stress inflig&eacute; aux animaux.
Prise en charge des animaux malades ou bless&eacute;s
a)
Les animaux malades ou bless&eacute;s doivent &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;s.
b)
Les animaux malades ou bless&eacute;s doivent recevoir un traitement appropri&eacute; ou &ecirc;tre mis &agrave; mort dans des
conditions d&eacute;centes, conform&eacute;ment aux dispositions d’un plan d’intervention d’urgence pr&eacute;d&eacute;fini (voir
article 3.7.2.5.). L'avis d'un v&eacute;t&eacute;rinaire sera sollicit&eacute; si n&eacute;cessaire. Tous les m&eacute;dicaments et produits
prescrits doivent &ecirc;tre utilis&eacute;s selon les recommandations d’un v&eacute;t&eacute;rinaire et conform&eacute;ment aux
instructions du fabricant.
c)
Il convient de tenir un registre faisant &eacute;tat des traitements administr&eacute;s et de leurs r&eacute;sultats.
d)
S’il est n&eacute;cessaire de mettre &agrave; mort des animaux au cours d’un voyage, le pr&eacute;pos&eacute; aux animaux doit veiller &agrave;
ce que l’op&eacute;ration se d&eacute;roule dans des conditions d&eacute;centes. Des recommandations applicables &agrave;
certaines esp&egrave;ces particuli&egrave;res sont expos&eacute;es en d&eacute;tail &agrave; l'annexe 3.7.6. sur la mise &agrave; mort des animaux &agrave;
des fins prophylactiques. L’avis d’un v&eacute;t&eacute;rinaire sur l’ad&eacute;quation d’une m&eacute;thode particuli&egrave;re d’euthanasie
sera sollicit&eacute; en cas de besoin.
Article 3.7.2.10.
D&eacute;chargement et manipulation au terme du voyage
1.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
a)
Les dispositions relatives aux installations requises et les principes de manutention des animaux, qui
sont &eacute;nonc&eacute;s &agrave; l'article 3.7.2.8., s’appliquent &eacute;galement &agrave; l'op&eacute;ration de d&eacute;chargement, mais il convient de
tenir compte de l’&eacute;tat de fatigue probable des animaux.
b)
L'op&eacute;ration de d&eacute;chargement doit &ecirc;tre planifi&eacute;e soigneusement, car il s’agit d’une op&eacute;ration qui risque de
compromettre le bien-&ecirc;tre des animaux transport&eacute;s.
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2.
3.
4.
c)
Un navire transportant du b&eacute;tail doit jouir d’une attention prioritaire &agrave; l’arriv&eacute;e &agrave; un port et b&eacute;n&eacute;ficier
d’un acc&egrave;s prioritaire au poste d’amarrage &eacute;quip&eacute; d’installations ad&eacute;quates de d&eacute;chargement. D&egrave;s que le
navire accoste au port et que l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente porte &agrave; la connaissance des responsables qu'elle accepte
sur son territoire le chargement, les animaux doivent &ecirc;tre d&eacute;charg&eacute;s dans des installations appropri&eacute;es.
d)
Le certificat v&eacute;t&eacute;rinaire et autres documents accompagnant l'exp&eacute;dition doivent satisfaire aux exigences
du pays importateur. Il convient de proc&eacute;der aux &agrave; une inspections v&eacute;t&eacute;rinaires dans les plus brefs d&eacute;lais.
e)
L'op&eacute;ration de d&eacute;chargement doit &ecirc;tre supervis&eacute;e par l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente et ex&eacute;cut&eacute;e par un(des) pr&eacute;pos&eacute;(s)
aux animaux. Ces derniers doivent faire en sorte que les animaux soient d&eacute;charg&eacute;s d&egrave;s que possible
apr&egrave;s leur arriv&eacute;e, mais un d&eacute;lai suffisant doit &ecirc;tre pr&eacute;vu pour proc&eacute;der &agrave; leur d&eacute;chargement dans le
calme, sans bruits, ni harc&egrave;lement ni recours &agrave; la force excessifs, et que du personnel auxiliaire
inexp&eacute;riment&eacute; ou des spectateurs ne g&ecirc;nent pas le bon d&eacute;roulement de l'op&eacute;ration.
Installations
a)
Les installations destin&eacute;es &agrave; l’op&eacute;ration de d&eacute;chargement, y compris celles de l’aire de rassemblement sur
le quai, les passerelles et les rampes de d&eacute;chargement, doivent &ecirc;tre con&ccedil;ues et construites de mani&egrave;re &agrave;
tenir compte des besoins et capacit&eacute;s des animaux. Il faut tenir compte des dimensions, pentes,
surfaces, absence de protub&eacute;rances, rev&ecirc;tements de sol, protections lat&eacute;rales, etc.
b)
Toutes les installations utilis&eacute;es pour le d&eacute;chargement doivent disposer d'un &eacute;clairage suffisant pour
permettre aux pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux d'inspecter facilement les animaux et de leur assurer une libert&eacute; de
mouvement &agrave; tout moment.
c)
Des installations doivent &ecirc;tre pr&eacute;vues pour offrir aux animaux des conditions de manutention et de
confort appropri&eacute;es, un espace ad&eacute;quat, un acc&egrave;s &agrave; des aliments de qualit&eacute; satisfaisante et &agrave; de l’eau
potable propre, ainsi qu’une protection contre des conditions m&eacute;t&eacute;orologiques extr&ecirc;mes.
Prise en charge des animaux malades ou bless&eacute;s
a)
Il convient de soumettre &agrave; un traitement appropri&eacute; ou de mettre &agrave; mort, dans des conditions d&eacute;centes,
tout animal qui tombe malade, se blesse ou devient invalide au cours d’un voyage (voir annexe 3.7.6.).
L’avis d’un v&eacute;t&eacute;rinaire sera sollicit&eacute;, si n&eacute;cessaire, pour leur apporter des soins ou leur administrer un
traitement.
b)
Dans certains cas, les imp&eacute;ratifs de protection animale exigeront que les animaux ne pouvant pas se
d&eacute;placer pour des motifs zoosanitaires (fatigue, blessure ou maladie) re&ccedil;oivent des soins ou soient mis
&agrave; mort dans des conditions d&eacute;centes &agrave; bord du navire.
c)
Il convient de pr&eacute;voir des installations et &eacute;quipements appropri&eacute;s pour assurer le d&eacute;chargement avec
m&eacute;nagement des animaux fatigu&eacute;s, bless&eacute;s ou malades si les imp&eacute;ratifs de protection animale l’exigent
et r&eacute;duire au minimum tout risque de souffrance. Une fois l’op&eacute;ration de d&eacute;chargement termin&eacute;e, il
convient de pr&eacute;voir des enclos s&eacute;par&eacute;s et autres installations appropri&eacute;es pour accueillir les animaux
malades ou bless&eacute;s et leur administrer des traitements ad&eacute;quats.
Nettoyage et d&eacute;sinfection
a)
Les navires et conteneurs ayant servi au transport des animaux doivent &ecirc;tre nettoy&eacute;s avant d’&ecirc;tre r&eacute;utilis&eacute;s,
et il convient de retirer toute trace de fumier ou de liti&egrave;re en d&eacute;capant, lavant et rin&ccedil;ant &agrave; l’eau les
navires et conteneurs jusqu’&agrave; ce qu’ils soient visiblement propres. S’il existe un risque de transmission de
maladies, cette op&eacute;ration doit &ecirc;tre coupl&eacute;e &agrave; une d&eacute;sinfection.
b)
Le fumier et la liti&egrave;re doivent &ecirc;tre &eacute;limin&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; emp&ecirc;cher la transmission de maladies et en
conformit&eacute; avec toutes les r&eacute;glementations sanitaires et environnementales pertinentes.
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Article 3.7.2.11.
Mesures &agrave; adopter en cas de refus d'importer une cargaison
1.
Assurer le bien-&ecirc;tre des animaux doit &ecirc;tre la premi&egrave;re consid&eacute;ration en cas de refus de l’importation
consid&eacute;r&eacute;e.
2.
Lorsqu'un pays oppose un refus d'entr&eacute;e sur son territoire &agrave; une cargaison d'animaux, l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente du
pays importateur doit mettre &agrave; disposition des installations ad&eacute;quates d'isolement pour permettre de d&eacute;charger
les animaux du navire et de les h&eacute;berger dans des conditions de s&eacute;curit&eacute; satisfaisantes sans compromettre
l'&eacute;tat sanitaire du cheptel national, dans l'attente du r&egrave;glement du diff&eacute;rend. Dans ce cas, les priorit&eacute;s seront
les suivantes :
3.
4.
a)
l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit notifier, avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute; et par &eacute;crit, les raisons qui motivent le
refus de l’importation ;
b)
dans le cas d'un refus oppos&eacute; pour des raisons zoosanitaires, l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit
prendre toutes les dispositions n&eacute;cessaires pour offrir la possibilit&eacute; de faire imm&eacute;diatement appel &agrave; un
ou plusieurs v&eacute;t&eacute;rinaires d&eacute;sign&eacute;s par l'OIE pour qu’ils &eacute;valuent le statut sanitaire des animaux en tenant
compte des pr&eacute;occupations du pays importateur, ainsi que les installations et agr&eacute;ments n&eacute;cessaires &agrave; la
r&eacute;alisation des &eacute;preuves diagnostiques requises dans les meilleurs d&eacute;lais ;
c)
l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit prendre toutes les dispositions n&eacute;cessaires pour offrir la possibilit&eacute;
d’&eacute;valuer en permanence l'&eacute;tat de sant&eacute; des animaux et autres aspects de leur bien-&ecirc;tre ;
d)
s’il est impossible de r&eacute;gler rapidement le diff&eacute;rend, l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays exportateur et celle du pays
importateur doivent solliciter la m&eacute;diation de l’OIE.
Dans le cas o&ugrave; il est exig&eacute; que les animaux soient maintenus &agrave; bord du navire, les priorit&eacute;s seront les suivantes :
a)
l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit autoriser le r&eacute;approvisionnement du navire en eau et en aliments ;
b)
l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit notifier, avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute; et par &eacute;crit, les raisons qui motivent le
refus de l’importation ;
c)
dans le cas d'un refus oppos&eacute; pour des raisons zoosanitaires, l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit
prendre toutes les dispositions n&eacute;cessaires pour offrir la possibilit&eacute; de faire imm&eacute;diatement appel &agrave; un
ou plusieurs v&eacute;t&eacute;rinaires d&eacute;sign&eacute;s par l'OIE pour qu’ils &eacute;valuent le statut sanitaire des animaux en tenant
compte des pr&eacute;occupations du pays importateur, ainsi que les installations et agr&eacute;ments n&eacute;cessaires &agrave; la
r&eacute;alisation des &eacute;preuves diagnostiques requises dans les meilleurs d&eacute;lais ;
d)
l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit prendre toutes les dispositions n&eacute;cessaires pour offrir la
possibilit&eacute; d’&eacute;valuer en permanence l'&eacute;tat de sant&eacute; des animaux et autres aspects de leur bien-&ecirc;tre, et
d’appliquer toute mesure de correction rendue n&eacute;cessaire pour g&eacute;rer tout incident qui serait survenu au
cours du transport ;
e)
s’il est impossible de r&eacute;gler rapidement le diff&eacute;rend, l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays exportateur et celle du
pays importateur doivent solliciter la m&eacute;diation de l’OIE.
La proc&eacute;dure interne &agrave; l'OIE de r&egrave;glement des diff&eacute;rends doit &ecirc;tre suivie pour d&eacute;cider conjointement d’une
solution qui soit de nature &agrave; r&eacute;soudre rapidement les questions li&eacute;es &agrave; l’&eacute;tat sanitaire et au bien-&ecirc;tre des
animaux.
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Article 3.7.2.12.
Caract&eacute;ristiques des diff&eacute;rentes esp&egrave;ces
Dans le pr&eacute;sent contexte, on entend par cam&eacute;lid&eacute;s du Nouveau Monde les lamas, alpagas, guanacos et vigognes.
Ces animaux se caract&eacute;risent par une bonne vue et, comme les ovins, peuvent n&eacute;gocier des pentes inclin&eacute;es, bien
qu'il soit recommand&eacute; que les rampes soient aussi plates que possible. Aussi est-il plus facile de les transporter en
groupe &eacute;tant donn&eacute; qu'un animal isol&eacute; s'efforcera de rejoindre les autres. S'ils sont g&eacute;n&eacute;ralement dociles, ils ont
l'habitude g&ecirc;nante de cracher pour se d&eacute;fendre. Pendant le transport, ils restent habituellement couch&eacute;s. Ils
&eacute;tendent souvent leurs pattes de devant quand ils sont en position allong&eacute;e ; les espaces sous les cloisons doivent
donc &ecirc;tre assez hauts pour que leurs pattes ne soient pas coinc&eacute;es quand ils se l&egrave;vent.
Les bovins sont des animaux sociables et peuvent devenir agit&eacute;s lorsqu'ils sont isol&eacute;s du groupe. L'ordre social
est g&eacute;n&eacute;ralement &eacute;tabli vers l'&acirc;ge de 2 ans. Le m&eacute;lange de groupes diff&eacute;rents affecte l'ordre &eacute;tabli et peut donner
lieu &agrave; la manifestation de comportements agressifs jusqu'&agrave; ce qu'un nouvel ordre social soit r&eacute;tabli. L'entassement
favorise &eacute;galement les manifestations d'hostilit&eacute; ; les animaux auront donc besoin d'un espace qui leur est propre.
Le comportement social varie avec l'&acirc;ge, la race et le sexe. Les animaux de la race Bos indicus et les animaux issus
d'un croisement avec cette race ont g&eacute;n&eacute;ralement un temp&eacute;rament plus nerveux que les races europ&eacute;ennes. Les
jeunes taureaux, s'ils sont d&eacute;plac&eacute;s en groupe, ont un comportement relativement joueur (ils se poussent et se
bousculent), mais, avec l’&acirc;ge, ils font preuve d'une plus grande agressivit&eacute; et d&eacute;fendent davantage leur territoire.
Les taureaux adultes ont besoin d'un espace individuel minimum de six m&egrave;tres carr&eacute;s. Les vaches accompagn&eacute;es
de jeunes veaux peuvent adopter un comportement tr&egrave;s protecteur et il peut &ecirc;tre dangereux de manipuler les
veaux en pr&eacute;sence de leur m&egrave;re. Les bovins ont tendance &agrave; &eacute;viter les passages ou voies sans issue.
Les caprins doivent &ecirc;tre manipul&eacute;s dans le calme pour &eacute;viter qu'ils deviennent nerveux, car il s'av&egrave;re difficile de
les guider ou de les d&eacute;placer &agrave; un quelconque endroit. Lors de leurs d&eacute;placements, il convient d'exploiter leurs
instincts gr&eacute;gaires. Les activit&eacute;s qui effrayent, blessent ou agitent ces animaux sont &agrave; &eacute;viter. La brutalit&eacute; envers les
plus faibles pose un probl&egrave;me particuli&egrave;rement grave chez les caprins. L'introduction de nouveaux individus dans
le groupe peut provoquer des victimes, soit &agrave; cause d'agressions physiques soit parce que les animaux
socialement inf&eacute;rieurs se voient interdire l'acc&egrave;s &agrave; l'eau et &agrave; la nourriture.
Dans le pr&eacute;sent contexte, on entend par &eacute;quid&eacute;s tous les solip&egrave;des, &acirc;nes, mulets, bardots et z&egrave;bres. Ces animaux
se caract&eacute;risent par une bonne vue et poss&egrave;dent un angle de vision tr&egrave;s large. Selon leurs exp&eacute;riences pass&eacute;es, le
chargement s'av&eacute;rera relativement facile ou, au contraire, ardue si les animaux manquent d'exp&eacute;rience ou s'ils
associent l'op&eacute;ration de chargement &agrave; des conditions de transport pr&eacute;caires. Dans ce cas, deux pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux exp&eacute;riment&eacute;s peuvent charger l'animal en tendant le bras ou en pla&ccedil;ant une lani&egrave;re de cuir derri&egrave;re sa
croupe. De m&ecirc;me, il pourra s'av&eacute;rer utile de bander les yeux de l'animal. Les rampes doivent &ecirc;tre aussi basses que
possible. La mont&eacute;e de marches ne pose habituellement pas de probl&egrave;me, mais en cas de franchissement d'une
marche lors de la descente, les chevaux ont tendance &agrave; sauter ; aussi conviendra-t-il que la hauteur des marches
soit la plus basse possible. Il est pr&eacute;f&eacute;rable que les chevaux aient un box individuel, mais on peut les transporter
en groupes compatibles. Dans ce dernier cas, il convient de d&eacute;ferrer les animaux.
Les porcins se caract&eacute;risent par une mauvaise vue et peuvent opposer une certaine r&eacute;sistance &agrave; se d&eacute;placer dans
un environnement non familier. Ils s'adaptent mieux aux baies de chargement bien &eacute;clair&eacute;es. &Eacute;prouvant quelques
difficult&eacute;s &agrave; franchir les rampes, celles-ci doivent &ecirc;tre aussi peu inclin&eacute;es que possible et &eacute;quip&eacute;es de solides
points d’appui. Dans les conditions id&eacute;ales, il convient d'utiliser un &eacute;l&eacute;vateur hydraulique pour les grandes
hauteurs. Les porcins &eacute;prouvent &eacute;galement des difficult&eacute;s &agrave; franchir des marches. Un bon principe empirique
veut qu'aucune marche ne soit plus haute que le genou du porc. Le m&eacute;lange d’animaux non familiers les uns aux
autres peut provoquer une agression s&eacute;rieuse. Les porcs sont tr&egrave;s sensibles au stress d&ucirc; &agrave; la chaleur.
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Les ovins sont des animaux &agrave; caract&egrave;re sociable, dou&eacute;s d'une bonne vue, qui ont tendance &agrave; se rassembler,
surtout lorsqu'ils sont agit&eacute;s. Ils doivent &ecirc;tre manipul&eacute;s dans le calme, et il convient d'exploiter leur tendance &laquo;
moutonni&egrave;re &raquo; lors de leurs d&eacute;placements. Les ovins peuvent devenir agit&eacute;s s'ils sont isol&eacute;s et s'efforceront de
rejoindre le groupe. Les activit&eacute;s qui effrayent, blessent ou agitent ces animaux sont &agrave; &eacute;viter. Ils peuvent franchir
des rampes abruptes.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.7.3.
LIGNES DIRECTRICES POUR LE TRANSPORT
DES ANIMAUX PAR VOIE TERRESTRE
Pr&eacute;ambule : les pr&eacute;sentes lignes directrices s’appliquent aux animaux domestiques vivants suivants : bovins,
buffles, chameaux, ovins, caprins, porcins, volailles et &eacute;quid&eacute;s. Elles peuvent &eacute;galement s'appliquer &agrave; d'autres
cat&eacute;gories d'animaux (cervid&eacute;s, autres cam&eacute;lid&eacute;s et ratites). Les animaux sauvages et ceux semi-domestiqu&eacute;s sont
susceptibles de n&eacute;cessiter des conditions distinctes.
Article 3.7.3.1.
Le temps de transport des animaux doit &ecirc;tre r&eacute;duit au minimum.
Article 3.7.3.2.
1.
Comportement des animaux
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent avoir l’exp&eacute;rience et les comp&eacute;tences n&eacute;cessaires pour manipuler et
d&eacute;placer des animaux d’&eacute;levage, comprendre leurs modes de comportement ainsi que les principes
n&eacute;cessaires &agrave; l’accomplissement des t&acirc;ches requises.
Le comportement des animaux consid&eacute;r&eacute;s individuellement ou des groupes d’animaux varie selon la race, le
sexe, le temp&eacute;rament et l’&acirc;ge, et selon la mani&egrave;re dont ils ont &eacute;t&eacute; &eacute;lev&eacute;s et manipul&eacute;s. Malgr&eacute; ces diff&eacute;rences,
les sch&eacute;mas comportementaux d&eacute;crits ci-apr&egrave;s doivent &ecirc;tre pris en consid&eacute;ration lors des op&eacute;rations de
manipulation et de d&eacute;placement des animaux, car ils sont toujours plus ou moins pr&eacute;sents chez les animaux
domestiques.
La plupart des animaux d’&eacute;levage sont regroup&eacute;s en troupeaux et suivent instinctivement un animal
dominant.
Les animaux susceptibles de se blesser mutuellement en situation de groupe doivent &ecirc;tre isol&eacute;s.
La conception des installations de chargement et de d&eacute;chargement ainsi que celle des navires et des conteneurs
doivent tenir compte du fait que certains animaux expriment le d&eacute;sir de contr&ocirc;ler l’espace dont ils
disposent.
Les animaux domestiques risquent de vouloir fuir si une personne s’approche d’eux sans respecter une
certaine distance. Cette distance critique, qui d&eacute;termine la zone de fuite, varie selon les esp&egrave;ces et les
individus au sein d’une m&ecirc;me esp&egrave;ce, et d&eacute;pend de l’existence d’un contact ant&eacute;rieur avec l’homme. Les
animaux qui sont &eacute;lev&eacute;s &agrave; proximit&eacute; imm&eacute;diate de l’homme (apprivois&eacute;s) ont une zone de fuite restreinte,
tandis que les animaux &eacute;lev&eacute;s en plein air ou dans le cadre d’un syst&egrave;me extensif peuvent avoir des zones de
fuite variant d’un &agrave; plusieurs m&egrave;tres. Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent &eacute;viter toute intrusion soudaine dans
cette zone de fuite, ce qui serait susceptible d’engendrer une r&eacute;action de panique, et d’induire un
comportement d’agression ou une tentative d’&eacute;vasion et de compromettre le bien-&ecirc;tre des animaux.
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Exemple de zone de fuite (bovins)
Sch&eacute;ma de d&eacute;placement pour faire avancer des bovins
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent utiliser le point d’&eacute;quilibre situ&eacute; au niveau de l’&eacute;paule de l’animal pour le
faire bouger, en se pla&ccedil;ant derri&egrave;re ce point pour le faire avancer et devant pour le faire reculer.
Les animaux domestiques poss&egrave;dent un angle de vision large, mais ont une vision binoculaire frontale
limit&eacute;e et une mauvaise perception de la profondeur. En d’autres termes, ils peuvent d&eacute;tecter des objets et
mouvements situ&eacute;s &agrave; c&ocirc;t&eacute; d’eux ou derri&egrave;re eux, mais ne peuvent appr&eacute;cier les distances qu’imm&eacute;diatement
devant eux.
Bien qu’ils poss&egrave;dent un odorat extr&ecirc;mement sensible, tous les animaux domestiques r&eacute;agissent
diff&eacute;remment aux odeurs per&ccedil;ues au cours du transport. Les odeurs qui engendrent une peur ou d’autres
des r&eacute;actions n&eacute;gatives doivent &ecirc;tre prises en consid&eacute;ration lors de la manipulation des animaux.
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Les animaux domestiques peuvent entendre une gamme de fr&eacute;quences plus large que l’homme et sont plus
sensibles aux fr&eacute;quences &eacute;lev&eacute;es. Ils ont tendance &agrave; &ecirc;tre effray&eacute;s par les bruits forts et constants, de m&ecirc;me
que par les bruits soudains, qui peuvent engendrer une r&eacute;action de panique. Il convient de tenir compte de
cette sensibilit&eacute; aux bruits lors du maniement des animaux.
2.
Identification et suppression des distractions
La conception des nouvelles installations de chargement et de d&eacute;chargement ou la modification des installations
existantes doivent viser &agrave; r&eacute;duire au minimum les causes potentielles de distraction qui peuvent conduire les
animaux &agrave; s’arr&ecirc;ter en phase d’approche, &agrave; s’immobiliser brusquement ou &agrave; se retourner. Figurent cidessous quelques exemples de distractions commun&eacute;ment rencontr&eacute;es et m&eacute;thodes de suppression :
a)
reflets sur des m&eacute;taux brillants ou des sols humides : d&eacute;placer une lampe ou changer le mode
d’&eacute;clairage ;
b)
entr&eacute;es sombres : installer un &eacute;clairage indirect n’&eacute;blouissant pas les animaux en phase d’approche ;
c)
d&eacute;placements de personnes ou d’&eacute;quipements abordant de face les animaux : mettre en place des
protections lat&eacute;rales solides le long des rampes ou des couloirs ou poser des &eacute;crans ;
d)
passages sans issue : &agrave; &eacute;viter dans la mesure du possible en pr&eacute;voyant des passages en courbe ou en
cr&eacute;ant des passages illusoires ;
e)
cha&icirc;nes ou tout autre objet pendant au-dessus des rampes ou sur les barri&egrave;res : &agrave; retirer ;
f)
sols irr&eacute;guliers ou d&eacute;clivit&eacute; soudaine : &eacute;viter les sols &agrave; surface in&eacute;gale ou installer un faux plancher
solide pour donner une illusion de continuit&eacute; et de solidit&eacute; du sol ;
g)
bruits de sifflement &eacute;mis par l’&eacute;quipement pneumatique : installer des silencieux ou utiliser un
&eacute;quipement hydraulique ou &eacute;vacuer la vapeur &agrave; haute pression vers l’ext&eacute;rieur &agrave; l’aide d’un tuyau
flexible ;
h)
bruits des pi&egrave;ces m&eacute;talliques : &eacute;quiper les barri&egrave;res et les autres dispositifs de tampons en caoutchouc
pour r&eacute;duire les chocs m&eacute;talliques ;
i)
courants d’air des ventilateurs ou des rideaux d’air dirig&eacute;s vers la face des animaux : rediriger la sortie
d’air ou repositionner le mat&eacute;riel.
Article 3.7.3.3.
Responsabilit&eacute;s
Lorsque le choix du transport d’animaux par voie terrestre est arr&ecirc;t&eacute;, le respect des conditions de bien-&ecirc;tre des
animaux tout au long du voyage est un objectif d'importance primordiale et rel&egrave;ve d’une responsabilit&eacute; partag&eacute;e de
toutes les personnes prenant part &agrave; l’op&eacute;ration. Les attributions de toutes les personnes impliqu&eacute;es sont d&eacute;finies
en d&eacute;tail dans le pr&eacute;sent article.
Les attributions de chaque personne exer&ccedil;ant des responsabilit&eacute;s sont d&eacute;finies ci-dessous :
1.
Les propri&eacute;taires et les responsables d'animaux doivent assumer entre autres les responsabilit&eacute;s suivantes :
a)
responsabilit&eacute; de veiller &agrave; l’&eacute;tat sanitaire g&eacute;n&eacute;ral des animaux, de leur assurer des conditions g&eacute;n&eacute;rales
de bien-&ecirc;tre satisfaisantes et de veiller &agrave; leur aptitude &agrave; entreprendre un voyage ;
b)
responsabilit&eacute; de veiller au respect des exigences impos&eacute;es en mati&egrave;re de certification v&eacute;t&eacute;rinaire ou de
tout autre type de certification ;
c)
responsabilit&eacute; d’assurer la pr&eacute;sence, au cours du voyage, d’un pr&eacute;pos&eacute; aux animaux comp&eacute;tent pour manier
l’esp&egrave;ce &agrave; transporter et habilit&eacute; &agrave; r&eacute;agir rapidement aux &eacute;v&eacute;nements fortuits ; s’il s’agit d’un transport
par camion individuel, le conducteur sera susceptible d’exercer les fonctions de pr&eacute;pos&eacute; aux animaux ;
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2.
d)
responsabilit&eacute; d’assurer la pr&eacute;sence d’un nombre suffisant de pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux qui ex&eacute;cuteront les
op&eacute;rations de chargement et de d&eacute;chargement ;
e)
responsabilit&eacute; de veiller &agrave; ce que les &eacute;quipements et l’assistance v&eacute;t&eacute;rinaire adapt&eacute;s &agrave; l’esp&egrave;ce &agrave;
transporter et au voyage &agrave; entreprendre soient fournis.
Les agents commerciaux ou ceux charg&eacute;s de la vente ou de l’achat doivent assumer entre autres les
responsabilit&eacute;s suivantes :
a) responsabilit&eacute; de s&eacute;lectionner des animaux aptes &agrave; voyager ;
b)
3.
4.
5.
responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir, aux lieux de d&eacute;part et de destination, la mise &agrave; disposition d'installations
appropri&eacute;es pour ex&eacute;cuter les op&eacute;rations de rassemblement, de chargement, de transport, de d&eacute;chargement
et de contention des animaux (y compris les escales aux points d'arr&ecirc;t tout au long du voyage), ainsi que
pour r&eacute;pondre aux situations d'urgence.
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux sont responsables de la manipulation des animaux et de leur traitement avec
m&eacute;nagement, notamment pendant les op&eacute;rations de chargement et de d&eacute;chargement, et se doivent de tenir un
carnet de route. Pour assumer ces responsabilit&eacute;s, ils doivent &ecirc;tre habilit&eacute;s &agrave; r&eacute;agir rapidement aux
&eacute;v&eacute;nements fortuits. Le conducteur sera amen&eacute; &agrave; prendre en charge les fonctions de pr&eacute;pos&eacute; aux animaux en
l’absence de ce dernier.
Les compagnies de transport, propri&eacute;taires de v&eacute;hicules et conducteurs sont responsables de la planification
du voyage afin de traiter les animaux avec m&eacute;nagement, et doivent assumer entre autres les responsabilit&eacute;s
suivantes :
a) responsabilit&eacute; de choisir des v&eacute;hicules adapt&eacute;s aux esp&egrave;ces &agrave; transporter et au voyage &agrave; entreprendre ;
b) responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir la pr&eacute;sence d’un personnel comp&eacute;tent pour ex&eacute;cuter les op&eacute;rations de
chargement et de d&eacute;chargement des animaux ;
c) responsabilit&eacute; d’attester la comp&eacute;tence du chauffeur en mati&egrave;re de bien-&ecirc;tre animal au cas o&ugrave; la
pr&eacute;sence d’un pr&eacute;pos&eacute; aux animaux n’est pas pr&eacute;vue ;
d) responsabilit&eacute; d’&eacute;laborer et de mettre &agrave; jour en permanence des plans d’urgence (conditions climatiques
d&eacute;favorables) et de r&eacute;duire au minimum le stress inflig&eacute; aux animaux par le transport ;
e) responsabilit&eacute; d'&eacute;laborer un plan de voyage comprenant un plan de chargement, la dur&eacute;e du voyage,
l’itin&eacute;raire et la localisation des lieux de repos ;
f) responsabilit&eacute; de veiller au bon d&eacute;roulement de l’op&eacute;ration de chargement dans le v&eacute;hicule des seuls
animaux aptes &agrave; voyager, de proc&eacute;der &agrave; leur inspection au cours du voyage et de fournir des r&eacute;ponses
adapt&eacute;es aux &eacute;v&eacute;nements fortuits. S’il subsiste un doute quant &agrave; leur aptitude &agrave; voyager, les animaux
doivent &ecirc;tre soumis &agrave; un examen pratiqu&eacute; par un v&eacute;t&eacute;rinaire conform&eacute;ment au point 3a) de
l’article 3.7.3.7. ;
g) responsabilit&eacute; d’assurer des conditions de bien-&ecirc;tre satisfaisantes aux animaux au cours de leur
transport.
Les gestionnaires d'installations situ&eacute;es aux lieux de d&eacute;part et de destination, ainsi qu'aux points d'arr&ecirc;t,
doivent assumer entre autres les responsabilit&eacute;s suivantes :
a) responsabilit&eacute; de fournir des locaux sp&eacute;cialement am&eacute;nag&eacute;s pour les op&eacute;rations de chargement et de
d&eacute;chargement ainsi que pour l'h&eacute;bergement des animaux dans des conditions de s&eacute;curit&eacute; satisfaisantes,
d'assurer leur alimentation et leur abreuvement en cas de besoin et de leur fournir un abri pour les
prot&eacute;ger contre les intemp&eacute;ries jusqu'au prochain transfert, leur vente ou tout autre destination
ult&eacute;rieure (&eacute;levage et abattage y compris) ;
b) responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir la pr&eacute;sence d'un nombre suffisant de pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux capables d’ex&eacute;cuter
les op&eacute;rations de chargement, de d&eacute;chargement, de transfert et de d&eacute;tention des animaux de mani&egrave;re &agrave;
r&eacute;duire au minimum les r&eacute;actions de stress et le risque de blessures ; le conducteur sera amen&eacute; &agrave;
prendre en charge les fonctions de pr&eacute;pos&eacute; aux animaux en l’absence de ce dernier ;
c) responsabilit&eacute; de r&eacute;duire au minimum les possibilit&eacute;s de transmission de maladies ;
d) responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir un local appropri&eacute; et, si n&eacute;cessaire, de l'eau et des aliments ;
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6.
e)
responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir des installations appropri&eacute;es pour g&eacute;rer les situations d’urgence ;
f)
responsabilit&eacute; de fournir des locaux pour assurer le nettoyage et la d&eacute;sinfection des v&eacute;hicules &agrave; l’issue de
l'op&eacute;ration de d&eacute;chargement ;
g)
responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir des installations et la pr&eacute;sence d’un personnel comp&eacute;tent pour mettre &agrave; mort
des animaux dans des conditions d&eacute;centes lorsque les circonstances l’exigent ;
h)
responsabilit&eacute; de pr&eacute;voir des temps de repos appropri&eacute;s et des p&eacute;riodes d'attente minimales lors des
arr&ecirc;ts.
L’Autorit&eacute; comp&eacute;tente doit assumer entre autres les responsabilit&eacute;s suivantes :
a)
responsabilit&eacute; de fixer des normes minimales pour assurer le bien-&ecirc;tre des animaux incluant des
obligations d’inspection avant, pendant et apr&egrave;s leur acheminement, la d&eacute;finition de l’aptitude au voyage,
les modalit&eacute;s de d&eacute;livrance des certificats et la tenue ad&eacute;quate des registres ;
b)
responsabilit&eacute; de fixer des normes relatives aux installations, conteneurs et v&eacute;hicules servant au transport
d'animaux ;
c)
responsabilit&eacute; de fixer des normes d'habilitation applicables aux pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux, chauffeurs et
gestionnaires d’installations sur des aspects particuliers du bien-&ecirc;tre animal ;
d)
responsabilit&eacute; de v&eacute;rifier la sensibilisation, ainsi que la formation, des pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux, chauffeurs et
gestionnaires d’installations &agrave; certains aspects particuliers du bien-&ecirc;tre animal ;
e)
responsabilit&eacute; d'appliquer les normes, gr&acirc;ce &agrave; l’accr&eacute;ditation d’autres organisations ou gr&acirc;ce &agrave; la
collaboration avec ces derni&egrave;res ;
f)
responsabilit&eacute; de contr&ocirc;ler et d'&eacute;valuer l’efficacit&eacute; des normes sanitaires et autres aspects du bien-&ecirc;tre
animal ;
g)
responsabilit&eacute; de contr&ocirc;ler et d'&eacute;valuer l’usage des m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires ;
h)
responsabilit&eacute; d’accorder la priorit&eacute; aux chargements d’animaux aux fronti&egrave;res pour en faciliter le
franchissement en &eacute;vitant les d&eacute;lais inutiles.
7.
Toutes les personnes prenant part aux op&eacute;rations de transport d’animaux, ainsi qu’aux proc&eacute;dures de
manipulation connexes, y compris les v&eacute;t&eacute;rinaires, doivent recevoir une formation appropri&eacute;e et avoir les
comp&eacute;tences n&eacute;cessaires pour assumer leurs responsabilit&eacute;s.
8.
L’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays r&eacute;ceptionnaire doit rendre compte &agrave; l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays exp&eacute;diteur des
probl&egrave;mes significatifs li&eacute;s au bien-&ecirc;tre des animaux ayant surgi durant le voyage.
Article 3.7.3.4.
Comp&eacute;tences
1.
Toute personne responsable d’animaux au cours d'un voyage doit avoir les comp&eacute;tences n&eacute;cessaires pour
assumer les responsabilit&eacute;s &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l'article 3.7.3.3. Ces comp&eacute;tences peuvent avoir &eacute;t&eacute; acquises dans le
cadre d’une formation formelle ou de l'exp&eacute;rience pratique, ou dans le cadre des deux.
2.
L'&eacute;valuation des comp&eacute;tences des pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doit au moins porter sur leurs connaissances
professionnelles, et leur capacit&eacute; &agrave; les mettre en pratique, dans les domaines suivants :
a)
planification d’un voyage, y compris l'&eacute;valuation de l’ad&eacute;quation de l'espace allou&eacute; aux animaux &agrave;
transporter, et des besoins &agrave; couvrir en mati&egrave;re de nourriture, d’eau et de ventilation ;
b)
obligations envers les animaux durant le voyage, y compris lors des op&eacute;rations de chargement et de
d&eacute;chargement ;
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c)
sources de conseils et d’assistance ;
d)
comportement des animaux, signes g&eacute;n&eacute;raux de maladie et indicateurs de d&eacute;gradation du bien-&ecirc;tre, tels
que stress, douleur et fatigue, et moyens de les att&eacute;nuer ;
e)
appr&eacute;ciation de l’aptitude des animaux &agrave; voyager ; s’il subsiste un doute sur leur aptitude, les animaux
doivent &ecirc;tre soumis &agrave; un examen pratiqu&eacute; par un v&eacute;t&eacute;rinaire ;
f)
autorit&eacute;s comp&eacute;tentes et r&eacute;glementations relatives au transport applicables, et exigences en mati&egrave;re de
documentation connexe ;
g)
proc&eacute;dures g&eacute;n&eacute;rales de prophylaxie (op&eacute;rations de nettoyage et de d&eacute;sinfection incluses) ;
h)
m&eacute;thodes appropri&eacute;es de manipulation des animaux au cours du transport et op&eacute;rations annexes de
rassemblement, de chargement et de d&eacute;chargement des animaux ;
i)
m&eacute;thodes d’inspection des animaux, ma&icirc;trise des &eacute;v&eacute;nements fr&eacute;quents au cours des transports
(conditions m&eacute;t&eacute;orologiques d&eacute;favorables) et r&eacute;ponses aux situations d’urgence (y compris la mise &agrave;
mort dans des conditions d&eacute;centes) ;
j)
aspects pratiques de la manipulation et du traitement d’animaux caract&eacute;ristiques des diff&eacute;rentes esp&egrave;ces
et des diff&eacute;rents &acirc;ges, y compris la fourniture d'eau ou d'aliments et l'inspection, et
k)
tenue d’un carnet de route et autres registres.
Article 3.7.3.5.
Planification du voyage
1.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
a)
Une planification adapt&eacute;e est un &eacute;l&eacute;ment-cl&eacute; des conditions de bien-&ecirc;tre des animaux pendant un
voyage.
b)
Avant le d&eacute;but du voyage, il convient de pr&eacute;voir les &eacute;l&eacute;ments suivants :
i)
la pr&eacute;paration des animaux au voyage pr&eacute;vu ;
ii)
le choix du transport par voie routi&egrave;re ou ferroviaire, par navires transbordeurs ou en conteneurs) ;
iii) la nature et la dur&eacute;e du voyage pr&eacute;vu ;
iv) la conception et l’entretien du v&eacute;hicule ou du conteneur, y compris les navires transbordeurs ;
v)
la documentation requise ;
vi) l’espace allou&eacute; ;
vii) les p&eacute;riodes de repos, d’alimentation et d'abreuvement ;
viii) l’observation des animaux durant le trajet ;
ix) la prophylaxie ;
x)
les proc&eacute;dures pr&eacute;vues en cas d’urgence ;
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xi) la pr&eacute;vision des conditions m&eacute;t&eacute;orologiques (le transport sous certaines conditions de chaleur ou
de grand froid est &agrave; &eacute;viter durant certaines p&eacute;riodes de la journ&eacute;e) ;
xii) la p&eacute;riode de transfert entre deux modes de transport, et
xiii) la p&eacute;riode d’attente aux fronti&egrave;res et aux postes d’inspection.
c)
2.
3.
Les r&eacute;glementations relatives aux conducteurs (par exemple, les p&eacute;riodes maximales de conduite)
doivent comporter des dispositions relatives au bien-&ecirc;tre animal lorsque cette op&eacute;ration est possible.
Pr&eacute;paration des animaux au voyage
a)
Il convient de pr&eacute;voir une p&eacute;riode d’adaptation suffisante si les animaux doivent &ecirc;tre soumis &agrave; un
nouveau r&eacute;gime alimentaire ou &agrave; des modes inhabituels de distribution d’eau durant le transport. Il est
extr&ecirc;mement important essentiel pour l’ensemble des animaux que les temps de repos soient d’une
dur&eacute;e suffisante durant les longs trajets pour leur permettre de couvrir satisfaire leurs besoins en
aliments et en eau. Il peut s’av&eacute;rer judicieux d’envisager une courte p&eacute;riode de privation alimentaire
adapt&eacute;e &agrave; l’esp&egrave;ce transport&eacute;e pr&eacute;alablement au chargement.
b)
Il est probable que les animaux qui sont plus habitu&eacute;s au contact avec l’homme et aux conditions de
manipulation seront moins craintifs lors des op&eacute;rations de chargement et de transport. Les animaux
doivent &ecirc;tre manipul&eacute;s et charg&eacute;s par les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux de mani&egrave;re &agrave; r&eacute;duire la r&eacute;action de peur
envers l’homme et &agrave; les rendre plus approchables.
c)
Durant le transport, il convient de ne pas administrer syst&eacute;matiquement aux animaux des m&eacute;dicaments
modifiant leur comportement tels que des tranquillisants ou tout autre m&eacute;dicament. Ce type de
m&eacute;dicaments doit &ecirc;tre utilis&eacute; seulement lorsqu’un animal pr&eacute;sente un probl&egrave;me particulier et, dans ce
cas, seul un v&eacute;t&eacute;rinaire ou tout autre personne ayant re&ccedil;u d’un v&eacute;t&eacute;rinaire des instructions appropri&eacute;es
quant &agrave; leur utilisation, est habilit&eacute; &agrave; les administrer.
Nature et dur&eacute;e du voyage
La dur&eacute;e maximale d’un voyage doit &ecirc;tre fix&eacute;e en tenant compte de facteurs tels que :
a)
capacit&eacute; des animaux &agrave; affronter le stress inflig&eacute; par le transport (animaux tr&egrave;s jeunes, &acirc;g&eacute;s, en lactation
ou gravides) ;
b)
exp&eacute;rience ant&eacute;rieure du transport des animaux ;
c)
&eacute;tat probable de fatigue des animaux ;
d)
besoin d’une attention particuli&egrave;re ;
e)
besoins en nourriture et en eau ;
f)
sensibilit&eacute; accrue aux risques de blessure ou de maladie ;
g)
espace allou&eacute; &agrave; chaque animal transport&eacute;, conception des v&eacute;hicules, &eacute;tat des routes et qualit&eacute; de la
conduite ;
h)
conditions m&eacute;t&eacute;orologiques ;
i)
type de v&eacute;hicule utilis&eacute;, &eacute;tat des terrains travers&eacute;s, nature du rev&ecirc;tement et qualit&eacute; de la route ainsi
qu’aptitude et exp&eacute;rience du conducteur.
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4.
5.
6.
Conception et entretien des v&eacute;hicules et des conteneurs
a)
Les v&eacute;hicules et conteneurs utilis&eacute;s pour le transport d’animaux par voie terrestre doivent &ecirc;tre con&ccedil;us,
construits et am&eacute;nag&eacute;s en rapport avec l’esp&egrave;ce, la taille et le poids des animaux &agrave; transporter. Il
convient de veiller tout particuli&egrave;rement &agrave; ce que les animaux ne puissent pas se blesser, en utilisant des
attaches lisses et solides exemptes de protub&eacute;rances. De m&ecirc;me, il est imp&eacute;ratif de prendre les mesures
qui s'imposent pour &eacute;viter que les conducteurs et les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux se blessent pendant qu'ils
s'acquittent de leurs fonctions.
b)
La conception des v&eacute;hicules et conteneurs doit pr&eacute;voir des structures propres &agrave; assurer la protection contre
des conditions m&eacute;t&eacute;orologiques d&eacute;favorables et &agrave; r&eacute;duire au minimum les possibilit&eacute;s d'&eacute;vasion des
animaux.
c)
Pour r&eacute;duire au minimum la probabilit&eacute; de propagation des maladies infectieuses durant le transport,
les v&eacute;hicules et conteneurs doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de mani&egrave;re &agrave; faciliter les op&eacute;rations de nettoyage et de
d&eacute;sinfection minutieuses et &agrave; emp&ecirc;cher toute fuite de mati&egrave;res f&eacute;cales et d’urine pendant le voyage.
d)
Les parties m&eacute;caniques et la structure des v&eacute;hicules et conteneurs doivent &ecirc;tre maintenues en bon &eacute;tat de
fonctionnement.
e)
Les v&eacute;hicules et conteneurs doivent &ecirc;tre pourvus de syst&egrave;mes adapt&eacute;s de ventilation r&eacute;glables pour
compenser les variations climatiques rencontr&eacute;es et r&eacute;pondre aux besoins de thermor&eacute;gulation de
l’esp&egrave;ce animale &agrave; transporter ; le syst&egrave;me de ventilation (naturel ou m&eacute;canique) doit pouvoir
fonctionner m&ecirc;me lorsque le v&eacute;hicule est &agrave; l’arr&ecirc;t, et le flux d’air doit &ecirc;tre ajustable.
f)
Les v&eacute;hicules doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de mani&egrave;re &agrave; ce que l’urine ou les mati&egrave;res f&eacute;cales des animaux plac&eacute;s
aux &eacute;tages sup&eacute;rieurs ne puissent pas s’infiltrer aux &eacute;tages inf&eacute;rieurs ni souiller les animaux ainsi que les
aliments et l’eau mis &agrave; disposition.
g)
Lorsqu'ils sont transport&eacute;s &agrave; bord de navires transbordeurs, les v&eacute;hicules doivent &ecirc;tre pourvus de solides
syst&egrave;mes d'arrimage.
h)
Les v&eacute;hicules doivent &ecirc;tre pourvus de syst&egrave;mes permettant, en cas de n&eacute;cessit&eacute;, de distribuer de l'eau ou
des aliments lorsque le v&eacute;hicule est en mouvement.
i)
S’il y a lieu, une liti&egrave;re ad&eacute;quate doit &ecirc;tre r&eacute;pandue sur le sol du v&eacute;hicule pour absorber l’urine et les
mati&egrave;res f&eacute;cales, emp&ecirc;cher les animaux de glisser et les prot&eacute;ger (en particulier les jeunes) contre la
duret&eacute; ou les asp&eacute;rit&eacute;s du rev&ecirc;tement du sol ou des conditions m&eacute;t&eacute;orologiques d&eacute;favorables.
Dispositions sp&eacute;cifiques au transport dans des v&eacute;hicules (routiers et ferroviaires) plac&eacute;s sur des navires
transbordeurs ou aux conteneurs
a)
Les v&eacute;hicules et conteneurs doivent &ecirc;tre &eacute;quip&eacute;s d’un nombre suffisant de points d’ancrage correctement
con&ccedil;us, positionn&eacute;s et maintenus pour les arrimer &agrave; la structure du navire dans des conditions de
s&eacute;curit&eacute; satisfaisantes.
b)
Les v&eacute;hicules et conteneurs doivent &ecirc;tre bien arrim&eacute;s &agrave; bord avant d’entreprendre la travers&eacute;e de mani&egrave;re &agrave;
pr&eacute;venir les d&eacute;placements caus&eacute;s par les mouvements du navire.
c)
Les navires transbordeurs doivent &ecirc;tre pourvus de syst&egrave;mes adapt&eacute;s de ventilation pour compenser les
variations climatiques rencontr&eacute;es et pour r&eacute;pondre aux besoins de thermor&eacute;gulation de l’esp&egrave;ce
animale transport&eacute;e, en particulier lorsque les animaux sont transport&eacute;s dans des v&eacute;hicules ou conteneurs
secondaires sur des ponts ferm&eacute;s.
Espace allou&eacute;
a)
Avant d’ex&eacute;cuter l’op&eacute;ration de chargement, il convient de d&eacute;terminer le nombre d’animaux &agrave; transporter
dans un v&eacute;hicule ou conteneur et de localiser leur futur emplacement dans les diff&eacute;rents compartiments.
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b)
L'espace devant &ecirc;tre allou&eacute; &agrave; chaque animal dans un v&eacute;hicule ou conteneur d&eacute;pend de la position que
doivent adopter les animaux (position couch&eacute;e pour les porcs, les chameaux et les volailles par
exemple, ou position debout pour les chevaux par exemple). Les animaux qui n&eacute;cessitent une position
couch&eacute;e restent g&eacute;n&eacute;ralement debout lors du premier chargement ou lorsque le v&eacute;hicule est conduit avec
trop de mouvements lat&eacute;raux ou de brusques freinages.
c)
Lorsqu'ils se couchent, les animaux doivent tous pouvoir adopter une position normale de repos, ce
qui leur permettra de ne pas &ecirc;tre entass&eacute;s les uns sur les autres et d'assurer une bonne
thermor&eacute;gulation.
d)
Lorsqu'ils sont en position debout, les animaux doivent disposer d’un espace suffisant pour pouvoir
maintenir leur &eacute;quilibre en rapport avec les conditions climatiques rencontr&eacute;es et leur esp&egrave;ce
d’appartenance.
e)
L'espace n&eacute;cessaire (y compris la hauteur sous plafond) est fix&eacute; en prenant en consid&eacute;ration l'esp&egrave;ce
animale transport&eacute;e et doit permettre aux animaux de demeurer dans leur position debout naturelle
lors du transport (y compris pendant les op&eacute;rations de chargement et de d&eacute;chargement) sans rentrer en
contact avec le toit ou le pont sup&eacute;rieur du v&eacute;hicule. La hauteur sous plafond doit &ecirc;tre suffisante pour
permettre &agrave; l’air de circuler au dessus des animaux.
f)
Il convient de calculer l’espace allou&eacute; &agrave; chaque animal &agrave; partir de donn&eacute;es chiffr&eacute;es fournies dans les
documents nationaux ou internationaux pertinents. Le nombre et la dimension des compartiments mis
&agrave; disposition dans le v&eacute;hicule doivent &ecirc;tre variables pour permettre d’h&eacute;berger des groupes d’animaux
d&eacute;j&agrave; constitu&eacute;s, tout en &eacute;vitant la constitution de groupes de taille trop importante.
g)
Parmi les autres facteurs susceptibles d’influer sur le calcul de l'espace allou&eacute; aux animaux figurent
notamment :
i)
la conception du v&eacute;hicule ou du conteneur ;
ii)
la dur&eacute;e du voyage ;
iii) la n&eacute;cessit&eacute; de fournir des aliments et de l'eau dans le v&eacute;hicule ;
iv) l'&eacute;tat des routes ;
v)
les conditions m&eacute;t&eacute;orologiques escompt&eacute;es ;
vi) la cat&eacute;gorie et le sexe des animaux.
7.
8.
Repos, abreuvement et alimentation
a)
Il convient de pr&eacute;voir la mise &agrave; disposition d’eau et d'aliments en quantit&eacute; suffisante et de qualit&eacute;
adapt&eacute;e &agrave; l’esp&egrave;ce, &agrave; l’&acirc;ge et &agrave; la condition des animaux &agrave; transporter, ainsi qu’&agrave; la dur&eacute;e du voyage, aux
conditions climatiques, etc.
b)
Il est n&eacute;cessaire de pr&eacute;voir un temps de repos &agrave; des points d'arr&ecirc;t d&eacute;finis et &agrave; des intervalles ad&eacute;quats au
cours du voyage. Le type de transport utilis&eacute;, l’&acirc;ge et l’esp&egrave;ce animale &agrave; transporter ainsi que les
conditions climatiques rencontr&eacute;es d&eacute;termineront la fr&eacute;quence des temps de repos, ainsi que la
n&eacute;cessit&eacute; ou non de d&eacute;charger les animaux. Lors de ces arr&ecirc;ts, la mise &agrave; disposition d’eau et d’aliments
doit &ecirc;tre pr&eacute;vue.
Capacit&eacute; d’observer les animaux durant le voyage
a)
Au cours d'un voyage, les animaux doivent &ecirc;tre plac&eacute;s de telle sorte qu’ils puissent &ecirc;tre observ&eacute;s
r&eacute;guli&egrave;rement afin de garantir le respect des normes de s&eacute;curit&eacute; et de bien-&ecirc;tre applicables.
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b)
9.
S’ils sont transport&eacute;s dans des caisses de contention ou sur des v&eacute;hicules &agrave; multiples niveaux qui ne
permettent pas le libre acc&egrave;s pour leur observation (par exemple lorsque l’espace entre deux niveaux de
caisses ou de conteneurs est trop restreint), les animaux ne peuvent pas &ecirc;tre inspect&eacute;s correctement, et de
graves blessures ou maladies peuvent passer inaper&ccedil;ues. Dans de telles circonstances, la dur&eacute;e du voyage
devra &ecirc;tre raccourcie, et la dur&eacute;e maximale du trajet pourra varier en fonction de la fr&eacute;quence des
probl&egrave;mes rencontr&eacute;s selon l’esp&egrave;ce animale transport&eacute;e et des conditions de transport fix&eacute;es.
Prophylaxie
&Eacute;tant donn&eacute; que le transport d'animaux constitue souvent un facteur important de propagation des
maladies infectieuses, la planification d’un voyage doit tenir compte des &eacute;l&eacute;ments suivants :
a)
limiter le regroupement d’animaux de provenance distincte dans une m&ecirc;me exp&eacute;dition ;
b)
&eacute;viter de mettre en contact des animaux de provenance distincte lors d’arr&ecirc;ts aux points d’arr&ecirc;t ;
c)
dans la mesure du possible, les animaux doivent avoir &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;s contre certaines maladies auxquelles
ils sont susceptibles d’&ecirc;tre expos&eacute;s sur le lieu de destination ;
d)
l’administration de m&eacute;dicaments &agrave; des fins prophylactiques ou th&eacute;rapeutiques doit recevoir l’agr&eacute;ment
de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays importateur et du pays exportateur et doit &ecirc;tre pratiqu&eacute;e uniquement par un
v&eacute;t&eacute;rinaire ou tout autre personne ayant re&ccedil;u d’un v&eacute;t&eacute;rinaire des instructions appropri&eacute;es quant &agrave; leur
utilisation.
10. Proc&eacute;dures de r&eacute;ponse &agrave; des situations d'urgence
Il est indispensable d'&eacute;laborer un plan de gestion des situations d’urgence identifiant les &eacute;v&eacute;nements
pr&eacute;judiciables majeurs qui peuvent survenir durant le voyage, les proc&eacute;dures de gestion adapt&eacute;es &agrave; chaque
&eacute;v&eacute;nement rencontr&eacute; et les mesures &agrave; adopter en situation d'urgence. Pour chaque &eacute;v&eacute;nement important, le
plan doit d&eacute;cliner les mesures &agrave; prendre et les responsabilit&eacute;s de toutes les parties engag&eacute;es, y compris en
mati&egrave;re de communication et de tenue de registres.
11. Autres aspects &agrave; prendre en consid&eacute;ration
a)
Les conditions m&eacute;t&eacute;orologiques extr&ecirc;mes constituent un danger pour les animaux durant les transports
et requi&egrave;rent une conception appropri&eacute;e du v&eacute;hicule pour r&eacute;duire les risques au minimum. Des
pr&eacute;cautions particuli&egrave;res doivent &ecirc;tre prises pour les animaux qui ne sont pas acclimat&eacute;s ou qui sont
affect&eacute;s par la chaleur ou le froid. Dans certaines conditions extr&ecirc;mes, il faut renoncer au transport
d’animaux.
b)
Dans certaines circonstances, le transport nocturne pourra r&eacute;duire le stress thermique ou les effets
n&eacute;fastes d’autres stimuli externes.
Article 3.7.3.6.
Documentation
1.
Les animaux ne doivent pas &ecirc;tre charg&eacute;s avant que soit r&eacute;unie toute la documentation requise.
2.
La documentation accompagnant l'exp&eacute;dition doit comporter les &eacute;l&eacute;ments suivants :
a)
le plan de voyage et le plan de gestion des situations d’urgence ;
b)
la date, l'heure et le lieu de chargement et de d&eacute;chargement ;
c)
la certification v&eacute;t&eacute;rinaire, lorsque les circonstances l’exigent ;
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3.
d)
les comp&eacute;tences du conducteur en mati&egrave;re de bien-&ecirc;tre animal (actuellement &agrave; l’&eacute;tude) ;
e)
l’identification des animaux pour assurer la tra&ccedil;abilit&eacute; de chaque animal et remonter au point de sortie et, si
possible, &agrave; l'exploitation d’origine ;
f)
des informations d&eacute;taill&eacute;es sur les animaux dont on consid&egrave;re que les conditions de bien-&ecirc;tre risquent
d’&ecirc;tre compromises (voir point 3e) de l’article 3.7.3.7.) ;
g)
des documents sur le temps de repos, ainsi que l’acc&egrave;s &agrave; de l'eau et &agrave; des aliments, avant le voyage ;
h)
une estimation de la densit&eacute; de chargement dans les conteneurs ou compartiments utilis&eacute;s pour
l’exp&eacute;dition ;
i)
le carnet de route - registre journalier consignant les inspections et les &eacute;v&eacute;nements d'importance, y
compris la morbidit&eacute; et la mortalit&eacute; observ&eacute;es, les mesures adopt&eacute;es, les conditions climatiques
rencontr&eacute;es, les points d'arr&ecirc;t, la dur&eacute;e du trajet et la distance parcourue, les aliments et l’eau
consomm&eacute;s, les m&eacute;dicaments administr&eacute;s et les avaries m&eacute;caniques subies.
La certification v&eacute;t&eacute;rinaire, lorsqu'elle doit accompagner les exp&eacute;ditions d'animaux, doit inclure les &eacute;l&eacute;ments
suivants :
a)
l’aptitude des animaux &agrave; voyager ;
b)
l'identification de chaque animal (description, num&eacute;ro, etc.) ;
c)
le statut sanitaire des animaux, y compris un relev&eacute; des tests, traitements et vaccinations auxquels ils
ont &eacute;t&eacute; soumis ;
d)
des informations d&eacute;taill&eacute;es sur l’op&eacute;ration de d&eacute;sinfection pratiqu&eacute;e lorsque les circonstances l’exigent.
Au moment de la certification, le v&eacute;t&eacute;rinaire doit notifier au pr&eacute;pos&eacute; aux animaux ou au conducteur tout facteur
affectant l’aptitude au transport des animaux pour un voyage particulier.
Article 3.7.3.7.
P&eacute;riode ant&eacute;rieure au voyage
1.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
a)
Il convient de pr&eacute;voir, pr&eacute;alablement au voyage, un temps de repos si le bien-&ecirc;tre des animaux a &eacute;t&eacute;
compromis durant la p&eacute;riode de rassemblement pour des raisons li&eacute;es &agrave; leur environnement ou pour
des motifs de comportement social. La charge d’appr&eacute;cier ce besoin incombera &agrave; un v&eacute;t&eacute;rinaire ou &agrave; tout
autre personne comp&eacute;tente.
b)
Il convient d’am&eacute;nager, pr&eacute;alablement au voyage, des zones de rassemblement ou d’attente de mani&egrave;re
&agrave;:
i)
assurer la contention des animaux dans des conditions de s&eacute;curit&eacute; satisfaisantes ;
ii)
maintenir un environnement exempt de dangers (pr&eacute;dateurs et maladies y compris) ;
iii) prot&eacute;ger les animaux contre l'exposition &agrave; des conditions m&eacute;t&eacute;orologiques d&eacute;favorables ;
iv) permettre le maintien des groupes sociaux ;
v)
c)
pr&eacute;voir une aire de repos, d'abreuvement et d'alimentation.
Il convient de tenir compte de l’exp&eacute;rience pr&eacute;c&eacute;dente de transport d’un animal, ainsi que de sa
pr&eacute;paration et de sa pr&eacute;disposition &agrave; ce dernier, si ces &eacute;l&eacute;ments sont connus, car ils sont susceptibles de
r&eacute;duire les r&eacute;actions de peur ou de stress chez cet animal.
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2.
d)
Il convient d’approvisionner en eau et en aliments les animaux pr&eacute;alablement au voyage si la dur&eacute;e de
celui-ci est sup&eacute;rieure au laps de temps normal qui s&eacute;pare deux prises alimentaires ou abreuvements
chez l’animal. Des recommandations applicables &agrave; certaines esp&egrave;ces sont expos&eacute;es en d&eacute;tail &agrave; l’article
3.7.3.12.
e)
Il convient de pr&eacute;voir une p&eacute;riode d’adaptation suffisante si les animaux doivent &ecirc;tre soumis &agrave; un
nouveau r&eacute;gime alimentaire ou &agrave; des modes inhabituels de distribution d’aliments ou d’eau au cours du
voyage.
f)
Avant d’entreprendre un voyage, les v&eacute;hicules et conteneurs doivent &ecirc;tre soigneusement nettoy&eacute;s et, si
n&eacute;cessaire, trait&eacute;s, &agrave; des fins de sant&eacute; animale et de sant&eacute; publique, &agrave; l'aide de m&eacute;thodes agr&eacute;&eacute;es par
l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente. L'op&eacute;ration de nettoyage, lorsqu'elle s'av&egrave;re n&eacute;cessaire au cours d’un voyage, doit &ecirc;tre
effectu&eacute;e en r&eacute;duisant au minimum les r&eacute;actions de stress chez les animaux et tout risque chez ces
derniers.
g)
Lorsqu’un pr&eacute;pos&eacute; aux animaux estime qu’il existe un risque important de propagation de maladies parmi
les animaux faisant l’objet du chargement ou qu’il subsiste un doute quant &agrave; leur aptitude &agrave; voyager, les
animaux doivent &ecirc;tre soumis &agrave; un examen pratiqu&eacute; par un v&eacute;t&eacute;rinaire.
S&eacute;lection de groupes compatibles
De mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter de donner lieu &agrave; des cons&eacute;quences d'importance compromettant le bien-&ecirc;tre des
animaux, il convient de grouper les animaux avant le transport en faisant attention &agrave; la compatibilit&eacute; des
esp&egrave;ces pr&eacute;sentes. Les lignes directrices qui suivent doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;es lors du rassemblement de
groupes d’animaux :
3.
a)
il convient de maintenir regroup&eacute;s les animaux &eacute;lev&eacute;s ensemble et de transporter ensemble les animaux
unis par de forts liens sociaux, tels qu’une m&egrave;re et sa prog&eacute;niture ;
b)
des animaux de la m&ecirc;me esp&egrave;ce peuvent &ecirc;tre transport&eacute;s ensemble, &agrave; moins qu’il existe un risque
important d’agression ; les individus agressifs doivent &ecirc;tre isol&eacute;s (des recommandations applicables &agrave;
certaines esp&egrave;ces sont expos&eacute;es en d&eacute;tail &agrave; l’article 3.7.3.12.) ; pour certaines esp&egrave;ces animales, il
convient de ne pas regrouper des animaux de groupes distincts, car leur bien-&ecirc;tre risque d’&ecirc;tre
compromis, &agrave; moins que ces animaux n’aient d&eacute;j&agrave; &eacute;tabli une structure sociale ;
c)
il est n&eacute;cessaire de s&eacute;parer les jeunes animaux ou ceux de petite taille des animaux plus &acirc;g&eacute;s ou ceux de
plus grande taille, &agrave; l’exception des femelles voyageant avec leurs petits qu’elles allaitent ;
d)
il convient de ne pas m&eacute;langer des animaux &agrave; cornes ou &agrave; bois avec ceux qui en sont d&eacute;pourvus, sauf
s’ils sont jug&eacute;s compatibles ;
e)
il convient de ne pas m&eacute;langer des animaux d’esp&egrave;ces diff&eacute;rentes, sauf s’ils sont jug&eacute;s compatibles.
Aptitude &agrave; voyager
a)
Chaque animal doit faire l’objet d’une inspection pratiqu&eacute;e par un v&eacute;t&eacute;rinaire ou par un pr&eacute;pos&eacute; aux
animaux pour &eacute;valuer s’ils sont aptes &agrave; voyager. S’il subsiste un doute quant &agrave; leur aptitude, les animaux
doivent &ecirc;tre soumis &agrave; un examen pratiqu&eacute; par un v&eacute;t&eacute;rinaire. Ceux qui sont jug&eacute;s inaptes au transport
pr&eacute;vu ne doivent pas &ecirc;tre charg&eacute;s dans le v&eacute;hicule, sauf pour &ecirc;tre transport&eacute;s en vue de recevoir un
traitement des soins d’un v&eacute;t&eacute;rinaire.
b)
Le propri&eacute;taire et l’agent doivent prendre les dispositions qui s'imposent pour que les animaux refus&eacute;s
pour des motifs d'inaptitude au voyage soient manipul&eacute;s et trait&eacute;s avec m&eacute;nagement et efficacit&eacute;.
c)
Sans pour autant se limiter aux strictes cat&eacute;gories &eacute;nonc&eacute;es ci-apr&egrave;s, les animaux jug&eacute;s inaptes &agrave;
voyager comprennent notamment :
i)
ceux qui sont malades, bless&eacute;s, faibles, invalides ou fatigu&eacute;s ;
ii)
ceux qui sont incapables de se lever sans aide ou dont les pattes ne peuvent pas supporter tout le
poids du corps ;
iii) ceux qui souffrent de c&eacute;cit&eacute; totale ;
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iv) ceux qui ne peuvent &ecirc;tre d&eacute;plac&eacute;s sans que ce d&eacute;placement soit une source de souffrance
additionnelle ;
v)
les nouveau-n&eacute;s dont le nombril n’a pas encore cicatris&eacute; ;
vi) les animaux gravides qui atteindraient le dernier dixi&egrave;me de la dur&eacute;e estim&eacute;e de gestation &agrave; la date
de d&eacute;chargement pr&eacute;vue ;
vii) les femelles, voyageant sans leurs petits, qui ont mis bas dans les 48 heures pr&eacute;c&eacute;dentes ;
viii) ceux dont la condition physique ne supporterait pas les conditions climatiques pr&eacute;vues.
d)
Pendant le transport, il est possible de r&eacute;duire les risques en s&eacute;lectionnant les animaux les mieux
adapt&eacute;s aux conditions de transport arr&ecirc;t&eacute;es, ainsi que ceux qui sont acclimat&eacute;s aux conditions
m&eacute;t&eacute;orologiques pr&eacute;vues.
e)
Les animaux dont on consid&egrave;re que les conditions de bien-&ecirc;tre risquent d’&ecirc;tre compromises et qui
n&eacute;cessitent des conditions particuli&egrave;res (par exemple, dans la conception des installations et des v&eacute;hicules
ainsi que la dur&eacute;e du voyage) ainsi qu’une attention suppl&eacute;mentaire au cours du transport comprennent
notamment :
i)
les animaux tr&egrave;s grands ou ob&egrave;ses ;
ii)
les animaux tr&egrave;s jeunes ou &acirc;g&eacute;s ;
iii) les animaux nerveux ou agressifs ;
iv) les animaux ayant eu peu de contacts avec l’homme ;
v)
les animaux sujets au mal des transports ;
vi) les femelles en fin de gestation ou en pleine lactation ainsi que les m&egrave;res et leur prog&eacute;niture ;
vii) les animaux ayant d&eacute;j&agrave; &eacute;t&eacute; expos&eacute;s &agrave; des facteurs de stress ou &agrave; des agents pathog&egrave;nes avant le
transport ;
viii) les animaux pr&eacute;sentant des plaies non cicatris&eacute;es r&eacute;sultant d’actes chirurgicaux tels qu’un
d&eacute;cornage.
4.
S&eacute;lection de groupes compatibles
Il convient de tenir compte des diff&eacute;rences comportementales des esp&egrave;ces lors du choix des proc&eacute;dures de
transport. Les zones de fuite, les interactions sociales et autres comportements varient significativement
d'une esp&egrave;ce &agrave; une autre, voire m&ecirc;me au sein d’une m&ecirc;me esp&egrave;ce. Les installations et les modalit&eacute;s de
manutention qui sont adapt&eacute;es &agrave; une esp&egrave;ce s’av&egrave;rent fr&eacute;quemment inefficaces ou dangereuses pour une
autre esp&egrave;ce.
Des recommandations applicables &agrave; certaines esp&egrave;ces sont expos&eacute;es en d&eacute;tail &agrave; l’article 3.7.3.12.
Article 3.7.3.8.
Chargement
1.
Supervision par du personnel comp&eacute;tent
a)
L'op&eacute;ration de chargement doit &ecirc;tre soigneusement planifi&eacute;e, car elle risque d'&ecirc;tre de nature &agrave;
compromettre le bien-&ecirc;tre des animaux transport&eacute;s.
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2.
3.
b)
Cette op&eacute;ration doit &ecirc;tre plac&eacute;e sous la supervision et/ou ex&eacute;cut&eacute;e par des pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux. Les
animaux doivent &ecirc;tre charg&eacute;s dans le calme, sans bruits, ni harc&egrave;lement ni recours &agrave; la force excessifs.
Du personnel auxiliaire inexp&eacute;riment&eacute; ou des spectateurs ne doivent pas g&ecirc;ner le bon d&eacute;roulement de
l'op&eacute;ration.
c)
L’op&eacute;ration de chargement des conteneurs dans les v&eacute;hicules doit &ecirc;tre ex&eacute;cut&eacute;e en veillant &agrave; ce que le bien&ecirc;tre des animaux ne soit pas compromis.
Installations
a)
Les installations utilis&eacute;es pour le chargement, y compris celles de l’aire de rassemblement sur le quai, les
passerelles et les rampes de chargement, doivent &ecirc;tre con&ccedil;ues et construites de mani&egrave;re &agrave; tenir compte
des besoins et capacit&eacute;s des animaux. Il convient de tenir compte des dimensions, pentes, surfaces,
absence de protub&eacute;rances, rev&ecirc;tements de sol, etc.
b)
Les installations utilis&eacute;es pour le chargement doivent disposer d'un &eacute;clairage suffisant pour permettre aux
pr&eacute;pos&eacute;s d'inspecter facilement les animaux et de leur assurer une libert&eacute; de mouvement &agrave; tout moment.
Ces installations doivent &ecirc;tre &eacute;quip&eacute;es d’un syst&egrave;me d’&eacute;clairage &agrave; faible intensit&eacute; lumineuse
uniform&eacute;ment r&eacute;partie, qui doit &ecirc;tre dirig&eacute; directement vers les acc&egrave;s aux enclos de triage, les couloirs
et les rampes de chargement, mais dont l’intensit&eacute; lumineuse doit &ecirc;tre plus forte &agrave; l’int&eacute;rieur des
v&eacute;hicules ou conteneurs, afin de r&eacute;duire au minimum le risque de brusque interruption du d&eacute;placement des
animaux. De faibles niveaux d’&eacute;clairage peuvent pr&eacute;senter l’avantage de faciliter la capture des volailles
et de certains animaux. Il peut &ecirc;tre requis de disposer d’un &eacute;clairage artificiel. Le sol des rampes de
chargement et des autres installations ne doit pas &ecirc;tre glissant.
c)
Pendant toute la dur&eacute;e de l'op&eacute;ration de chargement et du voyage, la ventilation doit fournir un apport
d’air frais et &eacute;liminer la chaleur excessive et l'humidit&eacute;, ainsi que les &eacute;missions nocives d'ammoniac ou
de monoxyde de carbone par exemple. Dans des conditions de chaleur mod&eacute;r&eacute;e ou forte, la ventilation
doit permettre un rafra&icirc;chissement ad&eacute;quat de chaque animal. Dans certains cas, l’augmentation de
l’espace allou&eacute; aux animaux permettra d’obtenir une ventilation ad&eacute;quate.
Aiguillons et autres instruments de stimulation
Lors des d&eacute;placements d'animaux, il convient d’exploiter le comportement sp&eacute;cifique de l’esp&egrave;ce consid&eacute;r&eacute;e
(voir article 3.7.3.12.). Si l’usage d’aiguillons et autres instruments est n&eacute;cessaire, il convient d’appliquer les
principes suivants :
a) Il convient de ne pas recourir &agrave; la force physique ni &agrave; l’usage d’aiguillons ou autres instruments pour
forcer les animaux &agrave; se d&eacute;placer si ces derniers disposent d'un espace insuffisant pour se mouvoir. L'usage
de routine d’instruments &eacute;lectriques pour faire avancer les animaux doit &ecirc;tre banni exception faite des
situations d’urgence. Leur emploi ainsi que la puissance des d&eacute;charges doivent &ecirc;tre limit&eacute;s au strict
n&eacute;cessaire pour guider le d&eacute;placement d’un animal et uniquement si cet animal peut se rendre librement
dans la direction souhait&eacute;e. L’usage r&eacute;p&eacute;t&eacute; d’aiguillons ou autres instruments doit &ecirc;tre banni si l’animal ne
parvient pas &agrave; r&eacute;agir ni &agrave; se d&eacute;placer. Dans ce cas, il convient d’entreprendre des investigations pour
savoir si un obstacle physique ou de tout autre nature emp&ecirc;che l’animal d’avancer.
b) L’usage des instruments susmentionn&eacute;s doit se limiter &agrave; des aiguillons &eacute;lectriques appliqu&eacute;s &agrave; la partie
post&eacute;rieure chez les porcs et les gros ruminants, mais jamais sur les zones sensibles telles que les yeux, la
bouche, les oreilles, la r&eacute;gion anog&eacute;nitale ou le ventre. L’emploi de ces instruments est prohib&eacute; chez les
&eacute;quid&eacute;s, les ovins ou les caprins quel que soit leur &acirc;ge, ainsi que chez les veaux ou les porcelets.
c) Parmi les dispositifs utiles dont l’usage est autoris&eacute; pour la conduite des animaux figurent les panneaux de
rabattage, drapeaux, tapettes en plastique, cravaches (badines munies d’une courte claquette en cuir ou
autre), sacs en plastique et cr&eacute;celles; ils doivent &ecirc;tre utilis&eacute;s de mani&egrave;re suffisante pour pouvoir stimuler et
diriger le d&eacute;placement des animaux sans provoquer de stress inutile.
d) On bannira l’application de proc&eacute;dures causant une sensation de douleur telles que coups de fouet,
torsion de queue, tord-nez et pression exerc&eacute;e sur les yeux, les oreilles ou les parties g&eacute;nitales externes ou
l’usage d’aiguillons ou autres instruments entra&icirc;nant douleur ou souffrance tels que gros b&acirc;tons, b&acirc;tons
pointus, b&acirc;tons &agrave; embout m&eacute;tallique, fil de cl&ocirc;ture ou ceinturons en cuir &eacute;pais pour faire avancer les
animaux.
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e)
Il convient de ne pas crier ni hurler vers les animaux ni &eacute;mettre des bruits forts tels que le claquement
d’un fouet pour les inciter &agrave; se d&eacute;placer, car il peut en r&eacute;sulter une agitation risquant de conduire &agrave; des
bousculades ou &agrave; des chutes.
f)
L’utilisation de chiens bien entra&icirc;n&eacute;s pour aider &agrave; charger certaines esp&egrave;ces peut &ecirc;tre acceptable.
g)
Les animaux doivent &ecirc;tre saisis ou soulev&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter douleur, souffrance et blessures physiques
telles que contusions, fractures et luxations. Chez les quadrup&egrave;des, le levage manuel op&eacute;r&eacute; par l'homme
doit se limiter aux jeunes animaux ou aux esp&egrave;ces de petite taille et rester adapt&eacute; &agrave; l’esp&egrave;ce consid&eacute;r&eacute;e.
Les animaux ne seront pas saisis ni soulev&eacute;s par la toison, la fourrure, les plumes, les pattes, le cou, les
oreilles, la queue, la t&ecirc;te, les cornes ou les membres, ce qui entra&icirc;nerait douleur ou souffrance, exception
faite des situations d’urgence dans lesquelles le bien-&ecirc;tre animal ou la s&eacute;curit&eacute; de l’homme risque d’&ecirc;tre
compromis.
h)
Il ne faut pas jeter &agrave; terre ni tra&icirc;ner, ni faire tomber des animaux conscients.
i)
Des normes de performance avec un syst&egrave;me de cotation num&eacute;rique doivent &ecirc;tre &eacute;tablies pour &eacute;valuer
l’usage de ces instruments et quantifier le pourcentage d’animaux ainsi d&eacute;plac&eacute;s, ainsi que le pourcentage
d’animaux effectuant une glissade ou une chute &agrave; la suite du recours aux instruments pr&eacute;cit&eacute;s.
Article 3.7.3.9.
Voyage
1.
2.
3.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
a)
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux et/ou les chauffeurs doivent inspecter le chargement juste avant le d&eacute;part pour
s’assurer que les animaux ont &eacute;t&eacute; charg&eacute;s correctement. Chaque chargement doit faire &agrave; nouveau l’objet
d’une inspection au d&eacute;but du trajet, et les ajustements rendus n&eacute;cessaires doivent &ecirc;tre apport&eacute;s. Des
inspections de chaque compartiment d’animaux doivent &ecirc;tre effectu&eacute;es en cours de trajet &agrave; intervalles
r&eacute;guliers, notamment aux points de repos ou de ravitaillement en carburant ou pendant les pauses-repas
lorsque le v&eacute;hicule est &agrave; l’arr&ecirc;t.
b)
Les conducteurs doivent conduire calmement et prudemment, en &eacute;vitant tout changement brusque de
vitesse ou de direction pour r&eacute;duire au minimum tout mouvement incontr&ocirc;l&eacute; des animaux.
M&eacute;thodes de contrainte ou de contention des animaux
a)
Les m&eacute;thodes de contention des animaux doivent &ecirc;tre adapt&eacute;es &agrave; l’esp&egrave;ce et &agrave; l’&acirc;ge des animaux
transport&eacute;s ainsi qu’&agrave; la pr&eacute;paration de chaque animal.
b)
Des recommandations applicables &agrave; certaines esp&egrave;ces sont expos&eacute;es en d&eacute;tail &agrave; l’article 3.7.3.12.
R&eacute;gulation du milieu ambiant &agrave; l’int&eacute;rieur des v&eacute;hicules ou conteneurs
a)
Il convient de prot&eacute;ger les animaux contre les effets n&eacute;fastes de certaines conditions m&eacute;t&eacute;orologiques
(chaleur ou froid) pendant le trajet. Les techniques efficaces de ventilation assurant le maintien du
milieu ambiant &agrave; l’int&eacute;rieur des v&eacute;hicules ou conteneurs varient en fonction des conditions m&eacute;t&eacute;orologiques
rencontr&eacute;es (froid, chaleur s&egrave;che ou chaleur humide), mais, dans tous les cas de figure, il s'av&egrave;re
n&eacute;cessaire de pr&eacute;venir la formation de gaz toxiques.
b)
Il est possible de r&eacute;guler le milieu ambiant en cas d'exposition &agrave; des conditions de chaleur ou de froid &agrave;
l’aide du flux d’air produit par le mouvement du v&eacute;hicule. En cas d'exposition &agrave; des temp&eacute;ratures &eacute;lev&eacute;es
voire tr&egrave;s &eacute;lev&eacute;es, il convient de raccourcir la dur&eacute;e des temps d’arr&ecirc;t durant le voyage et de garer les
v&eacute;hicules &agrave; l’ombre. Une ventilation ad&eacute;quate et efficace doit &ecirc;tre pr&eacute;vue.
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c)
4.
5.
6.
7.
Afin d’assurer la salubrit&eacute; du milieu ambiant et de r&eacute;duire au minimum le risque que le sol soit glissant
et souill&eacute;, l’urine et les mati&egrave;res f&eacute;cales doivent, en cas de besoin, en &ecirc;tre &eacute;limin&eacute;es en conformit&eacute; avec
toutes les r&eacute;glementations sanitaires et environnementales pertinentes de telle sorte qu’il soit par&eacute; &agrave; la
transmission de maladies.
Prise en charge d'animaux malades, bless&eacute;s ou morts
a)
S’il se trouve face &agrave; un animal malade, bless&eacute; ou mort, le conducteur ou le pr&eacute;pos&eacute; aux animaux se doit de
r&eacute;agir conform&eacute;ment aux dispositions d’un plan d’urgence pr&eacute;d&eacute;fini.
b)
Les animaux malades ou bless&eacute;s doivent &ecirc;tre isol&eacute;s.
c)
Des dispositions doivent &ecirc;tre pr&eacute;vues &agrave; bord des navires transbordeurs pour assurer les traitements
v&eacute;t&eacute;rinaires s’av&eacute;rant n&eacute;cessaires au cours du voyage.
d)
Afin de r&eacute;duire la probabilit&eacute; d'augmentation de la propagation des maladies infectieuses &agrave; la faveur du
transport d'animaux, les animaux transport&eacute;s (ou leurs d&eacute;jections) doivent &ecirc;tre soustraits de tout
contact avec les animaux d'autres exploitations.
e)
En cas de n&eacute;cessit&eacute; de proc&eacute;der &agrave; l’enl&egrave;vement d’un animal mort au cours d'un voyage, il convient de
choisir une m&eacute;thode visant &agrave; pr&eacute;venir la propagation de maladies qui soit conforme &agrave; toutes les
r&eacute;glementations sanitaires et environnementales pertinentes.
f)
S’il est n&eacute;cessaire de mettre &agrave; mort des animaux au cours d'un voyage, l’op&eacute;ration doit &ecirc;tre ex&eacute;cut&eacute;e &agrave;
bref d&eacute;lai. L’avis d’un v&eacute;t&eacute;rinaire ou de tout autre personne ayant re&ccedil;u une formation appropri&eacute;e sur les
m&eacute;thodes de mise &agrave; mort dans des conditions d&eacute;centes sera si n&eacute;cessaire sollicit&eacute;. Des recommandations
applicables &agrave; certaines esp&egrave;ces particuli&egrave;res sont expos&eacute;es en d&eacute;tail &agrave; l'annexe 3.7.6. sur la mise &agrave; mort
d'animaux &agrave; des fins prophylactiques.
Couverture des besoins en eau et nourriture
a)
Si la dur&eacute;e du voyage exige que les animaux soient aliment&eacute;s ou abreuv&eacute;s tout au long du trajet ou si les
besoins propres &agrave; l'esp&egrave;ce concern&eacute;e l'exigent, tous les animaux transport&eacute;s dans le v&eacute;hicule doivent
avoir acc&egrave;s &agrave; des aliments et &agrave; de l'eau (adapt&eacute;s &agrave; leur esp&egrave;ce et &agrave; leur &acirc;ge) et disposer d’un espace
suffisant pour pouvoir se diriger vers la source d’eau ou d'aliments, tenant compte de la comp&eacute;tition
probable qu’engendrera cette qu&ecirc;te.
b)
Des recommandations applicables &agrave; diff&eacute;rentes esp&egrave;ces sont expos&eacute;es en d&eacute;tail &agrave; l’article 3.7.3.12.
P&eacute;riodes et conditions de repos (hygi&egrave;ne y compris)
a)
Des dispositions doivent &ecirc;tre prises pour qu’au cours du voyage, les animaux puissent se reposer &agrave;
intervalles appropri&eacute;s et s'abreuver ou s'alimenter soit dans le v&eacute;hicule soit apr&egrave;s avoir &eacute;t&eacute; d&eacute;charg&eacute;s et
achemin&eacute;s vers des locaux adapt&eacute;s lorsque les circonstances l’exigent.
b)
Des installations adapt&eacute;es doivent &ecirc;tre pr&eacute;vues en route s’il est n&eacute;cessaire de proc&eacute;der au d&eacute;chargement
des animaux pour les mettre au repos. Ces installations doivent tenir compte des besoins propres &agrave;
l’esp&egrave;ce concern&eacute;e et permettre &agrave; tous les animaux d’acc&eacute;der &agrave; de l’eau et &agrave; des aliments.
Inspections en cours de transport
a)
Les animaux transport&eacute;s par voie routi&egrave;re doivent &ecirc;tre inspect&eacute;s peu apr&egrave;s le d&eacute;but du voyage.
L’inspection doit &ecirc;tre renouvel&eacute;e lors de chaque arr&ecirc;t du conducteur sur une aire de repos. Apr&egrave;s un
arr&ecirc;t pour le repas ou remettre du carburant, les animaux doivent faire l’objet d’une nouvelle inspection
imm&eacute;diatement avant la poursuite du voyage.
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b)
Les animaux transport&eacute;s par voie ferroviaire doivent &ecirc;tre inspect&eacute;s &agrave; chaque arr&ecirc;t pr&eacute;vu. Le
transporteur ferroviaire responsable de l'op&eacute;ration doit surveiller la progression des trains qui
transportent les animaux et prendre toutes les mesures n&eacute;cessaires pour r&eacute;duire au minimum tout
retard.
c)
Lors des arr&ecirc;ts, il convient de s’assurer que les animaux continuent d’&ecirc;tre confin&eacute;s de mani&egrave;re
ad&eacute;quate, qu’ils disposent d'eau et d'aliments en quantit&eacute; suffisante et qu’ils sont dans une condition
physique satisfaisante.
Article 3.7.3.10.
D&eacute;chargement et manipulation au terme du voyage
1.
2.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
a)
Les dispositions relatives aux installations requises et les principes de manipulation des animaux, qui
sont &eacute;nonc&eacute;s &agrave; l'article 3.7.3.8., s’appliquent &eacute;galement &agrave; l'op&eacute;ration de d&eacute;chargement, mais il convient de
tenir compte de l’&eacute;tat de fatigue probable des animaux.
b)
L'op&eacute;ration de d&eacute;chargement doit &ecirc;tre plac&eacute;e sous la supervision et/ou ex&eacute;cut&eacute;e par un pr&eacute;pos&eacute; aux
animaux poss&eacute;dant des connaissances et une exp&eacute;rience des caract&eacute;ristiques comportementales et
physiques de l’esp&egrave;ce &agrave; d&eacute;charger. Les animaux doivent &ecirc;tre d&eacute;charg&eacute;s du v&eacute;hicule et achemin&eacute;s vers des
installations appropri&eacute;es d&egrave;s que possible apr&egrave;s l’arriv&eacute;e au lieu de destination, mais un d&eacute;lai suffisant
doit &ecirc;tre pr&eacute;vu pour proc&eacute;der &agrave; leur d&eacute;chargement dans le calme, sans bruits, ni harc&egrave;lement ni recours &agrave;
la force excessifs.
c)
Les locaux doivent &ecirc;tre sp&eacute;cialement am&eacute;nag&eacute;s pour r&eacute;pondre &agrave; des exigences de manipulation et de
confort, m&eacute;nager aux animaux un espace et une capacit&eacute; de ventilation ad&eacute;quates, leur offrir un acc&egrave;s &agrave;
de la nourriture (si n&eacute;cessaire) et &agrave; de l’eau et leur assurer une protection contre des conditions
m&eacute;t&eacute;orologiques extr&ecirc;mes.
d)
Il convient de se reporter &agrave; l'annexe 3.7.5. relative &agrave; l'abattage d’animaux pour obtenir de plus amples
renseignements sur l'op&eacute;ration de d&eacute;chargement d’animaux dans un abattoir.
Prise en charge des animaux malades ou bless&eacute;s
a)
Il convient d’assurer les traitements v&eacute;t&eacute;rinaires n&eacute;cessaires &agrave; tout animal qui tombe malade, se blesse
ou devient invalide au cours du voyage ou de proc&eacute;der &agrave; sa mise &agrave; mort dans des conditions d&eacute;centes (voir
annexe 3.7.6. relative &agrave; la mise &agrave; mort d’animaux &agrave; des fins prophylactiques). L’avis d’un v&eacute;t&eacute;rinaire sera
si n&eacute;cessaire sollicit&eacute; pour lui donner des soins et lui prescrire ou lui administrer les traitements
v&eacute;t&eacute;rinaires appropri&eacute;s. Dans certains cas, les imp&eacute;ratifs de protection animale exigeront que ceux qui
ne peuvent pas se d&eacute;placer pour des motifs sanitaires (fatigue, blessure ou maladie) soient soign&eacute;s ou
mis &agrave; mort &agrave; bord du v&eacute;hicule. L’intervention d’un v&eacute;t&eacute;rinaire ou de tout autre personne comp&eacute;tente en
mati&egrave;re de proc&eacute;dures de mise &agrave; mort dans des conditions d&eacute;centes sera sollicit&eacute;e si n&eacute;cessaire.
b)
Lors de l’arriv&eacute;e au lieu de destination, le pr&eacute;pos&eacute; aux animaux ou le conducteur doit veiller &agrave; ce que la
prise en charge du bien-&ecirc;tre des animaux malades, bless&eacute;s ou invalides soit assur&eacute;e par un v&eacute;t&eacute;rinaire ou
par tout autre personne comp&eacute;tente.
c)
S’il av&egrave;re impossible de proc&eacute;der au traitement ou &agrave; la mise &agrave; mort dans des conditions d&eacute;centes &agrave; bord
du v&eacute;hicule, des installations et &eacute;quipements ad&eacute;quats doivent &ecirc;tre pr&eacute;vus pour proc&eacute;der au d&eacute;chargement,
avec m&eacute;nagement, des animaux qui se trouvent dans l’incapacit&eacute; de se d&eacute;placer pour des motifs
sanitaires (fatigue, blessure ou maladie). L’op&eacute;ration de d&eacute;chargement doit &ecirc;tre ex&eacute;cut&eacute;e de mani&egrave;re &agrave; leur
&eacute;pargner toute souffrance inutile. Des enclos s&eacute;par&eacute;s et autres locaux appropri&eacute;s doivent &ecirc;tre pr&eacute;vus
pour h&eacute;berger les animaux malades, ou bless&eacute;s, d&eacute;charg&eacute;s.
d)
Des dispositions doivent &ecirc;tre prises pour assurer, le cas &eacute;ch&eacute;ant, la distribution d'eau et d'aliments &agrave;
chaque animal malade ou bless&eacute;.
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3.
Modalit&eacute;s de gestion des risques sanitaires
Les &eacute;l&eacute;ments qui suivent doivent &ecirc;tre pris en compte pour r&eacute;pondre au risque accru de maladies associ&eacute; au
transport d'animaux et au besoin &eacute;ventuel d’isoler les animaux transport&eacute;s sur le lieu de destination :
4.
a)
contact plus &eacute;troit entre animaux, y compris ceux de provenances diverses et ayant des ant&eacute;c&eacute;dents
pathologiques diff&eacute;rents ;
b)
excr&eacute;tion accrue d’agents pathog&egrave;nes et sensibilit&eacute; accrue aux infections li&eacute;es au stress et &agrave;
l’effondrement des d&eacute;fenses immunitaires contre les maladies, y compris l’&eacute;tat d’immunosuppression ;
c)
exposition des animaux &agrave; des agents pathog&egrave;nes susceptibles de contaminer les v&eacute;hicules, points d'arr&ecirc;t,
march&eacute;s, etc.
Nettoyage et d&eacute;sinfection
a)
Les v&eacute;hicules, caisses de contention, conteneurs, etc. ayant servi au transport d'animaux doivent &ecirc;tre
soigneusement nettoy&eacute;s avant d'&ecirc;tre r&eacute;utilis&eacute;s ; toute trace de fumier ou de liti&egrave;re doit &ecirc;tre &eacute;limin&eacute;e en
brossant, lavant et rin&ccedil;ant &agrave; grande eau et &agrave; l'aide d'un d&eacute;tergent. S’il existe un risque de transmission
de maladies, cette op&eacute;ration doit &ecirc;tre associ&eacute;e &agrave; une d&eacute;sinfection.
b)
Le fumier, la liti&egrave;re ou les d&eacute;jections et les cadavres d'animaux morts au cours d'un voyage doivent &ecirc;tre
&eacute;limin&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; emp&ecirc;cher la transmission de maladies et en conformit&eacute; avec toutes les
r&eacute;glementations sanitaires et environnementales pertinentes.
c)
Les &eacute;tablissements dans lesquels sont d&eacute;charg&eacute;s les animaux, tels que les march&eacute;s &agrave; bestiaux, les
abattoirs, les aires de repos, les stations de chemin de fer, etc. doivent disposer de zones sp&eacute;ciales
r&eacute;serv&eacute;es au nettoyage et &agrave; la d&eacute;sinfection des v&eacute;hicules.
Article 3.7.3.11.
Mesures &agrave; adopter en cas de refus d'autoriser l'ach&egrave;vement d'un voyage
1.
Assurer le bien-&ecirc;tre des animaux doit &ecirc;tre la premi&egrave;re consid&eacute;ration en cas de refus d’autoriser l'ach&egrave;vement
d'un voyage.
2.
Lorsqu'un pays importateur oppose un refus d'entr&eacute;e sur son territoire &agrave; un chargement d'animaux, l'Autorit&eacute;
comp&eacute;tente de ce pays doit mettre &agrave; disposition des installations ad&eacute;quates d'isolement pour permettre de
d&eacute;charger les animaux du v&eacute;hicule et de les h&eacute;berger dans des conditions de s&eacute;curit&eacute; satisfaisantes sans
compromettre l'&eacute;tat sanitaire du cheptel national, dans l'attente du r&egrave;glement du diff&eacute;rend. Dans ce cas, les
priorit&eacute;s seront les suivantes :
a)
l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit notifier, avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute; et par &eacute;crit, les raisons qui ont motiv&eacute; le
refus de l’importation ;
b)
dans le cas d'un refus oppos&eacute; pour des raisons sanitaires, l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit
prendre toutes dispositions n&eacute;cessaires pour offrir la possibilit&eacute; de faire imm&eacute;diatement appel &agrave; un ou
plusieurs v&eacute;t&eacute;rinaires, qui seront chaque fois que possible d&eacute;sign&eacute;s par le Directeur g&eacute;n&eacute;ral de l'OIE,
pour qu’ils &eacute;valuent le statut sanitaire des animaux en tenant compte des pr&eacute;occupations du pays
importateur, ainsi que les installations et agr&eacute;ments requis pour proc&eacute;der rapidement &agrave; la r&eacute;alisation des
&eacute;preuves diagnostiques requises ;
c)
l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur doit prendre toutes dispositions n&eacute;cessaires pour offrir la
possibilit&eacute; d’&eacute;valuer en permanence l'&eacute;tat de sant&eacute; des animaux et autres aspects de leur bien-&ecirc;tre ;
d)
s’il est impossible de r&eacute;gler rapidement le diff&eacute;rend, l'Autorit&eacute; comp&eacute;tente du pays importateur et celle du
pays exportateur doivent solliciter la m&eacute;diation de l’OIE.
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3.
4.
Dans le cas o&ugrave; une Autorit&eacute; comp&eacute;tente exige que les animaux soient maintenus &agrave; bord du v&eacute;hicule, les priorit&eacute;s
seront les suivantes :
a) autoriser le r&eacute; l’approvisionnement du v&eacute;hicule en eau et aliments ;
b) notifier, avec c&eacute;l&eacute;rit&eacute; et par &eacute;crit, les raisons qui ont motiv&eacute; le refus de l’importation ;
c) prendre toutes dispositions n&eacute;cessaires pour offrir la possibilit&eacute; de faire imm&eacute;diatement appel &agrave; un ou
plusieurs v&eacute;t&eacute;rinaires ind&eacute;pendants pour qu’ils &eacute;valuent le statut sanitaire des animaux, ainsi que les
installations et agr&eacute;ments requis pour proc&eacute;der rapidement &agrave; la r&eacute;alisation des &eacute;preuves diagnostiques
requises, dans le cas d'un refus oppos&eacute; pour des raisons sanitaires ;
d) prendre toutes dispositions n&eacute;cessaires pour offrir la possibilit&eacute; d’&eacute;valuer en permanence l'&eacute;tat de sant&eacute;
des animaux et autres aspects de leur bien-&ecirc;tre et d’adopter les mesures n&eacute;cessaires pour r&eacute;gler tout
probl&egrave;me &eacute;ventuel li&eacute; &agrave; la sant&eacute; des animaux.
La proc&eacute;dure interne &agrave; l'OIE de r&egrave;glement des diff&eacute;rends doit &ecirc;tre suivie pour d&eacute;cider conjointement d’une
solution qui soit de nature &agrave; r&eacute;soudre rapidement les questions li&eacute;es &agrave; l’&eacute;tat sanitaire et au bien-&ecirc;tre des
animaux.
Article 3.7.3.12.
Caract&eacute;ristiques de diff&eacute;rentes esp&egrave;ces
Dans le pr&eacute;sent contexte, on entend par cam&eacute;lid&eacute;s du Nouveau Monde les lamas, alpagas, guanacos et vigognes.
Ces animaux se caract&eacute;risent par une bonne vue et, comme les ovins, peuvent n&eacute;gocier des pentes inclin&eacute;es, bien
qu'il soit recommand&eacute; que les rampes soient aussi plates que possible. Aussi est-il plus facile de les transporter en
groupe &eacute;tant donn&eacute; qu'un animal isol&eacute; s'efforcera de rejoindre les autres. S'ils sont g&eacute;n&eacute;ralement dociles, ils ont
l'habitude g&ecirc;nante de cracher pour se d&eacute;fendre. Pendant le transport, ils restent habituellement couch&eacute;s. Ils
&eacute;tendent souvent leurs pattes de devant quand ils sont en position allong&eacute;e ; les espaces sous les cloisons doivent
donc &ecirc;tre assez hauts pour que leurs pattes ne soient pas coinc&eacute;es quand ils se l&egrave;vent.
Les bovins sont des animaux sociables et peuvent devenir agit&eacute;s lorsqu'ils sont isol&eacute;s du groupe. L'ordre social
est g&eacute;n&eacute;ralement &eacute;tabli vers l'&acirc;ge de 2 ans. Le m&eacute;lange de groupes diff&eacute;rents affecte l'ordre &eacute;tabli et peut donner
lieu &agrave; la manifestation de comportements agressifs jusqu'&agrave; ce qu'un nouvel ordre social soit &eacute;tabli. L'entassement
favorise &eacute;galement les manifestations d'hostilit&eacute; ; les animaux auront donc besoin d'un espace qui leur est propre.
Le comportement social varie avec l'&acirc;ge, la race et le sexe. Les animaux de la race Bos indicus et les animaux issus
d'un croisement avec cette race ont g&eacute;n&eacute;ralement un temp&eacute;rament plus nerveux que les races europ&eacute;ennes. Les
jeunes taureaux, s'ils sont d&eacute;plac&eacute;s en groupe, ont un comportement relativement joueur (ils se poussent et se
bousculent), mais, avec l’&acirc;ge, ils font preuve d'une plus grande agressivit&eacute; et d&eacute;fendent davantage leur territoire.
Les taureaux adultes ont besoin d'un espace individuel minimum de six m&egrave;tres carr&eacute;s. Les vaches accompagn&eacute;es
de jeunes veaux peuvent adopter un comportement tr&egrave;s protecteur et il peut &ecirc;tre dangereux de manipuler les
veaux en pr&eacute;sence de leur m&egrave;re. Les bovins ont tendance &agrave; &eacute;viter les passages ou voies sans issue.
Les caprins doivent &ecirc;tre manipul&eacute;s dans le calme pour &eacute;viter qu'ils deviennent nerveux, car il s'av&egrave;re difficile de
les guider ou de les d&eacute;placer &agrave; un quelconque endroit. Lors de leurs d&eacute;placements, il convient d'exploiter leurs
instincts gr&eacute;gaires. Les activit&eacute;s qui effrayent, blessent ou agitent ces animaux sont &agrave; &eacute;viter. La brutalit&eacute; envers les
plus faibles pose un probl&egrave;me particuli&egrave;rement grave chez les caprins et peut refl&eacute;ter le besoin de disposer d’un
plus vaste espace personnel. L'introduction de nouveaux individus dans le groupe peut provoquer des victimes,
soit &agrave; cause d'agressions physiques soit parce que les animaux socialement inf&eacute;rieurs se voient interdire l'acc&egrave;s &agrave;
l'eau et &agrave; la nourriture.
Dans le pr&eacute;sent contexte, on entend par &eacute;quid&eacute;s les &acirc;nes, mulets et bardots. Ces animaux se caract&eacute;risent par une
bonne vue et poss&egrave;dent un angle de vision tr&egrave;s large. Selon leurs exp&eacute;riences pass&eacute;es, le chargement s'av&eacute;rera
relativement facile ou, au contraire, ardue si les animaux manquent d'exp&eacute;rience ou s'ils associent l'op&eacute;ration de
chargement &agrave; des conditions de transport pr&eacute;caires. Dans ce cas, deux pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux exp&eacute;riment&eacute;s peuvent
charger l'animal en tendant le bras ou en pla&ccedil;ant une lani&egrave;re de cuir derri&egrave;re sa croupe. De m&ecirc;me, il pourra
s'av&eacute;rer utile de bander les yeux de l'animal. Les rampes doivent &ecirc;tre aussi basses que possible. La mont&eacute;e de
marches ne pose habituellement pas de probl&egrave;me, mais en cas de franchissement d'une marche lors de la
descente, les chevaux ont tendance &agrave; sauter ; aussi conviendra-t-il que la hauteur des marches soit la plus basse
possible. Il est pr&eacute;f&eacute;rable que les chevaux aient un box individuel, mais on peut les transporter en groupes
compatibles. Dans ce dernier cas, il convient de d&eacute;ferrer les animaux. Les chevaux sont sujets aux maladies
respiratoires si leurs mouvements sont entrav&eacute;s par intermittence par des liens qui les emp&ecirc;chent de lever ou de
baisser la t&ecirc;te.
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Les porcs se caract&eacute;risent par une mauvaise vue et peuvent opposer une certaine r&eacute;sistance &agrave; se d&eacute;placer dans un
environnement non familier. Ils s'adaptent mieux aux baies de chargement bien &eacute;clair&eacute;es. &Eacute;prouvant quelques
difficult&eacute;s &agrave; franchir les rampes, celles-ci doivent &ecirc;tre aussi peu inclin&eacute;es que possible et dot&eacute;es d’un rev&ecirc;tement
de sol anti-d&eacute;rapant. Dans les conditions id&eacute;ales, il conviendrait d'utiliser un &eacute;l&eacute;vateur hydraulique pour les
grandes hauteurs. Les porcins &eacute;prouvent &eacute;galement des difficult&eacute;s &agrave; franchir des marches. Un bon principe
empirique veut qu'aucune marche ne soit plus haute que le genou du porc. Le m&eacute;lange d’animaux non familiers
les uns aux autres peut provoquer une agression s&eacute;rieuse. Les porcs sont tr&egrave;s sensibles au stress d&ucirc; &agrave; la chaleur.
Ces animaux sont &eacute;galement sensibles au mal des transports. La prescription d’une privation de nourriture avant
le chargement peut &ecirc;tre b&eacute;n&eacute;fique.
Les ovins sont des animaux &agrave; caract&egrave;re sociable et dou&eacute;s d'une bonne vue, dont le comportement est peu
d&eacute;monstratif d’un ordre relativement subtil et qui ont tendance &agrave; se rassembler, surtout lorsqu'ils sont agit&eacute;s. Ils
doivent &ecirc;tre manipul&eacute;s dans le calme, et il convient d'exploiter leur tendance &laquo; moutonni&egrave;re &raquo; lors de leurs
d&eacute;placements. L’entassement d’ovins peut donner lieu &agrave; la manifestation de comportements d’agression et de
soumission, car les animaux tenteront de maintenir un espace personnel suffisant. Les ovins peuvent devenir
agit&eacute;s s'ils sont isol&eacute;s et s'efforceront de rejoindre le groupe. Les activit&eacute;s qui effrayent, blessent ou agitent ces
animaux sont &agrave; &eacute;viter. Ils peuvent franchir des rampes abruptes.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.7.4.
PRINCIPES APPLICABLES AU TRANSPORT A&Eacute;RIEN
DE CERTAINES ESP&Egrave;CES DE MAMMIF&Egrave;RES
Article 3.7.4.1.
Conteneurs
1.
Conception
a)
Principes g&eacute;n&eacute;raux
Le conteneur doit :
-
&ecirc;tre de taille adapt&eacute;e aux palettes standard de l’a&eacute;ronef qui sera utilis&eacute; pour le transport ; les
dimensions habituelles sont les suivantes : 224 x 318 cm et 244 x 318 cm ;
-
ne pas &ecirc;tre construit avec des mat&eacute;riaux susceptibles de compromettre la sant&eacute; ou le bien-&ecirc;tre des
animaux ;
-
permettre l’observation des animaux et comporter sur les c&ocirc;t&eacute;s le symbole de l’Association
internationale du transport a&eacute;rien (IATA), indiquant qu’il s’agit d’un transport d’animaux, ainsi
que les marques &quot;haut&quot; et &quot;bas&quot; ;
-
permettre un acc&egrave;s rapide aux animaux ;
-
permettre la position debout des animaux, sans que ceux-ci soient en contact avec le plateau
sup&eacute;rieur, ou avec les filets s’il s’agit d’un conteneur ouvert ; laisser un espace d’au moins 10 cm
au-dessus de la t&ecirc;te des animaux en position debout ; dans le cas des chevaux, laisser un espace
suffisant au dessus de leur t&ecirc;te (21 cm sont recommand&eacute;s) pour tenir compte des mouvements
qui leur sont n&eacute;cessaires pour maintenir leur &eacute;quilibre ;
-
prot&eacute;ger les animaux des intemp&eacute;ries ;
-
comporter un plateau inf&eacute;rieur antid&eacute;rapant qui ne risque pas de blesser les animaux ;
-
&ecirc;tre d’une r&eacute;sistance suffisante pour assurer la s&eacute;curit&eacute; des animaux et emp&ecirc;cher leur &eacute;vasion ;
-
pr&eacute;senter une facilit&eacute; d’ouverture et de fermeture des portes, lesquelles doivent &ecirc;tre &eacute;quip&eacute;es d’un
syst&egrave;me de blocage emp&ecirc;chant leur ouverture accidentelle ;
-
&ecirc;tre d&eacute;pourvu de clous, de boulons, de pi&egrave;ces protub&eacute;rantes ou pr&eacute;sentant des ar&ecirc;tes vives,
susceptibles de blesser les animaux ;
-
&ecirc;tre con&ccedil;u de fa&ccedil;on &agrave; minimiser le risque qu’une ouverture ou un espace agisse comme un pi&egrave;ge
sur une partie quelconque du corps des animaux ;
-
&ecirc;tre fabriqu&eacute; avec un mat&eacute;riau imperm&eacute;able, facile &agrave; nettoyer et &agrave; d&eacute;sinfecter s’il doit &ecirc;tre
r&eacute;utilis&eacute; ;
-
emp&ecirc;cher toute fuite de mati&egrave;res f&eacute;cales et d’urine, ce qui n&eacute;cessite une sur&eacute;l&eacute;vation minimale de
20 cm, mais qui ne doit absolument pas obstruer les ouvertures de ventilation ;
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b)
-
&ecirc;tre con&ccedil;u, dans le cas de conteneurs destin&eacute;s &agrave; &ecirc;tre empil&eacute;s, de telle fa&ccedil;on qu’apr&egrave;s leur
installation, les conteneurs soient stables, les ouvertures d’a&eacute;ration non obstru&eacute;es, et tout risque de
fuite d’urine ou de mati&egrave;res f&eacute;cales vers les conteneurs situ&eacute;s &agrave; des niveaux inf&eacute;rieurs &eacute;vit&eacute; ;
-
permettre d’assurer l’abreuvement et &eacute;ventuellement l’alimentation lorsque la dur&eacute;e du transport
d&eacute;passe six heures.
Ventilation
Le conteneur doit &ecirc;tre con&ccedil;u de fa&ccedil;on &agrave; satisfaire aux exigences suivantes :
2.
-
permettre une ventilation appropri&eacute;e, compte tenu de la densit&eacute; de chargement propre &agrave; chaque
esp&egrave;ce et des conditions maximales de temp&eacute;rature et d’humidit&eacute; au point de d&eacute;part, au point
d’arriv&eacute;e et aux escales techniques ;
-
laisser suffisamment d’espace pour que certaines esp&egrave;ces et les jeunes animaux puissent se reposer
ou dormir en position normale ;
-
permettre &agrave; l’air de circuler dans tout le conteneur ;
-
comporter des ouvertures de ventilation lat&eacute;rales d’une surface &eacute;quivalente &agrave; au moins 16 % de
celle des parois ; cette surface peut &ecirc;tre r&eacute;duite dans le cas d’un conteneur ouvert ;
-
permettre, dans le cas des conteneurs &agrave; deux niveaux, &agrave; la ventilation dans les parois lat&eacute;rales
d’&ecirc;tre au moins &eacute;quivalente pour les bovins &agrave; 20 % de la superficie au sol de chaque niveau, et
d’atteindre 40 % de cette superficie pour les porcs et les moutons ;
-
&ecirc;tre muni d’ouvertures de ventilation sur les quatre faces lat&eacute;rales, la surface de ces ouvertures
&eacute;tant moindre sur deux faces et plus &eacute;tendue sur les deux autres ; ces ouvertures doivent &ecirc;tre
am&eacute;nag&eacute;es en tenant compte de la position du conteneur lors du transport et du syst&egrave;me de
ventilation de l’a&eacute;ronef ;
-
&ecirc;tre d&eacute;pourvu de cloisons ou de structures internes susceptibles d’entraver la circulation de l’air ;
-
ne pas comporter d’&eacute;l&eacute;ment rigide risquant de se trouver au-dessus de la t&ecirc;te de l’animal en
position normale de repos ;
-
pr&eacute;senter, pour les esp&egrave;ces qui tiennent habituellement la t&ecirc;te pr&egrave;s du sol, une a&eacute;ration d’au moins
25 cm am&eacute;nag&eacute;e au niveau de la t&ecirc;te de l’animal ; cette a&eacute;ration devra &ecirc;tre r&eacute;alis&eacute;e par deux
ouvertures, chacune ayant une hauteur maximale de 13 cm , dans tous les conteneurs, une
ouverture de ventilation d’une surface suffisante devra &ecirc;tre am&eacute;nag&eacute;e sur les quatre faces lat&eacute;rales,
&agrave; 25 ou 30 cm du plateau inf&eacute;rieur, afin de permettre la circulation de l’air ;
-
&ecirc;tre pourvu de moyens physiques emp&ecirc;chant l’obturation de l’espace de ventilation, ce qui peut
&ecirc;tre assur&eacute; par des taquets ou un rapport ad&eacute;quat entre les dimensions ext&eacute;rieures du conteneur et
de la palette.
Exigences par esp&egrave;ces
En r&egrave;gle g&eacute;n&eacute;rale, les animaux agressifs ou ceux qui sont en &eacute;tat de gestation avanc&eacute;e ne doivent pas &ecirc;tre
transport&eacute;s par avion (voir article 3.7.4.2).
a)
Chevaux
Les chevaux doivent &ecirc;tre transport&eacute;s dans des conteneurs. Si les chevaux mesurent plus de 145 cm de
haut, ils devront &ecirc;tre isol&eacute;s les uns des autres.
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Les conteneurs employ&eacute;s pour le transport des chevaux doivent :
b)
-
&ecirc;tre suffisamment solides pour que les chevaux r&eacute;tifs ne puissent le d&eacute;molir ou s’en &eacute;chapper
quoiqu’il arrive ;
-
dans le cas de conteneurs pour plusieurs chevaux, &ecirc;tre munis de cloisons suffisamment solides et
&eacute;lev&eacute;es pour s&eacute;parer les chevaux et r&eacute;sister au poids de chaque animal ;
-
s’adapter pour permettre &agrave; une jument et son poulain de voyager ensemble ;
-
pr&eacute;senter une a&eacute;ration dont la surface, en pourcentage, corresponde &agrave; celle sp&eacute;cifi&eacute;e au point 1 cidessus ; ces ouvertures doivent &ecirc;tre r&eacute;parties entre les deux faces lat&eacute;rales ; cependant, si la
conception des portes d’entr&eacute;e permet de les laisser ouvertes durant le vol, l’a&eacute;ration repr&eacute;sent&eacute;e
par leur ouverture pourra &ecirc;tre comprise dans la surface d’a&eacute;ration ;
-
amortir le plus possible le bruit ;
-
autoriser l’acc&egrave;s c&ocirc;t&eacute; t&ecirc;te en cours de vol ;
-
pr&eacute;senter &agrave; l’avant une &eacute;chancrure rembourr&eacute;e au niveau du cou de l’animal ;
-
&ecirc;tre &eacute;quip&eacute;s d’un point d’attache pour les syst&egrave;mes de contention ;
-
comporter une barri&egrave;re &agrave; l’avant et &agrave; l’arri&egrave;re de fa&ccedil;on &agrave; limiter les d&eacute;placements du cheval et &agrave;
maintenir les liquides &agrave; l’int&eacute;rieur du conteneur ;
-
emp&ecirc;cher que les chevaux puissent mordre d’autres animaux ;
-
r&eacute;sister aux coups de sabots ;
-
&ecirc;tre d&eacute;pourvu de pi&egrave;ces de montage et d’&eacute;l&eacute;ments protub&eacute;rants sur les parties susceptibles d’&ecirc;tre
expos&eacute;es aux coups de sabots ; les parties m&eacute;talliques devront &ecirc;tre recouvertes d’un mat&eacute;riau
protecteur ;
-
&ecirc;tre pourvus de rampes qui ne doivent pas &ecirc;tre glissantes, et qui doivent comporter des traverses
et pr&eacute;senter un angle d’inclinaison maximal de 25&deg; lorsque le conteneur est plac&eacute; sur un chariot
standard situ&eacute; &agrave; 50 cm de hauteur ;
-
ne pas comporter de marche d’une hauteur sup&eacute;rieure &agrave; 25 cm, que ce soit en mont&eacute;e ou en
descente.
Porcs
-
La conception du conteneur et le d&eacute;roulement du vol doivent tenir compte de la sensibilit&eacute;
extr&ecirc;me des porcs &agrave; la chaleur et &agrave; l’humidit&eacute; et de leur tendance naturelle &agrave; maintenir la t&ecirc;te pr&egrave;s
du sol.
-
En cas d’utilisation de conteneurs &agrave; plusieurs niveaux, il convient de v&eacute;rifier tout particuli&egrave;rement
que la circulation de l’air au travers du conteneur est assur&eacute;e, en tenant compte du type de
ventilation de l’avion et de sa capacit&eacute; &agrave; &eacute;vacuer la chaleur.
-
Le choix du mat&eacute;riau du conteneur doit prendre en compte la tendance des porcs adultes &agrave;
mordiller ce qui se trouve &agrave; leur port&eacute;e.
-
La liti&egrave;re doit &ecirc;tre exempte de poussi&egrave;re ; des copeaux ou d’autres mat&eacute;riaux non toxiques
peuvent &ecirc;tre employ&eacute;s, mais la sciure de bois est &agrave; proscrire.
-
En cas de transport de porcelets, les conteneurs doivent &ecirc;tre fabriqu&eacute;s juste avant le vol car,
compte tenu de la croissance rapide des animaux, ils pourraient s’av&eacute;rer trop petits si le vol &eacute;tait
retard&eacute;.
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c)
-
Afin d’&eacute;viter les batailles, les porcs exp&eacute;di&eacute;s en groupes doivent &ecirc;tre mis en lots et log&eacute;s
pr&eacute;alablement &agrave; leur exp&eacute;dition et ne pas &ecirc;tre m&eacute;lang&eacute;s &agrave; d’autres porcs avant leur chargement
dans l’a&eacute;ronef.
-
Les verrats adultes, et si n&eacute;cessaire les femelles agressives, doivent &ecirc;tre transport&eacute;s dans des
conteneurs individuels.
-
La taille des conteneurs individuels doit &ecirc;tre la suivante : longueur d&eacute;passant de 20 cm celle de
l’animal, hauteur d&eacute;passant de 15 cm celle de l’animal au niveau du rein, et d’une largeur suffisante
pour permettre aux porcs de se coucher sur le c&ocirc;t&eacute;.
Bovins
Les conteneurs utilis&eacute;s pour le transport des bovins doivent :
-
en cas d’am&eacute;nagement sur plusieurs &eacute;tages, comporter des ouvertures sur au moins 33 % de la
surface du plateau sup&eacute;rieur et des quatre faces lat&eacute;rales;
-
comporter au moins une ouverture de ventilation &agrave; 20 - 25 cm au-dessus du niveau inf&eacute;rieur,
d’une largeur telle que les animaux ne puissent s’y prendre les pieds et se blesser.
Les taureaux adultes doivent &ecirc;tre transport&eacute;s s&eacute;par&eacute;ment &agrave; moins qu’ils aient &eacute;t&eacute; habitu&eacute;s les uns aux
autres. Les bovins avec cornes et ceux sans cornes doivent &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;s.
d)
Autres esp&egrave;ces
-
Les animaux qui pr&eacute;sentent normalement un instinct gr&eacute;gaire, y compris les buffles et les cervid&eacute;s
peuvent &ecirc;tre r&eacute;unis dans les m&ecirc;mes conteneurs, sous r&eacute;serve que leurs caract&eacute;ristiques
comportementales et physiques ne s’y opposent pas.
-
Les conteneurs utilis&eacute;s pour transporter ces animaux doivent &ecirc;tre ferm&eacute;s en partie sup&eacute;rieure ou
comporter un syst&egrave;me emp&ecirc;chant l’&eacute;vasion.
-
Les animaux dont les cornes ou les bois n’auront pu &ecirc;tre sci&eacute;s doivent &ecirc;tre transport&eacute;s
individuellement.
-
Les cerfs dont les bois sont en pleine croissance ou qui sont en rut ne doivent pas &ecirc;tre
transport&eacute;s.
Article 3.7.4.2.
Directives pour les animaux en gestation
Les animaux &agrave; un stade avanc&eacute; de gestation ne doivent pas &ecirc;tre transport&eacute;s, sauf dans des situations
exceptionnelles. Les animaux en gestation ne doivent pas &ecirc;tre accept&eacute;s lorsque leur dernier service ou
pr&eacute;sentation &agrave; un m&acirc;le pr&eacute;alablement au d&eacute;part s’est produit depuis un nombre de jours sup&eacute;rieur &agrave; celui indiqu&eacute;
ci-dessous :
Femelles
Nombre maximal de jours depuis le dernier service
ou pr&eacute;sentation &agrave; un m&acirc;le
Juments
Vaches
Cervid&eacute;s
300
250
170
185
115
115
90
Brebis
Ch&egrave;vres
Truies
(cerf axis, sika et daim)
(cerf rouge et renne)
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Si cette information n’est pas disponible, les animaux doivent &ecirc;tre examin&eacute;s par un v&eacute;t&eacute;rinaire pour v&eacute;rifier que
la gestation n’est pas avanc&eacute;e &agrave; un point tel qu’ils risquent de mettre bas pendant le transport ou bien encourir
des souffrances inutiles.
Tout animal pr&eacute;sentant un engorgement de la mamelle ou un rel&acirc;chement du ligament pelvien doit &ecirc;tre refus&eacute;.
Article 3.7.4.3.
Densit&eacute;s de chargement
Les densit&eacute;s de chargement actuellement agr&eacute;&eacute;es par l’Association internationale du transport a&eacute;rien (IATA)
restent en vigueur. Cependant, les graphiques indiquant l’espace n&eacute;cessaire doivent &ecirc;tre modifi&eacute;s, en prenant en
compte les animaux dont la taille est sup&eacute;rieure ou inf&eacute;rieure aux limites actuellement pr&eacute;vues.
1.
G&eacute;n&eacute;ralit&eacute;s
Les points suivants doivent &ecirc;tre pris en consid&eacute;ration pour le calcul des densit&eacute;s de chargement :
2.
a)
il est essentiel de conna&icirc;tre le poids exact des animaux, compte tenu des limitations impos&eacute;es par la
capacit&eacute; de chargement de l’appareil et de l’espace n&eacute;cessaire par animal ;
b)
dans les a&eacute;ronefs &agrave; fuselage &eacute;troit, en cas d’am&eacute;nagement sur deux &eacute;tages, la surface au sol de l’&eacute;tage
sup&eacute;rieur n’est pas enti&egrave;rement utilisable du fait de l’arrondi du fuselage ;
c)
l’espace disponible doit &ecirc;tre calcul&eacute; &agrave; partir des cotes int&eacute;rieures des conteneurs ou syst&egrave;mes de
parquage utilis&eacute;s, et non &agrave; partir de la surface au sol de l’a&eacute;ronef ;
d)
il faut augmenter l’espace &agrave; pr&eacute;voir par animal en cas d’utilisation de conteneurs &agrave; plusieurs &eacute;tages, de
temp&eacute;rature ambiante &eacute;lev&eacute;e au d&eacute;part, &agrave; l’arriv&eacute;e ou aux escales, ou encore de voyage tr&egrave;s long ; une
diminution de 10 % de la densit&eacute; de chargement est recommand&eacute;e pour les voyages de plus de
24 heures ;
e)
il est n&eacute;cessaire de r&eacute;duire la densit&eacute; du chargement pour le transport des moutons en laine qui
demandent plus d’espace. Il en est de m&ecirc;me pour les porcs, qui ont une mauvaise thermor&eacute;gulation ;
f)
les animaux mis en lots, notamment lorsqu’ils sont parqu&eacute;s, doivent &ecirc;tre suffisamment serr&eacute;s pour
&eacute;viter les accidents au d&eacute;collage, &agrave; l’atterrissage ou en cas de turbulences ; la densit&eacute; ne doit cependant
pas &ecirc;tre telle que les animaux ne puissent se coucher ou se relever sans risque de blessure ou
d’&eacute;crasement ;
g)
en cas d’am&eacute;nagement sur plusieurs &eacute;tages, le facteur limitant est la capacit&eacute; de ventilation et de
refroidissement de l’a&eacute;ronef, notamment lorsque le fuselage est &eacute;troit ; la capacit&eacute; de ventilation diff&egrave;re
d’un a&eacute;ronef &agrave; l’autre, et m&ecirc;me entre deux appareils du m&ecirc;me mod&egrave;le.
Normes recommand&eacute;es pour les densit&eacute;s de chargement
Le tableau qui suit fournit des lignes directrices pour les densit&eacute;s de chargement &agrave; appliquer &agrave; diff&eacute;rentes
esp&egrave;ces domestiques.
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Tableau de calcul
(valeurs exprim&eacute;es en kilogrammes et en m&egrave;tres)
Esp&egrave;ces
Poids
Densit&eacute;
Espace/
animal
Nbre
animaux par
kg
kg/m&sup2;
m&sup2;
10 m&sup2;
2214x2764 cm
2214x318 cm
234x308 cm
Veaux
50
70
80
90
220
246
266
280
0,23
0,28
0,30
0,32
43
35-36
33
31
26 24
22 20
18
17
31 28
25 23
21
20
31
25
24
22
Bovins
300
500
600
700
344
393
408
400
0,84
1,27
1,47 1,45
1,75 1,63
11-12
8
6-7
6
76
54
3-4
3
87
65
54
3-4
8
5
4-5
4
Ovins
25
70
147
196
0,20 0,17
0,40 0,36
50 59
25 27-28
31 32
15
36 37
18
42
20
Porcins
25
100
172
196
0,15
0,51
67
20
41 37
12 10
47 44
14 12
48
14
Animaux/niveau
de palette
Article 3.7.4.4.
Pr&eacute;paration des animaux au transport a&eacute;rien
1.
Exigences sanitaires et douani&egrave;res
Les conditions l&eacute;gales d’importation, concernant notamment la sant&eacute; des animaux, leur bien-&ecirc;tre et la
conservation de l’esp&egrave;ce, devront &ecirc;tre v&eacute;rifi&eacute;es aupr&egrave;s du pays de destination et des &eacute;ventuels pays de transit
avant de rassembler les animaux et d’organiser leur transport.
Il convient de s’adresser aux Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires du pays d’origine pour l’&eacute;tablissement des certificats
sanitaires.
L’organisation du voyage devra tenir compte des cong&eacute;s annuels et de fin de semaine ainsi que des p&eacute;riodes
de fermeture des a&eacute;roports.
Il faut s’assurer que toutes les escales techniques propos&eacute;es ou autres haltes ne compromettent pas les
exigences sanitaires du pays importateur ou du pays de transit.
2.
Conditions ambiantes
Les animaux sont sensibles aux temp&eacute;ratures extr&ecirc;mes. Cela est particuli&egrave;rement vrai lorsqu’&agrave; une
temp&eacute;rature &eacute;lev&eacute;e s’ajoute une forte humidit&eacute;. La temp&eacute;rature et l’humidit&eacute; doivent par cons&eacute;quent &ecirc;tre
prises en compte lorsqu’un transport est pr&eacute;vu.
Les heures d’arriv&eacute;e, de d&eacute;part et d’escales doivent &ecirc;tre planifi&eacute;es afin que les attentes au sol aient lieu
durant les heures les plus fra&icirc;ches.
Quand la temp&eacute;rature ext&eacute;rieure sur le lieu d’atterrissage est inf&eacute;rieure &agrave; 25 &deg;C, il convient d’ouvrir les
portes de l’a&eacute;ronef et d’assurer une ventilation m&eacute;canique suffisante. Il convient d’obtenir confirmation des
autorit&eacute;s gouvernementales que la r&eacute;glementation zoosanitaire autorise l’ouverture des portes de l’avion.
Lorsque la temp&eacute;rature ext&eacute;rieure sur tout lieu d’atterrissage d&eacute;passe 25 &deg;C, il est n&eacute;cessaire de pr&eacute;voir un
syst&egrave;me de conditionnement d’air adapt&eacute; lorsque l’appareil est au sol.
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3.
Installations et &eacute;quipement
Des mesures particuli&egrave;res doivent &ecirc;tre prises pour s’assurer que les installations n&eacute;cessaires &agrave; la garde et au
chargement des animaux, y compris rampes, camions et syst&egrave;mes de conditionnement d’air, sont
disponibles aux a&eacute;roports de d&eacute;part, d’escale et d’arriv&eacute;e. Il est, par cons&eacute;quent, n&eacute;cessaire de conna&icirc;tre
l’identit&eacute; des responsables de ce type de mat&eacute;riel, ainsi que leurs coordonn&eacute;es (num&eacute;ro de t&eacute;l&eacute;phone et
adresse).
Il faut en particulier signaler &agrave; ces responsables imm&eacute;diatement avant le d&eacute;part que ces installations ou ces
&eacute;quipements doivent &ecirc;tre disponibles &agrave; l’a&eacute;roport de destination ou aux escales.
Les conteneurs doivent &ecirc;tre charg&eacute;s de fa&ccedil;on &agrave; permettre l’acc&egrave;s aux animaux &agrave; tout moment.
4.
Pr&eacute;paration des animaux
Toute vaccination doit &ecirc;tre r&eacute;alis&eacute;e suffisamment t&ocirc;t avant la date de d&eacute;part pour permettre aux d&eacute;fenses
immunitaires de se d&eacute;velopper.
Il doit &ecirc;tre proc&eacute;d&eacute; &agrave; l’&eacute;tablissement des certificats sanitaires et &agrave; la r&eacute;alisation des &eacute;preuves s&eacute;rologiques
plusieurs semaines avant le chargement des animaux.
De nombreux animaux doivent &ecirc;tre pr&eacute;par&eacute;s sp&eacute;cialement en vue de leur transport. Certains animaux
comme les porcs et les herbivores sauvages doivent &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;s et gard&eacute;s en lots correspondant &agrave; ceux qui
occuperont les conteneurs. Le m&eacute;lange de ces animaux imm&eacute;diatement avant le chargement ou pendant le
vol est particuli&egrave;rement stressant et doit &ecirc;tre &eacute;vit&eacute;.
Les animaux agressifs doivent &ecirc;tre isol&eacute;s pendant le transport.
Article 3.7.4.5.
D&eacute;sinfection et d&eacute;sinsectisation
1.
D&eacute;sinfection
a)
Avant le chargement des animaux, les parties &agrave; l’int&eacute;rieur de l’a&eacute;ronef destin&eacute;es &agrave; leur transport
devront &ecirc;tre soigneusement nettoy&eacute;es et d&eacute;barrass&eacute;es de toutes les mati&egrave;res &eacute;trang&egrave;res, en mettant en
œuvre des m&eacute;thodes approuv&eacute;es par la direction de la compagnie de transport.
b)
Un d&eacute;sinfectant doit &ecirc;tre pulv&eacute;ris&eacute; dans ces parties de l’a&eacute;ronef. Ce d&eacute;sinfectant :
i)
doit &ecirc;tre adapt&eacute; aux maladies dont les animaux sont susceptibles d’&ecirc;tre porteurs ;
ii)
ne doit pas endommager les structures de l’a&eacute;ronef ;
iii) ne doit pas laisser de r&eacute;sidus dangereux pour les animaux transport&eacute;s.
En cas de doute, il convient d’interroger la compagnie de transport sur le d&eacute;sinfectant &agrave; utiliser. Un
n&eacute;buliseur m&eacute;canique doit &ecirc;tre employ&eacute; pour diminuer la quantit&eacute; de produit utilis&eacute;.
Les d&eacute;sinfectants actuellement utilisables sont les suivants :
iv) le carbonate de sodium &agrave; 4 % et le silicate de sodium &agrave; 0,1 % ;
v)
l’acide citrique &agrave; 0,2 %.
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2.
c)
Les &eacute;quipements mobiles, notamment barri&egrave;res, conteneurs et rampes, doivent &ecirc;tre soigneusement
nettoy&eacute;s et d&eacute;sinfect&eacute;s, conform&eacute;ment aux exigences du pays exportateur et du pays importateur.
d)
Avant de replacer les &eacute;quipements dans l’a&eacute;ronef, il est conseill&eacute; de bien les laver &agrave; l’eau claire apr&egrave;s
d&eacute;sinfection, pour enlever toute trace de d&eacute;sinfectant qui pourrait endommager les structures de
l’a&eacute;ronef.
D&eacute;sinsectisation
Lorsqu’une d&eacute;sinsectisation est exig&eacute;e, le pays qui demande cette mesure doit &ecirc;tre consult&eacute; sur les m&eacute;thodes
appropri&eacute;es.
Les recommandations de l’Organisation mondiale de la sant&eacute; (OMS) sur la d&eacute;sinsectisation des a&eacute;ronefs ont
valeur normative (Relev&eacute; &eacute;pid&eacute;miologique hebdomadaire de l’OMS, N&deg; 7, 1985).
Article 3.7.4.6.
Radiation
La distance s&eacute;parant les produits radioactifs des animaux vivants doit &ecirc;tre d’au moins 50 centim&egrave;tres pour les
voyages d’une dur&eacute;e maximale de 24 heures, et d’au moins un m&egrave;tre pour ceux d&eacute;passant 24 heures (r&eacute;f&eacute;rence :
Instructions techniques relatives &agrave; la s&eacute;paration des marchandises pour l’entreposage et le chargement de
l’Organisation de l’aviation civile internationale). Les animaux gestants, la semence et les ovules/embryons
doivent faire l’objet d’une attention particuli&egrave;re.
Article 3.7.4.7.
S&eacute;dation
L’exp&eacute;rience montre que la s&eacute;dation des animaux avant un transport a&eacute;rien comporte des risques consid&eacute;rables.
Les tranquillisants diminuent en effet la capacit&eacute; des animaux &agrave; r&eacute;pondre au stress lors du transport. La r&eacute;action
de certaines esp&egrave;ces &agrave; ces produits n’est par ailleurs pas pr&eacute;visible. La s&eacute;dation syst&eacute;matique n’est par cons&eacute;quent
pas recommand&eacute;e. Les tranquillisants ne doivent &ecirc;tre employ&eacute;s qu’en cas de probl&egrave;mes particuliers et doivent
&ecirc;tre administr&eacute;s par un v&eacute;t&eacute;rinaire ou une personne ayant re&ccedil;u une formation appropri&eacute;e. Ils ne doivent &ecirc;tre
utilis&eacute;s qu’en toute connaissance de cause, apr&egrave;s en avoir envisag&eacute; les effets lors du transport (certains animaux,
tels que les chevaux et les &eacute;l&eacute;phants, ne doivent pas &ecirc;tre couch&eacute;s dans les conteneurs par exemple). Les
m&eacute;dicaments ne doivent &ecirc;tre administr&eacute;s en cours de vol qu’apr&egrave;s accord du commandant de bord.
Dans tous les cas, lorsque des tranquillisants sont administr&eacute;s, une note doit &ecirc;tre appos&eacute;e sur le conteneur
indiquant le poids de l’animal, le nom g&eacute;n&eacute;rique du m&eacute;dicament utilis&eacute;, la dose, la m&eacute;thode et le moment de
l’administration.
Article 3.7.4.8.
Destruction des carcasses
Toute mortalit&eacute; animale &agrave; bord doit &ecirc;tre signal&eacute;e &agrave; l’autorit&eacute; comp&eacute;tente et l’a&eacute;roport de destination avant
l’atterrissage.
La destruction des carcasses doit se faire sous la surveillance de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays o&ugrave; se trouve
l’appareil et leur donner toute satisfaction.
La m&eacute;thode de destruction doit &ecirc;tre choisie en fonction des risques d’introduction d’une maladie faisant l’objet
de mesures prophylactiques repr&eacute;sent&eacute;s par les carcasses.
En cas de risque &eacute;lev&eacute; d’introduction de maladies, il est recommand&eacute; :
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1)
de d&eacute;truire les animaux morts par incin&eacute;ration, &eacute;quarrissage ou enfouissement, sous la surveillance de
l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire ;
2)
de transporter dans un conteneur &eacute;tanche et ferm&eacute; les animaux morts &eacute;vacu&eacute;s d’un a&eacute;roport.
Article 3.7.4.9.
Abattage d’urgence
L’abattage d’urgence d’un animal dans un a&eacute;ronef est en g&eacute;n&eacute;ral r&eacute;serv&eacute; aux cas o&ugrave; la s&eacute;curit&eacute; de l’appareil, de
l’&eacute;quipage ou des autres animaux est en jeu.
Tous les appareils transportant des animaux doivent avoir &agrave; leur bord une personne ayant &eacute;t&eacute; form&eacute;e &agrave; une
m&eacute;thode d’abattage ne provoquant pas de souffrances inutiles chez les animaux.
Lorsqu’on doit transporter des chevaux ou d’autres animaux de grande taille, il convient de discuter de la
m&eacute;thode d’abattage avec la compagnie de transport, au moment o&ugrave; l’on pr&eacute;voit le vol. Les m&eacute;thodes adapt&eacute;es
sont les suivantes :
1.
2.
3.
Emploi d’un pistolet d’abattage &agrave; broche captive, suivi d’une injection de substance chimique l&eacute;thale
a)
L’op&eacute;rateur doit &ecirc;tre entra&icirc;n&eacute; &agrave; utiliser le pistolet d’abattage sur l’esp&egrave;ce ou le type d’animaux
transport&eacute;s.
b)
L’ad&eacute;quation du type de pistolet &agrave; tous les animaux transport&eacute;s doit &ecirc;tre v&eacute;rifi&eacute;e par un expert.
c)
Certaines compagnies a&eacute;riennes et certains pays interdisent la pr&eacute;sence d’un pistolet d’abattage &agrave; bord.
d)
La personne charg&eacute;e de l’abattage doit avoir conscience que la d&eacute;flagration risque d’affoler les autres
animaux.
e)
Si l’animal est agit&eacute;, il peut &ecirc;tre difficile de l’atteindre du premier coup.
Injection d’une substance chimique
a)
Diff&eacute;rents produits chimiques peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;s pour la s&eacute;dation, l’immobilisation ou l’abattage des
animaux.
b)
Les d&eacute;presseurs du syst&egrave;me nerveux central telles les solutions barbituriques, &agrave; des fins d’euthanasie,
doivent &ecirc;tre inject&eacute;s par voie intraveineuse pour &ecirc;tre efficaces. Cette m&eacute;thode ne peut &ecirc;tre pratiqu&eacute;e
que par un v&eacute;t&eacute;rinaire exp&eacute;riment&eacute;, ou par une personne ayant &eacute;t&eacute; sp&eacute;cialement form&eacute;e et entra&icirc;n&eacute;e &agrave;
cette m&eacute;thode, lorsque l’agressivit&eacute; de l’animal est telle qu’elle requiert l’euthanasie.
c)
Les s&eacute;datifs tels que la promazine et ses d&eacute;riv&eacute;s risquent de rendre l’animal plus agressif (voir
article 3.7.4.7).
d)
L’utilisation de curarisants tels que le suxam&eacute;thonium ne constitue pas une m&eacute;thode humanitaire.
Utilisation d’armes &agrave; feu
Les compagnies de transport a&eacute;rien n’autorisent pas l’emploi des armes &agrave; feu classiques, en raison du danger
qu’elles constituent pour l’a&eacute;ronef.
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Article 3.7.4.10.
Manipulation des aliments et des d&eacute;tritus
Les d&eacute;tritus contenant des d&eacute;chets d’origine animale, y compris des aliments destin&eacute;s &agrave; la consommation
humaine ou animale, de la liti&egrave;re ou du fumier doivent &ecirc;tre manipul&eacute;s, recueillis et &eacute;limin&eacute;s selon une m&eacute;thode
garantissant qu’ils ne seront pas servis comme aliments aux animaux. Ils doivent &ecirc;tre rassembl&eacute;s dans des zones
d&eacute;termin&eacute;es, stock&eacute;s et transport&eacute;s dans des conteneurs &eacute;tanches et ferm&eacute;s.
La r&eacute;glementation de certains pays interdit ou limite l’usage de paille et de foin pendant la dur&eacute;e du transport.
Certains pays de transit limitent ou interdisent le d&eacute;chargement de la paille, du foin, des autres aliments pour
animaux et de la liti&egrave;re.
Article 3.7.4.11.
&Eacute;limination des aliments et des d&eacute;tritus
Les m&eacute;thodes d’&eacute;limination recommand&eacute;es sont les suivantes :
a)
incin&eacute;ration totale ;
b)
traitement par la chaleur jusqu’&agrave; obtention d’une temp&eacute;rature interne d’au moins 100 &deg;C pendant
30 minutes, puis &eacute;vacuation dans une d&eacute;charge ;
c)
&eacute;vacuation dans une d&eacute;charge contr&ocirc;l&eacute;e.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.7.5.
LIGNES DIRECTRICES POUR L'ABATTAGE
DES ANIMAUX
Article 3.7.5.1.
Principes g&eacute;n&eacute;raux
1.
Objectif
Les pr&eacute;sentes lignes directrices visent &agrave; r&eacute;pondre aux imp&eacute;ratifs de bien-&ecirc;tre des animaux &eacute;lev&eacute;s pour la
production alimentaire, pendant les op&eacute;rations de pr&eacute;-abattage et d’abattage jusqu’&agrave; ce que leur mort
intervienne.
Elles s’appliquent &agrave; l’abattage pratiqu&eacute; dans des abattoirs des animaux domestiques suivants : bovins, buffles,
bisons, ovins, caprins, cam&eacute;lid&eacute;s, cervid&eacute;s, &eacute;quid&eacute;s, porcs, ratites, lapins et volailles. Les autres animaux,
quel que soit leur lieu d’&eacute;levage, ainsi que tous les animaux abattus hors des abattoirs, doivent &ecirc;tre pris en
charge en veillant &agrave; ce que les op&eacute;rations de transport, de stabulation, d’immobilisation et d’abattage soient
conduites sans causer un stress inutile aux animaux ; les principes retenus pour l’&eacute;laboration des pr&eacute;sentes
lignes directrices s’appliquent &eacute;galement &agrave; cette cat&eacute;gorie d’animaux.
2.
Personnel
Toutes les personnes pr&eacute;pos&eacute;es aux op&eacute;rations de d&eacute;chargement, d’acheminement et de stabulation, aux soins
et aux proc&eacute;dures d’immobilisation, d’&eacute;tourdissement, d’abattage et de saign&eacute;e jouent un r&ocirc;le important en mati&egrave;re
de protection animale. C’est pourquoi les abattoirs doivent disposer d’un nombre suffisant d’op&eacute;rateurs
comp&eacute;tents, patients et pr&eacute;venants, ayant une bonne connaissance des pr&eacute;sentes lignes directrices et de leur
application au niveau national.
Les comp&eacute;tences peuvent &ecirc;tre acquises dans le cadre d’une formation professionnelle ou de l’exp&eacute;rience
pratique, ou bien dans le cadre des deux. Un certificat en cours de validit&eacute;, d&eacute;livr&eacute; par l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente ou
par un organisme ind&eacute;pendant et agr&eacute;&eacute; par cette Autorit&eacute;, doit attester de l’acquisition de ces comp&eacute;tences.
3.
Comportement des animaux
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent avoir l’exp&eacute;rience et les comp&eacute;tences n&eacute;cessaires pour manipuler et
d&eacute;placer des animaux d’&eacute;levage, comprendre leurs modes de comportement ainsi que les principes de base
n&eacute;cessaires &agrave; l’accomplissement des t&acirc;ches requises.
Le comportement des animaux consid&eacute;r&eacute;s individuellement ou des groupes d’animaux varie selon la race, le
sexe, le temp&eacute;rament et l’&acirc;ge, et selon la mani&egrave;re dont ils ont &eacute;t&eacute; &eacute;lev&eacute;s et manipul&eacute;s. Malgr&eacute; ces diff&eacute;rences,
les sch&eacute;mas comportementaux d&eacute;crits ci-apr&egrave;s doivent &ecirc;tre pris en consid&eacute;ration lors des op&eacute;rations de
manipulation et de d&eacute;placement des animaux, car ils sont toujours plus ou moins pr&eacute;sents chez les animaux
domestiques.
La plupart des animaux d’&eacute;levage sont regroup&eacute;s en troupeaux et suivent instinctivement un animal
dominant.
Les animaux susceptibles de se blesser mutuellement en situation de groupe doivent &ecirc;tre isol&eacute;s &agrave; l’abattoir.
La conception des installations de l’abattoir doit tenir compte du fait que certains animaux expriment le d&eacute;sir
de contr&ocirc;ler l’espace dont ils disposent.
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Les animaux domestiques risquent de vouloir fuir si une personne s'approche d’eux sans respecter une
certaine distance. Cette distance critique, qui d&eacute;termine la zone de fuite, varie selon les esp&egrave;ces et les
individus au sein d’une m&ecirc;me esp&egrave;ce et d&eacute;pend de l’existence d’un contact ant&eacute;rieur avec l’homme. Les
animaux qui sont &eacute;lev&eacute;s &agrave; proximit&eacute; imm&eacute;diate de l’homme (apprivois&eacute;s) ont une zone de fuite plus
restreinte, tandis que les animaux ceux &eacute;lev&eacute;s en plein air ou dans le cadre d’un syst&egrave;me extensif peuvent
avoir des zones de fuite variant d’un &agrave; plusieurs m&egrave;tres. Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent &eacute;viter toute
intrusion soudaine dans cette zone de fuite, ce qui serait susceptible d’engendrer une r&eacute;action de panique et
d’induire un comportement d’agression ou une tentative d’&eacute;vasion.
Exemple de zone de fuite (bovins)
Sch&eacute;ma de d&eacute;placement pour faire avancer les bovins
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent utiliser le point d’&eacute;quilibre situ&eacute; au niveau de l’&eacute;paule de l’animal pour le
faire bouger, en se pla&ccedil;ant derri&egrave;re ce point pour le faire avancer et devant pour le faire reculer.
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Les animaux domestiques poss&egrave;dent un angle de vision large, mais ont une vision binoculaire frontale
limit&eacute;e et une mauvaise perception de la profondeur. En d’autres termes, ils peuvent d&eacute;tecter des objets et
mouvements situ&eacute;s &agrave; c&ocirc;t&eacute; d’eux ou derri&egrave;re eux, mais ne peuvent appr&eacute;cier les distances qu’imm&eacute;diatement
devant eux.
Bien qu’ils poss&egrave;dent un odorat extr&ecirc;mement sensible, tous les animaux domestiques r&eacute;agissent
diff&eacute;remment aux odeurs d’abattoir. Les odeurs qui engendrent une peur ou d’autres r&eacute;actions n&eacute;gatives
doivent &ecirc;tre prises en consid&eacute;ration lors de la manipulation des animaux.
Les animaux domestiques peuvent entendre une gamme de fr&eacute;quences plus large que l’homme et sont plus
sensibles aux fr&eacute;quences &eacute;lev&eacute;es. Ils ont tendance &agrave; &ecirc;tre effray&eacute;s par les bruits forts et constants, de m&ecirc;me
que par les bruits soudains, qui peuvent engendrer une r&eacute;action de panique. Il convient de tenir compte de
cette sensibilit&eacute; aux bruits lors du maniement des animaux.
4.
Identification et suppression des distractions
Les causes de distraction qui peuvent conduire les animaux &agrave; s’arr&ecirc;ter en phase d’approche, &agrave; s’immobiliser
brusquement ou &agrave; se retourner doivent &ecirc;tre exclues de la conception des nouvelles installations d’abattoir et
supprim&eacute;es des installations existantes. Figurent ci-dessous quelques exemples de distractions
commun&eacute;ment rencontr&eacute;es et m&eacute;thodes de suppression :
a)
reflets sur des m&eacute;taux brillants ou des sols humides : d&eacute;placer une lampe ou changer le mode
d’&eacute;clairage ;
b)
entr&eacute;es sombres des rampes, couloirs, boxes d’&eacute;tourdissement ou restrainers &agrave; convoyeur : installer un
&eacute;clairage indirect n’&eacute;blouissant pas les animaux en phase d’approche ;
c)
d&eacute;placements de personnes ou d’&eacute;quipements abordant de face les animaux : mettre en place des
protections lat&eacute;rales solides le long des rampes ou des couloirs ou poser des &eacute;crans ;
d)
voies sans issue : &agrave; &eacute;viter dans la mesure du possible en pr&eacute;voyant des couloirs de contention courb&eacute;s
ou des passages circulaires ou bien en cr&eacute;ant des passages illusoires ;
e)
cha&icirc;nes ou tout autre objet pendant au-dessus des rampes ou sur les barri&egrave;res : &agrave; retirer ;
f)
sols irr&eacute;guliers ou d&eacute;clivit&eacute; soudaine &agrave; l’entr&eacute;e des restrainers &agrave; convoyeur : &eacute;viter les sols &agrave; surface
in&eacute;gale ou installer un faux plancher solide sous le restrainer pour donner une illusion de continuit&eacute; et
de solidit&eacute; du sol ;
g)
bruits de sifflement &eacute;mis par l’&eacute;quipement pneumatique : installer des silencieux ou utiliser un
&eacute;quipement hydraulique ou &eacute;vacuer la vapeur &agrave; haute pression vers l’ext&eacute;rieur &agrave; l’aide d’un tuyau
flexible ;
h)
bruits des pi&egrave;ces m&eacute;talliques : &eacute;quiper les barri&egrave;res et les autres dispositifs de tampons en caoutchouc
pour r&eacute;duire les chocs m&eacute;talliques ;
i)
courants d’air des ventilateurs ou des rideaux d’air dirig&eacute;s vers la face des animaux : rediriger la sortie
d’air ou repositionner le mat&eacute;riel.
Article 3.7.5.2.
Acheminement et manipulation des animaux
1. Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
Les animaux doivent &ecirc;tre transport&eacute;s en vue de leur abattage de mani&egrave;re &agrave; compromettre le moins possible
leur &eacute;tat de sant&eacute; ainsi que leur bien-&ecirc;tre. L’op&eacute;ration de transport doit &ecirc;tre ex&eacute;cut&eacute;e conform&eacute;ment aux
lignes directrices de l’OIE pour le transport d’animaux (voir annexes 3.7.2. et 3.7.3.).
Les principes &eacute;nonc&eacute;s ci-apr&egrave;s doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;s lors des op&eacute;rations de d&eacute;chargement, d’acheminement
vers les locaux de stabulation et de transfert vers le poste d’abattage :
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a)
La condition des animaux doit &ecirc;tre &eacute;valu&eacute;e &agrave; l’arriv&eacute;e pour d&eacute;celer les probl&egrave;mes &eacute;ventuels li&eacute;s &agrave; leur
bien-&ecirc;tre ou &agrave; leur &eacute;tat sanitaire.
b)
Les animaux bless&eacute;s ou malades n&eacute;cessitant un abattage imm&eacute;diat doivent &ecirc;tre mis &agrave; mort dans des
conditions d&eacute;centes &agrave; bref d&eacute;lai sur le lieu o&ugrave; ils sont trouv&eacute;s, conform&eacute;ment aux lignes directrices de
l’OIE pour la mise &agrave; mort d’animaux &agrave; des fins prophylactiques (voir annexe 3.7.6.).
c)
Il ne faut pas forcer des animaux &agrave; se d&eacute;placer plus vite que leur allure normale afin de r&eacute;duire les
blessures par chutes ou glissades. Des normes de performances avec un syst&egrave;me de cotation
comptabilisant le nombre de glissades ou de chutes doivent &ecirc;tre &eacute;tablies pour &eacute;valuer la n&eacute;cessit&eacute;
d’am&eacute;liorer les pratiques d’acheminement des animaux et/ou les installations pr&eacute;vues. Dans des
installations convenablement con&ccedil;ues et construites, g&eacute;r&eacute;es par des pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux comp&eacute;tents, il
s’av&egrave;re possible de d&eacute;placer 99 % des animaux sans occasionner de chutes.
d)
Il ne faut en aucun cas forcer des animaux destin&eacute;s &agrave; l’abattage &agrave; en pi&eacute;tiner d’autres.
e)
Les animaux doivent &ecirc;tre manipul&eacute;s de fa&ccedil;on &agrave; leur &eacute;pargner toute blessure, d&eacute;tresse ou souffrance.
Les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux ne doivent en aucune circonstance recourir &agrave; la violence pour faire avancer des
animaux (&eacute;craser ou casser la queue, saisir les animaux par les yeux ou les tirer par les oreilles, par
exemple). Ils ne doivent jamais appliquer d’instruments blessants ni de substances irritantes sur les
animaux, et notamment sur les zones sensibles telles que les yeux, la bouche, les oreilles, la partie
anog&eacute;nitale ou le ventre. Il est interdit de jeter &agrave; terre les animaux ou de les laisser tomber, ou bien de
les soulever ou de les tirer par certaines parties du corps telles que la queue, la t&ecirc;te, les cornes, les
oreilles, les membres, la toison, la fourrure ou les plumes. Le levage manuel est autoris&eacute; pour les
animaux de petite taille.
f)
L’usage d’aiguillons ou autres instruments d’aide doit &ecirc;tre r&eacute;gi par les principes suivants :
i)
Il convient de ne pas recourir &agrave; la force physique ni &agrave; l’usage d’aiguillons ou autres instruments
pour forcer les animaux &agrave; se d&eacute;placer si ces derniers disposent d'un espace insuffisant pour se
mouvoir. L'usage en routine d’instruments &eacute;lectriques pour faire avancer les animaux doit &ecirc;tre
banni exception faite des situations d’urgence. Leur emploi ainsi que la puissance des d&eacute;charges
doivent &ecirc;tre limit&eacute;s au strict n&eacute;cessaire pour guider le d&eacute;placement d’un animal et uniquement si
cet animal peut se rendre librement dans la direction souhait&eacute;e. L’usage r&eacute;p&eacute;t&eacute; d’aiguillons ou
autres instruments doit &ecirc;tre banni si l’animal ne parvient pas &agrave; r&eacute;agir ni &agrave; se d&eacute;placer. Dans ce cas,
il convient d’entreprendre des investigations pour savoir si un obstacle physique ou de tout autre
nature emp&ecirc;che l’animal d’avancer.
ii)
L’usage des instruments susmentionn&eacute;s doit se limiter &agrave; des aiguillons &eacute;lectriques appliqu&eacute;s &agrave; la
partie post&eacute;rieure chez les porcs et les gros ruminants, mais jamais sur les zones sensibles telles
que les yeux, la bouche, les oreilles, la r&eacute;gion anog&eacute;nitale ou le ventre. L’emploi de ces instruments
est prohib&eacute; chez les &eacute;quid&eacute;s, les ovins ou les caprins quel que soit leur &acirc;ge, ainsi que chez les
veaux ou les porcelets.
iii) Parmi les dispositifs utiles dont l’usage est autoris&eacute; pour la conduite des animaux figurent les
panneaux de rabattage, drapeaux, tapettes en plastique, cravaches (badines munies d’une courte
claquette en cuir ou autre), sacs en plastique et cr&eacute;celles ; ils doivent &ecirc;tre utilis&eacute;s de mani&egrave;re
suffisante pour stimuler et diriger le d&eacute;placement des animaux sans provoquer de stress inutile.
iv) On bannira l’application de proc&eacute;dures entra&icirc;nant une douleur telles que coups de fouet, torsion
de queue, tord-nez et pression exerc&eacute;e sur les yeux, les oreilles ou les parties g&eacute;nitales externes ou
l’usage d’aiguillons ou autres instruments entra&icirc;nant douleur ou souffrance tels que gros b&acirc;tons,
b&acirc;tons pointus, b&acirc;tons &agrave; embout m&eacute;tallique, fil de cl&ocirc;ture ou ceinturons en cuir &eacute;pais pour faire
avancer les animaux.
v)
Il convient de ne pas crier ni hurler vers les animaux ni encore &eacute;mettre des bruits forts tels que le
claquement d’un fouet pour les inciter &agrave; se d&eacute;placer, car il peut en r&eacute;sulter une agitation risquant
de conduire &agrave; des bousculades ou &agrave; des chutes.
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vi) Les animaux doivent &ecirc;tre saisis ou soulev&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter douleur, souffrance et blessures
physiques (contusions, fractures, luxations). Chez les quadrup&egrave;des, le levage manuel doit se limiter
aux jeunes ou aux esp&egrave;ces de petite taille et rester adapt&eacute; &agrave; l’esp&egrave;ce consid&eacute;r&eacute;e. Les animaux ne
seront pas saisis ni soulev&eacute;s par la toison, la fourrure, les plumes, les pattes, le cou, les oreilles, la
queue, la t&ecirc;te, les cornes ou les membres, ce qui entra&icirc;nerait douleur ou souffrance, exception
faite des situations d’urgence dans lesquelles le bien-&ecirc;tre animal ou la s&eacute;curit&eacute; de l’homme risque
d’&ecirc;tre compromis.
vii) Il ne faut pas jeter &agrave; terre ni tra&icirc;ner, ni faire tomber des animaux conscients.
viii) Des normes de performance doivent &ecirc;tre &eacute;tablies pour &eacute;valuer l’usage de ces instruments. Un
syst&egrave;me de cotation num&eacute;rique peut &ecirc;tre utilis&eacute; pour quantifier le pourcentage d’animaux ainsi
d&eacute;plac&eacute;s ainsi que le pourcentage d’animaux effectuant une glissade ou une chute en un point de
l’abattoir &agrave; la suite du recours aux instruments pr&eacute;cit&eacute;s ; tout risque de voir les conditions de bien&ecirc;tre des animaux compromises (sol glissant par exemple) doit faire l’objet d’investigations
imm&eacute;diatement et toute d&eacute;fectuosit&eacute; relev&eacute;e doit &ecirc;tre rectifi&eacute;e pour r&eacute;gler le probl&egrave;me.
2.
3.
Dispositions relatives au transport d’animaux en conteneurs
a)
Les conteneurs dans lesquels sont transport&eacute;s les animaux doivent &ecirc;tre manipul&eacute;s avec m&eacute;nagement, et il
est interdit de les jeter &agrave; terre, de les laisser tomber ou de les renverser. Dans la mesure du possible, ils
devront rester en position horizontale lors des op&eacute;rations de chargement et de d&eacute;chargement &agrave; l’aide de
moyens m&eacute;caniques et plac&eacute;s de telle sorte que la ventilation puisse &ecirc;tre assur&eacute;e. En tout cas, ils
doivent &ecirc;tre d&eacute;plac&eacute;s et conserv&eacute;s en position horizontale comme indiqu&eacute; au moyen de marques
sp&eacute;cifiques.
b)
Les animaux livr&eacute;s dans des conteneurs &agrave; fond perfor&eacute; ou souple doivent &ecirc;tre d&eacute;charg&eacute;s avec un soin
particulier pour &eacute;viter les blessures. Ils seront d&eacute;charg&eacute;s individuellement s’il y a lieu.
c)
Les animaux qui ont &eacute;t&eacute; transport&eacute;s dans des conteneurs doivent &ecirc;tre abattus le plus t&ocirc;t possible. Les
mammif&egrave;res et les ratites qui ne sont pas achemin&eacute;s directement vers le poste d’abattage &agrave; leur arriv&eacute;e
doivent disposer en permanence d’eau potable distribu&eacute;e au moyen d’&eacute;quipements appropri&eacute;s. Les
volailles destin&eacute;es &agrave; &ecirc;tre abattues doivent &ecirc;tre livr&eacute;es &agrave; des horaires tels qu’elles ne soient pas priv&eacute;es
d’eau pendant plus de 12 heures suivant leur arriv&eacute;e. Les animaux qui n’ont pas &eacute;t&eacute; abattus dans les 12
heures suivant leur arriv&eacute;e doivent &ecirc;tre nourris puis aliment&eacute;s mod&eacute;r&eacute;ment &agrave; intervalles appropri&eacute;s.
Dispositions relatives &agrave; l’immobilisation et &agrave; la contention des animaux
a)
Les dispositions suivantes, applicables &agrave; l’immobilisation des animaux avant l’&eacute;tourdissement ou avant
l’abattage sans &eacute;tourdissement, contribuent au respect des imp&eacute;ratifs de protection animale :
i)
mise en place de sols antid&eacute;rapants ;
ii)
absence de compression excessive du mat&eacute;riel d’immobilisation obligeant les animaux &agrave; se d&eacute;battre
ou &agrave; crier ;
iii) utilisation de mat&eacute;riel con&ccedil;u de mani&egrave;re &agrave; r&eacute;duire les sifflements et les bruits m&eacute;talliques ;
iv) absence de bords tranchants sur le mat&eacute;riel d’immobilisation, susceptibles de blesser les animaux ;
v)
b)
recours &agrave; des dispositifs d’immobilisation d&eacute;pourvus de secousses ou de d&eacute;placements soudains.
Les m&eacute;thodes d’immobilisation causant des souffrances &eacute;vitables ne doivent pas &ecirc;tre appliqu&eacute;es chez des
animaux conscients. Parmi ces m&eacute;thodes figurent entre autres les proc&eacute;d&eacute;s suivants :
i)
suspendre ou hisser les animaux (autres que les volailles) par les pieds ou les pattes ;
ii)
utiliser sans discernement ou de mani&egrave;re inappropri&eacute;e le mat&eacute;riel d’&eacute;tourdissement ;
iii) utiliser comme seule m&eacute;thode d’immobilisation le blocage m&eacute;canique des pattes ou des pieds d’un
animal (exception faite des entraves chez les volailles et les autruches) ;
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iv) casser les pattes, sectionner les tendons des pattes ou rendre les animaux aveugles pour les
immobiliser ;
v)
endommager la moelle &eacute;pini&egrave;re en utilisant, par exemple, une puntilla ou un couteau pour
immobiliser les animaux et appliquer un courant &eacute;lectrique pour immobiliser les animaux, sauf
pour proc&eacute;der &agrave; leur &eacute;tourdissement dans des conditions convenables.
Article 3.7.5.3.
Conception et construction des locaux de stabulation
1.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
Les locaux de stabulation doivent &ecirc;tre con&ccedil;us et construits de mani&egrave;re &agrave; contenir un nombre appropri&eacute;
d’animaux qui soit en rapport avec la capacit&eacute; de l’abattoir, sans compromettre leur bien-&ecirc;tre.
Afin de permettre aux diff&eacute;rentes op&eacute;rations d’&ecirc;tre conduites aussi facilement et efficacement que possible,
en ne causant aucune blessure ni aucun stress inutile, les zones de stabulation doivent &ecirc;tre con&ccedil;ues et
construites de telle sorte que les animaux puissent se rendre librement dans la direction requise, en utilisant
leurs caract&eacute;ristiques comportementales et sans p&eacute;n&eacute;tration indue dans la zone de fuite.
Les lignes directrices expos&eacute;es ci-dessous peuvent contribuer &agrave; atteindre les objectifs pr&eacute;cit&eacute;s.
2.
Conception
a)
Les locaux de stabulation doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de mani&egrave;re &agrave; permettre le d&eacute;placement des animaux dans
un seul sens, depuis le point de d&eacute;chargement jusqu’au poste d’abattage, avec un nombre minimal de
tournants brusques &agrave; n&eacute;gocier.
b)
Dans les abattoirs pour animaux &agrave; viande rouge, les enclos, les passages et les couloirs d’amen&eacute;e doivent
&ecirc;tre install&eacute;s de telle sorte que les animaux puissent &ecirc;tre inspect&eacute;s &agrave; tout moment, et que les sujets
bless&eacute;s ou malades puissent &ecirc;tre &eacute;vacu&eacute;s, si n&eacute;cessaire, pour &ecirc;tre parqu&eacute;s s&eacute;par&eacute;ment.
c)
Chaque animal doit disposer d’un espace suffisant pour se tenir debout et se coucher et, lorsqu’il est
confin&eacute; dans un box, pour se retourner, sauf si l’animal a &eacute;t&eacute; immobilis&eacute; pour des raisons de s&eacute;curit&eacute;
(par exemple, taureaux r&eacute;fractaires). Les animaux r&eacute;fractaires doivent &ecirc;tre abattus d&egrave;s que possible
apr&egrave;s leur arriv&eacute;e &agrave; l’abattoir pour &eacute;viter tout probl&egrave;me li&eacute; &agrave; leur bien-&ecirc;tre. Les locaux de stabulation
doivent &ecirc;tre am&eacute;nag&eacute;s en fonction du nombre d’animaux qu’ils sont cens&eacute;s contenir. Il convient de
mettre &agrave; la disposition des animaux de l’eau potable, le mode d’abreuvement devant &ecirc;tre adapt&eacute; au type
d’animal parqu&eacute;. Les abreuvoirs doivent &ecirc;tre con&ccedil;us et install&eacute;s de mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter, autant que
possible, toute souillure par des mati&egrave;res f&eacute;cales, &agrave; ne provoquer ni contusion ni blessure aux animaux
et &agrave; ne pas entraver leurs mouvements.
d)
Les enclos de parcage doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de mani&egrave;re &agrave; permettre au plus grand nombre d'animaux de
se tenir debout ou de se coucher contre la paroi. Lorsque des mangeoires sont pr&eacute;vues, elles doivent
&ecirc;tre suffisamment nombreuses et suffisamment accessibles pour que tous les animaux puissent se
nourrir. Elles ne doivent pas entraver les mouvements des animaux.
e)
Si l'on utilise des attaches, des liens ou des stalles individuelles, ceux-ci doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de mani&egrave;re
&agrave; ne causer ni blessures ni d&eacute;tresse aux animaux ; ils doivent, de m&ecirc;me, leur permettre de se lever ou de
se coucher et d’avoir acc&egrave;s &agrave; une source d’alimentation ou d’abreuvement, le cas &eacute;ch&eacute;ant.
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3.
f)
Les passages et couloirs d’amen&eacute;e doivent &ecirc;tre rectilignes ou courb&eacute;s convenablement en fonction de
l’esp&egrave;ce animale. Leurs parois lat&eacute;rales doivent &ecirc;tre solides, mais, dans les couloirs &agrave; double passage, la
cloison m&eacute;diane doit permettre aux animaux de voir ceux qui marchent &agrave; c&ocirc;t&eacute; d’eux. Pour les porcs et
les moutons, les couloirs doivent &ecirc;tre suffisamment larges pour permettre &agrave; deux animaux au moins de
marcher c&ocirc;te &agrave; c&ocirc;te aussi longtemps que possible. &Agrave; l’endroit o&ugrave; les couloirs se r&eacute;tr&eacute;cissent, il convient
de pr&eacute;voir un moyen &eacute;vitant l’entassement des animaux.
g)
Dans les passages et couloirs d’amen&eacute;e, les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux doivent se placer &agrave; l’int&eacute;rieur des
courbes afin d'exploiter la tendance naturelle des animaux &agrave; contourner tout intrus. Lorsque des
portillons &agrave; sens unique sont utilis&eacute;s, ils doivent &ecirc;tre con&ccedil;us de fa&ccedil;on &agrave; &eacute;viter toute contusion. Le sol
des couloirs doit &ecirc;tre horizontal et, s’il est pentu, il doit permettre le libre passage des animaux sans
leur occasionner de blessure.
h)
Un box d’attente pourvu d’un plancher horizontal et de parois solides doit &ecirc;tre pr&eacute;vu entre les enclos
de parcage et le couloir conduisant &agrave; la salle d’&eacute;tourdissement ou d’abattage, afin d’assurer l’arriv&eacute;e
r&eacute;guli&egrave;re des animaux au poste d’&eacute;tourdissement ou d’abattage et d’&eacute;viter que les pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux ne
cherchent &agrave; les pr&eacute;cipiter. Le box d’attente doit de pr&eacute;f&eacute;rence &ecirc;tre circulaire, mais, en tout cas, con&ccedil;u
de telle mani&egrave;re que les animaux ne puissent &ecirc;tre ni coinc&eacute;s ni pi&eacute;tin&eacute;s.
i)
Des rampes ou des &eacute;l&eacute;vateurs doivent &ecirc;tre utilis&eacute;s pour charger et d&eacute;charger les animaux en cas de
diff&eacute;rence de hauteur ou de discontinuit&eacute; entre le plancher du v&eacute;hicule et le sol de l’aire de d&eacute;chargement.
Les rampes de d&eacute;chargement doivent &ecirc;tre con&ccedil;ues et construites de mani&egrave;re &agrave; permettre aux animaux
d’&ecirc;tre d&eacute;charg&eacute;s des v&eacute;hicules &agrave; niveau &eacute;gal ou bien avec un minimum de d&eacute;nivel&eacute;. Une protection
lat&eacute;rale doit &ecirc;tre pr&eacute;vue pour &eacute;viter que les animaux ne s’&eacute;chappent ou ne tombent. La rampe doit &ecirc;tre
bien drain&eacute;e avec un rev&ecirc;tement de sol &eacute;quip&eacute; de points d’appui solides et ajustable pour faciliter le
passage des animaux sans d&eacute;tresse ni blessure.
Construction
a)
Les locaux de stabulation doivent &ecirc;tre construits et entretenus de fa&ccedil;on &agrave; prot&eacute;ger les animaux contre les
intemp&eacute;ries, &agrave; l’aide de mat&eacute;riaux solides et r&eacute;sistants tels que le b&eacute;ton et les m&eacute;taux trait&eacute;s contre la
corrosion. Les surfaces doivent &ecirc;tre faciles &agrave; nettoyer. Les installations ne doivent pas pr&eacute;senter
d’angles saillants ni de protub&eacute;rances susceptibles de blesser les animaux.
b)
Les sols doivent &ecirc;tre bien drain&eacute;s et non glissants, et ne doivent pas blesser les pattes des animaux. Si
n&eacute;cessaire, ils seront isol&eacute;s ou recouverts d’une liti&egrave;re appropri&eacute;e. Les grilles d'&eacute;vacuation doivent &ecirc;tre
plac&eacute;es sur les c&ocirc;t&eacute;s des enclos et des couloirs et non sur le passage des animaux. Il convient d’&eacute;viter
toute discontinuit&eacute; ou tout changement dans la structure ou la nature du plancher susceptible
d’interrompre la progression des animaux.
c)
Les locaux de stabulation doivent &ecirc;tre pourvus d'un &eacute;clairage ad&eacute;quat, mais il convient d'&eacute;viter les
&eacute;clairages trop forts et la formation d’ombres effrayant les animaux ou g&ecirc;nant leur d&eacute;placement. Il faut
garder &agrave; l’esprit que les animaux se d&eacute;placent plus facilement d'une zone d'ombre vers une zone bien
&eacute;clair&eacute;e, ce qui peut &ecirc;tre exploit&eacute; en modulant l’&eacute;clairage en cons&eacute;quence.
d)
Les locaux de stabulation doivent &ecirc;tre convenablement a&eacute;r&eacute;s pour s’assurer que les gaz produits, tels que
l’ammoniac, ne s’y accumulent pas et que les courants d’air sont r&eacute;duits au minimum &agrave; la hauteur des
animaux. Le syst&egrave;me de ventilation doit permettre de faire face &agrave; la vari&eacute;t&eacute; des conditions climatiques
attendues et au nombre d’animaux que le local de stabulation est cens&eacute; contenir.
e)
Il convient de prot&eacute;ger les animaux des bruits excessivement ou potentiellement perturbants, en
&eacute;vitant, par exemple, les mat&eacute;riels hydrauliques ou pneumatiques bruyants, en isolant les &eacute;quipements
m&eacute;talliques bruyants par des rembourrages appropri&eacute;s ou en minimisant la transmission de ces bruits
vers les zones o&ugrave; les animaux sont parqu&eacute;s et abattus.
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f)
Lorsqu'ils sont parqu&eacute;s dans des enclos ext&eacute;rieurs sans protection naturelle ni ombre, les animaux
doivent &ecirc;tre prot&eacute;g&eacute;s des intemp&eacute;ries.
Article 3.7.5.4.
Soins assur&eacute;s dans les locaux de stabulation
Dans les locaux de stabulation, il convient de prendre soin des animaux conform&eacute;ment aux lignes directrices
suivantes :
1.
Les groupes d'animaux constitu&eacute;s doivent, dans la mesure du possible, &ecirc;tre laiss&eacute;s ensemble. Chaque animal
doit disposer d’un espace suffisant pour se tenir debout, se coucher et se retourner. Il convient de s&eacute;parer
les animaux hostiles les uns envers les autres.
2.
Si l'on se sert d'attaches, de liens ou de boxes individuels, ceux-ci doivent permettre aux animaux de se tenir
debout et de se coucher sans risque de blessure ou de d&eacute;tresse.
3.
Lorsque de la liti&egrave;re est pr&eacute;vue, elle doit &ecirc;tre entretenue de mani&egrave;re &agrave; r&eacute;duire autant que possible les risques
pour la sant&eacute; et la s&eacute;curit&eacute; des animaux, et distribu&eacute;e en quantit&eacute; suffisante pour que les animaux ne soient
pas souill&eacute;s par leurs excr&eacute;ments.
4.
Les animaux doivent &ecirc;tre gard&eacute;s en s&eacute;curit&eacute; dans le local de stabulation, et il faut veiller &agrave; ce qu’ils ne puissent
pas s’&eacute;chapper ou &ecirc;tre victimes de pr&eacute;dateurs.
5.
D&egrave;s leur arriv&eacute;e, les animaux doivent avoir constamment &agrave; disposition de l’eau potable, &agrave; moins qu’ils ne
soient abattus sans d&eacute;lai.
6.
Si les animaux ne doivent pas &ecirc;tre abattus dans les plus brefs d&eacute;lais, ils doivent &ecirc;tre nourris en quantit&eacute;
suffisante &agrave; leur arriv&eacute;e, puis &agrave; intervalles adapt&eacute;s en fonction de l’esp&egrave;ce. Les animaux non sevr&eacute;s doivent
&ecirc;tre abattus le plus rapidement possible.
7.
Afin de pr&eacute;venir tout stress li&eacute; &agrave; la chaleur, les animaux soumis &agrave; des temp&eacute;ratures &eacute;lev&eacute;es, notamment les
porcs et les volailles, doivent &ecirc;tre rafra&icirc;chis par aspersion d’eau, &agrave; l’aide de ventilateurs ou par tout autre
moyen adapt&eacute;. Toutefois, la possibilit&eacute; que l’aspersion d’eau r&eacute;duise l’aptitude des animaux &agrave; assurer leur
thermor&eacute;gulation (notamment les volailles) doit &ecirc;tre prise en consid&eacute;ration lors de la prise de toute d&eacute;cision
quant &agrave; leur usage. De m&ecirc;me, le risque d’exposition des animaux &agrave; des temp&eacute;ratures glaciales ou &agrave; de
brusques changements de temp&eacute;ratures doit &ecirc;tre pris en compte.
8.
La zone de stabulation doit &ecirc;tre bien &eacute;clair&eacute;e afin de permettre aux animaux de s'orienter, sans toutefois &ecirc;tre
&eacute;blouis. La lumi&egrave;re doit &ecirc;tre att&eacute;nu&eacute;e durant la nuit. L’&eacute;clairage doit &ecirc;tre suffisant pour permettre de
proc&eacute;der &agrave; l’inspection de tous les animaux. Un &eacute;clairage att&eacute;nu&eacute; &agrave; l’aide, par exemple, d’une lumi&egrave;re bleue
peut s’av&eacute;rer utile dans les locaux de stabulation de volailles pour calmer les oiseaux.
9.
La condition et l’&eacute;tat de sant&eacute; des animaux d&eacute;tenus dans le local de stabulation doivent &ecirc;tre contr&ocirc;l&eacute;s au moins
tous les matins et tous les soirs par un v&eacute;t&eacute;rinaire, ou par une autre personne comp&eacute;tente plac&eacute;e sous sa
responsabilit&eacute;, telle qu’un pr&eacute;pos&eacute; aux animaux. Les animaux malades, affaiblis, bless&eacute;s ou pr&eacute;sentant des
signes visibles de d&eacute;tresse doivent &ecirc;tre s&eacute;par&eacute;s des autres animaux. L’avis d’un v&eacute;t&eacute;rinaire sera imm&eacute;diatement
sollicit&eacute; pour proc&eacute;der &agrave; leur traitement &agrave; leur euthanasie ou, si n&eacute;cessaire, les animaux devront &ecirc;tre
imm&eacute;diatement mis &agrave; mort dans des conditions d&eacute;centes.
10. Les femelles de race laiti&egrave;re en p&eacute;riode de lactation doivent &ecirc;tre abattues d&egrave;s que possible. Si elles pr&eacute;sentent
une distension manifeste des mamelles, il convient de les traire pour r&eacute;duire autant que possible leur
inconfort.
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11. Les femelles qui ont mis bas durant le voyage ou dans le local de stabulation doivent &ecirc;tre abattues d&egrave;s que
possible, ou bien &ecirc;tre plac&eacute;es dans des conditions leur permettant d’allaiter pour leur confort et assurant le
bien-&ecirc;tre des nouveau-n&eacute;s. Normalement, les animaux qui sont cens&eacute;s mettre bas durant un voyage ne
doivent pas &ecirc;tre transport&eacute;s.
12. S'ils sont agressifs, les animaux ayant des cornes, des bois ou des d&eacute;fenses qui sont capables de blesser
d’autres animaux doivent &ecirc;tre stabul&eacute;s s&eacute;par&eacute;ment.
Les recommandations sp&eacute;cifiques des diff&eacute;rentes esp&egrave;ces sont d&eacute;crites en d&eacute;tail dans les articles 3.7.5.5. &agrave; 3.7.5.9.
Article 3.7.5.5.
Traitement des fœtus durant l’abattage des femelles gravides
Normalement, les femelles gravides qui parviendraient au dernier 10 % de la p&eacute;riode de gestation au moment du
d&eacute;chargement &agrave; l’abattoir ne doivent &ecirc;tre ni transport&eacute;es ni abattues. Si un tel &eacute;v&eacute;nement survient, un pr&eacute;pos&eacute; aux
animaux doit veiller &agrave; ce que les femelles soient manipul&eacute;es s&eacute;par&eacute;ment, et que les proc&eacute;dures sp&eacute;cifiques &agrave; leur
esp&egrave;ce qui suivent, soient appliqu&eacute;es. En tous les cas, la protection des fœtus et des femelles durant l’op&eacute;ration
d’abattage doit &ecirc;tre assur&eacute;e.
1.
Les fœtus ne seront retir&eacute;s de l’ut&eacute;rus qu’apr&egrave;s un d&eacute;lai d’au moins 5 minutes suivant l’incision de la gorge
ou du thorax de la m&egrave;re afin qu’ils restent inconscients. Des battements cardiaques et des mouvements
fœtaux sont g&eacute;n&eacute;ralement perceptibles &agrave; ce stade, mais ces ph&eacute;nom&egrave;nes posent probl&egrave;me en termes de
protection animale si les fœtus parviennent &agrave; respirer.
2.
Si un fœtus vivant et viable est extrait de l’ut&eacute;rus, il faut l’emp&ecirc;cher de remplir ses poumons d’air et de
respirer (en comprimant la trach&eacute;e, par exemple).
3.
Lorsque les tissus ut&eacute;rins, placentaires ou fœtaux, y compris le sang du fœtus, ne sont pas destin&eacute;s &agrave; &ecirc;tre
pr&eacute;lev&eacute;s dans le cadre des op&eacute;rations post&eacute;rieures &agrave; l’abattage d’une femelle gravide, les fœtus doivent &ecirc;tre
laiss&eacute;s &agrave; l’int&eacute;rieur de l’ut&eacute;rus ferm&eacute; jusqu’&agrave; leur mort. Lorsque les tissus ut&eacute;rins, placentaires et fœtaux sont
destin&eacute;s &agrave; &ecirc;tre pr&eacute;lev&eacute;s, et, si les conditions s’y pr&ecirc;tent, les fœtus ne seront retir&eacute;s de l’ut&eacute;rus qu’apr&egrave;s un
d&eacute;lai de 15 &agrave; 20 minutes suivant l’incision de la gorge ou du thorax de la m&egrave;re.
4.
En cas de doute sur l’&eacute;tat de conscience d’un fœtus, celui-ci doit &ecirc;tre mis &agrave; mort &agrave; l’aide d’un pistolet
d’abattage de taille appropri&eacute;e ou par une percussion sur la t&ecirc;te avec un instrument mousse ad&eacute;quat.
Les lignes directrices qui pr&eacute;c&egrave;dent ne concernent pas la r&eacute;animation fœtale. Cette pratique qui consiste &agrave;
tenter la r&eacute;animation des fœtus trouv&eacute;s vivants lors de l’&eacute;visc&eacute;ration de la m&egrave;re, ne doit pas &ecirc;tre tent&eacute;e lors
des op&eacute;rations normales d’abattage industriel, car elle risque d’entra&icirc;ner des complications compromettant
gravement le bien-&ecirc;tre des animaux nouveau-n&eacute;s. Il peut en r&eacute;sulter des perturbations de la fonction
c&eacute;r&eacute;brale par suite du manque d’oxyg&egrave;ne intervenu avant la fin de la r&eacute;animation, une insuffisance
respiratoire, des troubles de la r&eacute;gulation thermique dus &agrave; l’immaturit&eacute; ou une fr&eacute;quence accrue d’infections
imputable au d&eacute;faut de protection conf&eacute;r&eacute;e par le colostrum.
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Article 3.7.5.6.
R&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes de manipulation et d’immobilisation et probl&egrave;mes de bien-&ecirc;tre animal associ&eacute;s
Absence
d’immobilisation
M&eacute;thodes
d’immobilisation
Pr&eacute;sentation des
animaux
Animaux group&eacute;s
Proc&eacute;dure sp&eacute;cifique
Conteneur collectif
Objectif
sp&eacute;cifique
&Eacute;tourdissement au
gaz
Sur le terrain
Tir &agrave; balle
Enclos d’&eacute;tourdissement
collectif
&Eacute;lectronarcose
(t&ecirc;te seulement)
Pistolet d’abattage
Confinement
individuel des
animaux
Enclos/box
d’&eacute;tourdissement
Immobilisation de
la t&ecirc;te, animal
debout
Immobilisation de
la t&ecirc;te, animal
debout
Licol/ collier d’attache
/bride
M&eacute;thodes
d’&eacute;tourdissement
&eacute;lectriques et
m&eacute;caniques
Pistolet d’abattage
Tir &agrave; balle
Joug de nuque
Pistolet d’abattage
&Eacute;lectronarcose
(t&ecirc;te seulement)
Tir &agrave; balle
Abattage sans
&eacute;tourdissement
Immobilisation des
pattes
Une seule patte
attach&eacute;e en flexion
(animal debout sur
3 pattes)
Pistolet d’abattage
Tir &agrave; balle
Pr&eacute;occupations de bien-&ecirc;tre animal
Proc&eacute;dure sp&eacute;cifique adapt&eacute;e
seulement &agrave; l’&eacute;tourdissement au gaz
Impr&eacute;cision du tir, param&egrave;tres
balistiques inadapt&eacute;s, n’entra&icirc;nant pas
une mort imm&eacute;diate au premier tir
Les mouvements incontr&ocirc;l&eacute;s des
animaux emp&ecirc;chent le recours aux
m&eacute;thodes d’&eacute;tourdissement &eacute;lectriques
et m&eacute;caniques &agrave; commande manuelle
Chargement de l’animal, pr&eacute;cision de la
m&eacute;thode d’&eacute;tourdissement, sols
glissants et chutes
Adapt&eacute; aux animaux habitu&eacute;s au licol
mais stress chez ceux qui n’en ont pas
l’habitude
Stress du chargement et de la capture
par le cou, stress d’une immobilisation
prolong&eacute;e, forme des cornes ;
technique inadapt&eacute;e aux vitesses
d’avancement &eacute;lev&eacute;es des
convoyeurs ; les animaux se d&eacute;battent
et chutent sur les sols glissants ;
pression excessive
Mauvais contr&ocirc;le des mouvements de
l’animal, tirs mal dirig&eacute;s
Imp&eacute;ratifs majeurs
de bien-&ecirc;tre animal
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux charg&eacute;s du local de
stabulation ; qualit&eacute; des
installations ; densit&eacute; des
animaux
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Esp&egrave;ces concern&eacute;es
Porcs et volailles
Cervid&eacute;s
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux charg&eacute;s du local de
stabulation et au point
d’&eacute;tourdissement
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Porcs, ovins, caprins et veaux
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Bovins, buffles, &eacute;quid&eacute;s et
cam&eacute;lid&eacute;s
&Eacute;quipement, comp&eacute;tence des
pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux, rapidit&eacute;
de l’&eacute;tourdissement ou de
l’abattage
Bovins
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Porcs reproducteurs (verrats et
truies)
Bovins, buffles, ovins, caprins,
&eacute;quid&eacute;s, porcs, cervid&eacute;s,
cam&eacute;lid&eacute;s et ratites
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
347
Annexe XXIV (suite)
Article 3.7.5.6.
R&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes de manipulation et d’immobilisation et probl&egrave;mes de bien-&ecirc;tre animal associ&eacute;s (suite)
M&eacute;thodes
d’immobilisation
(suite)
Pr&eacute;sentation des
animaux
Immobilisation en
position debout
Immobilisation
manuelle en
position debout
Proc&eacute;dure sp&eacute;cifique
Maintien du bec
Immobilisation de la t&ecirc;te
dans un box
d’&eacute;tourdissement
&eacute;lectrique
Immobilisation manuelle
Immobilisation
m&eacute;canique en
position debout
Moyen m&eacute;canique de
blocage / &eacute;crasement /
compression / restrainer
en forme de V (fixe)
Immobilisation
lat&eacute;rale – m&eacute;thode
manuelle ou
m&eacute;canique
Immobilisation
m&eacute;canique en
position debout
Restrainer/berceau/
porte de contention
Immobilisation
manuelle ou
m&eacute;canique en
position debout
Entrave des ailes
Dispositif m&eacute;canique de
chevauchement (fixe)
Objectif
sp&eacute;cifique
Pistolet d’abattage
&Eacute;lectronarcose
(t&ecirc;te seulement)
Pr&eacute;occupations de bien-&ecirc;tre animal
Stress de la capture
&Eacute;lectronarcose
(t&ecirc;te seulement)
Stress de la capture et de la mise en
place
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Autruches
Pistolet d’abattage
&Eacute;lectronarcose
(t&ecirc;te seulement)
Abattage sans
&eacute;tourdissement
Pistolet d’abattage
M&eacute;thodes
&eacute;lectriques
Abattage sans
&eacute;tourdissement
Abattage sans
&eacute;tourdissement
Stress de la capture et de
l’immobilisation ; pr&eacute;cision de
l’&eacute;tourdissement/abattage
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Ovins, caprins, veaux, ratites,
petits cam&eacute;lid&eacute;s et volailles
Chargement de l’animal et contrainte
par la force ; pression excessive
Conception et fonctionnement
du mat&eacute;riel
Bovins, buffles, ovins, caprins,
cervid&eacute;s, porcs et autruches
Stress de l’immobilisation
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Ovins, caprins, veaux, cam&eacute;lid&eacute;s
et bovins
Abattage sans
&eacute;tourdissement
M&eacute;thodes
&eacute;lectriques
Pistolet d’abattage
&Eacute;lectrocution
Chargement de l’animal et contrainte
par la force
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Bovins, ovins, caprins et porcs
Tension excessive appliqu&eacute;e avant
l’&eacute;tourdissement
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Autruches
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Imp&eacute;ratifs majeurs
de bien-&ecirc;tre animal
Pr&eacute;sence de pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux en nombre suffisant
Esp&egrave;ces concern&eacute;es
Autruches
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Article 3.7.5.6.
R&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes de manipulation et d’immobilisation et probl&egrave;mes de bien-&ecirc;tre animal associ&eacute;s (suite)
M&eacute;thodes
d’immobilisation et/ou
de
convoyage
Pr&eacute;sentation des
animaux
Immobilisation
m&eacute;canique en
position debout
Proc&eacute;dure sp&eacute;cifique
Restrainer en forme de
V
Immobilisation
m&eacute;canique en
position debout
Dispositif m&eacute;canique de
chevauchement –
restrainer &agrave; bande
(mobile)
Immobilisation
m&eacute;canique en
position debout
Lit/plancher plat.
D&eacute;versement hors des
conteneurs sur des tapis
roulants
Suspension et/ou
inversion
Entrave des volailles
Suspension et/ou
inversion
C&ocirc;ne
Immobilisation en
position debout
Blocage m&eacute;canique des
pattes
Objectif
sp&eacute;cifique
M&eacute;thodes
&eacute;lectriques
Pistolet d’abattage
Abattage sans
&eacute;tourdissement
M&eacute;thodes
&eacute;lectriques
Pistolet d’abattage
Abattage sans
&eacute;tourdissement
Pr&eacute;sentation des
oiseaux &agrave; entraver
avant l’&eacute;tourdissement &eacute;lectrique
&Eacute;tourdissement au
gaz
&Eacute;tourdissement
&eacute;lectrique
Abattage sans
&eacute;tourdissement
&Eacute;lectronarcose
(t&ecirc;te seulement)
Pistolet d’abattage
Abattage sans
&eacute;tourdissement
&Eacute;lectrocution (t&ecirc;te
seulement)
Pr&eacute;occupations de bien-&ecirc;tre animal
Chargement de l’animal et contrainte
par la force, pression excessive,
diff&eacute;rence de taille entre le restrainer et
l’animal
Imp&eacute;ratifs majeurs
de bien-&ecirc;tre animal
Conception ad&eacute;quate et
fonctionnement correct du
mat&eacute;riel
Esp&egrave;ces concern&eacute;es
Bovins, veaux, ovins, caprins et
porcs
Chargement de l’animal et contrainte
par la force ; diff&eacute;rence de taille entre le
restrainer et l’animal
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux et conception et
utilisation du syst&egrave;me
d’immobilisation
Bovins, veaux, ovins, caprins et
porcs
Stress et blessures dus au
d&eacute;versement dans les syst&egrave;mes &agrave;
module basculant
Hauteur de d&eacute;versement des volailles
conscientes
Fractures osseuses et luxations
Stress de l’inversion ; douleur due &agrave; la
compression des os des pattes
Conception ad&eacute;quate et
fonctionnement correct du
mat&eacute;riel
Volailles
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux ainsi que conception
ad&eacute;quate et fonctionnement
correct du mat&eacute;riel
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux et conception
ad&eacute;quate et fonctionnement
correct du mat&eacute;riel
Volailles
Stress de l’inversion
Stress de la r&eacute;sistance &agrave;
l’immobilisation chez les autruches
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux et conception
ad&eacute;quate et fonctionnement
correct du mat&eacute;riel
Volailles
Autruches
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Article 3.7.5.6.
R&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes de manipulation et d’immobilisation et probl&egrave;mes de bien-&ecirc;tre animal associ&eacute;s (suite)
Immobilisation par
inversion
Immobilisation du
corps
Immobilisation des
pattes
Pr&eacute;sentation des
animaux
Box rotatif
Renversement /
Pose d’entraves
Proc&eacute;dure sp&eacute;cifique
Paroi(s) lat&eacute;rale(s)
fixe(s) (Weinberg par
exemple)
Objectif
sp&eacute;cifique
Abattage sans
&eacute;tourdissement
Paroi(s) lat&eacute;rale(s)
compressible(s)
Abattage sans
&eacute;tourdissement
M&eacute;thode manuelle
M&eacute;thodes
d’&eacute;tourdissement
m&eacute;caniques
Abattage sans
&eacute;tourdissement
M&eacute;thodes
d’&eacute;tourdissement
m&eacute;caniques
Abattage sans
&eacute;tourdissement
M&eacute;thodes
d’&eacute;tourdissement
m&eacute;caniques
Abattage sans
&eacute;tourdissement
Renversement &agrave; l’aide
d’une corde
Ligature de 3 ou 4
pattes
Pr&eacute;occupations de bien-&ecirc;tre animal
Stress de l’inversion ; stress de la
r&eacute;sistance &agrave; l’immobilisation,
immobilisation prolong&eacute;e, inhalation de
sang et d’aliments ing&eacute;r&eacute;s.
L’immobilisation doit &ecirc;tre aussi br&egrave;ve
que possible.
Stress de l’inversion, stress de la
r&eacute;sistance &agrave; l’immobilisation,
immobilisation prolong&eacute;e. Pr&eacute;f&eacute;rable au
box rotatif &agrave; parois lat&eacute;rales fixes.
L’immobilisation doit &ecirc;tre aussi br&egrave;ve
que possible.
Stress de la r&eacute;sistance &agrave;
l’immobilisation ; temp&eacute;rament de
l’animal ; contusions.
L’immobilisation doit &ecirc;tre aussi br&egrave;ve
que possible.
Stress de la r&eacute;sistance &agrave;
l’immobilisation ; immobilisation
prolong&eacute;e, temp&eacute;rament de l’animal ;
contusions. L’immobilisation doit &ecirc;tre
aussi br&egrave;ve que possible.
Stress de la r&eacute;sistance &agrave;
l’immobilisation ; immobilisation
prolong&eacute;e, temp&eacute;rament de l’animal ;
contusions. L’immobilisation doit &ecirc;tre
aussi br&egrave;ve que possible.
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Imp&eacute;ratifs majeurs
de bien-&ecirc;tre animal
Conception ad&eacute;quate et
fonctionnement correct du
mat&eacute;riel
Esp&egrave;ces concern&eacute;es
Bovins
Conception ad&eacute;quate et
fonctionnement correct du
mat&eacute;riel
Bovins
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Ovins, caprins, veaux, petits
cam&eacute;lid&eacute;s et porcs
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Bovins et cam&eacute;lid&eacute;s
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s aux
animaux
Ovins, caprins, petits cam&eacute;lid&eacute;s et
porcs
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Article 3.7.5.7.
M&eacute;thodes d’&eacute;tourdissement
1.
Dispositions g&eacute;n&eacute;rales
La comp&eacute;tence des op&eacute;rateurs ainsi que l'ad&eacute;quation et l’efficacit&eacute; de la m&eacute;thode d’&eacute;tourdissement et
l’entretien du mat&eacute;riel, rel&egrave;vent de la responsabilit&eacute; de la direction de l'abattoir et doivent &ecirc;tre r&eacute;guli&egrave;rement
v&eacute;rifi&eacute;s par une Autorit&eacute; comp&eacute;tente.
Le personnel pr&eacute;pos&eacute; &agrave; l'&eacute;tourdissement doit &ecirc;tre correctement form&eacute; et comp&eacute;tent. Il devra s’assurer :
a)
que l’animal est correctement immobilis&eacute; ;
b)
que les animaux immobilis&eacute;s sont &eacute;tourdis dans les plus brefs d&eacute;lais ;
c)
que le mat&eacute;riel d'&eacute;tourdissement utilis&eacute; est correctement entretenu et qu’il est utilis&eacute; conform&eacute;ment aux
recommandations du fabricant, notamment pour ce qui est de l'esp&egrave;ce et de la taille des animaux ;
d)
que l'instrument est correctement appliqu&eacute; ;
e)
que les animaux &eacute;tourdis sont saign&eacute;s (abattus) dans les plus brefs d&eacute;lais ;
f)
que l'on ne proc&egrave;de pas &agrave; des &eacute;tourdissements si l'abattage est susceptible d’&ecirc;tre retard&eacute;, et
g)
que du mat&eacute;riel d'&eacute;tourdissement de rechange est disponible pour un usage imm&eacute;diat si la m&eacute;thode
primaire d’&eacute;tourdissement conna&icirc;t un dysfonctionnement.
Les op&eacute;rateurs doivent &ecirc;tre capables d'identifier un animal qui n'a pas &eacute;t&eacute; correctement &eacute;tourdi et doivent
prendre les mesures n&eacute;cessaires.
2.
&Eacute;tourdissement m&eacute;canique
Les syst&egrave;mes m&eacute;caniques doivent g&eacute;n&eacute;ralement &ecirc;tre appliqu&eacute;s sur le devant de la t&ecirc;te, perpendiculairement
&agrave; la surface osseuse. Les diagrammes qui suivent sont une illustration de l'application correcte de ces
syst&egrave;mes pour certaines esp&egrave;ces.
Bovins
Source de la figure : Humane Slaughter Association (2005) Guidance Notes No. 3: Humane Killing of
Livestock Using Firearms. Publi&eacute; par Humane Slaughter Association, The Old School, Brewhouse Hill,
Wheathampstead, Hertfordshire AL4 8AN, Royaume-Uni (www.hsa.org.uk).
Le point de p&eacute;n&eacute;tration id&eacute;al pour les bovins se situe &agrave; l’intersection entre deux lignes imaginaires reliant
l’arri&egrave;re de chaque œil au cornillon oppos&eacute;.
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Porcs
Source de la figure : Humane Slaughter Association (2005) Guidance Notes No. 3: Humane Killing of
Livestock Using Firearms. Publi&eacute; par Humane Slaughter Association, The Old School, Brewhouse Hill,
Wheathampstead, Hertfordshire AL4 8AN, Royaume-Uni (www.hsa.org.uk).
Le point de p&eacute;n&eacute;tration id&eacute;al pour les porcs se situe juste au-dessus des yeux, le tir &eacute;tant dirig&eacute; dans l’axe de
la moelle &eacute;pini&egrave;re.
Ovins
Source de la figure : Humane Slaughter Association (2005) Guidance Notes No. 3: Humane Killing of
Livestock Using Firearms. Publi&eacute; par Humane Slaughter Association, The Old School, Brewhouse Hill,
Wheathampstead, Hertfordshire AL4 8AN, Royaume-Uni (www.hsa.org.uk).
Le point de p&eacute;n&eacute;tration id&eacute;al pour les ovins et les caprins sans cornes se situe sur la ligne m&eacute;diane.
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Caprins
Source de la figure : Humane Slaughter Association (2005) Guidance Notes No. 3: Humane Killing of
Livestock Using Firearms. Publi&eacute; par Humane Slaughter Association, The Old School, Brewhouse Hill,
Wheathampstead, Hertfordshire AL4 8AN, Royaume-Uni (www.hsa.org.uk).
Le point de p&eacute;n&eacute;tration id&eacute;al pour les ovins &agrave; grosses cornes et les caprins &agrave; cornes se situe derri&egrave;re le
sommet du cr&acirc;ne, le tir &eacute;tant dirig&eacute; dans l’angle de la m&acirc;choire.
Equid&eacute;s
Source de la figure : Humane Slaughter Association (2005) Guidance Notes No. 3: Humane Killing of
Livestock Using Firearms. Publi&eacute; par Humane Slaughter Association, The Old School, Brewhouse Hill,
Wheathampstead, Hertfordshire AL4 8AN, Royaume-Uni (www.hsa.org.uk).
Le point de p&eacute;n&eacute;tration id&eacute;al pour les &eacute;quid&eacute;s se situe perpendiculairement &agrave; la surface frontale, nettement
au-dessus de l'intersection entre les lignes imaginaires reliant chaque œil &agrave; l’oreille oppos&eacute;e.
Les signes d’efficacit&eacute; d’un &eacute;tourdissement r&eacute;alis&eacute; avec un instrument m&eacute;canique sont les suivants :
a)
l'animal s'&eacute;croule imm&eacute;diatement et ne tente pas de se relever ;
b)
le corps et la musculature deviennent imm&eacute;diatement toniques (rigides) ;
c)
la respiration rythmique normale s'interrompt, et
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d)
3.
les paupi&egrave;res sont ouvertes et les yeux tourn&eacute;s droit vers l'avant, sans rotation.
&Eacute;tourdissement &eacute;lectrique
a)
G&eacute;n&eacute;ralit&eacute;s
Les dispositifs &eacute;lectriques doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;s conform&eacute;ment aux principes suivants.
Les &eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre con&ccedil;ues, fabriqu&eacute;es, entretenues et nettoy&eacute;es r&eacute;guli&egrave;rement pour assurer un
passage optimal du courant. Elles doivent &ecirc;tre manipul&eacute;es conform&eacute;ment aux sp&eacute;cifications de
fabrication. Elles doivent &ecirc;tre plac&eacute;es de part et d'autre du cerveau. L'application d'un courant
&eacute;lectrique court-circuitant le cerveau est inacceptable, sauf si l'animal a &eacute;t&eacute; pr&eacute;alablement &eacute;tourdi.
L'application d'un courant unique entre deux pattes est inacceptable comme m&eacute;thode d'&eacute;tourdissement.
Si elles sont, en outre, destin&eacute;es &agrave; provoquer l'arr&ecirc;t cardiaque, les &eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre plac&eacute;es soit de
part et d'autre du cerveau puis imm&eacute;diatement de part et d’autre du cœur (&agrave; condition d’avoir v&eacute;rifi&eacute;
que l'animal a &eacute;t&eacute; correctement &eacute;tourdi), soit simultan&eacute;ment de part et d'autre du cerveau et du cœur.
Le mat&eacute;riel d'&eacute;tourdissement ne doit pas &ecirc;tre appliqu&eacute; aux animaux pour les guider, les d&eacute;placer, les
contenir ou les immobiliser et ne doit d&eacute;livrer aucun choc avant l'&eacute;tourdissement effectif ou la mise &agrave; mort.
Avant de les utiliser sur les animaux, les &eacute;tourdisseurs &eacute;lectriques doivent &ecirc;tre test&eacute;s sur des r&eacute;sistances
adapt&eacute;es ou des charges factices pour v&eacute;rifier que la d&eacute;charge fournie est suffisante pour &eacute;tourdir des
animaux.
Les appareils doivent int&eacute;grer un syst&egrave;me de contr&ocirc;le et d'affichage du voltage (valeur efficace r&eacute;elle) et
du courant d'&eacute;tourdissement appliqu&eacute; (valeur efficace r&eacute;elle). Ces appareils doivent &ecirc;tre calibr&eacute;s
r&eacute;guli&egrave;rement (au moins une fois par an).
Des mesures adapt&eacute;es peuvent &ecirc;tre prises pour r&eacute;duire autant que possible l’imp&eacute;dance cutan&eacute;e et
am&eacute;liorer l'efficacit&eacute; de l'&eacute;tourdissement (retirer la laine en exc&egrave;s ou mouiller la peau au point de contact
uniquement).
L’appareil doit disposer d'une alimentation &eacute;lectrique suffisante pour d&eacute;livrer en continu l'intensit&eacute;
minimale recommand&eacute;e ci-apr&egrave;s.
Esp&egrave;ces
Bovins
Veaux (bovins &acirc;g&eacute;s de moins de 6 mois)
Porcs
Ovins et caprins
Agneaux
Autruches
Intensit&eacute; minimale de l’&eacute;tourdissement
appliqu&eacute; &agrave; la t&ecirc;te seulement
1,5 amps
1,0 amps
1,25 amps
1,0 amps
0,7 amps
0,4 amps
Dans tous les cas, l’intensit&eacute; correcte devra &ecirc;tre atteinte dans la seconde suivant le d&eacute;but de l'op&eacute;ration
et sera maintenue pendant au moins une &agrave; trois secondes, en respectant les instructions du fabricant.
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b)
&Eacute;tourdissement &eacute;lectrique des oiseaux dans un bain d'eau
Le convoyeur sur lequel sont entrav&eacute;es les volailles ne doit pr&eacute;senter aucune courbe brusque ou
gradients &eacute;lev&eacute;s et doit &ecirc;tre aussi court que possible de sorte que la vitesse de d&eacute;placement soit
acceptable et que les oiseaux soient bien positionn&eacute;s au moment o&ugrave; ils atteignent le bain d’eau. Un
dispositif peut &ecirc;tre install&eacute; pour r&eacute;duire consid&eacute;rablement le battement d’ailes et calmer les oiseaux.
L’angle auquel le convoyeur s’approche de l’entr&eacute;e dans le bain d’eau, la conception de l’arriv&eacute;e au bain
d’eau et l’&eacute;vacuation du trop-plein sont des consid&eacute;rations importantes pour calmer les oiseaux qui y
p&eacute;n&egrave;trent, limiter le battement d’ailes et &eacute;viter la production de chocs &eacute;lectriques pr&eacute;alablement &agrave;
l’&eacute;tourdissement.
Pour les oiseaux suspendus &agrave; un convoyeur, des pr&eacute;cautions doivent &ecirc;tre prises pour &eacute;viter les
battements d’ailes au moment de la p&eacute;n&eacute;tration dans l’&eacute;tourdisseur. Les oiseaux doivent &ecirc;tre
correctement maintenus dans leur entrave mais sans subir de pression excessive sur les pattes.
La taille et la profondeur du bain doivent &ecirc;tre adapt&eacute;es au type d'oiseaux, et sa hauteur doit &ecirc;tre
ajustable afin que la t&ecirc;te de chaque oiseau puisse &ecirc;tre immerg&eacute;e. L'&eacute;lectrode immerg&eacute;e dans le bain doit
&ecirc;tre aussi longue que la cuve. Les oiseaux doivent &ecirc;tre immerg&eacute;s jusqu’&agrave; la base des ailes.
Le bain d'eau doit &ecirc;tre con&ccedil;u et utilis&eacute; de telle mani&egrave;re que les entraves passant au-dessus de l'eau
restent en contact permanent avec le rail de mise &agrave; la terre.
Le bo&icirc;tier de commande de l'&eacute;tourdisseur doit comporter un amp&egrave;rem&egrave;tre indiquant l’intensit&eacute; totale
du courant appliqu&eacute; aux oiseaux.
Il est pr&eacute;f&eacute;rable de mouiller la zone de contact entre l'entrave et les pattes avant de poser l’entrave.
Afin d'am&eacute;liorer la conductivit&eacute; &eacute;lectrique de l'eau, il est recommand&eacute; d'y ajouter du sel (en quantit&eacute;
suffisante). Il convient de rajouter du sel r&eacute;guli&egrave;rement dans la solution afin de maintenir des
concentrations constantes appropri&eacute;es dans le bain.
Avec les &eacute;tourdisseurs &agrave; bain d’eau, les oiseaux sont &eacute;tourdis par groupes et des imp&eacute;dances diff&eacute;rentes
doivent &ecirc;tre pr&eacute;vues pour des oiseaux de types diff&eacute;rents. La puissance doit &ecirc;tre ajust&eacute;e de telle
mani&egrave;re que l’intensit&eacute; totale du courant corresponde &agrave; l’intensit&eacute; requise par oiseau, comme indiqu&eacute;
dans le tableau qui suit, multipli&eacute;e par le nombre d'oiseaux immerg&eacute;s simultan&eacute;ment. Les valeurs ciapr&egrave;s se sont r&eacute;v&eacute;l&eacute;es satisfaisantes pour un courant alternatif sinusoidal de 50 Hertz.
Le courant doit &ecirc;tre appliqu&eacute; pendant au moins 4 secondes.
Esp&egrave;ces
Poulets de chair
Poules pondeuses (de r&eacute;forme)
Dindons
Canards et oies
Courant (en milliamp&egrave;res par volaille)
100
100
150
130
Une intensit&eacute; plus basse peut &eacute;galement suffire, mais elle devra dans tous les cas provoquer une perte
de conscience imm&eacute;diate, qui devra persister jusqu'&agrave; la mise &agrave; mort par induction de l'arr&ecirc;t cardiaque ou
saign&eacute;e. Si des fr&eacute;quences &eacute;lectriques plus &eacute;lev&eacute;es sont utilis&eacute;es, des intensit&eacute;s plus fortes peuvent &ecirc;tre
n&eacute;cessaires.
Fr&eacute;quence (Hz)
&lt; 200 Hz
De 200 &agrave; 400 Hz
De 400 &agrave; 1500 Hz
Poulets
100 mA
150 mA
200 mA
Dindes
250 mA
400 mA
400 mA
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Toutes les mesures seront prises pour garantir qu'aucun oiseau conscient ou vivant ne p&eacute;n&egrave;tre dans la
cuve d’&eacute;chaudage.
Pour les syst&egrave;mes automatiques d&eacute;pourvus de dispositif anti-panne pour l'&eacute;tourdissement et la saign&eacute;e, il
est recommand&eacute; de pr&eacute;voir l’intervention d’un op&eacute;rateur afin de garantir que tous les oiseaux ayant
&eacute;chapp&eacute; &agrave; l'&eacute;tourdisseur et/ou au coupe-cou automatique soient imm&eacute;diatement &eacute;tourdis et/ou mis &agrave;
mort dans des conditions d&eacute;centes et de v&eacute;rifier qu’ils sont effectivement morts avant d’&ecirc;tre plong&eacute;s
dans la cuve d’&eacute;chaudage.
Afin qu’un nombre minimal d'oiseaux n’ayant pas &eacute;t&eacute; &eacute;tourdis de mani&egrave;re efficace parviennent au
coupe-cou automatique, il faut s’assurer que les petits oiseaux ne se trouvent pas sur la m&ecirc;me cha&icirc;ne
que les gros et qu’ils soient &eacute;tourdis s&eacute;par&eacute;ment.
4.
&Eacute;tourdissement au gaz (&agrave; l'&eacute;tude)
a)
&Eacute;tourdissement des porcs par exposition au dioxyde de carbone (CO2)
La concentration de dioxyde de carbone (CO2 ) &agrave; utiliser pour l'&eacute;tourdissement doit en principe &ecirc;tre de 90
% V/V, mais en aucun cas inf&eacute;rieure &agrave; 80 %. Apr&egrave;s leur p&eacute;n&eacute;tration dans la chambre d'&eacute;tourdissement,
les animaux doivent &ecirc;tre convoy&eacute;s jusqu’au point o&ugrave; la concentration gazeuse est maximale aussi
rapidement que possible et y &ecirc;tre maintenus jusqu'&agrave; ce qu'ils soient morts ou plong&eacute;s dans un &eacute;tat
d'inconscience persistant jusqu'&agrave; la mort par saign&eacute;e. Dans les conditions id&eacute;ales, les porcs devraient
&ecirc;tre expos&eacute;s &agrave; cette concentration de CO2 pendant 3 minutes. Le coup doit &ecirc;tre ass&eacute;n&eacute; le plus t&ocirc;t
possible apr&egrave;s la sortie de la chambre d’exposition au gaz.
Quoi qu'il en soit, la concentration gazeuse doit &ecirc;tre de nature &agrave; r&eacute;duire autant que possible tout stress
avant la perte de conscience.
La chambre d’exposition au CO2 et le mat&eacute;riel de convoyage doivent &ecirc;tre con&ccedil;us, fabriqu&eacute;s et
entretenus de mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter toute blessure ou tout stress inutile aux animaux. La densit&eacute; des animaux
dans la chambre doit &ecirc;tre telle que les animaux ne risquent pas de s’entasser les uns sur les autres.
Le convoyeur et la chambre doivent &ecirc;tre correctement &eacute;clair&eacute;s pour que les animaux puissent voir
autour d’eux et si possible se voir les uns les autres.
Il faut pr&eacute;voir la possibilit&eacute; d’inspecter la chambre &agrave; CO2 en cours d'utilisation et d'acc&eacute;der aux
animaux en cas d'urgence.
La chambre sera pourvue d’un dispositif de mesure et d’affichage continu de la concentration de CO2
au point d'&eacute;tourdissement et du temps d'exposition. Un signal d'alerte clairement visible et audible devra
signaler toute chute de la concentration de CO2 en dessous de la limite requise.
Un &eacute;quipement d’&eacute;tourdissement d’urgence doit &ecirc;tre mis &agrave; disposition au point de sortie de la chambre
d’&eacute;tourdissement et utilis&eacute; sur tout porc qui ne semble pas mort ou qui ne semble pas compl&egrave;tement
&eacute;tourdi.
b)
M&eacute;langes de gaz inertes pour l’&eacute;tourdissement des porcs
L’inhalation de fortes concentrations de dioxyde de carbone est agressive et peut entra&icirc;ner une d&eacute;tresse
chez les animaux. C'est pourquoi l'utilisation de m&eacute;langes gazeux non agressifs est en cours d’&eacute;tude.
Ces m&eacute;langes gazeux comprennent :
i)
un maximum de 2 % V/V d’oxyg&egrave;ne dans de l’argon, de l’azote ou d’autres gaz inertes, ou
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ii)
jusqu’&agrave; un maximum de 30 % V/V de dioxyde de carbone et un maximum de 2 % V/V
d’oxyg&egrave;ne dans les m&eacute;langes avec du dioxyde de carbone et de l’argon, de l’azote ou d’autres gaz
inertes.
Les temps d'exposition aux m&eacute;langes gazeux doivent &ecirc;tre suffisants pour assurer que les porcs ne
reprennent pas conscience avant la mort induite par saign&eacute;e ou arr&ecirc;t cardiaque.
c)
&Eacute;tourdissement des volailles au gaz
L’objectif principal de l'&eacute;tourdissement au gaz est d'&eacute;viter la douleur et les souffrances li&eacute;es &agrave;
l'entravement des volailles conscientes dans les syst&egrave;mes d'&eacute;tourdissement et de mise &agrave; mort &agrave; bain d'eau.
Aussi, l'&eacute;tourdissement au gaz doit-il &ecirc;tre limit&eacute; aux oiseaux contenus dans des caisses ou plac&eacute;s sur des
convoyeurs. Le m&eacute;lange gazeux doit &ecirc;tre non agressif pour les volailles.
L'&eacute;tourdissement au gaz de volailles dans les conteneurs de transport &eacute;vite de manipuler les oiseaux vivants &agrave;
l'abattoir et supprime tous les probl&egrave;mes li&eacute;s &agrave; l'&eacute;tourdissement &eacute;lectrique. L'&eacute;tourdissement au gaz de
volailles sur un convoyeur &eacute;limine aussi les probl&egrave;mes li&eacute;s &agrave; l'&eacute;tourdissement &eacute;lectrique par bain d'eau.
Les volailles vivantes seront amen&eacute;es dans les m&eacute;langes gazeux dans des caisses de transport ou sur des
convoyeurs &agrave; bande.
Les proc&eacute;dures de m&eacute;langes gazeux qui suivent ont &eacute;t&eacute; largement document&eacute;es chez les volailles et les
dindes mais ne s’appliquent pas n&eacute;cessairement aux autres oiseaux domestiques. Dans tous les cas, les
proc&eacute;dures doivent &ecirc;tre con&ccedil;ues de telle mani&egrave;re que tous les animaux soient correctement &eacute;tourdis en
&eacute;vitant toute souffrance inutile.
i)
ii)
Les m&eacute;langes gazeux utilis&eacute;s pour l'&eacute;tourdissement des volailles comprennent :
-
un minimum de 2 minutes d’exposition &agrave; 40 % de dioxyde de carbone, 30 % d’oxyg&egrave;ne et 30
% d’azote, puis minimum d’une minute d’exposition &agrave; 80 % de dioxyde de carbone dans l’air,
ou
-
un minimum de 2 minutes d’exposition &agrave; tout m&eacute;lange d’argon, d’azote ou d’autres gaz
inertes avec de l’air atmosph&eacute;rique et du dioxyde de carbone, sous r&eacute;serve que la
concentration de dioxyde de carbone ne d&eacute;passe pas 30 % V/V et que la concentration
d’oxyg&egrave;ne r&eacute;siduel ne d&eacute;passe pas 2 % V/V, ou
-
un minimum de 2 minutes d’exposition &agrave; l’argon, l’azote ou d’autres gaz inertes ou tout
m&eacute;lange de ces gaz avec de l’air atmosph&eacute;rique, avec un maximum de 2 % d’oxyg&egrave;ne r&eacute;siduel
V/V, ou
-
un minimum de 2 minutes d’exposition &agrave; au moins 55 % de dioxyde de carbone dans l’air.
Les conditions d’efficacit&eacute; sont les suivantes :
-
Les gaz comprim&eacute;s doivent &ecirc;tre vaporis&eacute;s avant d’&ecirc;tre inject&eacute;s dans la chambre et maintenus
&agrave; temp&eacute;rature ambiante pour &eacute;viter tout choc thermique ; en aucun cas, on ne fera passer
dans la chambre des gaz solides se trouvant &agrave; leur temp&eacute;rature de cong&eacute;lation.
-
Les m&eacute;langes gazeux doivent &ecirc;tre humidifi&eacute;s.
-
Les concentrations gazeuses d’oxyg&egrave;ne et de dioxyde de carbone pr&eacute;sentes au niveau des
oiseaux &agrave; l'int&eacute;rieur de la chambre doivent &ecirc;tre affich&eacute;es et surveill&eacute;es en permanence pour
s’assurer que l’anoxie se produit.
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5.
En aucun cas, il ne faut laisser reprendre conscience &agrave; des oiseaux qui ont &eacute;t&eacute; expos&eacute;s &agrave; des m&eacute;langes
gazeux. La dur&eacute;e d'exposition doit si n&eacute;cessaire &ecirc;tre prolong&eacute;e.
Saign&eacute;e
Pour r&eacute;pondre aux imp&eacute;ratifs de protection animale, les animaux &eacute;tourdis par une m&eacute;thode r&eacute;versible
doivent &ecirc;tre saign&eacute;s aussit&ocirc;t ; l’intervalle maximal entre les coups d’&eacute;tourdissement d&eacute;pend des param&egrave;tres
de la m&eacute;thode d’&eacute;tourdissement appliqu&eacute;e, de l’esp&egrave;ce animale concern&eacute;e et de la m&eacute;thode de saign&eacute;e
employ&eacute;e (tranchage du cou ou &eacute;gorgement au niveau du thorax si possible). En fonction de ces facteurs,
l’op&eacute;rateur de l’abattoir doit fixer un intervalle maximal de coups d’&eacute;tourdissement pour s’assurer qu’aucun
animal ne reprend conscience durant la saign&eacute;e. En tous les cas, les d&eacute;lais maximaux d’ex&eacute;cution de la
saign&eacute;e suivants doivent &ecirc;tre respect&eacute;s :
M&eacute;thode d’&eacute;tourdissement
M&eacute;thode &eacute;lectrique et pistolet &agrave; percussion
CO2
D&eacute;lai maximal d’ex&eacute;cution de la saign&eacute;e
20 secondes
60 secondes (apr&egrave;s la sortie de la chambre)
Tous les animaux doivent &ecirc;tre saign&eacute;s par incision des deux carotides ou des vaisseaux dont elles sont issues
(coup de couteau dans le thorax). Lorsque la m&eacute;thode d'&eacute;tourdissement utilis&eacute;e provoque l'arr&ecirc;t cardiaque,
l’incision de tous ces vaisseaux n'est cependant pas indispensable dans un souci de protection animale.
Le personnel doit pouvoir observer et inspecter les animaux pendant toute la dur&eacute;e de l’&eacute;coulement sanguin
et doit pouvoir y acc&eacute;der. Les animaux pr&eacute;sentant des signes de reprise de conscience doivent &ecirc;tre &agrave;
nouveau &eacute;tourdis.
Apr&egrave;s l’incision des vaisseaux, aucun &eacute;chaudage de la carcasse ni aucune autre proc&eacute;dure ne doivent &ecirc;tre
effectu&eacute;s durant au moins 30 secondes et, quoi qu'il en soit, jusqu'&agrave; la cessation de tous les r&eacute;flexes du tronc
c&eacute;r&eacute;bral.
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Article 3.7.5.8.
R&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes d’&eacute;tourdissement et probl&egrave;mes de bien-&ecirc;tre animal associ&eacute;s
M&eacute;thode
M&eacute;canique
&Eacute;lectrique
Proc&eacute;dure
sp&eacute;cifique
Tir &agrave; balle
Pr&eacute;occupations de bien-&ecirc;tre animal
Impr&eacute;cision du tir et param&egrave;tres balistiques
inadapt&eacute;s
Imp&eacute;ratifs majeurs
de bien-&ecirc;tre animal
Comp&eacute;tence des op&eacute;rateurs,
mort imm&eacute;diate au premier
tir
Bon fonctionnement et
entretien correct du mat&eacute;riel,
immobilisation, pr&eacute;cision
Esp&egrave;ces
Bovins, veaux, buffles,
cervid&eacute;s, &eacute;quid&eacute;s et
porcs (verrats et truies)
Bovins, veaux, buffles,
ovins, caprins,
cervid&eacute;s, &eacute;quid&eacute;s,
porcs, cam&eacute;lid&eacute;s et
ratites
Bovins, veaux, ovins,
caprins, cervid&eacute;s,
porcs, cam&eacute;lid&eacute;s et
ratites
Pistolet &agrave; tige
perforante
Impr&eacute;cision du tir ainsi que de la vitesse et du
diam&egrave;tre de la tige
Pistolet &agrave; percussion
Impr&eacute;cision du tir et de la vitesse du
projectile, taux d’&eacute;checs potentiellement plus
&eacute;lev&eacute; qu’avec le pistolet &agrave; tige perforante
Bon fonctionnement et
entretien correct du mat&eacute;riel,
immobilisation, pr&eacute;cision
Percussion manuelle
Impr&eacute;cision, puissance insuffisante, taille de
l’instrument
Jeunes et petits
mammif&egrave;res, ainsi
qu’autruches et
volailles
Application en deux
temps :
1. t&ecirc;te puis t&ecirc;tethorax
2. t&ecirc;te puis thorax
Application unique :
1. T&ecirc;te seulement
2. T&ecirc;te-corps
3. T&ecirc;te-patte
Bain d’eau
Chocs &eacute;lectriques accidentels avant
l’&eacute;tourdissement, position des &eacute;lectrodes,
application d’un courant sur le corps chez
l’animal conscient, mauvaise intensit&eacute; ou
tension
Chocs &eacute;lectriques accidentels avant
l’&eacute;tourdissement, mauvaise intensit&eacute; ou
tension, mauvaise position des &eacute;lectrodes,
reprise de conscience
Immobilisation, chocs &eacute;lectriques accidentels
avant l’&eacute;tourdissement, mauvaise intensit&eacute; ou
tension, reprise de conscience
Comp&eacute;tence des pr&eacute;pos&eacute;s
aux animaux, immobilisation,
pr&eacute;cision
Non recommand&eacute; pour un
usage g&eacute;n&eacute;ral
Bon fonctionnement et
entretien correct du mat&eacute;riel,
immobilisation, pr&eacute;cision
Bon fonctionnement et
entretien correct du mat&eacute;riel,
immobilisation, pr&eacute;cision
Bovins, veaux, ovins,
caprins, porcs, ratites
et volailles
Bon fonctionnement et
entretien correct du mat&eacute;riel
Volailles seulement
Bovins, veaux, ovins,
caprins, porcs, ratites
et volailles
Commentaires
S&eacute;curit&eacute; du personnel
(Ne convient pas au pr&eacute;l&egrave;vement de sp&eacute;cimens en cas
de suspicion d’enc&eacute;phalopathie spongiforme
transmissible).
Un pistolet de secours doit &ecirc;tre disponible pour parer &agrave;
l’&eacute;ventualit&eacute; d’un tir inefficace.
Les dispositifs actuels ne sont pas recommand&eacute;s pour
les jeunes taureaux et les animaux &agrave; bo&icirc;te cr&acirc;nienne
&eacute;paisse. Cette m&eacute;thode ne doit &ecirc;tre appliqu&eacute;e aux
bovins et aux ovins que si aucune m&eacute;thode de
substitution n’est disponible.
Les dispositifs m&eacute;caniques sont potentiellement plus
fiables. En cas de percussion manuelle, la perte de
conscience doit &ecirc;tre obtenue par une percussion
violente unique appliqu&eacute;e aux os cr&acirc;niens centraux.
Lors de la premi&egrave;re phase, il ne faut pas utiliser les
syst&egrave;mes impliquant une application r&eacute;p&eacute;t&eacute;e de courte
dur&eacute;e (&lt; 1 seconde) au niveau de la t&ecirc;te seulement ou
selon la technique t&ecirc;te-patte.
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Article 3.7.5.8.
R&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes d’&eacute;tourdissement et probl&egrave;mes de bien-&ecirc;tre animal associ&eacute;s (suite)
M&eacute;thode
Gazeuse
Saign&eacute;e par
section des
vaisseaux du
cou sans
&eacute;tourdissement
Proc&eacute;dure
sp&eacute;cifique
M&eacute;lange CO2/air/O2
M&eacute;lange CO2/gaz
inerte
Pr&eacute;occupations de bien-&ecirc;tre animal
Agressivit&eacute; des fortes concentrations de CO2,
d&eacute;tresse respiratoire, exposition insuffisante
Gaz inertes
Reprise de conscience
Incision de face en
travers de la gorge
&Eacute;chec de la section des deux carotides
communes, occlusion des art&egrave;res coup&eacute;es et
douleur pendant et apr&egrave;s la section
Imp&eacute;ratifs majeurs
de bien-&ecirc;tre animal
Concentration, dur&eacute;e
d’exposition, conception,
entretien et fonctionnement
du mat&eacute;riel, gestion de la
densit&eacute; des animaux
Concentration ; dur&eacute;e
d’exposition, conception,
entretien et fonctionnement
du mat&eacute;riel, gestion de la
densit&eacute; des animaux
Haut niveau de comp&eacute;tence
de l’op&eacute;rateur. Lame ou
couteau tr&egrave;s tranchant(e),
couteau suffisamment long
pour que la pointe reste hors
de l’incision pendant
l’op&eacute;ration ; la pointe du
couteau ne doit pas &ecirc;tre
utilis&eacute;e pour r&eacute;aliser l’incision.
L’incision ne doit pas se
refermer par-dessus le
couteau pendant
l’&eacute;gorgement.
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Esp&egrave;ces
Commentaires
Porcs et volailles
Porcs et volailles
Bovins, buffles,
&eacute;quid&eacute;s, cam&eacute;lid&eacute;s,
ovins, caprins, volailles
et ratites
Aucune nouvelle proc&eacute;dure ne doit &ecirc;tre appliqu&eacute;e avant
l’ach&egrave;vement de la saign&eacute;e (au moins 60 30 secondes
chez les mammif&egrave;res). Le retrait de tout caillot de sang
&eacute;ventuellement pr&eacute;sent imm&eacute;diatement apr&egrave;s la saign&eacute;e
doit &ecirc;tre &eacute;vit&eacute; en raison d’un risque d’augmentation de
la souffrance de l’animal.
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Article 3.7.5.9.
R&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes d'abattage et probl&egrave;mes de protection animale associ&eacute;s
M&eacute;thodes
d'abattage
M&eacute;thode
sp&eacute;cifique
Pr&eacute;occupations
de bien-&ecirc;tre
animal
Saign&eacute;e avec
Incision de face en &Eacute;chec de la section des
&eacute;tourdissement travers de la gorge deux carotides
pr&eacute;alable
communes, occlusion
des art&egrave;res coup&eacute;es,
douleur pendant et apr&egrave;s
la section
Imp&eacute;ratifs
majeurs
de bien-&ecirc;tre
animal
Lame ou couteau tr&egrave;s
tranchant(e), couteau
suffisamment long
pour que la pointe
reste hors de l’incision
pendant l’op&eacute;ration ;
la pointe du couteau
ne doit pas &ecirc;tre utilis&eacute;e
pour r&eacute;aliser l’incision.
L’incision ne doit pas
se refermer par-dessus
le couteau pendant
l’&eacute;gorgement.
Esp&egrave;ces
Commentaires
Bovins,
buffles,
&eacute;quid&eacute;s,
cam&eacute;lid&eacute;s,
ovins,
caprins
Coup de couteau
dans le cou, suivi
d’une incision vers
l’avant
Rapidit&eacute; et pr&eacute;cision
Inefficacit&eacute; de
l’&eacute;tourdissement, &eacute;chec de l’incision
de la section des deux
carotides communes,
perturbation de
l’&eacute;coulement sanguin,
incision tardive apr&egrave;s un
&eacute;tourdissement
r&eacute;versible
Cam&eacute;lid&eacute;s,
ovins,
caprins,
volailles,
ratites
Coup de couteau
dans le cou
uniquement
Rapidit&eacute; et pr&eacute;cision
Inefficacit&eacute; de
l’&eacute;tourdissement, &eacute;chec de l’incision
de la section des deux
carotides communes,
perturbation de
l’&eacute;coulement sanguin,
intervention tardive
apr&egrave;s un &eacute;tourdissement
r&eacute;versible
Cam&eacute;lid&eacute;s,
ovins,
caprins,
volailles,
ratites
Coup de couteau
intrathoracique,
dans les grosses
art&egrave;res, ou coup de
couteau &agrave; tube
creux dans le cœur
Rapidit&eacute; et pr&eacute;cision
Inefficacit&eacute; de
du coup de couteau
l’&eacute;tourdissement, taille
insuffisante de la
blessure par coup de
couteau, longueur de
couteau inadapt&eacute;e, coup
de couteau tardif apr&egrave;s
un &eacute;tourdissement
r&eacute;versible
Bovins,
ovins,
caprins,
porcs,
Incision de la peau
du cou suivie de la
section des
vaisseaux du cou
Rapidit&eacute; et pr&eacute;cision
Inefficacit&eacute; de
de la section des
l’&eacute;tourdissement, taille
vaisseaux
insuffisante de la
blessure par coup de
couteau, longueur de
couteau inadapt&eacute;e, coup
de couteau tardif apr&egrave;s
un &eacute;tourdissement
r&eacute;versible
Bovins
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Article 3.7.5.9.
R&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes d'abattage et probl&egrave;mes de protection animale associ&eacute;s (suite)
M&eacute;thodes
d'abattage
Saign&eacute;e avec
&eacute;tourdissement
pr&eacute;alable (suite)
Autres m&eacute;thodes
sans
&eacute;tourdissement
Arr&ecirc;t cardiaque
dans un
&eacute;tourdisseur
&eacute;lectrique &agrave; bain
d’eau
M&eacute;thode
sp&eacute;cifique
Pr&eacute;occupations
de bien-&ecirc;tre
animal
Imp&eacute;ratifs
majeurs
de bien-&ecirc;tre
animal
Esp&egrave;ces
Commentaires
Conception, entretien Volailles
et fonctionnement du seulement
mat&eacute;riel, pr&eacute;cision de
l’incision, intervention
manuelle si n&eacute;cessaire
Incision
m&eacute;canique
automatis&eacute;e
Inefficacit&eacute; de
l’&eacute;tourdissement, &eacute;chec ou
mauvaise position de
l’incision, reprise de
conscience apr&egrave;s utilisation
d’un syst&egrave;me provoquant un
&eacute;tourdissement r&eacute;versible
Incision
manuelle du
cou sur un
c&ocirc;t&eacute;
&Eacute;tourdissement
Inefficacit&eacute; de
l’&eacute;tourdissement, reprise de pr&eacute;alable non
conscience apr&egrave;s utilisation r&eacute;versible
d’un syst&egrave;me provoquant un
&eacute;tourdissement r&eacute;versible
Volailles N.B. lente induction de la perte
seulement de conscience lors de l’abattage
sans &eacute;tourdissement
Incision
buccale
&Eacute;tourdissement
Inefficacit&eacute; de
l’&eacute;tourdissement, reprise de pr&eacute;alable non
conscience apr&egrave;s utilisation r&eacute;versible
d’un syst&egrave;me provoquant un
&eacute;tourdissement r&eacute;versible
Volailles N.B. lente induction de la perte
seulement de conscience avec les syst&egrave;mes
sans &eacute;tourdissement avec les
syst&egrave;mes sans &eacute;tourdissement
D&eacute;capitation
avec un
couteau bien
aiguis&eacute;
Douleur due &agrave; un retard de
la perte de conscience
Ovins,
caprins,
volailles
Dislocation
manuelle du
cou et
d&eacute;capitation
Douleur due &agrave; un retard de La dislocation cervicale Volailles
la perte de conscience,
doit &ecirc;tre effectu&eacute;e d’un seulement
difficile chez les gros oiseaux seul geste pour
sectionner la moelle
&eacute;pini&egrave;re
Saign&eacute;e par
&eacute;visc&eacute;ration
Saign&eacute;e par
&eacute;gorgement
Induction de l’arr&ecirc;t
cardiaque
Cailles
Volailles
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
M&eacute;thode applicable uniquement
&agrave; l’abattage jhatka
L'abattage par dislocation
cervicale doit &ecirc;tre effectu&eacute; d’un
seul geste pour sectionner la
moelle &eacute;pini&egrave;re. M&eacute;thode
applicable uniquement lors de
l'abattage d'un nombre r&eacute;duit de
volailles de petite taille.
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Article 3.7.5.10.
M&eacute;thodes, proc&eacute;dures ou pratiques inacceptables par souci de protection animale
1.
Les m&eacute;thodes de contention par immobilisation entra&icirc;nant des blessures (par fracture des pattes ou section
des tendons des pattes) ou qui endommage la moelle &eacute;pini&egrave;re (&agrave; l’aide d’une dague ou d’un couteau)
provoquent stress et douleur s&eacute;v&egrave;res chez les animaux. Ces m&eacute;thodes sont inacceptables quelle que soit
l’esp&egrave;ce concern&eacute;e.
2.
La technique d’&eacute;tourdissement &eacute;lectrique avec une seule application entre deux pattes est inefficace et
inacceptable pour toutes les esp&egrave;ces.
3.
La m&eacute;thode d’abattage consistant &agrave; sectionner le tronc c&eacute;r&eacute;bral par percement au travers de l’orbite ou d’un
os cr&acirc;nien sans &eacute;tourdissement pr&eacute;alable n’est acceptable pour aucune esp&egrave;ce.
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.7.6.
LIGNES DIRECTRICES POUR LA MISE &Agrave; MORT
D’ANIMAUX &Agrave; DES FINS PROPHYLACTIQUES
Article 3.7.6.1.
Principes g&eacute;n&eacute;raux
Les pr&eacute;sentes lignes directrices, qui reposent sur le postulat que les principes qui suivent s’appliquent
post&eacute;rieurement &agrave; la d&eacute;cision de mettre &agrave; mort les animaux, visent &agrave; r&eacute;pondre aux imp&eacute;ratifs de bien-&ecirc;tre de ces
derniers jusqu’&agrave; ce que leur mort intervienne.
1.
Tout le personnel impliqu&eacute; dans la mise &agrave; mort d&eacute;cente d’animaux doit avoir les qualifications et comp&eacute;tences
n&eacute;cessaires. Les comp&eacute;tences peuvent &ecirc;tre acquises dans le cadre d’une formation professionnelle ou de
l’exp&eacute;rience pratique, ou bien dans le cadre des deux.
2.
Les proc&eacute;dures op&eacute;rationnelles doivent &ecirc;tre adapt&eacute;es si n&eacute;cessaire aux circonstances sp&eacute;cifiques qui se
pr&eacute;sentent sur le site et, outre les questions de bien-&ecirc;tre animal, elles doivent tenir compte de l’&eacute;thique de la
m&eacute;thode d’euthanasie ainsi que de son co&ucirc;t, de la s&eacute;curit&eacute; des op&eacute;rateurs, de la s&eacute;curit&eacute; biologique et des
aspects li&eacute;s &agrave; l’environnement.
3.
Une fois qu’il a &eacute;t&eacute; d&eacute;cid&eacute; d’abattre les animaux, ceux-ci doivent &ecirc;tre mis &agrave; mort le plus rapidement possible,
et les pratiques normales d’&eacute;levage doivent &ecirc;tre maintenues jusqu’&agrave; ce moment.
4.
Les manipulations et d&eacute;placements d’animaux doivent &ecirc;tre r&eacute;duits au minimum et se conformer aux lignes
directrices d&eacute;crites ci-apr&egrave;s.
5.
L'immobilisation des animaux doit &ecirc;tre suffisante pour faciliter l’efficacit&eacute; de la mise &agrave; mort et r&eacute;pondre aux
imp&eacute;ratifs de protection animale et de s&eacute;curit&eacute; des op&eacute;rateurs ; lorsqu’une contention est requise, la mise &agrave;
mort doit &ecirc;tre effectu&eacute;e dans un d&eacute;lai minimal.
6.
Lorsque des animaux sont abattus &agrave; des fins prophylactiques, les m&eacute;thodes utilis&eacute;es doivent entra&icirc;ner la
mort imm&eacute;diate ou la perte imm&eacute;diate de conscience qui doit persister jusqu’&agrave; la mort. Si la perte de
conscience n’est pas imm&eacute;diate, l’induction de l’&eacute;tat d’inconscience doit se faire par une m&eacute;thode non
agressive et ne provoquer aucune anxi&eacute;t&eacute;, douleur, d&eacute;tresse ou souffrance de l’animal.
7.
Pour des raisons de protection animale, les jeunes animaux doivent &ecirc;tre abattus avant les vieux ; pour des
questions de s&eacute;curit&eacute; biologique, les animaux contamin&eacute;s doivent &ecirc;tre abattus en premier, suivis de ceux qui
ont &eacute;t&eacute; en contact avec eux et enfin des autres.
8.
Les proc&eacute;dures doivent &ecirc;tre surveill&eacute;es en continu par les Autorit&eacute;s comp&eacute;tentes afin d’assurer leur efficacit&eacute;
constante sur les param&egrave;tres de bien-&ecirc;tre animal, de s&eacute;curit&eacute; des op&eacute;rateurs et de s&eacute;curit&eacute; biologique.
9.
&Aacute; la fin des op&eacute;rations, un rapport &eacute;crit doit &ecirc;tre &eacute;tabli pour d&eacute;crire les pratiques adopt&eacute;es et leur impact sur
le bien-&ecirc;tre animal, la s&eacute;curit&eacute; des op&eacute;rateurs et la s&eacute;curit&eacute; biologique.
10. Ces principes g&eacute;n&eacute;raux doivent s’appliquer &eacute;galement en cas de mise &agrave; mort n&eacute;cessaire pour d’autres raisons
telles qu’une catastrophe naturelle ou l’&eacute;limination de populations animales d&eacute;termin&eacute;es par exemple.
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
364
Annexe XXIV (suite)
Article 3.7.6.2.
Structure et organisation
Des plans nationaux d’urgence sanitaire doivent &ecirc;tre en place. Ils doivent d&eacute;crire en d&eacute;tail les structures de
gestion, les strat&eacute;gies de lutte contre les maladies et les proc&eacute;dures op&eacute;rationnelles, et traiter des questions de
bien-&ecirc;tre animal. Ces plans doivent pr&eacute;voir une strat&eacute;gie pour assurer qu’un personnel en nombre suffisant et
ayant des comp&eacute;tences en mati&egrave;re de mise &agrave; mort d&eacute;cente des animaux est mis &agrave; disposition. Les plans locaux
doivent &ecirc;tre &eacute;labor&eacute;s en se fondant sur le sch&eacute;ma des plans nationaux et &ecirc;tre enrichis des connaissances acquises
au niveau local.
Les strat&eacute;gies prophylactiques doivent &eacute;galement aborder les probl&egrave;mes de bien-&ecirc;tre animal pouvant r&eacute;sulter des
contr&ocirc;les portant sur les d&eacute;placements d’animaux.
Les op&eacute;rations doivent &ecirc;tre conduites par un v&eacute;t&eacute;rinaire officiel ayant l’autorit&eacute; n&eacute;cessaire pour nommer le
personnel des &eacute;quipes sp&eacute;cialis&eacute;es et veiller &agrave; ce que ces &eacute;quipes se conforment aux normes requises de bien-&ecirc;tre
animal et de s&eacute;curit&eacute; biologique. Lorsqu’il nomme le personnel, le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel doit s’assurer que celui-ci a les
comp&eacute;tences voulues.
Le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel est responsable de toutes les op&eacute;rations conduites sur un ou plusieurs sites contamin&eacute;s. Il doit
&ecirc;tre assist&eacute; par des coordinateurs pour la planification (et la communication), les op&eacute;rations et la logistique, ces
phases devant &ecirc;tre de nature &agrave; renforcer l’efficacit&eacute; des proc&eacute;dures.
Le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel doit orienter les interventions du personnel et fournir un soutien logistique pour les op&eacute;rations
pr&eacute;vues sur tous les sites contamin&eacute;s afin de garantir le respect constant des lignes directrices de l’OIE sur le
bien-&ecirc;tre animal et la sant&eacute; animale.
Une &eacute;quipe sp&eacute;cialis&eacute;e, conduite par un responsable plac&eacute; sous l’autorit&eacute; du v&eacute;t&eacute;rinaire officiel, doit &ecirc;tre d&eacute;ploy&eacute;e
sur chaque site contamin&eacute;. L’&eacute;quipe doit &ecirc;tre compos&eacute;e d’un personnel dot&eacute; des comp&eacute;tences requises pour
mener &agrave; bien toutes les op&eacute;rations n&eacute;cessaires. Dans certaines situations, le personnel peut &ecirc;tre amen&eacute; &agrave; remplir
plusieurs fonctions. Chaque &eacute;quipe doit inclure un v&eacute;t&eacute;rinaire ou avoir acc&egrave;s &agrave; des conseils prodigu&eacute;s par un
v&eacute;t&eacute;rinaire &agrave; tout moment.
L’article 3.7.6.3. d&eacute;crit le personnel-cl&eacute;, les responsabilit&eacute;s et les comp&eacute;tences requises pour ma&icirc;triser les
questions de bien-&ecirc;tre animal associ&eacute;es &agrave; la mise &agrave; mort.
Article 3.7.6.3.
Responsabilit&eacute;s et comp&eacute;tences de l’&eacute;quipe sp&eacute;cialis&eacute;e
1.
Responsable de l'&eacute;quipe
a)
Responsabilit&eacute;s
i)
planification des op&eacute;rations globales sur le site contamin&eacute; ;
ii)
recensement et prise en compte des contraintes li&eacute;es au bien-&ecirc;tre animal, &agrave; la s&eacute;curit&eacute; des
op&eacute;rateurs et &agrave; la s&eacute;curit&eacute; biologique ;
iii) organisation, information et gestion de l’&eacute;quipe en vue de faciliter la mise &agrave; mort d&eacute;cente sur le site,
conform&eacute;ment aux r&eacute;glementations nationales et aux pr&eacute;sentes lignes directrices ;
iv) d&eacute;termination des &eacute;l&eacute;ments logistiques requis ;
v)
surveillance des op&eacute;rations afin de garantir le respect des imp&eacute;ratifs de bien-&ecirc;tre animal, de
s&eacute;curit&eacute; des op&eacute;rateurs et de s&eacute;curit&eacute; biologique ;
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
365
Annexe XXIV (suite)
vi) information des autorit&eacute;s sur la progression des op&eacute;rations et les probl&egrave;mes rencontr&eacute;s ;
vii) r&eacute;daction d'un rapport en fin de proc&eacute;dure pour d&eacute;crire les pratiques adopt&eacute;es ainsi que les
r&eacute;sultats obtenus en mati&egrave;re de bien-&ecirc;tre animal, de s&eacute;curit&eacute; des op&eacute;rateurs et de s&eacute;curit&eacute;
biologique.
b)
Comp&eacute;tences
i)
appr&eacute;ciation des pratiques normales d’&eacute;levage ;
ii)
appr&eacute;ciation du bien-&ecirc;tre animal et des facteurs comportementaux, anatomiques et physiologiques
impliqu&eacute;s dans le processus de mise &agrave; mort ;
iii) aptitude &agrave; g&eacute;rer toutes les activit&eacute;s du site et &agrave; fournir des r&eacute;sultats en temps utile ;
iv) connaissance de l’impact psychologique sur les &eacute;leveurs, les membres de l’&eacute;quipe et le grand
public ;
v)
aptitude &agrave; la communication ;
vi) appr&eacute;ciation de l’impact de l’op&eacute;ration sur l’environnement.
2.
V&eacute;t&eacute;rinaires
a)
Responsabilit&eacute;s
i)
d&eacute;finition et supervision de la mise en œuvre de la m&eacute;thode de mise &agrave; mort la mieux adapt&eacute;e, afin
de garantir la mise &agrave; mort des animaux sans douleur ni d&eacute;tresse inutile ;
ii)
d&eacute;finition et respect des imp&eacute;ratifs suppl&eacute;mentaires de bien-&ecirc;tre animal, y compris dans l’ordre de
mise &agrave; mort ;
iii) s’assurer qu’au terme de la proc&eacute;dure de mise &agrave; mort, la confirmation de la mort des animaux est
r&eacute;alis&eacute;e en temps opportun par du personnel comp&eacute;tent ;
iv) r&eacute;duction maximale du risque de propagation de la maladie &agrave; l’int&eacute;rieur et &agrave; l’ext&eacute;rieur du site par
la supervision des proc&eacute;dures de s&eacute;curit&eacute; biologique ;
v)
surveillance continue des proc&eacute;dures visant &agrave; respecter le bien-&ecirc;tre animal et la s&eacute;curit&eacute;
biologique ;
vi) en collaboration avec le responsable de l’&eacute;quipe, pr&eacute;paration d’un rapport en fin d’op&eacute;ration pour
d&eacute;crire les pratiques adopt&eacute;es et leur impact sur le bien-&ecirc;tre animal.
b)
3.
Comp&eacute;tences
i)
aptitude &agrave; &eacute;valuer les questions de bien-&ecirc;tre animal, notamment l’efficacit&eacute; de l’&eacute;tourdissement et de
la mise &agrave; mort, et &agrave; corriger toute lacune ;
ii)
capacit&eacute; &agrave; &eacute;valuer les probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique.
Pr&eacute;pos&eacute;s aux animaux
a)
Responsabilit&eacute;s
i)
v&eacute;rification de l’ad&eacute;quation des installations disponibles sur le site ;
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ii)
conception et r&eacute;alisation d’installations provisoires pour manipuler les animaux si n&eacute;cessaire ;
iii) d&eacute;placement et immobilisation des animaux ;
iv) surveillance continue des proc&eacute;dures visant &agrave; respecter le bien-&ecirc;tre animal et la s&eacute;curit&eacute;
biologique.
b)
4.
Comp&eacute;tences
i)
manipulation des animaux en situation d’urgence et dans des conditions de confinement &eacute;troit ;
ii)
appr&eacute;ciation des principes applicables &agrave; la s&eacute;curit&eacute; biologique et au confinement.
Personnel charg&eacute; de la mise &agrave; mort
a)
Responsabilit&eacute;s
Il convient d'assurer la mise &agrave; mort d&eacute;cente des animaux par des proc&eacute;dures efficaces d’&eacute;tourdissement et
de mise &agrave; mort.
b)
Comp&eacute;tences
i)
si la r&eacute;glementation l’exige, d&eacute;tention de l’autorisation d’utiliser le mat&eacute;riel n&eacute;cessaire ;
ii)
aptitude &agrave; utiliser et &agrave; entretenir le mat&eacute;riel n&eacute;cessaire ;
iii) aptitude &agrave; utiliser les techniques applicables aux esp&egrave;ces concern&eacute;es ;
iv) aptitude &agrave; &eacute;valuer l’efficacit&eacute; de l’&eacute;tourdissement et de la mise &agrave; mort.
5.
Personnel charg&eacute; de l’&eacute;limination des carcasses
a)
Responsabilit&eacute;s
Il convient de proc&eacute;der &agrave; l'&eacute;limination efficace des carcasses pour ne pas entraver les op&eacute;rations de mise
&agrave; mort.
b)
Comp&eacute;tences
Aptitude &agrave; utiliser et &agrave; entretenir le mat&eacute;riel disponible et &agrave; appliquer les techniques aux esp&egrave;ces
concern&eacute;es.
6.
&Eacute;leveur/propri&eacute;taire/exploitant
a)
Responsabilit&eacute;s
i)
b)
apporter son assistance si n&eacute;cessaire.
Comp&eacute;tences
i)
conna&icirc;tre sp&eacute;cifiquement les animaux &agrave; abattre et leur environnement.
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Article 3.7.6.4.
Dispositions relatives &agrave; l'&eacute;laboration d'un plan de mise &agrave; mort
De nombreuses actions sont n&eacute;cessaires sur un site contamin&eacute;, entre autres la mise &agrave; mort d'animaux dans des
conditions d&eacute;centes. Le responsable de l’&eacute;quipe doit &eacute;laborer un plan de mise &agrave; mort d&eacute;cente sur site en tenant
compte des points suivants :
1.
r&eacute;duction maximale des manipulations et des d&eacute;placements d’animaux ;
2.
mise &agrave; mort des animaux sur le site contamin&eacute; ; dans certaines circonstances cependant, il peut &ecirc;tre n&eacute;cessaire
de transf&eacute;rer les animaux en un autre lieu pour la mise &agrave; mort ; lorsque la mise &agrave; mort a lieu dans un abattoir, ce
sont les lignes directrices figurant dans l'annexe 3.7.5. sur l’abattage d'animaux qui s’appliquent ;
3.
esp&egrave;ce, nombre, &acirc;ge et taille des animaux, et ordre de mise &agrave; mort ;
4.
m&eacute;thodes de mise &agrave; mort avec leur co&ucirc;t ;
5.
h&eacute;bergement, manutention, localisation des animaux ainsi qu’accessibilit&eacute; &agrave; la ferme ;
6.
disponibilit&eacute; et efficacit&eacute; du mat&eacute;riel n&eacute;cessaire &agrave; la mise &agrave; mort et d&eacute;lai n&eacute;cessaire pour mettre &agrave; mort le
nombre requis d’animaux en faisant appel &agrave; ces m&eacute;thodes ;
7.
disponibilit&eacute; et efficacit&eacute; du mat&eacute;riel n&eacute;cessaire &agrave; la mise &agrave; mort (y compris toute installation suppl&eacute;mentaire
susceptible d’&ecirc;tre introduite dans le local d’abattage, puis d’en &ecirc;tre retir&eacute;e) ;
8.
probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique et d’environnement ;
9.
sant&eacute; et s&eacute;curit&eacute; du personnel ex&eacute;cutant la mise &agrave; mort ;
10. questions r&eacute;glementaires &eacute;ventuelles ayant trait par exemple &agrave; l’utilisation de m&eacute;dicaments v&eacute;t&eacute;rinaires &agrave;
usage restreint ou de produits toxiques, ou &agrave; l’impact environnemental possible de la proc&eacute;dure ;
11. existence d’autres b&acirc;timents voisins h&eacute;bergeant des animaux ;
12. possibilit&eacute;s de retirer, d’&eacute;liminer et de d&eacute;truire des carcasses.
Le plan doit r&eacute;duire au minimum l’impact n&eacute;gatif de l’op&eacute;ration de mise &agrave; mort sur les conditions de bien-&ecirc;tre en
tenant compte des diff&eacute;rentes phases des diff&eacute;rentes proc&eacute;dures &agrave; appliquer pour proc&eacute;der &agrave; cette op&eacute;ration
(choix des sites de mise &agrave; mort, m&eacute;thodes &agrave; appliquer, etc.) et les mesures de restriction des mouvements des
animaux.
Comp&eacute;tences et aptitudes du personnel charg&eacute; de la manipulation et de la mise &agrave; mort des animaux.
Dans la conception d’un plan de mise &agrave; mort, il est essentiel que la m&eacute;thode choisie soit dot&eacute;e d’une fiabilit&eacute;
constante pour assurer que tous les animaux sont mis &agrave; mort rapidement et dans des conditions d&eacute;centes.
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
368
Annexe XXIV (suite)
Article 3.7.6.5.
Tableau r&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes de mise &agrave; mort d&eacute;crites dans les articles 3.7.6.6. &agrave; 3.7.6.17.
Esp&egrave;ces
Classes d'&acirc;ge
Bovins
Toutes
Tir &agrave; balle
Toutes sauf
nouveau-n&eacute;s
Pistolet &agrave; tige perforante, Oui
puis jonchage ou saign&eacute;e
Adultes
seulement
Pistolet &agrave; percussion,
puis saign&eacute;e
Veaux
seulement
Ovins et
caprins
Proc&eacute;dures
N&eacute;cessit&eacute;
d’immobiliser
les
animaux
Non
Probl&egrave;mes
de protection
animale
si la m&eacute;thode
est mal appliqu&eacute;e
Renvoi
aux articles de la pr&eacute;sente
annexe
Blessure non mortelle
3.7.6.6.
&Eacute;tourdissement inefficace
3.7.6.7.
Oui
&Eacute;tourdissement inefficace, reprise
de conscience avant la mise &agrave; mort
3.7.6.8.
&Eacute;lectrocution –
application en deux
temps
Oui
Douleur li&eacute;e &agrave; l’arr&ecirc;t cardiaque
apr&egrave;s un &eacute;tourdissement inefficace
3.7.6.10.
Veaux
seulement
&Eacute;lectrocution –
application unique
(m&eacute;thode 1)
Oui
&Eacute;tourdissement inefficace
3.7.6.11.
Toutes
Injection de barbituriques Oui
ou d’autres produits
Dose non mortelle, douleur li&eacute;e au
site d’injection
3.7.6.15.
Toutes
Tir &agrave; balle
Blessure non mortelle
3.7.6.6.
Toutes sauf
nouveau-n&eacute;s
Pistolet &agrave; tige perforante, Oui
puis jonchage ou saign&eacute;e
&Eacute;tourdissement inefficace, reprise
de conscience avant la mort
3.7.6.7.
Toutes sauf
nouveau-n&eacute;s
Pistolet &agrave; percussion,
puis saign&eacute;e
Oui
&Eacute;tourdissement inefficace, reprise
de conscience avant la mort
3.7.6.8.
Nouveau-n&eacute;s
Pistolet &agrave; percussion
Oui
Blessure non mortelle
3.7.6.8.
Toutes
&Eacute;lectrocution –
application en deux
temps
Oui
Douleur li&eacute;e &agrave; l’arr&ecirc;t cardiaque
apr&egrave;s un &eacute;tourdissement inefficace
3.7.6.10.
Toutes
&Eacute;lectrocution –
application unique
(m&eacute;thode 1)
Oui
&Eacute;tourdissement inefficace
3.7.6.11.
Nouveau-n&eacute;s
seulement
M&eacute;lange CO2 / air
Oui
Lente induction de la perte de
conscience, agressivit&eacute; de la phase
d’induction
3.7.6.12.
Nouveau-n&eacute;s
seulement
M&eacute;lange d’azote ou de gaz
inerte avec du CO2
Oui
Lente induction de la perte de
conscience, agressivit&eacute; de la phase
d’induction
3.7.6.13.
Non
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
369
Annexe XXIV (suite)
Article 3.7.6.5.
Tableau r&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes de mise &agrave; mort d&eacute;crites dans les articles 3.7.6.6. &agrave; 3.7.6.17. (suite)
Esp&egrave;ces
Classes d'&acirc;ge
Ovins et
Nouveau-n&eacute;s
caprins (suite) seulement
Volailles
Probl&egrave;mes
de protection
animale
si la m&eacute;thode
est mal appliqu&eacute;e
Renvoi
aux articles de la pr&eacute;sente
annexe
Azote/gaz inertes
Oui
Lente induction de la perte de
conscience
3.7.6.14.
Injection de barbituriques ou
d’autres produits
Oui
Dose non mortelle, douleur li&eacute;e au
site d’injection
3.7.6.15.
Toutes
Tir &agrave; balle
Non
Blessure non mortelle
3.7.6.6.
Toutes sauf
nouveau-n&eacute;s
Pistolet &agrave; tige perforante, puis
jonchage ou saign&eacute;e
Oui
&Eacute;tourdissement inefficace, reprise
de conscience avant la mort
3.7.6.7.
Nouveau-n&eacute;s
seulement
Pistolet &agrave; percussion
Oui
Blessure non mortelle
3.7.6.8.
Toutes&sect;
&Eacute;lectrocution – application en
deux temps
Oui
Douleur li&eacute;e &agrave; l’arr&ecirc;t cardiaque
apr&egrave;s un &eacute;tourdissement inefficace
3.7.6.10.
Toutes
&Eacute;lectrocution – application
unique (m&eacute;thode 1)
Oui
&Eacute;tourdissement inefficace
3.7.6.11.
Nouveau-n&eacute;s
seulement
M&eacute;lange CO2 /air
Oui
Lente induction de la perte de
conscience, agressivit&eacute; de la phase
d’induction
3.7.6.12.
Nouveau-n&eacute;s
seulement
M&eacute;lange d’azote ou de gaz inerte Oui
avec du CO2
Lente induction de la perte de
conscience, agressivit&eacute; de la phase
d’induction
3.7.6.13.
Nouveau-n&eacute;s
seulement
Azote/gaz inertes
Oui
Lente induction de la perte de
conscience
3.7.6.14.
Toutes
Injection de barbituriques ou
d’autres produits
Oui
Dose non mortelle, douleur li&eacute;e au
site d’injection
3.7.6.15.
Adultes
seulement
Pistolet &agrave; percussion
Oui
&Eacute;tourdissement inefficace
3.7.6.8.
Nouveau-n&eacute;es et Mac&eacute;ration
œufs seulement
Non
Blessure non mortelle, effet non
imm&eacute;diat
3.7.6.9.
Adultes
seulement
&Eacute;lectrocution – application
unique (m&eacute;thode 2)
Oui
&Eacute;tourdissement inefficace
3.7.6.11.
Adultes
seulement
&Eacute;lectrocution – application
unique, suivie de la mise &agrave; mort
(m&eacute;thode 3)
Oui
&Eacute;tourdissement inefficace; reprise
de conscience avant la mort
3.7.6.11.
Toutes
Porcs
Proc&eacute;dures
N&eacute;cessit&eacute;
d’immobiliser
les
animaux
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Article 3.7.6.5.
Tableau r&eacute;capitulatif des m&eacute;thodes de mise &agrave; mort d&eacute;crites dans les articles 3.7.6.6. &agrave; 3.7.6.17. (suite)
Esp&egrave;ces
Volailles
(suite)
•
&sect;
Classes
d'&acirc;ge
Proc&eacute;dures
Probl&egrave;mes
de protection
animale
si la m&eacute;thode
est mal appliqu&eacute;e
N&eacute;cessit&eacute;
d’immobiliser
les
animaux
Renvoi
aux articles de la pr&eacute;sente
annexe
Toutes
M&eacute;lange CO2 / air
M&eacute;thode 1
M&eacute;thode 2
Oui
Non
Lente induction de la perte de
conscience, agressivit&eacute; de la
phase d’induction
3.7.6.12.
Toutes
M&eacute;lange d’azote ou de gaz inerte avec du Oui
CO2
Lente induction de la perte de
conscience, agressivit&eacute; de la
phase d’induction
3.7.6.13.
Toutes
Azote/gaz inertes
Oui
Lente induction de la perte de
conscience
3.7.6.14.
Toutes
Injection de barbituriques ou d’autres
produits
Oui
Dose non mortelle, douleur li&eacute;e
au site d’injection
3.7.6.15.
Adultes
seulement
Addition d’anesth&eacute;siques aux aliments ou Non
&agrave; l’eau de boisson, suivie d’une m&eacute;thode
de mise &agrave; mort adapt&eacute;e
Induction lente ou inefficace de
la perte de conscience
3.7.6.16
Les m&eacute;thodes sont pr&eacute;sent&eacute;es dans l’ordre suivant : m&eacute;caniques, &eacute;lectriques et gazeuses, et non par ordre de
pr&eacute;f&eacute;rence sur le plan de la protection animale.
La seule r&eacute;serve contre l’emploi de cette m&eacute;thode chez les nouveau-n&eacute;s tient &agrave; la conception des pinces
d’&eacute;tourdissement qui peut en rendre difficile l’application sur une t&ecirc;te ou un corps de si petite taille.
Article 3.7.6.6.
Tir &agrave; balle
1.
Introduction
a)
Il s’agit d’un projectile tir&eacute; par un fusil, une carabine, un pistolet ou un dispositif sp&eacute;cialement con&ccedil;u
pour une mise &agrave; mort d&eacute;cente.
b)
Les armes &agrave; feu les plus fr&eacute;quemment utilis&eacute;es pour les tirs &agrave; bout portant sont :
i)
les armes destin&eacute;es &agrave; une mise &agrave; mort d&eacute;cente (armes &agrave; une seule balle sp&eacute;cialement
fabriqu&eacute;es/adapt&eacute;es) ;
ii)
les fusils (calibres 12, 16, 20, 28 et .410) ;
iii) les carabines (.22 Rimfire) ;
iv) les pistolets (de diff&eacute;rents calibres allant de .32 &agrave; .45).
c)
Les armes &agrave; feu les plus fr&eacute;quemment utilis&eacute;es pour les tirs &agrave; distance sont : les carabines (.22, .243,
.270 et .308).
d)
Une balle tir&eacute;e &agrave; distance doit p&eacute;n&eacute;trer dans le cr&acirc;ne ou les tissus mous du haut du cou (tir visant le
haut du cou), pour provoquer une commotion c&eacute;r&eacute;brale irr&eacute;versible suivie de la mort. Cette m&eacute;thode
ne doit &ecirc;tre utilis&eacute;e que par des op&eacute;rateurs correctement form&eacute;s et agr&eacute;&eacute;s.
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2.
Conditions d'efficacit&eacute;
a)
L’op&eacute;rateur doit prendre en compte les param&egrave;tres de s&eacute;curit&eacute; humaine dans le secteur dans lequel il
travaille. Des dispositifs de nature &agrave; assurer la protection des yeux et de l’ou&iuml;e doivent &ecirc;tre port&eacute;s par
l’ensemble du personnel impliqu&eacute; dans l’op&eacute;ration de tir.
b)
Il doit s’assurer que l’animal ne bouge pas et a &eacute;t&eacute; plac&eacute; dans la position voulue pour pouvoir viser
correctement ; la distance de tir doit &ecirc;tre aussi courte que possible (5 &agrave; 50 cm pour un fusil), mais le
canon ne doit pas &ecirc;tre au contact de la t&ecirc;te de l’animal.
c)
L'op&eacute;rateur doit utiliser la cartouche, le calibre et le type de balle adapt&eacute;s aux diff&eacute;rentes esp&egrave;ces, &agrave; leur
&acirc;ge et &agrave; leur taille ; dans les conditions id&eacute;ales, le projectile devrait &eacute;clater apr&egrave;s l’impact et d&eacute;livrer son
&eacute;nergie &agrave; l’int&eacute;rieur du cr&acirc;ne.
d)
La perte des r&eacute;flexes du tronc c&eacute;r&eacute;bral doit &ecirc;tre v&eacute;rifi&eacute;e apr&egrave;s le tir.
Figure 1. Le point de p&eacute;n&eacute;tration id&eacute;al pour les bovins se situe &agrave; l’intersection entre deux lignes imaginaires
reliant l’arri&egrave;re de chaque œil au cornillon oppos&eacute;.
Source de la figure : Humane Slaughter Association (2005) Guidance Notes No. 3: Humane Killing of Livestock
Using Firearms. Publi&eacute; par Humane Slaughter Association, The Old School, Brewhouse Hill, Wheathampstead,
Hertfordshire AL4 8AN, Royaume-Uni (www.hsa.org.uk).
Figure 2. Le point de p&eacute;n&eacute;tration id&eacute;al pour les ovins et les caprins sans cornes se situe sur la ligne m&eacute;diane, le
tir &eacute;tant dirig&eacute; vers l’angle de la m&acirc;choire.
Source de la figure : Humane Slaughter Association (2005) Guidance Notes No. 3: Humane Killing of Livestock
Using Firearms. Publi&eacute; par Humane Slaughter Association, The Old School, Brewhouse Hill, Wheathampstead,
Hertfordshire AL4 8AN, Royaume-Uni (www.hsa.org.uk).
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Figure 3. Le point de p&eacute;n&eacute;tration id&eacute;al pour les ovins &agrave; grosses cornes et les caprins &agrave; cornes se situe derri&egrave;re le
sommet du cr&acirc;ne, le tir &eacute;tant dirig&eacute; vers l’angle de la m&acirc;choire.
Source de la figure : Humane Slaughter Association (2005) Guidance Notes No. 3: Humane Killing of Livestock
Using Firearms. Publi&eacute; par Humane Slaughter Association, The Old School, Brewhouse Hill, Wheathampstead,
Hertfordshire AL4 8AN, Royaume-Uni (www.hsa.org.uk).
Figure 4. Le point de p&eacute;n&eacute;tration id&eacute;al pour les porcs se situe juste au-dessus des yeux, le tir &eacute;tant dirig&eacute; dans
l’axe de la moelle &eacute;pini&egrave;re.
Source de la figure : Humane Slaughter Association (2005) Guidance Notes No. 3: Humane Killing of Livestock
Using Firearms. Publi&eacute; par Humane Slaughter Association, The Old School, Brewhouse Hill, Wheathampstead,
Hertfordshire AL4 8AN, Royaume-Uni (www.hsa.org.uk).
3.
Avantages
a)
Appliqu&eacute;e correctement, cette m&eacute;thode est rapide et efficace.
b)
Elle n&eacute;cessite tout au plus une immobilisation minimale et peut &ecirc;tre utilis&eacute;e pour abattre un animal &agrave;
distance par un op&eacute;rateur comp&eacute;tent correctement form&eacute;.
c)
Elle permet de mettre &agrave; mort des animaux agit&eacute;s dans un espace ouvert.
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4.
5.
Inconv&eacute;nients
a)
Cette m&eacute;thode peut &ecirc;tre dangereuse pour l’homme et les autres animaux se trouvant &agrave; proximit&eacute;.
b)
Elle risque d’entra&icirc;ner des blessures non mortelles.
c)
La destruction du tissu c&eacute;r&eacute;bral risque de g&ecirc;ner le diagnostic de certaines maladies.
d)
L'&eacute;coulement de liquides corporels peut poser des probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique.
e)
Les exigences r&eacute;glementaires peuvent en interdire ou en restreindre l’utilisation.
f)
Le personnel comp&eacute;tent n’est pas n&eacute;cessairement disponible.
Conclusion
La m&eacute;thode est adapt&eacute;e aux bovins, aux ovins, aux caprins et aux porcs, ainsi qu’aux grands animaux se
trouvant dans des espaces ouverts.
Article 3.7.6.7.
Pistolet &agrave; tige perforante
1.
Introduction
La tige perforante est actionn&eacute;e par un pistolet fonctionnant &agrave; l’air comprim&eacute; ou avec une cartouche &agrave;
blanc. Il n’y a pas de projectile libre.
Le pistolet doit viser le cr&acirc;ne, en un point o&ugrave; la tige peut p&eacute;n&eacute;trer le cortex et le m&eacute;senc&eacute;phale. L’impact de
la tige sur le cr&acirc;ne fait perdre conscience &agrave; l’animal. La l&eacute;sion c&eacute;r&eacute;brale due &agrave; la p&eacute;n&eacute;tration de la tige peut
entra&icirc;ner la mort, mais il convient de proc&eacute;der, d&egrave;s que possible, au jonchage ou &agrave; la saign&eacute;e pour assurer la
mort de l’animal.
2.
Conditions d'efficacit&eacute;
a)
Pour les pistolets &agrave; cartouche ou &agrave; air comprim&eacute;, la vitesse et la longueur de la tige doivent &ecirc;tre
adapt&eacute;es &agrave; l’esp&egrave;ce et au type d’animal, conform&eacute;ment aux recommandations du fabricant.
b)
Les pistolets doivent &ecirc;tre fr&eacute;quemment nettoy&eacute;s et &ecirc;tre maintenus en bon &eacute;tat de fonctionnement.
c)
Plusieurs pistolets peuvent &ecirc;tre n&eacute;cessaires pour &eacute;viter la surchauffe, et un pistolet de secours doit &ecirc;tre
disponible pour parer &agrave; l’&eacute;ventualit&eacute; d’un tir inefficace.
d)
Les animaux doivent &ecirc;tre immobilis&eacute;s, au minimum &agrave; l’int&eacute;rieur d’un enclos pour les pistolets &agrave;
cartouche et dans un couloir de contention pour les pistolets &agrave; air comprim&eacute;.
e)
L'op&eacute;rateur doit s’assurer que la t&ecirc;te de l’animal est accessible.
f)
Il doit placer le pistolet &agrave; angle droit par rapport au cr&acirc;ne, en position optimale (voir les figures 1, 3 et
4 – le point optimal pour les ovins sans cornes se situe au point le plus haut de la t&ecirc;te, sur la ligne
m&eacute;diane, le tir &eacute;tant dirig&eacute; vers l’angle de la m&acirc;choire).
g)
Les animaux doivent &ecirc;tre soumis au jonchage ou &ecirc;tre saign&eacute;s d&egrave;s que possible apr&egrave;s l’&eacute;tourdissement pour
assurer leur mise &agrave; mort.
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h)
3.
4.
5.
Apr&egrave;s l'&eacute;tourdissement, les animaux doivent &ecirc;tre surveill&eacute;s en permanence jusqu’&agrave; leur mort pour assurer
l’absence de r&eacute;flexes du tronc c&eacute;r&eacute;bral.
Avantages
a)
La mobilit&eacute; du pistolet &agrave; cartouche &eacute;vite de d&eacute;placer les animaux.
b)
La perte de conscience est imm&eacute;diate et durable.
Inconv&eacute;nients
a)
Mauvais entretien du pistolet, ratages du tir et impr&eacute;cisions de la position et de l’orientation du pistolet
peuvent poser des probl&egrave;mes de protection animale.
b)
Les convulsions cons&eacute;cutives &agrave; l’&eacute;tourdissement peuvent rendre le jonchage difficile et dangereux.
c)
La m&eacute;thode est difficile &agrave; appliquer chez les animaux agit&eacute;s.
d)
L'utilisation r&eacute;p&eacute;t&eacute;e des pistolets &agrave; cartouche peut entra&icirc;ner une surchauffe.
e)
L'&eacute;coulement de liquides corporels peut poser des probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique.
f)
La destruction du tissu c&eacute;r&eacute;bral peut g&ecirc;ner le diagnostic de certaines maladies.
Conclusion
La m&eacute;thode est adapt&eacute;e aux bovins, aux ovins, aux caprins et aux porcs (exception faite des nouveau-n&eacute;s)
lorsqu’elle est suivie du jonchage ou de la saign&eacute;e.
Article 3.7.6.8.
Pistolet &agrave; percussion
1.
Introduction
Un pistolet &agrave; percussion est un pistolet fonctionnant &agrave; l’air comprim&eacute; ou avec une cartouche &agrave; blanc. Il n’y a
pas de projectile libre.
Il doit &ecirc;tre plac&eacute; sur l’avant du cr&acirc;ne pour produire une percussion qui entra&icirc;ne la perte de conscience chez
les bovins (adultes seulement), les ovins, les caprins et les porcs. La percussion provoque la mort chez les
volailles ainsi que chez les ovins, caprins et porcs nouveau-n&eacute;s jusqu’&agrave; un poids vif maximum de 10 kg. La
saign&eacute;e doit &ecirc;tre pratiqu&eacute;e d&egrave;s que possible apr&egrave;s la percussion pour assurer la mort de l’animal.
2.
Conditions d’efficacit&eacute;
a)
Pour les pistolets &agrave; cartouche ou &agrave; air comprim&eacute;, la vitesse de la tige doit &ecirc;tre adapt&eacute;e &agrave; l’esp&egrave;ce et au
type d’animal, conform&eacute;ment aux recommandations du fabricant.
b)
Les pistolets doivent &ecirc;tre fr&eacute;quemment nettoy&eacute;s et &ecirc;tre maintenus en bon &eacute;tat de fonctionnement.
c)
Plusieurs pistolets peuvent &ecirc;tre n&eacute;cessaires pour &eacute;viter la surchauffe, et un pistolet de secours doit &ecirc;tre
disponible pour parer &agrave; l’&eacute;ventualit&eacute; d’un tir inefficace.
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3.
4.
5.
d)
Les animaux doivent &ecirc;tre immobilis&eacute;s ; les mammif&egrave;res doivent au minimum &ecirc;tre plac&eacute;s &agrave; l’int&eacute;rieur
d’un enclos pour les pistolets &agrave; cartouche et dans un couloir de contention pour les pistolets &agrave; air
comprim&eacute; ; les oiseaux doivent &ecirc;tre immobilis&eacute;s dans des c&ocirc;nes, par des entraves, dans des cages de
contention ou &agrave; la main.
e)
L'op&eacute;rateur doit s’assurer que la t&ecirc;te de l’animal est accessible.
f)
Il doit placer le pistolet &agrave; angle droit par rapport au cr&acirc;ne, en position optimale (figure 1 &agrave; 4).
g)
Les mammif&egrave;res nouveau-n&eacute;s doivent &ecirc;tre saign&eacute;s d&egrave;s que possible apr&egrave;s l’&eacute;tourdissement pour assurer
leur mise &agrave; mort.
h)
Apr&egrave;s l’&eacute;tourdissement, les animaux doivent &ecirc;tre surveill&eacute;s en permanence jusqu’&agrave; leur mort pour assurer
l’absence de r&eacute;flexes du tronc c&eacute;r&eacute;bral.
Avantages
a)
Cette m&eacute;thode provoque une perte de conscience imm&eacute;diate, et la mort chez les oiseaux et les
nouveau-n&eacute;s.
b)
La mobilit&eacute; du mat&eacute;riel peut &eacute;viter de d&eacute;placer les animaux.
Inconv&eacute;nients
a)
&Eacute;tant donn&eacute; que les mammif&egrave;res nouveau-n&eacute;s peuvent reprendre rapidement conscience, ils doivent
&ecirc;tre saign&eacute;s d&egrave;s que possible apr&egrave;s l’&eacute;tourdissement.
b)
Les poules pondeuses en cage doivent &ecirc;tre sorties de leur cage, et la plupart des oiseaux doivent &ecirc;tre
immobilis&eacute;s.
c)
Mauvais entretien du pistolet, ratages du tir et impr&eacute;cisions de la position et de l’orientation du pistolet
peuvent poser des probl&egrave;mes de protection animale.
d)
En pr&eacute;sence de convulsions cons&eacute;cutives &agrave; l’&eacute;tourdissement, il peut &ecirc;tre difficile et dangereux de saigner
l’animal.
e)
La m&eacute;thode est difficile &agrave; appliquer chez les animaux agit&eacute;s ; des tranquillisants doivent &ecirc;tre
administr&eacute;s &agrave; l’avance avant de proc&eacute;der &agrave; leur mise &agrave; mort.
f)
L'utilisation r&eacute;p&eacute;t&eacute;e des pistolets &agrave; cartouche peut entra&icirc;ner une surchauffe.
g)
Les saignements peuvent entra&icirc;ner des probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique.
Conclusions
La m&eacute;thode est adapt&eacute;e aux volailles, ainsi qu'aux ovins, caprins et porcs nouveau-n&eacute;s jusqu’&agrave; un poids
maximum de 10 kg.
Article 3.7.6.9.
Mac&eacute;ration
1.
Introduction
La mac&eacute;ration fait appel &agrave; un appareil m&eacute;canique muni de lames rotatives ou d’un syst&egrave;me &agrave; projections,
entra&icirc;nant une fragmentation et la mort imm&eacute;diate des volailles nouveau-n&eacute;es et des œufs embryonn&eacute;s.
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2.
3.
4.
5.
Conditions d'utilisation
a)
Il est n&eacute;cessaire de disposer d’un mat&eacute;riel sp&eacute;cialis&eacute; devant &ecirc;tre maintenu en parfait &eacute;tat de
fonctionnement.
b)
La vitesse d’introduction des oiseaux ne doit pas entra&icirc;ner de bourrage ni provoquer le rebondissement
des oiseaux sur les lames ou leur suffocation avant la mac&eacute;ration.
Avantages
a)
La proc&eacute;dure entra&icirc;ne une mort imm&eacute;diate.
b)
Un grand nombre de volailles peuvent &ecirc;tre tu&eacute;es rapidement.
Inconv&eacute;nients
a)
N&eacute;cessite de disposer d'un mat&eacute;riel sp&eacute;cialis&eacute;.
b)
Les tissus mac&eacute;r&eacute;s peuvent poser des probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique ou de sant&eacute; publique.
c)
Le nettoyage de l’&eacute;quipement peut &ecirc;tre source de contamination.
Conclusion
La mac&eacute;ration est adapt&eacute;e aux volailles nouveau-n&eacute;es et aux œufs embryonn&eacute;s.
Article 3.7.6.10.
&Eacute;lectrocution – application en deux temps
1.
Introduction
Il s’agit de l’application en deux temps d’un courant &eacute;lectrique par des pinces-ciseaux, &agrave; la t&ecirc;te dans un
premier temps, puis imm&eacute;diatement au niveau du thorax, de part et d’autre du cœur.
L’application d’un courant &eacute;lectrique suffisant
&agrave; la t&ecirc;te induit une &eacute;pilepsie tonique/clonique
et une perte de conscience. Une fois que
l’animal a perdu conscience, la seconde phase
induit une fibrillation ventriculaire (arr&ecirc;t
cardiaque) entra&icirc;nant la mort. La seconde
phase (application d’un courant &agrave; basse
fr&eacute;quence au niveau du thorax) ne doit &ecirc;tre
appliqu&eacute;e qu’&agrave; des animaux inconscients pour
&eacute;viter des douleurs inacceptables
Figure 5 : Pinces-ciseaux d’&eacute;tourdissement
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2.
Conditions d'efficacit&eacute;
a)
b)
c)
3.
4.
Le syst&egrave;me de commande de l’&eacute;tourdisseur doit g&eacute;n&eacute;rer un courant &agrave; basse fr&eacute;quence (onde sine AC
de 50 Hz) et d’une tension minimale comme indiqu&eacute; dans le tableau suivant :
Esp&egrave;ces
Voltage minimum (V)
Intensit&eacute; minimale (A)
Bovins
Ovins
Porcs &gt; 6 semaines
Porcs &lt; 6 semaines
220
220
220
125
1,5
1,0
1,3
0,5
Les op&eacute;rateurs doivent porter des v&ecirc;tements de protection adapt&eacute;s (avec gants et bottes en
caoutchouc).
Les animaux doivent &ecirc;tre immobilis&eacute;s, au minimum &agrave; l’int&eacute;rieur d’un enclos, &agrave; proximit&eacute; d’une prise
&eacute;lectrique.
d)
Deux op&eacute;rateurs sont n&eacute;cessaires, le premier pour appliquer les &eacute;lectrodes, le second pour manipuler
l’animal et permettre la deuxi&egrave;me application.
e)
Le courant d’&eacute;tourdissement doit &ecirc;tre appliqu&eacute; par des pinces-ciseaux positionn&eacute;es de part et d’autre du
cerveau, pendant un minimum de 3 10 secondes ; tout de suite apr&egrave;s l’application &agrave; la t&ecirc;te, les
&eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre d&eacute;plac&eacute;es de part et d’autre du cœur et y &ecirc;tre appliqu&eacute;es pendant un minimum
de 3 secondes.
f)
Les &eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre nettoy&eacute;es r&eacute;guli&egrave;rement et apr&egrave;s utilisation pour assurer un contact
&eacute;lectrique optimal.
g)
Les animaux doivent &ecirc;tre surveill&eacute;s en permanence jusqu’&agrave; leur mort pour assurer l’absence de r&eacute;flexes
du tronc c&eacute;r&eacute;bral.
h)
Les &eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;es fermement pendant la dur&eacute;e requise, et la pression exerc&eacute;e ne
doit pas &ecirc;tre rel&acirc;ch&eacute;e tant que l’op&eacute;ration d’&eacute;tourdissement n’est pas termin&eacute;e.
Avantages
a)
Cette m&eacute;thode r&eacute;duit au minimum les convulsions faisant suite &agrave; l’&eacute;tourdissement, de sorte qu’elle est
particuli&egrave;rement efficace chez les porcs.
b)
Les techniques non invasives r&eacute;duisent au minimum les probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique.
Inconv&eacute;nients
a)
La m&eacute;thode requiert une source d’&eacute;lectricit&eacute; fiable.
b)
Les &eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;es et maintenues en position correcte pour provoquer un
&eacute;tourdissement et une mise &agrave; mort efficaces.
c)
La plupart des syst&egrave;mes de commande des &eacute;tourdisseurs utilisent un analyseur d’imp&eacute;dance &agrave; basse
tension comme commutateur &eacute;lectronique pour l’application de la tension &eacute;lev&eacute;e ; chez les ovins non
tondus, l’imp&eacute;dance de contact peut &ecirc;tre trop &eacute;lev&eacute;e pour d&eacute;clencher la tension &eacute;lev&eacute;e requise
(notamment au cours de la phase 2).
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d)
5.
La proc&eacute;dure peut &ecirc;tre physiquement difficile et entra&icirc;ner une fatigue de l’op&eacute;rateur et un mauvais
positionnement des &eacute;lectrodes.
Conclusion
La m&eacute;thode est adapt&eacute;e aux veaux, aux ovins, aux caprins et surtout aux porcs (&acirc;g&eacute;s de plus d’une semaine).
Article 3.7.6.11.
&Eacute;lectrocution – application unique
1.
M&eacute;thode 1
La m&eacute;thode 1 implique l'application unique d’un courant &eacute;lectrique suffisant au niveau de la t&ecirc;te et du dos
pour obtenir simultan&eacute;ment l’&eacute;tourdissement et la fibrillation cardiaque. Sous r&eacute;serve qu’un courant appropri&eacute;
enserre &agrave; la fois le cerveau et le cœur, l’animal ne peut reprendre conscience.
a)
Conditions d'efficacit&eacute;
i)
Le syst&egrave;me de commande de l’&eacute;tourdisseur doit g&eacute;n&eacute;rer un courant &agrave; basse fr&eacute;quence (de 30 &agrave;
60 Hz), d’une tension minimale de 250 volts (valeur efficace r&eacute;elle en charge).
ii)
Les op&eacute;rateurs doivent porter des v&ecirc;tements de protection adapt&eacute;s (avec gants et bottes en
caoutchouc).
iii) Les animaux doivent &ecirc;tre immobilis&eacute;s individuellement par un moyen m&eacute;canique &agrave; proximit&eacute;
d’une prise &eacute;lectrique, car le maintien du contact physique avec les &eacute;lectrodes d’&eacute;tourdissement est
indispensable &agrave; l’efficacit&eacute;.
iv) L’&eacute;lectrode arri&egrave;re doit &ecirc;tre appliqu&eacute;e sur le dos, au-dessus ou derri&egrave;re le cœur ; l’&eacute;lectrode avant
est alors plac&eacute;e en avant des yeux, et le courant doit &ecirc;tre appliqu&eacute; pendant un minimum de
3 10 secondes.
v)
Les &eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre nettoy&eacute;es r&eacute;guli&egrave;rement et apr&egrave;s utilisation pour assurer un contact
&eacute;lectrique optimal.
vi) Pour les ovins, il peut &ecirc;tre n&eacute;cessaire d’am&eacute;liorer le contact &eacute;lectrique par de l’eau ou une solution
de chlorure de sodium.
vii) L'efficacit&eacute; de l’&eacute;tourdissement et de la mise &agrave; mort doit &ecirc;tre v&eacute;rifi&eacute;e par l’absence de r&eacute;flexes du tronc
c&eacute;r&eacute;bral.
b)
Avantages
i)
La m&eacute;thode 1 assure un &eacute;tourdissement et une mise &agrave; mort simultan&eacute;s.
ii)
Cette m&eacute;thode r&eacute;duit au minimum les convulsions faisant suite &agrave; l’&eacute;tourdissement, de sorte qu’elle
est particuli&egrave;rement efficace chez les porcs.
iii) Un seul op&eacute;rateur est n&eacute;cessaire.
iv) Cette technique non invasive r&eacute;duit au minimum les probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique.
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c)
Inconv&eacute;nients
i)
La m&eacute;thode 1 requiert une immobilisation m&eacute;canique individuelle des animaux.
ii)
Les &eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;es et maintenues en position correcte pour provoquer un
&eacute;tourdissement et une mise &agrave; mort efficaces.
iii) La m&eacute;thode 1 requiert une source d’&eacute;lectricit&eacute; fiable.
d)
Conclusion
La m&eacute;thode 1 est adapt&eacute;e aux veaux, aux ovins, aux caprins et aux porcs (&acirc;g&eacute;s de plus d’une semaine).
2.
M&eacute;thode 2
La m&eacute;thode 2 implique l'&eacute;tourdissement et la mise &agrave; mort par passage des volailles invers&eacute;es et entrav&eacute;es au
travers d’un &eacute;tourdisseur &agrave; bain d’eau &eacute;lectrifi&eacute;. Le contact &eacute;lectrique est &eacute;tabli entre l’eau &eacute;lectrifi&eacute;e et
l’entrave mise &agrave; la terre. Quand un courant suffisant est appliqu&eacute;, les volailles sont simultan&eacute;ment &eacute;tourdies
et tu&eacute;es.
a)
Conditions d'efficacit&eacute;
i)
Un &eacute;tourdisseur mobile &agrave; bain d’eau et un convoyeur &agrave; circuit court sont requis.
ii)
Un courant &agrave; basse fr&eacute;quence (de 50 &agrave; 60 Hz) appliqu&eacute; pendant un minimum de 3 secondes est
n&eacute;cessaire pour &eacute;tourdir et tuer les oiseaux.
iii) Les volailles doivent &ecirc;tre sorties manuellement de leur cage, du poulailler ou de l’enclos, puis &ecirc;tre
invers&eacute;es et entrav&eacute;es sur un convoyeur qui les fait passer dans un &eacute;tourdisseur &agrave; bain d’eau, la
t&ecirc;te &eacute;tant totalement immerg&eacute;e.
iv) L'intensit&eacute; minimale requise pour &eacute;tourdir / tuer des oiseaux non mouill&eacute;s est la suivante :
ƒ Cailles – 100 mA/oiseau
ƒ Poulets – 160 mA/oiseau
ƒ Canards et oies – 200 mA/oiseau
ƒ Dindes – 250 mA/oiseau.
Une intensit&eacute; plus &eacute;lev&eacute;e est n&eacute;cessaire si les oiseaux sont mouill&eacute;s.
v)
b)
L'efficacit&eacute; de l’&eacute;tourdissement et de la mise &agrave; mort doit &ecirc;tre v&eacute;rifi&eacute;e par l’absence de r&eacute;flexes du tronc
c&eacute;r&eacute;bral.
Avantages
i)
La m&eacute;thode 2 assure un &eacute;tourdissement et une mise &agrave; mort simultan&eacute;s.
ii)
Il s'agit d'une m&eacute;thode efficace et fiable pour tuer un grand nombre d’oiseaux.
iii) Cette technique non invasive r&eacute;duit au minimum les probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique.
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c)
d)
Inconv&eacute;nients
i)
La m&eacute;thode 2 requiert une source d’&eacute;lectricit&eacute; fiable.
ii)
Il est n&eacute;cessaire de manipuler, d’inverser et d’entraver les oiseaux.
Conclusion
La m&eacute;thode 2 est adapt&eacute;e &agrave; la mise &agrave; mort d’un grand nombre de volailles.
3.
M&eacute;thode 3
La m&eacute;thode 3 comprend l'application unique d’un courant &eacute;lectrique suffisant au niveau de la t&ecirc;te d’une
volaille, dans une position enserrant le cerveau, ce qui produit une perte de conscience ; cette op&eacute;ration est
suivie d’une m&eacute;thode de mise &agrave; mort (article 3.7.6.17.).
a)
Conditions d'efficacit&eacute;
i)
Le syst&egrave;me de commande de l’&eacute;tourdisseur doit g&eacute;n&eacute;rer un courant suffisant pour obtenir
l’&eacute;tourdissement (plus de 600 mA/canard et plus de 300 mA/oiseau).
ii)
Les op&eacute;rateurs doivent porter des v&ecirc;tements de protection adapt&eacute;s (avec gants et bottes en
caoutchouc).
iii) Les oiseaux doivent &ecirc;tre immobilis&eacute;s, au moins manuellement, &agrave; proximit&eacute; d’une prise &eacute;lectrique.
iv) Un courant d’&eacute;tourdissement doit &ecirc;tre appliqu&eacute; de mani&egrave;re &agrave; enserrer le cerveau pendant au moins
3 7 secondes, puis les oiseaux doivent &ecirc;tre imm&eacute;diatement mis &agrave; mort (Article 3.7.6.17.).
v)
Les &eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre nettoy&eacute;es r&eacute;guli&egrave;rement et apr&egrave;s utilisation pour assurer un contact
&eacute;lectrique optimal.
vi) Les oiseaux doivent &ecirc;tre surveill&eacute;s en permanence jusqu’&agrave; leur mort pour assurer l’absence de
r&eacute;flexes du tronc c&eacute;r&eacute;bral.
b)
Avantages
Cette technique non invasive r&eacute;duit au minimum les probl&egrave;mes de s&eacute;curit&eacute; biologique (lorsqu’elle est
associ&eacute;e &agrave; la dislocation cervicale).
c)
Inconv&eacute;nients
i)
La m&eacute;thode 3 requiert une source d’&eacute;lectricit&eacute; fiable, et n’est pas adapt&eacute;e pour les op&eacute;rations de
grande envergure.
ii)
Les &eacute;lectrodes doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;es et maintenues en position correcte pour provoquer un
&eacute;tourdissement efficace.
iii) Les oiseaux doivent &ecirc;tre individuellement entrav&eacute;s.
iv) Cette m&eacute;thode doit &ecirc;tre imm&eacute;diatement suivie d’une mise &agrave; mort.
d)
Conclusion
La m&eacute;thode 3 est adapt&eacute;e &agrave; un petit nombre d’oiseaux.
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Article 3.7.6.12.
(&agrave; l’&eacute;tude)
M&eacute;lange CO2 / air
1.
Introduction
La mise &agrave; mort par atmosph&egrave;re contr&ocirc;l&eacute;e consiste &agrave; exposer les animaux &agrave; un m&eacute;lange gazeux pr&eacute;d&eacute;fini, soit
en les introduisant dans un container ou un appareil rempli de ce gaz (m&eacute;thode 1), soit en faisant passer le gaz
dans le poulailler (m&eacute;thode 2). Il convient de privil&eacute;gier La m&eacute;thode 2 dans toute la mesure du possible, car
elle &eacute;limine les probl&egrave;mes de bien-&ecirc;tre animal r&eacute;sultant de la n&eacute;cessit&eacute; de retirer manuellement les volailles
vivantes.
L’inhalation de dioxyde de carbone (CO2) induit une acidose respiratoire et m&eacute;tabolique et r&eacute;duit par
cons&eacute;quent le pH du liquide c&eacute;phalo-rachidien (LCR) et des neurones, entra&icirc;nant une perte de conscience et
la mort apr&egrave;s une exposition prolong&eacute;e.
2.
M&eacute;thode 1
Les animaux sont plac&eacute;s dans un conteneur ou un appareil rempli de gaz.
a)
Conditions d’efficacit&eacute; dans un conteneur ou un appareil
i)
Les conteneurs ou les appareils doivent permettre de maintenir la concentration gazeuse requise et
de la mesurer avec exactitude.
ii)
Lorsque des animaux sont gaz&eacute;s individuellement ou par petits groupes dans un conteneur ou un
appareil, le mat&eacute;riel utilis&eacute; doit &ecirc;tre con&ccedil;u, fabriqu&eacute; et entretenu de mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter toute blessure
aux animaux, et il doit permettre de les observer.
iii) Les animaux peuvent &eacute;galement &ecirc;tre introduits &agrave; de faibles concentrations (car les faibles
concentrations ne sont pas aversives). La concentration pourrait &ecirc;tre augment&eacute;e ult&eacute;rieurement et
les animaux seraient alors maintenus &agrave; une concentration plus &eacute;lev&eacute;e jusqu’&agrave; ce que la mort soit
confirm&eacute;e.
iv) Les op&eacute;rateurs doivent veiller &agrave; laisser chaque groupe d’animaux suffisamment longtemps dans le
conteneur ou l’appareil pour que la mort intervienne avant d’introduire le groupe suivant.
b)
c)
Avantages
i)
Il est facile de se procurer du CO2.
ii)
Les m&eacute;thodes de mise en œuvre sont simples.
Inconv&eacute;nients
i)
N&eacute;cessit&eacute; de disposer d’un conteneur ou d’un appareil correctement con&ccedil;u.
ii)
Agressivit&eacute; des fortes concentrations de CO2.
iii) La perte de conscience n’est pas imm&eacute;diate.
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iv) Risque de suffocation si les animaux sont trop nombreux.
v)
d)
Il est difficile de v&eacute;rifier la mort des animaux &agrave; l’int&eacute;rieur du conteneur ou de l’appareil.
Conclusion
La m&eacute;thode 1 est adapt&eacute;e pour les volailles ainsi que pour les ovins, les caprins et les porcs nouveaun&eacute;s.
3.
M&eacute;thode 2
Le gaz est introduit dans le poulailler.
a)
Conditions d’efficacit&eacute; dans un poulailler
i)
Avant l’introduction du CO2, le poulailler doit &ecirc;tre correctement scell&eacute; afin de pouvoir d&eacute;terminer
avec pr&eacute;cision la concentration gazeuse.
ii)
Le CO2 doit &ecirc;tre introduit progressivement dans le poulailler jusqu’&agrave; ce que tous les oiseaux soient
expos&eacute;s &agrave; une concentration &gt; 40% jusqu’&agrave; leur mort ; un vaporisateur peut &ecirc;tre n&eacute;cessaire pour
&eacute;viter la cong&eacute;lation.
iii) Il convient de recourir &agrave; des dispositifs permettant de mesurer avec exactitude la concentration
gazeuse &agrave; la hauteur maximale o&ugrave; se trouvent les oiseaux.
b)
Avantages
i)
Avec l’utilisation d’un gaz in situ, il n’est pas n&eacute;cessaire de sortir les oiseaux manuellement du
poulailler.
ii)
Il est facile de se procurer du CO2.
iii) L'augmentation progressive de la concentration de CO2 permet une induction moins agressive de
la perte de conscience.
c)
d)
Inconv&eacute;nients
i)
Il est difficile de d&eacute;terminer le volume de gaz requis pour obtenir des concentrations ad&eacute;quates de
CO2 dans certains poulaillers.
ii)
Il est difficile de v&eacute;rifier la mort des volailles &agrave; l’int&eacute;rieur du poulailler.
Conclusion
La m&eacute;thode 2 est adapt&eacute;e pour les volailles se trouvant dans des b&acirc;timents clos.
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Article 3.7.6.13.
M&eacute;langes d’azote ou de gaz inerte avec du CO2
1.
Introduction
Le CO2 peut &ecirc;tre m&eacute;lang&eacute; en proportions diverses avec de l’azote ou un gaz inerte comme l’argon.
L’inhalation de tels m&eacute;langes entra&icirc;ne une hypoxie par hypercapnie et la mort lorsque la concentration
d’oxyg&egrave;ne est &lt; 2 % (V/V). Avec cette m&eacute;thode, il faut introduire les animaux dans un conteneur ou un
appareil contenant ces gaz. Ces m&eacute;langes n’entra&icirc;nent pas de perte de conscience imm&eacute;diate, de sorte que
l’agressivit&eacute; de certains m&eacute;langes gazeux contenant des concentrations &eacute;lev&eacute;es de CO2 et la d&eacute;tresse
respiratoire qui s’ensuit pendant la phase d’induction posent de graves probl&egrave;mes de protection animale.
Chez les porcs et les volailles, les faibles concentrations de CO2 ne s’av&egrave;rent pas tr&egrave;s agressives. Aussi peuton employer des m&eacute;langes d’azote ou d’argon contenant &lt; 30 % V/V de CO2 et &lt; 2 % (V/V) de O2 pour
la mise &agrave; mort des volailles et des ovins, caprins ou porcs nouveau-n&eacute;s.
2.
3.
Conditions d'efficacit&eacute;
a)
Il faut pouvoir maintenir les concentrations gazeuses requises dans les conteneurs ou les appareils et
mesurer avec pr&eacute;cision les concentrations de O2 et de CO2 tout au long de la proc&eacute;dure de mise &agrave; mort.
b)
Lorsque des animaux sont gaz&eacute;s individuellement ou par petits groupes dans un conteneur ou un
appareil, le mat&eacute;riel utilis&eacute; doit &ecirc;tre con&ccedil;u, fabriqu&eacute; et entretenu de mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter toute blessure aux
animaux, et il doit permettre de les observer.
c)
Les animaux doivent &ecirc;tre introduits dans le conteneur ou l’appareil une fois que les concentrations
gazeuses voulues ont &eacute;t&eacute; atteintes (avec &lt; 2 % de O2), et ils doivent &ecirc;tre maintenus dans cette
atmosph&egrave;re jusqu’&agrave; ce que la mort soit confirm&eacute;e.
d)
Les op&eacute;rateurs doivent veiller &agrave; laisser chaque groupe d’animaux suffisamment longtemps dans le
conteneur ou l’appareil pour que la mort intervienne avant d’introduire le groupe suivant.
e)
Il importe de ne pas introduire trop d’animaux &agrave; la fois dans un conteneur ou un appareil et de prendre
les mesures n&eacute;cessaires pour qu’ils ne s’&eacute;touffent pas en montant les uns sur les autres.
Avantages
Les faibles concentrations de CO2 sont peu agressives et, associ&eacute;es &agrave; l’azote ou &agrave; un gaz inerte, elles
induisent une perte de conscience rapide.
4.
5.
Inconv&eacute;nients
a)
N&eacute;cessit&eacute; de disposer d’un conteneur ou d’un appareil correctement con&ccedil;u.
b)
Il est difficile de v&eacute;rifier la mort des animaux &agrave; l’int&eacute;rieur du conteneur ou de l’appareil.
c)
La perte de conscience n’est pas imm&eacute;diate.
d)
Les temps d’exposition requis pour la mise &agrave; mort sont consid&eacute;rables.
Conclusion
La m&eacute;thode est adapt&eacute;e pour les volailles, ainsi que pour les ovins, caprins ou porcs nouveau-n&eacute;s.
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Article 3.7.6.14.
Azote et/ou gaz inertes
1.
Introduction
Cette m&eacute;thode consiste &agrave; introduire les animaux dans un conteneur ou un appareil contenant de l’azote ou un
gaz inerte tel que l’argon. L’atmosph&egrave;re contr&ocirc;l&eacute;e produite conduit &agrave; la perte de conscience et &agrave; la mort par
hypoxie.
Les recherches ont montr&eacute; que l’hypoxie n’est pas une phase agressive pour les porcs et les volailles et
qu’elle n’induit pas de d&eacute;tresse respiratoire avant la perte de conscience.
2.
3.
Conditions d'efficacit&eacute;
a)
Il faut pouvoir maintenir les concentrations gazeuses requises dans les conteneurs ou les appareils et
mesurer avec pr&eacute;cision les concentrations de O2.
b)
Lorsque des animaux sont gaz&eacute;s individuellement ou par petits groupes dans un conteneur ou un
appareil, le mat&eacute;riel utilis&eacute; doit &ecirc;tre con&ccedil;u, fabriqu&eacute; et entretenu de mani&egrave;re &agrave; &eacute;viter toute blessure aux
animaux, et il doit permettre de les observer.
c)
Les animaux doivent &ecirc;tre introduits dans le conteneur ou l’appareil une fois que les concentrations
gazeuses voulues ont &eacute;t&eacute; atteintes (avec &lt; 2 % de O2), et ils doivent &ecirc;tre maintenus dans cette
atmosph&egrave;re jusqu’&agrave; ce que la mort soit confirm&eacute;e.
d)
Les op&eacute;rateurs doivent veiller &agrave; laisser chaque groupe d’animaux suffisamment longtemps dans le
conteneur ou l’appareil pour que la mort intervienne avant d’introduire le groupe suivant.
e)
Il importe de ne pas introduire trop d’animaux &agrave; la fois dans un conteneur ou un appareil et de prendre
les mesures n&eacute;cessaires pour qu’ils ne s’&eacute;touffent pas en montant les uns sur les autres.
Avantages
Les animaux sont incapables de d&eacute;tecter l’azote ou les gaz inertes, et l’induction d’une hypoxie par cette
m&eacute;thode ne constitue pas une phase agressive.
4.
5.
Inconv&eacute;nients
a)
N&eacute;cessit&eacute; de disposer d’un conteneur ou d’un appareil correctement con&ccedil;u.
b)
Il est difficile de v&eacute;rifier la mort des animaux &agrave; l’int&eacute;rieur du conteneur ou de l’appareil.
c)
La perte de conscience n’est pas imm&eacute;diate.
d)
Les temps d’exposition requis pour la mise &agrave; mort sont consid&eacute;rables.
Conclusion
La m&eacute;thode est adapt&eacute;e pour les volailles, ainsi que pour les ovins, caprins ou porcs nouveau-n&eacute;s.
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Article 3.7.6.15.
Injection l&eacute;tale
1.
Introduction
Une injection l&eacute;tale &agrave; l’aide de doses &eacute;lev&eacute;es d’anesth&eacute;sique et de s&eacute;datifs entra&icirc;ne une d&eacute;pression du
syst&egrave;me nerveux central (SNC), une perte de conscience et la mort. Dans la pratique, on emploie
couramment des barbituriques associ&eacute;s &agrave; d’autres m&eacute;dicaments.
2.
3.
4.
5.
Conditions d'efficacit&eacute;
a)
Il faut utiliser des doses et des voies d’administration qui provoquent une perte de conscience rapide
suivie de la mort.
b)
Une s&eacute;dation pr&eacute;alable peut &ecirc;tre n&eacute;cessaire pour certains animaux.
c)
L'administration intraveineuse est pr&eacute;f&eacute;rable, mais l’injection intrap&eacute;riton&eacute;ale ou intracardiaque peut
&ecirc;tre adapt&eacute;e, notamment s’il s’agit d’un agent non irritant.
d)
Les animaux doivent &ecirc;tre immobilis&eacute;s pour garantir l’efficacit&eacute; de l’administration.
e)
Ils doivent &ecirc;tre surveill&eacute;s pour v&eacute;rifier l’absence de r&eacute;flexes du tronc c&eacute;r&eacute;bral.
Avantages
a)
Cette m&eacute;thode peut &ecirc;tre utilis&eacute;e dans toutes les esp&egrave;ces.
b)
Elle peut permettre d’induire une mort &laquo; douce &raquo;.
Inconv&eacute;nients
a)
L'immobilisation et/ou une s&eacute;dation peuvent &ecirc;tre n&eacute;cessaires avant l’injection.
b)
Certaines associations m&eacute;dicamenteuses et voies d’administration peuvent &ecirc;tre douloureuses et ne
doivent &ecirc;tre pratiqu&eacute;es que chez l’animal inconscient.
c)
La r&eacute;glementation et l’aptitude/la formation peuvent limiter l’utilisation des produits n&eacute;cessaires aux
v&eacute;t&eacute;rinaires.
d)
Les carcasses contamin&eacute;es sont susceptibles de constituer un risque pour les autres animaux sauvages
ou domestiques.
Conclusion
La m&eacute;thode est adapt&eacute;e chez les bovins, les ovins, les caprins, les porcs et les volailles en petit nombre.
Article 3.7.6.16.
Addition d’anesth&eacute;siques aux aliments ou &agrave; l’eau de boisson
1.
Introduction
Un agent anesth&eacute;sique pouvant &ecirc;tre m&eacute;lang&eacute; aux aliments ou &agrave; l’eau de boisson peut &ecirc;tre utilis&eacute; pour tuer
des volailles se trouvant dans des b&acirc;timents. Les volailles qui sont seulement anesth&eacute;si&eacute;es doivent &ecirc;tre mises
&agrave; mort par une autre m&eacute;thode telle que la dislocation cervicale.
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2.
3.
4.
5.
Conditions d'efficacit&eacute;
a)
Une quantit&eacute; suffisante d’anesth&eacute;sique doit &ecirc;tre ing&eacute;r&eacute;e rapidement pour obtenir une r&eacute;ponse efficace.
b)
La prise de quantit&eacute;s suffisantes est favoris&eacute;e si les animaux sont &agrave; jeun ou ont &eacute;t&eacute; priv&eacute;s d’eau.
c)
Cette phase doit &ecirc;tre suivie de la mise &agrave; mort si les oiseaux sont seulement anesth&eacute;si&eacute;s (article 3.7.6.17.).
Avantages
a)
Aucune manipulation n’est n&eacute;cessaire jusqu’&agrave; ce que les oiseaux soient anesth&eacute;si&eacute;s.
b)
Cette m&eacute;thode pr&eacute;sente un avantage &eacute;ventuel sur le plan de la s&eacute;curit&eacute; biologique en pr&eacute;sence d’un
grand nombre d’oiseaux malades.
Inconv&eacute;nients
a)
Des animaux non concern&eacute;s peuvent accidentellement acc&eacute;der &agrave; la nourriture ou &agrave; l’eau contenant
l’anesth&eacute;sique si l’op&eacute;ration est r&eacute;alis&eacute;e &agrave; l’ext&eacute;rieur.
b)
La dose ing&eacute;r&eacute;e est impossible &agrave; r&eacute;guler, pouvant donner lieu &agrave; des r&eacute;sultats variables.
c)
Les animaux peuvent refuser les aliments ou l’eau additionn&eacute;s d’anesth&eacute;sique, soit en raison du go&ucirc;t,
soit parce que la prise les rend malades.
d)
Il peut &ecirc;tre n&eacute;cessaire de mettre &agrave; mort les animaux apr&egrave;s cette phase.
e)
Il est essentiel d’apporter un soin particulier &agrave; la pr&eacute;paration et &agrave; la mise &agrave; disposition de l’eau ou des
aliments additionn&eacute;s d’anesth&eacute;sique ; la m&ecirc;me exigence s’applique &agrave; l’&eacute;limination des aliments et de
l’eau additionn&eacute;s d’anesth&eacute;sique non consomm&eacute;s et des carcasses contamin&eacute;es.
Conclusion
La m&eacute;thode est adapt&eacute;e &agrave; la mise &agrave; mort de volailles se trouvant en grand nombre &agrave; l’int&eacute;rieur d’un b&acirc;timent.
Article 3.7.6.17.
Dislocation cervicale et d&eacute;capitation
1.
Dislocation cervicale (manuelle et m&eacute;canique)
a)
Introduction
Les volailles inconscientes peuvent &ecirc;tre mises &agrave; mort par dislocation cervicale manuelle (&eacute;tirement) ou
&eacute;crasement m&eacute;canique du cou avec une paire de pinces. Les deux m&eacute;thodes entra&icirc;nent l'anoxie
c&eacute;r&eacute;brale due &agrave; l’arr&ecirc;t de la respiration et/ou de la distribution du sang au cerveau.
Toutefois, les oiseaux conscients, d’un poids inf&eacute;rieur de 3 kg et en nombre restreint pour lesquels
aucune autre m&eacute;thode n’est disponible ou applicable, peuvent &ecirc;tre mis &agrave; mort par dislocation cervicale
de mani&egrave;re &agrave; ce que les vaisseaux sanguins du cou soient sectionn&eacute;s et que la mort soit instantan&eacute;e.
Lorsque le nombre d’oiseaux sera restreint et qu’il n’existera aucune autre m&eacute;thode de mise &agrave; mort ou
qu’aucune de celles qui existent ne sera applicable, il conviendra de mettre &agrave; mort les oiseaux
conscients d’un poids inf&eacute;rieur &agrave; 3 kg par dislocation cervicale de sorte que les vaisseaux sanguins du
cou soient sectionn&eacute;s et que la mort soit instantan&eacute;e.
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b)
Conditions d'efficacit&eacute;
i)
La mise &agrave; mort doit &ecirc;tre effectu&eacute;e par un &eacute;tirement manuel ou m&eacute;canique du cou pour sectionner la
moelle &eacute;pini&egrave;re ou encore &agrave; l’aide de pinces m&eacute;caniques pour &eacute;craser les vert&egrave;bres cervicales, ce
qui entra&icirc;ne des l&eacute;sions importantes de la moelle &eacute;pini&egrave;re.
ii)
La constance des r&eacute;sultats requiert force physique et ma&icirc;trise de la proc&eacute;dure ; le personnel doit
par cons&eacute;quent respecter des pauses r&eacute;guli&egrave;res pour assurer la fiabilit&eacute; des r&eacute;sultats.
iii) Les oiseaux doivent &ecirc;tre surveill&eacute;s en permanence jusqu’&agrave; leur mort pour assurer l’absence de
r&eacute;flexes du tronc c&eacute;r&eacute;bral.
c)
d)
Avantages
i)
Il s'agit d'une m&eacute;thode de mise &agrave; mort non invasive.
ii)
Il s'agit d'une proc&eacute;dure manuelle applicable &agrave; de petits oiseaux.
Inconv&eacute;nients
i)
La m&eacute;thode est fatigante pour l’op&eacute;rateur.
ii)
Elle est plus difficile &agrave; appliquer chez les gros oiseaux. Son emploi est &agrave; proscrire dans toute la
mesure du possible s’il s’agit de mettre &agrave; mort des oiseaux d’un poids vif sup&eacute;rieur &agrave; 3 kg.
iii) Elle n&eacute;cessite du personnel correctement form&eacute; pour ex&eacute;cuter l’op&eacute;ration dans des conditions
d&eacute;centes.
iv) Elle repr&eacute;sente un risque sur le plan de la sant&eacute; publique et de la s&eacute;curit&eacute; en raison de la
manipulation des oiseaux.
v)
2.
L’op&eacute;ration de manipulation est une source de stress pour les animaux.
D&eacute;capitation
a)
Introduction
La d&eacute;capitation &agrave; l’aide d’une guillotine ou d’un couteau entra&icirc;ne la mort par isch&eacute;mie c&eacute;r&eacute;brale.
b)
Conditions d'efficacit&eacute;
Le mat&eacute;riel doit &ecirc;tre maintenu en bon &eacute;tat de fonctionnement.
c)
Avantages
La technique est efficace et ne requiert pas de surveillance.
d)
Inconv&eacute;nients
La surface de travail est contamin&eacute;e par des liquides corporels, ce qui constitue un risque
suppl&eacute;mentaire sur le plan de la s&eacute;curit&eacute; biologique.
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Article 3.7.6.18.
Jonchage et saign&eacute;e
1.
Jonchage
a)
Introduction
Le jonchage est une m&eacute;thode de mise &agrave; mort d’animaux pr&eacute;alablement &eacute;tourdis par un pistolet &agrave; tige
perforante qui n’entra&icirc;ne pas une mort imm&eacute;diate. Cette m&eacute;thode entra&icirc;ne la destruction physique de
l’enc&eacute;phale et des r&eacute;gions sup&eacute;rieures de la moelle &eacute;pini&egrave;re par insertion d’une tige ou d’une canne
dans le trou laiss&eacute; par le projectile.
b)
Conditions d'efficacit&eacute;
i)
Utilisation d’une canne ou d’une tige de jonchage.
ii)
Acc&egrave;s n&eacute;cessaire &agrave; la t&ecirc;te de l’animal et au cerveau en traversant le cr&acirc;ne.
iii) Les animaux doivent &ecirc;tre surveill&eacute;s en permanence jusqu’&agrave; leur mort pour assurer l’absence de
r&eacute;flexes du tronc c&eacute;r&eacute;bral.
c)
Avantages
Cette technique efficace entra&icirc;ne la mort imm&eacute;diate.
d)
2.
Inconv&eacute;nients
i)
Les convulsions retardent le jonchage et/ou le rendent inefficace.
ii)
La surface de travail est contamin&eacute;e par des liquides corporels, ce qui constitue un risque
suppl&eacute;mentaire sur le plan de la s&eacute;curit&eacute; biologique.
Saign&eacute;e
a)
Introduction
La saign&eacute;e est une m&eacute;thode de mise &agrave; mort par section des principaux vaisseaux sanguins du cou ou du
thorax, ce qui entra&icirc;ne une chute rapide de la pression art&eacute;rielle conduisant &agrave; une isch&eacute;mie c&eacute;r&eacute;brale et
&agrave; la mort.
b)
Conditions d'efficacit&eacute;
i)
Utilisation d’un couteau bien aiguis&eacute;.
ii)
Acc&egrave;s n&eacute;cessaire au cou ou au thorax de l’animal.
iii) Les animaux doivent &ecirc;tre surveill&eacute;s en permanence jusqu’&agrave; leur mort pour assurer l’absence de
r&eacute;flexes du tronc c&eacute;r&eacute;bral.
c)
Avantages
Il s’agit d’une technique efficace de mise &agrave; mort &agrave; utiliser apr&egrave;s un proc&eacute;d&eacute; fiable d’&eacute;tourdissement qui ne
permet pas le jonchage.
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d)
Inconv&eacute;nients
i)
Les convulsions retardent la saign&eacute;e et/ou la rendent inefficace.
ii)
La surface de travail est contamin&eacute;e par des liquides corporels, ce qui constitue un risque
suppl&eacute;mentaire sur le plan de la s&eacute;curit&eacute; biologique.
______________________
--------------texte supprim&eacute;
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CHAPITRE 2.9.X.
INFESTATION PAR AETHINA TUMIDA
(LE PETIT COL&Eacute;OPT&Egrave;RE DE LA RUCHE)
Article 2.9.X.1.
Aux fins de l’application des dispositions &eacute;nonc&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre, le petit col&eacute;opt&egrave;re de la ruche
d&eacute;signe une infestation des colonies d’abeilles qui est caus&eacute;e par le col&eacute;opt&egrave;re Aethina tumida. Cet ectoparasite
insecte pr&eacute;dateur charognard qui vit &agrave; l’&eacute;tat libre affecte les populations d’abeilles mellif&egrave;res Apis mellifera L. Il
peut &eacute;galement parasiter des colonies de bourdons terrestres (Bombus terrestris) dans des conditions exp&eacute;rimentales
et bien que l’infestation n’ait pas &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute;e chez les populations sauvages, Bombus spp. peuvent &ecirc;tre
consid&eacute;r&eacute;es comme des abeilles sensibles &agrave; l’infestation.
Parvenu &agrave; l’&acirc;ge adulte, le col&eacute;opt&egrave;re se dirige vers les colonies d’abeilles dont l’odeur l’attire pour y accomplir son
cycle de reproduction bien qu’il soit capable de survivre et se reproduire en l’absence de colonies dans des
environnements naturels autres, en utilisant d’autres sources alimentaires constitu&eacute;es entre autres de certaines
vari&eacute;t&eacute;s de fruits. Une fois qu’il s’est &eacute;tabli dans un environnement localis&eacute;, il est extr&ecirc;mement difficile &agrave;
&eacute;radiquer.
Le cycle de vie d’Aethina d’A. tumida commence lorsque le petit col&eacute;opt&egrave;re adulte pond ses œufs dans des ruches
infest&eacute;es. Les œufs d&eacute;pos&eacute;s sont regroup&eacute;s en amas de fa&ccedil;on irr&eacute;guli&egrave;re dans de petites anfractuosit&eacute;s ou dans les
rayons de couvain. Apr&egrave;s une courte p&eacute;riode d’incubation (variant de 2 &agrave; 6 jours), les œufs &eacute;closent et les petites
larves qui &eacute;mergent commencent &agrave; s’alimenter bruyamment se nourrir voracement de rayons de couvain, de
pollen et de miel ou &agrave; partir d’œufs d’abeilles dans la ruche. Le petit col&eacute;opt&egrave;re de la ruche a un pouvoir de
reproduction &eacute;lev&eacute;. Parvenu au stade de la maturit&eacute; (soit approximativement 10 &agrave; 29 jours apr&egrave;s l’&eacute;closion), la
larve sort de la ruche pour s’enterrer dans le sol &agrave; proximit&eacute; de son entr&eacute;e. L’adulte &eacute;merge du sol 3 &agrave; 4 semaines
plus tard bien que le temps n&eacute;cessaire &agrave; la pupaison puisse &ecirc;tre compris entre 8 et 60 jours en fonction de la
temp&eacute;rature et des taux d’humidit&eacute; (le cycle de d&eacute;veloppement dure environ de 3 &agrave; 4 semaines).
La dur&eacute;e de vie d’un col&eacute;opt&egrave;re adulte d&eacute;pend des conditions environnementales telles que la temp&eacute;rature et
l’humidit&eacute; mais, en pratique, il peut vivre jusqu’&agrave; l’&acirc;ge de 6 mois et, dans des conditions de reproduction
favorables, la femelle est capable de d&eacute;poser un nouveau lot d’œufs toutes les 5 &agrave; 12 semaines. Le col&eacute;opt&egrave;re est
capable de survivre au moins 2 semaines sans s’alimenter et 50 jours sur des rayons de couvain.
Les premiers signes d’infestation passent g&eacute;n&eacute;ralement inaper&ccedil;us, mais le d&eacute;veloppement de la population de
col&eacute;opt&egrave;res est rapide, conduisant &agrave; une mortalit&eacute; &eacute;lev&eacute;e dans les ruches. Compte tenu du fait que la trace
d’Aethina d’A. tumida peut &ecirc;tre retrouv&eacute;e dans l’environnement naturel dans lequel il peut se multiplier et qu’il est
capable de voler sur des distances variant de 6 &agrave; 13 kilom&egrave;tres autour de son site initial, ce parasite, ainsi que les
essaims qui le suivent ou l’accompagnent, est capable de se diss&eacute;miner rapidement et de coloniser directement
des ruches. La propagation de l’infestation ne se diss&eacute;mine pas n&eacute;cessairement ne n&eacute;cessite aucun par contact direct
entre abeilles adultes ; toutefois, elle peut s’&eacute;tendre &agrave; des colonies pr&eacute;c&eacute;demment non affect&eacute;es &agrave; la faveur du
d&eacute;placement d’abeilles adultes, de rayons de couvain et autres produits issus de l’apiculture, et de mat&eacute;riels
apicoles de seconde main.
Les normes pour les &eacute;preuves diagnostiques sont d&eacute;crites dans le Manuel terrestre.
Article 2.9.X.2.
Le statut d’un pays ou d’une zone au regard de l’infestation par Aethina A. tumida peut seulement &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute;
au vu des crit&egrave;res suivants :
1.
une appr&eacute;ciation du risque doit avoir &eacute;t&eacute; conduite, identifiant tous les facteurs potentiels d’apparition de
l’infestation par Aethina A. tumida, ainsi que l’&eacute;volution dans le temps de chacun d’entre eux ;
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2.1. l’infestation par Aethina A. tumida doit &ecirc;tre inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire sur l’ensemble du
territoire national, et toutes les suspicions d’infestation par Aethina A. tumida font l’objet d’investigations sur
le terrain et en laboratoire ;
3.2. un programme continu de sensibilisation et de formation doit avoir &eacute;t&eacute; appliqu&eacute;, visant &agrave; encourager la
d&eacute;claration de toutes les suspicions d’infestation par Aethina A. tumida ;
4.3. l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire comp&eacute;tente, ou tout autre autorit&eacute; comp&eacute;tente responsable de la sant&eacute; des abeilles
mellif&egrave;res, doit disposer d’informations tenues &agrave; jour et avoir autorit&eacute; sur tous les ruchers du pays qui
d&eacute;tiennent des abeilles domestiques.
Article 2.9.X.3.
Pays ou zone indemne d’Aethina A. tumida
1.
Statut historiquement indemne
Un pays ou une zone peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e) comme indemne d’infestation par Aethina A. tumida apr&egrave;s avoir
conduit une appr&eacute;ciation du risque, telle que d&eacute;crite &agrave; l’annexe 2.9.X.2., mais sans avoir mis en œuvre, dans un
cadre officiel, un programme sp&eacute;cifique de surveillance si ce pays ou cette zone respecte les dispositions
&eacute;dict&eacute;s dans l’article 3.8.1.2.6.
2.
Statut indemne acquis gr&acirc;ce &agrave; l’application d’un programme d’&eacute;radication
Un pays ou une zone qui ne r&eacute;pond pas aux conditions &eacute;nonc&eacute;es au point 1 ci-dessus peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;(e)
comme indemne d’infestation par Aethina A. tumida si ce pays ou cette zone a conduit une appr&eacute;ciation du
risque, telle que d&eacute;crite &agrave; l’article 2.9.X.2., et si :
a)
l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire comp&eacute;tente, ou tout autre autorit&eacute; comp&eacute;tente responsable de la sant&eacute; des abeilles
mellif&egrave;res, dispose d’informations tenues &agrave; jour et a autorit&eacute; sur tous les ruchers du pays ou de la zone qui
d&eacute;tiennent des abeilles domestiques ;
b)
l’infestation par Aethina A. tumida est inscrite parmi les maladies &agrave; d&eacute;claration obligatoire sur l’ensemble du
territoire national ou dans la zone consid&eacute;r&eacute;(e), toutes les suspicions d’Aethina A. tumida font l’objet
d’investigations sur le terrain et en laboratoire et un plan d’urgence d&eacute;crivant les contr&ocirc;les et les
activit&eacute;s d’inspection a &eacute;t&eacute; instaur&eacute; ;
c)
durant les 5 ann&eacute;es ayant suivi la d&eacute;claration du dernier cas d’infestation par Aethina A. tumida, une
enqu&ecirc;te annuelle a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e, sous la supervision de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire comp&eacute;tente, sur un &eacute;chantillon
repr&eacute;sentatif des ruchers du pays ou de la zone consid&eacute;r&eacute;(e) permettant de d&eacute;tecter, avec une probabilit&eacute;
d’au moins 95 %, l’infestation si 1 % au moins des ruchers en &eacute;tait infest&eacute; &agrave; un taux de pr&eacute;valence intrarucher de 5 % au moins ; le r&eacute;sultat de cette enqu&ecirc;te qui peut cibler les secteurs dans lesquels il existe
une plus forte probabilit&eacute; de survenue de l’infestation, s’est r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif ;
d)
afin de maintenir &agrave; un pays ou une zone sa qualification indemne d’infestation par Aethina A. tumida,
une enqu&ecirc;te annuelle a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e, sous la supervision de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire comp&eacute;tente, sur un
&eacute;chantillon repr&eacute;sentatif des ruchers du pays ou de la zone consid&eacute;r&eacute;(e) permettant de constater qu’aucun
nouveau cas d’infestation par Aethina A. tumida n’est survenu : le r&eacute;sultat de cette enqu&ecirc;te qui peut
cibler les secteurs dans lesquels il existe une plus forte probabilit&eacute; de survenue de l’infestation, s’est
r&eacute;v&eacute;l&eacute; n&eacute;gatif ;
e)
tous les &eacute;quipements associ&eacute;s aux ruchers pr&eacute;c&eacute;demment infest&eacute;s par Aethina A. tumida ont &eacute;t&eacute; d&eacute;truits
ou ont &eacute;t&eacute; nettoy&eacute;s et st&eacute;rilis&eacute;s par un traitement de nature &agrave; d&eacute;truire Aethina A. tumida, conform&eacute;ment
&agrave; un des proc&eacute;d&eacute;s d&eacute;crits dans l’annexe X.X.X. (&agrave; l’&eacute;tude) ;
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f)
le sol et les sous-bois situ&eacute;s dans le voisinage imm&eacute;diat de tous les ruchers infest&eacute;s par Aethina A. tumida
ont &eacute;t&eacute; trait&eacute;s &agrave; l’aide de la technique du trempage du sol ou ont &eacute;t&eacute; soumis &agrave; un traitement ad&eacute;quat
similaire dont l’efficacit&eacute; dans la destruction des larves et pupes d’ Aethina A. tumida a &eacute;t&eacute; &eacute;prouv&eacute;e ;
g)
l’importation, dans le pays ou la zone, des marchandises &eacute;num&eacute;r&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre est effectu&eacute;e
conform&eacute;ment aux recommandations formul&eacute;es dans le pr&eacute;sent chapitre.
Article 2.9.X.4.
Quel que soit le statut du pays exportateur au regard de l’infestation par Aethina A. tumida, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires
comp&eacute;tentes doivent autoriser, sans restriction, l’importation ou le transit par leur territoire des marchandises
suivantes :
1.
semence d’abeilles mellif&egrave;res et venin d’abeilles mellif&egrave;res ;
2.
miel extrait emball&eacute;, cire d’abeille raffin&eacute;e ou transform&eacute;e, propolis et gel&eacute;e royale congel&eacute;e ou d&eacute;shydrat&eacute;e.
Article 2.9.X.5.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires comp&eacute;tentes des pays importateurs doivent exiger :
pour les exp&eacute;ditions individuelles se composant d’une seule reine et d’un petit nombre d’accompagnatrices
(20 accompagnatrices par reine au maximum),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les abeilles proviennent d’un pays ou d’une zone
officiellement indemne d’infestation par Aethina A. tumida ;
OU
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international accompagn&eacute; d’une attestation d&eacute;livr&eacute;e par l’Autorit&eacute; comp&eacute;tente du
pays tiers exportateur certifiant :
1.
que les abeilles proviennent de ruches ou de colonies qui ont &eacute;t&eacute; inspect&eacute;es imm&eacute;diatement avant leur
exp&eacute;dition et qu’elles n’ont pr&eacute;sent&eacute; ni signe clinique d’infestation ni signe de suspicion de la pr&eacute;sence du
parasite Aethina A. tumida, de ses œufs, de ses larves ou de ses pupes ;
2.
qu’elles proviennent d’un secteur d’au moins 100 kilom&egrave;tres de rayon dans lequel aucun rucher n’a &eacute;t&eacute;
soumis &agrave; aucune restriction li&eacute;e &agrave; l’apparition d’Aethina A. tumida durant les 6 derniers mois, et
3.
que les abeilles et le mat&eacute;riel d’accompagnement faisant l’objet de la pr&eacute;sente exportation ont &eacute;t&eacute; inspect&eacute;s
soigneusement et individuellement et qu’ils n’h&eacute;bergent ni le parasite Aethina A. tumida ni ses œufs, larves ou
pupes, et
4.
que les paquets d’abeilles sont recouverts d’un filet &agrave; mailles fines au travers duquel un petit col&eacute;opt&egrave;re
vivant ne peut pas passer.
Article 2.9.X.6.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires comp&eacute;tentes des pays importateurs doivent exiger :
pour les abeilles mellif&egrave;res vivantes (ouvri&egrave;res et faux bourdons) et les colonies d’abeilles accompagn&eacute;es ou non
de rayons de couvain,
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la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant :
1.
que les abeilles proviennent d’un pays ou d’une zone officiellement indemne d’infestation par Aethina
A. tumida ;
ET
2.
que les abeilles et le mat&eacute;riel d’accompagnement faisant l’objet de la pr&eacute;sente exp&eacute;dition ont &eacute;t&eacute; inspect&eacute;s et
qu’ils n’h&eacute;bergent ni le parasite Aethina A. tumida ni ses œufs, larves ou pupes.
Article 2.9.X.7.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires comp&eacute;tentes des pays importateurs doivent exiger :
pour les œufs, larves et pupes d’abeilles mellif&egrave;res,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
proviennent d’un pays ou d’une zone indemne d’infestation par Aethina A. tumida (&agrave; l’&eacute;tude) ;
OU
2.
ont &eacute;t&eacute; isol&eacute;s des reines dans une station de quarantaine, et
3.
font partie de ruches ou proviennent de ruches ou de colonies qui ont &eacute;t&eacute; inspect&eacute;es imm&eacute;diatement avant leur
entr&eacute;e dans la station de quarantaine, et n’ont pr&eacute;sent&eacute; ni signe clinique d’infestation ni signe de suspicion de la
pr&eacute;sence du parasite Aethina A. tumida, de ses œufs, de ses larves ou de ses pupes avant leur entr&eacute;e en
quarantaine ni durant la p&eacute;riode de quarantaine.
Article 2.9.X.8.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires comp&eacute;tentes des pays importateurs doivent exiger :
pour le mat&eacute;riel apicole de seconde main,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
le mat&eacute;riel :
SOIT
a)
provient d’un pays ou d’une zone indemne d’infestation par Aethina A. tumida, et
b)
ne contient ni abeilles mellif&egrave;res vivantes ni couvain d’abeilles ;
OU
2.
a)
ne contient ni abeilles mellif&egrave;res vivantes ni couvain d’abeilles, et
b)
ont &eacute;t&eacute; soigneusement nettoy&eacute;s et soumis &agrave; un traitement de nature &agrave; assurer la destruction d’ Aethina
A. tumida, conform&eacute;ment &agrave; l’un des proc&eacute;d&eacute;s d&eacute;crits &agrave; l’annexe X.X.X. (&agrave; l’&eacute;tude), et
toutes les pr&eacute;cautions ont &eacute;t&eacute; prises pour pr&eacute;venir toute infestation ou toute contamination, ou les deux.
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Article 2.9.X.9.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires comp&eacute;tentes des pays importateurs doivent exiger :
pour le pollen collect&eacute; par des abeilles mellif&egrave;res et pour la cire d’abeille (sous forme de rayons de miel),
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que :
1.
les produits :
SOIT
a)
proviennent d’un pays ou d’une zone indemne d’infestation par Aethina A. tumida, et
b)
ne contiennent ni abeilles mellif&egrave;res vivantes ni couvain d’abeilles ;
OU
2.
c)
ne contiennent ni abeilles mellif&egrave;res vivantes ni couvain d’abeilles ;
d)
ont &eacute;t&eacute; soigneusement nettoy&eacute;s et soumis &agrave; un traitement de nature &agrave; assurer la destruction du parasite
Aethina A. tumida, conform&eacute;ment &agrave; l’un des proc&eacute;d&eacute;s d&eacute;crits &agrave; l’annexe X.X.X. (&agrave; l’&eacute;tude), et
toutes les pr&eacute;cautions ont &eacute;t&eacute; prises pour pr&eacute;venir toute infestation ou toute contamination, ou les deux.
Article 2.9.X.10.
Les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires comp&eacute;tentes des pays importateurs doivent exiger :
pour les rayons de miel,
la pr&eacute;sentation d’un certificat v&eacute;t&eacute;rinaire international attestant que les produits :
1.
proviennent d’un pays ou d’une zone indemne d’infestation par Aethina A. tumida, et
2.
ne contiennent ni abeilles mellif&egrave;res vivantes ni couvain d’abeilles.
______________________
--------------texte supprim&eacute;
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ANNEXE 3.X.X.
LIGNES DIRECTRICES
POUR LE TRANSFERT NUCL&Eacute;AIRE
DE CELLULES SOMATIQUES
CHEZ LES ANIMAUX DE RENTE ET LES CHEVAUX
Pr&eacute;face
Suite &agrave; la premi&egrave;re r&eacute;union du Groupe ad hoc sur la biotechnologie qui s’est tenue du 3 au 5 avril 2006, la
Commission des normes biologiques a sugg&eacute;r&eacute; de limiter le mandat &laquo; &agrave; l’&eacute;laboration de lignes directrices relatives
aux risques que constituent pour la sant&eacute; animale le clonage par transfert nucl&eacute;aire de cellules somatiques
(TNCS) des animaux de rente, y compris les crit&egrave;res d’&eacute;valuation de la sant&eacute; des embryons et des animaux issus
de ce clonage &raquo;. Le texte qui suit est une amorce permettant l’identification et la caract&eacute;risation des risques pour
la sant&eacute; animale associ&eacute;s &agrave; la technologie du clonage par TNCS, ainsi qu’une base de discussion sur ces risques.
G&eacute;n&eacute;ralit&eacute;s
Lors de la premi&egrave;re r&eacute;union du Groupe ad hoc sur la biotechnologie, il a &eacute;t&eacute; recommand&eacute; que le Sous-groupe
charg&eacute; des biotechnologies de la reproduction animale r&eacute;dige des lignes directrices sur l’analyse des risques
r&eacute;alis&eacute;e selon le principe du cycle de vie pour les animaux issus de la biotechnologie. Il a &eacute;t&eacute; propos&eacute; de d&eacute;finir
les &laquo; Biotechnologies de la reproduction animale &raquo; comme &eacute;tant &laquo; la production d’animaux gr&acirc;ce &agrave; l’utilisation des
technologies de reproduction assist&eacute;e (TRA), qui vont de l’ins&eacute;mination artificielle aux techniques faisant appel &agrave;
une composante in vitro importante, telles que la f&eacute;condation in vitro, le transfert d’embryons, la scission
d’embryon et englobant la reproduction asexu&eacute;e telle que le transfert nucl&eacute;aire &raquo;. Le projet suivant texte qui suit
est limit&eacute; au clonage par TNCS et repose sur une analyse des risques appliqu&eacute;e aux animaux issus des
biotechnologies subdivis&eacute;s en cat&eacute;gories selon le principe du cycle de vie qui suit le sch&eacute;ma suivant : i) embryons,
ii) receveurs, iii) descendance, iv) prog&eacute;niture des animaux clon&eacute;s.
Champ d’application
Le texte des pr&eacute;sentes lignes directrices porte sur les aspects li&eacute;s &agrave; la sant&eacute; des animaux de rente issus de certaines
biotechnologies de la reproduction.
Compte tenu du mandat qui a &eacute;t&eacute; assign&eacute; &agrave; l’OIE et de la suggestion de la Commission des normes biologiques,
le Groupe ad hoc sur la biotechnologie recommande d’identifier les param&egrave;tres de l’analyse des risques pour la
sant&eacute; animale et leurs cons&eacute;quences sur la s&eacute;curit&eacute; de l’environnement et la s&eacute;curit&eacute; sanitaire des denr&eacute;es
alimentaires et des produits d’alimentation animale. Ce texte sera initialement ax&eacute; sur les crit&egrave;res scientifiques
appliqu&eacute;s &agrave; l'&eacute;valuation des risques, aux mesures de pr&eacute;vention et aux conseils en mati&egrave;re d’animaux de rente et
de chevaux issus des TRA du clonage par TNCS. Cette orientation initiale n’exclut nullement l’ajout de questions
importantes &agrave; un stade ult&eacute;rieur. &Agrave; l’heure actuelle, les pr&eacute;sentes lignes directrices englobent les points suivants :
• identification des risques pour la sant&eacute; animale et recommandations relatives &agrave; la gestion de ces risques chez
les embryons, les receveurs, les animaux clon&eacute;s et la prog&eacute;niture des animaux clon&eacute;s
• risques et mesures de pr&eacute;vention li&eacute;s aux techniques de clonage par TNCS
• quelques questions li&eacute;es au bien-&ecirc;tre des animaux.
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres/mars 2008
398
Annexe XXVI (suite)
Sachant en outre que les questions suivantes ont &eacute;t&eacute; prises en compte par d'autres instances ou instruments, ou
sont susceptibles de l'&ecirc;tre, ou encore qu’elles pourront &ecirc;tre trait&eacute;es ult&eacute;rieurement par l’OIE, le document ne
traite pas des points suivants :
• s&eacute;curit&eacute; sanitaire et aspects nutritionnels des aliments issus des TRA, tels que les aliments transg&eacute;niques
(trait&eacute;s par le Codex)
• risques li&eacute;s &agrave; l’introduction dans l’environnement d’animaux clon&eacute;s
• risques li&eacute;s aux animaux transg&eacute;niques qui n’ont pas &eacute;t&eacute; obtenus par transfert nucl&eacute;aire de cellules somatiques
ou autres techniques de clonage
• biotechnologies appliqu&eacute;es aux animaux non reproducteurs
• risques li&eacute;s aux animaux produits &agrave; des fins de x&eacute;notransplantation ou comme donneurs d’organes
• technologies li&eacute;es aux cellules souc
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